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HISTOIRE GENERALE

DES AUTEURS
SACRÉS ET ECCLESIASTIQUES.

CHAPITRE PREMIER.
LE BIENHEUREUX LANFRANC,

Archevêque de Camorheri , & Durand ,

Abbé de Troarn»

A mémoire fera à jamais en vénération pour Lanfinnà , fii

les fervices qu'il rendit à l'Eglife univerfelle ,
"'^£5""' ^*^

à la République des Lettres , à l'Ordre Mo-
naftique. Né à Pavie (a) vers l'an locj- , fes

parens qui y tenoient un rang confidérable ,

lui donnèrent une éducation convenable à fa
**

naiflance. 11 étoit encore fort jeune lorfqu'il perdit fon père ,

nommé Hambald. Comme il devoit lui fucceder dans fa Charge
de Magiftrature , il alla à Boulogne étudier l'éloquence ôc les

Loix. Son féjour en cette Ville fut long ; mais auffi il y fit de

((Z> Linfranri Vint, tom. ^ , ASioT^ MiUlloti , vag, 6 XX , edit, Venet.

Toïikxxl a



3 LE BIENHEUREUX LANFRANC,
grands progrès. De retour à Pavie , il s acquit {a ) une grande
réputation dans le Barreau , enfeigna publiquement le Droit

civil, 6c compofa quelques Iraite's fur cette matière. De Pavic

il paffii en France, & s'arrêta [b] quelque tems à Avranches
,!

où il donna des leçons de Jurifprudence. Sappercevant du danger

auquel les applaudiflemèns du Public l'expofoient , il renonça x
cette Profelfion fi propre à infpirer de la vanité, pour embrafler

l'état Religieux.

Il embrafTe II. Il choilit à cct effet l'Abbaye du Bec en Normandie^
lavieMonaf- j^grlouin (c) qui en étoit le premier Abbé & le Fondateur , le

teitPrieur. reçut avec bonté, le mit lous la conduite d un Moine nommé
Roger, & après les épreuves prcfcrites par la Règle de faint

Benoît, l'admit à laProfellion. Lanfranc étoit alors âgé de trente-

huit ans. Il pafla trois ans dans le filence & la retraite, occupd
à remplir fes devoirs. Mais il ne demeura point inconnu. La
réputation de Ton fçavoir ôc de fa vertu attirèrent au Bec grand

nombre d'Etrangers , des Clercs , des enfans de la première

Nobleffe , des Maîtres habiles dans la Langue Latine. L'Abbé
Herlouin le fit Prieur (d) de fa Communauté, partagea avec
lai le gouvernement, & l'obligea à ouvrir (c) une Ecole publi-

que pour linftrudion de la jeuneffe. Il donnoit à l'Abbé ce qu'il

recevoir de fes Ecoliers , 6c l'Abbé s'en fervoit pour le falaire

des Ouvriers qui travailloient aux bâtimens du Monaflere, alors

très-pauvre,

n dfvicnt III, En \o6j, le Duc Guillaume (f) ayant achevé celuÊ

qii'il avoir fondé dans la Ville de Caën , fous l'invocation de
faint Eftienne , aux indances du Pape Nicolas II. demanda Lan-
franc pour Abbé. Il n'accepta cette dignité qu'avec peine. Auiïi-

tot qu il fut à Caën il en écrivit au Pape Alexandre II. qu'il avoit

eu pour Difciple au Bec. Le Pape le congratula , & prit en(

même tems lAbbaye de Caèn fous la protetlion du Saint Siège.

Lanfranc emmena avec lui un Moine du Bec, nommé Radulfe,

pour commencer à former fa nouvelle Communauté
,
qui ne

tarda pas d'être nombreufe par le concours (g) des Clercs &
des enfans de condition. Il en venoit à Caën de divers endroits

dans le dèffein de profeffer la vieMonaftiquc ; entr'autres Guii^

AbbcdeCacn.

(a) AhdV.Dn. l'ih. j3 , Annal, num. 4^.

Sigéiert, ad an> 1 03 1.

ib) Tom. 9 , Aclor. pag. (?3 j

,

( c ) Jhid. p.jg. 634.

(c) Ikil p:ig. f-iS.

(/) Mabi Ion. lib. fil , Annal, num. îf,
16 , n , ù'tom.9 , A6lor.f2g. 638,633..

(g) Ibid.yag. bî9^



ÂRCHEVESQUE DE CANTORBERI, &c. ?

Saume qui fur élu Archevêque de Rouen en 1079. Lan franc les

formoit lui-mcme dans la vertu ôc dans les Lettres humaines,

étant très inllruit (a) des fept Arts libéraux.

IV. L'Archevêché de Rouen fe trouvoit vacant en 106j ,
par 11 re'ufê l'Ar-

ia mort de Mauriile. Le Clergé & le Peuple demandèrent pour chevcthé ie

fon Succeffeur l'Abbé de Caên : le Duc Guillaume , alors Roi """"^

d'Angleterre , ôc les Seigneurs y confcntoient. Lanfranc feul s'y

oppofa. On eut égard à fes remontrances, ôc par fon avis on
choifit Jean , Evêque d'Avranches. Cette tranflation ne pouvoir

fe faire canoniquement , fans l'agrément du Saint Siège. Lan-
franc [b) fut député à Rome , pour la faire confirmer. L'affaire

réuiïit , ôc Alexandre 1 1. envoya le Pallium au nouvel Arche-

vêque.

V. Cependant le Roi Guillaume voulant (c) renouveller la iieftclioîa

-face de TEelife d'Angleterre , ne trouvoit perfonne plus propre Archevêque
^ ^

1 f r\ j /' r deCaïuoibsô,
a cet miportant ouvrage que Lantranc. On venoit de depoler

5tigand , Archevêque de Cantorberi , coupable de plufieurs

crimes ; le Concile de Windreford lui avoit dit anathême. Le
Roi députa Hermcnfroi, Evêque de Sion, Légat du Pape, ÔC

ideux Cardinaux qui fe trouvoient en Angleterre
,
pour engager

Lanfranc à accepter le Siège vacant. Herlouin , Abbé du Bec,
fe joignit à eux ; ôc après bien des inftances , ils vinrent à bout

^e le faire confentir à fon éledion. Il fut facré {d ) dans l'Eglife

•de Cantorberi le 29 d'Août 1070, par huit de fes Suffragans.

Sa lettre à Alexandre II. fait voir (e ) avec quelle répugnance il

accepta l'Epifcopat , ôc fon défit fincere d'y renoncer li le Pape le

lui avoit permis. Il craignoit de fe charger d'un fardeau, qu'il

regardoit au-defius de fes forces , ôc les defordres de l'Eglife

d'Angleterre l'effrayoient. Les Moines y vivoient prefqu'en

Laïcs ; les Clercs n'y obfervoient plus la difciplihe canonique ;

les Peuples n'étoient point inftruits ; ils mêloient dans les obfer-

vanccs de la Religion Chrétienne
, quantité de fuperftitions

barbares
,
qui fe reflentoient du Paganifme. Lanfranc pourvut à

tout. Il rétablit la pureté de la Foi ôc celle des Rits; il réforma
les Moines; obligea les Clercs à vivre félon les Canons ; rétablit

fonEglife Cathédrale ôc les bâtimens qui en dépendoient, ôc fis

rentrer les biens aliénés.

(a) Robertus de Monte in Chronïco , ad
An. 104:

.

( b ) Tom. 9 , ABor. pag. é^^o.

ic) liid. pa^. 6ifi^ é-iOi

( d ) Eaàmer. lih. i , Hijïor. p.i^. 30,

(e ) Tcm. 9 , Ââor. pag. 643 , éi+f , &•

îib. 6 3 , Annal, num. jo , 5 1 , £r i/i append»

ZOia. i j pag.è^Sf 64?.

Aij



'4 LE BIENHEUREUX LANFRANC;
^
Son Toj-age VI. Lanfranc , dans le deflein de fe difpenfer d'aller à Rome

»Rooie. demander le Pallium, écrivit (a) au Cardinal Hildebrand de le

demander pour lui. Mais on lui Ht rcponfe qxi'il n'étoit point

d'ufage de Tcnvoyen aux Archevêques abfens. Il partit donc

pqur Rome en 1071 y avec Thomas, Archevêque d'Yorc, &
Remy , Evêque de Lincoln. Le Pape Alexandre le reçut [b] avec

grand honneur
,
jufqu'à fe lever devant lui , ce qui n'étoit point

•ordinaire. Ceft pourquoi le Pape dit , en fe levant : je ne le fais

pas parce qu'il eft Archevêqae de Cantorberiy mais à caufe que
j'ai été fon Difciple au Bec. Alexandre lui donna deux Palliums

pour lui feul ; l'un que Lanfranc prit fur l'Autel , fui\ant l'ufage

de Rome ; l'autre que le Pape lui préfenta de fa main en ligne

d'amitié. Dom Mabillon remarque (c) que l'on ne trouve que-

deux autres exemples de ces deux Palliums ; l'un pourHincmar
de Reims; l'autre pour Brunon de Cologne. Thomas, Arche-

vêque d'Yorc {d) renouvella, en préfence du Pape, fa pré-

tention contre la Primatie de Cantorberi , difant que l'Eglife-

d'Yorc lui étoit égale en dignité , fuivant la Conftitution de-

faint Grégoire , enforte que l'une des deux n'étoit pasfoumife à

Tautre ; ôc qu'à l'égard de la préféance , elle étoit accordée au;

plus ancien d'Ordination.. Il ajouta que la Jurifdiclion fur les

Evêqucs de Dorceftre , ou Lincoln , de Vorcheftce, de Licifeld,.

ou Chefire, lui appartenoit. Lanfranc répondit modeflement.,

que la Conftitution de faint Grégoire regardoit l'Eglife de Lon-
dres , & non celle d'Yorc. Le Pape renvoya la décifion de ce
différend au Concile d'Angleterre, qui jugea (e) en faveur de
l'Eglife de Cantorberi. Thomas fe fournit à cette décifion. Lfe

Pape chargea Lanfranc dune lettre pour le Roi Guillaume,

dans laquelle il dit à ce Prince, qu'il avoit donné à l'Archevêque

de Cantorberi toute l'autorité du Saint Siège, pour l'examen ât

le jugement des affaires de l'Eglife d'Angleterre,

ncflcharfré 'Vll. Le Roi Guillaume n'avoir point en Lanfranc une

e'i^'^'Va'^^^
moindre confiance; & lorfque (/) fes affaires Tappelloient en

gièterrc 8c de Normandie, il fe déchargeoit fur ce Prélat du foin de tout le

L'Eut,, Royaume, avec ordre aux Seigneurs de lui être fournis, 6c de

lui aider à maintenir la paix dans l'Etat , félon les Loix du Païs.

Il y étoit d'ufage immémorial que les EgJifes Cathédrales fuffent

''} (w) Lanfranc.Efrill. 6. I (d^ Ihid.

la:), Uidt.in notit^ -i . •. ( * if) Tûm,s,A£lor.pag. 6^^.



ARCHEVÈSQUE DE CANTÔRBERT, fie. f
(^efTcrvies par des Moines. Les Clercs féculiers jaloux de cette

prérogative, employèrent l'autorité du Roi & des Seigneurs,

pour entrer en la place des Moines. Lanfranc s'y oppolà vive-

ment, & rendit inutile la tentative des Clercs, en faifant con-'

firmcr l'ancienne polledion des Moines par ( a ) une Conftitution

du Pape Alexandre IL L'Evêque de Vincheflre (è) nommé
Vauquclme, fe laiffa féduire un des premiers par les foliicitations

des Clercs, & il en avoir déjà rallemblé quarante pour deffervir

fa Cathédrale. Les Moines qui faifoient cette fondion en écri-

virent au Pape, qui les autorifa à continuer , avec encore plus

de ferveur qu'auparavant, le fervice qu'ils rendoient à cette

Eglife. Il y a fur le même fujet une lettre d'Alexandre 1 1. en
faveur des Moines de faint Sauveur de Cantorberi, qui étoit la

Primatiale : ce qui prouve qu'ils lui avoient donné avis , ou par

eux-mêmes, ou par Lanfranc, des mouvemens que les Clercs

s'étoient donnés pour les en chafler.

VIII. L'Auteur de la vie de Lanfranc remarque (c) que II s'occupe à*

n'étant encore que Moine, il avoit une grande attention à' main-
J?"'?^''

^"'

tenir laFoi de l'Églife dans fa pureté,&: que lorfqu'il s'apperceVoit

de quelque nouveauté, il la combattoit auffitôt. Ce fut par un
même motif qu'il employa fes momens de loifir (d) avant ÔC

pendant fon Epifcopat , à corriger les fautes qui s'étoient gliiïees

dans les exemplaires de la Bible & des Ecrits des Pères, par la

négligence des Copiftes, & il fe trouve (e) encore des manuf-
crits corrigés de fa main. Dans le fchifme qui divifa l'Ealife fous

le Pontificat de Grégoire VI I. il lui fut inviolablement attaché ;

& s'il refufa de l'aller voir, quoique ce Pape l'en eût fouvent
prié, ce ne fut qu'à caufe de l'éloignement des lieux ôc de fon
grand âge. Il fit toutefois un voyage en Normandie fur la fin-

de l'an 1077; parce que fa préfence y étoit néceifaire pour le-

bien de l'Eglife & de l'Etat. Ce lui fut une occaûon de revoir'

l'Abbé Herlouin. A fa prière il confacra l'Eglife , dont il avoit

autrefois pofé la première pierre après cet Abbé.

I X. On verra les autres eirconflanceS de la vie de Lanfranc Sa mcrre»
dans l'analyfe de fes lettres. Nous remarquerons ici que le Roi '°^^'

Guillaume fe voyant près de fa fin , lui fit part de la difpofition

qu'il avoit faite de fes Etats, & le pria de couronner Roi d'An-

( a ) Alexanà. e^i[!. js . apud Lanfranc.

('i ) Mabillon^ Uh. 63 , Annal, num. 80,
fi'..

( c ) Tom 9 , ASior. pag. 63?,
(.à) llnd.-pag. ^54.
(e) Ihid, in nçtis.



ê LE BIENHEUREUX LANFRANC,
gleterre Guillaume le Roux . fon fils puîné. La cérémonie s'ert

fit à Weftminfter le 29 de Septembre 1087. Lanfranc vécut

environ deux ans depuis ; ôc mourut le 28 de May 1085; , dans la

dix-ncuviéme année de fon Epifcopat, (a) Ôc vers la quatre-vingt-

quatrième de fon âge. S'ctant rendu célèbre par la fainteté de fes

mœurs, & l'étendue de fon érudition, quoiqu'on ne lui ait point

encore décerné de culte public, fon nom ne laifTe pas de fe

trouver {h) en divers Martyrologes. Milon Crifpin , Moine du

Bec , eft regardé comme fon principal Hiftorien, foit parce qu'il

étoit contemporain , foit parce qu'il eft entré dans un plus grand

détail que les autres. C'eft aulTi cette vie que Dom Luc d'Acheri

a mife à la tête des Ouvrages de Lanfranc. Elle a été réimprimée

dans le neuvième tome des Acles de l'Ordre de faint Benoît,

avec de nouvelles notes de Dom Mabillon, & quelques pièces

en vers à l'honneur de Lanfranc , compofées par faint Anfelme

fon Succeffeur
,
par Philippe, Abbé de Bonne-Efperance , & par

quelques autres. On a de lui des Commentaires fur les Epltres

de faint Paul ; un Traité du Corps ôc du Sang du Seigneur contre

Berenger; des Scholies fur quelques Conférences de Callien ;

des Statuts pour l'Ordre de faint Benoît; le Fragment d'un dif-

cours prononcé au Concile de V^incheflre en 1072 ; un Livre du
fecret de la Co'ifefTion, ôc plufieurs Lettres.

F.crîts-lel.an- X. Le Commentaire fur les Epîtres de faint Paul, que Dora
^'''"

..-^Ir^^r l-'-'C d'Acheri a publié fous le nom de Lanfranc, ell une efpece

Ifs. Fpitrfs df de compilation des écrits de faint Augudin , ÔC de ceux qu'on
i^intPaui. attribue à faint Ambroife. L'Auteur cite rarement faint Jérôme

jr.":iffpag^''< , & faint Grégoire le Grand : mais il ne laiiïe prefqu'aucun paflTagc

tdi:.Achenin. de CCS Epîtrcs , fans l'expliquer lui-même , après avoir rapporté

uii
'^'

^^^ explications ou commentaires des Ecrivains plus anciens que

lui. Il paroît que l'Editeur n'a pas eu d'autres raifons de l'attri-

buer à Lanfranc
,
que parce qu'il l'avoir trouvé fous fon nom

dans un manufcrit de l'Abbaye de faint Melaine de Rennes.

Envain il y a cherché les endroits que Pierre Lombard rapporte

du Commentaire de Lanfranc fur faint Paul. Ce défaut lui a fait

conjetlurer (c) que le même Auteur avoir fait un fécond Com-
nientaire fur les Epîtrcs de cet Apôtre, ôc qu'il ne fe trouvoit

plus. Dom Mabillon a levé toute difficulté , en nous apprenant

( a ) Tom 9 , ABor. yag. 6^^ ,(j- Ckro-
j

(b ) T^m. y , A(hr. paj. f^ij ù' ^-ij»

Jtk. Beaenfe ad an. 108^.
1 +3 » "f""''-

I-a"/'''"'r'-

l (O Pnrfai. adLeâor.
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que {a) le Commentaire publié par Dom Luc d'Acheri n'eft:

point de Lanfranc ; qu'il avoit retrouvé celui qui eft véritable-

ment de lui , &c qu'il le rendroit public à la première occalion.

Que Lanfranc en ait fait un fur faint Paul , on ne peut en douter

après les témoignages formels de Willeramme {b ) fon Difciple,

& depuis Abbé de Mersbourg ; de faint Anfelme , de Sigeberc

& de 1 ritheme. Le premier lui donne, au même endroit, un
Commentaire fur le Pfeautier. Saint Anfelme donne à entendre

que Lanfranc écrivit fur faint Paul, dans le tems qu'il dcmeuroit

à faint Eûienne de Caën.

XL II y demeuroit encore, quand il entreprit de réfuter les Traite efu'

erreurs de Berenrer, par une lettre qu'il lui addrefia , & dont il Corps & du-•/nD ai JTTr- 1 'A Sans: du Sei-
envoya copie (c) au râpe Alexandre 11. Cette lettre n elt pas ^neur,uj?.-

venue jufqu'à nous; &c il faut bien la dillinguer du Traité du 131.

Corps & du Sang du Seigneur, qu'il ne compofa que fous le

Pontificat de Grégoire V I L & après le Concile tenu à Rome
au mois de Février loyp. Cette époque elt fondée fur le fécond

chapitre (d) de ce Traité , où Lanfranc fait mention de ce qui

fe pafla dans ce Concile. 11 eft vrai que ce qu'il dit fur ce fujet,

manque dans les anciennes éditions, & dans quelques manufcrits;

mais ce n'eft point une raifon pour le rejetter, puifquil s'eft:

trouvé en d'autres qui ont fervi à la nouvelle. Quant à la ditlinc-

tion qu'il faut faire de ce Traité d'avec la lettre envoyée au Pape
Alexandre IL elle eft autorifée par le témoignage deSigebert,

qui (e) en fait clairement deux écrits différens, donnant à l'un

le nom de Lettre, à l'autre celui de Dialogue; Il l'écrivit en

cette forme, pour réfuter plus aifémcnt , & d'une manière plus

fenfible , les erreurs de Berenger. Son Ouvrage fut d'abord inti-

tulé : Etincelles
(f).

On lui donna depuis le titre de Conflit

ou (g) Combat contre Berenger ; ôc enfin celui, de Traité du
Corps ôc du Sang du Seigneur. Il eft divifé en vingt-trois chapi-

tres , où Lanfranc établit la Foi de l'Eglife fur i'Euchariftie , ÔC-

détruit les erreurs oppofécs.

XII. S'addrefTant à Berenger, il dit qu'il fouhaiteroit con- Amlyfc ig

ferer de vive voix avec lui , en préfence de ceux qu'il avoit "^ j"î^^.''

(a) MaHilon,t-m. 9 , Aâor.pa^.e^o, ) ( e) Sircbert ,ccip. i^'^ , Çy in Chronico

chferi'at. in vitamLa'ifranà.
j ad an. 1-051.

(b) lî'iller.im. prcefar. il Cantica. An- I (/) Bromton. in Chronico y tom. r ,

Jelm. lih. i , epifl. 57. Sigeb'Tt de Scriptor. I Scriptor. AngUœ , pag. o^i.

Ecdef. cap. 15^. Trithem. cai. 334.
j (g) Pc? , tom. 1 , Anecdot, in prola^.,

(,c) Lanfranc. epift. 3 , pig. 3©5.
j
pag. z\ , num, 17,-

id} Fa^.zii, 133. Jf
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Ca?. I. fedults ; dans 1 efperance , ou qu'il reconnoîtroit avec eux 1$

vérité, ou que s'il s'opiniâtroit dans l'erreur, ils l'abandonne-

roient. Mais Berenger appréhendoit les conférences publiques.

Il n'aimoit à parler de dotlrine que dans des converfations

fecretes, ôc devant des ignorans. S'il confeflbit la vérité dans

les Conciles , ce n'étoit que par la crainte du châtiment. Il fuyoit

les perfonnes de pieté 6c de fçavoir , dans la crainte d'être con-

vaincu de faux dans les pafTages qu'il alleguoit fous le nom des

Pères de l'Eglife ; mais qu'il avoir ou inventés , ou altérés. Eti

effet, fes écrits ayant été examinés à Rome dans un Concile de
cent treize Evêques, il convint des erreurs qu'ils contenoient,

les jetta lui-même au feu , & jura de profeffer à l'avenir la vraie

Foi. Ce n'étoit qu'impoflure de fa part. Sorti de Rome , il

combattit la profeflion qu'il y avoir faite , de la do£trine de
l'Eglife; chargeant d'injures le Cardinal Humbert, Auteur de
cette profelTion de Foi.

Cap. 1» XIII. Lanfranc oppofe à ces injures , le témoignage avan-

tageux que les gens de bien rendoiçnt au Cardinal Humbert , ÔC

l'eftime particulière qu'en faifoit faintLeonIX. Ce Pape l'em-

mena à Rome , non de Bourgogne , mais de Lorraine ; & quand
même il auroit été Bourguignon , il n'y avoir rien en cela qui

pîit donner matière à Berenger de lui reprocher le lieu de fa

naiffance. Mais Berenger, en accufant ce Cardinal d'avoir

écrit contre la vérité , en faifant h formule de Foi qu'on lui

avoit fait figner , accufoit néceffairement de la même faute les

Pape«, l'Eglife Romaine , ôc les faints Pères, dont il n'avoit

été que riiiterprete. Berenger , en rapportant dans fon écrit

cette formule de Foi, en avoit retranché le commencement,
pour faire croire aux Lecteurs que ce qu'il y traitoit d'hérefie,

croient les paroles du Cardinal , ôc non pas les Tiennes. Lan-
franc la rapporte toute entière , telle que Berenger l'avoit

foufcrite à Rome , fous Nicolas 1 1. ôc celle qu'il y foufcrivit

fous Grégoire VIL Puis il fait voir quç ces formules étant la

dodrine des Papes, des Conciles , de l'Eglife Romaine , c'étoit

une mauvaife fubtilité à Berenger de les attribuer au Cardinal

Humbert , dans la vue de perfuader aux ignorans
, qu'un homme

feul avoit pu fc tromper.

Çap.^. XIV. Berenger comparant Humbert à Goliat , difoit : Que
le Bourguignon périflc par fa propre épée. C'étoit fe comparer
lui-même a David. Tel étoit le caradere de ce Novateur. H
»Yoit coutume d'abaiilcc les autre?, pour s'élever au-deffus d'eux.

LanfranQ
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Lanfranc lui fait là-deflus une leçon

, qui tourne à la gloire du

Cardinal, humble & modefte dans toutes les circonflances de fa

vie. Berenger reprochoit à Humbert d'avoir fur l'Eucharillie le Caf. ti

même fentiment que le vulgaire & Pafchafe, & d être en con-

tradidion avec lui-même ; il prétendoit le prouver par ce raifon-

nement : Quiconque dit que le pain ôc le vin de l'Autel font

-feulement des Sacremens , ou que le pain & le vin font feule-

ment le vrai Corps ôc le vrai Sang de J efus-Chrift , celui-là fou-

tient certainement que le pain ôc le vin demeurent. Si vous

croyez , lui répond Lanfranc
,
que Humbert étoit tombé en

contradiction
,
pourquoi figniez-vous ce que vous croyez con-

tradittoire ? Et îi vous penfiez avoir la vraie Foi de votre coté ,

ne valoit-il pas mieux finir vos jours par une mort glorieufe

que de commettre un parjure, en foufcrivajit la formule qu'on

Yous préfentoit ? Venant enfuite aux deux propofitions de Bc- ^''P* ^^

renger , il dit : Le Concile de Rome n'a rien décidé de fem-

blable, ôc l'Evêque Humbert ne vous a point propofé de le

confefler. La première, que le pain ôc le vin ne font que des

Sacremens , contient votre dotlrine ôc celle de vos Sedateurs.

La féconde, que le pain ôc le vin font feulement le vrai Corps
ôc le vrai Sang de Jefus-Chrifl: , n'efl foutenuë de perfonne. Vous
niez la vérité de la Chair ôc du Sang de Jefus-Chrifl. Mais l'Eglife,

en croyant que le pain eft changé en chair, ôc le vin en fang,

croit audi que c'eft un figne de l'Incarnation , de la Pafîion de

notre Seigneur, de la concorde ôc de l'unité des Fidèles. D'où
il fuit qu il n'y avoit aucune contradiction dans la formule de

Foi que le Concile Romain vous a fait foufcrire.

X V. Berenger raifonnoit ainfi : Quand on dit que Jefus-Chrift Ca'^. Si

eft la pierre angulaire, on fuppofe qu'il demeure Chrift; de
même, en difant que le pain ôc le vin font le Corps ôc le Sang
de Jefus-Chrifl , on reconnoit que le pain ôc le vin demeurent.

Lanfranc répon*!
,
qu'il eft d'ufage de donner aux chofes le nom

de ce dont elles font faites ; comme on le voit dans ces paroles

de Dieu à Adam : Tu es terre -G* tu retourneras m terre. Ainfi

l'Ecriture nomme pain , le Corps àe notre Seigneur , foit parce
qu'il eft fait de pain ôc qu'il en retient les qualités , foit à cauf©
qu'il eft la nourriture de i'ame ôc le pain des Anges. Il appuyé
cette réponfe de l'objettion niême de Berenger, qui ne pouvoir
difconvenir qu'on ne donne à Jefus-Chrift le nom de pierre

angulaire, que par fimilitude , c'eft-à-dire
,
que parce qu'il eft

ia pierre angulaire de l'Eglife, ôc qu'il fait à cet égard ce
Toms XXL B
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que la pierre angulaire fait dans ua bâtiment materieR-

Çjj,. 7^ p. XVI. Il reproche à Berenger de n'avoir employé dans Ton

écrit les termes & les raifonnenaens delà Scholaflique
, que pour

fe prévaloir devant les ignorans ,. de fon habileté dans la dlfpuîCr

puis il répond aux paflages qu'il alleguoit pour montrer que le-

Çap.$. pain & le vin demeurent dans ce Sacrement. Le premier eft tiré

de faint Ambroife , à qui il fait dire : Par la confécration , le paia

& le vin deviennent le Sacrement de la Religion , non pour

ccffcr d'être ce qu'ils étoient, mais pour être ce qu'ils étoient,

& être changés en une autre chofe. A ce paffage Lanfranc erj

oppofe deux autres du même Père ;. l'un pris du Livre (a) des

Myfteres , où il dit : Nous trouvons une inHnité d'exemples pour

prouver que ce qu'on reçoit à l'Autel , n'eft point ce que la:

nature a formé, mais ce que la bénédidion a confacré; & que
la bénédiction a plus de force que la nature, puisqu'elle change

la nature même; il met parmi ces exemples, celui de la verge

de Moïfe changée en ferpent ; des eaux changées en fang , ôc le

miracle d'une Vierge devenue Mère , ôc ajoute : Cejl le Corps

même , qui ejl né d'une f-^ierge
, que nous confacrons , pourquoi

chercher Vordre de la nature dans la production du Corps de Jefus-

Chrijî , en ce Sacrement
, puifque c'ejî aujfi contre: Vordre de la

nature que le Seigneur Jefus ejl né d'une l^ierge ? Le fécond paf-

fage {b) tiré du fixiéme Livre des Sacremens , eft conçu en ces

termes : Comme notre Seigneur Jefus-Chrifl ejl vrai Iils de Dieu,

& quHl ne Fejî pas par grâce , comme les hommes , mais par nature:

de même c'ejl fa vraie Chair que nous recevons , (y fon vrai Sang
que nous buvons. Lanfranc reprend enfuite le palfage allégué par

Berenger, & montre, en le rapportant tout entier, qu'il l'avoit

tronqué & pris à contre-fens. En effet , faint Ambroife v conir

pare le miracle de 1 Euchariflie avec la Création , ôc dit (cj que

fi la parole duSeigneur Jefus efl aJJcT; puiffante pour faire que ce qiù

n'était point ait commencé d'être , combien peut-ellefaire que ce qui

était fubfifle ) (y foit changé en une autre chofe? Qui! fubufte

félon l'apparence vifible , mais que félon fon eflence intérieure,

il efl changé en une autre nature, de ce qu'il nétoit pas aupar

xavant.

Op. 10. X V 1 1. Lanfranc dit enfuite que Berenger , en avançant que

(a) lAb.Àe Myjhr. cap. 8 , num. -w , &-
j
pag. î7»s
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le Sacrifice de rEg'.ifc eft compofé de deux parties , l'une

•vifiblc, l'autre inviiille ,
prenoit le parti de la doûrine Ca-

itholique fur l'Euchariftie, au lieu de la combattre, puifque les

Catholiques foutiennent également qu'il y a deux parties en ce

Sacrement; l'apparence vilible des élemens du pain & du vin,

& la Chair & le ^ang de Jefus-Chrifi: ,
qui y font d'une manière

inviùble ; le figne 6c la chofe fignifiée, c'eft-à-dire, le Corps du
Seigneur ,

qui eft mangé fur la terre , quoiqu'il demeure au Ciel.

Il cite là-deiTus les Actes de faint André , & ajoute : Si vous

demandez comment cela fe peut faire, je réponds quec'eftun

myftcre de Foi; qu'il eft falutaire de le croire, & non pas utile

:tie l'examiner.

XVIII. Berenger otje£toit que, fuivant faint Auguftin , Op. a, ïii

quand on mange Jefus-Chrift, on mange la vie ; mais qu'on ne

le coupe point par morceaux ; que le même Père appelle le Sa-

crement, un figne facré, ôc que par figne il entend une chofe

-qui, outre l'idée qu'elle donne d'elle-même à nos fens , nous

fait naître dans la penfée quelqu'autre chofe différente du figne

•même. Lanfranc convient de tous ces articles, mais il remarque
-que {a) dans l'endroit où faiiu Auguftin s'explique fur la nature

du Sacrement, il eft queftion des Sacrifices de l'ancienne Loi

,

& non du Corps & du Sang de Jefus-Chrift. Il vient après cela

aux autres paffages objectés par Berenger , & ne trouve rien à
répondre aux deux premiers , l'un tiré de l'Epître à l'Evêque

Boniface, l'autre du Livre de la manière de catéchifer les igno-

•rans ; parce que ces deux paOages étoient plus à l'avantage de la

Foi Catholique, que de l'erreur que foutcnoit Berenger. Il dit,

en partant
,
que lorfqae l'on rompt VHojiie, G' que le Sang ejl vsrfé Cap. iw

du calice dans la bouche des Fidèles , on rcprefente Vimmolation de

fon Corps fur la croix , ù" Veffiifion duSang de fon côté : Ce qui
donne lieu de croire que l'on communioit encore ordinairement

fous les deux efpeces. Sur le troifiéme pafTagc, oij faint Auguftin
dit [h] 2. Boniface

,
que le Sacrement du Corps de Jefus-Chrijl , e(l

en qudque manière le Corps de Jefus-Chrijl j Cr le Sacrement de fon
Sang , en quelque manièrefon Sang , comme le Sacrement de la Foi ,

,eji la Foi : Lanfranc dit qu'il n'eft .pas furprenant que la même Cap, 14,-

Chair ôc le même Sang de Jefus-Chrift pris à un .certain égard ,

foient les lignes d'eux-mêmes pris félon un autre égard
; puifque

(a) Aug. lib. 10 de CvAtate Dei,cag. j.
j

( J) Aur. epijl. 58 , ad Bonifac. num. ?»
fr hSi i ée Doârina Ck'-ijiiana , cap:.i^ | jw». 167 ^ ccm. a.

B îj
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Jefus-Chrifl: , après fa refurre£tion , fe manifefta fuivant les di-

verfes circonftances des tems, fous diverfes figures. Lorfqu'il

apparut aux Difciples allant à Emmaiis & feignit d'aller plus

loin , il marquoit par cette feinte qu'il devoit dans peu de jours

monter au Ciel. Après cette obfervation Lanfranc r<épond , que

le Corps de Jefus-Chrift invifible & couvert de la forme du pain,

eft le Sacrement ôc le figne de ce même Corps vifible ôc pal-

pable , tel qu'il fut immolé fur la croix ; ôc que la célébration du

Sacrement, eft la reprefentation de ce premier Sacrifice. Quant

à ce que dit faint Auguftin, que le Sacrement de la Foi eft la

Foi, il entend par la Foi le Baptême, qui en un fens eft la Foi ;

ôc en un autre, le Sacrement de la Foi , l'ablution extérieure du

corps étant le figne de la Foi intérieure du cœur.

C.!p. ly. XIX. Ces paroles de faint Auguftin (a) dans la même lettre :

Ca)IliiL Jefus-Chrijl a été immolé une fois en lui-même ,
&* néanmoins il e(l

immolé en Sacrement, non-feulement dans toutes les folemnités de

Pâques y mais encore tous les jours , font la matière d'une autre

objection de Berenger. Lanfrapc n'y trouvant rien de contraire

à la Foi orthodoxe, fe contente de les expliquer, en difant que

Jefus-Chrift n'a été immolé qu'une fois , montrant fon Corps à

découvert fur la croix , lorfquil s'offrit à fon Père , étant paflible

ôc mortel
,
pour la rédemption des vivans ôc des morts , félon

le décret de fa prédeftination ; que néanmoins dans le Sacrement

que l'Eglife célèbre en mémoire de cette action , fa Chair eft'

tous les jours immolée, partagée, mangée, ôc que fon Sang'

pafTe du calice dans la bouche des Fidèles; que lun ôc l'autre

font véritables , ôc l'un ôc l'autre tirés de la Vierge , enforte que-

l'on recjoit la Chair de Jefus-Chrift en elle-même , ôc fon Sang-

en lui-même
,
quoique cela ne fe faffe pas fans un certain myf-

tere.

Cap. it. XX. Berenger pouflbit fon infolence jufqu'à appeller l'Eglife

Romaine, l'AlTemblée des Méchans ; ôc le Siège Apoftolique,

leSiége de Sathan. Jamais aucun Hérétique, ni Schifmatique,

ni mauvais Chrétien , répond Lanfranc , n'ont parlé de la forte i

tous les Chrétiens des premiers fiécles de l'Eglife, ceux-mêmes-

qui erroient dans la Foi, ont refpeûé le Siège de faint Pierre.-

Ctfj;. 17. Sur ce que Berenger ajoutoit qu'on ne pouvoit comprendre pa^

la raifon
,
qu il fe puifie faire , même par miracle, que lepain foie

rompu dans le Corps de Jefus-Chrift, qui depuis fa refurredioa

eft abfolun^ent incorruptible, ÔC demeure au Ciel jufqu'à la fin

(îu mondé y il répond que le J uilé qui vît de la Foi , n'examinç
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point 6c ne cherche point à concevoir par la raifon , comment le

pain devient Chair, ôc le vin Sang, changeant l'un ôc l'autre

effentiellement de nature ; que ce Jufte aime mieux croire les

myfteres céieftes
,
pour obtenir un jour la rccompenfe de la Foi,

que de travailler envain pour comprendre ce qui eft incompré-

henfible ;
que c'eft le propre des He're'tiques de fe mocquer de

la foi des Simples, ôc de vouloir tout comprendre par la raifon ;-

qs'au refte, quand nous croyons que Jefus-Chrift eft mangé fur'

la Terre véritablement 6c utilement pour ceux qui le reçoivent

dignement, nous ne laifTons pas de croire très- certainement

qu'il eft entier 6c incorruptible dans le Ciel, N'cft-il pas dit dans

l'Ecriture que le vafe dhuile de la veuve de Sarepta ctoit tou-

jours plein, quoiqu'elle y puisât tous les jours? Lanfranc rap-

porte un pafTage du Concile dEphefe, ou de la lettre de faint

Cyrille au nom de ce Concile àNeftorius, où il eft dit que la ^V^? '*"«*

chair que l'on mange dans l'Euchariftie eft la propre chair vivi- P' P%-À°'^

hante du Verbe; u remarque quusetoit élevé deux herelies, n7. Ephefm,

au fujet de ces paroles de Jefus-Chrift : Si vous ne mange'^ la Chair ^^"- ' ' P'^s-

au fils de rHomme, G'c. ôc qu'elles furent toutes les deux con- Condullilh^-

damnées dans ce Concile.

XXI. Après avoir répondu aux obje£lions de Berenger, Cap. i»,

Lanfranc cxpofe en ces termes fa doftrine fur l'Euchariftie :

Nous croyons ( a )
que les fubftances terreftres qui font fandifiées

fur la Table du- Seigneur par le miniftere des Prêtres, font par

la puifTance fuprême changées d'une manière ineffable ôc incom-
préhenfible en l'effence du Corps du Seigneur, à la referve des
efpeces ôc de quelques autres qualités de ces mêmes chofes, de
peur qu'on n'eût horreur de prendre de la chair crue ôc du fang ,

& afin que la Foi ait plus de mérite, enforte toutefois que le

Miême Corps du Seigneur demeure au Ciel à la droite du Père ,.

immortel, fain ôc entier , ôc que l'on puiffe dire que nous prenons-

{a) Credimus terrenas fubftanrias qux
în menla Dominica per Sacerdotale. minif-

lerium divinitus fanxftificantur vineftabili-

ter, incomprehenfibiliter, mirabiliter, opé-
rante fupcrnà potemiâ , converti in effen-

tinm Dominici Corporis , refervatis ipfa-

rtm reriim fpeciebus , & quibuldam alii«

qualitatibus , ne percipientes cruda &
cruenta horrerent , & ut creJentes pra?-

mia ampliora perciperint ; ipfo tamcn Do-
minico corpore exiitente in Cœleffibus au
iexieiiija Eauis , ùnïnonali- , inyiolaio , :

integro,immaciilato, illrfo : ut verè dici'
poffit, & ipfiim Corpus quod de Vitgine:
fumprum eil, nos iumere, & tam^n non>
ipfum. Ipfum quidem quantiim ad eflen-
tiam veraeque natttrx proprietatem atque:
virtutem ; non ip'um fi fpedes panis vini-
què fpeciem cœteraque fuperlijs compre--
henfa : hanc fidem tenuit à prilcis tenipo-
ribiis & nunc tenttEcclefîa que per totumi
diftulâ orbemCatholica nouiinatur. La/tr
fraiK, de Corpors Domini , cap.iS,
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le même Corps qui efl: né de la Vierge, fie non pas le même^
Ceft le même quant à l'efience , la propriété de la vraie nature

•& la vertu : ce n'cft pas le même i\ l'on regarde les apparences

du pain & du vin. Telle eft la toi qu'a Tcnuë des les premiers

tems, & que tient encore à préfent rEglife, qui étant répandue

jQ-. ij>. par toute ia Terre, porte le nom de Catholique. Il prouve la

vérité de cette doclrine
,
premièrement

,
par les paroles de l'infti-

tution de l'Euchariftie; en fécond lieu, par les témoignages de

faint Ambrcife, de faint Auguftin , de faint Léon & de faint

Grégoire ; troifiémement
,
par les miracles rapportés dansl'Hif-

toire Eccleliaftique , ôc dans les Ecrits des Pères.

•tjy. 10. XX IL Ce que vous aflurez être le Corps de Jefus-Chriflr,

difoit Berenger, eft nommé dans les faintes Lettres , Efpece,

RelTemblance , Figure, Signe, Myftere, Sacrement : Or ces

mots étant relatifs,.ils ne peuvent être la chofe à laquelle ils fe

rapportent, c'eft-à-dire le Corps de Jefus-Chrift. Lanfranc

répond que l'EucharilTie^'appeile Efpecc ou Relferablance pat

rapport aux chofes qu'elle étoit auparavant, fçavoir le pain ôc le

vin, dont eft compofé le Corps &. leSang de Jefus-Chrift. Elle

eft aulli nommée Pain dans l'Ècilture, parce qu'elle a coutume

de donner aux chofes le nom de celles dentelles font compofées,

ou parce qu'il paroît du pain à nos yeux
,
quoiqu'il foit chair.

Si le pain eft changé en la vraie Chair de Jefus-Chrift , difoit

Cap.iu encore Berenger, ou le pain eft enlevé au Ciel pour y être

changé en la Chair de Jefus-Chrift : ou la Chair de Jefus-Chrilt

defcend fur terre pour opérer ce changement. Lanfranc ne

jrépond à cette objection que par les paroles de l'Ecritutc & des

Pères
,
qui nous apprennent à ne pas mefurer les myfteres de la

puiflance de Dieu fur les lumières de notre raifon , parce que les

opérations divines ne feroïent plus admirables jfi nous les com-
prenions.

Çpp. 11. XXIII. S'addrelTant enfuite à Berenger : Vous croyez , lui

dit-il, que le pain & le vin de la faintc Table, demeurent paia

& vin après la confécration , comme, ils l'étoient auparavant

,

& qu'on ne les appelle la Chair 6c le Sang de Jefus-Chrift, que

parce qu'on les employé pour célébrer la mémoire de fa Chair

crucifiée , ôc de fon Sang répandu de fon côté. S'il en eft ainfi
^

les Sacremens des Juifs ont été plus excellens que ceux des

Chrétiens
,
puifque la manne envoyée du Ciel , ôc les animaux

que l'on immoloit valoient mieux qu'un peu de pain ôc un peu

de vin. Or c eft ce que la Religion Clirétieanp ne permet pas 4it
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penfer. Lanfranc combat l'hérefie de Berenger par le témoignage

unanime de l'Eglife univerfelle, qui fait profcirion de recevoir

dans lEuchariftie, la vraie Chair & le vrai Sang de Jefus-Chrifl^

Interrogez, lui dit -il, tous ceux qui ont connoiffance de la

Langue Latine & de nos Livres. Interrogez les Grecs & les —
Arméniens, les Chrétiens de quelque Nation que ce foit, ils

difent tous d'une voix que c'eft-là leur dottrine. Si donc la Fol
de TEglife univerfelle cft faufie, il fuit de -là, ou qu'il n'y a

jamais eu d'Egiife , ou qu"elle efl périe : ce qu'aucun Catholique

ne dira. Lanfranc établit l'cxiftence ôc l'univerfalité de l'Eglife,

par l'accompliilement des promeffes faites à Abraham , en Jefus-

Chrift.

XXIV. Berenger convenoir de l'accompliflement de ces C:p. rji.

promeffes par la prédication de l'Evangile dans tout le Monde :

mais il foutenoit que cette Eglife , après s'être établie partout,,

étoit enfuite tombée dans l'erreur, par l'ignorance de ceux qui

avoient mal entendu fa dottrine, ôc qu'elle ne fubfifloit plus que
dans ceux-là feuls qui penfoient comme lui. Lanfranc lui oppofe
la promeffe de Jefus-Chrift fur lindéfedlibilité de l'Eglife, ÔC

l'autorité de faint Auguftin qui enfeigne en divers endroits, que
l'Eglife devant être répandue par toute la Terre , elle ne peut
être refferrée dans un canton particulier , ni même dans une'

Province , ni dans une feule partie du Monde.
XXV. La première édition de cet excellent Traité efl due à Editions Je

Jean Sichard. Elle parut à Bafle en 1728 m-8°. avec le Catalogue c«' Omi&gt^

des Hérefies par faint Philaftre. Guillaume le Rat en donna une
féconde à Rouen chez Jean le Petit de Troyes en i j'^.o , avec
le Livre de Pafchafe Radbert fur l'Eucharidie, Le Rat y joignit

une differtation
,
qui ne fut toutefois imprimée que l'année fui-

vante 1^4-1. Elle fe débitoit avec le Traité de Lanfranc à Rouen
chez Louis Bonnet, & à Caën chez Michel Angier. Il en parut

une troifiéme à Bafle en 15'^ , dans un Recueil de divers écrits

fur l'Eucliariftie ; & dans les Orthodoxographes imprimés eii

la même Ville en ij^j". C'eft de-là que Jean Ulimmier le tira

pour le publier de nouveau à Louvain chez\v'cileus en ifôu-
On le trouve auffi dans les Biblioteques des Pères. L'édition^

là plus exatte efl celle de Dom Luc d'Acheri en i6^S. L'Edi-
teur l'a corrigée, non-feulement fur toutes celles qui avoient
précédé , mais encore fur trois anciens manufcrits , l'un de Iz:

Biblioteque du Roi ^ l'autre de l'Abbave du Bec, le troifiéme; de:

M^PeuBi.
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Correftions XXVI. Nous avons déjà remarqué que Lanfranc employoît

^"
d^irBUiTê

^^^ niomens de loilir à corriger les exemplaires de la Bible , ôc de

&'desPcres, quelques Ecrits des Pères de i'Eglife. L'Obituaire (a) des Ar-
j.i^. ifi. chevêques de Cantorberi attribue ce travail au zèle de Lanfranc

pour la Foi Catholique. Matthieu Paris dit (b) que l'Eglife de

France & d'Angleterre lui tenoit grand compte de ces correc-

tions. On apprend d'ailleurs (c) qu'il y employoit aulfi fes Dif-

ciples ; ôc qu'il s'appliqua furtout à corriger les Livres dont on.

fe fervoit (d) dans les Offices de l'Eglife, de nuit 6c de jour;

il y a dans la Biblioteque defaint Vincent du Mans (e) des exem-

plaires de TExamcron .de faint Ambroife, de fon Apologie de

David , ôc du 1 raité des Sacremens , corrigés de la main de

•Lanfranc ; ôc un (/) des Conférences deCaiiien, à faint Martin

•éeSéez. On conviendra fans peine de la nécellké ôc de l'utilité

du travail de Lanfranc
,
quand on fera attention qu'avant que

•Guillaume le Conquérant fût parvenu au Trône d'Angleterre,

le Clergé de ce Royaume étoit (g") dans une grande ignorance

de la Langue Latine ; ce qui occafionnoit néceffairement des

•fautes fréquentes Ôc grolTieres dans les copies que l'on y faifoit

des Livres , foit de l'Ecriture , foit des Pères , dont on ne pouvoic

fepaffer, ne fut-ce que pour la célébration des Offices divins.

Cette réflexion fuffit feule pour venger Lanfranc du reproche

que quelques Critiques indifcrcts lui ont fait d'avoir corrompu

ces Livres , au lieu de les corriger. Il avoir trop de droiture

ôc de fçavoir
,
pour tomber dans cet inconvénient ; ôc s'il fe

trouve dans fes écrits mêmes quelques paffages moins exads,

on doit en rejetter la faute plutôt fur les manufcrits dont il s'eft

fervi
,
que fur un défaut de fmcerité de fa part. Il eft des chofes

où les plus habiles peuvent être trompés.

Statuts pour XXVII. Après qu'il eut fait confirmer les Moines dans la

l'OrJre de S. pofleflion oii -ils étoient de deiTervir les Eglifes Cathédrales, il

£cnoit
,
pag.

j.Qn-,pofa un Recueil de Statuts concernant la difcipline que l'on

devoir obferver dans tous les Monafleres d'Angleterre , ôc la

célébration des Oflices divins. Lanfranc l'addreffa à Flenry,

Prieur du Monaflere de Cantorberi, ôc aux Moines de fa Com-;

^Î3

• (a) Apud Mabillon. ton. 5. Annd. in

tippend. num. z9 , v.ig. ^48.

(i) Mitt. Pans, Hijior. Anglor. pag.

Xi.

( c ) Tttm. z , Scriptor. Angl. pag. 1 «5 ?.

((i3 P»l)iorasVergilm fhb. 10, Angl.

Hijior. pag. 411.

(e) Monrfaucon, tom. 1, Manujf. pag,

1117.

(/) Tom. op. Lanfranc. pag. 151.

{g ) Mabillon
f

lib. 67 , Ann.il. num. 7^,
pag, i6o.

piunauté,,
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tnunauté. Il dit dans la Préface
,
qu'il avoit tiré ces Statuts des

ufa^es des Monafteres qui étoient alors eu réputation, qu'il en

avoit changé quelques-uns , & en avoit ajouté d'autres , touchant

ia célébration de certaines Fêtes dans fon Eglife , où il fouhaitoic

qu'elles fe fiflent avec plus de folemnité qu'ailleurs. Ces Statuts

font cités fous le nom de Lanfranc par les Ecrivains d'Angle-

terre (a) ; ôc il s'en déclare lui-même l'Auteur dans la Préface.

Mais il paroît qu'on y fit dans la fuite quelques changemens ÔC

quelques additions. D'où vient que Lanfranc y eft cité, (t) 6c

que Matthieu Paris les appelle , les Coutumes de Paul : ce qui

pourroit venir de ce que cet Abbé, qui l'étoit de faint Alban , y
confervoit l'original de ces Statuts écrits (c) de la propre main

de Lanfranc. Ils font divifés en vingt-quatre chapitres.

XXVIII. Les onze premiers prefcrivent l'ordre des Offices Analyfe dé

divins pour toute l'année. Le premier Dimanche d'Oftobre on ^^ iî4."**

commençoit la letture des Livres des Maccabées à Matines , ôc Cap. 1.

on la continuoit jufqu'au premier de Novembre , Fête de tous

les Saints. Les Hymnes de Matines 6c de Laudes étoient pour Se<ft. u
le Dimanche les mêmes que nous difons encore. Les jours or-

dinaires pendant le mois d'Odobre , les Moines fe recouchoient

après Matines, mais ils s'abftenoient de la méridiane qu'ils

avoient coutume de faire pendant l'Eté. A Prime, outre les

Pfeaumcs ordinaires , on chantoit les fept Pfeaumes de la Péni-

tence avec les Litanies. Les jeunes enfans qu'on élevoit dans le

Monaftere affiftoient à Prime & à la MelTe dans le Chœur avec

les Moines. Ils alloient auffi au Chapitre ^ mais en un autre tems
que la Communauté ; puis au Réfeèloire. Le premier Dimanche
de Novembre on tiroit les Leçons de l'Office , des Prophètes ;

& depuis la Fête de tous les Saints jufqu'au Jeudi de la Semaine-
Sainte, on chantoit avant les Noâurnes trente Pfeaumes , dont
dix étoient pour les Morts , dix pour la Congrégation , dix pour
les Amis & Bienfaiteurs. Les Notturnes étoient fuivis de l'Of-

fice des Morts. Mais tout cela n'avoit point lieu aux Fêtes de
douze Leçons, ni pendant les 0£taves.

XXIX. On lifoit en Avcnt la Prophétie d'Ifaïe jufqu'au Seâi. tj

jour de Noël. Aux jours de Dimanche , deux Frères revêtus

d'aubes ôc de chappes chantoient llnvitatoire : mais à la nuit de

<a) Tom. 1, Scrîptor. Angl. pag.x6u,
| C*) P^g. ijT , &• Matt. Paris, ibii^

ù'Man. Paris, de vitis fanôli Alb.ini Ab-
j
pag. çj.

badbus n.p-. ; I , C^ Unjranc, iaPrtsfat. 1 ( c) Ibid. pagr. 4j>, jî.

Tome XXL C
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Noël , ils étoient quatre pour le chanter; ôc à la troifiémeLeçort'

de chaque Nocturne deux Prêtres, aulli revêtus de chappes,

enccnfoient les Autels & le Chœur. On permettoit aux Moines,.

même pendant l'Avent, l'ufage du bain, ôc de manger de la.

graiffe les jours de Dimanche ôc de Fêtes de douze Leçons. Le
jour de la Circoncifion on commençoit à Matines la letlure des

Epîtres de faint Paul ; ôc après les Nocturnes on difoit lOffice

des Morts. L'Invitatoire étoit chanté par trois ?v'îoines en chappes.

le jour de l'Epiphanie. On n'y faifoit point de proceflion Ci la.

Fête n'arrivoit un Dimanche. En ce cas on la faifoit dans le

Cloître , les Moines vêtus d'aubes. Tous s'en revêtoient pour la,

procefTion du jour de la Purification , où chacun portoit en main'

un cierge bénit par le Prêtre célébrant.

Séft. 3. XXX. Le Pentateuque avec les Livres de Jofué , des Juges

& de Ruth , faifoit la matière des Leçons de Matines , depuis

la Septuage.'ime jufqu'à la veille de Pâques. Pendant tout ce

tems , au lieu d^y^Jlleluia on difoit à chaque Heure de l'Office ,.

laus tibi Domine. Le Mercredi des Cendres, le Prêtre en bénif-

foit, revêtu d'une étole feulement
,
puis il en mettoit fur la tête-

des Frères. Durant cette cérémonie le Choeur chantoit à peu:

près les mêmes Antiennes que nous chantons encore. Tous les

Mercredis Ôc Vendredis de Carême , on faifoit une proceflion,,

où après que Ton avoit fini les Antiennes prefcrites, deux enfans

cntonncient les Litanies. Le premierDimanche après Complies,

on fufpendoit une courtine entre le Chœur ôc l'Autel : ôc le

Lundi avant l'heure de Tierce , on couvroit la croix , les châfles-

ôc les images. Ce jour-là les Frères, avant d'entrer au Chapitre,,

rendoient au Bfbliotecaire les Livres dont ils s'étoient fervis.

pendant l'année. Si quelqu'un ne les avoit pas lus entiers, il en;

difoit fa coulpe, ôc en demandoit pardon. Entrés au Chapitre,,

on lifoit le chapitre de la Règle de faint Benoît , touchant l'ob-

fervance du Carême. Puis on donnoit à chacun de nouveaux
Livres. Le Bibliotecaire avoit foin d'en tenir un mémorial avec
le nom de ceux à qui il les avoit donnés. On commençoit dès;

ce jour les prières pour tous les Ordres de l'Eglife, les fept:

Pfeaumes de la Pénitence, ôc lesPfeaumes graduels ; fi toute-

fois on n'y célébroit point une Fête à douze Leçons.

Sea.4. XXXI. L Office tlu Dimanche de la Paffion , des Rameaux
ôc de la Semaine-Sainte, efl prcfque femblable au Romain. Il

cfl parlé dans Tordre , de la proceflion des Moines Laïcs : ils

marchoicnt les premiers après les deux Soûdiacres qui portoient.
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chacun un Livre des Evangiles. Deux Prêtres y portoient aufli

le Corps de Jefus-Chrift , mais enfermé dans un tombeau. C'étoit

l'ufage ( a ) dans les Monafteres de Normandie , nommément
dans celui du Bec. Le Gloria laus fe chantoit par des enfans

,

ayant avec eux un Chantre pour les foutenir dans ce chant. Ce
jour-là on permettoit aux Moines la meridiane ; le Mardi ils fc

îaifoient rafer , & le Mercredi on leur accordoit l'ufage du bain.

Tous communioient ce jour-là ôc les trois fuivans , s'ils n'en

:étoient empêchés par quelque caufe raifonnable. Le Jeudi le

Prêtre Semainier célébroit une Mefle baffe pour les Pauvres à

qui l'on devoit laver les pieds , ôc les communioit d'un pain

:offert , mais non confacré. Le lavement des pieds ne fe faifoit

.qu'après le repas. Tous lavoient & baifoient les pieds des Pau-

vres , à qui l'on donnoit enfuite à manger & de l'argent. L'Abbé
lavoit aufli les pieds de fes Moines , après quoi on leur fervoit

un coup à boire. Le Vendredi les Frères demeuroient nuds
pieds depuis Primes jufqu'au foir, fi l'Abbé n'en ordonnoit au-

trement a caufe du grand froid, ne mangeoient que du pain avec

des herbes crues, ôc ne buvoient que de l'eau. L'adoration de la

croix & la Mefle des Préfandifiés fe célébroient comme aujour-

d'hui.

X XX

I

L Les cérémonies de l'Office de la nuit pour le jour Sed. ^i

de Pâques , font les mêmes que pour la nuit de Noël ; ôc les

Pfeaumes , ceux qui font marqués dans la Règle de faint Benoit

pour le Dimanche. Il fe fàifoit chaque jour de la femauic de
Pâques une proceffion au Crucifix ; ôc une auffi chaque jour des

Rogations , à quelque Eglife du dehors. Les Moines s'y fer-

voient de bâtons
,
parce qu'ils marchoient nuds pieds. L'Office Scâ.6;

pour le Samedi de la Pentecôte n'efl point différent de celui du
Samedi-Saint j ôc le cierge pafchal bénit en ce jour avec le feu

nouveau , étoit allumé pendant l'Office du Samedi de la Pente-
côte. Lanfranc règle tout ce qui fe devoit faire les Dimanches Seâ. 7 ^/ej^
d'après Pâques , ôc d'après la Pentecôte^ comme dans toutes les

Fêtes particulières de l'année
, qu'il diftingue en Fêtes de pre-

mière, féconde ôc troifiéme clafTes. Il finit le premier chapitre,

qui efl: comme la première partie de cet Ouvrage
, par le céré-

monial qu'on doit obferver à la réception d'une perfonne de la

première qualité. Quand elle approchoit du Monallere on fonnoit

(a) Mabillon. in Ordin. Roman, pag. I Momch-, pig. ï^^.
46 , &< Marten. llb. 3 , de andq. rhw, J

Cil
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les deux plus grofles cloches. L'Abbé à la tête de tous fes

Moines revêtus de chappes, de chafubles, ou de dalmatiques,

l'attendoit à la porte de l'Eglife, lui dcnnoit de l'eau bénite , ôc

de l'encens ;
puis on l'introduifoit à l'Eglife au chant de quelque

Antienne. Cette perfonne ayant fait fa prière : fi c'étoit un Evê-

que , il donnoit fa bcnédiclion aux Frères , ôc le baifer de paix à

chacun félon fon rang ; ôc les Frères , en recevant fa bénédittion,

ne fe mettoient point à genoux, à caufe de leurs chappes. En
toute autre occaiion ils recevoient à genoux le baifer d'un Evê-

que , d'un Abbé , ou d'un Prince.

Cxp.iZrfeq. XX XII L Dans le fécond chapitre ôc les fuivans , c'eft-à-

dire , dans la féconde partie de fes Statuts , Lanfranc traite des

devoirs de l'Abbé, du Prieur , des Circateurs, du Chantre, du

Sacriflain, du Camerier, du Cellerier, de IHôtellier, de l'Au-

mônier ^ de l'Infirmier; des fautes commifes contre le refpe£l

qu'on doit au Corps du Seigneur; des jours defiinés à rafer les

Frères, ôc à la faignée; du Semainier, des Frères en voyage,

du filence, des coulpes ôc des pénitences; de la réception des

Novices ; de l'aflemblée capitulaire, de la promotion des Frères

à quelque grade fuperieur ; de la confraternité ; de l'éducation

des enfans ; du foin des infirmes ; des malades à mort , ôc de

ceux qui meurent hors du Monaftere. Tous ces Statuts ont beau-

coup de rapport avec ceux de Cluni.

Ce qu'il y a XXXIV. L'Abbé doit être élu par toute la Communauté,
de remarqua- ^^ ^^ moins par la plus grande ôc la plus faine partie. Après fa

Statuti.Ca;).2. bénédidion ôc fon indallation , les Moines qui ont des Offices

lui en apporteront les clefs à fes pieds , ôc il fera le maître de

les leur rendre ou non. Un Moine ne s'afTeyera pas devant fon

Abbé , fans fa permidion. Soit qu'il en reçoive quelque chofe

,

ou qu'il lui donne, il baifera fa main. A fa mort, on invitera

l'Evêque, ou un Abbé, pour lui donner la fépulture : revêtu

C„ - dhabits facerdotaux ôc tenant la croffe à fa main droite. En l'ab-

fence de l'Abbé , l'autorité eft dévolue au Prieur. Celui-ci aura

fa place au Chœur après l'Abbé , ôc recevra l'encens après lui.

Cap. 4. tant à Vêpres qu'à Matines. L'Office des Circateurs eft de vifitet

à certaines heures les Officiers du Monaftere, ôc de corrigée

ceux qu'ils trouvent en faute. Le Chantre fe placera toujours

G», j. au coté droit du Choeur. C'eft à lui à régler le chant , ôc à notifier

à l'Abbé les Antiennes qu'il doit chanter ou commencer. Le
ilaf. i. Sacriftain eft: chargé de la garde de tous les omemens de l'Eglife,

de fonner les Ixeurcs de l'Office, ou de les faire foniier par
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(d'autres, de laver les calices deux fois la femaine, ou plus s'il

cft befoin , de même que les corporaux , de faire les hofties , d'en

préparer le grain ôc la farine. Lui 6c ceux qui l'aident dans ce Op. ii

miniftere doivent être vêtus d'aubes , ôc les Frères reciter quel-

ques Pfeaumes, dans le tems que l'on fait cuire ces hofties. C'efl

au Camerier à pourvoir aux habits , aux chaulTures , aux lits des

Frères , ôc à faire renouveller chaque année le foin de leurs lits.

Le Cellerier pourvoyoit à la nourriture de la Communauté. On
donnoit à l'Hôtellier des Domeftiques pour lui aider à fervir les Cccg. s.

Etrangers. Il étoit du devoir de l'Aumônier de s'informer par

lui-même , ou par d'autres , des Indigens ou des Malades , ôc de

les foulager dans leurs befoins. En allant dans les maifons fécu-

lieres, il fe faifoit accompagner de deux Domeftiques. S'il y
avoit des femmes, il n'entroit pas , ôc faifoit fes charités par un
de ceux qui l'accompagnoient.

XXXV. Il y avoit une cuifme féparée pour les Malades , ôc Ca^. 9 , m;

un Cuifinier. S'il arrivoit par la négligence de quelqu'un , ou par

quelqu'accident ,
que le Corps du Seigneur tombât à terre , ou

que fon Sang précieux fiit répandu fur la pierre, la terre, ou fur

toute autre chofe , on racloit l'endroit, ôc on en jettoit la raclure

dans le Sacraire. Les coupables s'accufoient de cette faute au
premier Chapitre; on leur impofoit une pénitence, quiconfiftoit

a recevoir la difcipline, à jeûner ôc à reciter des Pfeaumes. Tous
les Prêtres qui étoient préfens s'offroient d'eux-mêmes à recevoir

la difcipline : mais le Préfident du Chapitre ne la donnoit qu'à

fept d'entr'eux ôc renvoyoit les autres. Le Chapitre fini , on
commençoit en fortant la récitation des fept Pfeaumes de la Pé-

nitence ; aufquels or\. ajoutoit une Prière pour demander à Dieu
pardon de la faute qui étoit arrivée. Si le précieux Sang étoit

tombé fur le corporal , ou fur quelqu'étoffe décente , on lavoit

l'endroit dans le calice à plufieurs eaux. Les Frères prenoient

la première ablution , les autres étoient jettées dans le Sacraire.

Il falloir une permifTion particulière pour fe faire faigner, ôc le Cap. i2v

faire fc^avoir au Cellerier ; c'eft ce qu'on appeiloit minution. En
Hyver on ne la faifoit qu'après l'Evangile de la grande Mefle ;

en Eté entre None ôc Vêpres.

XXXVI. Celui qui demandoit à être reçu dans le Monaf- Ca^. !?>

tere demeuroit d'abord dans l'appartement deftiné aux Etrangers.

On y éprouvoit fa vocation ; enfuite on lui donnoit la tonfure

cléricale & l'habit monaftique, excepté la cucuUe ou froc; puis

on- le mettoit dans la chambre des Novices , où on l'éprouvoit

Ciij,
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de nouveau

,
jufqu'au tems limité pour fa profeiïion. Il l'écrivort

lui-même , ou s'il ne fcavoit écrire , il faifoit une croix au bas de

celle qu'on lui préfentoit après qu'il l'avoit prononcée. L'Abbé

faifoit pour lui des prières , le revêtoit du froc , les Frères lui

donnoient le baifer de paix , & on lui affignoit fa place au Chœur.
_

Il recevoit trois jours de fuite la Communion du Corps ôc du

Sang du Seigneur. S'il étoit dans les Ordres on lui en permettoit

les fondions , excepté celles du Sacerdoce , qu'il ne pouvoit

remplir que l'année d'après fa profeiïion , à moins qu'étant dans

le monde il n'eût donné des preuves d'une chafleté fans reproche.

Quand on offroit un enfant au Monaftere , on lui coupoit les

cheveux en forme de couronne; ôc fes parens lui mettant en

main une hoflie ôc un calice avec du vin, comme il eft de cou-

tume, après l'Evangile, ils l'offroient au Prêtre célébrant, qui

l'ayant reçu lui enveloppoit la main de la nape de l'Autel : alors

l'Abbé le recevoit, «i faifant promettre aux parens devant Dieu
& devant les Saints, qu'ils n'engageroient jamais l'enfant, foit

par eux, foit par perfonnes interpofées, à quitter l'Ordre , ôc

qu'ils ne lui donneroient rien qui pût caufer fa perte. Ils faifoient

cette promeffe par écrit , en préfence de Témoins , ôc la pofoient

jQjp. II. fur l'Autel. Les enfans ainfi offerts avoient des Maîtres pour les

former dans les exercices de la vie monaflique.

Cap. Il, XXXVII. On accordoit aux Malades l'ufage de la viande,

mais dans l'Infirmerie feulement; ôc lorfquils avoient recouvré

la fanté , ils n'étoient reçus dans la Communauté, qu'après avoir

demandé pardon en plein Chapitre des fautes qu'ils avoient pu
commettre dans le boire ôc le manger. Si le Malade l'étoit dan-
gereufement, il confeffoit fes péchés, en recevoit l'abfolution

;

Çap. ij. pui*^ le Prêtre l'oignoit ôc lui donnoit le Corps du Seigneur, ea
préfence de la Communauté. Lorfque les fignes de la mort pa^

roiffoient , deux Frères refloient auprès du Moribond jour ÔC

nuit, lifant devant lui la Padlon , l'Evangile ôc le Pfeautier. Au
moment de l'agonie on l'étendoit fur un cilice , fur lequel oij

avoit tait une croix avec des cendres. Les prières pour les Morts
font dans ces Statuts à peu près les mêmes que dans nos Rituels.

Avant d'enterrer le Mort, on mettoit fur fa poitrine un billet

d'ab(blution , lu auparavant par les Frères. On prioit ôc on faifoit

pendant trente jours des aumônes pour le repos de fon ame. Les
Statuts de Lanfranc furent imprimés pour la première fois dans
l'Appendice de l'Apodolat des Beneditlins en Angleterre

, pa?
les foins de Dom Clément Reynen , à Douai en 1 626in-fol,
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XXXVIII. Il y avoit dès le tems de Guillaume ou Wuil-
Lanfran" au

laume de Malmesburi un Recueil des lettres de Lanfranc. On en Pape Aiexan-

trouve foixante dans l'édition générale de fes (Euvres : mais il y d'-e n.

en a fept qui ne font point de lui , fçavoir les 4 , 5 , 7,11 , 20 ,
^'^^' ^^^'

^ 5 , 4,4 , & que 1 on n'a mifes entre les Tiennes que parce qu'elles

y ont du rapport. Effrayé des defordres qui regnoient en Angle- EpiJI. i.

terre , de l'endurciiTement des Pécheurs , ôc des dangers de font

propre falut , il pria le Pape Alexandre de le décharger de TE-

pifcopat, 6c de lui permettre de retourner aux exercices de la vie

monaftique. C'eft un fardeau, lui dit- il
,
que vous m'avez impofé

par votre autorité ; je vous prie de m'en décharger par la même
autorité. Pour l'engager à lui accorder cette grâce , il le fait

refîouvenir des fervices qu'il lui avoit rendus au Bec, en lui

enfeignant & à fes parens les Lettres divines & humaines. Mais

il le prefle encore, en lui reprefentant qu'il nefaifoit en Angle-

terre aucun profit aux âmes , ou du moins qu'il n'étoit pas com-
parable à la perte qu'il fouffroit lui-même pour la fienne. Her- Epijl.i.-

man, Evêque de Vinchedrcj penfoit aufTi à quitter l'Epifcopat,,

ne pouvant plus en faire les fondions , à raifon de fon grand âge

& de fes infirmités. Celui de Lichfeld , accufé de divers crimes

devant les Légats du Pape, avoit remis fon Evêché auRoi,ÔC
s'étoit retiré dans un Monaftere. Lanfranc n'ofant facrer un Evê-
que à la place de celui-ci, fans un ordre exprès du Pape , lui en
écrivit, ôc le confulta aufTi fur ce qu'il devoir faire à l'égard

d'Herman. Il écrivit encore à Alexandre 1 1. pour lui expofer £ -q ,s,

fon différend avec Thomas , Archevêque d'Yorc, au fujet de la

Ptimatie de l'Eglife de Cantorberi. Le Pape renvoya la connoif-

fance de cette affaire au Concile d'Angleterre. Elle fut d'abord

examinée à Vinchefl:re pendant les Fêtes de Pâques de l'an-

1072 ,
puis terminée à Windfor à la Pentecôte

, par un Décret,

qui foumettoit l'Eglife d'Yorc à celle de Cantorberi ; avec ordre

à Thomas d'obéir à Lanfranc , comme Primat de toute la Grande Tarr. 9, Con-

Bretagne. cU.pag.izit,

XXXIX. Lanfranc envoya une copie de ce Décret au Pape Letrres au

Alexandre, avec une lettre où il faifoit le rapport de ce qui Cariinai Hii-

s'étoit p ifTé au Concile , le priant de lui accorder une Bulle EpiJ'^^!.

pour la confirmation de fon droit fur l'Eglife d'Yorc. Il joignit

cette lettre à celle qu'il écrivit fur le même fujet au Cardinal
Hildebrand, dans laquelle il le prie de la lire avant de la rendre

au Pape , afin de voir ce que le Saint Siège devoit accorder à;

l'EgliledeCantorberLCe Cardinal étant devenu Pape, fous le
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nom de Grégoire VII. fe plaignit à Lanfranc

,
que depuis qu'il

étoit Evêque, fon amour envers lui 6c TEglife Romaine n'avoit

tpijl. 8. plus la même ardeur. Lanfranc protefte dans fa réponfe que l'é-

loignement des lieux ne diminueroit jamais l'affetlion qu'il avoit

pour lui , ni l'obéilTance qu'il lui devoir , félon les Canons ; ÔC

qu'il étoit prêt de lui en donner des preuves , s'il pouvoit un jour

faire le voyage de Rome.
Lettresàl'Ar. X L. Robert , Evêque de Séez , lui avoit envoyé un homme
^lieveque jg ^^^ Diocèfe

,
qui le troifiéme jour de la Pentecôte avoit tué

kii'ijl. 9. trois Pèlerins allant au Mont faint Michel en Normandie. L'E-

vêque , après lui avoir impofé une pénitence, lui donna des

lettres d'avertiflement ou de recommandation
,
par lefquelles il

laiflbit la liberté aux Evêques , chez qui cet homicide pafleroit

,

d'ufer d'indulgence envers lui. Lanfranc ayant vu cet homme &
fcs lettres , en écrivit à Thomas , Archevêque d'Yorc

,
pour

exciter fa compaffion envers ce malheureux. Cet Archevêque
avoit confulté Lanfranc fur deux cas ; l'un , comment il devoit

fe conduire envers ceux qui ayant quitté leurs femmes pour caufe

Epijl. lo. d'adulrerc , en époufoient d'autres ; le fécond , ce qu'il falloit

faire à l'égard d'un homme qui nioit avoir été fiancé à celle qui

paffoit pour être fa femme. Sur le premier cas Lanfranc répond,

qu'il n'eft point permis à un homme, ni à une femme féparée

pour caufe d'adultère, de fe remarier du vivant de la perfonne

Aîrrr. lo, ii, répudiée. Il s'autorife des paroles de Jefus-Chrifl
,
qu'il dit être

L 6 i3 P'"^ claires que le jour. Sur le fécond , il dit qu'il faut convain-

cre de menfonge cet homme, en produifant des Témoins contre

lui; ou furfeoir à la décifion de l'affaire, jufqu'à plus grand
éclairciflicment. Il y a une autre lettre de Thomas, où il prie

ppijl. II. Lanfranc de lui envoyer deux Evcques pour la confécration de
Rodulphe , élu Evoque des Ifles Orcades

,
proteftant qu'il ne

prétendoit s'attribuer aucun droit fur ces deux Evêques ; l'un

étoit Vulfan de Vorchefter; l'autre Pierre de Dorcheftre. L'Ar-
Epijl. IX. chevêquc de Cantorberi les envoya à cette condition.

Lettresàl'Ar- X L I. Celui de Rouen, nommé Jean, lui avoit demandé

Rouen"*^
quelques éclairciiïemens fur les Rits de la confécration des

fipiii. 13. Eglifes, ÔC de l'Ordination. Il étoit dans la perfuafion que l'E-

vêque , dans les dédicaces d'Eglife, devoit (e fervir de chafuble;

ÔC qu'en ordonnant un Soûdiacre , on lui donnoit à lui feul le

manipule. Lanfranc foutient que c'eft de la chappe que l'Evêque

doit fc revêtir dans la confécration dune Eglifc , 6c dit qu'étant

ît Rcmiremonten Lorraine, avec Léon IX. ce Pape, en dédiant

l'Eglife
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TEglife de cette Abbaye ,
portoit la chappe , ôc qu'il ne prit la

chafuble que pour la célébration de la iVIefle. Il ajoute, qu'il

avoit remarqué le même ufage en diverfes Provinces ; qu'à

l'égard des Soûdiacres, il étoit curieux de fc^avoir où il étoit écrit

qu'on leur donnoit à eux feuls le manipule ;
puifque cet orne-

ment, comme l'aube & l'amict , étoient communs aux Moines ;

que les Pontilicaux de diverfes Provinces ,
portoient qu'à l'Ordi-

nation le Soûdiacre recevoir de la main de l'Archidiacre la bu-

rette, le bafïin & l'elTuye-main ; & de la main de l'Evêque,

félon le Concile de Carthage , la patène & le calice vuides :

ufage qui fe trouve appuyé par faint Ifidore de Seville , dans fa

lettre à l'Evêque de Cordouë. Des quatre autres lettres à l'Ar- Epijf. 14, rj;

chcvêque Jean , les deux premières regardent fon démêlé avec ^ '
'''"

les Moines de faint Ouën de Roiien , dont il a été parlé dans

l'article des Conciles. Les deux autres n'ont rien d'intereffant

,

on voit feulement dans la dernière que les Evêques avoient cou-

tume de mettre leur fceau fur les lettres de recommandation

qu'ils accordoient.

XL II. Les lettres dix-neuviéme & vingtième concernent un Lettres à Heri

différend que Harfafte ou Herfafte , Evêque de Thedford , avoit (!^.^-

avec Baudouin, Abbé de faint Edmond. Ce Monaftere fondé ^'J*'^'* *

par le Roi Edmond étoit exempt de la Jurifdidion des Evêques,

& jouiifoit de beaucoup d'autres privilèges , accordés par le

Saint Siège. Herfafte {a) ne vouloit point reconnoître ces immu-
nités : il vexoit l'Abbé, excommunioit fes Moines. Baudouin fe

pourvut à Rome. Le Pape Alexandre le reçut avec honneur,

confirma fes privilèges, l'ordonna Prêtre, lui donna le bâton

paftoral ôc l'anneau, ôc un Autel portatif de porphyre, qu'il avoit

confacré lui-même. L'Evêque de Thedford continuant fes vexa-

tions contre les Moines, ils allèrent à Rome. Grégoire VII.
écrivit en leur faveur à Lanfranc

,
qui ordonna à Herfafte d'ab-

foudre de l'excommunication les Moines de faint Edmond
, juf-

qu'à ce que. Parties oùies, il eût terminé leur différend. Le
même Evêque avoit ordonné Diacre un Clerc, fans l'avoir fait EpiJî.iU

paffer par les degrés inférieurs du faint Miniftere; ce Clerc étoit

«laric; ôc ne vouloit pas quitter fa femme. Lanfranc enjoignit à
Herfafte de le priver des fondions du Diaconat

,
jufqu'à ce qu'il

l'eût promu aux Ordres mineurs, ôc qu'il eut promis juridique-

(12) Malilhn. lïb. 64, Annal, num. 1%, |
Chxonk. ad an, i6p, fog. 967.

Cfl.b.'- y num. SI
, o Jom, Bromton. in

j

Tome XXL U
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ment de fe féparer de là femme. Alors , lui dit Lanfraiic , voué

ne lui conférerez pas une féconde fois l'Ordre du Diaconat , mais,

en plein Synode, ou en préfence de plufieurs Clercs vous le ré-

tablirez dans fes fondions , en lui mettant en main le Livre des

Evifl. 11. Evangiles. Herfafle avoit confulté l'Archevêque de Cantorberi

au fujet d'un Clerc ordonné Prêtre irrégulièrement. La réponfe-

porte qu'il fera mis en pénitence , ôc interdit de toute autre fonc--

tien Ecclefiaflique, jufqu a ce qu'il mérite par la pureté de fa vie;

& d'autres bonnes œuvres d'être rétabli,

tettres àHer- X L 1

1

L Lanfranc dans fa lettre à Herbert , Evêque de Nor»
bert&àMau- yich , lui fait divers reproches ; en premier lieu, de n'avoir eu

^P'-fi- *3« ^licun égard à la lettre qu'il lui avoit écrite en faveur de Berard,

Clerc de l'Abbé Baudouin , ce qui étoit un manque de refpeâ:-

d'un Suffragant envers fon Métropolitain ; en fécond lieu , de-

païïer la plus grande partie de la journée à. des jeux de hazard.-

II lui ordonne de s'appliquer à la ledure des Livres faints, des-

Décrets des fouverains Pontifes , ôc des Canons , aiin d'y ap-

prendre ce qu'il ne fçavoit pas ; de chafler de fa maifon un

Moine de mauvaife réputation , nommé Herman , ôc de l'obliger

à rentrer dans le Cloître , fous peine d'être expulfé du Royaume.
En répondant à la confultation de Maurice, Evêque de Londres,

au fujet d'un homme mort entre les mains de ceux qui l'avoient

BviH 14. P"^ ' ^' ^^^ qu'on ne peut juger cette affaire, qu'après une in-

formation exade du fait
; qu'en attendant , il faut impofer quel-

que pénitence à ces hommes accufés d'homicide. Maurice étoit

élu Evêque depuis peu. Lanfranc l'invite de venir à Chicheftre

avant le quatrième Dimanche de Carême ,
pour y recevoir

l'Ordre de la Prêtrife. A l'égard du Clerc Geoffroi
,
qui s'étoit

retiré dans le Diocèfc de Londres , comme il étoit accufé d'a-

poftafie , Lanfranc veut que Maurice le renvoyé à fon propre

Evoque , ou qu'il en apporte des Lettres formées.

Lettres m»\- X L I V. Il y a deux lettres à Walcher, Evêque de Durham.
chcr& a Sti- j)ans l'unc Lanfranc lui donne avis du rétabliflement de la tran-

*
Epijl.i^. quilité publique depuis l'expulfion des Bretons : mais il ajoute,

que fur la nouvelle de l'approche des Danois , le Roi fouhaite

qu'il munilfe fon Château d'hommes, d'armes & de vivres, pour

Epi". i6. s'oppofcr aux entreprifes des Ennemis. Dans l'autre il décide-

qu'un Prêtre qui avoit pris l'habit monadique, & vécu dans le

Monadcre , au fçu de tout le monde , ne peut en fortir pour re-

tourner dans le fiécle, quoiqu il n'ait pas fait profelTion. Il cite-

Epi/?. 31. fur cela l'aïuoiité des Chinons Ôc des Décrets des Papes, Lanfranc
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<3écide la même chofe touchant des Religieufes
,
qui avoient été

offertes à l'Autel , ôc qui toutefois n'avoient pas encore fait pro-

fellion. Au-contraire il veut qu'on accorde la liberté de fortir

,

aux filles qui ne s'étoient retirées dans les Monafteres
, que par

la crainte de tomber entre les mains des Ennemis. Dans la pre- Epljl. 171

miere lettre à Stigand , Evêque de Chicheftre , il lui ordonne de

faire reflituer par fes Archidiacres , l'argent qu'ils avoient exigé

des Clercs de la dépendance de Cantorberi , fous le prétexte que

les lieux oij ils refidoient , étoient fitués dans le Diocèfe de Chi-

cheftre. Il déclare que ces mêmes Clercs ne doivent être appelles

au Synode d'aucun autre Evêque, ni être foumis à la corretlioa

que de celui de Cantorberi ; fauf à payer aux Evêques de qui ils

reçoivent le faint Chrême , le droit de diftribution , fuivant l'aa-

cienne coutume. Il lui marque dans la féconde, de laiffer avec 'Epijl. lii

fon mari une femme , dont la caufe avoit été portée à Rome ,

jufqu'à ce qu'il en eût conféré avec les Evêques , félon l'ordre

que le Pape lui en avoit donné.

X L V. Il n'y a rien de bien remarquable dans les trois lettres Lettres au«

fuivantes. Les Evoques d'Hibernie écrivirent à Lanfranc, pour Evequesd'Hi-

fçavoir Ci lui & les Eglifes de de-là la Mer croyoient que l'Eu- em'.h.
chariftie fût abfolument néceffaire aux enfans ? Il répondit que

ce n'étoit point-là leur fentiment ; qu'ils la croyoient utile géné-

ralement à tous les hommes, en quel âge ils fuffent durant leur

vie , ou à l'heure de la mort ; mais qu'ils étoient bien éloignés

de croire qu'elle fût néceffaire aux enfans , fous peine de falut :

puifque la Vérité même a dit : Quiconque croira & aura été bap- j^j^f^^ ,^^ ,^;

ùfé , fera fauve; que fi elle ajoute : Si vous ne mangei la Chair Joan. 6, j,

du Fils de VHomme , G* ne bûvei fon Sang, vous n''aurei point la

vie en vous ; cela ne doit point s'entendre de tous les hommes ,

ni de la communion réelle du Corps ôc du Sang ; étant certain

qu'un grand nombre de Martyrs ont été fauves , (ans l'avoir reçue

en cette manière. Ainfi le Précepte du Sauveur regarde les Fi-

dèles, qui inftruits du Myflere de l'Euchariftie , négligent de la

recevoir avec une confcience pure. Les Evêques d'Hibernie
avoient chargé leurs lettres de plufieurs queftions de littérature

féculiere. Lanfranc refufa d'y répondre , difant qu'il n'étoit pas
décent à un Evêque de s'occuper de pareilles études.

XL VI. Les deux lettres au Roi Guillaume regardent uni- Lettre* aux

quement les affaires d'Etat. Lanfranc en reçut une du Cieroé ôc '^°"f^''',T

Gureuple de Dublin, qui lui donnoient avis de l'élethon du 35.

Prêtre Patrice, pour remplir le Siège Epifcopal de cette Ville.

D ij
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Ils rendoient en mcme-tems un témoignage avantageux à Patrice^

& prioient cet Archevêque de l'ordonner. Il paroît queGothric,
Epîjl. 36,37. j^QJ d'Hibernie, lui avoir fait la même demande; puifque ce fut

à ce Prince que Lanfranc adreffa fa réponfe, & quil dit nette-

ment que Patrice avoit été envoyé de fa part. Quoique le nouvel

Archevêque de Dublin lui eût dit beaucoup de bien du Roi
Gothric , Lanfranc l'exhorte dans fa lettre à maintenir de tout

fon pouvoir dans fes Etats , la Foi de l'Eglife dans toute fa pureté,

ôc d'animer lui-même fa foi par les bonnes œuvres. Il le prie

encore de s'oppofer aux mariages inceftueux qu'on difoit fe con-

tra£ter dans fon Royaume , ôc de regarder l'Evêque Patrice

comme fon père fpirituel, en ce qui appartenoit à la Religion.

Cet Evêque promit dans fon Sacre obéilTance à l'Archevêque

de Cantorbeci ôc à fes Succefleurs. Nous en avons (a) encore

la formule. Outre les mariages inceftueux , il fe commettok
divers autres abus en Hibernie. Les Evêques y étoient ordonnés

par un feul Evcque ; on en ordonnoit quelquefois plufieurs pour

une feule Eglife ; on ne fe fervoit point du Chrême confacré

pour le Baptême des en fans ; la fimonie regnoit dans les Ordi-

Eiijf,if^ nations. Pour y remédier, Lanfranc écrivit au Roi Terdeluac

d'affembler un Concile d'Evêques ôc de perfonnes religieufes,

ôc d'y afiifler avec les Seis^neurs de fa Cour.
Lettres au. XL VII. L'Archevêque aimoit le Comte Roger

,
parce qu'il

£°T^,p°^"' le regardoit comme un fidèle Sujet du Roi Guillaume : mais

41» voyant le dérangement de Ces mœurs , fes pillages, fes parjures,

ôc qu'il entroit dans des partis contraires aux intérêts de fon

Souverain, il l'excommunia, proteftant qu'il ne lui accorderoit

point l'abfolution de cette ccnfure
,
qu'auparavant il n'eût réparé

les torts qu'il avoit faits, ôc n'eut imploré la mifericorde du Roi.

Roger fe mit en devoir de faire l'un Ôc l'autre, témoignant fon

repentir du palfé. Lanfranc lui promit de lui aider à fe rendie

le Roi favorable,

lettres à faint XL "VI II. Ses lettres à faintAnfelme ôc à Gondulphe re-
An'^eime

,
a pardent l'éducation de fon neveu. Il envoya à Gondulphe une

Gondulphe S: o
.

1 i- -i • • 1 r '1
à quelques au- ctoix avec dcs reuqucs

,
qu il put avoir devant les yeux pendant

tret. Ef/iji.^!, la célébration de la MelTc ; ôc ft^achant qu'il étoit tombé malade,

47 '4$/^ ' il 1"' fit part d'un remède que les Médecins trouvoient utile

pour faguérifo'i. Son neveu ayant pris l'habit monaflique, il lui

donna des inftruûions falutaires toucliant les devoirs de fon état.

ia) D'Achat. ia nuiuadepj}. i7,p^g. i70r
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Confultt^ par Guillaume, Abbé du Bec, & enfuite de Cormeilles,

fur le choix d'un Prieur, il lui indiqua Ernofte , depuis Evêque
deRochefler, le priant au furplus de prendre les avis de faint

Anfelme &. de l'Abbc Ilerluin. Il s'intereiïa auprès de lAbbé
Adelelin pour le pardon de quelques Moines fortis duMonaflere,

& qui demandoient d'y rentrer. Quoiqu'il fçût que, fuivant la p ,,

Règle de faint Benoît, on ne dût les recevoir qu'à la dernière

place , il demande par grâce à cet Abbé , de leur accorder le

même rang qu'ils occupoient avant leur fortie.

X LI X. Renaud, Abbé de n\int Cyprien à Poitiers , informa Lettre à Re^^-

Lanfranc que Berenger accufoit faint Hilaire d'avoir erré fur naud , Abbé

l'humanité de Jefus-Chrift , foutenant qu'il n'avoit point été '^Jq^^,"^'

fenfible aux foufirances de fa paiïion. Claudien Mamert (a) avoit

autrefois fait le même reproche à ce faint Dodeur, mais en re-

connoilTant qu'il avoit efiacé cette faute par la vertu de fa con-

feiïion. L'accufation de Berenger retomboit fur faint Auguflin,

fur faint Jérôme & fur lePape Geiafe, qui ont fait une eftime

finguliere des écrits de faint Hilaire. Lanfranc le juftifie , en

montrant que fes paroles doivent s'entendre de la nature divine

en Jefus-Chrift , & non de fa nature humaine, que ce Père dit

en plufieurs endroits ( fc ) de Tes Ouvrages , avoir véritablement

fouffert. Il donne pour maxime que lorfque nous trouvons quel-

ques pafTages difficiles dans les Ecrits des Pères recommandables

par leur fi^avoir ôc leurs vertus , nous devons plutôt avouer
,
que

nous ne les entendons pas, que de leur faire dire des chofes con-

traires à la Foi.

L. Etant à Londres il fit examiner, en fa préfence , la caufe Lettres &
de deux perfonnes accufées d'adultère. On les trouva coupables, Lanfranc à

& de l'avis de l'Aflemblée Lanfranc les excommunia. La femme Evi>t ji!°

mourut, & nonobftant l'excommunication elle fut enterrée dans

ie Cimetière commun. L'Archevêque ordonna de l'exhumer &
de la Jetter dehors , jufqu'à ce que fon complice , ou^ quelqu'un
eûtfatisfait pour elle à l'Evêque. Rodolphe, Abbé de S. Vanne
à Verdun, eftimé par fon érudition (c) ôc fa grande probité

,

étoit très-attaché au Pape Grégoire VII. Thierri, Evêque de
cette Ville, prenoit au-contraire le parti de l'Antipape Guibert.-

Il maltraita l'Abbé & le contraignit de fortir de faint Vanne
avec une panie de fa Communauté. Ils fe retirèrent au Prieuré

(a) Mamertus , lih. i, àe flata animœ ,

cap. 9 , p^g. io(<4 , tom. (, , Bihliot. Pat.

{Ji) \ oyez tom. i , pag.Ji9 , l'io.

(c) Lawemius de Leodio , rom. ii Spl-

cileg. p3.g.z%%.

Biiî
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de Flavigny-fur-Mofelle , dépendant de l'Abbaye de S. Vanné.'

Jarenton , Abbé de faint Bénigne à Dijon , offrit à Rodolphe 6c

à fes Religieux une retraite dans fon Monaftere. Ils y furent

reçus honorablement , ôc l'Abbé Jarenton leur propofa d"y faire

vœu de fiabilité. Cette propofition leur fit peine , ne croyant pas

pouvoir faire ce vœu à faint Bénigne , après l'avoir fait à fa it

Vanne. Dans cette perplexité Rodolphe confulta Lanfranc, qui

répondit, qu'il étoit permis de fortir d'un Monaftere où l'on

avoir fait vœu de fiabilité
,
pour aller dans un autre, par un motif

de falut 6c en vue de plaire à Dieu. Ce changement, dit-il,

n'cft pas d'une Eglife à une autre
,

puifqu'il n'y a qu'une Eglife

répandue par toute la Terre : & faint Benoît qui ordonne la

fiabilité dans le Monaftere , veutauffi qu'on y reçoive un Moine
qui y vient d'ailleurs, ôc qu'on lui perfuade même de s'y ftabilier,

s'il efl de bonnes mœurs. Hugues de Flavigny, qui étoit avec

Kodolphe, a rapporté dans fa Chronique (a) la lettre de Lanfranc,

L'Evêque Thierri étant mort au mois de Mai de l'an lopo,
l'Abbé de faint Vanne y retourna avec les Moines qui l'avoient

accompagné dans fa retraite.

Difcours de LI. On a déjà parlé plus d'une fois du différend entre Lan-
Lanfrancdans

f^^j^^ ^ Thomas Archevêquc d'Yorc , au fujet de la Primatie

Vincheitre , de la Grande-Bretagne, ôc remarqué qu'elle avoir été adjugée à
pa^. 378. l'Archevêque de Cantorberi. Il avoir prouvé fon droit dans un

Concile tenu à Vincheflre en 1072 : ôc Thomas ne lui avoit

oppofé que l'autorité de faint Grégoire
,
prétendant que ce faint

Pape, en accordant la fuperiorité à faint Auguftin au-deffus des

Evcques de la Grande-Bretagne, ôc même de ceux qui auroient

été ordonnés par l'Archevêque d'Yorc , avoit borné ce privilège

à faint Auguflin , à l'exclufion de fes Succeffeurs. Lanfranc ré-

pondit, que les paroles de faint Grégoire n'étoient pas plus ex-

clullves à l'égard de la Primatie de la Grande-Bretagne
,
que

celles de Jefus-Chrift à faint Pierre , à l'égard de la Primauté

de toute l'Eglife pour fes Succeffeurs ; ôc que puifqu'on leur

rend la même obéiffance qu'à faint Pierre , il étoit jufle qu'on

rendît en Angleterre, aux Succeffeurs de faint Auguftin dans le

Siège de Cantorberi , la même foumiffion qu'on lui avoit rendue

par ordre de faint Grégoire , fans en excepter l'Eglife d'Yorc,

mi avoit reçu la Foi par des Prédicateurs envoyés de l'Eglife

e Cantorberi. Lanfranc s'étendit fans doute davantage dans le

C^) Pcg- ij*, tom, i, Bibliot, noix Labb,
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difcours qu'il prononça en ce Concile : mais il ne nous refte que

la réponfe à l'objedion de Thomas. Guillaume de Malmesburl

a rapporté ce fragment dans le premier livre ( a ) des Evêques
d'Angleterre.

L 1 1. Suit dans l'édition de Dom Luc d'Acheri , le Traité du "^'a'tc Ju Té--

fecret de la ConfelTion. L'Editeur ne l'attribue à Lanfranc que
fefl-Jon

'''^°"*;

parce qu'il l'a trouvé fous fon nom dans deux manufcrits, l'un sr-?,

de l'Abbaye de faint Vittor de Paris, l'autre de M. Petau. Du
refle il n'y trouve ni le génie , ni le ftile de Lanfranc. Ce ne

font en effet que des allégories & des myfticités inconnues dans-

les autres écrits de cetEvêque, & qui répandent fur celui-ci des

nuages affez épais. On y fait voir que comme c'eft Jefus-Clirifl:

qui baptife , c'eft lui auffi qui prononce le jugement dans la

confcflion ; que c'eft un grand péché de révéler la confefTion ,

de dire des chofes qui peuvent la faire connoître; de s'informer

auprès du Pénitent des péchés des autres , & d'accufer fes com-
plices. L'Auteur diftingue deux fortes de confeiïions, l'une des

péchés publics
,
qu'on doit faire aux Prêtres feuls , par le mi-

niftere defquels l'Eglife lie ou délie ce qu'elle connoît publique-

ment ; l'autre des péchés fecrets
,
qu'on peut confeffer à tout

autre Clerc , ou à leur défaut à un pieux Laïc. On croit que par

la première il entend la confeflion des péchés en détail ; & par

la féconde , celle que l'on fait en général , fans fpécifier aucun
péché, comme le Prêtre & les Fidèles la font à la Meffe; ou
qu'il diftingue entre la confeffion facramentelle qui ne fe fait

qu'aux Prêtres approuvés de l'Evêque; & celle que l'on avoit

coutume autrefois de faire par humilité à de fimpîes Clercs, ou-

à de pieux Laïcs. II ajoute, que s'il ne fe trouve perfonne à

qui l'on puiffe fe confeffer, on ne doit pas pour cela defefperer

de fon falut
, parce que les Pères conviennent que dans ce cas

il fuffit de fe confeffer à Dieu. Sur quoi il rapporte divers paf-

fages de faint Chryfoftôme , de Caffien , de faint Maxime & de'

faint Léon. Il défend aux fimples Prêtres , & furtout aux Evê-
ques de punir publiquement une faute qu'on leur aura confeffée

en fecret , même fous prétexte d'en punir une autre, & de parler

des péchés qu'on leur aura confeffés. Sentencssiè

LUI. Depuis l'édition générale des ouvres de hznîmnc j Tm. ^ s'pkiL

Dom Luc dAcheri a découvert un autre de fes opufcules, qu'il a P^S- "7, &-

fait imprimer dans le quatrième tome de fon Spicilegc, d'où on Si/^ifi

{a-) Pag. ioy , iij,.
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l'a fait palTer dans le dix-huitiéme tome de la Biblioteque des

Percs. Ce Traité contient en détail les exercices de la vie mo-
naftique. Il y eft parlé de la confeffion que les Moines doivent

faire à leur Abbé , ou à ceux à qui il en aura donné le pouvoir ;

& l'Auteur s'y explique fur l'utilité ôc la néceffité de recevoir

l'Eucharidie , dans les mêmes termes qu'il le fait dans fa lettre

à un Evoque d'Hibernie (a) nommé Domnald , où il dit qu'il

elt bon de la donner aux enfans ; mais que s'ils meurent îans

l'avoir reçue , ils n'en font pas moins fauves , étant faits membres
de Jefus-Chrifl par le Baptême.

L I V. On peut encore faire honneur à Lanfranc , des régle-

mens faits dans les Conciles de Londres en 107J, ôc de Via-

cheftre en 1076 ;
puifqu'il préfida à ces Aflemblées , ôc qu'il en

fut l'ame. Nous avons rapporté ailleurs ce qui s'y pafTa.

LV. On ne repérera point ce qu'on a dit plus haut, pour
Lanfrinc qii montrer que le Commentaire fur les Epîtres de faint Paul , im-
font perdus, pfinié parmi les (Euvres de Lanfranc, n'eft point de lui. Il en

/fupijorés. compofa un fur lesPfeaumes, cité par "Willeram {b) fon Dif^

ciple , ôc par Tritheme. Il exiltoit encore du tems de ce dernier,

qui ténoigne l'avoir vu. Eadmer, contemporain de Lanfranc,

lui attribue [c) une Hiftoire Ecclefiaftique , où il fe bornoit à

ce qui ctoit arrivé fous fon Epifcopat dans l'Egiife d'Angleterre.

La vérité ôc la précilion rendaient cet Ouvrage recommandable.

Il n'eil: pas venu jufqu'à nous : mais on ne peut douter qu'Eadmec
ôc Guillaume de Malmesburi n'y ayent puifé beaucoup de chofes;

le premier , dans ce qu'il dit de TEglife de faint Sauveur à Can-
torberi , ôc de fon JVIonaftere ; le fécond , dans le détail qu'il

donne du différend entre Lanfranc ôc Thomas d'Yorc , au fujet

de la Primatie de l'Egiife de Cantorberi. Jean Herold avoit

promis (d) de mettre au jour l'iiiftoire de Guillaume le Con-
quérant par Lanfranc. On ne voit pas qu'il ait tenu fa promeiïe. Il

efl parlé de cette Hiftoire (e) dans Sigebert, ôc Tritheme dit

qu'il l'avoit vue. Le même Sigebert donne à Lanfranc plulleurs

lettres contre Berenger. On en cite une (f) d'un manufcrit de

(a) EM. 33 , pag. 517.

( b ) Lambfcius , Èiiliot. Vindobon. tcm.

z , vag. 771. Mxrtenne , tom. i , amplijj',

Colleél. p.7g. fo7 j £f Tr'uhem. deSi-riptor.

Ecclejiajl. cnp. 334.
(c) Eaàmcr , HiJ}. nov. lib. ^,piig. 30,

Ér- M.ûmejbur, de Vontif. Angl. lib. i
,
pag.

»oî^ 113.

(d) Vojfius de Hijloridi Latinis , lib, 1,
cap. 47..

( (? ) Sigebert de Scriptor. Ecclrf. .cap. i j f

.

Tritheme , cap. 334.

(/) SanderuSj Bibliot. BelgictZ mjf. parc.

i. pag. i6s.

l'Abbayç
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VAbbaye des Dunes, addrelTée à un Moine nomme Simon. Ou
ne la trouve point parmi celles qui font imprimées. Nous n'avons

plus leTraité de jurifptudence qu'il compofa {a) dans fa jeu-

neffe, étant encore à Pavie. C'étoit , félon l'Auteur de fa vie,

un Recueil de Sentences ôc de Maximes , très-utiles pour ceux

qui fréquentoient le Barreau. On lui Ht un accueil favorable.

Lanfranc retoucha (fc ) la vie de faint Elfege, l'un de fes Prédé-

cefTeurs , honoré comme Martyr, Osberne l'avoit écrite , ôc mifc

en Antiennes & en Répons
,
pour être chantée au jour de la Fête

eu Saint. Lanfranc l'ordonna ainfi par un Décret. Mais avant

d'approuver le culte public de faint Elfege, il avoit eu (c) là-

dellus quelques fcrupules , comme fur quelques autres perfon-

nages de pieté , à qui les Anglois rendoient les honneurs dûs aux

Saints. 11 difoit en particulier de faint Elfege ,
qu'il n'avoit pas

ïépandu fon fang pour la Foi ; ôc que s'il avoit été mis à mort

par les Payens , ce n'étoit que parce qu'il n'avoit pas voulu fe

racheter par argent , de peur d'épuifer pour fon rachat les biens

de fes -Sujets. Saint Anfelme leva ces fcrupules, en difant que

cetEvêque méritoit bien la qualité de Martyr, puifqu'il avoit

préféré les avantages de fes Sujets à fa propre vie. Les autres

écrits que l'on cite fous le nom de Lanfranc , font (d) un Traité

intitulé Elucidariiim ) ou Commentaire; une explication de l'A-

pocalypfe ( e ) ôc du Cantique des Cantiques , conjointement

avec faint Auguftin ; un Livre (/) des divers cas de la Meffe ;

un autre {g) des ufages de l'Eglife; un troifiéme , des Sacre-

mens conférés (h) par les Excommuniés ; ôc un quatrième des

cérémonies des Moines , fur la Règle ( i ) des Moines , ôc fur la

Règle de fon Monaftere. Mais on ne doit pas faire de cet Eluci-

darium un Ouvrage différent de fon Commentaire fur les Epîtres

de faint Paul, cité par Dom Mabillon. Ses remarques fur les

cérémonies des Moines ou la Règle de fon Monaftere ,
peuvent

être la même chofe que fes Statuts pour l'Ordre de faint Benoît,

A l'égard du Coutumier de l'Eglifc , ôc du Traité des Sacremens

^dminiftrés par les Excommuniés, ils font apparemment de

( a) Lanfranci vita. , pag. 6^9- I ( <? ) ^"g^- ^'W. part. 4 , num. S

1

59

( J ) Anfelmi vita , pig. lï , Angl.facTa,

tom. 1 , pr. num. 6.

( f ) Mabillon. lïb. 6% , Annal, num. 60,

tom. 5 >P''g- "il-

(d) Centuriator. Magieb, centur. 1 1

,

cap. 10.

Tome XXli.

(/) Centuriator. ibid.

Ig) Id.ibid.

{ h ) P£\ , tom. I , Anecdot. pr. p.tg. 4 1^

, num. 65.

(i) Centurlit. ibid.
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quelques autres Ecrivains. Du moins n'en efl-il pas fait mention"

dans le Catalogue des Ouvrages de Lanfranc parSigehert & par

Tritlieme. Ils n'ont rien dit non plus du Commentaire fur l'Apo-

calypfe & fur le Cantique des Cantiques
,
qui ne pourroient lai

être attribués conjointement avec faint Auguftin, que parce qu'il

auroit emprunté de ce faint Do£teur quelques explications de

ces deux Livres , en divers endroits de fes écrits ; puifque faint-

Augufiin n'en a point fait de Commentaires fuivis.

Jnçemen: êes LV L II y auroit lieu d être furpris qu'un auffi fçavant homme'

^aacl''^^''""
que Lanfranc, qui n'ctoit pas moins habile dans les Lettres hu-

maines que dans la Théologie, Ôc rintelligencc des divines Ecri-

tures , ait laiffé fi peu de monumensde fon érudition ; fi Ion ne

fçavoit quavant fon Epifcopat,il fut prefque toujours occupé

à enfeigner publiquement le Droit civil , les beaux Arts , la

Théologie, a réfuter par lettres, ou de vive voix l'hérefie de

Berenger ; ôc que depuis qu'on l'eut placé fur le Siège de Can-

torberi , il fe livra tout entier à en foutenir les droits , à remplir

les fondions de fon miniftere , à rétablir la paix & le bon ordre

dans l'Etat & dans l'Eglife. Mais dans ce qu'il nous a laifle, on

voit qu'il écrivoit avec beaucoup d'ordre, de précifion , & de
netteté j d'un ftile grave, fimple, naturel; qu'il raifonnoit foli-

dément ;
qu'il combattoit l'erreur avec force , ôc décidoit avec

jufteiTe les difficultés qu'on lui propofoit. Ses Notes fur les Con-
férences de Caffien , font autant de preuves de fon zcle ôc de fon

amour pour la faine dodrine. Il rejette {a) ce qu'on y lit touchant

la corporeité des Anges ; feulement il confent qu'on les dife-

corporels , en comparaifon de fincorporeité très-pure de Dieu ;

mais incorporels par rapport à nous. Il combat l'hérefie des An-
tropomorphites

,
prouve que la foi ôc les bonnes œuvres font

des dons de la grâce de Dieu ; ôc met au nombre des Héréti-

ques ceux qui cnfeignent qu'il y a des menfonges fans péché.

On verra , en lifant fon Traité du Corps 6c du Sang du Seigneur,

qu'il poffcdoit bien l'Ecriture ôc les Pères , ôc que s'il- ne faifoit

pas ufagc de la dialetlique
,

quand il s'agilloit d'établir nos

dogmes , il connoiffoit parfaitement toutes les fubiilités de cet

Art : d'où vient que \v illeram, Evoque de Mersbourg, difoit

qu'on '' b ) n'avoit point alors en France de Dialedicien aufii fort,

que Lan'V:,nc.

Cil) Lvjra.,c.^!'g. zji, I /;) M.:nj!i/ic,uvn, i , ain^:i:£'. Cdleit^
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LVII. Nous avons détaillé plus haut les éditions qu'on a Editions des

faites de ce Traité, & des Statuts pour l'Ordre de faint Benoît : LaXlL'^*
il nous refle à donner une idée de l'édition générale de fes

(Euvres par Dom Luc d'Acheri. Elle parut à Paris en \6^S,
chez Jean Billaine , fous les aufpices d'Armand de Bourbon ,

Prince de Conti , en un volume in folio. L'Editeur rend compte
dans une Préface de l'ordre qu'il a fuivi dans cette édition , des

manufcrits fur lefquels il a revià ôc corrigé les Ouvrages de Lan-
franc. Il en donne enfuite la vie écrite par Milon Crifpin , dont

il éclaircit les diverfes circonflances par d'amples ôc fçavantes

notes ; fon éloge funèbre par faint Anfelme ; ôc les témoignages

que quelques Ecrivains ont rendus à fa pieté ôc à fon f^avoir.

On trouve parmi les Notes de Dom d'Acheri quantité de lettres

ôc de pièces intereflantes pour l'Hiftoire de l'hérefie de Berenger.

Le Commentaire fur les Epîtres de faint Paul eft à la tête des

<Euvres de Lanfranc. Suit le Traité du Corps ôc du Sang du
Seigneur; puis les Notes fur Caflien , les Statuts pour l'Ordre

de faint Benoît, ôc le Livre des lettres au nombre de foixante.

Celles aux Rois d'Hibernie ôc à l'Evcque Domnald , avoient

déjà été imprimées dans le Recueil d'Ufferius : d'autres fe trou-

vent dans les CoUedions des Conciles. Dom d'Acheri a fait fur

ces lettres des obfervations très-utiles. Il en fait auiïi fur le Traité

du fecret de la ConfefTion , réimprimé dans le dix-huitiéme tome
de la Biblioteque des Pères. Les Difcours ou les Sentences de
Lanfranc fur les obfervances monafliques ne fe trouvent que dans

le premier tome du Spicilege.

LVIII. L'Editeura mis à la fuite des (Euvres de Lanfranc AprcnJk»

plufieurs pièces intereflantes pour fon Hiiloire ; fçavoir la Chro- '^^ Ouvrages

nique du Bec, où il avoir travaillé avec l'Abbé Herluin , foit à
'^'^ ^^^"'^'^

bâtir ce Monaflere , foit à y établir la difcipline monaftique,

foit à y former grand nombre de Difciples dans la pieté ôc dans

les fciences. On met de ce nombre le Pape Alexandre 1 1. An-
felme ôc Thibaud , Archevêques de Cantorberi ; Guitmond
<dAverfe, Guillaume de Rouen , Yves de Chartres, ôc quantité

d'autres Perfonnes illuftres par leurs dignités ôc leur fçavoir. Cette
Chronique commence à l'an 1034, qui fut celui delà fondation
du Bec, ôc finit en 14.(57. Dom François Carré, Moine de ce
Monaftere , a continué cette Chronique jufqu'en i5'9i. On
trouve enfuite les vies du bienheureux Herluin

,
premier Abbé

du Bec , avec deux épitaphes ; de Guillaume qui en fut le troi"

^^me Abbé^ ôc de Bofon fon Succeflevu, J^es deux demienes
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font de Milcn Crifpin , le même qui a écrit la vie de Larifrancv-

Celle de Thibaud , cinquième Abbé du Bec, & depuis Arche*

vcque de Cantorberi , n'efc qu'en abrégé , de même que celle

de LetarJ qui lui fucceda. Vient enfuite une efpece de généa-

logie de la Maifon des Crifpins , avec l'épitaphe de Guillaume

Crifpin l'ancien. Dom d'Acheri a donné toute emiere la vie de
faint Auguftin, premier Archevêque de Cantorberi , & Apôtre

des Anglois, comme pouvant fervir de preuve à la Primatie de

cette Eglife. Et pour ne rien lailTer à défirer furladifpuîe oc-

cafionnée par les erreurs de Berenger, cet Editeur a mis enfuite

les Traités que Hugues , Evoque de Langres , ôc Durand , Abbé
deTroarn, écrivirent fur l'Eucharillie. On a parlé dans le vo-

lume précédent du Traité de l'Evêque de Langres. Il faut dire

ici quelque cliofe de celui de l'Abbé Durand.
Durnn(i,Abbc L I X. Il étoit né à Neubourg ( a ) dans le Diocèfe d'Evreux

ro.irn.
^^^^ j^ commencement de l'onzième fiécle. Elevé dès fon en*

fance dans l'Ecole duMonaftere [b) du Mont fainte Catherine

près deRoiien, il y lit profelîion de la Règle de faint Benoît,

fous l'Abbé ïfembert. Ses progrès dans les fciences lui donnèrent

de la réputation. Etant palîé du Mont fainte Catherine à faint

Vandrille, Guillaume le Bâtard, Duc de Normandie, l'en tira

pour le faire Abbé ( c ) du Monaflere de faint Martin de Troarn,

a trois lieues de Caën au Diocèfe de Bayeux. C'étoit vers Tau

lo^p. Ce Prince eut toujours pour lui une eftime fingulierc :

& étant au lit de la mort, il fe congratuloit {cl) de n'avoir donné
les dignités de l'Eglife, qu'a des hommes d'un mérite diflingué^

au nombre defqucls il mettoit Durand deTroarn. Cet Abbé lui

donna des marques de fa reconnoiiïance , en aiTiftant ( c ) à fes

obfeques au mois de Septembre de l'an 1087. Il ne furvêcut à

ce Prince que d'un an & quelques mois , étant mort l'onzième

de Février (/) l'an io8p. Son épitaphe (g) lui fait honneur de

la conflru£lion de l'Eglife de fon Abbaye, 6c d'avoir été à fes

Religieux un modèle de l'obfcrvance régulière.

itv'T^'ft'^^
L X. Les progrès que Thérefie de Berenger faifoit dans la

Normandie, eng^igerent l'Abbé Durand à la combattre. Son
Ouvrage ne fut achevé qu'après l'an lo^j?. Ce qui paroîtence

(a) OrdT\c.Vha.l.lib.'i,yag.676.HiJi.
j
47. Ordiric. Vital. nh.j,j;)ag. 6^^.

r/TVr. paj. K.8. I (if) Crùenf.Vhal.lîli.y, j/ag-t-ii.

(h) jXfahi Ion. lib. ^f , ann. num. 77j &"
,

{e) I(f..!ib. 7 ,pag. i(i.

jib,6~> . num..\i.
j Çf) l'a. lih'.^ ,~,ig. eyf: »

^^c) Id.Jib.f? f^nuin, 97 , lib. 6i^num.)- {g) Cp.Lanffiuc, p^. 71^
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"qu'il dit avoir appris que Bercnger , après s'être retrafté , étort

retcurné à fon hdrelie. Car Berenger fit fa retradation à Rome
dans le Concile que le Pape Nicolas II. y afiembla en cete annce-

]à ; & auditôt qu il fut hors du Concile, il e'crivit centre la pro-

feflion de Foi qu'il y avoit (ignée. L'Ouvrage de Durand efi:

divilé en neuf parties, qui (ont précédées d'un prologue en

virf t cinq vers hexamètres, qui en annoncent le deliein. Ce font

les premiers d'un Poëme en neuf cens vers, qu'il avoit compofés
furie mcme fujet, Ôc que l'on n'a pas encore fait imprimer. Ce
Pocme étoit addreflc à Ansfroy(a) , Abbé de Préaux, chez qui

Eercnrer avoit logé en allant en Normandie. Cet Abbé avoit fait

rapport à Durand des difcours impies qu'il avoit oùis prononcer

à Berenger; ôc telle fut l'occafion des deux écrits dont nous-

parlons, l'un en vers, l'autre en profc. Celui-ci fe trouve,,

comme on l'a déjà dit, dans l'Appendice des (Euvres de Lan-
ftanc , imprimées à Paris en 1 64.8 , & dans le dix-huitiéme tome
de la Biblioteque des Pères.

LXI. Durand fait voir que Berenger, en foutenant que le Am\yÇe ,h-

Corps de Jefus-Chrift n'eft qu'en figure dans l'Euchariflie, & *"^ Ouvrage.-

non réellement, fappe la Religion Chrétienne par les fonde- L^^'jr''"
°^*

mens. Jefus-Chrift a dit: Prenez, manger^, ceci efi mon Corps. r^g-T^

Si ce n'en eft que la figure, comme le veut cet Hérefiarq.ue

Jefus-Chrift n'eft donc pas véridique; iln'eft pas Dieu. S'iln'eft Parr. i^

pas Dieu , la prédication de l'Evangile efi vaine ; la Foi de !'£-

glife Catholique inutile. Cette conféquence feule étoit une
preuve de la faulfeté de la doctrine de Berenger. Mais l'Abbc
de Troarn lui oppofe la croyance commune de toute TEglife Pa't. 2V

touchant la préfence réelle dans l'Euchariftie ; l'autorité des
Pères de l'Eglife, nommément de faint Auguflin ; les propres
paroles de Jefus-Chrift, que l'on ne peut expliquer en un fens
figuré, fans faire violence au texte de l'Evangile. Il eft vrai que
PEuchariftie eft appellée en même-tems pain & chair : mais-
l'Ecriture ne lui donne le nom de pain, que parce qu'elle en-
eonferve les apparences. C'cft réellement le même Corps

, qui a Part, r
fbufiert fur la croix. Jefus-Chrift n'a opéré qu'une fois le chan-
gement du pain & du vin en ion Corps & en fon Sang : mais il

a donné le pouvoir aux Prêtres de faire ce changement en fon
nom , ôc par la vertu des paroles qu'il employa lui-même dans la

dernière Cène. Durand rapporte là-defTus le fentiment de faine

{fl). Mj.ib'ùlon.lib..ù^,.An.r.:d, num.ii^,.

E iîjj

ranci
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Tart. 4.' Hilaire & de faint Ambroife. Puis il ajoute : quoique les fens

nous reprefentent toute autre chofe , ce n'efl fubftantiellement

que la vraie Chair & le vrai Sang de Jefus-Chrift ; & après les

paroles de la confécration , ce nelt plus ce que la nature a formé,

mais ce que la bénédiction celefle a confacrc. Il combat par les

paroles de faint Ambroife ôc de faint Auguftin , l'opinion de ceux

q|ui ne vouloient pas que la Chair de Jefus-Chrift dans lEucha-

riftie fût la même qui eft née de la fainte Vierge, ôc dans lai-

quelle le Sauveur a foufFert , eft reffufcité & monté au Ciel ; ÔC

qui prétendoient que c'étoit une chair nouvelle produite par la

vertu de la bénédidion. Il prouve que Pafchafe Radbert a penfé

fur ce point comme faint Auguftin , & les autres faints Dotteurs

qui Tont précédé. A ces autorités il ajoute celle de TEpîtrc

de faint Clément à faint Jacques, qu"il ne fcavoit pas être apc->,

cryphe.

Pirf. j. L X 1 1. Berenger ôc fes Seftateurs objeûoient
,
que dans

l'Ecriture ôc dans les Pères , l'Euchariftie eft appellée Hgure ÔC

relTemblance. Durand répond
,
qu'elle eft tout enfemble (igure

ôc vérité ; figure au dehors; vérité au dedans. Les fens apperçoi-

vent du pain ôc du vin ; mais la Foi voit fous ces figures le vrai

corps ôc le vrai Sang de Jefus-Chrift. Saint Auguftin blâme dans

un de fes difcours la coutume des Grecs , de ne communier
qu'une fois l'année. Mais il y avoit des Latins , félon la remar-

que de Durand, qui par une humilité afFettée, ne s'approchoient

de l'Euchariftie qu'une fois en neuf années. Il prend de-là oc-

cafion de s'expliquer fur la fréquente communion , ôc dit que
quand on a la confcience pure , ôc qu'on s'occupe de bonnes

oeuvres, il faut communier fouvent; mais que fi l'on eft chargé

de péchés capitaux , il faut s'abftenir de la participation de?

Myfteres, non afin de pcrfevercr dans le crime, mais pour n'être

pas condamnés de cette impie témérité. Abftenons-nous donc-

pour un tems des chofes fainres, ajoute-t-il ; mais aulli recou-

rons au plutôt à la pénitence, cédons de pécher, expions les

fautes que nous avons commifes ; ôc faifons enforte, en réparant

la grâce perdue, de nous rendre dignes de la participation des

Sacremens.

pan. 6. LXIII. Il regarde comme la fource déroutes les hérefies^

la témérité que l'on a eue de vouloir approfondir les /vïyfteres,

qu'il eft, dit-il, plus expédient de croire que de difcuter; en

particulier celui de l'Euchariftie. Cependant , afin de mettre les.

jpideles en état de défendre leur Foi fur cet article, ôc de répondre
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aux objeûions de leurs Adverfaires , il rapporte ce qu'ont penfé

de la préience réeile faint Auguflin , faim Cyrille d'Alexandrie,

faint Ambroile , iaint Grégoire le Grand , f:Vint ChryfotLome , le

vénérable iiede , faint Léon , Pafchafe , Amalaire , ôc Fulbert de
Chartres, dont il fait un grand éloge. 11 cite encore Eufebe Part, r?

d'Emefe, Hincmar de Reims , & revenant une troifiéme fois à

faint Auguftin j il en rapporte un grand nombre de pailages ; il

le fait à dellein, fçachant que les Novateurs chcrchoient ordi-

nairement à s'appuyer de l'autorité de ce faint Docteur. Mais y
dit-il, ils ne l'entendent pas , parce qu ils ne le lifent que dans la

vue d'y trouver de quoi autorifer leur erreur , & non d'y ap-

prendre la vérité. Il donne à cette occafion quelques règles pour
la le£lure des Pères. Nous ne devons point leur imputer ce qui

nous paroît obfcur dans leurs écrits , mais en rejetter la caufe fur

notre peu de pénétration , & recourir à quelques Dotleurs Ca-
tholiques pour nous expliquer les endroits que nous n'entendons "

'

pas. Si avec toutes nos diligences nous ne pouvons diiîiper ces

ténèbres , refpedons ce qui eft au-delTus de notre portée. Par cec

ade d'humilité , nous obtiendrons de Dieu des lumières que
nous n'avions pas.

LXIV. Aux autorités de l'Ecriture & des Pères, Durand Pan. s^

ajoute quantité d'hidoires rapportées par Jean Diacre
, par Paf-

chafe
,
par Ruffin ,

par Evagre & par faint Grégoire de Tours ^
qui toutes prouvent la croyance de la préfence réelle dans l'Eu-

ehariftie. 11 finit fon Ouvrage par un précis de rKiftoire de Part.ijj

î'hérefie de Berenger , de fa naiffance , de fon progrès , de fa

condamnation. C'eft ce qu'il y a de plus interelTant dans l'écrit

de Durand deTroarn; car à l'égard de ce qu'il dit touchant la

préfence réelle , ôc conue l'hérciie de Berenger , on trouve à peu
près les mêmes chofes dans les autres Controverfiftes du tems,
& même avec plus d'ordre , de netteté ôc de précificn.

LX V. Nous n'avons de fon Poërae fur l'Eucharifiie que les Poè(Tes d*
vingt-cinq premiers vers, imprimés à la tête du Traité (a) dont ^"""^»

nous venons déparier; ôc treize dans les annales (b) de Dom
Mabillon. Il fit aufii en vers deux épitaphes ; l'une pour A.inard j

Abbé de faint Pierre-fur-Dive^ fon ami; l'autre pourMabilie,
femme de Roger de ?/îontgommeri, inhumée à Troarn. Or-
deric Vital (c) les a rappoitées toutes deux, & on les tiouve-

(n^ I •fi^rc. cp.il .wp:rd.p^y. 7z. .1 (c ) Ord.nc,:y:[al. iil.^ù' ^ yp2^, S/iî/
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dans leNeuJlrîa pia. Le même Orderic attribue ( a) a. l'Abbé

Durand des Antiennes & des Répons notés pour diverfes Fêtes

de l'année, du Seigneur, de la fainte Vierge, des Anges, des

Apôtres, des Martyrs, ôc autres Saints révérés dansl'Eglife.

CHAPITRE IL

Guillaume^ Abbé de Saint Arnoul^

& de quelq^ues autres Ecrivains.

Guillaume , I. •^ 'E S T à Dom Mabillon que nous devons la connoiflancé

a'^h^ ^\\^r^ V^ *^s Guillaume , & de fes écrits. Il étoit furnommé Walon,

4'i_e,
' <& ce femble Lorrain (è) de naiflance. Après avoir fait fes études

dans l'Ecole (c) de Liège , il embraffa la vie monaftique (rf ) en

l'Abbaye de faint Arnoul à Metz. Warin qui la gouvernoit,

étant mort en lojo, Guillaume fut élu Abbé à fa place. Ma-
naffés. Archevêque de Reims

,
preffé par le Pape Grégoire VII.

d'en mettre un à faine Rémi , après la mort de l'Abbé Herimar,

fit choifir (e) Guillaume. Le mauvais état de ce Monallere , le

fit bientôt repentir de s'en être chargé. Il en écrivit (/) au Pape,

& n'en recevant point de réponfe , il alla à Rome lui expofer fes

raifons. Grégoire VII. l'exhorta à continuer fes foins fur les

deux Monafieres dont il étoit Abbé. Mais le voyant inflexible,

il lui permit de retourner à faint Arnoul , 6c écrivit àManaffés

de mettre un autre Abbé à faint Rémi. Herimanne, alors Evê-

que de Metz , tenoit fortement le parti de Grégoire VIL Le
Roi Henri IV. en fut irrité; il le fit déclarer (g) ennemi de

l'Empire dans un Concile tenu à Maycnce ; ôc enfuite chaffec

de fon Siège, qu'il donna à l'Abbé Guillaume. Celui-ci l'oo-

- cupoit encore en io8(5. Mais voyant qu'il ne faifoit aucun fruit

dans l'Epifcopat , il l'abandonna, demanda pardon à Herimanne,

& fe retira à Gorze pour y faire pénitence de fon intrulion. On
ie chargea de l'éducation des enfans. Mais Herimanne ( h) étant

rentré dans le Siège Epifcopal de Metz , rappella Guillaume à

( a ) Orâerk. Vitd. lib. 4 , paç- î 50.

( b ) Mabillon. lib. 64 , Aruiul./ium.C?.

(c) Id. lib. 63, num. S?.

id) Id, lib. ^9 , num. 8s,

{e) Id. lib. «îj , num. 8)>.

(/; U'uilleJm.epijl. 1.

( p ) Mabillon. lib. o<; , annal, num. 7U
^h) Id. lib. 71 , annid. num. 1 1.
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fHÎnt Arnoul, où il mourut vers l'an 1089, le vingt-deuxième

de Décembre , comme porte fou épitaphe ( a ).

II. Des fept lettres de l'Abbé Guillaume publiées parDom Ses ccrits;

IMabillon dans fes Analettes, la première eft addreiïée au Pape '^"/.'^"''"'
.

Grégoire VIL Après l'avoir congratulé fur fon élection qui fe fit a'm^eâl. 'pagj

en 1073 , il lui donne avis qu'on l'avoit chargé du foin de l'Ab- 45 î •«?{/?• i*

baye de faint Rémi de Reims, vacante dès l'an 1071 par la mort
d'Herimar; qu'il navoit accepté ce fardeau que par furprife^ ÔC

qu'il fe trouvoit hors détat de le fupporter. Le Pape en écrivit

à Manaffés ( b ) Archevêque de Reims , ôc à Herimanne , Evoque
de Metz. Il difoit à Manaffés d-e faire élire un autre Abbé à faint

Rémi, & à Herimanne, que Guillaume vouloit renoncer abfo-

lument à cette Abbaye, & ne fe charger que de celle de faint

Arnoul. Manaffés ordonna donc à cet Abbé de renvoyer fon

tâton paftoral. Guillaume ne l'avoit point emporté; mais pour Epijl. si

donner des marques de fon abdication à l'Archevêque de Reims,
.il lui écrivit en des termes fort durs , qu'il renonçoit à l'Abbaye

de faint Rémi , d'autant plus volontiers qu'il fe voyoit, en la

quittant, délivré du joug infupportable de cet Archevêque. Il le Eyijl. j;

traite beaucoup plus mal dans une autre lettre, qu'il lui addreffa,

où il détaille les maux qu'il avoir foufferts de fa part , & ceux
•qu'il caufoit à l'Eglife de Reims. Un Abbé que l'on croit ( c) être

Hugues de Cluni, ayant appris que Guillaume avoit accepté

l'Ahbaye de faint Rémi, blâma fa témérité de s'être laiffé en-

fermer dans la Terre des François , comme dans une foffe aux

lions. Guillaume répondit, qu'il avoit été féduit par l'efperance EpiJî.iJ -

de ramener au devoir les Moines de faint Remi, & fur la pro-

meffe que l'Archevêque lui avoit faite, de ne plus ravager la

vigne du Seigneur, ôc de ne retirer de cette Abbaye que ce
qui lui feroit offert de fa part , mais qu'il n'avoit pas tenu fa

promeffe. Il fait à Hugues un affreux portrait de Manaffés.

III. Il en parle encore , mais à mots couverts , dans fa lettre Epijl. 5;;

à un Moine , a qui il rend raifon de ce qu'il avoit quitté l'A bbay

e

de faint Remi. Ce n'efl: pas-là néanmoins le principal motif de
fa lettre-, c'eft de l'exhorter à tendre fans ceffe à la perfection,

en rapportant tout à Dieu 6c à fon falut , la feule chofe nécef-

faire en ce monde. Le même Moine s'étant relâché de fa ferveur,

Guillaume lui écrivit une féconde lettre, pour la ranimer, en Epijl, e^,

(a) Mabillon. in analeùîis , pag. 378. I (c) Mabiilon, lib. 6} , annal, num. iy»

f^b) Gr-:;or.VII.e^ill.yU. J
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lui remontrant que Dieu par une providence admirable fait fervfi^

l'iniquité des Réprouvés au faiut des Elus , & que c'eft une raifonr

à ceux-ci de lesfupporter avec patience. Il paroît que ce Moine
nctoit tombé dans la tiédeur, que pour n'avoir pas foufFert avec

patience les défauts de fes Frères. Guillaume lui défend de pré-

venir la Sentence du fouverain Juge qui lailTe en ce monde les

Bons avec les Médians; & lui confeille de fe féparer des der-

£/){/?. 7- niers de cœur & d'efprit , mais non de corps. La dernière lettre

de cet Abbé eft addrelTée à fon Précepteur , dont le nom efl

marqué par un A. On croit ( 'a
)
que c'eft Adelmanne ou Aleftan,

fous qui Guillaume avoit fliit fes études à Liège. Il n'avoit pu
apprendre fans douleur que fon Elevé eût quitté le monde pour

fe faire Pvioine. Guillaume le confole , en lui expofant les motifs

de fa retraite. îl lui fait une defcription de la vie qu'il menoit

dans leMonaftere, &. l'invite à embralTer lui-même cette véri-

table Philofophie. Toutes chofes nous font communes : nous

n'avons qu'un cœur ,
qu'une ame

,
qu'un même but. La vertu

d'obéiHance a tant d'empire fur nous
,
qu'encore que notre af-

fedion pour la le£lure foit incroyable , aucun néanmoins n'ofe

la préférer à l'obéifTance. Le choix que nous avons fait de la

pauvreté , nous fait méprifer tout ce qui frappe les fens corporels;

& détachant infenfiblement notre efprit de notre corps, nous

nous accoutumons à mourir.

Oraifon .!e I V. Ccs lettres font fuivies d'une prière en l'honneur de faint

TAbbc Guil- Auguftin , faite pour être recitée par le Prêtre avant de monter

nn'g^V'o. à l'Autel. Elle porte le nom de l'Abbé Guillaume : mais il n'efl

pas certain fi fous fon nom il faut entendre Guillaume, Abbé
de Dijon & de Fefcam, ou celui de faint Arnoul. Ce qui décide

en faveur de ce dernier, c'efl: que le manufcrit qui contient cette

prière , a été écrit dans l'Abbaye de faint Arnoul , du vivant de

cet Abbé , ôc qu'il y eft nommé fimplement Guillaume , Abbé ;

au lieu que quand on parloit alors deGuillaume, Abbé deDijon,

on avoit coutume d'ajouter, de fainte mémoire. Quoiqu'il en-

foit , l'Auteur fuit dans cette prière la dodrine de faint Auguftiii

fur la grâce ôc la prédeftination.

Anonyme Je V. Odon , E\ êquc' d'Oftic , retournant de fa Légation d'Al-

^^Tufi^Ma lci''''3gne vers l'Automne de l'an 1087 , P^^^ à Cluni où il dédia;

ti'iiod. pag. l'Eglife des Infirmes. Etant allé de-là avec l'Abbé Hugues à>

3ÎÎ.» Nantua au Dioccfe de Lyon, il fit l'exhumation des reliques-

(a) Mdd'llon. net. in epijl, 7 ,
pr.g. ^^Co,
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'

^'on croyoit être de faint Maxime , Evcque de Riez , & les

tranfporta en un lieu plus décent. Odon fit en cette occafion un
difcours au Peuple ; mais le bruit de la multitude accourue à

cette cérémonie , ne permit point au Légat de raconter les mi-

racles opérés au tombeau du Saint, ni de parler en faveur du
pape Grégoire VIL dont les conteftations avec le Roi Henri

,

ôcGuibert, Archevêque de Ravennc, étoient connues partout.

Un Anonyme , vrai-femblablemcnt Moine de Nantua, mit quel-

que tems après par écrit l'hiftoire de cette tranflation ôc des

miracles du Saint. Elle fe trouve parmi les pièces juftificatives

de la vie d'Urbain IL au troifiéme tome des (Euvres poflhumes

deDomMabillon.
VI. Les Moines de faint Aubin d'Angers & de Vendôme Lettres d'ON

avoient depuis long-tems un différend entr'eux au fujet de la
j:*:'"' Abbé do

dépendance du Prieuré de Craon en Anjou. Pour le terminer, T»m.i,Ane'c-

les deux Abbés Oderic ôc Otbran allèrent trouver à Chartres dot.Manenns^

Girald ou Gérard , Evêque d'Offie ôc Légat Apoffolique. Cette ^'^" *"**

entrevue n'opéra rien. L'affaire fut renvoyée au Concile de Paris,

qui ne la décida point. Les deux Abbés étant revenus à Chartres,

convinrent que les Moines de faint Aubin fe départiroient de

leurs prétentions ,
pour une fomme de deux cens livres de de-

niers. Ils en écrivirent ( a ) chacun féparément au Légat. L'acte

de convention efl daté de l'an 1072; mais dans la fuite les

Moines de faint Aubin réclamèrent contre cet a£le , ôc en écri-

virent au neveu du Pape. Ils fe plaignoient dans leur lettre de
l'injuftice que le Légat leur avoit faite en cette occafion

, par fes

délais ôc fes défaites ; de ce que la convention avoit été faite aux
inftances d'Arvalde , Evêque de Chartres , auparavant Moine
de Vendôme; de ce que leurs Députés au Concile n'avoient

point été écoutés, 6(, que leur Abbé Otbran, qui s'étoit engagé
de faire ratifier le traité par fa Communauté en Chapitre, l'avoit

affemblé en l'abfence du Prieur, ôc n'y avoit appelle ni les

Doyens , ni les plus éclairés ôc les plus anciens , mais feulement
les jeunes , dont même plufieurs n'avoient confpnti que par con-
trainte. Cette lettre eft imprimée dans le premier tome des
Anecdotes de Dom Martenne. ^ ...

VII. Guillaume Kecelle, Chanoine de l'Eglife deBeverlai Keceik. Bo/-

au Diocèfe d'Yorc , écrivit fous le règne du Roi Guillaume le '"'^: H'^
'^'^'"

Conquérant, l'hiftoire des miracles de faint Jean de Beverlai, ly^^^^rMm.T,

i<i) Mibillon.lib. c^ti sjinâ, mm, ij.
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Archevêque d'Yorc , mort en 72 1 . Il fe fixa à ceux dont îl avofé

été témoin, & pour en rendre la narration plus intcreffante,

fl y fit entrer divers évenemens, qui oijt rapport à l'Hiftoire

générale de l'Eglife d'Angleterre , ôc à celle de l'Eglife d'Yorc

en particulier. BoUandus a publié cette relation au feptiéme

pur de Mai, auquel on célèbre la Fête de faint Jean de Be-

verlai.

'Anonyme Je VIII. On trouve dans le troifiéme tome des Anecdotes de
Mnrciiiac. Dom Martcnue une petite hiftoire de l'origine du Monaflere

âotJ^hnenne de Madirau au Diocèfe de Tarbes. Elle fut écrite par un Ano-
pag. 1103. nyme fous le Pontificat d'Urbain II. vers l'an loSp. Sanche ,'

Conful ou Comte de toute la Gafcogne , après avoir fondeî

Madiran , le foumit à lAbbaye de Marcillac , au Diocèfe de

Cahors, attiré par la grande réputation de l'Abbé Eftienne. Le3
parens du Fondateur rétablirent Madiran dans fa première li-

berté ; mais dans la fuite on le remit fous la dépendance de

Marcillac. Il ne fubfifte plus , ôc les Jefuites du Collège de Tou:-

loufe en tirent les revenus.

Frodbnd'Ar- IX. C'étoit l'ufage dans l'Eglife d'Auxerre d'écrire l'hiftoire

^^"^'
Kv'l^ ^^ chaque Evêque auiTitôt après fa mort. Frodon , Chanoine de

Lakb.y^ g.^^i Cette Cathédrale , fit celle de Geoftroi de Champlemart, mort

^f'^1- au mois de Décembre 1076. Mais après la mort de Robert de

Nevers fon Succeffeur arrivée en 10S4, on fut trois ans fans

rendre ce tribut à fa mémoire, foit par l'alBidion que caufoit fa

perte, foit parce qu'on étoit partagé fur le choix de celui qu'on

mettroit à fa place. Ces troubles difiipés, on pria Frodon de
faire , à l'égard de l'Evéque Robert , ce qu'il avoit fait pour

GeoflVoi. il donne dans ces deux difcours l'origine & la vie de

ces Evêques , racontant avec beaucoup de naïveté & de candeur,

les principales aclions de leur Epifcopar. Frodon ne fe nomme
point dans la note ou avertifiement qui fe trouve entre le pre-

mier & le fécond de ces difcours : mais il s'en déclare Auteur à

la fin du fécond, dans un huitainen vers hexamètres. On doit,

ce femble, lui attribuer encore l'épitaphe de l'Evêque Robert.

Toutes ces pièces font corps avec ihifioire des Evcques d'Au-

xerre ,- imprimée dans le premier tome de la Biblioteque des

iranufcrits
,
par le Père Labbe.

Fa'c'î»' Moi- X. Nou"^ avons dans l'Appendice de l'Hiftoire de Tournas',

Q^,^^,*^"j!.)'^' une Chronique de ce '^lonafîere compofée par Faiccn
,
qui en

de Tourr.is^ étoit Moine, & a.ldrclTée à l'Abbé Pierre, aux inflances duquel
^tnc.fu^.i

^1 i'avQÙ cinrepr.fe. Pierre gouycrnoit cette Abbaye vers i'aa
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\ïùTè , ÔC on dit (a) qu'il en eut le régime environ quarante ans.'

Cette Chronique eft diftribuée en quarante-neuf articles. Elle

commence par l'hiiloire du martyre de faint Valerien, dont les

reliques repofoient à Tournus. Enfuite elle rapporte l'origine du
Monaftere deLuçon érigé depuis en Evêché ; vient après cela

1 hidoire de la tranllation du corps de faint Philibert, d'Hermou-
tier à Tournus; ôc ce qu'on fçavoit des Abbés de cette Maiforl

depuis l'an Syj jufqu'en 1087, c'eft à cette année que Falcoa

finit fon Ouvrage. On lui a donné place dans les deux éditions

de i'Hidoire de Tournus, dont l'une qui cil du Père Chifflet

parut à Dijon en i 66-^ i/z-^". & l'autre qui a pour Auteur l'Abbé

Juenin, fut imprimée en la même Ville en 1733 "2.4'^. On a

corrigé dans cette féconde édition (b) quelques fautes de chro-

nologie, touchant les Abbés Gautier ficAymin, échappées dans

la première. Garnier, Moine du même Monaftere, (c) donna
quelques années après Falcon, les Actes du martyre de faint

"Valerien ôc de fa tranOation, avec plus d'étendue. Mais ces deux
Ecrivains n'étoient gueres en état de mettre au jour des Aûes
finceres du martyre de ce Saint j dont on met la mort en l'an

iï7P-

XI. L'Hilloire de Grégoire "VIL nous a donné occafion de Herni'^n

parler plufieurs fois d'Herman , Evêque de Metz, qui lui fut Evéque de
'

très-attaché. Ce Pape qui avoit aufTi en lui une grande confiance, ^^"-*

le chargea de différentes affaires, & lui écrivit (d) plufieurs

lettres. Herman ayant pris fon parti dans l'Aflemblée de Vormes
ôc en d'autres rencontres, fut chaflTé de fon Siège par un Décret
du Conciliabule de Maycnce en 108^. Il fe retira auprès de la

ComtefTe Mathilde, ôc ne rentra dans fon Siège qu'en 1080.
En cette année il fit la tranflation du corps de faint Clément
premier Evêque de MetZj en l'Abbaye qui porte aujourd'hui fon
nom; ôc mit lui-même par écrit l'hiftoire de cette tranflation

,
rapportée (e) par Meurifle ; c'eft le feul monument qui nous
refte d'Herman, avec une charte (f) en faveur de l'Abbaye de
faint Arnoul , 011 il dit que l'on y confervoit une dent de faiiït

Jeanl'Evangelifle. Il mourut le quatrième (g-) de Mai de l'an
lo^jo. Le^ ecrologe ée la Cathédrale de Metz le qualifie Evêque

iV o^^^''
'
' T^-

^'^ '

•

V ^ ^ ) ^^' '•''^^
' H^ft. de Metz, pa : 3

7

7.
(i Pfl^. 10 &- 25. |. r/) nid. par. ^,9.

rÀ n '-^'i^TT VI -n ,., t
(i) l-'ugo flanniac.inChronico, pag,

(d) C-regor. VU. hb. 1 ,emjf.-8i M'.t,, I 137, 158,
ç|/2. 1

1

, hb. 4 , cpiji. 1 j ^ lib, 6 _, epyi. 5

,

j,



Roberf,Abbé

iJc S. Viffor.

4 (5 GUILLAUME,
de pieufe mémoire , & Légat de la fainte Eglife Romaine : ÔC

les Ecrivains du tems,(a) homme d'un mérite diftingué.

XII. On peut rapporter à la même année la mort de Robert,'

Abbé de faint Vigor , auDiocèf: de Bayeux. Il avoit fait pro-

felTion de la vie monaftique au Mont faint Michel vers l'an

1050, fous l'Abbé Hildebert {h). Odon, Evêque de Bayeux,

ayant fondé le Monaftere de faint Vigor, (c) y mit pour Abbé
Robert, qui y mena avec lui {d) cinq Moines du Mont faint

Michel. Pendant qu'il y vécut on y obferva exadement la Règle

de faint Benoît. Mais l'ayant quitté
,
pour des raifons qui ne font

pas bien connues , fa Communauté fe difperfa. Pour lui , il fit

le voyage de Rome, où le Pape Grégoire VII. le reçut fie le

retint plufieurs années. Dom Mabillon dit (e) après Orderic

Vital
,
que la caufe de la fortie de Robert fut l'emprifonnement

d'Odon ;
quil ne demeura à Rome que jufqu'à la mort de Gré-

goire VII. qu'enfuite il revint au Monaftere de faint Vigor, oti

il finit fes jours. Mais il n'eft pas aifé d'accorder tout cela avec

le tems de l'emprifonnement d'Odon de Bayeux
,
qui ne fe fit

qu'en conféquence de fes dépenfes ôc de fes intrigues pour fe

faire élire Pape après la mort de Grégoire VII. félon que le

xaconte le même Orderic Vital (/). Il femble même dire que

Robert fervit l'Eglife Romaine jufqu'à la mort : mais Dom Ma-
billon l'entend de la mort de ce Pape.

XIII. Orderic fuppofe vifiblemcnt que Robert, qu'il furr-

SonCommen-
j^Q^^j^ig JcTombelaine , du lieu de fa naifi'ance , laiiïa plufieurs

taire lur 'c ',
.

. . '., ». . j- r 1 r
r.antique des, -écrits de la façon, mais il ne tait mention que d un icul ; içavoïc
Lajiticjues. ^^ Commentaire fur le Cantique des Cantiques , dont il fait

nrand cas. Robert le compofa à la foUicitation du Moine Anaftafe,

qui avoit quitté Vcnife fa Patrie, pour venir [g] profefi'er la

Règle monaftique au Mont faint Michel fous l'Abbé Suppon;

& faddreiïa à Auffroi , Abbé de faint Pierre de Préaux
,
par une

lettre qui fert de prologue à l'Ouvrage. Il eft divifé en deux

Livres dans les manufcrits : mais on n'a point fuivi cette divilloa

dans les imprimés , où il n'eft diftribué que par verfets & par

chapitres. Ilfe trouve fous le nom de faint Grégoire le Grand,

Ses (crirs.

(a) Id. p.u. 114, &• L.vnbcrt Sihi§'.

ad an. 1071.

( i ) Mabillon. lïh. <j9 , Annal, num. 43.

( f ) M. lib. ('<>, Annal, num. 44.

( (?) Id. tom. 5 , AnakSl. iii Appendice,

( e ) Mdiilon. lib. ($ , Annal, num. 44»
&• lib. 7c, num. 11 , ^Ordiric. Vital, lib, 3,

(f) l.ib. 7 ,J)air.(46.

{g) AkbUliii.ïib. ^9, Annal, num. 4f.



ABBÉ DE s. ARNOUt, S^c: :|^

'^ans toutes les éditions de fes (Euvres depuis celle de l'an 1498.

Mais Gouffainville qui en donna une en 1 67 j ,
prit foin d'avertie

que ce Commentaire n'étoit point de ce faint Pape, mais fans en

faire connoitre le véritable Auteur. On ne l'a connu que par la

découverte du prologue, par le Père Chiffler, & imprimé pour

la première fois dans les A naledes (a) de Dom Mabillon. Le
Commentateur y eft nommé Robert. Il y parle du Moine Anaf-

tafe comme de fbn ami , & il y cite le vénérable Bede, pofterieuc

de près d'un fiécie au Pontificat de faint Grégoire. Le Père

Hommey ne trouvant dans fon manufcrit, que la première lettre

du nom de Pvobert , a cru que l'Ouvrage étoit de Radulfe, Abbé
de Fomenelles, ou faint Vandrilie. Mais il a contre lui, non-

feulement le manufcrit du PereChifflet, mais plufieurs autres

qui lifent Robert, fans abbréviation.

XIV. Le Père Hommey fit imprimer ce Commentaire à Editiondecs'

paris en i (Î84 , dans fon Supplément {b) à la Biblioteque des Commentairs

Pères en un vol. 2/2-4°. ^''' ïTo?- On lui donna place (c) parmi

les (Euvres de faint Grégoire, comme dans les éditions anté-

rieures. Ces deux dernières n'étant pas complettes, Cafimir

Oudin en fit une troifiéme, au fécond tome id) de fes Com-
mentaires fur les Ecrivains Ecclefiafliques, fous le nom de Ro-
bert, Abbé de faint Vigor. La lettre ou préface à Auftroi, &
la petite préface de l'Ouvrage

, y font les mêmes que dans les

Analettes de Dom Mabillon , & le Commentaire ne diffère en
lien de celui que le Père Hommey a publié , fi ce n'eft en quel-

ques variantes. La lettre à Auffroi fe trouve auffi au premier
tome des Anecdotes de Dom Martenne, qui ne fe fouvenoit

pr.s apparemment de l'avoir lue dans les Anale6les de Dom Ma-
billon. Robert fuit dans fon Commentaire le fens moral 6c allé-

gorique ; ce qu'il fait d'une manière fi bien foutenuë , & fi bien

liée, queleLeûeur n'eft point tenté de chercher dans le texte"

du Cantique d'autre fens que celui que cet Auteur lui préfente.-

Son ftile eft d'ailleurs très-facile, net, précis & plein d'ondion.
Il donne quelquefois l'explication de la lettre ; mais ce n'eft

gueres que pour faire connoître les lieux , la nature des plantes y
des arbres, & autres chofes femblables dont il eft parlé dans le
Cantique.

(a) Pag. 118.
I

(c) Tom. 3, op.
(b) hii.mej

, fupplement. Patr. pag. }' pa^. 5^7.
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Lettre aux XV. Lé même Robert écrivit une lettre aux Moines du

Rloincs du jiy^Qpj
f^ii^j Michel, à qui il fait la relation d'une maladie extra-

chei. Tom. f. Ordinaire d un Alome nommé Hugues, qui tomboit de rcpilepfie.
Annal. Mal'f- ^ jg [^ façon comme miraculeufe dont il avoit été guéri , non-

^"gH^l^f^
' feulement de fon mal corporel, mais auiU des mauvaiies liabi-

tudes qu'il avoit contractées pendant fa jeunefTe. Il ajoute

,

qu étant revenu à lui , il fit appeller cinq Moines du Mont faint

Michel, réfidans alors à faint Vigor, & les avertit de ne point

retourner à leur Monaflere , tandis que l'Abbé vivroit. C'étoit

Roger
,
qui après avoir été en difficulté avec fes Moines , fut

contraint de quitter fon Abbaye. On regarda cet avertiffement

comme lui ayant été infpiré furnaturellement. On a imprimé
cette lettre dans l'Appendice du cinquième tome des Annales
Bénédidines.

Gau7.bprt, XVI. Gauzbert étoit Aîoine à Marmoutier , lorfqu'on le
Abbéde'luLe choifit en loSj pour fucceder à Frodin {a) Abbé de Tulle,

Tuteùnf.pig. érigé depuis en Evéché. On y vivoit dans l'exatte obfervance
#iît de la Règle. Gauzbert la maintint. Ctla n'empêcha pas Hugues,

Abbé du Cluni, & Ademar de faint Martial de Limoges, de
blâmer fon éledion , comme irréguliere. Gauzijert fe mit en
devoir de la foutenir. Il fît fur cela un écrit en forme de lettre,

qu'il addrelTa à l'Abbé Ademar. Une partie étoit employée à

montrer la canonicité de fon éledion ; dans l'autre il reprochoit

à cet Abbé 1 injure qu'il lui avoit faite, en lui refufant l hcfpita-

iité , 6c lui en demandoit juflice. Il ne relie de cet écrit que le

prélude, que M. Balufe a fait imprimer parmi les preuves de
î'Hifloire de Tulle , à Paris en 1717 in-^°.

Auteurs ano- XVII. Le feptiéme volume du Spicilege contient une Chro-
T) '.s. An. nique de l'Abbaye de VafTor au Diocèfe de Liège. L'Auteur

J'
^'^^'^' qui ne fe nomme point, écrivoit fous l'Abbé Godefcalc élu en

^'
1080. Il s'eft borné (t) à Ihifloire des Abbés de ce Monaflere.

Comme il n'y par'e point de la mort de Godefcalc arrivée en
ii02,ileft vrai-femblable qu'il ne vivoit plus lui-môme alors.

Cette Chronique a été depuis continuée jufqu'en 124.3 ,
par un

autre Moine de Vaffor; & par un troifiéme jufqu'en i 52 j. Les
Boiiandiftes (c) 6c Dom Mabillon en ont tiré divers fragmens ,

qu'ils ont donnés à la fuite de la vie de faint Forannan, écrite par

Robert , Moine du mcme Monaflere , dans le douzième fiécle.

( a ) MMllon. lib. 6 y , Ânnsl. num. 9 1 . I (r) IJ. ibid. p.ig. 8 1 1 , &- Malillon. tom.

\l>) Bolland, ad diem jo April pag.Zo2,
\ t ,/iSlor,
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Le jugement qu'ils ont porté de cette Chronique n'efi pas avanta-

geux. Vers le même-tems un Moine anonyme de l'Abbaye de

laint Hubert, fit une relation (a) des miracles qui s'y étoient

opérés par rinterccflîon de ce faint Evêque, depuis l'an 825' juf'

ques vers l'an 1089. Il nomme les perfonnes qui avoient été

guéries, les lieux de leur demeure, ôc fouvent l'année de leur

guérifon. Ce qu'il y a de plus remarquable dans cette relation
,

eft que dès le tems de l'Auteur , c'étoit un ufage ordinaire que

ceux qui avoient été mordus par des chiens enragés recouruflfent

au Monaftere de faint Hubert pour y être guéris ; qu'à cet effet

on leur faifoit une incifion, 6c on leurprefcrivoit un régime de

vie, que l'on ne négligeoit point impunément. Il raconte qu'un

homme riche {b) &. de condition , nommé Josbert du Château

de Marie, n'ayant point fuivi exaûement ce qui lui avoit été

•prefcrit, retomba dans un nouveau danger de mort
,
que l'on le

conduifit une féconde fois à l'Eglife du Saint , ôc qu'il y fut

guéri. L'Anonyme ne détaille point en quoi confiftoit les ob-

fervances que l'on prefcrivoit à ceux qui étoient menacés de la

îage. Mais il remarque (c) que les Seigneurs avoient coutume
-de faire des parties de.chaffe le jour de la Fête de faint Hubert

,

•ôc de lui offrir les prémices ôc la dixme des animaux qu'ils

tuoient en ce jour , ôc qu'on recouroit à fon interceOion pour

diverfes autres maladies. La raifon qu'il donne de cette chafTe

annuelle le jour de faint Hubert, eft que ce Saint, avant fa

converfion , feplaifoit à cet exercice. Avant que Dom Mabilloii

eût publié la relation des miracles de ce faint Evêque, elle avoit

été mife au jour par Jean de Robert , Jefuite , dans fon Hiftoire

de faint Hubert.

XVIII. Theoduin , Evêque de Liège, étant mort le pre- H«iri,Fvc-

mier jour de Juin de l'an 1 07 f , {d) on fut partagé fur 4e choix ^^^ ^ '^

<ie fon Su-ccefleur. Cette divifion donna le loifir à Godefroi le

Bo(ru,Duc de Bouillon, de s'addrefTer à l'Empereur, Ôc d"eii

obtenir qu'on n'éliroit que celui qui fcroit préfenté de fa part.

Le Duc nomma Henri, fils de Frideric, Comte de Tout , foa

proche parent , alors Archidiacre de l'Eglife de Verdun , autant

-recommandable par fa vertu que par la noblefTe de fa naiffance.

Le Clergé ôc le Peuple de Liège le reçurent avec joie , ôc il fut

(a) T'^m. ? , Aâor.pig. iSt. f (d) Gallia Chrifiiana noi'2 , tom, 3^
ih) Ih'.d p-ig. iS6 , num. ii. I pag, 85o G'/ej.
(c) iiW. nm'. K ,

;i:Xr, 1S5. J
Tome XXL s
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facré la même année par Annon, Archevêque de Cologne, ôS

non en lojiS , comme l'ont dit (a) quelques-uns; puifque cet

Archevêque étoit mort dès le quatrième de Décembre 1075'. Le
28 d'Oèlobre précédent Henri, déjà Evêque de Liège, affembla

un Concile, «ù il dépofa canoniquement Volbodon , Abbé de

faint Laurent de Liège , comme incorrigible. L'Abbé fe pourvut

à Rome , ôc obtint des Lettres du Pape Grégoire V

1

1. portant-

commiflion à Herman , Evêque de Metz , d'examiner juridique-

ment cette affaire. Elles font dattées {b) du mois d'Avril ioj6»

Henri ota auflî (c) l'Abbaye de faint Tron àLeupon, qui s'ea-

étoit emparé contre les règles. En 1078 il excommunia un cer-

tain Werembold & fa femme. Ils allèrent lun & l'autre à Rome
porter leur plainte au même Pape, qui en écrivit à l'Evêque.

La réponfe du Prélat fut vive. Le Pape lui écrivit une féconde

lettre {d) dans laquelle il Taccufoit de manque de refpetl envers

le Saint Siège, avec ordre d'examiner de nouveau la caufe avec

les Evêques de Trêves ôc de Metz. Il marque dans la même
lettre , qu'il avoit abfous Wcrembold

,
qui fe croyoit en danger

de mort. En 1081 Henri établit dans tout fon Diocèfe la trêve

de Dieu. Son Ordonnance {e) fur ce fujet n'a pas encore été

rendue publique : mais on en trouve quelques extraits (/) dans

l'Hiftoire de Liège. Il avoit fait en 1079 le voyage de Rome par

dévotion. Au retour il fut attaqué par le Comte Arnoul
,
qui lui

enleva ôc à ceux de fa fuite tout ce qu'ils portoient, en l'obli-

geant l'épée fur la gorge de jurer de ne lui rien répéter, ôc même
de lui obtenir du Pape le pardon de ce vol. L'Evêque en écrivit

à Grégoire VII. qui regardant cette injure comme faite aux

faints Apôtres , ordonna (g) à Thierri de Verdun de la venger
,

en impofant une pénitence à Arnoul; ôc au cas qu'il refusât de
fatisfaire, de lui interdire l'entrée de l'Eglife, ôc la participation

du Corps ôc du Sang du Seigneur. Il écrivit aufTi à Henri , pour

l'exhorter à employer contre le Voleur les armes matérielles ôc

fpirituelles pour fe faire rendre jufiice. Cet Evêque avoit con-

fulté Grégoire VU. fur la façon dont il devoit fe comporter

envers Guillaume, Evêque d'Utrecht, qui en mourant avoit

témoigné du regret de s'être attaché au parti du Roi Henri. C'eft

La) Coll. Chriff. ibid.

(b) Gregor.VII. epift. lih 4 , ejnl}. 21.
(c) Martenn. tom. 4 , ampUif. ColleB.

Kd) Gregor. VU. lih. 4 , (piji. 4,

{e) Miib'dlor.. tom. 7 1 A£lor. in proh

num. 31.

(/) L-odienÇ. Hiflor. tom. 1 , pag. 58.

is ) Oregcr. VU. lib, 7 , epijl, 1 3 0- 1^
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!le fujet de la quatrième lettre du fixicme Livre de celles de ce

Pape. Il refle de l'Evèque Henri deux chartes (a) en faveur de

l'Abbaye de faint J^aurent de Liège. Le Necroloo;e {b) de la

Cathédrale met fa mort au fécond jour de Novembre i op i , mais

la Chronique de faint Tron la fixe au trente-unième de Mai.

XIX. Dom Martenne qui a publié les deux chartes de l'Eve- Ebersnl do

que Henri, dans le quatrième tome de fa grande Colledion, a GuafUnes.

inféré dans le troifiéme (c) de fes Anecdotes une petite Chro-
nique du Monaftere de Guaflines , écrite par un Chanoine régu-

lier de cette Maifon , nommé Eberard. Outre l'hifloire de l'ori-

gine 6c de l'établifTemcnt de Guaflines , ou Watten , il rapporte

plufieurs traits qui répandent des lumières fur celle des Evêques
deTerouanne, d'Adèle, Comtefle de Flandres, 6c de Robert
le Frifon fon fils. Mais il s'applique principalement à faire con-

noître Otfride , Fondateur de ce Monaftere. On peut ajouter foi

à ce qu'il en dit, puifqu'il avoit été fon Difciple. Comme il ne

dit rien de fa mort qui arriva en loSj, il eft à préfumer qu'il

compofa fa Chronique avant cette année -là ; mais après l'an

4 080 , auquel Otfride fe démit de fa Charge : circonftance dont
Eberard {d) fait mention. Guaflines fut le premier Monaflerc

des Chanoines réguliers (e) en Flandres, 6c il n'y avoit pas

iong-tems qu'ils s'étoient établis en France. Ils vivoient pauvre-

ment, ôc s'appliquoient à la converfion des Peuples, autant par

la pureté de leurs moeurs
,
que par leurs difcours. Leurs mets

ordinaires étoient des légumes (/) , 6c ne mangeoient point de
viandes. La relation (g) d'un miracle opéré en 1088, fur un
Chanoine de Guaflines

, par l'interceflion de faint Donatien , Ar-
chevêque de Reims, paroît être du même Eberard, qui l'écrivit

à la prière de Renaud de Bellai , dont il étoit fort connu. Il y
fait la defcription du Pais ( h ) des anciens Menapiens , compris
aujourd'hui dans la Flandres. Ce qu'il en dit eft conforme à ce
qu'on en lit dans l'Hiftoire d'Orofe.

XX. Entre les Sçavans de l'Abbaye de faint Giien deRoiien Thîerri, Mol-

fous l'Abbé Nicolas de Normandie , qui gouverna ce Monaftere nedeS.Ouca.

i • V • r ' 1- Il »» . Ses ctrits.
depuis lan 104.2 juiquen iop2,on compte rulbert, Maurice
,& Thierri. Il fera parlé du premier dans la fuite ; le fécond n'efl:

(.a) Martenn. tom. 4, ampU£. Colleâl.
|

(e) Ibid. pa<r. So'.
pag 1174, riS4.

(f) lbid.pa}.Soi.
(b) Gain Chrilî. tom. ^.p.ig. i6^. } (g ) Ibîd. pag. 817.
(c) To?n.^, Anecdot. pag. 708.

|
(h) Ibid. pag. 810.

(,a) md. pag. vi6.
l
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connu que par 1 epitaphe de cet Abbé en vers leonîns, imprimée

dans les Annales Bénédidines (û) i le troifiémc mit en vers de

lîiênie genre la vie de faint Oùen, que Surius &c lesBoIlandiltes-

ont publie'e en profe au vingt-quatrième jour d'Août. Thierri

.

l'écrivit par ordre de lAbbé Nicolas, à qui elle eft dédiée..

L'Epître dédicatoire eft en vers léonins comme la vie. Il n'y en

a que huit vers dans Bollandus. Le Père du Moulîier a donné.

la Préface entière dans fon Neujlria pia, {b) avec quelques en-

droits de la vie. Tout l'Ouvrage fe trouve en manufcrit dans la:

Biblioteque de faint Oùen , avec une annotation (c) qui contient

des imprécations de la part de l'Abbé Nicolas contre ceux qui
l'enleveroient ou en déchireroient quelques feuilles. Les vers de:

Thierri ne différent gueres de la profe, que par la mefuredes'

pieds. La contrainte où l'a jette cette efpece de verfilication,..

qui demande que l'hémiftiche fe termine de même que la fin.

du vers , a répandu fur fon Ouvrage une obfcurité que l'on ne-

trouve pas dans la vie du Saint écrite en profe. Celle-ci fut faite.

avant les ravages des. Norraans, ôc conféquemment plus de.

deux cens ans avant Thierri. Heufcherrus {d) lui avoir ôté ce.

Poëme pour le donner à Fridegode , Moine Anglois ; niais on.-

l'en a reconnu (e) depuis pour le véritable Auteur.

Abrégé des XXL Dom Mabillon (f) paroît porté à lui attribuer aufîl^

AftesdesAr- pabrcgé des Atles des Archevêques de Rouen, mais il ne fe

Rouen."
^ décide pas, & dit qu'il peut être aufTi de Fulbert, Moine-

comme Thierri , du Monaffere de faint Oùen. Ce qui fait pour

ce dernier, c'eft qu'on y lit (g) l'éloge de faint Mallon
, premiet

Evêque de Rouen , en quatorze vers léonins
, genre de Poëfie

familier à Thierri, ôc qu'on ne fçait pas avoir été cultivé par

Fulbert. Baudri dans la vie de Hugues , fils de Charleniagne
,

le compte entre les Evoques de Roiien. Il n'en efl rien dit dans

cet abrégé ; ôc on ne doute pas que Baudri ne fe foit trompé,

en faifant Hugues Archevêque de cette Ville. Ces Ades fe

trouvent dans les Analctles (h) de Dom Mabillon, ôc dans la

féconde partie ( i ) de la nouvelle Collection de Dom Martenncj

(.1) M.ibilion.ltb. 6S , Annal, num. 35, | Ci?) Bolland. ib'ii. G- PomTnfrnir. Hift,

(A) Pag. 23 , 14 , 71 , 73> 34^ ^

( c) WiA. pag. 24.

(rf) Bolland. ad iiem 14 Augup , fag.

fyjj num. lo, .

de S. Oucn, y.ij. 339.

(/) Mabillon. in Ànak6lis ,
pfg. iz(.,

(Ç 1 Ibid.pjg. îil,

(h) Pj^. 112.

(0 P^'hHi'.



ABBÉ DE s. ÂRNOUL, ^c; y^
imprimée à Rouen en 1700 172-4°. H a donné {a) au même^
endroit huit diftiques en vers léonins, concernant Thifloire de-

quelques Archevêques de Rouen ; peut-être font-ils encore de

Thierri. Orderic Vital les attribuëau Clergé de cette Ville.

XXII. Thierri dans fon abrégé ne dit que peu de chofes de Fulbert, Ar-

faint Romain , de faint Oiien , d'Ansbert & de faint Gildard ,
^^"^''^"0 df

parce qu'on en avoit {b) dès-lors des vies particulières très-bien

écrites. Celle de faint Romain efl de la façon de Fulbert, Ar-

chidiacre de Roiien, (c) furnommé le Sophifle. Elle fut im-

primée en 160^ in-S°. par les foins de Nicolas Rigaud, chez

JRolin , Thierry & Pierre Chevalier à Paris , mais l'ans l'Epître-

dédicatoire ,
qui n'a vu le jour qu'en 1717, dans le premier

tome (cl) des Anecdotes de DomMartenne. Fulbert eft qualifié-

Archidiacre dans l'infcription , & quoiqu'il n'y prenne point Ic-

titre de Chanoine de la Cathédrale de Rouen, il dit allez nette-

ment qu'il l'étoit ,
puifqu'il en appelle les Chanoines fes Coa-

fireres. Il y eut dans la même Eglife un autre Fulbert , aulTi Ar-
chidiacre, mais Doyen (e) de cette Cathédrale. Orderic Vital,

diftingue ces deux Fulbert ; d'où il fuit que l'Auteur de la vie-

de faint Romain ne prenant que la qualité d'Archidiacre, &
non celle de Doyen, il faut dire que cette vie eft du premier-

Fulbert & non du fécond. DomMartenne l'attribue (/) à l'Ar-

chidiacre: mais en ne mettant fa mort qu'en 1130, il- confond-

vifiblement Fulbert le Sophifte & Archidiacre , avec Fulbert

Doyen de la Cathédrale
,
qui en effet mourut vers ce tems-là,

au lieu que le Sophifte étoit mort long-tems avant. Il rapport©

une autre vie (g) de faint Romain en vers hexamètres, plus

ancienne que celte de Fulbert, ôc donne enfuite (h) h vie de
faint Rémi, Archevêque de Rouen , mort au mois de Janvier

771 , avecl'hiftoirede là tranflation dès reliques de faint Oùea»
& de faint Nicaife. La conformité de ftile entre la vie de faint

'

Romain & celle de faint Rémi , donne lieu de conjedurec
'

qu'elles font l'une & l'autre de Fulbert. Il y a ( i ) dans celle-ci

un trait remarquable , qui fe lit en mêmes termes dans l'abrégé-

des A£tes (fc) des Evêques de Rouen, par le Moine Thierri.

(a) Pag. 248 , & Orderic. Vital, lih. j,

(i) Mahillon. in Ande£îis,pag. 113.
(c) Orderic. Imitai, lib, 3 ,pcig. 473.
(.à) Pag. 181.

U) Oraenc. Kital, lib.S ,p.7^. -10.

(/) Tom. ^, , Anecdot. v.ig. ifiji.

(g) ld.ihid.

(h) Id. ibid.pag.T666, 1670,1^78,
(i) Ibid. pag. 1668.

ik) Mabillcn.inÂnaleél.pjg. 113,

Gii);



FulbertjMoi-

rce deS. Oucn.

-^4. U L R I c;

On y Ht que Carloman/Moine de Mont-CafTin, & frère de l'Evé-

que Rémi, fut député en France par fes Confrères pour de-

mander Je corps de faint Benoît ; qu'il s'addreffa au Roi Pépin ^

qui écrivit à cet Evoque de fe tranfporter à Fleuri-fur-Loire,

& d'engager l'Abbé Medon à rendre les reliques de ce Patriarche;

que s'étant approchés de la chaffe où elles étoient, lui ôc les

Députés furent frappés d'aveuglement , & ne recouvrèrent la vue
qu'après avoir proteflé qu'ils ne penferoient plus à les tranfporter

du lieu où elles repofoient alors.

XXIII. Le Moine Fulbert, contemporain deXhierri dont

nous venons de parler, demeuroit à faint Oùen dans le tems que
Nicolas de Normandie en étoit Abbé, 6c ainfi avant l'an 105)2,

qui fut celui de la mort de Nicolas ( û ) ; il écrivit par l'ordre de

cet Abbé (fc) la relation des miracles de faint Oiien. Cette cir-

conftance fuffit pour diftinguerce Fulbert du Doyen de ce nom,
qui ne fe fit Moine à faint Oiien que fous l'Abbé Ragenfroi , élu

en 1 1 2(5. Le Recueil de Fulbert fe trouve dans les Bollandiftes

au vingt-quatrième jour d'Août. Il a aulTi retouché la vie de
faint Aicadre, fécond Abbé de Jumiege : ce qui a occafionné à

Surius (c) de le croire Moine de cette Abbaye. Mais il eft aifé

de reconnoître que cette vie , telle que Surius l'a donnée , efl: de

la même main que la relation des miracles de faint Ouen. On
a attribué (d) au même Fulbert la féconde lettre de celles de
Fulbert de Chartres , mais fims en donner de raifon.

CHAPITRE III.

Ulric. Ses

commcnce-
rc.ens.

Ulric , Moine de Cluni , 6* quelques autres Ecrivains.

I. TVT É à Ratisbone vers l'an 1018, d'une famille noble âc

J_ l( riche, (e) Bernold fon père lui donna une éducation

proportionnée à fa naiffance
;
puis il le fit pafiTer à la Cour de

l'Empereur Henri le Noir, où il étoit en grand crédit. Ulric s'y

conduilit avec tant de fageffe
,
que l'Impératrice Agnès voulut

( <2 > Mahillon. ïib. (•% , Annal, num. %<;.

( i ) Bolland. ad diem 14 Augiijli , pag.

( c ) Surius ad diem r j Stpremb. & Vaf-
fws , lib, 3 j deHiJlor. Latin, pag. ii8.

( d) Mabillon. tom.i, Aflor. inpr. num.

î*
(e) M(d>illon. vira Udalrici , tom, 9, Ac-,

tor. p.ig. 777 , cdic. Vtnet.
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favolr (a) à fon fervice particulier, pour profiter de fes exem-

ples , de fes entretiens & de fes confeils. Quelque tems après

l'Evêque de Frifingue, fon oncle paternel j l'invita (b) àlevenic

voir, & trouvant en lui les qualités nécelTaires au facré Miniftere,

il l'ordonna Diacre. Enfuite il le fit Prévôt de fon Eglife. Ulric

accompagna l'Empereur dans fon voyage de Lombardie ôc d'I-

talie. Mais ayant appris en chemin que les Chanoines de Fri-

fingue fouffroicnt , comme les autres, de la famine qui regnoit

dans le Pais , il obtint de ce Prince la permidion de revenir les

foulager. Il engagea à cet efi^et fes terres, ôc employa l'argent

aux befoins , non-feulement de fes Confrères , mais auifi de tous

les malheureux.

I I. Ce fléau étant palTé , il fit le voyage de Jerufalem. Chaque ^^ ^a à Jera»

jour avant de monter à cheval ( c ) il recitoit le Pfeautier. Arrivé ^
^™'

à la porte de la Ville fainte, il y entra pieds nuds , ôc vifita en

cet état les faints Lieux , fondant en larmes. De Jerufalem il

paffa à Bethléem (d) : puis il alla fe laver dans les eaux du Jour-

dain , méditant en tous ces Lieux les myfteres qui s'y étoienc

opérés. De retour à Frifingue , il trouva un autre Evêque à la

place de fon oncle qui étoit mort, ôc fa propre place remplie

par un autre Prévôt. Il foutfrit cette difgrace avec patience, ôc

le retira à Ratisbonc auprès d'un de fes parens qui occupoit eu

cette Eglife la dignité de Prévôt. Ulric demeura chez lui jufqu'à

ce qu'il eût dégagé fes terres
, qu'il vouloit employer à la fon-

dation de quelque Monaftere.

III. Les circonftances du tems ne lui ayant pas permis d'exé- Son voyag»-

cuter alors fon deflein, il diftribua une partie de fon bien aux
^^^"^^°

pauvres ôc à fes parens, ôc tout occupé du défir de quitter le

inonde, il refolut de fe retirer en quelque Monaftere : Gerauld ,

Ecolâtre de Ratisbone, étoit dans la même penfée. Il firent en-

femble le voyage de Rome (e) pour obtenir la rémiilion de leurs

péchés au tombeau des faints Apôtres ; ôc au retour ils paiTerent

à Cluni , oij ils furent reçus par l'Abbé Hugues
,
qui les admit

enfuite à faire vœu de fiabilité dans la Congrégation.
IV. C'étoit en ioj2, 6c Ulric avoir alors trente ans. L'Abbé H êft -''•)'<-«

Àe Ciuni le fit ordonner Prêtre , (/) le prit pour fon Chapelain, ^^^"^'

ôc le donna pour ConfelTeur à la Communauté. Jeunes ôc vieux,.

(.« ) Png. 77?.
I

( rf ) liià. pag. 780.
{ * .^ Pag. 119. r ( f ) Ihià. pa^. 7 8 r

,

^'^^^''l'
l (f)md.pag.7iz,.
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-tous s'adrenblent à lui avec confiance. Il les aimoît tous, & Al

.en étoit aime'. Mais il fe faifoit furtcut un devoir de former les

Novices. Hugues le fit enfuite Supérieur {a) d'un Monaftere.

de Filles à Marcigni dans le Diocèle d'Aucun : puis il l'envoya

.avec le Moine Cunon pour fonder un Monaftere {b ) dans les

terres d'un Seigneur Allemand, nommé Lutold, qui vouioit en
• foire toute la dépenfe. Ce Monaftere prit le nom de Rumelingeii,

du lieu où on le confcruiiit. Les édifices achevés, & la Commu-
nauté dans le train des exercices , l'Abbé Hugues y laiffa Cunon
.pour la gouverner ,,&: envoya_Ulric Prieur à Paterni (r) dans ie

.Dioccfe de Laufane. Burcliard qui en étoit Evêque favorifoitle

parti de l'Antipape Guibert. Ulric eftaya inutilement de le ra-

•inener à l'unité de l'Eglife. L'Evêqaele contraignit de retourner

à Cluni.

Il fonde i!es V. Quelque tems après un Seigneur du Brifgau ayant fait do-
i.Wonaflcres.

,i-)ation de fes terres à Cluni , à condition d'y bâtir un Monaftere,

Ja commiffipn en fut donnée à Ulric. Il le plaça d'abord en un
lieu nommé Gruningue [d) ; mais le trouvant trop expofé à la

fréquentation des Séculiers, il le transféra. à la Celle dans la

Forêt noire. Il en bâtit un fécond {e) pour des. Filles ,, à quel-

que diftance de-là , connu fous le nom de Bolefwiller , où il

(établit , comnie à la Celle , une difcipline trcs-cxacle. Ulric eut

cccafion en fes divers voyages de palier par l'Abbaye d'Hirfauge

iluDiocèfe de Spire, dans la même Forêt. L'Abbé Guillaume

qui le connoifloit depuis long-tems le reçut avec joie , ôc l'en-

gagea à mettre par écrit les uîages de Cluni qui étoit en grande

réputation de régularité , afin de les introduire dans les Monaf-
teres d'Allemagne.

Samon.-n VI. Depuis plufieurs années (/) Ulric avoit perdu un œil;

jco^l. Deux ans avantfa mort il perdit l'autre. Incapable en cet état du
foin des chofes extérieures j il s'appliqua tout entier à l'oraifon,

à la méditation, à la pfalmodie. L'Abbé Hugues lui offrit à

Cluni les foulagemens ôc les confolations néceftîaires. Ulric ne

voulut point quitter la Celle. Il y mourut (g) le quatorzième

de Juillet l'an 109^. Pendant fa vie il eut le don des miracles.

Il s'en fit à fon tombeau après fa mocc. Son nom fe lit dans les

(a) Ibid. pag. 78 j.

(,i) Ibid. pag. 734.

(c ) Ibid. pag. 7«f.
C<f) Ibid. pii^. 787.

le) Ibid. pag. 7iS.

(/) ibid. pag. 790, 7 9 i.

(g) Mibillon. lib. ^3 , Anna], num. 8î;

&< tom. 9 , Aitor. pag. 776 , in obferi/it.

Martyrologes
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Martyrologes de l'Ordre de faint Benoît. Un Moine anonyme
du AÎonaOere de la Celle ôc prefque contemporain , écrivit

l'hiftoire d Ulric. C'eft la même qu^ les BoUandiftes ont fait im-

primer au dixième de Juillet,& DomMabillon dans le neuvième
tome des Ades.

VIL Cet Anonyme nous apprend (a) qu'Ulric partageoit Ses écrits:

les heures que les exercices publics de la vie religieufe lui '^^'^»eii des

laiflbient libres, entre la prière, la le£lure, l'inftrudion 6c la "l'-^*''^**^'

compofition , foit qu'il écrivît lui-même, foit qu'il ditlât à un
autre. Il ne fait toutefois mention {b) que des lettres qu'Ulric

écrivoit ou aux Abbés, ou aux Moines qu'il connoifioit, encore

ne les détaille-t-il pas , ôc du Recueil (c) des ufliges de Cluni.

li fallut des inftances réitérées de la part de Guillaume, Abbc
d'Hirfauge, pour l'engager à le compofer. Il s'en excufoit (^) fur

la barbarie defon langage, fur fon défaut d'expérience, ôc fur

ce qu'à l'âge de trente ans il n'avoit gueres fongé qu'aux affaires

du monde. L'Ouvrage fini il le dédia à cet Abbé par une longue

lettre , où parlant de la ruine des Monafteres , il en rejette la

caufe fur ce qu'on les regardoit dans le monde comme des dé-

charges de famille ; enforte qu'on y e^ivoyoit des enfans fans

vocation , ceux-là furrout qui étoient ou boiteux, ou manchots,

ou incommodés de quelqu'autre manière. Comment, dit Ulric,

des Maifons remplies de ces Invalides pourroient-elles garder la

régularité ? L'obfervancc n'efl; exade que dans celles , où le plus

grand nombre e(l de ceux qui y font entrés en âge mûr , non
par l'ordre de leurs parens , mais de leur propre volonté

, par

î'infpiration de Dieu , ôc dans le deffein de le fervir.

VIII. Le Recueil d'Ulric eft divifé en trois Livres , dont le /nalyfe de

premier contient ce qui regarde l'Office divin; le fécond l'infr-
f'"s"'àges-

trudion des Novices ; le troifiéme les OiBciers du Monaftere. s ialêg°"pag.

Les ufages qui y font rapportés n'avoient pas été introduits à î '•

Cluni du vivant d'Ulric, ils étoient beaucoup plus anciens que
lui : d'où vient que l'Editeur les a intitulés, anciens ufages de ,

Cluni. Il remarque ôc on le verra dans la fuite, qu'encore qu'ils

fuilent propres à ce Monaftere , il y en avoir toutefois de com-
muns à toute l'Eglife, ceux-là entr'autres qui appartiennent à
l'adminiftratiori des Sacremens , ôc au facrifice de la Meffe. Dans
la petite préface à la tête du premier Livre , Ulric remarque

(a) Udahici rua , num, $7 ip-ig. jSp. 1 (c) Num. 34.

f,b} Ibid. mim.jç ,pag. jS^, % {d) Uidrk; inproemio.

Tome XXL H
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,

comment il fut engagé par l'Abbé Guillaume à écrire les ufâges'

Cm I. de Cluni. Enfuite il fait la defcription de l'Office divin, qu'il

commence par la diflribution de l'Ecriture fainte, pour les Leçons

de la nuit. Elles étoient plus longues en Hyver qu'en Eté ; ce qui

n'empêchoit pas qu'on ne lût l'ancien & le nouveau Tedament

tout entier dans un an ; & pour en trouver le tems, on continuoit

au Réfectoire la Icdure commencée à lEglife. Il arrivoit par ce

moyen que le Livre de la Genefe fe lifoit entièrement pendant

la femaine de laSeptuagelime; & qu'à l'entrée du Carême on

avoit achevé la Icclure du Pentateuque & des trois Livres fuivans.

On ne lailToit pas de tirer des mêmes Livres des Leçons pour^

les quatre premiers Dimanches de Carême. Mais au Dimanche

de la PalHon on lifoit la Prophétie de Jeremie jufqu'au Jeudi-

Saint exclufivement ; à Pâques les Ades des Apôtres ; enfuite-

l'Apocalypfe & les Epîtres Catholiques. Les Livres des Rois, de

Salomon, de Job, deTobie, de Judith ^ d'Efther, d'Efdras &
des Macabées fervoient uniquement aux lettures du Réfedoire,

à la referve de quelques endroits que l'on en tiroit pour les Leçons

des Dimanches à Âlatincs. Le premier jour de Novembre on

Gommençoit la ledure d'Ezechiel & des autres Prophètes. Sui-

voient les Epîtres de faint Paul. Si l'on en avoit fini la ledure

avant la Septuagehme, on fuppléoit par quelques Homélies de

faint Chryfoflome, ou de quelques autres Pères : 6c on-obfervoit

cet ufage dans tous les tems où l'on avcit fini un Livre de l'Ecri-

ture plutôt qu'on ne s'y attendoit.

-. I X. La pfalmodie prefcrite par les ufages de Cluni , étoit plus-

fry^.
' ' longue que celle de la Règle de fiint Benoît. Depuis le premier

de Novembre jufqu'au Jeudi-Saint on difoit tous les jours de

ferie avant les Nodurnes trente Pfeaumes, fçavoir depuis le i ip

jufqu'au 1 jo ; à Laudes ôc à Vêpres ils ajoutoient en tout tems

quatre Pfeaumes, deux à CompHes, & cinq à Prime, outre le

Symbole Quicumque qu'ils recitoient chaque jour. Après Prime

, ils difoient les fept Pfeaumes de la Pénitence avec les Litanies;

& enfuite quatre Pfeaumes pour les défunts avec les Coliedes.

(- ,g L'Ollice des Morts à neuf Leçons avoit lieu pendant toute

l'année , hors la nuit des Dimanches , mais on y difoit les Pfeau-

mes graduels avant les Matines.

Cjv. 6. ^- I '^s jours de ferie on chantoit deux IVÏcfles , l'une du jcurj,

l'aytre des Morts. Les Dimanclics (5n en difoit trois, la Melfe

matutinale qui étoit du jour; la féconde
,
qui éttit de la 1 rinité,,

(Lip. i, p.. âclaMeilefoleinnelie.Ceux qui vouloien; communier le failoieiîtv
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:a celle-ci. On confumoit les hoflies qui c'toient en referve dans

le ciboire fufpendu fur l'Autel, & on y en mettoit de nouvelles

pour les malades , ou moribonds. Après la Meiïe maîutinale , Cap. lo,

le Prêtre qui devoir chanter la grande Méfie béniffbit l'eau , dont

il faifoit rafperfion dans le Chœur, autour des Autels, 6c dans

tous les lieux réguliers , ayant d'un côté un Frère convers portant

la croix , de l'autre celui qui portoit le vafe plein d'eau bénite.

Pendant trois jours de la femaine tous ceux qui étoient au côté Ca^. 6.

gauche du Chœur liiifoient l'offrande , donnoient ôc recevoient

la paix, 6c pouvoient communier fuivant leur dévotion : c'eft

pourquoi on confacroit trois hofties ; ceux du côté droit faifoient

la même chofe les trois autres jours.

X I. Aux jours folemnels ceux qui chantoient l'Invitatoire Qp. ir,-

étoient vêtus d'aubes ; le Prêtre cncenfoit les Autels en chappe,

on couvroit de tapis les chaifes du Chœur , on allumoit un plus

grand nombre de cierges que les jours de Dimanche, 6c tous

ceux qui fçavoient chanter s'habilloient en aube. En certains

jours, comme à la Fête de l'Exaltation de la fainte Croix, tous

étoient vêtus de chappes. La nuit du Jeudi-Saint 6c les deux Cap. lij

fuivantes , c'étoit la coutume d'allumer quinze cierges , d'en

éteindre un à chaque Pfeaume, de réciter à voix baffe les quinze

, Pfeaumes graduels , 6c les Le(^ons de Jeremie , fans les chanter

,

comme faifoient les Chanoines , 6c fans nommer les lettres de

l'alphabet Hébraïque. Chacun de ces trois jours on béniffoit le

feu nouveau, que l'on tiroit d'une pierre précieufe nommée
benlh ,- tous les Frères recevoient la paix 6c communioient. On
lavoit les pieds à autant de Pauvres, qu'il y avoir de Frères dans

la Maifon ; 6c l'Abbé y en ajoutoit pour les amis autant qu'il

jugeoit à propos. La cérémonie fe faifoit dans le Cloître. On
donnoit à chaque Pauvre une oublie en ligne de Communion,
parce qu'il y auroit eu de la témérité de donner le Corps de Jefus-

Chrift à ceux dont on ne connoiffoit pas la confcience. Après
quoi on leur fervoit à manger deux mets, l'un de fèves, l'autre

de millet. L'Abbé lavoit auifi les pieds aux Frères , ôc leur faifoit Ca^j. 13^

cnfuite donner un coup à boire. Le Vendredi-Saint tous les

Frères venoient nuds pieds à Prime; puis ils s'affembloient dans

le Cloître, où ils chantoient tout lePfeautier; fuivoit l'Office,

j6c l'adoration de la Croix, laCommunion qui fe faifoit des hoflies

refervées de la veille , la Meffe ôc toutes les autres cérémonies
de ce jour étoient femblables aux nôtres. A ces paroles de la

PalTion, ih ont partagé mes vétemens , deux Moines tiroieni:

Hij
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chacun de fon côté deux pièces d'étoffe de deflus l'Autel. UMd
ne rapporte qu'avec peine cette circonftance , trouvant qu'une
reprefentation de cette nature n'étoit pas conforme à l'efprit de
faint Paul. Le repas des Frères en ce jour n'étoit que du pain ÔC

des herbes crues , & pour la collation un peu de vin.
C:ip. 14- XII. Le Samedi-Saint on faifoit l'Office à peu près comme

aujourd'hui ; mais dans la bénédidion du cierge pafchal l'Abbé
Hugues avoir fait oter ces mots : heureufe faute, Cr péché-

à''Adam néceffaire , que nous difons encore. On permettoit de-

dire des MeiTes bafTes , après l'Evangile de la grande Meffe. On
pouvoir en dire auffi le Jeudi-Saint avant la grande MefTe, mais

fans cierges allumés, à caufe que le nouveau feu n'étoit point

Cap. ij. encore confacré. Le jour de Pâques avoir fes premières Vêpres
entières, où l'on chantoit les Pfeaum.es ordinaires, avec les

Répons ôc l'Hymne ad Cœnam ; & fes Vigiles à trois Nofturnes

Caf.\T. & douze Leçons. Les deux Méfies de l'Otlave de Pâques étoient

les mêmes, hors l'Introït.. La proceffion des Rogations fe faifoit

nuds pieds, & l'on donnoit à chaque Moine un bâton pour fe

D/.ii. foutenir. On y portoit des Croix, des Reliques , le Livre des

Evangiles & de l'eau bénite. A l'Odave de la Pentecôte la Meffe
matutinale étoit du Saint-Efprit, & la grande Meffe de la Trinité,

Cap. 25. parce qu'on en faifoit ce jour-là TOllice à Cluni , tant à Vêpres

qu'à Matines ôc aux autres heures du jour. Quoiqu'on ne fit

point dOiflave de cette Fête, on ne laiiloit pas pendant toute

Cif.zf. la femaine de chanter la grande MefTe de la Trinité. La Fête

de la Nativité de faint Jean fe célebroit avec Octave, de même
Cr.p. 31. que celles des Apôtres faint Pierre & faint Paul , de la tranflation

de faint Benoit, de l'Affomption de la fainte Vierge & de faint

Martin. L'Otiicc fe faifoit folcmnellement aux veilles de faint

Pierre & de l'AiTomption, excepté que l'on ne difoit à laMeffe

s Cap. 53- ni le Gloria in exceljls , ni V^îlleluia.

Cap. 3ï. XIII. Le fixiéme d'Août, lorfque- les raifins commençoient
à meurir, on en béniffoit à la MeiTe pendant la récitation du
Canon. Le Prêtre les diftribuoit cnfuite aux Frères dans le Ré^
fedloire au lieu des eulogies ordinaires. On bénilToit aufli , mais

au Réfectoire, des nouvelles fèves, du nouveau pain , & du vin

Cap. 33 moCi. A la l'ete de l'Exaltation de la fainte Croix, en Tadoroit

folenincllement comme le Vendredi - Saint. Ulric remarque

exa£lenient tous les changemens qui fe faifbient dans l'Office

Cap.'ic, 41 divin en chaque Saifon. Il dit qu'à la Fête de faint Pierre, Patron
>8.. de Cluni ^ les Nctturnes ; les Matines & les Laudes étoient li
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longues qu'on les commençoit la veille avant la nuit , & qu'on

ne les finiiïbit le jour de la Fête qu'après le foleil levé , enforte

qu'on ne dormoit point. L'Othcc de la 1 cufTa'mt & la Comme- G;;;. 4»
moration des Fidèles trcpallcs le cclébroient comme aujourd'hui.

Toutes les Meiïes étoient pour les deTunts , & l'on donnoit pour

eux aux Pauvres tout ce qui ctoit reflé la veiile au RcTeftoire,

après le repas de la Communauté , qui à caufe de la FCte étoit

fervie plus abondamment qu'en un autre jour. Ulric avoir lu Cap. ^6,-

quelque part qu'il étoit d'ufage à Cluni
,
que le jour de Noël

l'Abbé fervît à la cuifine avec le Cellier & les Doyens : mais cela

ne fe faifoit plus de fon tems ^ & il regarde la chofe comme
impofllble, à caufe du grand nombre de Frères & d'Etrangers

qui venoient à Cluni pour cette folemnitéj & des affaires infinies

que lui occafionnoit l'ctabliffement de l'Ordre dans les divers

Etats de l'Europe. Quoiqu'on chantât trois Mefles à Noël , on
n'étoit pas difpenfé de reciter les Pfeaumes graduels avant les

No£lurnes. Ces trois Meflfes étoient folemnelles. Il n'efl pas dit

que les Prêtres en célébralTent de particulières.

XIV. Depuis la Septuagefime jufquà Pâques lesAîoinesde Cap. 4$;

Cluni ne mangeoient point de graiffe ; & à la Quinquagefune ils

commençoient à s'abflenir de fromage & d'œufs. Ils n'avoient à

fouper que du pain , des pommes crues & des oublies.. Le Lundi
de la première femaine de Carême on lifoit en Communauté le'

mémorial des Livres que chacun avoit , ôc après les avoir renduis

on lui en donnoit d'autres pour le refle de l'année, & on les

infcrivoit. Cette diftribution faite , l'Abbé permettoit des raor- Cip. fi».

tifications particulières
,

poiirvù qu'elles fuffent modérées ôc

qu'elles ne nuififlent point à la pratique ordinaire des exercices

réguliers. Nous ne fuivons pas Ulric dans le détail des céré-

monies pour les Fêtes de Noël , de la Circoncifion , de l'Epi-

phanie, de la Purification ôc des autres Fêtes de l'année. Ce
qu'il en dit a beaucoup de rapport à ce que nous pratiquons.

Mais il diffère dans le nombre des Pfeaumes , des Antiennes

,

des Leçons, des Colledes ,
qui étoit fi confidérable qu'à peine"

rcftoit-il du tems aux Moines pour l'oraifon mentale, & le

travail des mains, recommandé particulièrement dans la Règle
de flunt Benoît. Auffi Ulric convient que cette forte de prière c.ip. ig.

ne fe fiufoit point en commun, ôc qu'il étoit à la liberté de
chacun de prier ou vocalement ou mentalement; ôc à l'égard Cn. 30.-

du travail des mains.il avoue qu'il confiftoit ou à écoffer des fcves,

©u à arracher les mauvaifes herbes dans le jardin , eu à paîtrir-'

Hiii
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du pain. Ce changement avoit fon origine dans les Décrets du
Concile d'Aix-la-Chapelle, où du confentement du Pape, ôc de
Louis le Débonaire, les Evêques ordonnèrent

( a )
que les iMoines

fcroient difpenfés du gros travail à caufe du Sacerdoce dont la

plupart ctoient revêtus ; & qu'au lieu de travail ils ajouteroient

aux heures de l'Office certains Pfeaumes , avec des oraifons

pour les vivans ôc pour les morts. Les mêmes Evêques permirent

aux Moines François l'ufage de la graiffe, ôc c'eft de-ià apparem-

ment qu'elle étoit en ufage à Cluni , excepté depuis la Septua-

gefime jufqu'à Pâques.

jLiwe fécond. XV. On y donnoit l'habit monaftique aux Novices, en les

flini. 1 , 1. recevant , mais il n'etoit pas tout-à-fait le même que celui des

Profès , ôc ils n'avoient de communication avec ceux-ci qu'à

l'Eglife ôc au Chapitre , lorfqu'ony lifoit ôc expliquoit la Règle.

Ca^. 3. Ce filence s'obfervoit exactement aux heures marquées , ôc ja-

mais on ne parloit à l'Eglife , au Dortoir ôc à la Cuifine. Mais
s'il y étoit befoin de fe faire entendre, on le faifoit par figne

Cjp. 4- avec les doigts. Ulric employé un chapitre entier à l explica»-

tion de ces fignes , dont on avoit foin d'inftrulre les Novices.
Ça^. <; ù-fer. Enfuite il entre dans le détail de tout ce qu'un Moine devoit

faire depuis fon lever jufqu'à fon coucher dans les divers Offices

Çap. lî. aufquels il étoit employé. Celui qui fe fentoit coupable de
quelque péché s'en confelToit au Chapitre à celui des Prêtres

qu'il jugeoit à propos : mais les Novices confelToient à l'Abbé

toutes les fautes qu'ils avoient commifes étant dans le Monde.
C(ip. i6. Il étoit d'ufage que le Prêtre qui avoit chanté la grande Mefle

pendant la femaine , chantât la fuivante la MelTe matutinale.

Cap. }o. Ce que dit Ulric de la manière de faire le pain deiliné au Sacri-

fice de l'Autel , eft remarquable.

l^il'-hcap.ts. XVI. On faifoit toujours ce pain avant le dîner , ôc quelque

bon que fut le grain dont on devoit le compofer , on le choi-

fiffoit grain à grain , on le lavoit exaètemcnt , ôc on le mettoit en

xeferve dans un fac fait exprès
,
que l'on confioit à un Serviteur

d'une pureté reconnue, pour le porter au moulin. Il en lavoit

les meules ôc les couvroit deffous ôc deffus , revêtu lui-même

d'une aube ôc d'un amiitl
,
qui lui couvroit la tête ôc le vifagc

au-deffous des yeux. En cet état il mouloit le bled ôc faiïoit h
farine avec un crible bien nettoyé. Deux Prêtres ôc deux Diacres

.( a ) Mibillon. in An.ihiiis , p.7g, lif.
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^êtus de même ,
paîtriffoient la pâte dans de l'eau froide, afia'

iqu'elle fût plus blanche , & fornioient les hofties. Un Convers

ayant des gands aux mains tenoit les fers gravés où l'on devoit

les cuire. Le feu étoit de bois fec & choifu On chantoit des

Pfeaumes pendant ce travail , ou l'Oflice de la Vierge. Ceux
qui avoient fait ces hofties ne mangeoient point ce jour-là avec
les Frères , mais avec les Serviteurs ; & on leur donnoit quelque

chofc de plus qu'à la Communauté.
XVII. Il y avoit devant l'Autel une armoire garnie en de- •^'^•-^'^•l'''3».-

dans où l'on ne mettoit que les vafes deftinés au faint Sacrifice :

fçavoir deux calices d'or avec plufieurs patènes, un troifiéme'

calice plus petit , des coupes , des burettes , des corporaux , des

vafes à mettre de l'eau pour laver les mains, des linges pour les

efluyer. Tous les Frères offroient leurs hofties à l'Autel. Le
Soûdiacre les préfentoit au Diacre, qui en choififlbit trois pouf
Gonfacrer. Il ne prenoit du vin offert qu'autant qu'il en falloir

pour la confécration. Le refre étoit mis par le Soûdiacre dans un
autre calice. Les Frères communioient félon leur rang ; mais
avant de leur donner le Corps de Jefus-Chrift, le Prêtre le'

trempoit dans le Sang précieux , contre l'ufage des autres Eglifes

d'Occident : mais on en ufoit ainfi à Cluni, à caufe des Novices,

à qui l'on ne jugeoit pas à propos de donner le Sang féparément.

La communion finie, le Soûdiacre examinoit foigneulement s'il

n'ctoit rien redé du facré Corps fur la patène. S'il en appercevoic

des parcelles il les prenoit avec fa langue, ou les jettant dans

le calice où le Prêtre ôc le Diacre avoient purifié leurs doigts , il

les prenoit avec le vin qui étoit dans ce calice. Les jours de"

-ferie on portoit au Réfedoire les hofties offertes ôc non confa-

crées, ôcle Prêtre les diflribuoit à ceux qui n'avoient pas corn-
jîiunié, en commençant par la table de l'Abbé.

XVIII. Ulric marque avec foin toutes les cérémonies des Qu. p, 31^,

Meffes foiemnelle & privée ; puis venant à ce qui regarde la 3*^* 33»

réfeÊlion des Frères , il détaille jufqu'aux uftenciles de la cui-

fine , & la manière de préparer ce qui devoit être fervi au Ré-
fe£toire. Hors le tems d'Avent & de Carême^ à commencer au
Dimanche de la Septuagefime, on faifoit cuire les fëves & les Crp. j4, jfi^

Herbes avec du lard , dont on exprimoit enfuite le fuc
, pour en ^**

mêler avec ces fèves. Les Evêques d'Aix-la-Chapelle n'accor-

dèrent cette difpenfe aux Moines François qu'à caufe. (a) de Js^

(,ii/ ^.dtillon. in Anakâis j
pjTj l'ipi-
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rareté de l'huUe en ce Royaume : mais il paroît que l'on en ufoît

aulîi de la forte
,
pour montrer que l'on ne sabftenoit pas de la

chair par fuperftition , comme les Manichéens , dont les erreurs

s'étoient renouvellées en France fous le Roi Robert. Depuis le

commencement du Carême jufqu'au premier de Novembre, on

lavoit chaque jour , après le repas du foir , les pieds à trois

Pauvres, à qui l'on donnoit enfuite du pain & du vin pour leur

réfeûion.

Livre tiol- XIX. Perfonne n'avoir voix dans l'éleftion de l'Abbé , que
fiime. ^gy^ q^j étoient Proies de Cluni. Il avoit dans le jMonaftere tous

Cap. i, 2,
|gg (Jroits honorifiques, comme d'occuper la première place, de

chanter les premières Antiennes , de lire l'Evangile à Matines.

Tous fe levoient lorfqu'il entroit au Chapitre ou au Réfectoire.

Ce qu'il avoit réglé paffoit pour une Loi. A lui feul appartenoit

Çsp. 3. d'impofer des pénitences pour les fautes confiderables. La péni-

tence pour ces fortes de fautes étoit d'être fuftigé en plein Cha-

pitre avec des verges , d'être féparé de la Communauté , de fe

profterner aux pieds des Frères , lorfqu'ils fortoient de l'Eglife,

ôc de fe tenir à cet effet à la porte, à toutes les heures. Si la

faute avoit été commife devant le Peuple, le coupable étoit

fuftigé au milieu de la place publique , afin que ceux qui avoient

été témoins de fon péché , le fuflent de fa pénitence. Pour une

faute moins griéve on fe contentoit d'obliger le coupable de

fe tenir nuds pieds à la porte de l'Eglife le Dimanche à la Meffe

matutinale ; un Serviteur étoit chargé de dire à ceux qui en-

troient, quelle faute le Pénitent avoit faite, quand les entrans

le demandoient. Lorfqu'un Frère defobéiffoit , & fe revoltoit

contre la corredion , les autres , fans attendre l'ordre de per-

fonne, fe faififfoient de lui 6c le menoient en prifon , où l'on

defcendoit par une échelle. Cette prifon n'avoit ni porte ni

fenêtre. On ne croyoit point que les Monafieres fuflcnt def-

honorés par les fautes des Moines, mais par leur impunité.

Cap.^. XX. Le Grand-Prieur étoit élu par l'Abbé de l'avis de la

Communauté. Dès le moment de ion éledion on le chargeoit

du foin du temporel & du fpirituel , mais toujours fous les

Cap. 5. ordres de l'Abbé; ôc on lui donnoit des Aides, lurtout pour

Cap. 6. les affaires du dehors
,
qu'on nommoit Doyens. Il y avoit en

outre un Prieur clauHral, qui ne fortoit point du Monaflere.

Cap. 7. Cétoit le Vicaire du Grand-Prieur. Il occupoit la troiliéme

fïlace. Les Circateurs faifoient de tems en tems la ronde dans

e Cloître, pour obfcrvcr II tout y ctoit dans le boa ordre :

çnforte



MOINE DE CLUNI, &cV ?<
énforte qu'il n'y avoit ni lieu ni moment , où les Frères puiïent

fe déranger en fureté. Ils proclamoient en Chapitre ceux qu'ils

avoient trouvés en faute. Auffitôt qu'un enfant étoit offert à Dieu Cip. 8,'

folemnellement, on lui donnoit l'habit : mais on differoit fa pro-

feflion jufqu a l'âge de quinze ans, ou plus. Leur nombre n'étoit

que de fix. Ils avoient deux Maîtres , couchoient dans un dortoir

féparé dont perfonne n'approchoit, & quelque part ils allaffent,

même pour les befoins les plus fecrets, ils étoient accompagnés
d'un Maître ôc d'un autre enfant. Ils affiftoient à l'Office. S'ils y
Éiifoient des fautes, en pfalmodiant, en chantant, en lifant , on les

puniffoit fur le champ à coups de verges, mais fur la chemife : car

ils ne portoient point de fergettes, comme les Moines. Ils étoient

mieux nourris que la Communauté , ôc difpenfés de la rigueur

du jevme. Ulric faifant réflexion fur les foins qu'on prenoit d'eux

jour ôc nuit, dit qu'il étoit difficile qu'un fils de Roi fi^it élevé

dans fon Palais avec plus de précaution
,
que le moindre enfant

àCluni. Les jeunes Profès avoient auffi un Gardien , qui ne les Cap. 9;

quittoit pas , tant que l'Abbé le jugeoit à propos.

XXI. Un même Religieux avoit la qualité de Chantre ôc de C.ip. tai

Bibliotequairc, ôc faifoit les fondions de l'un ôc de l'autre. Il

regloit le chant, ôc prenoit foin de la Biblioteque. C'étoit encore

à lui à déllgncr le Prêtre qui dcvoit porter l'Extrême-Onèlion au

Malade, ôc lui donner le Viatique ; à pourvoir à la fépulture Cap. ir;

des Morts , tant du dedans que du dehors du Monaflere ; à écrire

dans le Necrologc les noms des Frères défunts , ôc à donner avis

de leur mort dans les Provinces. Le Chambrier avoit à fa garde

tout ce qui regardoit le veftiaire, ôc l'argent nécelTaire pour

acheter aux Frères les habillemens que la Règle leur permettoit.

On leur donnoit de plus à Cluni des pellices , ou robes fourées

de peaux de moutons, ôc des bottines de feutre pour la nuit,

fuivant le Règlement (a) du Concile d'Aix-la-Chapelle. Ulric

donne de fuite ce quiconcernoit l'Office du Tréforier, ou Garde Cap. n, 15 j

du Tréfor de l'Eglife, du Sacriiîain , du Cellerier , du Jardinier, ''*' '^"

de l'Hôtellier, de l'Infirmier, ôc de tous les autres Officiers du
Monaftere. Les Prêtres ou les Diacres étoient feuls chargés de
laver les corporaux ôc les vafes facrés. S'il falloir porter les

reliques en proceffion , le Sacril^ain ornoit les châffes qui les

contenoient : avec elles on portoit des cierges , des crcix , de
l'encens , de l'eau bénite , ôc l'image de faint Pierre , Patron de
l'Abbaye.

(a) AidlUlon. in AnaleSlis
,
pag. 14^.

Tome XXL l
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Cap. i6. XX 1 1. On rafoit les Moines une fois en trois femaînes , tonss

en un même jour , excepte les infirmes. Pendant cette opération^

on chantoit le cinquième Pfeaume, verba meHj & quelques-

autres. Ils fe baignoient deux fois Tannée , avant Noël & avant-

Cap. 17. Pâques. C'eft pourquoi on faifoit chauffer Teau du bain.. Les-

Etrangers qui venoient à cheval au Monaûere étoient reçus par

l'Hôtellier ; & ceux qui y venoient à pied par TAumônier. Tousv

y recevolent une nourriture convenable; mais chaque jour on.

nourrifiToit dix-huit Pauvres, appelles Prébendiers, aufquels , en

certains jours de Fêtes, on donnoit de la chair, au lieu de fèves..

Au Carême entrant , ou les derniers jours gras , on diftribuoit

Cap. II, ^ag. aux Pauvres du lard ou d'autres viandes. Ulric dit que l'année-

*^.'- qu'il écrivoit fon Recueil, il s'étoit trouvé en ces jours dix-fept.

mille Pauvres , & qu'on leur donna au nom de Jefus-Chriït deux,

cens cinquante jambons.

Cap. îf. XXIII. Il finit ce Recueil par ce qui regarde les infirmes ,,

& la fépulture des morts. L'Infirmier avoit en fa difpofition tout

ce qui étoit néceffaire pour le foulagement des malades , ôc des

domeftiques à fes ordres , foit pour les fervir, foit pour faire

Cap. 16. faille leurs lits. Chaque jour après Complies on y jettoit de l'eaut

Cav 17 t)^i"'i'^^' Oi^ fervoit de la viande aux infirmes, même en Carême,,,

fi leur maladie le demandoit. S'ils fe trouvoient en danger , ils.

Cap. zS. confefToient leurs péchés à l'Abbé , ou au Prieur
,
puis ils le-

prioient de leur adminiûrer l'huile des infirmes. On conduifoit

le malade au Chapitre où il demandoit pardon des fautes qu'il

avoit commifes contre Dieu & contre fes Frères. Le Prieur luii

en donnoit l'abfolution. On le remenoit à l'Infirmerie. Enfuite:

le Semainier vêtu d'aube ôc d'une étole , vcnoit précédé de lai

croix , des cierges ôc d'eau bénite , ôc après les prières marquées,

pour l'adminiltration de l'Extrême-Onftion , il oignoit l'infirme,,

comme il fe pratique encore , tous les Frères étant autour de lui.

Cette fonction faite, le Prêtre retournoit à l'Eglife accompagné:

de deux Ceroferaires
,
prenoit le Corps du Seigneur, l'encenfoit,.

Cap. 19. le rompoit , en prenoit une partie , ôc la tenant fur un calice l'ap-

portoit au malade. Pendant ce tems-là on lavoit la bouche du
malade; puis le Prêtre trempant le Corps du Seigneur dans le

vin, l'en communioit. On lui donnoit enfuite le vin qui étoit

dans le calice ; le Prêtre purifioit fes doigts avec du vin
,
qu'on

faifoit encore boire à linlirmc. On lui donnoit la croix à baifer,,

& il donnoit lui-même le baifer de paix à tous les Frères, en
commencjant par le Prêtre

;,
pour leur dire le dernier adieu. Puis.
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tous s'en retournoient, endifant le Pfeaume cinquantième. Aux
approches de la mort on recitoit auprès du malade le Symbole
Quicumque , 6t grand nombre de prières. En lavant le mort , on
couvroit ce que la pudeur ne permet pas de voir. Tous les Prêtres

difoient la MefTe pour le repos de fon ame -, on faifoit des au-

mônes , & la portion qu'il devoit avoir au Réfedoire pendant

fon vivant, étoit donnée aux Pauvres les trente jours d'après fa

mort. On i'enterroit avec fes habits monaftiques ; mais s'il étoit Cap. ^t;

Abbé , on le revétoit de tous les ornemens facerdotaux.

XXIV. Voilà ce qui nous a paru de plus intereffant dans le Recueil dei

Recueil d'Ulric. Dom Luc d'Acheri l'a lait imprimer dans le "j p^^ie'^Moi"

quatriéme tome de fon Spicilege, à Paris en i 661 , fur deux ne Bernard,

manufcrits, l'un de Cluni , l'autre de Camufat : mais étant l'un

& l'autre imparfait , il a été obligé de recourir pour le compléter

à un autre Recueil , fait vers le même-tems auparavant par un
Moine de cette Abbaye , nommé Bernard , dont Ulric avoit tiré

beaucoup de chofes. Dom d'Acheri n'en a publié que l'Epîtrc

dédicatoire ( a ) adrelTéc à Hugues , Abbé de Cluni : regardant

le Recueil d'Ulric plus digne de voir le jour , foit à caufe de
la réputation de fon Auteur, foit parce qu'il eft mieux écrit,

plus méthodique, ôcd'un ftile plus aifé & plus clair que celui

ce Bernard. Ulric l'a mis en forme de dialogue
,
qui eft en effet

la meilleure
,
pour les ouvrages afcetiques. Le motif de Bernard

dans fa Colleâion , fut d'apprendre à la pofterité quels avoient

été les ufages de l'Abbaye de Cluni dès le commencement de
fa fondation , & d'empêcher qu'à l'avenir il n'arrivât des difputes

entre les Frères fur ce fujet , comme il en étoit arrivé de fon

tems , les uns foutenant que tels étoient autrefois les ufages de
Cluni , les autres difant le contraire : c'eft ce qui paroît par

l'Epître dédicatoire. L'Ouvrage entier a été imprimé dans une
Colle£lion des Ecrivains afcetiques, à Paris en 172^, in 4°.

chez Ofmont
,
par les foins d'un Bénédidin de la Congrégation

de faint Blaife en la Forêt noire.

XXV. Ce qu'on lit des ufages anciens de Cluni dans ces Guy, Moine

deux Ecrivains, a beaucoup de conformité avec la difcipline <l-ï^"rf«'

<^ui s'obfervoit de leur tems dans les Monafteres de Farfe au
Duché de Spolete , & de faint Paul à Rome. Mais il faut faire

attention que cette difcipline fut établie à faint Paul par faint

Odon de Cluni , & qu'elle paffa de-là à Farfe par le minifterc

( a ) Tom. 4 , Spicileg. in prxfat. pag. S, p,

I ïj
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du Moine Romuald. C'eft ce que dit en termes exprès ( a ) Guy^
Moine de ce Monaftere, le même ce femble qui en fut Abbé
après Hugues. On a deux manufcrits de cette difcipUne, l'un

de faint Paul, l'autre de Farfe ; ôc c'eft fur les copies que Dom
Mabillon en a tirées, qu'elle a été donnée au Public en 1725,
par Dom Marquard Herrgott , Bénédittin de la Congrégation

de faint Blaife en la Forêt noire , dont nous venons de parler,

L'Ouvrage de Guy eft divifé en deux Livres , où l'on trouve un
plan exaft avec les dimenfions de l'Eglifc, & de tous les Of-

fices du M onaflere de Farfe; la mefure des habits des Moines ,

la formule de leur profelfion ; les cérémonies de la bénédi£lion

i de l'Abbé, de l'oblation des enfans , ôc quantité d'obfervances

monaftiques, tant pour les Offices divins
,
que pour les exercices

qui fe faifoient dans le Cloître. Il y a ( 6 ) un article particulier

pour la Pâque annotine , ou Tanniverfaire de la Pâque de l'année

précédente. Si ce jour tomboit en Carême , on n'en faifoit point

l'Office : mais lorfqu'il arrivoit après la Fête de Pâques, l'Office

fe faifoit comme au jour de la refurredion du Seigneur , à l'ex-

ception de l'Evangile
,
qui fe prenoit du troifiéme chapitre de

j^^ , faint Jean : erat Jiomo ex Pharifais. On y trouve ( c ) auffi les

cérémonies pour la réception d'un Roi ^ d'un Evêque, d'un

Abbé ; des formules de prières dans les calamités publiques ;

des lettres formées ou de recommandation ; un mémorial des

Livres que l'on donnoit aux Moines dans les premiers jours du
Carême. C'étoient ordinairement des Livres de pieté, des Com-
mentaires fur l'Ecriture, des Vies de Saints, des Traités de
Théologie , ôc quelquefois des Livres de Philofophie ôc d'Hif-

toire prophane. On y voit les Décades de Tite-LLve. Guy a

intercalé fon Ouvrage de quelques pièces en vers
,
qui en mar-

quent le fujet. Il écrivoit fous l'Abbé Hugues , conléquemment
avant l'an 1059 qui fut celui de fa mort (li).

Hugue3,Abbc XXVI. Cet Abbé avoit fouvcnt été dépofé, ôc autant de
de Farlc, Çq\^ rétabli. Sincèrement intereflTé au rétablilTement du bon ordre

dans fon Abbaye, il y fit recevoir les ufages deCluni dès l'an

5)98 ( e) par le confeil de faint Odilon, de Guillaume, Abbé de
faint Bénigne à Dijon, ôc fit fur ce fujet un Décret, qui fut

confirmé par Guy fon neveu ôc fon Succeffeur. Il efl rapporté

(a) Vêtus difciplina monalica , pag. 37. |
(d) Mabillon. ïib. 58, Ann.û. num. ir,

(i) Pag. ^9.
I

pag. 454.
^c} Fag. lop, 113 , lio,. \ ^,ejj Id, lih, <ji , num. 7^,£'ig. iipi^.
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en efttîer (a) dans les Annales Bénédidines , de même que l'adle

de confirmation de Guy (b). Celui-ci fut traverfé dans fon

ëleûion par le Moine Gratien qui fe prétendoit Abbé. Le Pape
Sergius prit le parti de Guy , & le maintint par une Bulle rap-

portée au même endroit. On trouve dans l'appendice
( c ) du

quatrième tome de ces Annales , la relation faite par l'Abbé

Hugues , des dommages caufés à fon Monaftere , & du mauvais

^tat où il étoit quand il en prit le gouvernement ; la mefure des

vêtemens (d) des Moines j & fa lettre à Lauduin (e) Abbé de
faint Sauveur, au fujet d'un échange qu'ils avoient fait enfèmble,

Dom Mabillon dit (/) qu'après le prologue de Guy , il y en

avoit un autre dans le manufcrit de Farfe, fous le nom de Jean,

l'un des Difciples du Moine Romuald
_,
qui y avoit apporté les

ufages de Cluni. On ne l'a point imprimé à la fuite de celui de
Guy ,

parce que l'Editeur n'a pu en avoir copie.

XXVII. SousBerard, AbbédeFarfe, (g) mort en io8p, Rerard,Abbl'

un autre Moine de ce Monaftere nommé Grégoire
, qui y avoit 'leFarfe.

l'Office de Garde-Chartes , en fit un Recueil en trois gros vo-
lumes

,
qu'il dédia à cet Abbé , ôc aux anciens de la Maifon. Le

premier volume étoit employé à l'Hiftoire des Abbés de Farfe.

Grégoire, en parlant de Berard , difoit qu'il avoir fait plufieurs

Réglemens, dont un portoit défenfe , fous peine d'excommuni-
cation , à tous les Moines de ce Monaftere , de confeffer leurs

péchés à d'autres qu'à ceux qui y avoient fait profeftîon.

XXVIII. Il ne fera point inutile de remarquer ici, qu'en- f«ff« «î«»

core que les ufages de Cluni ayent eu lieu à Rome, à Farfe j M°'"^cnff
à Hirfaugc , fous les Abbés dont on vient de parler , il y en eut
beaucoup d'autres, foit en France , foit en Italie, foit en Alle-
magne, qui ne voulurent point les adopter, parce qu'ils ren-
fermoient diverfes pratiques contraires à la Règle de faintBenoît,
principalement en ce qui regardoit la tonfure & la forme des
habits monaftiques. Les Moines d'Allemagne confulterent là-

delTus
( h ) ceux de Mont-CafTm

, qui répondirent : Les ufages de
Cluni ne nous plaifent point , & ils ne plairont pas à ceux qui
voudront vivre régulièrement :Au furplus nous femmes d'accord
avec vous fur la tonfure ôc la forme de l'habit. Cette lettre qu'on

(a) Ibid.

( i ) Ibid. pag. zx^,.

(c; Pag.6i)s.
C.rf) ihid. pag. 7or.-

Ce) Ibid. iag.-jo6,.

(f) Lib. { 3 , Annal, nunu 1 8 , par,
307..

{g) Mabillon, lib. 67 , Annal. nim.My
pag. lér.

(,.h) Mabillon, inAnaleâiis, pag, 1^4^

1 iij;
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croit être de l'onzième fiécle
,
prouve qu'à Mont-Cadîn &c dans

les Monafteres de France & d'Allemagne , les Moines avoient la

tête rafe , à l'exception d'un petit cercle de cheveux qui formoit

la couronne, au lieu qu'à Cluni ils portoient les cheveux plus

longs : d'où vient qu'il efl: fait fouvent mention de peigne dans

le Recueil d'Ulric (a).

XXIX. L'Auteur de fa vie parlant des lettres qu'il avoit

écrites tant aux Abbés qu'aux Moines avec qui il étoit lié d'a-

mitié , dit ( b )
qu'elles refpiroient un air de douceur 6c de cha-

rité ; qu'elles étoient pleines d'avis falutaires ; qu'il s'y appliquoit

à affermir les bons dans la pratique de la vertu , & à ramener

dans les voies du falut ceux qui s'en étoient écartés. Il ne refte

aucune de ces lettres , ôc Ton ne fçait pas même les noms de

ceux à qui il les avoit adreffées. Nous en exceptons celle qu'il

écrivit à un Abbé d'Allemagne nommé Guillaume , dont l'Ano-

nyme de Molk (c) nous a fait connoître le fujet 6c la fuir-.v

Cet Abbé, à l'imitation de ceux de fon Pa'ïs
,
portoit la chappe,

pour fe distinguer des fimples Moines. Ulric l'en reprit , & lui

ifit voir que fa qualité d'Abbé ne lui donnoit aucun droit de

s'habiUer autrement que fes Moines. Guillaume touché de fes

raifons , eut à peine achevé la lecture de la lettre d Ulric
,

qu'il

fe dépouilla de fa chappe, refolu de ne la reprendre iamjis. Cet

Anonyme {d) fait Ulric Auteur delà vie 6c de l'épitaphe de faint

Herman, Moine de Cluni, 6c frère de Gebehard^ Evêque de

Confiance, fils l'un ôc l'autre du Duc Berthold. Cette vie n'a

pas encore été rendue publique. Quant au Recueil des ufages

de Cluni j il fut fi bien re(;u
,
qu'avant la fin (e) du douzième

fiécle , on le lifoit prefque par toutes les Provinces.

XXX. On vit paroître dans l'onzième ôc le douzième plu-

fleurs autres Collections de Statuts, tant pour les Moines que

pour les Chanoines réguliers. Guy (/) Abbé de Bobio , en

publia pour ceux-ci vers l'an lopj. Guillaume (g) Abbé d'Hir-

fauge , en compofa pour fon Monaflere, tirés en partie des ufages

de faint Emmeramme de Ratisbonne
,
partie de ceux de Cluni,

où il envoya exprès deux de fes Moines, pour en être mieux

informé. Il cite dans le Prologue le Recueil d'Ulric , ôc recon-

(a) Lib. t , C3.V. 10.

(i) Tom. 9,Aàor. M.éiùon.fag. 783.

( c ) Anonjiin. Mellicenf, dt Scriptor. Ec-

deÇ. cap. 1 10.

(O Ibii,

(e) Ihid.

(/) l'iibrkius , tom, 3, Bibliot. Latin,

p3g. 3 7 S.

(g) Mabillon. in Ande£iis , pcig, 154,

M 5.
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hoit qu'il l'avoit fait à fa prière. Dom Mabillon qui avoit vu

l'ouvrage de Guillaume , n'en a donné que le Prologue, Il re-

marque que le premier Livre eft divifé en cent deux chapitres :

le fécond en foixante 6c dix-neuf, que ce font à peu près les

mêmes rits qu'à Cluni , à la referve de ce qui s'y trouve des

ufages de faint Emmeramme. Il témoigne avoir eu deffein

de les inférer dans fes Analedes , & qu'il ne s'en eft abftenu

que dans la crainte de trop groffir fon Recueil. On. y a fuppléé

dans celui du Perc Herrgott , dont on vient de parler. L'ou-

vrage de l'Abbé Guillaume ( a ) y eft tout entier , fous le titre

de Conftitutions d'Hirfauge. On y trouve auflTi ( h ) quelques

fragmens des Statuts de faint Bénigne de Dijon , qui étoient

les mêmes que du Monaftcre de Fruter, & ceux ( c) que l'on

obfervoit dans l'onzième fiécle au Monaftere deLuxeu. En celui

de faint Bénigne, on renouvelloit {à) tous les huit jours les.

hofties confacrées; enforte que le Dimanche on confumoit celles

du Dimanche précèdent. Le Diacre s'en communioitle premier,,

puis les Frères , chacun félon leur rang. Le Prêtre prenoit le

précieux Sang dans le calice avec un chalumeau d'argent , le

Diacre en faifoit de même; enfuite les Frères , & en dernier lieu

le Soûdiacre. Cela fait, le Diacre fuçoit le chalumeau aux deux-

bouts, prenoit ce qui reftoit du fang dans le calice, avec la

parcelle du Corps du Seigneur mifc dans le même calice parle"

Prêtre , ôc puritioit le chalumeau tant en dedans qu'au dehors ,

avec du vin. Il purifioit de même la patenne & le calice , &
donnoit l'ablution à boire au Soûdiacre. Les Statuts d'Hirfauge

prefcrivent (e) auiïi la communion fous les deux efpeces. Il eft

marqué dans ceux deLuxeu (/) que depuis l'Oftave de Pâques
jufqu'à l'A vent, ôc depuis la circoncifion jufqu'au Carême, l'on

dira chaque Samedi l'Office de la Vierge à douze Leçons, fi ce
jour n'eft empêché par une Fête de douze Leçons, & que tous
les Jours de la femaine on chantera avant Prime, ou fi c'eft un
jour de ferie , avant Tierce , une Meffe de la fainte Vierge.

(a)Pao'. 571. I (d) Ibid.pag. }7o , ^71,
( h ) Ibid. pag.j^-;.

( f ) If>id: pag. 4î 2 , 45 3.
{c) Ibid.pag. ^71, » {f) Ibid.pag.^Su-
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CHAPITRE IV.

G EKARD 3 Evêque de Cambrai j 6" quelques autres

Ecrivains,

Gérard II !• \ P R e's la mort de faint Lietbert (a) Evêque de Cam-
Evcque de

* ±\. brai , arrivée en ioj6 y on choifit pour fon Succeileut
Cambrai. Gérard fon neveu , ôc arriere-neveu de Gérard I. mort en 1048,

Son életlion ayant paru douteufe à Grégoire VIL parce qu'il

avoir reçu l'inveftiture de Henri IV. Roi d'Allemagne , ce Pape

ordonna à Hugues, Evêque de Dié, fon Légat, de rectifier ce

qu'il pouvoir y avoir de défeûueux. Depuis ce tems Gérard II.

exerça librement toutes les fontlions Epifcopales , ôc aflTifta à

divers Conciles: à celui de Soiffons(t) en 1084., ôc Tannée

fuivante à celui de Compiegne ( c ). Sigebert met fa mort en

4 094 , d'autres ( d ) en 1092 , fondés fur une lettre des Clercs de

4'Eglife d'Arras (e) au Pape Urbain IL en 1092, où ils parlent

de Gérard, comme mort en cette année-là au mois de Mars de

l'an 1077 ,
qui étoit le premier de fon Epifcopat. Il compofa des

Statuts pour les Moines de fâint Guillain (/). Il étoit plus en

état qu'un autre de régler un Monaftere
,
puifqu'avant fon Epif-

copat, il avoit gouverné celui de faint Vall d'Arras, en qualité

de Prévôt. On a de lui une lettre en forme de dimiflbire, ad-

dreiïée à Hubert, Evêque deTerouane, par laquelle il permet

àBaudri, Auteur de la Chronique de Cambrai , de pafler de ce

Dioccfe à celui de Terouane. Les BoUandiftes {g) ont douté de

fon autenticité fur des raifons qui ne font pas abfolument con-

cluantes. Colvenier l'a fait imprimer à la tête de cette Chroni-

que , ôc Jacques le Vafleur dans les Annales (h) de l'Eglife de

Noyon. Gérard fut le dernier (i) qui eut en même-tems les Evê-

chés de Cambrai ôc d'Arras. Celui-ci avoit un Evêque particuliec

(a) GalliaChriJliina , tom, 3 , yag. 11,

Il , 13.

(b ) Mab'dion, lib. 66, Annal, num. 6 1,

fig. »oo.

( c ) Tom. 1

1

, Spicileg. pag. j??,
(d) GdliiChrifi.m.

(f) Baliif. tom. 1 , Mifcsllan. pjg, i4»J

(/) Gall.Chrifi.pag.'zi.

{ g ) Eolland. ad dicm 1 1 Aug.p.ig. é/Oj

num. î2,

(A) Pag. 79 i.

(») Mahillon, lib. 6^, Annj.1, num. 131.

çtK



EVESQUE DE CAMBRAI, Ôcc. 7/
en 1093, nommé Lambert, auparavant Archidiacre de Te-
rouane.

I I. La Ville de Reims eut vers le même-tems un Scolaftique Godefroi;

célèbre, nommé Godetroi. Né en cette Ville , il y litfes études '; '^°';''^"î"e

I r \ •I r / i- r i
(ieKeiniï,

avec tant de lucces, qu il le mit en état d enleigner les autres.

Il devint Chancellier de la Cathédrale, & pofTedoit encore cette

•dignité (a) en 10P4,. L'année fuivante un nommé Raoul en
^toit revêtu , ce qui donne lieu de croire que Godefroi mourut
au commencement de l'an 109J. En effet, fa mort eft m;:rquéc

au quatrième de Janvier, dans lObituaire de TEglife de Reims.
Baudri, Abbéde Bourgueil, lui addrelTa (b) une élégie de fou

vivant , ôc lui Ht après fa mort une épitaphe. On voit par l'une ÔC

l'autre de ces pièces , dont lune eft en feize vers , l'autre en dix,

que Godetroi joignoit à des grâces naturelles , ôc de grands
biens , un génie heureux , des mœurs pures , un efprit pénétrant,

beaucoup d'éloquence Ôc d'érudition : qualités qui lui attiroient

des Difciples de toutes parts. Nous n'avons de lui que quelques

Poëmes; un en vers élegiaques addreflé à l'Archidiacrelngel-

ramne , ôc intitulé , Des mœurs ; un autre qui a pour titre : Songe
d'Odofî d^Orleans , qui fut Evêque de Cambrai. Dom Mabillon en
a fait imprimer des fragmens dans l'Appendice (c) du cinquième
tome des Annales Bénédictines. Et un troifiéme à une Vierge.
Fabricius femble en marquer (rf) un quatrième en vers hexa-

mètres léonins, addrcfle à Gebouin , non , -comme il le dit,

Evêque de Langres , mais Archidiacre de cette Eglife, qui fut

élu Archevêque de Lyon en 1077. On ne connoît point d'Evê-
que de Langres du nom de Gebouin dans l'onzième fiécle , ou
il eft certain que Godefroi Scholaftique de Reims vivoit. On
n'a rien publié de fes Poëfies, que ce qu'en a donné Dom Ma-
billon. Elles fe trouvent manufcrites dans la Biblioteque (e) du
Collège des Jefuites à Paris.

III. On a fouvent confondu Baudri Chantre de l'Eelife de Bau(1r;,Cîian-

Terouane, avec Baudri Evêque de Noyon dès l'an lops"; &: par ^J^ £5 ''£?''«

«ane fuite nécelTaire on a attribua à celui-ci ks écrits que l'on
' ^'^^"^'^

îie peut contefter au premier. L'erreur vient originairement de
l'épitaphe qui fe lifoit fur le tombeau de Baudri , Chantre de

(a ) Mabillon. Prcefat. in tom. ?,Aâlor,
num. 85, &< Marlot.tom.i, Aietrop.hemenf.
pa^. 110, m, 137.

( b ) A.abillon &- Marlot , ibld. O Du- ,. , ..,

shefne, ' w 4,p(ii;. 261. ii"îg. 650.

Tome XXL Yk

(c) Pag. 6%o , 651.

{à) t'dbric, tom. 3, Bibliote^. Latin,

pag. 1^8.

( e ,. Aiaiillon, in append. tom, j, Annal^
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Terouane , dans le Chœur de la Cathédrale , avant la deftru£tî oh"

de cette Ville. Il y étoit qualifié ( a ) Evêque de Noyon , ôc fa

mort datée de l'an 1 1 13. Mais il n'efl: pas difficile de montrer,

que cette épitaphe ne mérite aucune croyance , ôcqueBaudri,.

Évoque de Noyon , efl; différent de Baudri , Chantre de l'Eglife

de Terouane. Il ne faut pour cela que conftater la différence

du lieu de leur naiffancé. Or on voit {b
)
par la lettre que le

Doyen & le Clergé de Noyon écrivirent à Lambert, Evêque'
d'ArrîS, que Baudri qu'ils venoient d'élire pour leur Evêque,
étoit né à Noyon même ; qu'il avoit été élevé dans l'Ecole de
la Cathédrale de cette Ville ; qu'il y avoit reçu les Ordres facrés ;

qu'il en avoit été Chanoine & Archidiacre*, enfin que dans cette

Êglife on n'en trouvoit point de plus digne de l'Epifcopat. Au-
contraire Baudri, Chantre de l'Eglife de Terouane, dit lui-

même (c) dans fa Chronique, qu'il étoit venu au monde à;

Cambrai, ôc qu'avant de paffer à l'Eglife de Terouane, il avoit

été pourvu (d) d'un Bénéfice dans celle de Cambrai, fousl'E-

vêque Gérard I. mort*en loji. On convient aufTi (e) qu'il fut

Secrétaire de faint Lietbert , & de Gérard IL de qui il obtint la

permifîion de fortir de fon Diocèfe, pour fe retirer en celui de
Terouane. Il y fut , comme on l'a dit

,
pourvu de la dignité de '

Chantre de la Cathédrale, qu'il occupoit encore en iop4,

comme il paroît (/) par la lettre que Renaud , Archevêque de

Reims , lui écrivit en cette année , & où il le qualifie Chantre •

de Terouane.

SaChroniquc. IV. Cette lettre de Renaud fournit aufTi une preuve, que
la Chronique de Cambrai efl: l'ouvrage de Baudri , Chantre de
Terouane; puifque cet Evêque lui envoyoit (g) dans cette

lettre le jugement avantageux queSigebert de Gemblours avoit

porté de fa Chronique. L'Auteur dit lui-même ( h )
qu'il l'avoit

compofée par ordre de Gérard , Evêque de Cambrai : ce qu'il

faut entendre de Gérard II. Elle efl divifée en trois Livres, &
comprend ce qui s'eft paffé dans les Eglifes de Cambrai &
d'Arras , depuis le Règne de Clovis premier Roi Chrétien des

(a) Bibliût. Belgica , tom. ï, pag. 1 1 j , î ( e) Bibliot. Belgica , pag. 1 1 f

.

verbo Baltlcricus.

( i) BaluÇ. tom. % , Mifcellan, pag. 309,

( c ) Chronic. Camerac. lib, i , fag. i ,

31 j 41.

. (rfj Lii. I ,pjg. 138, 144, Cr /ii. 3 ,

(/) Chronic. Qimerac. in prœfat.

(g) Chronic. Camerac. in prafat. &•

Mariot, Hiflor. Remenf. tom. i,pag. iOî.

{h) Chrome, Camerac. lib. i
,
pag^ i,.
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François, jufqu'à l'an 1070. On trouve dans le premier Livre
i'Hiftoire des Evêques de ces deux Eglifes

, qui ne faifoient alors

qu'un fcul Dioccfe ; dans le fécond , les fondations des Eglifes

particulières & des Monafteres; dans le troifiéme, I'Hiftoire de
Gérard I. & de Lictbert fou SuccefTeur. Il n'y eft rien dit de
Gérard II. parce qu'il vivoit encore , lorfque Baudri travailloit à
cet ouvrage. Il protefte dans le prologue qu'il n'avancera rien

de faux, ni de douteux, ôc rien qu'il n'ait lu dans les Annales,
ou dans les Hiftoires des Pères , dans les Geftes des Rois , dans
les Chartes ou les Archives des Eglifes. Quand il l'eut achevé,
il l'envoya à Renaud , Archevêque de Reims

, pour lui en dire

fon fentimen.. Ce Prélat aima mieux lui envoyer le jugement
qu'en portoit Sigebert, Ecrivain éclaire & de grande réputation.

Sigebert {a) en louoit Texaditude, & comparant Baudri à une
abeille laborieufe , il difoit qu'ayant parcouru toute I'Hiftoire

Ecclefiaftique , il en avoir tiré foigneufement tout ce qui avoit

rapport à l'exécution de fon deffein. Le ftile en eft grave, net
6c précis, conforme au genre hiftorique. Il n'a paru encore
qu'une édition de cette Chronique

,
qui eft celle de Douai en

i5iy m-8°. chez Jean Bogard. George Coivenier, Profefleur

dans l'Univerlîté de cette Ville, n'a rien négligé pour rendre
l'Ouvrage intereffant. Il en a expliqué le texte par un grand
nombre de notes ôc d'obfervations ; & les termes obfcurs ôc
inufités par un gloffaire. Dans la préface il fait connoître Baudri
le deffein de fon Ouvrage, ce qu'en ont dit les Ecrivains de fon
fiécle ôc des fuivans. C'eft-là qu'on trouve la lettre que Renaud
Archevêque de Reims, lui écrivit , ôc dont on vient de parler»

Coivenier donne dans le fentiment commun
, que Baudri étoit

Evêque de Noyon. Mais on ne connoiffoit pas encore de fon
tems la lettre du Clergé de Noyon à Lambert d'Arras

, qui
fournit des preuves fans réplique de la diftinttion qu'il faut faire

de Baudri , Chantre de Terouane, Auteur de la Chronique de
Cambrai , d'avec Baudri , Evêque de Noyon.

V. Le premier écrivit encore la Chronique ou I'Hiftoire des Chronique de

Eglifes de Terouane ôc d'Amiens. Cela paroît par deux autres Terouaae.

lettres rapportées dans la préface de Coivenier , l'une de Gérard
II. Evêque de Cambrai , l'autre de Godefroi d'Amiens : ôc leur
•témoignage doit l'emporter fur le fiîence de l'épitaphe de Baudri,
^ui ne lui donne d'autre écrit que la Chronique de Cambrai,

(a) Chj-onic. Camerac. in pc^fat,

Kij
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Celle de Terouane eft reftée dans l'obfcurité des Bitlîoteques d\i'

Mans , où elle fut , dit-on , tranfportée par le Cardinal Philippe

de Luxembourg, depuis fa tranflation de l'Evêché de Terouane
à. celui du Mans.

Vie de fnint V I. On nc doutc pas ( a ) non plus que Baudri ne foit Auteur
Gnuchtr. ^g j^ ^,jg ^^ f^j,^^ Gaucher ^ Evêque de Cambrai au feptiéme

fiécle , elle ne peut toutefois paffer pour originale
,
puifqu'il fs

fervit de deux autres vies
,

qu'il ne fit que refondre pour en
donner une troifiéme en meilleur ordre. Il la divifa en trois

Livres , dont le premier contient la vie du Saint jufqu a fon Epif-

copat ; le fécond , fa conduite pendant qu'il fût Evêque ; le

troifiéme, fes miracles. L'Evêque Gérard IL l'engagea à ce
travail. Il l'avoir achevé avant de commencer fa Chronique,
puifqu'en y parlant (b) des miracles de faint Gaucher, il ren-

voyé à ce qui en étoit dit dans cette vie. Les BoUandiftes l'ont

donnée à l'onzième d'Août. Cclvenier cite fbuvent dans fes

notes fur la Chronique de Cambrai, la vie de faint Lietbert, qui

en fut Evoque jufqu'en 1075, elle eft anonyme; mais l'Auteur

dit nettement dans le fécond chapitre, que lorfqu'il écrivoit,

on voyoit encore des perfonnes qui avoient été tt'moins des
aiStions de vertus de faint Lietbert , & de la fage conduite qu'il

avoit tenue dans l'Epifcopat. Cet y\utcur vivoit donc fur la ûix

de l'onzième fiécle, ou au commencement du douzième. C'eil

une raifon d'attribuer cette vie à Baudri de Terouane, qui ayant

fervi de Secrétaire à faint Lietbert , étoit plus au fait qu'un autre

de fes actions. Mais Dom Luc d'Acheri qui l'a publié dans le

neuvième tome de fon Spicilege ( c ) ne s'efl point déclaré fur

l'Ecrivain,

, -n • VII. Sous le Règne dAlexis Comnene, les Turcs & les

franilatiori
' autrcs Infidèles fc répandirent dans la Lycie , dont ils ravagèrent

desrciiqucsJe les Villes , détruifirent les Eglifes , & prophancrent les croix,

%'d^c.Viid. ^^s reliques, les images. La Ville de Myre qui en étoit la Mè^
lib.7,iia'g.f.<ii, ttopole, fut entièrement dépeuplée. Quelques Marchands de
ffPagiad an. g^j.^ -^ s'étoicnt embarqués fur trois vaifTeaux pour aller com-

(i-^, mcrccra Antioclie, formèrent le dcllcin de pailcr a Myre, ôc d en

enlever les reliques de faint Nicolas, qu'on difoit être dans une
Eglife déferte. Arrivés devant Myre, ils jetterent l'ancre, en-

(a.) BoUtittdus ad diem 11 Augujli
, pcg. I (b) Camer.ic. Qj-onk. lib, i, c.7p. 4 ,.

M.Z f.nuin. 17^.
I

;'.7;r. m 9.
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tferent dans la Ville, demandèrent aux Moines qui étcient de-

meures à la garde du tombeau, où repofoitle corps du Saint?

Les Moines s'en défendirent fous divers prétextes : mais gagnés

par la promeffe que les Marchands leur iirent de trois cens fols

d'or , ils le montrèrent. Alors ceux deBari rompant le pavé de
marbre qui le couvroit, en tirèrent les reliques, qu'ils appor-

tèrent à Bari. Jean , Archidiacre de cette Ville , écrivit Ihifloire

de cette tranflation
,
qui fc lit en 1087. Son écrit n'exifte plus;

mais Orderic Vital en a donné le précis dans fon Hifîoire Eccle-

fiaftique. Ce qu'on en lit dans Surius ( a ) au neuvième de Mai,
jour auquel l'Êglife Latine fait la Fête de cette tranilation, eft

tiré ncn de Jean de Bari, mais d'un Anonyme plus récent qu-
Orderic Vital. On attribue encore à Jean d€ Bari la vie de faint

Sabin, Evêque de Canofa dans la Poiiille, mort en j<î(5, rap-

portée en partie ih) par Baronius , 6c toute entière par Ughelli

,

a l'exception d'une élégie en l'honneur du Saint
, que les Bollan-

difles ont fait imprimer au neuvième de Février.'

VI IL En Allemagne le bienheureux Wb'phelme fe rendit ^ç,\ {,,j

célèbre par fa pieté ôc fon érudition. Sçavant dans les Lettres Abbé deBriuir'

divines & humaines, éloquent & d'un génie fubtil, il comppfa ^^'^"•

plufieurs ouvrages en vers & en profe
,
qui pafToient pour excel-

lens. C'efl: le jugement qu'en porte Tritheme (c); mais il con-
vient qu'il n'avoit vu qu'un très-petit nombre des écrits de "Wol-
phelme : d'où vient qu"il n'en donne pas même les titres. Il ne
parle que d'un Livre de fermons ôc de conférences à fes Reli-
gieux; de quelques Lettres à diverfes perfonnes; des épigram-
mes qu'il avoir mifes à la tête de chacun des Livres de fa Bi-
blioteque, & d'un Traité du Sacrement de l'Autel, addrelTé à
l^Abbé Meginhard. Il étoit lui-même Abbé d'un Monafiere
proche de Cologne, nommé Brunwiiler, qu'il gouverna depuis
Tan 1077 ,

jufqu'au mois d'Avril de l'an lo^j i. Sa vie fut écrite

par Conrad l'un de fes Difciples
,
qui la dédia à Everhard fon

Succefleur. Elle fe trouve dans le neuvième tome desAdes de p,,, ^,.-

l'Ordre de faint Benoît.

IX. Conrad y a fait [à) entrer le Traité que Wolphelme Son Tr.nté

écrivit contre Berenger. Ce n'eft proprement qu'une lettre à ''" Sacrement:

Meginhard, Abbé de Gladbac
,
qui l'avoitconfulté fur les quef-

'^'^''^"'^"

{.i) Surius&'Boti.ir.d.addiempMni. {c ) Trithem. tom. i ,Ckronic. HirfrMg. •

(o) Baron, ad an, 1091 , r,um. 16. Ug- pag. 196.
heÏÏi, tom. 7, pag. 605, BcUand, wm. z {â) Vita Wolphe'.mi , mm. lo &• j-iy
hikmni

, ^ag, y.%.. \ p.ig, tSo , 6S1,
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7g GERARD,
tions agitées par ce Novateur. Wolphelme y combat d'aborâ

une erreur que les autres Controveriiites du tenis nont point

reproché à Berenger, fçavoir que Jefus-Cliriil netoit pas entré

les portes fermées dans la chambre où les Apôtres ctoient alTem-

blés. L'Abbé convainc fon Adverfaire par les termes mêmes de

l'Evangile, Ci clairs & fi précis, qu'il cft furprenant que Berenger

ait ofé les contredire. Venant enluite à l'article de l'Euchariftie,

Wolphelme raifonne en cette forte : Si celui qui a dit , ôc les

chofes ont été faites
;
qui a ordonné , 6c toutes chofes ont été

créées ; a dit auOi du pain : ceci eft mon Corps ; ôc du vin : ceci

eft mon Sang; il eft abfolument néceflaire, qu'il en foit ainfi :

car ce myftere n'eft point d'une nature différente des autres.

C'eft un &. le m.ême Dieu qui a créé le Monde, Ôc qui par le

myftere de fon Incarnation répare fon image, c'eft- à- dire,

l'homme qu'il avoir créé. Berenger pour avilir le myftere de

l'Euchariftie, difoit : Si les fouris mangent le Corps de Jefus-

Chrift, on ne dira pas pour cela que Jefus-Chrift eft en elles, ôc

qu'elles demeurent en Jefus-Chrift, ni qu'elles auront la vie

éternelle. "Wolphelme répond à cette ironie fi déplacée, que le

Corps de Jefus-Chrift ne IbulTre rien , foit qu'il foit mangé par

Judas, ou par un animal, comme les rayons du foleil ne font point

fouillés en paffant dans un cloaque ; mais que ce n'eft que de$

Elus & de ceux qui reçoivent dignement le Corps du Seigneur,

qu'il eft dit : que Jefus-Chrift demeure en eux , ôc eux en lui. Il

cite fur ce fujet un paffage des A£tes de faint André , c'eft à-dire,

de la lettre circulaire de i'Eglife d'Achaye, touchant fon mar-

tyre.

Soi PocTicj. X. Nous apprenons encore de Conrad {a) ce queTritheme

a aufTi remarqué, que Wolphelme mit à la tête des Livres de

fa Biblioteque des épigrammes, qui donnoient le précis de cha-

cun. C'étoient des efpeces de fommaires ,
qui pouvoient être

alors d'une grande utilité. Chaque année il faifoit lire devant la

Communauté tout l'ancien ôc le nouveau Teftament ; ôc à chaque

quatre-tenis
,
quatre Diacres lifoient fucceffivement chacun un

Évangile, dans les quatre côtés du Cloître. Mais en ordonnant

ces ledurcs, il en fit voir les avantages dans un petit Poëme de

quarante-deux vers , où il recommande de ne pas oublier les pré-

feces des Livres, qui en font comme la clef, par où il entendoit

apparemment les épigrammes qu'il avoir faites pour chacun.

(rt) VitaJVolphelmi, num. ip , lo , f iç. 686.
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XI. Guillaume, Abbé d'Hirfauge, ne furvêcut qu'environ a?"!"^"!??'

'deux mois à Wolphelme, étant mort le cinquième de Juillet de fau^e.

la même année lo^i. Il avoit fait profedion (a) de la vie mo-
naftique dans l'Abbaye de faint Emmeramne à P.atisbone , &
il en étoit Prieur, lorfqu'il fut choifi Abbé d'Hirfauge en I07O0

Il pofTedoit tous les Arts libéraux, le fens des divines Ecritures,

l'efprit des Loix de fon état, les pratiquoit. Toujours occupé,
ou a la ledure, ou à la prière, ou au travail des mains , on ne

le trouvoit jamais oifif li n'avoit pas moins de foin d'occuper

fes Religieux. Confiderant les talens d'un chacun, il les em-
ployoir à ce qu'ils faifoient de mieux ; & afin que ceux qui

aimoient la leûure euffent les moyens de s'inflruire, il en forma
douze pour tranfcrire (b) les Livres de l'Ecriture fainte, ôc les

écrits des faints Pères. Un des douze inftruit en toutes fortes de
fciences ,

préfidoit à ce travail , choififlbit les Livres que l'on

devoit copier,- ôc corrigeoit les fautes des Copiftes. C'étoit le

moyen d'enrichir en peu de tems la Biblioteque d'Hirfauge,-

Mais Guillaume avoit des vues plus étendues. On lui demandoit
de tous côtés des Religieux de fa Maifon, pour mettre la réforme

en d'autres Monafteres. A mefure qu'il en envoyoit, il leur four-

niflbit tous les Livres , & toutes les autres chofes néceflaires :

enforte qu'il ne reftoit à Hirfauge qu'un très-petit nombre des
Livresque l'on y tranfcrivoit. Sa Communauté étoit ordinaire--

ment de deux cens foixante
, y compris les Frères Lais, ou Con-"

vers , efpece de Religieux dont on le regarde comme l'Inflitu-

teur ,
quoiqu'il y en eût déjà à Vallombreufe, On en prenoit

de tous les Métiers qui pouvoient être d'ufage au Monaftere,

XII. L'Abbé Guillaume fit pour eux des Statuts. Ils fe reie-

Voient la nuit comme les Moines du Chœur ; mais leurs Matines
étoient beaucoup plus courtes ; enfuite ils fe recouchoient. Cha-
que jour dès le matin ils entendoient la MefTe, alloient au Cha-
pitre s'accufer des fautes qu'ils avoient commifes

; puis au
travail qui leur étoit enjoint , foit au-dedans , foit au-dehors du
Monaftere. A l'heure marquée ils s'affembloient au Réfectoire
pour prendre leur repas; après lequel il n'étoit plus permis de
boire ni de manger. Ils paflbient les Fêtes ôc Dimanches en-

exercices de pieté. Celui qui étoit chargé de leur conduite , leur'

faifoit deux fois des conférences, le matin après Primes, ôc

(a) Trithem. Chronk.Hirfaug, tom, i , \
(b) P.ig. 227 ^ sîS , 21.9.

fag.zzoZyfeq,- |.
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î'après mîdî au fortlr du dîner ou à l'heure de Noues. Guillaume

admit encore dans fon Monaflere, à l'imitation de Cluni, des

Donnés ou Oblats , à qui il permit de garder l'habit féculier.

Il leur donna des conftitutions particulières ôc un de fes Moines

pour les gouverner. On les employoit aux gros ouvrages du
'

dehors, 6c quelquefois à fervir les Pauvres & les Infirmes dans

l'Hôpital. Ils ne mangeoient ni avec les Religieux du Choeur ,

ni avec les Frères Convers, mais en un Réfedoire féparé. Du
refle ils étoient foumis en tout aux Supérieurs , obligés au filence

même pendant le travail , & gardoient le célibat. i>i on les en-

voyoit en campagne , ils fe difpofoient au voyage par la coa-«

fellion de leurs péchés, ôc par la communion du Corps dejefus-

Chrld. On peut voir dans Tritheme (a j les privilèges que l'Abbé

Guillaume obtint du Roi Henri & de Grégoire II. pour 1 im-

munité de fon Monaftere. Le même Ecrivain {b) lui attribue les

écrits fuivans : Un Livre de la Mufique ; deux du Compjt Ec-

cleilaftique ; deux de la cqrrection du Pfeautier ; deux des Conf-

titutions pour les Moines, 6c les ufages d'Hirfauge; plufieurs

lettres ôc quelques autres opulcu'.es qu il ne détaii:e pas, parce

qu'il ne les avoit pas vus. î\ien de tout ce!a n'a encore été mis

fous la prelTe , fi ce n'efl: les Coutumes d'Hirfauge. Dom Ma-

billon n'en a fait imprimer que le prologue (c) dans fes Ana-

lectes, trouvant qu'elles étoient peu différentes d-s ufliges de

Cluni , dont Llric avoit laiflé un Recueil à Hirfauge à la prière

de l'Abbé Guillaume. Mais Dom Marquard Herrgott leur a

donné place dans fa Colledion (fZ) des anciens Statuts monafti-

ques , en marquant à la marge ce que Guillaume a pris des ufages

de faint Enmieramne 6c de Cluni, ôc les endroits qu'il y a

ajoutés.

6, Gerauld, X

I

H- Saint Gerauld né à Corbie (e) en Picardie vers l'an

Abbé dr h I02Î , fut coufacré au fervice de Dieu par fes parens dans l'Ab-
gaavemajour.

^^^^ j^ (-^j^^^ ?\ene , fituée en cette Ville. L'Abbé Foulques l'en

fit Celerier , 6c le prit pour Compagnon de fon voyage à Rome
fous le Pontilkat de Léon IX. Ce Pape les ordonna Prêtres l'un

ôc l'autre. Gerauld à fon retour en France fut choifi Abbé de

(àint Vincent de Laon , à la place de Reginer fon frère; mais

voyant qu'il ne pouvoit ramener au devoir les Moines de ce

(a) Tnth:m.Chr..n:c.HïrJ.mg.iom. i, {i) Vftus à\[ci'?l[fiaMon!i^ka,r>ay.nu

pag. 13s , i4î. le )
Mabillon. cb ervat. in vUmiAj rMi,

(bj ^W, 1*1. fo>n Q At\)nr.va^.iis\.

le) Mabillon, in AnaUilis ,
pa^. ij4.

tcm, 9 , Aiior.pa^.a^i.
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IVïonaftere, il abdiqua. Elu enfuite Abbé de faint Medard de

Soiffons , il préfera la retraite à cette dignité ; & alla fe concen-

trer dans une Forêt au Diocèfe de Bourdeaux , où par les libéra-

lités de Guillaume VIII. Comte de Poitiers, ôc Duc d'Aquitaine,

il fonda le Monadere de la Sauve-Majour en 1080. Il y établit

une exade difcipline , & étendit fon zèle fur les Peuples du voi-

fmage, qu'il civilifa ôc inftruisît des maximes de la Religion.

Dieu 1 honora du don des miracles devant 6c après fa mort
, qui

arriva le cinquième Avril de l'an lopj. Nous avons fa vie écrite

par un Moine anonyme dans le neuvième tome (a) des Actes

ne l'Ordre de faint Benoît , avec les éloges que les Ecrivains

contemporains ont faits de fon fçavoir & de fa vertu. Il fut mis

."dans le Catalogue des Saints par le Pape Celeftin III..en i ipy.

XIV. Vers l'an 105-4. il retoucha par ordre de Foulques fon Sesc'crîiij.

.'Abbé, la vie de faint Adalhard, Abbé de Corbic , écrite par

Pafcliafe Radbert. On la trouvoit trop diffufe , & chargée d'épi-

fodes & de digrelTions
,
qui coupaient le Hl de l'hifloire. Gerauld

lui donna plus de fuite {b} & de précifion. Les BoUandifles l'ont

fait imprimer au fécond de Janvier, & Dom iVîabiilon dans le

cinquième tome des Actes. Il paroît qu'il mit depuis la vie du
jnêmc Saint en vers hexamètres. Nous ne connoiflbns de lui

d'autres Poëfies, qu'une Eclogue en vers de ce genre , fur la mort

-de faint Adalhard , où il introduit l'Abbaye de Corbie & celle

de Corwci en Saxe, pleurant la mort de ce faint Abbé. Dom.
MabiUon l'a publiée dans le cinquième tome des Aâes à la fuite

de la vie de faint Adalhard parPafchafe Radbert. Gerauld ccni-

pofa (c) pour l'Ollice du même Saint des Répons ôc des An^
tiennes; & recueillit, étant encore jeune, les miracles opérés

pat fon interceffion. Il fut engagé à ce travail par un motif de
reconnoiffance, ayant été lui-même guéri d'une violente douleur

de tête par les mérites de faint Adalhard. Cette relation ne con-

tient que huit miracles. On la trouve dans Boliandus ôc dans le

cinquième tome des Actes de l'Ordre , enfuite des deux vies du
Saint. Dom Mabillon dans fes obfervations préliminaires, fur la

vie de faint Gerauld (d) rapporte le mémoire qu'il fit dreffec

. touchant la fondation de l'Abbaye de la Sauve-Majour , les dif-

ficultés qu'il eut avec l'Abbé de Malaifais, fur le terrain qui lui

(a) Ilid. & p.7g. 851 , e- Duche'^ne, I (r T IhïL
iom.^i, pz^.i-!-, ,\7 . \d) Ibii. ipag. %^z , num. ^.

^b, ,'urhT - - -.-m. i4,pj^, 855. '
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fut zccordi par Ogerius ôc par quelques autres SeîgneUfS ; & fe»

Statuts en faveur deSanche, Roi d'Arragon, & de Guillaume,.

Duc d'Aquitaine, l'un ôc l'autre Bienfaiteurs de la Sauve-Majour.-

Par le premier Statut il ordonne qu'à la demande du Roi Sanche,.

on nourrira à perpétuité un Pauvre dans ce Monaftere. Le fécond

porte , que l'on y dira chaque femaine une Mefle pour le Duc
d'Aquitaine; & que chaque jour on donnera aux Pauvres une
Prébende femblable à celle des Moines. Il prefcrivit auffi en dé-

tail les prières que l'on devoir faire pour les défunts , foit du Mo-
naftere, foit des AfTociés ou Bienfaiteurs , voulant que Ton écri-

vît leurs noms dans leNccrologe, ôc que l'on en fit mémoire
chaque année le jour de leur mort.

Robert.Evc- XV, En Angleterre Robert (a) Lorrain de nailTance ôc très--
^liÇiiHerford

inf^ryi,- (j^^is tous les Arts libéraux , fucceda dans le Siège Epif-

copal d'Herford , à Vautier en i oyp , ôc fut facré le 29 de Dé-
cembre de la même année parLanfranc, Archevêque de Can-
torberi. L'a6tion la plus éclatante de fon Epifcopat^fut le réta-

bliflement de fon Eglife Cathédrale, réduite en cendres quelques

années auparavant. Ami de faint Vulftac, Evêque de Worcheftre,

qui lavoir ordonné Prêtre, il lui fut fidèle jufqu'à la mort ; reçut

fa confelTion {b) ôc lui impofa la pénitence : mais il n'eut pas

le même attachement pour faint Anfelme, Archevêque deCan-
torberi. Ce Prélat ayant encouru la difgrace du Roi

,
pour n'avoir

point voulu renoncer à l'obéiffance du Pape Urbain IL les Evê-

ques, ôc Robert comme les autres, préférèrent la faveur delà

Cour à l'amitié ôc à la fcumiflion qu'ils dévoient à leur Arche-

vêque. Cependant faint Anfelme étant rentré dans les bonnes

grâces du Roi Guillaume, Robert (c) reconnoiffant fa faute en

reçut l'abfolution de l'Archevêque. C'étoit en 105)5, ^^ mourut
le vingt-fix de Juin de la même année.

Ses ccritr. X "V I. On a parlé dans le volume précèdent de la Chronique '

de Maricn Scot, mort en 10S6. Robert l'ayant lue ( d ) conçut le

delTein de la répandre en Angleterre. Il en retrancha tout ce

qui lui paroifToit fuperflu , ôc mit le refte en fon fîile , donnant

en peu de mots les évenemens que Scot avoit rapportés avec

trop détendue. Je ne fçai pourquoi Voflius a fait (e) honneur

C'a) Wuille'm. Malmejbur. Ub. 4 , de \ ( d) Wuilklm. Malmepur, lib. 4 , paj.

Wontif.Ang. pag. 1S6. \ iH6.

(b) jinghj6,\cra, tom. * , pjg. 267 , \ (e) VoJJiur de Hijlorkis Litinis , lib, i,.-

C.c ) Eadmer. Hijl. nov, lib, i ,
pag, 45. |

.
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Se cet abrégé à Robert Folioth, Maître de faint Thomas de
•Cantorberi, contre le témoignage exprès de Guillaume de Mal-
mesburi (a) ,

qui carafterife li-bien l'Auteur de cet abrégé, qu'on

ne peut s'y méprendre. D'ailleurs Guillaume étant mort en 1 145
ou environ , il n'auroit pu parler de Robert Folioth , comme
Evêque d'Herford

,
puifique celui-ci ne fut revêtu de cette di-

gnité qu'après l'an 1 162, ôc par la faveur de faint Thomas de
Cantorberi fon Elevé. Quelques-uns ont cru ( b ) que la Chro-

nique de Scot, telle que nous l'avons, efl: l'abrégé de Robert;

& ils fe fondent fur ce que dans un manufcrit de l'Univerfité

d'Oxford , elle eft beaucoup plus ample que dans les imprimés.

Mais pour en juger fainement , il faudroit confronter ce manuf-

crit avec celui de Francfort, fur lequel a été faite rédition de
Ratisbone en 175 i

,
qu'on dit reprefenter fidellement la Chro-

nique originale de Scot. Simlcr attribué à Robert d'Herford un
Traité fur le mouvement des étoiles; d'autres lui donnent un
Comput général & des corretlions du cycle de Denis le Petit.

Guillaume de Malmesburi en fait Auteur Marien Scot. Enfin

c'eft à Robert qu'UlTerius rapporte (c) l'invention de la période

Julienne, adoptée plufieurs liécles après, & mife dans un nou-

veau jour par Jofeph Scaliger. On a oublié Robert d'Herford

dans la Biblioteque Lorraine ^ où il auroit beaucoup mieux figuré

que quantité de fes Compatriotes , qui n'y ont été placés qu'en

leur fuppofant des ouvrages qu'ils n'ont pas faits , ou que l'on

auroit pu ne pas annoncer au Public. Je n'entrerai pas dans le

détail par refped pour l'Auteur ; mais je ne puis m'empêcher de
relever deux erreurs dans iefquellcs il eft tombé à l'égard deDom
Pierre Strohol, que je connois plus particulièrement que per-

sonne, puifqu'il y a plus de vingt ans qu'il eft de ma Commu-
nauté. 11 eft dit de lui dans la Biblioteque Lorraine

,
page 910,

qu'il a compofé un long ôc fçavant Traité fur la Pénitence , &
qu'il s'eft remis depuis peu à le perfectionner. Tout ce qu il y a

de vrai dans cet expofé , c'eft que ce Religieux avoir connnencé,
il y a environ trente ans , à recueillir quelques pafTages des Pères

fur la Pénitence ; mais il n'a point continué ce Recueil ^ n'en a

aucune feuille pardevers lui , ôc ne penfe point à le perfedionner.

L'Auteur de la Biblioteque ajoute, que Dom Pierre Strchol eft

occupé depuis plufieurs années à la Biblioteque des Auteurs tc-

(a) U'uillehn. Malmrjlur.vag. zSf. I Caie , Hijl. Litterar. pag. <;••'.

(b) AnglicL^cLcra ,tom, i , -^T.iMm.ie. J (c) UJ^enui ^rœjj.t i /l a'.pag.z^

h ij
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clefiaftîques fous ma diretlion. Rien de moins Vrai. Je fais t'Ou^-

vrage feul , 6c Dom Strohol n'y a d'autre part que d'avoir fait

les tables de dix ou douze volumes. Il veut bien les continuer.

Gilbert, Moi- XVII. Le Monaftere de faint Am.and (a) au Diocèfe de
nede ùint Tournai ayant été réduit en cendres en 1067, on ne trouva pas-

d'autres moyens pour le rétablir^ que de porter les reliques du
Saint par les Villes ôc les Villages

,
pour exciter les Fidèles à^

contribuer par leurs charités aux frais des réparations. Ce tranf--

port dura depuis le quatrième de Juin de la même année, juf-;-

qu'au quatrième de Juillet. Gilbert, l'un des Moines qui affif-

toient à cette procefllon , mit par écrit ce qui s'y étoit pafle..

L'ouvrage ,
partie en profe

,
partie en vers , fut imprimé à Douai

en 1 62 1 parmi les (Euvres de Philippe Harving, Abbé de Bonne-

Efperance. Les BoUandiftes l'ont donné depuis à la fuite de la

vie de faint Amand au fixiéme de Février. Dom Mabillon n'en a

fait imprimer dans le fécond tome des Actes
,
que quelques en-

droits qui lui ont paru intéreflans. Molanus en fait mention dans

fes Notes fur Ufuard , au fixiéme de Février. Le même Gilbert

fit un Poëme divifé en quatre Livres fur l'incendie du Monaftere

de faint Am.and. On ne l'a point encore mis au jour, non plus

que fes Commentaires fur les Epitres de faint Paul. On dit

que ces deux Ouvrages fe trouvent' parmi les manufcrits de la

Biblioteque de fiint Amand, avec un Recueil (b) de Sermons
pour toutes les Fêtes de l'année. Bollandus a rapporté (c) les

premières lignes de celui qui eft en l'honneur de faint Amand.
ïl fait encore mention d'un écrit qui avoit pour titre : De la ré-

paration du Monaftere de faint Amand. Peut-être faifoit-il partie

du Poëme de Gilbert , intiaiié de l'incendie de cette Abbaye,
divifé en quatre Livres. Cet Ecrivain , après avoir été Doyen de

l'Eglife de faint André, avoit embraflé la vie monaftique à faint

Amand. Il y mourut en lop j le feptiéme de Décembre, ôc fut

enterré dans l'Eglife des faints Apôtres. Son épitaphe en quatre

vers héroïques (d) nous le reprefente comme un Pafteur zélé

pour l'inftrudion des Peuples.
Guiriai'mc, X V 1 1 1. Le fecond de Janvier de l'année fuivante lopd",'

Durhaui,
" mourut Guillaume, Evêque de Durham en Angleterre. Il étoit

(a) Bolland. ad diem 6 Fcb. (y 1 6 Jun,

0" Bibliot.Belgica ,va t. i , ;mç. 3^î.

( b ) Sanderas Bikiot, Belg,M£.piig.<if,

(c) Bolland. ad diem 6 Feb.-pag. S43;

num. 131.

{d) Bibliot, Bflg. par:, i ,
fog. 3^5.
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3e Bayeux , né avec de grands talens ( a ) pour les fciences &
pour les affaires. Il entra d'abord dans le Cierge de cette Ville j

puis, à l'exemple de fon père, il fe fit Moine à faint Calais, dont

il fut fucccdlvement Prieur clauftral & grand Prieur. Etant paffé

de-là à faint Vincent du Mans, on l'en choifit Abbc. Guillaume'

le Conquérant l'appella en Angleterre , où il le nomma à l'Evêché

de Durham, vacant par la mort de Gaucher. Son facre fe fit le

troifiéme de Janvier loSi. Ce Prince fe plaifoit à l'entretenir,*

parce qu'il parloir avec grâce ôc avec fageffe. Il étoit d'ailleurs

très-fobre , modeftc dans fes habits , d'une foi orthodoxe 6c de
bonnes moeurs. Ayant gagné par toutes ces belles qualités la

confiance du Roi, il en profita pour l'établiffement d'un nouveau
Monaftere, & pour le maintien de la liberté des Eglifes, Son
crédit fe foutint quelque tems fous le règne de Guillaume le

Roux; mais accufé d'être entré dans la fadion d'Odon de Bayeux,
il fut chaflé de fon Eglife & obligé de fe retirer en Normandie,
où il demeura depuis le mois de Mars loSp jufqu'au mois de
Septembre lo^i. Son retour en Angleterre lui fut funede. Il

entra*(6) dans le parti du Roi contre Urbain IL & fit tout ce'

qui dépendoit de lui pour engager faint Anfelme à renoncer à
i'obéiffance de ce Pape. La réfillance de l'Archevêque de Can-
torberi fut fuivie de fon expulfion , & on en jetta toute la faute'

fur l'Evêque de Durham , comme Chef des Evêques oppofés à

faint Anfelme, dans l'AlTemblée de Rochingham en 1095". Mais
avant de mourir il fe reconcilia {c) avec ce Prélat, ôc re^utfa

bénédiâion.

XIX. On voyoit du tems de Turgot (d) , Prieur de Durham,"
un grand nombre de lettres, que Guillaume avoit écrites pendant
fon abfence aux Moines de ce Monaftere ^ qui faifoient l'Office

dans fa Cathédrale, pour les exhorter à l'obfervation de leur

Règle. Ces lettres , au rapport de cet Hiflorien, étoient pleines

de tendreffe ôc d'amitié pour eux , ôc foir qu'il les reprît de quel-

ques fautes , foit qu'il les exhortât à perfeverer dans le bien , il le

faifoit d'une manière qui le rendoit aimable. N'ufant à leur égard
ni de trop de féverité , ni d'une douceur exceiTive , il tenoit un
jufte milieu. Turgot ne nous en a confervé qu'une , dans laquelle

il leur témoigne fa peine d'être féparé d'eux de corps
, ( e

)
quoi-

(a) Simeon Dunelmenf. lïh,^,tom. i

Scripor. AngUts , pag. 4^, cjp.i , z ,

&feq.
ih ) Eadmer^ Hijîor, iwv, lih, tj-pag. 41, t

( c ) Simeon Dunelm. r.-:p. 10.

(d ) Simeon Duneim, cap, y.

(e) Ibid, ca^, 6,

L iîï
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qu'il les eût toujours préfeiis d'cfprit. Il y fait mention de fes tri-

bulations, ce qui fait voir qu il l'écrivit étant en exil. Mais fes

fourtrances ne diminuoient point fon attention pour le bon ordre

de fon Monaflere. Ne permettez pas, leur dit-il, qu'on raffoibliffe

pour quelque caufe que ce foit. Ayez foin furtout que lOffice

divin fe fade avec modedie ôc avec décence ; chantez les

louanges de Dieu avec gravité 6c (Ixns précipitation ; confeffez-

vous fouvent au Prieur ; tenez cxatlement vos Affemblées, 6c que

tous s'y trouvent à l'exception des Malades , ôc de ceux qui forit

occupés au-dchors : 6c puifqu'il ne m'eft point permis d être au

milieu de vous , lifez chaque femaine une fois mes lettres eii

plein Chapitre , afin que vous m'entendiez du moins parler dans

ces lettres ,
que vous en graviez plus profondement les préceptes

dans votre mémoire, ôc qu'elles vous foient une occafion de me
recommander à Dieu. On cite {a) parmi les manufcrits d'An-

gleterre un Ouvrage de Guillaume fur fon exil. Il y faifoît appa-

xemment fon apologie, ôc détruifoit les prétextes qu'on avoit

allégués au Roi pour le chafTer de fon Eglife. Nous obferverons

avant de finir cet article
,
qu'encore que l'HilToire de l'Eglife de

Durham , d'où nous avons tiré ce qui regarde l'Evêque Guil-

laume ,
porte le nom de Simeon , elle efl de Turgot , Prieur du

Monaftere de ce nom; ainfi que Jean Selden le prouve claire-

ment dans fa Préface fur l'édition des Ecrivains Anglois , faite à
Londres en \6<;2 in-foL

Renaud, Ar- XX. Rsnaud , SuccefTeur de ManafTés L d'ans le Siège Ar-
chevcquc «le chiépifcopal de Reims {b) en 1083 , étoit fils de Bellai II. Sci-
*'"^'

gneur de Monftreuil , fur les frontières d'Anjou , ôc de Grécie f

^poufe en fécondes noces de GeofFroi Martel , Comte d'Anjou.

Son premier foin fut de rétablir le bon ordre dans le Diocèfe

qu'on lui avoit confié. Il en bannit le vice ôc l'ignorance , ôc y
rétablit la difcipline qui s'étoit extrêmement relâchée fous foa

Prédéccffeur. On a parlé en fon tcms des Conciles qu'il tint , foit

pour ce fujet, foit pour l'établifTcment d'un Evêque à Arras , foit

contre les erreurs de Rofcclin , Clerc de Compiegnc. Il fit en

1089 (f) le voyage de Rome aux infiances d'Urbain II. dont il

:étoit ami depuis long-tcms. Au retour il amena de laChaife-Dieu

.des Moines pour réformer le Monaflere de faint Nicaife à Reims.

(a) An^l. Bibiht. MJT. tom. ^,p!l^. fi. t (c) Marlot , tom. 1, H'ijl. Rcmcnf. pag;

(b) Mahillon. iib. 6fi, Annal, num. 61 ,\ \%i.

Manenn. lom, ijamplij}. ColUôl.pag. 5:0,
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Ért tbp j il fe trouva avec ce Pape au Concile de Clermont, où
le Roi Philippe fut excommunié , à caufe de fon mariage illégi-

time avec Bertrade. Il en avoit tenu un lui-même
,
quelque tems

auparavant ( a ) au Mont Sainte-Marie près de Fîmes , en pré-

fence de ce Prince ,
qui ce femble avifoit aux moyens de pré-

venir la Sentence , qui fut enfuite portée contre lui. Renaud-
îîiourut à Arras le vingt-unième de Janvier locjd. Baudri de'

Bourgueil lui fit une épitaphe honorable {b) où il relevé furtout

les grands biens qu'il rit à la Ville & à l'Eglife de Reims. Il ne

rcfte de ce Prélat qu'onze lettres, dont fept ont été imprimées

dans le cinquième tome du Spicilege
, (c) dans le dixième des

Conciles , ôc dans le cinquième des mélanges de M. Balufe. Des
quatre autres, il y en a trois dans le même tome des mélanges,

&: la quatrième dans la Préface de la Chronique de Cambrai

,

& dans l'Hiftoire de lEglife de Reims par Marlot. Il a été

parlé de celle-ci dans l'article de Baudri, Chantre deTerouane.
Les autres regardent l'établifrement de lEvêché d'Arras, ou
Lambert qui en fut le premier Evêque. Dans une (^) il lui

donne avis ,
qu'il avoit déjà levé l'excommunication portée

contre le Chanoine Engelbcrt , 6c qu'il pourroit recevoir les

autres excommuniés comme fes enfans, après qu'il les auroit

aufli abfous.

XXI. Il efl peu d'Ecrivains Efpagnols qui n'ayent parlé avec

éloge de faint Dominique, Abbé de Silos, & prefque point

d'Eglife en Efpagne où il ne foiten vénération. Sa vie fut écrite

par un Moine de Cluni , nommé Grimoald ^ qui étoit paffé de
France au Monaftere de faint Milhan de la CticuUe dans l'an-

cienne Navarre, quelque tems après la mort du faint Abbé arrivée

en 1073 ; ainfi il n'avoit pas été témoin des faits qu'il raconte
,

mais il les avoit fans doute appris de Fortunion , Abbé de Silos,

& de fa Communauté , qui le chargèrent d'écrire cette vie. Ce'
qu'il y dit de la tranflation des reliques de faint Dominique fur la

fin de l'onzième fiécle, eft une preuve qu'il ne mit la dernière'

main à cet Ouvrage qu'après cette cérémonie. Il femble même'
que l'Abbé Fortunion en prit occafion d'engager Grimoald à ce'

travail. Quoiqu'il en foit, Jean Tamayo de Salaforl'a inférée"

dans le Martvrologe d'Efpagne, ôcDomMabillon fe) au neu-

Grimoald ^

Moine de S,

Milhan,

(a ) MabLlon. lib. 69 , Annal, num, 7.

(b) DucL'fm , tom, 4j j)ag. 151.

( c), 'L cm. 5 , S^icil. pz^, ^li> 3 'on, i o ,

Concil. pag. ^ ('4 ,.tom. ^ , Mifcell. pjg.i^^.

( rf) Tom. <;, Mifcell. Balujn,p.ig, 173,
; ( e ) Tom. s , p.ig. z.$9.
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viéme tome des Ades de l'Ordre de faint Benoît. Elle eft ^ritc

avec élégance {a) , & on remarque le même flile dans l'iliftoire

de la tranflatioii [b) de faint Félix, Prêtre & Confefleur en Ef-

pagne
,
qui eft auili l'ouvrage de Grimoald. On lui attribue en-

core (c) d'autres vies de Saints, ôc une traduction en Langue
vuîeaire de tous les Livres de la Bible , 6c des morales de faint

Grégoire fur Job , que l'on dit être dans la Biblioteque de l'Ab^.

baye de faint Miihan.

Guillaume, XXIL Lc Pape Urbain IL pendant le féjour qu'il fit etl

Chanoine .e France cn loc^j ôc iop5, fut deux fois à Poitiers. Il paroît que
foiticts.

Guillaume , Chanoine de l'Eglife de faint Hilaire en cette Ville

,

prit cette occafion pour témoigner fon zèle contre le fchifme

que l'Antipape Guibert avoit caufé dans l'Eglife. Son invedive

eft de dix-neufvers léonins , mais trop peu mefurée pour ramener

ce Prélat à lunité. Ufferius a fait imprimer ce petit Poëme parmi

les lettres Hibernoifes (d ) à la fuite de celle que Grégoire VII,

écrivit vers l'an 108 j à Terdelvach , Roi dHibernie, aux Prélats

& aux Peuples de ce Royaume.

Guillavffie , XXIII. Guillaume, Moine de l'Abbaye de Clufc, aujour^

Moine «le d'hui Collégiale de Chanoines aux pieds des Alpes dans le Dio^

ccfe de Turin , s'eft fait connoître par l'Hilloire de cette Maifon y

& par les vies de deux de fes Abbés ,
qui portoient l'un ôc l'autre

le nom de Benoît. Le premier affifta (e) au Concile de Limoges

jen 103 I ; le fécond mourut en icpi. Il ne refte que quelques

fragmens de l'Hiftoire de Clufe , rapportés dans l'appendice du
troifiéme tome des Annales (/) de Dom Mabillon. La vie de

Benoit I. ne fe trouve plus ; celle de Benoît 1 1. fait partie du

neuvième tome des Atles ( g ) , elle eft dédiée à Gcraud , Biblio-

tecaire de Clufe. L'Auteur remarque dans la vie de cet Abbé,

qu'il avoit recours aux inftituts & aux conférences de Caffien,

pour entendre quelques endroits difticiles de la Règle de faint

Benoît; qu'il étoit fortement attaché au parti de Grégoire VU.
qu'il eut pour ce fujet beaucoup à fouHrir de la part du Roi

Henri; qu'étant à l'article de la mort, il confefta fes péchés à

l'Evcque d'Orange qui fe trouvoit préfent, 6c aux Frères ; qu'ayant

re^u l'Extrême-Ondiion ôc l'Euchariftie, il demanda à Dieu dan§

(a) Nkol. An:hon. tom, z , Bibiiotcc.
|

(d) Evill. 19 , jiag.ji , eàir. an. i6<>(,'

liif\>in. lih. 7 , cap. z.
| ( f ) Mabillon. lib. 56 , Annal, num, 49.

(6) Mibilhn. tom. 9 , Ador. yag.669. 1 (/) Pag. y^^ , 717.
{c ) Uibliot, Hifpan. ibijd. » lg)P''g-^97>

les?
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les mêmes termes que l'Apotre faint André , de recevoir fon ame.

jGuillaume parle d'un Cardinal (a) nommé Herimann , dont

Onuphrc ne fait aucune mention. Dom Mabiilon (t) a ajouté à

cette vie deux épitaphes, & une Hymne en l'honneur de Benoît,

il qui l'on donne le titre de Vénérable ; autorifé par fes vertus ÔC

par les miracles qui fe faifoient à fon tombeau.

XXIV. Radbod élu Evêque de Noyon ôc de Tournai vers
^^J^J^'fjf;

i'an 1068, après la mort de Baudouin , alfifta en cette qualité aux
'^"'^ ^

'^^

Conciles d'IlToudun en 1081 ^ à ceux deCompiegne en \oj6èc

,1 08 5- , à celui de Paris en iop2, & à celui de Plaifance fous Ur-

bain II. en lo^jj. Il étoit d'une famille noble (c) & neveu d'E-

vrard Châtellain de Tournai. Cette Ville ayant été affligée d'une

violente maladie en i op z , il lit tout ce qui dépendoit de lui

pour la foulager ; & regardant cette calamité publique, comme
une punition vifiblc des defordres de fon Peuple, il exhorta ii

efficacement (i) les Pécheurs à la pénitence ,
qu'il s'en convertit

un très-grand nombre. On n'a encore imprimé aucun de fes dif-

cours
,
pas même ceux qu'il fit en cette occafion. On en cite des

manuicrits ( e) fur la Fête de la Conception , de l'Annonciation,

& fur la Nativité de la fainte Vierge. Il écrivit la vie de faint

Medard, Evêque de Noyon & de Tournai, qui ne faifoit alors

qu'un feul Diocèfe. Ce faint Evêque mort dans le ftxiéme f.écle,

avoit déjà eu deux Hiftoricns, Fortunat de Poitiers, & un Ano-
nyme de l'Abbaye de faintMedard deioiffons. Radbod profita

de ce qu'ils en avoient dit. Ces trois vies ont été publiées par les

Bollandiftes au huitième de Juin. Surius a donné celle de Radbod,
mais fous le nom de Fortunat. On attribue encore à 1 Evoque de

3Noyon la vie de fainte Godeberte, qui fe lit dans Bollandus à

l'onzième d'Avril; 6c une lettre à Lambert , Evêque d'A.rras,

imprimée dans le cinquième tome (/) des mélanges de M. Ba-

lufe. Radbod y fait , au nom des Moines de faint Amand , des

plaintes contre un Seigneur du Diocèfe d'Arras, nommé An-
îelme, qui ne ceifoit de vexer ces Moines dans leurs perfonnes

ÔC dans leurs terres. Il prie Lambert de l'excommunier , &: de lui

permettre d'excommunier aufli Anfelme pour l'obliger à relipif-

cence. S'il ne fait, dit-il, fatisfaftion à ces Moines, ils mettront

(a.) ViraBenedidi
, pag. 711 ,num. 40. (e) Valer. André, Bibliot. Belg. paj.

(b) Ibld. num.47 ,pa^. j]^ , 715. 784, & BolLind. ad di^m 8 Jur.ii G' u
^

(c) ipidic^. f07R. Il, {,.2^-. 43 5 , G-Ga/- Aprilis ; E> S.ir.derus , Bibliot. B.g. Mff^
li,a Chrïfmn. vtt. tom.

^
,' pa/. 8 i ^. i pcin. i , pjg. 1 14.

(<i) T /;
.

. • . , ,- U-g. vag. 367. I {fj Tom, 5 , MifcelLm.p-i-. ^~9S.

Tome XXL M
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à terre les reliques de leur Moiiaftere , demanderont jufllce a'

Dieu, ôc anathématiferont Anfelme avec tous fes Fauteurs. La
vie de Radbod fut écrite par Gui, Chancelier de lEglife de
Noyon , neveu de Berenger qui en ctoit Doyen.

'Agsnon.Exù- XXV. Il y eut des plaintes à peu près femblables de la part
ç[ue il Autun,

jjgg j^^j^jj^j^g jg Belini au Dioccfe d'Autun , contre Raginard ,

frère d'Aganon qui en ctoit Evêque. Raginard apparemment Sei-

gneur du lieu, exigeoit de fes Sujets des droits exorbitans 6c

inufités. Ils portèrent leurs griefs à leur Evêque
,
qui , fans avoir

aucun égard à la chair & au fang , employa l'autorité de Hugues,
Duc de Bourgogne, & de Roclehe , Evêque de Châlons, ôc

réduifit Raginard fon frère àfe contenter de ce qui lui étoit dû.

L'Evcque dreiTa lui-même l'Atle de l'accommodement , le jour,

de la Pentecôte , en préfence du Clergé , du Duc de Bourgogne,
& de l'Evêque de Châlons. L'Acte cft daté du mois de Mai de
l'an 1075 , ôc rapporté (a) dans l'Appendice du quatrième tome
de la nouvelle Gaule Chrétienne. Il eft fuivi d'un autre A£te ,

.

qui contient la fondation de i'Eglife de faint Germain & de faint

Saturnin à Planefe, par le même Aganon. Il étoit Evêque d'Autun
dès l'an 10 jp, puifqu'en cette année il allifta en cette qualité au

couronnement du Roi Philippe (b). En 1070 il fe trouva au
Concile d'Anfe , à celui d'IlToudun enioSi , à celui de Meaux
en 1082. Il en tint lui-même un à Autun en iop4, où le Roi
Philippe, le Roi Henri ôc l'Antipape Guibert furent cxxommu-
niés. Quelques années auparavant il avoit fait le pèlerinage de
Jerufalem , ôc s'étoit trouvé à fon retour à la mort de Grégoire

VIL à Salerne. Il mourut lui-même le vingt-cinquième de Juin

1098.

L'etfreduDoc- XXVI. Il faut rapporter à cette année-là ou à la précédente^
teur Pierre

j^ lettre d'un Théologien à l'Evêque de Paris, contre Rofcelin
contre Rofce- , t i ' • /- -i j c rr
lin. condamne comme Hérétique au Concile de Soilions en lopj.

Il ne s'efl fait connoître que par la première lettre de fon nom ,

qui eft un P. 6c il en a ufé de môme à l'égard de cet Evêque qu'il

nedéfigne que par un G. Quelques-uns ont cru que ce Théolo-

gien n'étoit autre que Pierre Abelard
,
parce qu'on n'en connoît

point d'autre qui ait écrit fur la fainte Trinité que lui, & que

d'ailleurs la première lettre de fon nom eft un P. & que par l'Evê-

que de Paris il falloir entendre ou Galon , ou Gerric, ou Gerbertr.

(.! ) Pag. 79. 1 /i;, ChiHjiuin. noi'. um. 4>P-^i- >^^')'-

{i) Toin, 9, Concil, pag, 1107 , &- Cil-
) feq.
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Gerric fucceda à Galon en iii6, ôc Gerbert à Gerric en 1122.

Mais il faut obferver que Pierre Abelard ne travailla à fon Traité

delà Trinité qu'après qu'il fe fût rendu Moine à faintDenys,

c'efl-à-dire , après Tan 1116; & que dans ce Traité il n'efl: pas

dit un mot de Rofcelin , ni de fes erreurs ; au lieu que l'ouvrage

de l'Anonyme étoit direètement contre cet Hérétique, ôc qu'il

n'écrivit à l'Evcque de Paris
,
que fur ce que Rofcelin penfoit à.

le dénoncer à ce même Prélat, comme ayant lui-même enfei-

gné des erreurs dans cet opufcule. Ce n'efl; pas tout : cet in-

connu parie dans fa lettre de faint Anfelme , Archevêque de Can-

torberi , ôc de Robert d'Arbrifelles , comme étant encore en vie

l'un ôc l'autre. Or ûint Anfelme mourut en 1 109 ,
_ôc Robert

d'Arbrifelles en i r i 5 , ôc conféquemment avant que Pierre Abe^
lard eût écrit fur la Trinité. Voici l'occafion ôc le contenu de

cette lettre, que l'on a imprimée dans le dixième tome des Con-
ciles {a). Rofcelin ayant lu l'Ouvrage que ce Théologien avoit C^) P^^i- 4Sr^'

compofé contre fes erreurs déjà condamnées par le Concile de

Soiiïons , le chargea d'injures ôc de reproches , le menaçant de le

déférer lui-même à l'Evêque de Paris, qui étoit vrai-femblable-

•ment Guillaume, auffitôt qu'il feroit de retour en cette Ville.

L'Anonyme averti par fes Difciples des difpofitions de Rofcelin,

-en écrivit à cet Evéque, qu'il prie d'indiquer une AlTemblée, où
il pût , en fa préfence, combattre fon Adverfairc, ôc fe juflilier.

En attendant il rend grâces à Dieu de fe trouver au nombre des

gens de bien que cet Hérétique avoit ofé blâmer.^ c"efl-à-dire, de
faint Anfelme ôc de Robert d'Arbrifelles dont il avoit flétri la

réputation. On ne fçait fi cette Aflemblée fe tint, ni ce qu'eft

devenu l'ouvrage qui avoit excité la colère de Rofcelin.

XXV IL Vers le même-tems un AnonymiC d'Auvergne Anonyme fut

compofa en vers hexamètres un Traité fur les Sacremens , divifé lesSacretnens.

'Cn fix chapitres, félon le nombre des Sacremens qu'il y explique.

Car il ne dit rien de la Confirmation. La Préface eft en profe, ôc

datée de Billon en Auvergne, l'an 109S. Cet Ecrivain eft plus
intcreffant pour la difcipline que l'on obfervoit alors dans l'admi-

niftration des Sacremens
,
que pour le dogme. C'étoit encore

i'ufage de baptifer par une triple immerfion , foit les enfans , foie

les adultes : mais en cas que les Fonts fe trouvaient gelés , oa
baptifoit par infufion. On donnoit deux parains ôc feulement une
•maraine à un garçon ; à une fille deux marain(?s ôc un parain. Il

-étoit défendu de célébrer la Mcfte fans cierges allumés, ôc il

falloit une double nape fur l'Autel. C'étoit aux Prêtres feuls à

Mij
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communier les infirmes : les Diacres ne le pouvoîent ~, même etJ

préfence du Prêtre. Il n'étoit plus d'ufage de donner l'Euchariftie

aux enfans. Mais lorfque le Malade ne trouvoit point de Prêtre

pour confefler fes péchés , il pouvoit dans cette extrémité les

accufer à quelque Laïc dont il connoiffoit la probité ; & on

croyoit communément dans lonziéme fiécle que cet ade d'hu-

milité étoit très-méritoire, quoiqu'il n'eût pas la même vertu

que l'abfolution facramentelle. L'Anonyme vouloit que l'on finît

le Te Deum par la Doxologiecomme les Pfeaumes. Pour donner

quelque idée de la Trinité desPerfonnes en un feul Dieu , il pro-

pofe l'exemple de l'eau , de la neige & de la glace
,
qui font trois

en une même fubftance. Il prefcrit divers moyens pour expiée

les péchés véniels , fans recourir au Sacrement de Pénitence , ôs

donne fur la réception des autres Sacremens des avis fort falu'

taires. Mais il les auroit rendus plus utiles, en les propofant

d'une manière plus claire, & en des termes plus corrects &
moins barbares. Son Traité fut imprimé à Lyon en i ^07 & 1 520

chez Claude Nourry, avec les Notes de Jean Chancy, ôc en

'ip2 chez Claude Balard. Ces trois éditions font en un petit

yolume in-^°.

CHAPITRE V.

Alph A NE , Archevêque de S.ilerne , & Moine de Mont^-

Cajfin i & plujieurs autres Ecrivains du même
Monajlere,

j I. "1^ A R M I les Hommes illuflres qui s'y occupèrent dans le
'

j^ onzième fiécle à des Ouvrages utiles pour lEglife & pour

l'Etat, Pierre Diacre [a) met Alphane, premièrement Moine

de cette Abbaye , enfuite Abbé, puis Archevêque de Salerne.

Il étoit revêtu de cette dignité dés l'an 105-7 , & niriRa au Con-

cile de Rome fous le Pape Nicolas II. en 1 o jo. Il étoit Philofo-

phe , i héologien , Orateur 6c Poète
,
polTedant bien le fens des

divines Ecritures , & les dogmes de la Religion Chrétienne. On
a de lui les Ades du martyre de fainte Chrifline, & deux Hymnes

( a ) Pctnis DïiC de Viris iilu'), Cajfiiu ca;. ip.
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à fa louange ; un Poëme en l'honneur de faint Benoît adrefTé à

Pandulphe, Evêque deMarfi ; des Hymnes fur fainte Sabine

i

l'éloge des Moines de CalTin en vers ; l'Hiftoire de ce Monadere;

des Hymnes fur faint Maur , faint Matthieu , faint Fortunat , faint

Nicolas ; un Poëme en vers héroïques fur le mcirtyre des douzs

Frères de Bencvent; un fu; l'Eglife de faint Jean-Baptifle à Mont'

Caffm , ôc quantité d'épitaphes de perfonnes rccommendables

par leur vertu ; un difcours fur le chapitre neuvième de fainç

Matthieu ; un Livre fur le myftere de l'Incarnation ; un de i'uniori

de l'ame avec le corps; ôc un des quatre humeurs dont le corps

humain efl compofc. La plupart de ces opufcules fe trouvent

dans l'Italie facrée d'Ughelli {a} ; dans la CoUedion des Poëtcs

du moyen âge par Leyfer (b) ; dans le troifiéme tome des Poëmes
divins , de Profper Martinengus ; dans le premier des Atles de

l'Ordre de fiint Benoît ( c ) ; dans Lipoman & Surius au premien-

de Septembre , ôc dans le douzième tome des Annales de Baro-

nius. Les autres n'ont pas encore été mis fous la prefie ; ôc on dit

même (d) qu'ils ont difparu de la Biblioteque de Mont-Caffin»

Alphane mourut en odeur de fainteté en 1086. Il y eut un autre

Alphane (e) qui occupa le Siège Archiépifcopal deSalernejuf

qu'en 1121. La Chronique de Benevent publiée par Antoine
Carraccioli, le fait Auteur de plufieurs Poëmes qui font de fon

Prédéceffcur ; mais on reconnoit qu'on lui doit du moins lépi-

taphe de Pierre de Léon (f), trifayeul de l'Empereur Rodolphe L
ôc celle de Bernard , Evêque de Prenefte , rapportées par Baro-

nius ig) fur l'an 1 1 1 1 ôc 1 1 07 , ôc par Lambecius [h).

II. On n'a encore mis au jour aucun des écrits d Amé, Moine An-ié,Mointi

Ide Moiit-Calfin. Il étoit de la Campanie ( i ) ôc fut élevé à l'Epif- ''e Mom-Caf-

copat 5 mais on ne fçait de quelle Eglife. Pierre Diacre en parle "

comme d'un Pocte admirable, ôc donne pour preuve de fa ca-
pacité en ce genre d'écrire, fon Poëme fur les Attes des Apôtres
faint Pierre ôc faint Paul dédié à Grégoire VII. Ôc divifé en quatre
Livres. Les autres Ouvrages qu'il lui attribue, font l'éloge de
ce Pape, un Traité des douze Pierres, ôc de lajerufalem cé-
lefte, ôc huit Livres de l'Hilloire des Normans

,
qu'il adrefla à

l'Abbé Didier, connu depuis fous le nom de Victor III. mort

(fl) Italia fac. Ughelli , tom. 7 , pag. I (e) UghAli , ItaLfic. tom.7,pjg.l9i,
580, &• rem. ïj p.i^. loSj.

I (f) Num.

C.n.

(J) P.!^ ^5j. I (g ) Num. 10.

( c ) Pag. j? , 301,
j

1^

'h ) Trm. 1 , vag. 481.
Çd) A'orif ia ca])^ 19, -Pétri Ofin, \

(il FetrusCaj^n. cap. 'o

Mii_î;
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le feizîëme de Septembre 1087. M. Balufe & Dom Mablîîoii

conjedurent que cet Ame eft le même que TArchevèque de

Bourdeaux & Légat du Pape Grégoire VII.
Alberîc,Moi- j ^

j_ L'année fuivante 108S mourut Alberic , Moine de

caflui. Mont-Caifin, & Cardinal-Diacre de TEglile Romaine , du titre

des quatre Couronnés. Il compofa Typologie ( a) de Grégoire

Vri. contre les accufations de Henri IV. Roi de Germanie,

èc un Traité du Corps ôc du Sang du Seigneur contre Berenger ,

dont il réfuta les erreurs avec tant de force au Concile de Rome
en lo-p

,
qu'il le convainquit & l'obligea à fe retrader. On re-

.marque ( b )
qu'Alberic n'employa qu'une femaine à la compofi-

tion de ce Tra'ité ; mais qu'avant de l'entreprendre , il avoir dif-

puté loiig-tems en ce Concile avec Berenger , fans pouvoir le

réduire. Il fe fervit furtout pour convaincre fon Adverfaire, des

témoignages des Pères de l'Èglife. Alberic compofa aufïi la vie

de fainte Scholaflique ; celle de faint Dominique, rapportée au

vingt-deuxième de Janvier par BoUandus ; l'Hiftoire du martyre

de faint Modede & de faint Cefaire; un Livre de l'Adronomie ;

un de la Dialectique; une Homélie fur fainte Scholaflique , des

Hymnes ôc des Profes pour diveries F êtes de l'année , de Pâques,

de 1'A.ffoniption de la fainte Vierge, de faint Nicolas, de faint

Pierre; des Profes fur le jour du Jugement, fur les peines de
l'Enfer , fur la joie du Paradis ; un Livre de la virginité de Marie;

•un Traité fur la Mufique en forme de dialogue, ôc quelques

autres opufcules. Ses lettres à Pierre Damien , Evcque d'Oftie,

étoient en grand nombre. Cet Evéque lui en écrivit audi (c) pou*

répondre 'aux qucflions qu'il lui propofoit. Alberic vivoit encore

en 10S4. 11 mourut à Rome ôc fut enterré auprès de l'Eglife des

quatre Couronnés ^ qui étoit fon titre.

Anaia,Moi- IV. Ariald , Prêtre de MontCailin, ôc contemporain d'Ai-

ne de Mon- beric , compofa divers Traités, qui au jugement de Pierre Dia-
Caffm.

^|.g ^^^^ étoient écrits avec élégance. Il n'a pas jugé à propos de

nous les faire conncirre
,
pas même les titres.

Conftantin , V. Il cfl plus exacl dans ce qu'il dit de Conflantin, Moine
Moine c.c j même Monaflere : mais dans le détail de fes Ouvraoes je n'en
Mont-Cunni,

• • j • f i r n- ^ r
trouve aucun qui traite des matières Jbccleliaitiques. Ce ne loiit

que des Traités de Médecine, fpéculative ô: pratique, où il

(a) PetrufDucon. cap. Il, (xChroiii:. i (c) Perrus Vamun. lïb. i, epijl. lo,

Ca£in. lib. 3 , cay. 3$. \
'^^•

Xl> ) Not. inc.'j). il ,PetriDiicon. 1 {d) Petriis C^ljin, cap.il.
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prefcrlt des remèdes pour les maladies du corps , foit dans fes

parties intérieure'? , foit dans les extérieures ; des Livres de Chi-

rurgie & de Botanique. 1 outes ces connoilTances méritoient à

Conftantin une place parmi les Hommes illuftres de Mont-Caffin,

& même de tout 1 Univers , où il étoit regardé comme un nouvel

Hippocrate ; mais ce n'eft qu'avec quelque peine que nous en

parlons dans cette Hifloire , où nous ne faifons entrer que des

Ecrivains Eccleliaftiques, & uniquement pour nous conformer'

à Trirheme (a) 6c à d'autres qui ont travaillé avant nous fur'

cette matière. Conftantin ne lailfa pas de fe rendre habile dans

l'intelligence {b) des Livres faints, dont letude lui éroit très-

facile^ puifqu'il avoir appris lesLangues Hébraïque, Syriaque,

Chaldaïque, Grecque, Lutine, italienne, Perfanne, Arabique,

Egyptienne, Ethiopienne &Lidienne. Il parcourut exprès tous

les Pais où ces Langues étoient en ufage, & employa trente-neuf

ans à les apprendre & à s'inftruire à fond de la Médecine. De
retour à Carthage qui étoit le lieu de fa naiffance, il y courut

rifque de la vie ; ce qui l'obligea d'en fortir. Il fe rétira àSaleme,

& de-là à Mont-Caflin , où il (it profelîion de la Règle de faint'

Benoît fous l'Abbé Didier. Dans fes momens de loifir il mettoit

en latin les Livres de Médecine, écrits en Langues étrangères
,

& il en compofoit lui-même. Le Recueil de fes Ouvrages eft en
deux volumes ui-fol. imprimé à Bafle en i5'5(5. Il mourut à

Mont-Calhn dans un âge très-avancé. _

VI. Il eut pour Difciple Atton (c) Moine de cette Abbaye, Atton,Mo!r.3

qui avoit été Chapelain de l'Impératrice Agnès morte en 1077. '1'^ '^^°"'"^^^-

Atton m.it en vers , en Langue Romaine, quelques-unes des tra-

dutlions de fon Maître. On le voit aufîi Auteur de la verlîon en
la même Langue, de l'Hidoire de Sicile compofée parGeoffroi
de Malaterre : ôc au lieu que l'Auteur ne l'avoit divifée qu'en
quatre Livres, Atton la partagea en dix, ôc la dédia à l'Abbé
Didier. Mais en fuppofant Atton Auteur de cette traduftion , il

faut dire nécelTairement que GeofFroi avoit achevé l'Hiftoire de
Sicile avant l'an loSi^, qui eft l'époque de l'élévation de Didier
au fouverain Pontificat , & toutefois il eft certain qu'il y travail-

loit çncoreen iop8. Quoiqu'il en foit, cette trâdudion, qui fe

trouve entre les manufcrits de M. Colbert ( d) dans l^ibliote-
que du Roi, porte le nom d'un Moine de Mont-C:flin.

(a) Trirheme de Scriptor.EccleftrJf. cav. i (b) Trithem. ilid.

îStf. Ou.ia. tom. i , ù Scripwr..E.cIeJîaJl. (c) Petrus Caûln. cap. 14.

P^o •
f'^4.

. i
y (d) Le Lonj, . BMot. tran
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•Pandulphe, VII. Cc fut-là que Pandulphe, Prêtre de Capoue , embrafTa
•Mo;ne t!c

|g ^jg monaftique fous l'Abbé Didier. Habile dans les Lettres

divines ôc humaines, il compofa un grand nombre d'ouvrag.es

4

un Livre du calcul , adreffé à Pierre, Abbé de Salerne ; un du
jour où Ton devoir faire la Pâque félon les Hébreux ; deux cycles,

l'un folaire , l'autre lunaire
,
pour le mcnic fujet , & pour trouvée

les années du Seigneur , les indiclions & les jours de la Lune i

un Traité du cours du Soleil , où l'on apprenoit à connoître les

années biflextUes & les jours des calendes ; un des folftices ôc des

:équinoxes ; la méthode de trouver en quel jour on doit comr-

.mencer 1' A.vent , ôc la lettre Dominicale de chaque femaine ; un
Traité où il faifoit voir que Jefus-Clirifl a fouffert le 30 de Mars;

un autre pour montrer que l'on eft dans l'erreur fur les années

depuis l'origine du monde, ôc comment la quinzième Lune ne

peut appartenir au jour qu'elle a été faite; un difcoursfur l'Af-

ibmption de la fainte Vierge ; ôc un à la louange de l'Impératrice

Agnès. Ces ouvrages n'ont pas encore été rendus publics. Pan-
dulphe floriffoit fous les règnes de ?viichel Ducas mort en 1078,
ôc d'Alexis Comnene

5
qui ne monta fur le Trône qu'en 1081.

Il y eut à Mont-Caffin un autre Moine du nom de Pandulphe ,

qui fut enfuite Cardinal ôc Evêque d'Oflie, à qui Pierre Diacre

attribue ( a ) des Sermons fur toutes les Fêtes de l'année , ôc une
Profe en l'honneur de la fainte Vierge. Ce fécond Pandulphe ne
mourut qu'en 1 134.

Lnndenulphe, V 1 1 1. Il y eut aulTi à Mont-Caffin dans le même-tems , deux
j^ioinc de Moines du nom de Landenulphe, l'un ôc l'autre y firent profei^

fion de la vie religieufe fous l'Abbé Didier. Le plus ancien des

deux écrivit (b) un Dialogue d'un ftilc (Impie, où il introdui-

foit le Seigneur, la fainte Vierge , ôc faint Benoît
,
parlant aux

Juftes ôc aux Pécheurs. Le plus jeune compofa (c) un Poëaie

fur le rétablilfement de l'Abbaye de Mont-Caflin , ôc le Gouver-
nement de l'Abbé Didier. Cet Abbé trouvant ces vers de foii

goût, les fit écrire autour du Cloître ôc du Chapitre, qu'il ve-

noit de rebâtir.

OJer;rc,Ab- IX. SonSucceflTeur dans le Siège Abbatial deMont-Caffiii,
bc de Mont- futOdcrife, Prêtre ôc Cardinal ^ qui l'occupa depuis l'an 1087

jufqu'cn n o j. Il éroit de filluflre famille des Comtes de Alarfi ,

exatte Obfervateur de la difcipline monaftique, ôc très-verfé dans

(a) Petrus Diacon, cap. 15. I (c) Id.cjp.40,

l'Art
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l'Art poétique (a). L'Empereur Alexis Comnene l'honora de fon
amitié , ôc ils eurent enfemble un commerce de lettres. Il fut

•même ami de l'Empereur Henri IV. Ce Prince, quoiqu'ennemi
de TEglife^ ne laifla pas de protéger le Mont-Calîin, & de donner
à cet Abbé des marques de fon attention. De toutes les lettres

d'Oderife , l'on n'a imprimé que celle qu'il écrivit aux Moines
de Fleury , à qui il contefte la poffeirion des Reliques de faint

Benoît. Cette lettre eft rapportée dans le Traité de Matthieu
Lauret (/?), où il entreprend de montrer que le corps de ce
Saint n'a jamais été tranfporté en France , & qu'il eft encore à
Mont-Cailin. Oderife en avoir une preuve dans la guérifon mira-

culeufe du Pape Urbain II. à Mont-Callin. Il y étoit le jour de
la Fête du Saint. Se trouvant attaqué d'un violent mal de côté ,

il invoqua fon fecours , mais en doutant que fes reliques fuffent

dans ce Monaftere. Le Saint lui apparut, lui reprocha fon doute,

& pour le lever, l'afTura qui! feroit guéri à une certaine heure.

La chofe arriva. Le Pape appella aulfitot l'Abbé à qui il raconta

jce qui s'étoit paiTé. La guérifon de l'Empereur Henri IV. fournit

une autre preuve. Ce Prince eut à Mont-Cafhn (c) une femblable

vifion , dont la fuite ne fut pas moins heureufe. Il mit bas trois

pierres qui lui caufoient de grandes douleurs. Alors ne doutant

plus que le corps de faint Benoît ne fût en ce Monaftere, il fit

brûler tous les exemplaires qu'il pût trouver des Ades de la tranf-

lation de fes reliques en France. Oderife engagea Léon d'Oftie

à mettre par écrit les atlions 6c la fuite des Abbés de Mont-Calîîn.

On lui attribue {d ) des difcours pour toutes les Fêtes de l'année,

mais ils n'ont pas encore vu le jour.

X. Dans le même-tems Benoît furnommé Guaifer, Moine de Benoît G
Mont-Caffin, compofa la vie de faint Secondin,«Evêque de !"cr^ Moine de

Troyes en Poûille, avec des Hymnes à fon honneur, qu'Ughelli -'^^o'^-^^^'"*

a fait imprimer dans le premier tome (e) de l'Italie facrée. Ses
autres opufcules font en parchemin dans la Bibliotequc de CaiTin;

fçavoir des Homélies fiir l'Avent, fur les Fêtes de Noël & de
l'Epiphanie, fur les Dimanches de la Septuagefime & des Ra-
meaux, fur la Cène du Seigneur; le martyre de faint Luce Pape;
un Poëme à la louange du Pfeautier ; un fur le miracle d'un

uai-

(j ) PerrusDiacon, cap. 18 , tyChronic.

Cajj'm. lib.
5 , cap. 1 5

.

(b) Liurct. Cdp.i6,p.ig, lit, (j'Chron.

Caffin. Hb 4 , c.iv. ;.

(c) lia. lib. i , cap. 4

,

(d) Pofevinu! in Vdtrijio»

(,e) Pag. 1116, 1341 , (rBolland. oui

&in 11 iebruiirii.

Tome XXh ^
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homme qui s'^toittué lui-même, ôc refTufcité par falnt Jacques

f

un fur la converfion de quelques Pécheurs de la Ville de Salerne;

l'éloge de faint Martin , Evêque. Benoît {a) étoit originaire de
Salerne. Fait Moine de Caflin fous l'Abbé Didier, il y fit de

grands progrès dans la vertu ôc dans les fciences. On le loue en

particulier pour fon éloquence.

EeoRd'Oftie, X I. Leon fumommé de Marfi , du lieu de fa naiflance, étoit'

Sclvcquï fon contemporain. Offert à Dieu dès l'enfance (6) dans le Mo-
'

naflere de Mont-CafTm, il s'y rendit fi recommendable par fa fa*-

gefTe ôc fon fçavoir, qu'il en fut fait Doyen ôc Bibliotécaire. Le
Pape Pafchal IL l'en tira pour le mettre fur le Siège Epifcopal

d'Oftie, avec le titre de Cardinal. Leon gouverna cette Eglife

depuis l'an i loi jufqu'en 1 1 1 J ,
qui fut l'année de fa mort. Il

afTifla aux, Conciles de Latran en i loj , ôc de GuafJalleen i io6,

L'Abbé Oderife l'engagea, comme on vient de le dire, à tra-

vailler à l'Hiftoire de Mont-CalTm. Leon s'en excufa pendant

quelque tems, à caufe de diverfes affaires dont le Pape Urbain II.

l'avoit chargé ; mais auflitôt qu'il les eût finies , il fe mit à l'ou-

vrage. Alphane ( c) Archevêque de Salerne , avoir refufé de l'en-

treprendre dans le tems qu'il vivoit à CalTm fous l'A^sbé Didier,

craignant de ne pas réuliir. Leon profita d'une Chronique de

l'Abbé Jean, ôc donna lui-même à cette Hifloire le titre de Chro- •

nique. Il la divifa en trois Livres par rapport aux trois Abbés,

qui avoient fait le plus de bien à ce Monaftere
,
qui l'avoient ou

fondé, ou rétabli ; le premier, Petronax ; le fécond, Aligern ; le

troifiéme, Didier: mais le troifiéme Livre n'eft pas entièrement",

de lui ; il n'y a que les trente-quatre premiers chapitres ; les fui-

vans, avec le quatrième Livre, font de Pierre Diacre. Leon
dédia cetfe Chronique à l'Abbé Oderife. Elle commence à la

mort de faint Benoît, qu'il met en 5-42 , ôc va jufqu'en 1078. Ce
qu'il V a de plus n'eft pas de lui, mais de Pierre Diacre

,
qui la

eo'itinua jufqu'en 1138. Laurent, Moine de Vicenze, la fit im-

primer à Venife en i p3 in-^°. Dom Jacques de Breul à Paris

en 1603 in-foL avec les geftes des François par Aimoin ; Dom
Matthieu Lauret Efpagnol , mais Moine de Caflin , à Naples

en 1616111-'^°. avec une differration de fa façon furie Monachifme

de faint Grégoire le Grand, ôc une fur lexiftence aduelle du

corps de faint Benoît en cette Abbaye. La quatrième édition eft

(.7) PerrusDiacon.capt i9,(/Chronic. 1 (A) Pftrus Diacon. cap. ^o.

Caj^in, lib, } , cap, 6i, t { ^) •^"' "' i'roiogo Ckronic, Ca^in,
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'3'Ange ^e Awce , Napolitain , ôc le cent trente-fixiéme Abbé ds
Mont-Caflin. Ce qui l'engagea à la publier fut l'inéxaâitude de

celle de Lauret. Il la corrigea fur deux anciens exemplaires ma-
nufcrits , ôc en dclaircit le texte par un grand nombre de notes.

Il mit en tête la vie de faint Benoît tirée des Dialogues de faint

Grégoire, ôc la defcription de la Montagne ôc du Monaftere de
Caflin ; ôc à la fin les Décrets du Concile d'Aix-la-Chapelle en.

^17, touchant les Abbés ôc les Moines, la forme de Télediori

des Abbés de Mont-Cafiin , ôc comment ils doivent être con-

firmés ôc bénis parle Pape ; les Offices de la fainte Vierge ôc de

faint Benoît, tels qu'on les récite à Mont-Caffin depuis environ

mille ans ; l'éloge de faint Benoît en vers par Marc , un de fcs

Difciples; quatre lettres de Lothaire III. une de Richyfe fon

époulë ; ôc trois de Guibald , Abbé de Caffin , fous le règne de
ce Prince ôc le Pontificat d'Innocent II. Cette édition eft de

Paris chez Billaine en 166S in-fol. Il s'en fit une cinquième à

Rome en 16^70 in-fol. ôc une lixiémc à Milan en 1725 , dans le

quatrième tome du Tréfor d'Italie, de M. Muratori. Tout ce

qui eft de Léon d'Oftie dans cette Chronique eft écrit avec beau-

coup de gravité ôc de candeur. On a encore de lui , mais feule-

ment manufcrites , les vies de faint Mennas , Confefleur, ôc de

faint Janvier , Moine de Mont-Caftin ; des difcours fur les Fêtes

de Noël ôc de Pâques , ôc une Hiftoire intitulée, des Pèlerins

,

c'eft-à-dire , de ceux qui alloient à Jerufalem.

XII. Léon parle avantageufement (a) dans fa Chronique Léon, Abbé

d'un Abbé de fon nom
,
qui vers l'an po4 commença à rétablir 4° '^lo"'-^'^i

le Monaftere de Tean , brûlé quelque tems auparavant par les
'"'

.Sarrafins. C'étoit une Prévôté dépendante de Mont-Caflin. Le
même Abbé céda par un Traité à Adelaire, Citoyen Romain,
l'Eglife de faint Benoît

,
que les Moines de Caflin pofl^edoient à

Rome depuis un grand nombre d'années, à condition que lorf-

qu'ils iroient en cette Ville, pour l'utilité de leur Monaftere

,

Adelaire les receyroit honorablement dans cette Eglife , ôc qu'il

payeroit un cens annuel de foixante deniers.

XIII. Pierre Diacre parle d'un troifiéme Léon, Moine de Leon,Mome
Caflin

,
qu'il dit avoir été Cardinal & Secrétaire du Pape Ur- Ar Moit-Caf-

bain II. Il le diftingue (b) de Léon d'Oftie, ôc en fait deux '^nScCarOin»!.

Ecrivains difFérens. Mais Dom Ruinart a fait voir ( c) que Pierre

(a) Chronic. C.ijfin. lih. i , cap. Ji. 1 (c) Ruinart. Urhmill. vita, P-tg-HU
ii) Petrus Diacon. cap. ji, | tom. 3 , oj;ufi.uUMdbuLn.

N i;
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• Piacres'ctoît trompé; que Léon fait Cardinal par Urbain JJ.eÛ

Lcon de Marfi & Ëvêque d'Oftie; qu'on ne trouve aucune lettre

de ce Pape écrite par Léon (a), & quelles font prefque toutes

de la main de Jean Diacre, Moine de Mont-Cadîn
,

qu'il avoit

pris pour fon Chancellier
; que Marus s'eft également trompé

dans fes Annotations fur Pierre Diacre , en accufant Baronius ÔC

PolTevin d'avoir confondu Léon Moine &c Cardinal, avec Léon'

Evcque d'Oftie. Ainfi il fludroit rayer ce Léon, Moine deCaiïin,

du Catalogue des Hommes illuftres de ce Monafcere.
Grejjoire de XI V. Alais on doit y mettre Grégoire, Evêque de TerracinCy
erracii.e.

autant pour fes grandes qualités perfonnelles> que pour fes écrits*

D'un efprit vif, {b) d'une mémoire heureufe ,
grave, doux,

éloquent, on Tappelloit quelquefois la Colonne de l'Eglife. Tl

avcit éré offert dans fon bas âge à Mont-CaiTin. Pafcliai IL in-

formé de fa vertu. &c*de fon érudition le (it Eveque de Terracine,

où il rétablit le bon ordre & la difcipline. En 1 106 il aiïifla au

Concile de Guaftalle , & foufcrivit en 1 1 25 la Bulle que le Pape
Honorius JI. accorda à l'Eglife de Pife. Il écrivit étant encore

Moine de Caffin (c) les Ades des faints Cafte 6c Calfms ; ceux

de fainte Reftitute , Vierge & Martyre , & la vie de faint Gérard
Confeifeur ; des Homélies pour toutes les Fêtes de l'année ; une
en particulier fur l'Alfomption de la fainte Vierge. Comme il fe

méloit auffi de pocfie, il compofa des Hymnes en l'honneur des

faints Cafte & Calfius ; un Poëme fur les Pèlerins qui alloient au>

tombeau du Seigneur, & fur la prife de Jerufalem par les Croifés;

un furl'hiftoirede Jonas; des vers pour la Dédicace des Eglifes;>

pour la Fête de Pâques & celle de fùnt André. On conferve à

Mont-Cadln une hiftoire de laCroifide fous Urbain IL & de la

prife d'Antioche ôc de Jerufalem par les Croifés. Elle commence
par faire connoitre qui étoit Pierre l'Ermite , Chef de cette entrc-

prife , & donne la fuite de cet événement jufqu'au règne de Bau-
douin. Quelques-uns penfent (d) que c'eft l'ouvrage de Gré-
goire de Terracine, En ce cas il faudrcit dire y qu'il écrivit

i'Hiftoire de la Croifade en profc & en vers : car celle-ci eft en'

Cregoire ,
profe.

Moine deCaf- X V. Un autre Grégoire , Moine de Mont-Ca(Tln , & cnfuite

t'c Siiiueile. Eveque deoinuelle, écrivit en vers (e) la prile &. la ruine de

( a Ji\. ilid. p.ig. <iii.

( b) PitrusDijion. cap. ??..

^
{ e ) Baronius in Martjrolog. Rom. ad

iïem i Juin,

( 1/ , A j:. m i'i tri Di-uon. cap. 32.

(e ) Petrus DiiXon, cap, j j.
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ce Monaftere , appai'emment par les Sarrafins. Son Poëmc étoit

en forme de Dialogue , dans lequel il faifoit parler faint Benoît

à fes Religieux. Il compof;! encore d'autres opufcules en vers j

que Ton conferve dans la Biblioteque de Cafiin comme des mo-
nun-.ens defon efprit, de fon fçavoir^ ôc de fon éloquence. On
mer fa moft vers l'an i 1 20.

XVI. Celle de Brunon arriva cinq ans après. Il croit ne dans Rrunon,ALbe

la Ligurie , ôc avoit été élevé ( a ) dans le Monaftere de faint Per- ^ Caii;ii ss

petue, au Dioccfe d'Afte. De- là il pafTa à Bologne pour y achever sTgm^
les études ; enfuite à Segni , où il fut admis par l'Evêque dans le

Chapitre des Chanoines de la Cathédrale. Quelque tems après

il fit le voyage de Rome, & affifta au Concile qui s'y tint en

1 07P centre Berengcr. Grégoire VII. Content de la façon dont il

avoit défendu la Foi de TEglife fur rEuchariûie , le fit Evêque
de Segni. Mais touché du défit delà retraite, il abdiqua l'Epif-

Gopat ôc fe fit Moine à Mont-Cafîin. C'eft ce que rapporte l'Au-

teur de fa vie, plus croyable que Pierre Diacre, qui dit que
Brunon fut fait Evêque par Urbain II. aulîi Marus l'a-t-il aban-

donné en ce point. Le Clergé ôc le Peuple de Segni informés de
l'abdication de leur Evêque, ( />•) écrivirent en i 104 au Pape
Pafchal, de l'obliger à reprendre le foin de fon Eglife. Le Pape
le lui ordonna : mais Brunon

,
pour l'engager à approuver fon

deffein, employa la médiation des Cardinaux qu'il connoiffoit

le plus. Oderife alors Abbé de Mont-Cadm
,
joignit fes lettres à

celles de Brunon , ôc le Pape y eut égard pour un tems. Il ne
laifla pas de le charger de diverfes Légations, mais en lui laiffant

la liberté de retourner à Mont-Cafîin. L'Abbé Oderife étant

mort en 1 1 oç , il eut pour Succeffeur Otton
, ( c ) dont la dureté

révolta les Moines de ce Monaftere. Ils en furent délivrés par fa

mort qui arriva au mois d'Octobre 1 107. Alors ils élurent pour
leur Abbé l'Evêque Brunon

,
qui ne les gouverna que pendant

environ quatre ans. Il étoit encore à Mont-CafTm en 1 1 1
1

, lorf-

que l'Empereur Henri ( d ) contraignit le Pape Pafchal IL de
lui accorder le droit d'inveftiture. Tous les Cardinaux

, qui n'a-*

voient pas été foits Prifonniers avec le Pape, defapprouvcrent fa

conduite. Brunon en témoigna lui-même fon mécontentement.
On le fit pafier auprès du Pape pour le principal moteur du

(a) Mabillon.lih. 6^ , Annal, jium. J3. t (f^ Id.ibid. lib. 7' ,niim.z9.
f^-'^''^-i-^Pt!ru^Dkcon. cap. u. (d) Malilion, ibid. lib. 7:, r,un. i &» t,

(,
-'' ; ^.abidon. \b. 70 , Annal,- num, S/, l

N iij
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trouble excité dans Rome à cette occafion. Brunoii eii écrivît aif

Pape , ôc à Pierre , Evêque de Porto , qui avoir foufcrit la coii-

celfion faite à l'Empereur; mais ces lettres n'appaiferent point

Pafchal. Il ordonna aux Moines de Callin de fe choifir un autre

Abbé, &: défendit qu'à l'avenir le même fût Abbé, & Evêque
-en même-teras. Brunon voulut leur donner pour Abbé un de
leurs Confrères , nommé Peregrin; ils s'y oppoferent. Sur quoi

il leur lailTa la liberté de choifir qui ils voudroient , ne voulant

point qu'à caufe de lui ils euffent un démêlé avec le Pape. Il

remit fa crclfe fur l'Autel, ôc leur ayant donné fa bénéditlion il

retourna à fon Eglife de Segni, où il mourut faintement au mois
.de Juillet de l'an i i 2 j. Il fut mis dans le Catalogue des Saints

:cinquante-huit ans après fa mort, par le PapeLucius III. c'eft-à-

dire en 1185. Les Bollandiftes ont donné fa vie {a) écrite par

un Anonyme , avec ce qu'on en lit dans la Chronique de Mont-
Caffin

,
par Léon d'Oftie ôc Pierre Diacre.

•Eciîts deBr.i- XVII. Le dernier eft entré {b) dans le détail des écrits de

Ses"commen- Brunon , & Dom Maur Marchefi , Doyen de CaflTm, en a fait la

Xiùres. critique dans une diflertation imprimée féparément, & à la tête

des Ouvrages de cet Evêque , dans l'édition de Venife en i5j i

in-fol. deux volumes, & dans le vingtième tome de la Bibliote-

que des Pères, à Lyon en i 677. Le premier volume del'éditioft

de Venife comprend fes Commentaires fur les cinq Livres de

Moïfe , fur Job , fur le Pfeautier , fur le Cantique des Cantiques,

& fur l'Apocalypfe. Brunon écrivit fur le Pentateuque à la prière

de l'Evêque Pierre. Il donne d'abord le fens littéral, puis l'allé-

gorique ;
quelquefois il y ajoute le moral , & furtout dans fou

Commentaire fur le Pfeautier
,
qu'il compofa aux inftances de

l'Abbé Percgrin. Il remarque dans la Préface, qu'étant jeune, il

avoit expliqué les Pfeaumes félon une autre verfion que la vul-

gate ; l'Auteur de fa vie nous apprend ( c) que c'étoit celle dont

on fe fervoit dans l'Eglife de France
;
que Brunon fut engagé à

ce travail par quelques Ultraraontains ; ôc que depuis fon Epif-

copat il expliqua le Pfeautier félon la vulgate en ufage dans l'E-

glife Romaine. Il explique le Cantique des Cantiques de l'union

de Jefus-Chrift avec l'Eglife , 6c l'ame fidelle. Son Commentaire

fur Job eft mêlé d'explications littérales, morales ôc allégoriques.

Il en rapporte beaucoup d'endroits à Jefus-Chrift ôc à fon Eglife.

(a) Bolland. ad difm }S Juin ,pag,^7i. I (f) Brunonis vita ptr Anonjm. num, fi

(i) Petrus Diacon. cap. j4. } pag, 4751,
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Brunon ne dit rien de ce Commentaire (a) dans fa Préface fur

l'Apocalypfe, ni de celui qu'il avoir fait fur le Peniateeque : mais

il y parle de fa première explication du Pfeautier
, qu'il dédia à

Ingon , Evêque d'Afte ; & de celle du Cantique des Cantiques ,

qu'il adreffa aux Chanoines deSegni, dans le tems qu'il étoit

de leur nombre & vivoit avec eux. Etant devenu Evoque , Pierre

Damien ( b ) l'engagea à commenter le Prophète Ifaïe , & l'A-

pocalypfe. Le Commentaire fur Ifaïe n'efl: point encore imprimé.

Celui de l'Apocalypfe efl: divifé en fept Livres , félon le nombre'

des fept Eglifes , ôc des fept Anges ou Evêques dont il efl: parlé

dans ce Livre. Il efl: fait mention dans la Biblioteque des Hifl:o-

riens de France du Père le Long [c j d'un Commentaire de
Brunon fur les Livres des Juges ôc de Judith. On ne l'a pas

jufqu'ici r^ndu public. Pierre Diacre [d) ne parle que du Conv-
mcnrairc fur le Livre des Juges.

XVIII. Le fécond tome des <Euvres de Brunon contient Sermon» d
•

eent quarante- cinq Sermons ou Homélies, dont la plupart ont Brunon d«

été imprimées fous le nom d'Eufebe d'Emcfc, foit dans la Bi- ^^S"i»

blioteque des Pères , foit dans celle des Prédicateurs par le Perc
Combefis, où elles portent aulfi quelquefois le nom de faint

Jérôme, de faint Auguftin, de faint Eucher. Dom Marchefi les

a toutes reftituées à l'Evêque de Segni , fur l'autorité de plufieurs

anciens manufcrits, foit de cette Eglife, foit du Vatican, foit

d'ailleurs, fur la conformité du ftile, & fur le témoignage de
Pierre Diacre, qui attribue à cet Evêque les mêmes difcours que'
l'on a publiés fous le nom d'Eufebe d'Emefe. Ces cent quarante-

cinq Homélies fontfuivics d'un Traité en forme de Scholics fur

le Cantique de Zacharie ; d'un autre fur l'incarnation ôc la fépul-

ture du Sauveur, où il montre qu'encore qu'il n'ait été dans le'

tombeau que depuis la nuit du Vendredi jufqu'au matin du Di-
manche, il n'a pas laiffé d'y être trois jours, en prenant une'
partie du jour pour le tout.

XIX. Le troifiéme intitulé, du Sacrifice azyme, eftadrefle Traîté furies
au Moine Léon, qui l'avoir prié de traiter cette matière, en Azymes,

faveur des Moines d'Occident réfidans à Conftantinople, que Tom.ioBJùL

ïes Grecs vouloient obligera ufer de pain fermenté dans la ce-
'^^•^^•''-^*'

iébration des Myfl:eres. Brunon pofe pour principe que le Sacri-

fice que l'on offre à Rome ôc à Conftantinople étant le mê.iie

,

( a ^ Bruno Prcefat, in A^ocahj)f, l (c)Pas.6s-i^
i * ) ^^'•^- h ( à) Peuus Diacon. cap. 34.-
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les rits dîvefs de ces deux Eglifes , touchant ce même Sacrifice,

ne doivent pas être une occafion de divilion ; parce qu'encore

que les ufages des Eglifes foient diffcrens, elles font unies à

Jefus-Chrill par le lien d'une même Foi. Il dit enfuite que les

Latins font bien plus autorifés à offrir du pain azyme
,
que les

Grecs du pain fermenté
;
parée que les Latins font fondés fuE

l'Ordonnance de la Loi ancienne, ôc fur l'exemple de Jefus-

Chrift, qu'on ne peut douter avoir inftitué l'Euchariflie avec du
pain azyme , fans laccufer de prévarication dans la Loi , lui qui

protefie qu'il eft venu pour l'accomplir dans fon entier. Il foutient

que faint Pierre ôc tous fes Succefleurs ont, à l'imitation de Jefus-

Chrift, confacré avec du pain azyme, même faint Grégoire le

Grand , lorfqu'il étoit à Conftantinopic.
Traité des X X. Brunon fe trouvant un jour à Rome , dans la maifon de

/è.'paè. i';!?. l'Evûque de Porto, avec Gautier, ou Geoffroi , Evêquc de Ma-
guelone , la converfation tomba fur ce qui eft dit dans l'Exode du
Tabernacle, ôc des ornemens du Grand-Prêtre Aaron. L'Evêque
de Segni fit voir que ce n'étoit que des figures de ce qui fe pafTe

dans la célébration des Myfleres de la Loi nouvelle. La conver-

fation finie , Gautier le pria de mettre par écrit ce qu'il avoit dit

fur ce fujet. C'eft la matière du Traité qui a pour titre : Des
Sacremens de l'Eglife, des MyHercs & des Rits ecclefiaftiqucs.

Il le commence par l'explication des cérémonies de la Dédicace

des Eglifes; puis il marque en détail ce que lignifient l'eau , le

fel , Ihyiïope , les lettres de l'alphabeth écrites fur le pavé de
l'Eglife, la cendre , l'huile, le baume, les douze cierges , l'Autel,

l'Eglife elle-même , l'amid , l'éphod , létole , la tunique, la dal-

matique , la planète , la chappe , la mitre ôc les autres ornemens

pontificaux. 11 finit par les cérémonies de la confécration d'un

Evêquc. G étoit l'ufagc de revêtir de pourpre le Souverain Pon-
tife. Brunon en rapporte l'origine à la donation que l'Empereur

Confiantin fit au PapeSylvellre de tous les ornemens de l'Em-

pire Romain, ôc dit que dans les proceifions folemnellcs on en

(a)Piig. 79. revêtoit le Pape. Ge Traité fe trouve aulli {a) dans le douzième

tome du Spicilege de Dom Luc d'Acheri.

Vi^sdesS ints XXI. Nous avons deux vies de Saints compofées par l'Evê-
«cntes pnr q^g de Segni ; Tune de Léon IX. imprimée à la fuite du Traité

MT. 17 o &- dont nous venons de parler; 1 autre de lamt Pierre, Eveque

*7V« d'Anagnia, célèbre par la vertu, fa doctrine, ôc fes mirac.es,

mis au rang des Saints par le Pape Pafchal II. fur la relation que

Piunon avoit faite de fes faiutcs adions , ôc des guérifons mira-

culeufes
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culeufes opert^es à fon tombeau. Cette relation fe trouve parmi

fes (Euvres avec l'Atte de canon ifatioa du faintEvêque d'Ana-

gnia , mais on n'y lit point la vie du Saint compofée par Brunon,

Les BoUandiftes l'ont donn<^e au troifiéme jour d'Août
,
jufques-

là elle n'avoit point été imprimée (a).

XXII. La fimonie étoit Ci répandue dans les Eglifcs dès le Traîfcderé-

tems de Léon I X. que quelques-uns doutoient cinquante ans ^^'- ^^ J'Eglij«

après fa mort de i'exiftance du Sacerdoce. Ils difoient : Si tous m" ficelé.

les Evêques d'alors dtoient Hmoniaqucs
,
que devons-nous penfer lom. lo BM.

de ceux qu'ils ont ordonnés ? Brunon diftingue entre ceux qui Pat-P^â-'/j*.

-ont re<;u les Ordres des Evêques connus pour Simoniaques , ôc

ceux qui les ont reclus des Evêques qu'ils ne ft^avoient pas être

infettés de fimonie
,
quoiqu'ils le fuITent en effet. Il croit l'Ordi-

nation des premiers nulle , & celle des féconds bonne : parce que

le Saint -Eiprit opère même par un mauvais Miniftre. C'eft

l'homme qui prononce les paroles de l'Ordination ; mais c'eft le

Saint-Efprit qui fandifie , & tout cela fe fait par rapport à la foi

de celui qui eft ordonné , & de l'Eglife qui le préfente à l'Ordi-

nation. Il n'en feroit pas de même de celui qui fe feroit ordonner

hors de l'Eglife par un Evêque funoniaque
,
quoique non connu

pour tel ; parce qu'en ce cas ce n'efl: pas l'Eglife qui le préfente ;

êc lui-môme n'a pas une intention droite, puisqu'il fe fait or-

donner hors de l'Eglife. Brunon conteftoit donc la validité des

Ordinations faites par des Simoniaques, il les tenoit pour nulles,

& ne vouloir pas qu'on reçût dans leurs dégrès ceux qui avoient

été ordonnés par fimonie , ou par des Simoniaques connus. Sont-

ils donc , s'objede-t-il
,
plus mauvais que les Ariens , les Nova-

tiens & autres Hérétiques
,
que l'Eglife a reçus , lorfqu'ils font

revenus à l'unité, ôc à qui elle a confervé les dégrès du Miniflerc

qui leur avoient été conférés dans leur Se£le ? Il répond que ces

Hérétiques n'erroient point fur l'articlç de l'Ordination , mais

fur quelques autres points de Dodrine; qu'au-contrairè l'erreur

capitale des Simoniaques confiftcit en ce qu'ils croyoicnt que l'on

pouvoit vendre ôc acheter le Salnt-Efprit : ce qui rendoit leur

Ordination nulle dans fon principe. AvantBrunon , le cinquième

Concile de Rome fous Grégoire VII. en 1078 , avoit déclaré

par fon quatrième Canon nulles les Ordinations faites par fimo-

nie. La dotlrine de l'Evêque deSegni fur la nullité des Ordina-

tions fimoniaques , ne lui étoit donc pas particulière. A légard

(a) l'-'abiUon. l.h -ro , Aiind. r.um. H'i,

Tome XXI, Q
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,

des Ordinations faites par les Hérétiques, il en porte le même
jugement que du Baptême conféré dans leur Secle. Il foutienc

qu'on ne doit point les réitérer dans ceux qui rentrent dans l'E-

glife Catholique. Le Baptême eft bon , dit-il
, qui que ce foit

qui le confère, parce que fon efficacité confifte dans la foi de

celui qui le reçoit, ôc non dans la foi du Miniftre. Néanmoins où

la Foi Catholique neft pas , le Baptême n'opère point la rémif-

fion des péchés , ôc il eft befoin que celui qui l'a reçu hors de

l'Eglife , y retourne ; autrement il neft pas abfous de les péchés.

On voit bien qu'il ne parle que des Adultes. Il ajoute : la forme

du Sacrement peut fe donner au dedans ôc au dehors de

TEglife : mais la vertu du Sacrement ne fe donne que dans l'E-

glife. C'eft pourquoi on ne réitère point le Baptême dans ceux

qui l'ont reçu des Hérétiques en la forme prefcrite, on fe con-

tente de leur impofer les mains pour faire defcendre fur eux le

Saint-Efprit. Il eft défendu par la même raifon de réitérer l'Or-

dination , fut-elle faite hors de l'Eglife , parce qu'on y a obfervé

la même forme que dans l'Eglife. En général , les Sacremens

conférés hors de 1 Eglife , ont la même forme , mais non la même
vertu que s'ils étoient adminiftrés dans l'Eglife. D'où vient donc

queBrunon en excepte les Ordinations fimoniaques ? Pour ré-

pondre à cette difficulté, on peut remarquer' avec d'habiles

Théologiens, qu'il eft au pouvoir de l'Eglife pour le maintien

du bon ordre & de la difcipline, d'appofer certaines conditions

à la matière des Sacremens , dont l inobfervation les rende nuls;

comme elle a fait pour le Sacrement de Mariage ; ôc qu'encore

qu'elle ne puifTe effacer dans un Evêque fimoniaque le caradere

Êpifcopal , elle peut en fufpcndre leffet par l'autorité de fes Loix,

cnforte qu un Evêque (imoniaque n'opère rien fur celui qu'il or-

donne, contre la défenfc de l'Eglife. Tel eft le fentiment du

Père Morin (a) qui l'appuyé de l'autorité du Pape Innocent, de

Panormc, du Cardinal d'Oftic, ôc de pluficurs autres Ecrivains

célèbres. Brunon enfeigne aulfi que 1 on doit réitérer le Sacre-

ment de Confirmation dans les Hérétiques qui reviennent à l'E-

glife. Peut-être avoit- il embralTé cette dodrine dans le tems de

fa Légation en France, où il converfa fouvent avec les Grecs,

qui y avoient accompagné leDucBoêmond en i io5. Car dès

le neuvième fiécle {b)on réiteroit le Sacrement de Confirmation

i.

(a) Morinus flrSjcris Ordinar. pirt. 5 ;, j
(b) Ultaf'ede Sacnim.Confrmir.art.l,

nccrcitat. j , cap. y ,
p.ig. 81 Cr/fi/.

J
pag. )?!,&' Go.ir in nous ad Cedren,
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/3ans l'Eglife Grecque , à l'égard de ceux qui abjuroient l'hdrefie

pour profeffer la Foi Catholique. Quoiqu'il en (bit , il s'autorife

dans Ion fentiment de plufieurs paiïages des Pères (a) oc des

Conciles , mais qui fouftrent diiîiculté.

XXIII. En 1

1

1 1 l'Empereur Henri s'ctantfaifi par violence Lettres de

de Pafchal II. le mit en prifon , d'où il ne le laifla fortir qu'après

avoir exigé de lui le droit d'inveftiture. Cette concefTion où la V733'

liberté n'avoit eu aucune part , attira au Pape beaucoup de re-

proches. On cenfura cette démarche , ôc on lui fit entendre que

l'Evêque de Segni étoit à la tête des mécontens. Ce fut à cette

occafion qu'il écrivit les deux lettres qui nous reftent de lui ;

l'une à Pierre , Evêque de Porto ; l'autre à Pafchal II. Dans la

première il blâme ouvertement ceux qui juftifioicnt la conduite

que le Pape avoit teauë envers l'Empereur dans la concelFion

des inveftiturcs. Dans la féconde il dit au Pape : mes ennemis

répandent le bruit , que je ne vous aime pas , & que je parle mal

de vous ; c'eft de leur part nn menfonge. Je vous aime comme
mon père, 6c comme je dois aimer mon Seigneur ; & de votre

vivant je ne veux point reconnoître d'autre Pontife que vous.

Mais l'amour de préférence que je dois à Dieu , ne me permet
pas de vous aimer plus que celui qui nous a fait vous ôc moi^

C'eft par ce motif qu'il fe défend d'approuver le Traité que Paf-

chal 1 1. avoit fait avec l'Empereur , traité qu'il fait envifager

comme honteux, contraire à la Religion, à la pieté, à la liberté

de l'Eglife, aux Conftitutions Apoiloliques, qui féparent de la

communion des Fidèles quiconque parvient à une Dignité Ec-
clefiaftique par l'autorité féculiere, ôc à la Confîitution qu'il

avoit publiée lui-même , portant condamnation de tous les Clercs

qui reçoivent l'inftitution delà main d'un Laïc. Ayez donc, lui

dit-il en finiffant, compaiïion de l'Eglife de Dieu , de l'Epoufe

de Jefus-Chrift , ôc faites enforte qu'elle recouvre par votre pru-

dence, la liberté qu'elle femble avoir perdue par vous. Je ne fais

aucun cas de la conceffion que vous avez faite à l'Empereur, ni

du ferment par lequel vous l'avez confirmée. Quand vous l'aurez

violé
,
je ne vous en ferai pas moins foumis. Orderic Vital dit

que ( b ) Robert de Paris ôc plufieurs autres Evcques ôc Cardinaux
penfoient de même, que ce qui s'étoit pafiTé , en cette occa-
sion , entre le Pape ôc l'Empereur , devoir être regardé comme
nul.

(a) Voyei tom. H , pag. 165.
|

(b) Orderic Vital, lih. to , r.ir, 761,

Oij
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Difcoursàla XXIV. Lcs fix Livres des Sentences font quelquefois intî-

VE^VCe
^^ ^^^'^^ ' ^'^^ louanges de VEglife , le titre du premier Livre ayant

Ib.pag.'ij^?. pafîé à tout l'Ouvrage dans piufieurs manufcrits. Théodore de

la Pierre en cite quelques-uns de la grande Chartreufe
, qui

l'attribuent à faint Bruno. Mais dans ceux du Vatican , de la

Biblioteque des Ducs deSavoye, & dans un de la Chartreufe

de faint Barthelemi , ces ih: Livres portent le nom de Brunon ,

Evoque de Segni. il y a plus : Pierre Diacre, qui pouvoit avoir

connu cet Evéque {a) met ces Livres des Sentences entre fes

écrits, & en fait le détail. Ils lui font auîfi attribués par l'Anonyme
de Molk. On l'y reconnoît d'ailleurs à fon flile , & ce qui ne laiHe

aucun doute fur ce fujet, c'eft que l'Auteur y renvoyé (6) à fon

Commentaire fur l'Apocalypfe, trait qui convient à Brunon >

Evéque de Segni, dont nous avons un Commentaire fur l'Apo-

calypfe, ôc non à faint Bruno , Fondateur de l'Ordre des Char-

treux
,
qui n'a point expliqué ce Livre. Dans le premier des

Sentences, Brunon traite du Paradis terreflre, de l'Arche de

Ncë, du Tabernacle, du Temple de Salomon , de l'Epoufe des

Cantiques , 6c de la Jerufalem terreflre, qui font autaiit de figures

de l'Eglife de Dieu, des Bafiliques dédiées à fon honneur, de
leur Dédicace & des quatre Evangiles. Tout cela forme neuf
difcours

,
qu'il prononça, ce femble, étant à Mont-Cafïin , comme

on le voit par le fécond du fixiéme Livre, où il parle du bel

ordre qui regnoit dans cette Maifon , ôc de la fagefle de fon pre-

mier Fondateur. Les ornemens de l'Eglife font la matière du
fécond Livre ; ôc par ces ornemens Brunon entend la Foi , l'Ef-

perance, la Charité, les quatre Vertus cardinales, l'humilité,

la mifericorde , la paix, la patience , la chafteté , l'obéiiïance,

l'abdinence. L'Eglife n'efl pas en tous tems revôtuc de tous ces

ornemens ; elle a porté long-tems avec éclat celui de la Foi

,

quand il a été néceffaire pour la convernon des Infidèles: alors

elle fiifoir des miracles , chaffoit les démons , reflufcitoit les

morts, rendoit la vue aux aveugles, guériifoit les lépreux ôc les

paralytiques. Brunon parle dans le troiiiéme Livre du nouveau
Monde, des nouveaux Cieux, c'efl-à-dire , de ce que Jefus-

Chrifl a fait ôc établi de nouveau dans fon Eglife
,
par lui-même,

par fes Apôtres, par fa dodrine
,
parla vertu de fesSacremens,

par la converfion des Pécheurs ôc de;; Infidèles. Le quatrième

_('?"' Petrus D':a~iri.c.tp. i'ifù- Ano/!)m. 1 ^bj Biun. S.nn. 6, Ub, i , yag. ./ztfw

JM^llUciiJ.cip. 783..



deBrunon.

ARCHEVESQUE DE SALERNE, &c. xô^

contient dix-huit Sermons fur les grandes Fêtes de rannde,fur
la (ainte Trinité, fur la Naidance du ^>auveur, la Circoncifion

^

l'Epiphanie, le Dimanche des Palmes, fur la Cène du Seigneur,

le Vendredi-Saint, le jour de Pâques, rAfcenlion & la Pentecôte.

Ceux du cinquième , au nombre de cinq , font fur les Fêtes de
la fainte \ ierge. Le fixiéme comprend vingt -deux difcours,

panie fur les Martyrs
,
partie fur les ConfelTeurs , d'autres fur les

A ierges. On peut les regarder comme des difcours pour le com-
mun , il n'y en a qu'un de particulier, qui efl: en l'honneur de
faint Michel. Le quatrième fur les Martyrs fut prononcé le jour

de la Fête des Saints. Le cinquième eft intercalé de quelques

vers, qui n'ont rien que de très-commun. Brunon en avoit fait à

la louange de la fainte Vierge (a) , nous ne les avons plus.

XXV. Ses Ouvrages (ont ellimables par la netteté ôc la pré- Remarqué»

cifion du fiiie, par l'érudition qui y règne, & parla folide pieté 'j"' ''"' ^'^"'*

que l'on y refpire. Il s'y trouve néanmoins quelques endroits un
peu embarraffés , mais aufquels on peut donner un bon fens.

Ce qu'il dit des aclicns des Infidèles , dans fon explication du
Pfeaume j i ,

plufieurs Pères Grecs 6c Latins l'ont dit avant lui.

S'il les taxe de péchés , ce n'eft que par rapport au défaut (/?) de
la fin véritable à laquelle ils dévoient les rapporter. Dans le Ser-
mon lur la veille de Noël, il femble ne pas reconnoître un vrai

mariage entre faint Jofeph 6c la fainte Vierge. Recevez-la, lui

dit-il , comme votre Dame 6c non comme votre Epoufe. Soyez-
lui obéiiïant comme ferviteur, ne lui commandez pas commer
mari. Mais on voit bien que Brunon eft plus occupé en cet en-

droit à relever l'excellence de la divine maternité de Marie
,
qui

en effet méritoit tout le refpeîl de Jofeph
, qu'à décider de la

vérité de fon mariage avec la fainte Vierge. En parlant dans le

difcours fur la décollation de faint Jean, du ferment qu'avoit faif

David de tuer Nabal , ôc Herode de donner à Herodiade tout ce
qu'elle lui dcmanderoit, il dit : Le menfo?ige ejl un mal , mais
Vhomicide en ejî un plus grand : il ejl mieux de ne pas tuer ùr de
mentir , que de tuer Cf de dire la vérité. Brunon femble donc croire

le menfonge permis en certaines occafions : ce n'eft point-là fa-

penfée ; il veut dire feulement quequand on s'efl engagé par fer-'

ment à faire une mauvaifeac'tion , il eft louable de ne pjint tenir

fon ferment; parce qu en effet on n'y eft point obligé. S'il ap-

pelle menfonge ce ciiangement de réfolution , ce ncft qu'im^

ii^j l'tcr^s Liù^on,c.ip. ^'i, l i^b) Vo\ez tcm. iz ,p.i.i •',147.,

Oïi}
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proprement. Il faut pour mentir , dire contre fa penfée, dans le

defTein de tromper celui à qui l'on parle. Cette délinition n'elt

point applicable au cas préfent. Nous avons expliqué plus haut

ce qu'il dit de la nullité des Ordinations fimoniaques, & de U
réitération du Sacrement de Coniirmation. Le Ledeur pourra

voir dans la differtation que Marchefi a faite fur les endroits dif-

ficiles des écrits de Brunon ^ la folution de quelques autres dif-

ficultés moins importantes.

Commentaire XXVI. Il refout dans la même differtation une obje£tion
d'OJond'Afte q^ç p^j^ f^j^ ^ Qdon , Moine Bénédidin d'Aile , fur ce qu'en

n,çs, expliquant lePfeaume ici il dit de Jefus-Chrift : Je fuis devenu
femblable au palTereau qui fe tient feul fur le toit

,
parce que per-

fonne n'eft monté corporellement avec moi dans le Ciel : Expli-

cation que l'on prétend être contraire à l'Evangile , où nous
lifons que plufieurs corps des Saints reflufciterent , ou avec Jefus-

-Chrift , ou après fa refurredion, fans doute pour monteij, au Ciei

avec lui. A cela Marchefi répond, que faint Profper ôc quelques

autres ont expliqué cet endroit du Pfeaume loi comme Odon;
ôc qu'il ne paroît point par l'Evangile

,
que ceux qui fortirent de

leurs tombeaux, lors delà mort de Jefus-Chrift, n'y foient poiac

rentrés après avoir apparu à plufieurs perfonnes. Odon avoit fait

fon Commentaire fur les Pfeaumes par ordre de Brunon ; c'effc

pourquoi il le lui dédia. La Préface ou Epître dédicatoire eft:

fuivie de l'explication des titres des Pfeaumes. Vient enfuite un
Commentaire fur chaque Pfeaume jufqu'au cent dixième inclu-

fivement. Il eft précis , mais clair ôc folide. Marchefi l'a fait im-

primer à la fin des Ouvrages de Brunon de Segni. C'eft aufii la

place qu'on lui a donné dans la Biblioteque des Pères {a). Nous
ne connoifTons point d'autres écrits d'Odon. Il étoit Moine d'Afte

dans la Ligutie , au commencement du douzième fiécle.

{a) Tom, ro^ p.ig. \9i6.

S
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CHAPITREVL
ArnouLj Landulphe , Grossulan Archevêque'

de Milan, Geoffroi de Malaterre , Alexandre

de Telefi, Guillaume de la Fouille , & quelques autres

Ecrivains.

I. fk R N o u L , Milanois de naiflance , étoit , comme il le Amoul. Sos*

J\_ dit lui-nicme, (n) petit-neveu du frère de l'Archevêque '
^"^'

Amoul qui occupoit le Siège de Milan, fous le règne du grand

Otton. Il rieurifloit fous le Pontilîcat de Grégoire VIL ôc tcnoit

avec beaucoup d'autres le parti desPrêtres maries. Mais il changea

depuis de fentiment, & retratta ce que la contagion des tems lui

avoit fait dire de moins mefuré fur cette matière. Il écrivit d'un

llile fimplc ôc affez correct l'Hiftoirc de Milan en quatre Livres ,

qui renferment un efpace de cent cinquante-deux ans, à com-

mencer au tems que Hugues , Roi de Bourgogne
,
prit le gou-

vernement de l'Italie, c'ell-à-dire , en l'année;) 2 j jufqu'en 10750

Ainfi l'on y trouve les démêlés de Henri IV. Roi de Germanie ,

avec Grégoire VIL la deftitution de ce Prince , & l'élettion de

Rodolphe. Il parle avec refpect {b) de ce Pape, ôc déplorant le

fchifme qui divifoit alors les Chrétiens , il en rejette la caufe fur

la defobéiflance à l'Eglife Romame, qui, dit -il, n'eft jamais

tombée en erreur , depuis le moment que Jefus - Chrift dit à

Pierre : fai prié pour vous afin que votre foi ne défaillît point. D'où

il conclut que celui qui a une doctrine contraire à celle de l'E-

glife Romaine , n'eft pas Catholique. Le premier Evêque de

Milan , dont il fait Ihiftoire, eft Arderic-, qui gouverna l Eglife

de Milan vingt-deux ans ôc deux mois , à commencer depuis l'an

5)25' ; mais au dernier chapitre du quatrième Livre , il met pour

premier Evêque de Milan faint Barnabe , Apôtre ; ôc pour établie

cette prétention , il allègue la lettre fuppofée de laint Jérôme à

Cromace ôc Heliodore ; &L les faux Acles des Apôtres , fous le

nom de Dorothée, Difciple de faint Denys l'Aréopagite. L'Hif-

toire de Milan par Amoul fe trouve dans le troifiéme tome (c) des "-

(1" Ar-nulr;h lih. i, cap. -j , tjm 4, j
(b L'. îib. 4 , cap. 6 & -.

CoUeâ. Mur.uori,pag.7 , S: \- {c) Pag. 7 2-7^-
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Ecrivains de Brunfvic , à Hanovre en 1711, par les foins de M.
Leibnitz. M. Muratori l'a fait réimprimer dans le quatrième

tome de Con Recueil Latin des Ecrivains qui ont travaillé à l'Hif-

toire d'Italie.

LanJulphe IL II a mis dans le même tome {a) une autre Hiftoire de la

ie Vieux, Ville de Milan compofée par Landulphe , furnommé le Vieux

ou l'Ancien
,
pour le difringuer d'un autre Ecrivain de même

nom, mais pollerieur de plufieurs années. Cette Hiftoire efl: di-

vifée en quatre Livres, dont le premier commence ( t ) à l'élec-

tion de faint Ambroife. L'Auteur entre dans le détail de l'inftitu-

tion des divers grades, dignités 6c fondions Ecclefiaftiques dans

ic Clergé de Milan. Son but en cela eft de juftirter par la traditioa

de l'Eglife de cette Ville , le mariage desPrctres & autres Clercs.

Il prétend même attirer faint Ambroife à fon fentiment,& die

que le Clergé de Milan s'étant trouvé partagé fur ce fujet, la

caufe fut portée à ce faint Evêque, qui décida que le mariage

contracté après l'Ordination cléricale étoit perniis
,
pourvu que

ce fut en premières noces , & que l'on ne palTàt point à de fe-

Voye? tmi condes. r>iais comment accorder cette fable avec ce que dit faint

7 , jag. 44Z , Ambroife fur la Loi de la continence perpétuelle des Clercs ?

ïf>66i, j[ j^'y ^ pj3 piyg jg folidité dans tout ce que Landulphe ajoute

pour favorifer l'incontinence des Clercs. Ce ne font que de faux

raifonnemens, des faits fuppofés, des miracles rien moins qu'a-

vérés. Puricelli a répondu à tout ( c ) dans une dilTertation im-

primée à la fuite de l'Hiftoire de Landulphe. Celui-ci conduit

Ion hiiloire jufqu'au-de-là de l'an \o6-i. Il s'étend fur ce qui fc

palTa fous le Pontificat d'Alexandre II. remarque que ce Pape fat

trcs-fenftble à la mort d'Ariald , Diacre de Milan, ôc qu'il le mit

dans le Catalogue des faints Martyrs
,
parce qu'en cft'et il avoit

été maffacré
,
pour avoir combattu la fimonie ôc l'incontinence

du Clergé de cette Ville. Il y a une lettre deLandulphe à ua
Archiprêtre, à qui il rend compte de fon Ouvrage.

Chronliue III. M. Muratori donne dans le même volume ( à ) un Cata-
^'lt:i!ie;cc:ic iopuc des Atchevcques de Milan ; deux petites Chroniques des

lofpata?

^'''"
Rois d'Italie ; la Chronique de Mont-Caflin , fur l'édition qui

en fut faite à Paris en i(5(58; ôc dans le tome fuivant , celle de

Loup furnommé i-'rorq/para. Elle s'étend depuis l'an 860 jufqu'eii

1 102. Antoine Caraccioli la fit imprimer à Naples en 1 626 in-^°,

(a) Murutori, tom.^i^Jg.^-j.
j

(c) Latratori , ton. ,\ , p.7^IlI.
(,b) Ibid. p.ig. 5P

.

\ (.à) 'l'on-.. 4 , pj^. i-m, .
s )

.

>vec
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sVec les Chroniques de Herempert le Lombard

, (a) ôc de Falcon.

Ceft fur cette édition que M. Muratori {b) la donnée dans foa

Recueil des Hifloriens d'Italie, avec les corredions de Camille
Peregrin tirées de fon premier Livre de i'Hiftoire des Princes

Lombards. On la trouve encore dans le premier tome de la Bi-

blioteque de I'Hiftoire du Royaume de Sicile par Jean Carufio ,

imprimée à Palerme en 1720 in-fol. ôc dans le neuvième du
Tréfor d'Italie par Burmann. Les faits y font rapportés avec
candeur. Loup les date des années de l'Incarnation

,
qu'il com-

mence au premier de Septembre, fuivant l'ufage des Grecs
parmi lefquels il vivoit. On croit même qu'il l'étoit d'origine

;

<iu moins il leur étoit affedionné, puifqu'il rend grâces (c) à

Dieu d'avoir frappé d'une maladie mortelle le Duc Robert,
Prince Normand ,

qui fe difpofoit à fondre avec fa flotte fur la

Ville de Conftantinople. Loup étoit né dans la Fouille , 6c avoit

la qualité de Protopathaire , c'eft-à-dire , de premier Capitaine

des Soldats Palatins du Royaume de Naples,

I V. On lit encore dans le cinquième tome de M. Muratori LanduIpKé

I'Hiftoire de Milan (d) depuis l'an 1 op 5- jufqu'en 1137, fous le le jeune.

nom de Landulphe le jeune , ou Landulphe de Saint-Paul. Elle

y eft avec les Notes de M. Antoine Saxi , Préfet de la Biblioteque

Ambrollenne. Ceft de cette Hiftoire qu'Ughelli a tiré une partie

de ce qu'il a dit des Archevêques de Milan, dans le quatrième

tome de fou Italie facrée. On y voitaufTi un précis (e) du Poëme
intitulé CumanuS) qui contient en deux mille trente vers la des-

cription de la prife & du démantellement de la Ville de Corne
par les Milunois. Landulphe étoit Clerc ôc neveu de Luitprand,

Prêtre de l'Eglife de Milan. Le zèle de Luitprand contre les

Clercs incontinens , lui attira de leur part beaucoup de mauvais
traitemens. 11 crut s'y fouftraire par la fuite ; mais ils l'arrêtèrent,

& lui coupèrent le nez ôc les oreilles , c'étoit en i o-jô. Le Pape
Grégoire VIL lui écrivit pour l'en confoler , ôc l'exhorter à con-

tinuer de prêcher la vérité. Landulphe fon neveu a rapporté cette

lettre (/). En 1102 Groflulan, Archevêque de Milan, mit le

trouble dans cette Eglife. Il étoit le Chef des Simoniaques de la

Ville ; ôc ceux qu'il ne pouvoit attirer à fon parti par les carefTes,

il tâchoit de les intimider par des menaces. Il alTembla un Con-

(a) Ibid. pag. i y , tom. <;,
\ ( d) Muratori, tom. <; , par. 4^?,

(b) Ibid. tom. ^ ,pag. ^j. 1 (?) Landulph, junior , cap. i'^,

(c) Ibid. pag. ^6 ad an,ioSj. 1 (/) Landulph. cap. *.
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cile Provincial {a) pour empêcher Luitprand , ôc ceux qui peri^

foient comme lui, de combattre la fimonie. Mais cette tentative

ne lui re'ulîit point. Luitprand l'accufa en pleine Affemblée,

d'avoir obtenu l'Archevêché par fimonie, ôc s'offrit de palTer au

travers des flammes impunément, pour vérifier le crime dont il

l'accufoit. Il prit fur lui-même les frais du bûcher; & l'argent lur

ayant manqué , il donna en gage une peau de loup cervier , dont

il fe fervoit apparemment comme d'aumuffe. L'épreuve propofée

n'étoit point du goût de l'Archevêque ; mais voyant que le Peu-
ple le chargcoit de malédidlions , à caufe de fon refus & de fes

délais, il fit tellemicnt charger les deux piles de bois difpofées en
long, avec un paffage fort étroit, qu'il n'y avoit pas m.oyen à
Luitprand d'échaper à la violence du feu que par miracle. Il

entra nuds pieds , revêtu de fes habits Sacerdotaux , & paffa au;

travers du bûcher , fans que lui ni fes habits euffent fouffert

aucun dommage. On s'apperçut feulement que fa main avoit

reçu quelque atteinte du feu dans le moment qu'il y jettoit de
i'eau-bénite ôc de l'encens. 11 n'en fallut pas davantage aux Par--

tifans de l'Archevêque pour déclarer l'épreuve infuffifante. Grof-

fulan trouva le moyen de fe maintenir fur fon Siège, ôc il l'oc-

Gupoit encore en 1 1 lo , fept ans depuis l'épreuve du feu : mais
il en fut rejette en 1 1 1 2 par les Chanoines de fa Cathédrale, qui

élurent à fa place {b) Jordan de Clino, la jugeant vacante par

la longue abfence de Groffulan. Il étoit allé vifiter les faints

Lieux , ôc fut deux ans à faire ce voyage. A fon retour il s'ac-

commoda avec Jordan (c) pour une fomme d'argent , ôc fc re-

tira à Plaifance dans leMonaftcre de faintMarc, dépendant de
la Congrégation de Valle-Ombreufc. Il fe trouva avec Jordan au
Concile de Latran (^ j en 1 1 1 5. Jordan y fiit maintenu dans le

Siège de Milan , ôc Grolfulan renvoyé à l'Evéché de Savone

,

qu'il avoit quitté pour palier à l'Archevêché de Milan. Mais il

aima mieux relier à Rome dans le Monaflere de faint Sabbas,
où il mourut le fixiéme d'Août l'an 1 1

1
7. Ceft ce que dit Lan-

dulphc le jeune
,
qui paroît n'avoir écrit l'Hiftoirc de Milan que

pour faire l'apologie de fon oncle ôc la ficnne : car ils furent

l'un ôc l'autre odieux aux deux Archevêques Groffulan &
Jordan.

(a) Landulph. cap. p, 10 , li. \ (c) Id. cap. n.
(i) liLcap.ii.

\ Id) Id.cap.io.
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V. On a du premier un Traité de la Proceffion du Saint-Efprit GrofTuJan,-

^armi les manufcrits de la Biblioteque du Roi , où il efl qualifié ^/MHan^Son
Pierre GrofTulan. Il eft cité par Tritheme (a) qui lui attribue Traité du S.

encore un Traité de la fainte Trinité, des lettres, des fermons, ^'P"'*

ôc divers autres écrits qu'il ne fpécifie pas
,
parce qu'il ne les

avoit pas vus. Baronius croit {b) que GrofTulan fut envoyé par

le Pape Pafchal IL vers l'Empereur Alexis Comnene, ôc qu'étant

à Conftantinople il difputa avec les Grecs , en préfence de ce
Prince , fur la Proceiïion du Saint-Efprit. Allatius dit la même
chofe. On ne voit point fur quoi cette légation eft fondée : il

n'en eft rien dit dans les Hiftoriens du tems. Mais puifque , félon

Landulphe le jeune , GrofTulan alla en Orient vers l'an 1 1 1 o

,

& qu'il y refta environ deux ans; il eft vrai-femblable
,
que ce

fut à l'occafion de quelque difpute avec les Grecs, qu'il écrivit

fon Traité de la Proceffion ( c ) du Saint-Efprit. Il fut réfuté par

le Moine Jean de Fourne , ôc par quelques autres. Sa réponfe au

premier fe trouve dans la Biblioteque du Roi (d). On lit dans

celle de Milan ( e) un de fes difcours intitulé : Du Chapitre des

JMoines. Je ne vois pas que l'on ait mis au jour aucun de fes

Ouvrages. Tritheme en porte (f) un jugement très-avantageux;

mais il paroît qu'il ne connoifToit le mérite de GrofTulan ôc de
fes écrits ,

que fur le rapport d'autrui.

V I. Le cinquième tome du Recueil de M. Muratori contient GeofFroi as

encore l'Hiftoire de la conquête de la Calabre , de la Poiiille ôc î^J^-^erre.

de la Sicile, par les Princes Normans, Robert Guifchard ôc fes ,.^'!"rj' -f^

frères. Elle avoit déjà été imprimée à Saragoce en 1^78, chez ï> 5-11.

Dominique de Portonaires ; à Francfort en 1606 , dans le troi-

fiéme tome de ÏHifpama illujlrata; dans le Recueil des Hifto-

riens de Sicile , à Palerme en 172J in-fol. par les foins de Jean
Carufio ; ôc dans le cinquième tome des Antiquités de Sicile par

Burmann. La première édition ayant été faite enEfpagne, ôc

Geoffroi Malaterre fe trouvant dans la coUeûion des Ecrivains

Efpagnols,PofTevinôcVonius ont jugé de-là qu'il étoit origiiiaire

de ce Royaume. Mais on convient unanimement aujourd'imi,

que la Normandie fut le lieu de fa naifîance. Il dit (g) lui-même

(a Tritheme , ap. x^y , lib. de Script,

EcdefLid.

(b) Baron, ad an. 1116, num, \6 , ij-

Vagi num. ? , &- Allât, lib. 1 de confenfu,
cap. io, paa. 616.

.(0 P-^à'.ibid*

( d) Allatius, ibid.pag, 617,
(e) Montj'aucon ,, Bibliot, Manufc. pag,

5 If.

(/) Trithem.cap. 397 ds Script. Ecclef^

(g) Tom, j , Murutor. pag. î47.

Pij



ii^ ARNOUL, LANDULPHË, GRÔSSOLAN
qu'il étoit venu en Fouille d'au-de-là des Alpes : & la defcriptîorf

qu'il fait (a) de la Normandie, prouve clairement que cette

Province étoit fa véritable Patrie. Il prend à la tête de fon Ou-
vrage le titre de Frère, ( b ) fuivant l'ufage de ceux qui faifoient

profellion de la vie monadique : car il étoit Moine. D'où vient

que dans l'Epitre dédicatoire à Anfgier , Evêque de Catanc , qui

avoit été Pvloine (c) de faint Florent de Saumur, & qui étoit

aftuellement Abbé de fainte Euphemie en Calabre^ il fe congra-

tule de porter le même habit que ce Prélat,

geséciitj, Vil. Geoltroi entreprit IHiftoire des conquêtes desNormans
en Italie

,
par ordre de Roger {d) Comte de Sicile

,
qui avoit

conquis cette Ule fur les Sarrafms. Ainfi il mit la main à cette

Hiftoire avant l'an i ici , auquel ce Prince mourut, ôc la finit

après le mois de Juin (e) de l'an 105)8; du moins ne s'étend-

elle pas plus loin que les premiers jours de Juillet de cette

année-là. Elle cft divifée en quatre Livres , où il rapporte avec

beaucoup d'ordre 6c d'exaditude les faits les plus mémorables

des Princes Normans en Italie. A l'imitation de pluiieurs Ecri-

vains de fon tems, Geoffroi l'a intercalée de vers , ou plutôt

d'une profe rimée. Il a mis à la fin (/) la Bulle qu'Urbain II. fie

expédier étant à Benevent , le quatrième de Juillet lopS , eu

faveur du Comte Roger. Baronius la croit fuppofée
, prétendant

que le Pape n'étoit point à Benevent lors de la date de cette

Bulle
,
qui efl; de l'indiction VII. ou de l'an 1 099. Mais c'efl une

faute deCopifte, ôc au lieu (g) d'indiction VIL il faut lire in-

didion VI. qui défignc l'an 10518, l'onzième du Pontificat

d'Urbain, comme le porte la date de la même Bulle. Or il efl

certain qu'en cette année ce Pape , après avoir été au Camp des

Princes Normans qui affiégeoicnt Capouë , il alla à Benevent.

Outre l'Epître dédicatoire a l'Evcque de Catane , il y en a une
h tous les Evêques ôc les Clercs de Sicile, à qui il demande,
comme il Tavoit demandé à Anfgier, leur protection pour fon

Ouvrage. Il eft loué par Orderic Vital (h) pour l'élégance du
flile ; il efl du moins très-clair , naturel , ôc bien fuivi. On cite

unetraducVon ( j) de l'Hifloire de Geoffroi en Langue Romaine^
& dédiée à l'Abbé Didier par un Moine de Mont-Caflin: mais

(a) llid.nag. ^<;o.
| (/) llld. ;iag. Co-..

(i) Ib'.d. -.ug /47.
I

{g 1 prt^i uii an. 'Oçt, num. 9 , pag.
(c) A. dillon , i^b. ('S , Annal, num.iC. ) 330,
{(1.) Ihid. pag. 547.

j
(h) Ord J'inl. lib. 3 , pa^.483.
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puîfqu'il y travailloit encore au mois de Juillet de l'an iop8 , il

n'eft pas vrai-fembiable qu'on en ait fait une traduction fous

l'Abbé Didier, qui fut fait Pape en ioS6 , ôc mourut au mois
d'Ctlobrede l'anne'e iuivante.

VI IL Alexandre, Abbé de Telefi dans le R.oyaume de Alexanda-,

Naples, mit auUi par écrit les actions & exploits mémorables ALbédeTcie-

deKoger, Roi dltalie, fils de Roger, Comte de Sicile, dont MurZri'wm,
nous venons de parler. Il adrella lOuvrage à ce Prince par une 5 ^P^^g- ^°f^

Epitre dédicr.toire qui eft moins un éloge de ce Prince, qu'une
^'*'

inftruQion fur fcs devoirs. Alexandre eut quelque fcrupule de
travailler fur une matière de cette nature , qui l'engageoit à quan-
tité de récits fanguinaires : mais il fe raifura, en le perfuadant,

qu'écrivant de la guerre^ & de tous les défordres qui en font les

fuites j il apprendroit aux Princes à ne la pas faire ; à aimer & à

conferver la paix. Son Hiftoire fe trouve dans le cinquième tome
duRecueil dcM. Muratori, (a) à Milan en 1724; dans le troi-

fiéme tome de ÏHifpama illujîrata d'André Schott, à Prancfort

en 1615; dans le premier des Ecrivains de Sicile par Jean Ca-
rufio, à Palerme en 1723 ; ôc dans le cinquième du Tréfor des
Antiquités de Sicile, à Leyde en 1722 ; elle eft en quatre Livres,

dont il femble que le dernier fut achevé en 1155. On lit au
vingt-huitième chapitre du troifiéme Livre, que le Roi Roger,
en vifitant les ForterefTes de fes Etats , vint au Monaftere de Te-
lefi ; 6c qu'après avoir fait fes prières aux pieds de l'Autel, il

entra au Chapitre avec fon fils, oij l'Abbé & les Religieux lui

donnèrent des lettres de fraternité , comme ils en avoient donné
auparavant au Roi fon père, L'Abbé Alexandre commence fon
Hiftoire à la mort de Guillaume , Duc de la Pouiilc , arrivée en
1 127, 6c finit en 1 1 3 j. Quoiqu'il ne s'applique pas à marquer
les années des évenemens , il les raconte de façon à leur donner
de l'autorité.

IX. L'Auteur de la relation de la conquête de Mefîine par Conquête Jt
îe Comte Roger, commence par marquer depuis quel tems ^5'"'^'"^?"'*

cette Ville étoit au pouvoir des Sarrafins ou des Maures • de-
^°™''^°§"-

quelle taçon ils gouvernoient les Chrétiens ; a quelle occafion Mfcellan.

ceux-ci fongerent à fecoucr le joug de ces Barbares ; comment ^'^*
'^tj

^
ils engagèrent le Comte Roger a les en délivrer; quel fut le tm,pag.6i^
fuccès de l'entreprife. Ce Prince entra dans Meffine en io(5o,
tenant en main ietendart de la Croix. On mit à mort tous les

ia) icm, 5 , Scriptor, lui. 'pg.
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Sarrafins qui réfifterent : mais on offrit ia vie à quiconque rece-

vroit ie Baptême ; il y en eut un grand nombre qui l'acceptèrent.

Le Comte Roger n avoit que vingt-neuf ans lors de cette vic-

toire, 6c il y en avoit environ deux cens trente que les Maures

occupoient Mefiine & toute la Sicile. L'Hiftorien fouhaitoit

<iu'on érigeât à ce Libérateur des Statues dor dans tous les angles

de ride
,
pour perpétuer la mémoire d'un événement fi heureux.

Il paroît qu'il n'en écrivit l'Hiftoire que long-tems après
, puif^

qu'il rapporte des Ades de Roger premier Roi de Sicile datés

de l'an 1 1 zp ; & qu'il parle du changement que l'on fit de la

Tour , où Ton avoit mis l'étendart de Roger, en un clocher pour

i'Eglife de faint Nicolas. On eft redevable de ce petit morceau

d'Hiftoire à M. Balufe, qui lui a donné place dans le fixiéme

volume de fes Mélanges , imprimé à Paris en 1 7 ij . On l'a réim-

primé dans le fixiéme tome de la coUedion de M. Muratori.

L'Auteur eft anonyme, fon llile tient un peu du panégyrique.

Guilbume X. Nous avons fur les expéditions des Princes Normans dans
4e ia Fouille.

J^ Sicile, la Poùille ôc la Calabre, un écrit d'un autre genre,

mais compcfé versle même-tems. C'eft un Poème épique divifé

en cinq Livres, fous le nom de Guillaume de la Pouille. On
trouve {a) un Clerc de ce nom parmi ceux qui s'affemblerent

avec les Evêques , les Abbés ôc les Moines à Bourdcau x en 1 op 5,

pour terminer un différend entre l'Abbaye de faint Aubin d'An-

gers ôc celle de "Vendôme, au fujet de la dépendance du Prieuré

de faint Clément de Craon en Anjou. li y a toute apparence que

c'eft une même perfonne
,
qui de la Pouille fera venue en France

avec le Pape Urbain II. en i op ç. On fçait qu'il emmena à fa fuite

beaucoup d'Ecclefiaftiques ;
qu'il connoilfoit particulièrement

Guillaume de la Pouille; ôc qu'il envoya des lettres (b) àAmi
fon Légat en France, à Rodulphe, Archevêque de Tours, à

GeofFroi, Evêque d'Angers, pour finir la difficulté dont nous

venons de parler. Guillaume put être le Porteur de ces lettres,

ou accompagner celui qui en étoit chargé , & fe trouver en con-

féquence au Concile de Bourdeaux , foit pour y être témoin de

l'exécution des ordres du Pape , foit pour donner fon avis dans

la décifion de la difficulté
,
qui faifoit h fujct de l'Aifemblée.

Quoiqu'il en foit , Guillaume compofa fon Pocme par ordre du

Pape Urbain II. 6c de Roger, Duc de la Pouille 6c de Calabre,

fils ôc fuccefTeur de Robert Guifchard mort en «oSj.

(a) Bduf. Mifcellan. tom. i,pog. wj- I (*) il>''^ paj^.ii^.
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X I. Ce Poëme eft en vers héroïques , ôc dédié au. Duc Roger Son Poëme.

par une Epître en cinq vers, qui fe lit à la fin du cinquième '^^"'-^Scnft.

Livre. Elle n eit point honorable a i Auteur
, qui y marque trop pa^.jjs, 619,

d'avidité pour les récompenfes qu'il croyoit dues à fon travail. &-««. fMu-

On lui pardonnera encore moins de s'être mis en parallelle avec ''^^'l"
> V^i'

Virgile, Vous verrez, dit-il à Roger, par mes vers, que je me
fuis fait une joie d'exécuter vos ordres : C'eft de tout tems que
les Auteurs ont mérité de trouver des Bienfaiteurs : Vous êtes

bien plus digne de l'Empire Romain que n'éroit Odavien : Fa-
vorifez-moi, comme il a favorifé Maron. Dans les deux premiers

Livres Guillaume décrit les premières expéditions des Normans
en Fouille ôc en Calabrc. Quelques-uns d'entr'eux étant venus

par dévotion en i o i(5 au Mont Gargan dans la Fouille , où étoit

une Eglife en l'honneur de faint Michel, y trouvèrent un nommé
Melun , chaflé de Bari par les Grecs. Ils s'unirent enfemble pour

une expédition contr'eux; au premier combat les Grecs furent

battus : dans le fécond ils remportèrent la vidoire. Les Normans
revenus en Campanie , s'établirent dans la Ville d'Averfe , fc

choifirent pour ChefRanulphe , auquel fuccederent Jordan fon

fils, ôc Richard fils de Jordan. Ils s'emparèrent enfuite de toute

la Fouille; puis de Ja Calabre. Les trois derniers Livres contien-

nent fhiftoire de Robert Guifchard ; fes vittoires fur les Grecs ,

fur les Sarrafins, qui furent fuivies de la prife de Bari, de Pa-

lerme, de Salerne, d'Amalfi ; les guerres qu'il eut à foutenir

contre Alexis Comnene , ÔC ce qu'il fit pour la délivrance du
Pape Grégoire VIL que l'Empereur Henri tenoit afllégé dans le

Château Saint Ange. Le Poëme de Guillaume fut imprimé pour
îa première fois à Rouen en 1J82 1/2-4°. avec les notes de Jean
Tiremois , Avocat Général au Parlement de cette Ville , chez
Megiffier ôc Richards. M, Leibnitz le fit entrer dans le premier

tome des Ecrivains de Brunfvic , imprimé à Hanovre en 17075
avec de nouvelles notes. Il fe trouve aufli dans le premier tome
de la Colledion des Hiftoriens de Sicile, parCarufio; ôc dans
le cinquième du Recueil des Ecrivains d'Italie de M. Muratori ,

avec une nouvelle Préface , ôc celles de Tiremois Ôc de M. Leib-

nitz. Du Boulai a mis {a) Guillaume de la Fouille parmi les

Ecrivains François; en quoi il a été fuivi par les Auteurs de
l'Hiftoire littéraire de France (& ). Ils prétendent que Guillaume

( a ) Bul. tom. T , Hijlor. unirerfi:. Pari- ? ( i ) Tom, 8 ,
pig, 4S^,

ficnf.pa^. fi)7, 1.
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ne porta le fumom de la Fouille

,
que pour avoir fait un long

féjour en cette Province , comme on donna le fumom de Poitiers

à Guillaume, l'Hiftorien de Guillaume le Conquérant, parce

qu'il avoir demeuré long-tems en cette Ville.

(Jn^Tubin X 1 1- Pendant que le Cardinal Eftienne
( a ) faifoit en France

d'Angerj. vers lan io6S les fondions de Légat Apoftolique, les Moines
de faint Aubin dAngers l'allerent trouver à Saumur

,
pour le

prier de terminer le différend qu'ils avoient avec les Moines de

Vendôme , au fujet du Prieuré de faint Clément de Craon. Le
Légat promit d'entendre les Parties dans un Concile qu'il devoit

tenir à Bourdeaux. 11 fe tint le premier d'Avril, les Parties pré-

fentes. On produifit des lettres des Evêques de Troyes , de

Nevers , ôc de Meaux ,
par lefquelles il conftoit que ce différend

avoir été jugé par le Pape Nicolas IL en faveur des Moines de

Vendôme. Sur cela le Légat déclara qu'il ne lui étoit pas permis

de traiter de nouveau une affaire décidée par le Saint Siège.

Tous les Evêques du Concile furent du même avis , il n'y eut

que les Moines de faint Aubin d'Angers qui réclamèrent. En
1072 Oderic, Abbé de Vendôme, & Otbran, Abbé de faint

Aubin, s'addrefTerent à Giraud, Cardinal- Evêque d'Oftie ôc

Légat en France, pour juger définitivement leur conteilation {b).

Elle fut portée au Concile de Paris , mais on ne put l'y juger.

Les Abbés l'accommodèrent à Chartres par la médiation de
l'Evêque Arrald. La claufe de l'accommodement fut que le

Prieuré de Craon demeureroit fous la dépendance de l'Abbaye

de Vendôme , au moyen de quatre mille fols d'or qu'elle don?

neroit aux Moines de faint Aubin. Ils réclamèrent encore contre

ce traité , difant que leur Abbé avoir été forcé par 1 Evêque
Arrald, ôc que d'ailleurs on n'avoir pu, fans contrevenir aux

Canons, tranfigcr d'une fomme d'argent pour une Eglife. Ils en

écrivirent au neveu du Pape Alexandre II. mais l'affaire demeura

en furféance jufqu'au Pontificat d'Urbain II. devant qui elle fut

portée en 1099. On députa à Rome des anciens des deux Ab-
cayes pour défendre leurs droits. Le Pape voyant que dans les

deux premières féances ils n'avoicnt pu s'accorder, ni finir leur

difHculté, leur propofa un accommodement (c) qu'ils acceptè-

rent ^ f^avoir, que l'Abbé de Vendôme, en retenant fous faju-

rifdi£tion le Prieuré de faint Clément, céderoir à l'Abbaye de

(a) Mabillon. lib, C^ , Annal, num. i^.
|

(c) B,ilujius , tom 2. , Mif^dUn, pag.

^b) ld.lib.6^,nuni,ii. I 164,

faint
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tàint Aubin l'Eglife de faîiit Jean-fur-Loire , avec tous fes biens.

La lettre du Pape ayant été lue en Chapitre dans les deux Ab-
bayes, tous en approuvèrent le contenu ; ôc l'Eglife de faint Jean

fut donnée aux jMoines (a) de faint Aubin.

XI IL Mais trois ans après, c'eft-à-dire en lo^ff, le diffé-

rend s étant renouvelle
,
{b) le même Pape écrivit à Amé, Ar-

chevêque de Bourdeaux & fon Légat en France , de le terminer.

Amé indiqua une AfTemblée à Xaintes. Le Comte d'Anjou s'y

oppofa, & demanda qu'elle fe tînt à Mirebeau ou à Loudun en

Poitou. L'Archevêque de Tours ôc l'Evêque d'Angers
, que le

Pape avoit invités à fe trouver à Xaintes , ne s'y étant pas rendus

à caufe de la difficulté du chemin , le Légat en prit occaHon de

tenir l'Affemblée à Bourdeaux , mais fans y appeller ces deux

Prélats. Les Evêques d'Agen &: de Nantes s'y trouvèrent avec

trois Abbés, plufieurs Clercs ôc plufieurs Moines. On entendit

les raifons des deux Parties contendantes. Mais le Légat , les

Evêques ôc les Abbés ne fçachant fur quoi affeoir un Jugement,
décidèrent qu'il falloit s'en tenir à la convention faite à Chartres

par la médiation de l'Evêque Ajrald. Les Moines de faint Aubin
le refufercnt , foutenant qu'elle étoit fimoniaque ; ainfi l'on fe

retira fans avoir rien fait. M. Balufe nous a donné (c) plufieurs

pièces concernant cette affaire : i?.Le traité fait à Chartres en

!io72. 2°. La relation de ce qui fe paffa à Rome en 1093 fous

Urbain IL 5°. La Bulle de ce Pape, confîrmative de l'accord

qu'il avoit fait entre les Parties. 4.". La relation de ce qui fe paffa

à Bourdeaux. Elle eft vrai-femblablementd'un des quatre Moines
de faint Aubin qui affifterent à cette Affemblée.

XIV. Anfelme, Comte de Ribemont, auffi illuftre par fa Anfelmi d*

pieté que par fon extrattion , après avoir employé {d) une partie R ^-emoa*.

de fes biens à fonder les Abbayes de faint Amand, d'Anchin , ôc

de Notre-Dame de Ribemont, prit parti dans la Croifade ré-

foluë au Concile de Clermont en loçj. LesHiftoriens du tems
lui donnent le premier rang après Godefroi de Bouillon , Chef
de cette expédition , ôc relèvent beaucoup fa valeur, fa gcnéro-

fité, fa magnificence ôc fon induftrie dans le gouvernement des

Armées ôc l'attaque des Places. Ce fut lui qui trouva le moyen

(a) Ibid.yag. i^S.
' (li) Ibid. pag. i 69,

(c) Tom. z, MifcelUn. yag. 1&3, &^

feq.

(<?) Mahi'hn. lih. ri 3 , Anne, num. 67,
,

Tome XXL

Mirxus , not. Ecdefiafl. Belgic. pag. zof,

&'Donat.pag.^7, <i$. Guibirt.deNovigento,

Ub. 6 , cap. 8 , pag. 416, O U'ilelm. Ijr'Uif,

lib. 7 , cap. 17,
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d'avancer le fiége du Château d'Archos, en accablanc de pierres

lesAiriégés. Mais ceux-ci ayant à leur tour fait jouer des pierriers,

Anfelme fut tué le premier, ou l'un des premifrs^d'un coup de
pierre ^ qu'il reçut à la tête. Guibert de Nogent qui rapporte ce
îait, dit que l'Armée des François perdit beaucoup à fa mort , ÔC

qu'il fut regardé comme Martyr, de mCMtie que plufieurs de ceux

qui moururent dans cette guerre. Sa mort arriva avant le mois
de ?4ai de l'an 1 099 , auquel les Croifés levèrent (a) le fiége*

d'Archos. Il eft remarqué {b) qu'Anfelme avoit une dévotio»

particulière pour faint Quentin, Martyr, 6c qu'il en faifoit 1»

Fête chaque année , avec toute la folemnité qui dépendoit der

lui , affemblant à cet effet des Clercs de tous côtés.

Ses écrits. XV, II rendit, félon Guibert de Nagent, (c) un fervice

C^"T(le
" fignalé aux Gens de Lettres , en mettant par écrit ce qui fe paflï

parmi les Croifés dans la Remanie ôc l'Arménie ; ôc de quelle

manière ils s'emparèrent de la Ville de Nicée en Bythinie. An-
felme Ht auiïî la relatiou de la prifed'Antioche , ôc des combats

que les Croifés eurent à foutenir contre les Emirs , ouGouver-
neurs de Galepie, de Damas 6c de Jerufalem. Il adreiïa ces

deux relations à Manaffé II. Archevêque de Reims. La première

eft perdue ; la féconde a été publiée par Dom Luc d'Acheri y
dans le feptiéme tome de fon Spicilege (i). Anfelme y fais

mention de la première
, qui regardoit le fiége ôc la prife de

Nicée , le vingtième de Juin 1 097. On forma le fiége d'Antioche

le vingt-unième d'Odobre de la même année. Il dura fept mois,

après lefquels l'Armée Chrétienne s'en rendit maître par intelli-

gence. Pendant ce tems les Croifés eurent beaucoup à fouffrir^

foit par les forties que les Afiiégés faifoient fur eux chaque jour,,

(bit par le manque des vivres , foit par la perte des hommes ôC

des chevaux. Anfelme fait envifager (e) tous ces évenemens
comme dirigés parla main de Dieu, qur vouloir punir les Croifés

enflés des vidoires qu'ils avoient remportées jufques-là , ôc qu'ils^

attribuoient à leur propre valeur. Le Comte ne penfoit pas de
même; il attribue à Dieu tout le fucccs de l'expédition ; la vic-

toire fur les Turcs ; l'abondance qui fucceda à la difete dans le

camp des Chrétiens ; la reddition de la Ville, avant qu'elle eût

pu être fecouruc par les Perfes qui avoient déjà pafiTé l'Euphrate^

(a) Guibert- de Noiigento,Ub, 7, cjp.}, I (e; Guibert , ibid. pa.'^, ^lir

fag. 417. I ( d) ï>ag. is»i.

ib) Id, li}>, 6 fCap.S, pag.-iij. \ {e j P^'i. i^ir
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On la dépeupla , ôc l'on mit à mort tous lesPayens qui s'y trou-

vèrent ; cependant il en reftoit encore dans le Château. Trois

jours après le Roi de Perfe arriva avec le Roi de Damas , le Duc
Baldach 6c le Roi de Jerufalem. Ils afliégerent les Chrétiens dans

Antioche , ôc les affamèrent. Dans cette extrémité ils découvri-

rent la lance ( a ) dont Notre-Seigneur avoir eu le côté percé ;

& après avoir tous confefTé leurs péchés , & rec^u le Corps ôc le

Sang de Jefus-Chrift , ils fortirent de la Ville précédés de cette

lance ôc du bois de la vraie Croix , mirent en fuite les Ennemis,

en tuèrent un nombre infini, ôc rentrèrent viûorieux , rendant

grâces à Dieu de la viâoire. Anfelme en donna avis à l'Arche-

vêque de Reims, pour l'engager à prier encore avec plus de

ferveur pour la profperité de la Croifade; le priant en même-
tems de prendre foin de maintenir la paix dans fes terres , ôc

d'empêcher que les Eglifes ôc les Pauvres fuflent opprimés par

les Tyrans. Il ajoutoit : la porte ( & ) de la Terre fainte nous eft

ouverte; ôc entr'autres bons évenemens, le Roi de Babylone

nous a envoyé des Députés, pour nous aflurer qu'il étoit foumis

à nos ordres. Nous conjurons tous ceux qui liront cette lettre de
prier pour nous ôc pour nos morts. On ne manqua pas en France

de leur rendre ces bons offices. I^'Archevêque de Reims , Ma-
nafle II. écrivit à Lambert ( c ) Evêque d'Arras , de faire prier

dans toutes les Eglifes de fon Diocèfe pour le fuccès de la Croi-

fade, ôc pour les Evêques du Pui ôc d'Orange, de même que

pour Anfelme deRibemont, ôc les autres qui avoient fini leur

vie dans cette expédition
, par un glorieux martyre.

XVI. On a dit plus haut, qu'Anfelme avoit fondé le Monaf- Charte d'A«-

tere de Ribemont^ en l'honneur de la fainte Vierge ôc de faint ^ '^^'

Nicolas. La charte de fondation (d) que ce Comte écrivit lui-

même , eft datée de Laon , la vingt-troifiéme année du règne de
Philippe, Roi de France, de Jefus-Chrift 1075. Elle porte que
cette Eglife fera exempte de toute charge ou fervitude , fauf la

foumiffion à l'Eglife de Reims ôc de Laon ; que les Moines au-

ront la liberté de choifir leur Abbé, ôc que l'Élu fera préfenté à

l'Evêque, ou par le Comte, ou par quelqu'un de fes héritiers,

pour être béni ôc recevoir le foin des âmes par la verge ou bâton

(a) Guibert , ibid.pag. rjf,

Ib) Pag. 196.

(c) Baluf. tom. % , Mifcdl. j/a^, Ji6,
3^7.

(d) Mahillon , îii. éfi , Ânmd. num. ;o,

jiag. 19 5, &Guibert de Novigento in notii

,

Qij
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Paftoral. Elinand , Evêque de Laon , Renaud de Reims , & Re--

naud , Ccmte de Soiilons , fcuicrivirent à cette charte. Le Roi
Philippe la confirma par un diplôme, e'tant à Ribemont en 1074.
Vingt ans après Geofîroi , fils d'Anfelmc , ratifia toutes les dona-

tions faites par fon père, & donna lui-même l'Eglife de faint Ger-

main fituce dans le Château même de Ribemont, où i'Evêquc

Barthelemi mit des Moines pour la delTervir.

Defcrip'ion. XVII. C'ell par inadvertance que M. Fabricius (a) a attri-^

f:4ite i]n"o! ^"^^ ^"^ Comte Anfelme la defcription de la Terre fainte, impri-

leeiAnieime. mée dans le quatrième tome ( b ) des anciennes Leçons de Ca-

nifius. L'infcription porte que c'ell: TOuvrage d'un Frère Mineur
de l'étroite Obfervance

,
qui , félon qu'il le dit lui-même , fit en

I joy le voyage de la Terre fainte ; & il fe déclare affez , en ap-

pelant plulieurs fois fon Supérieur Guardïen, nom affeûé à

celui des Frères Mineurs
,
qui eft chargé de gouverner le Con-

vent.

Conncî, Eve- XVIII. L'Evêché d'Utrecht fe trouvant vacant par la mott
queJ Utrecht, de Guillaume, arrivée en 107 j ( c) ou ioj6, Conrad fut nommé

pour le remplir. Il étoit né en Suabc, {d) avoit fervi de Camerier

a l'Archevêque de Cologne , ôc pris foin de l'éducation du jeune

Roi Henri, dont il fut depuis le Partifan déclaré contre le Pape
Grégoire VIL en loSj. Il prononça dans rAflemblée de Gerf-

tungen , en préfencc des Princes de l'Empire , un difcours pour

le Roi Henri , où il entreprit de montrer, que quelque méchant
que foit un Prince fouverain , fes Sujets lui doivent l'obéiflance

& la fidélité , & qu'il n'eft point permis aux Minières de l'Eglife

d'ufcr du pouvoir des clefs pour fatisfoire leurs paffions. Aventin

le rapporte dans fes annales Bavaroifes, (e)ôc c'eft de-là que
Goldaft l'a tiré pour l'inférer dans fon Recueil apologétique du
Roi Henri, imprimé à Hanaw en i5i r. Quelques-uns attribuent

à TEvcque Conrad trois Livres qui ont pour titre : De la Confer-

vation de l'unité de l'Eglife , ou Apologie pour le Roi Henri IV.

contre la lettre d'Hildebrand , ou Grégoire VIL à Hermann

,

Evêque de Metz. D'autres penfent qu'ils font de Vénerie, Evo-

que de Verceil , ou de '^'altram , Evêque de Naumbourg. C'eft

(a) Fahicius ^ lii. \ ,Bibliotec.Latin,

médite Lnv.nh, pj^. ^\o,rom, i.

(b) Png.T^ç.
(c) Lumb-Schafriiib, in Chronko, ad an.

( d ) B.i'vàa Sacra , vcig. i ? 4.

( e ) IJb. ï , pag. J'î7 , & Gohhjl, Âpo^.

log. pro Henrko , y^g. 48 , 45.
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fous le nom de ce dernier que ces trois Livres ont été imprimés

àMayence en i f 20 m-^°. par les foins d'Ulric Hutten ; à Bafle

en 1^66 , dans le Recueil de Simon Schardius ïn-fol. dans.celui

de Goldaft à Hanaw en k'j 1 1 1/2-4°. ^ <^^ns le premier tome des

Ecrivains d'Allemagne de Freherus. Le troiiiéme de ces Livres

eft en faveurde l'Antipape Guibert, contre la lettre de Bernard,

Moine de Corvei, touchant les Sacremens que l'on adminiflre,

ou que l'on reçoit hors de l'Eglife. Parmi les Statuts {a) des

Evêques d'Utrccht , il y en a quelques-uns de Conrad, ôc la con-

firmation de ceux de les PrédécefTeurs , datée du premier No-
vembre 1087.

XIX. Dom ?vLirtenne a mis dans le premier tome de fa Diverfe»

grande Collection (b) une lettre de Bernard, Scholaftique d'U-
'^""^^^'

trecht , à l'Evêque Conrad
,
par laquelle il lui adrefie un Com-

mentaire allégorique 6c moral fur l'ccloguc de Theodule, qu'il

fe propofoit d'expliquer à fes Ecoliers. L'Editeur rapporte cette

lettre à l'ail ic8i ; & à 1089 celle (c) qu'un Moine, nommé
Jean, écrivit à Richard, Cardinal & Abbé de faint Viftor à

?*Iarfeille. C'étoit pour le confulter comment il devoit fe con-

duire envers un Juge nommé Torquitor, que le Pape Alexan-

dre II. avoir excommunié , & qui ne vouloit point fe corriger

des fautes pour lefqueiles il avoir encouru cette cenfure, quel-

ques mouvemens que fe fuflcnt donné le Légat du Pape, les

Archevêques ôc Evêques de Sardaigne affemblés en Concile,

pour le faire rentrer en lui-même. On trouve dans le même tome
une lettre (d) de l'Empereur Alexis Comnene, écrite' vers l'an

1 ICO à Robert, Comte de Flandres, à qui il demande du fecours

contre les Turcs
,
qui ravageoient les Eglifes , coiitraignoient les

Chrétiens de blafphêmer le nom de la fainte Trinité ; mettoient

à mort ceux qui le refufoient ; faifoient violence aux nobles

Matrones ôc à leurs filles ; traitoient ignominieufement les Clercs
& les Moines ; prophanoient les lieux faints , ôc les détruifoient.

Le fecours qifAlexis demandoit au Comte Robert , étoit pour
empêcher ces Barbares de s'emparer de Conflantinoî)le. Il vaut
mieux, difoit-il, que cette Ville vous appartienne qu'à des
Païens

,
parce qu'il y a des reliques très-précieufes ; la colonne

à laquelle le Sauveur fut attaché ; les verges dont il fut fouetté ;

le manteau d'écarlatc qu'on lui mit fur les épau'es ; la couronne

fa Bararia Sacra, pao-, i^< ^1 ^e. î (c) Paz.^ii.

(4J ^"2.5.:.. i {d)Pag.:y^.

Qny
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d'épines dont on ceignît fa tête ; le rofeau qu'il porta en niaîti

au lieu de fceptre ; fes vêtemens , une grande partie de fa croix ;

les doux qui fervirent à l'y attacher ; les linges qui fe trouvèrent

dans fon tombeau après fa réfurredion ; les douze corbeilles

qu'on remplit du refte des cinq pains miraculeux ; la tête entière

de faint Jean-Baptifte avec les cheveux & la barbe ; des reliques

desfaintsinnocens, de quelques Prophètes, Apôtres, Martyrs,

ConfefTeurs, & autres Saints , furtout de faint Eftienne.

C.ommemaiie X X. Suit dans le même tome le prologue d'un Commentaire
d'un Anony- f^f \q Levitiquc , ( <2 ) adrcffé à faint Anfelme , Archevêque de
"^'

Cantorberi. L'Auteur qui ne fe fait connoître que par le titre de

Serviteur de la croix du Seigneur , ne fit donc cet Ouvrage qu'a-

près l'an 1 op j , auquel ce Saint prit poffeiïion de cet Archevêché,

& peut-être après l'an iop7; car il parle de la confiance du

Prélat dans les diverfes perfécutions qu'il eut à fouffrir. Il divifa

fon Commentaire en dix-fept Livres , y faifant entrer des paf-

fages de quelques autres Livres de l'Ecriture, qu'il expliquoic

comme ceux du Levitique. Dom Martenne n'en a publié que

la Préface ou Epître dédicatoire, l'Ouvrage entier fe trouve dans

la Biblioteque de faint Waft d'Arras.

Décret d'Ad- XXL Adzenaire, Abbé de faint Rcmi de Reims
, (&) voulant

7.enaire,Abbc ^iTacer fes péchés , fit un Décret en faveur des Pauvres, portant

'^^Lture de'' qu'en certains jours de l'année , il leur feroit diftribué par l'Au-

rAbic d'Ab- niônier du Monaflere , du pain & du vin pour leur réfection.

tiioghoû. YouT fournir à ces aumônes , il abandonna ce qu'il avoit acquis

de fon propre travail , & les biens de fon Abbaye , dont l'ufage

n'avoit pas encore été bien fixé. Il adreffa ce Décret à fes Re-

ligieux, on le met vers l'an i loo. Dans le même-tems l'Abbé

d'Abdinghoff à Paderborn, racheta plufieurs terres de fon Mo-
naflere que le befoin où il s'étoit trouvé réduit , l'avoit obligé

d'aliéner.mais avec pouvoir de rachat.Il regardoit cette aliénation

comme faite contre les Canons; il en fit pénitence, 6c ne crut

point fa faute pardonnée ,
qu'il n'eût réparé le tort.

( (i ) Tom. t , Colleâ. ampUJf. Marten. \ ( i ) Martennt , îom. i , imflijf. Collet,

fag. {7$. 1 P«l. î8o, î8i.
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CHAPITRE VIL
G u ir M N D , Evêqtie à'Averfe ; Saint O s m N D j

Evêque de SaUJban.

I. ¥ L naquit en Normandie ( « ) 6c y embraiïa la vie monafli- Guitmon\î,

J. que dans TAbbaye de la Croix-Saint-Leufroi , au Diocèfe

d'Evreux, On lui permit d'en fortir pour aller au Bec prendre

des leçons {h) dans l'Ecole publique queLanfranc y avoir ouverte.

Ses progrès dans les drudes répondirent à la pénétration de fort

cfprit, ôc à fon ardeur pour les Lettres : mais il s'appliquoit erx

mcmc-tems aux vertus de fon état ; enforte qu'il devint célèbre

autant par fa pieté ( c )
que par fon fçavoir. Vers l'an 1 070 Guil-

laume le Conquérant l'appella en Angleterre ; & dans le defieiii

de l'y fixer, ce Prince lui offrit un Evcché, que les Grands du
Royaume le prefferent d'accepter. Guitmond s'en défendit [d] fut

fa mauvaife fanté, fur fes peines d'efprit, fur la frayeur que lui

caufoitlc compte qu'il devoit un jour rendre à Dieu ; fur ce qu'il

fieconnoiffoit point affez les mœurs des Anglois, ni leur Langue,

& qu'ils ne fouffroient qu'avec peine des Èvêques étrangers. Il

ne diffimula pas dans fes remontrances fa peine fur la nianiere

violente dont le Roi Guillaume avoit conquis l'Angleterre. Ce
Prince lui permit de rcpaffer en Normandie, d'où il fe retira à
Rome, de l'agrément dOdilon fon Abbé.

IL On croit que pour s'y mieux cacher il changea fon nom 11 p^ne en

en celui de Chrétien. L'Anonyme de Molk (e) ne leconnoit ''^^''^•

que fous ce nom. Soit que cette rufe lui eût réuflî ou non, on
ne le voit paroître que fous le Pontificat de Grégoire Vil. Ce
Pape au commencement de l'an 1077, envoya Bernard, Abbé
defaintVidor deMarfeille, à l'Affemblée qui devoit fe tenir»
Forcheim en Franconie. Bernard prit avec lui (/) Guitmond
ou Chrétien , comme l'appelle encore Paul de Bernried , Hifto^

• {a) Oràerieus^P'kalis- , lih. + , fag. 5-14,

(i) Guitmunàus , lib. i , âe Eucharijliaj

pag. +4 1 , toin. 1 S , Biblict. Patr.

( c ) Anonjm. Mellkenf. de Script, Ecd,
flTJ'. i/o.

(d) Orderic. Vi a/, ilid, fwg. y 24 , j 1 5,

516.

( e ) Anonjm. Mellkenf, cap. 90.

(f) Gregorii vha, tùm. p, ASlor, MuéiU,,

num,po,pag.^.ifr
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rien de Grégoire VIL Guitmond fe trouva en 1085-3 l'éleiElion

de Vi£ior III. Hugues , Archevêque de Lyon , rendant compte

à laComtefTe Mathilde, de cette éledion , dit (a) que Guitmond

n'étoit alors que fimple Moine. Ainfi l'on ne doit point ajouter

foi à ce qu'on lit dans Orderic Vital
,
(b) que Guitmond fut fait

Cardinal par le Pape Grégoire VIL Le même Ecrivain dit qu'à

la mort de Jean de Bayeux , Archevêque de Rouen , Guitmond

fut propofé pour lui facceder , mais que fes envieux s'y oppofe-

fcrent, difant qu'étant (ils d'un Prêtre ^ il ne pouvoir pofl'eder

cette dignité. Jean de Bayeux mourut en 1075), & Guitmond

étoit en Italie , dès avant l'an 1 077. On ne peut donc l'avoir pro-

pofé pour l'Evêché de Rouen qu'en fon abfence ; & toutefois

Orderic Vital fuppofe qu'il étoit alors en Normandie, ôc qu'il

prit occafion des difficultés qu'on lui fit fur cette élection , de

palTer dans les Païs étrangers.

IleftfaitEvê- JH. Le Pape Urbain IL connoiffant fon mérite, (c) l'or-

gue d'Aver'e. ^^^^^ lui-même Evêque d'Averfe en Pouille , Ville bâtie par les

Normans fur les ruines ( d) de l'ancienne Attella , fous le Ponti-

jficat de Léon IX. Guitmond fut le quatrième Evoque de cette

nouvelle Ville. Orderic lui donne le titre de Métropolitain, ap-

paremment à caufe que le Pape dans fon facre lui accorda le

Pallium. On ne fçait point de combien d'années fut fon EpifcO'i

pat. Le Père Pagi le fait durer jufqu'en 1 loj.

Ses écrits. I V. A fon retour d'Angleterre, ôc avant fon départ pour

Traitéilei'Hu- l'Italie Guitmond voyant que Berenger continuoit à répandre
^u,„ft.,.rnn-

^^^ gcreurs ,
quoiqu'il les eût condamnées lui-même au Concile

tenu à Rome en 10^9 , fous le Pape Nicolas IL entreprit de les

combattre dans un Ouvrage divifé en trois Livres, ôc compofé

en forme de dialogue. Les Interlocuteurs font Guitmond lui-

même ôc Roger un de fes Confrères, habile Médecin, qui

après avoir été Moine de la Croix-Saint-Leufroi, devint Abbé

de Montbourg auDioccfe de Coutanccs en Normandie. Il avoit

excité Guitmond à réfuter Berenger ; c'efl pourquoi dans les

dialogues il propofe les objcQions. Guitmond les réfout. L'Ou-

vrage fut achevé vrai-femblablement avant le Concile de Rome

en 1078 ,
puifquil n'en fait aucune mention.

chariftlecon

tre Berenger.

(a) Hugo Flmnuc. tom. i , Bibuot. i (c) Ord'^rk. Viral, lib. ^,j).i^. y~6.

labb. pag. 13 ? , Z34.
.

( '0 Ughdh , tom. i , lui. ù>acr, pig.

^ 6 ) Vrdirk: Viral, lib. ^, pag.y.6. 1 5 50
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V. Tl efl: intitulé : De la vérité du Corps ôc du Sang de Jefus- Analyfe de

Chrifl: dans l'Eucharifiie. Guitmond commence par le portrait ^;j,
j"^

JàVi. i8

de Berenger, qu'il reprefente comme un homme vain
,
qui dès fa Bibliot. Pmr.

jeundleavoitfait peu de cas des fentimens defon Maître,compté t"^^'
'^'*°•

pour rien ceux de fes Condifciples , méprifé les Arts libéraux,

cherché à fe faire la réputation de Sçavant par de nouvelles défi-

nitions de mots; affecté une démarche pompeufe, & une chaire

plus élevée que les autres, pour foutenir par ces dehors la di-

gnité de Maître, qui étoit au-deffus de festalens. Confondu par

Lanfranc fur une queflion de dialedlique, & abandonné de fes

Difciples , il donna dans diverfes erreurs , & attaqua fpécialemenc

ia vérité du Corps de Notre-Seigneur dans rEuchariftie ; afin que

ceux qui vouloient pécher , ne fuffent point retenus par le refpecl

de la fainte Communion. Guitmond remarque enfuite que les p,r. 44^;

Berengariens ne s'expliquoient pas tous de même fur cette ma-
tière. Ils convenoient que le pain & le vin ne font pas changés

cflentiellement : mais ils difî'eroient , en ce que les uns difoient

qu'il n'y a rien abfolument du Corps ôc du Sang de Notre-Sei-

gneur dans le Sacrement , ôc que ce n'eft qu'une ombre ôc une
figure. D'autres reconnoiffoient que le Corps ôc le Sang de

Jefus-Chrifl: font en effet contenus dans l'Euchariftie , mais ca-

chés par une efpece d'impanation, afin que nous les puiffions

prendre \ ôc ils difoient que c'étoit l'opinion la plus fubtile de Be-

renger même. Ses Adverfaires ne s'accordoient pas non plus ?a.g, 441;

entr'eux. Quelques-uns difoient que le pain & le vin font changés

en partie : d'autres, qu'ils font changés entièrement ; mais que
iorfque des indignes viennent pour communier, la Chair ôc le

Sang du Seigneur fe rechangent en pain ôc en vin.

VI. Après ces préliminaires Guitmond réfute l'erreur des ;^/j^

vrais Berengariens, c'efl-à-dire, de ceux qui foutenoient que le

vin ôc le pain ne font point changés efTentiellement dans l'Eu-

chariftie. Ils difoient : la nature n'eft pas capable de ce ctiange-

ment, même par la volonté de Dieu. Si cela eft , répond Guit-

mond, Dieu n'eft pas tout-puiflant , ôc c'eft envain que les Be-
rengariens chantent ce verfet du Pfeaume 154, tout ce que le

Seigneur a voulu , il Va fait. Mais fi Dieu a fait tout ce qu'il a

voulu, il n'eft plus queftion que de fçavoir s'il a voulu que le

pain ôc le vin fuffent changés au Corps ôc au Sang du Seigneur.

A Dieu ne plaifc , répondoient ces Hérétiques
,
que telle foit fa

volonté
,

puifqu'il elî indigne de Jefus-Chrift , d'être froiiTé par

les dents. Guitmond répond
,

qu'il peut également être touché

Tome XXL R
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par les dents cîes Fidèles , comme il le fut par les mains de faînî*-

Thomas ;
qu'étant immortel & impafTible, il ne peut être ni'

"Peg, 443 > bleffé , ni mis en pièces
;
qu'encore que fon Corps paroiffe divifé

lorfqu'on le diftribuë aux Fidèles , il y en a autant dans la plus

petite partie que dans l'hoftie toute entière , enforte que chaque
particule féparée ( a ) eft tout le Corps de Jefus-Chrift , ôc que
trois particules féparées ne font pas trois Corps , mais un feul

Corps. Il fe donne tout entier à chacun des Fidèles ; tous le-

reçoivent également. Célebrât-on mille Méfies à la fois , c'eft

un feul Corps de Jefus-Chrifl: indivifible : ôc quoique l'hoftie-

paroifTe être divifée en plufieurs parties , la Chair de Jefus-Chrift

n'en eft pas pour cela divifée : ôc ce que font toutes ces particules

avant la divifion de l'hoftie, elles le font après leur fcparation,

c'cft- à-dire , tout le Corps de Jefus-Chrift. Guitmond rend cette-

vérité fenfible par l'exemple de la parole de l'homme, qui fe

communique toute entière ôc en même-tems à mille perfonnes ;

ôc par celui de l'ame humaine
,
qui toute appefantie qu'elle eft

par la corruption du corps , n'eft pas divifée en plufieurs parties-

dans les divers membres du corps qu'elle anime, mais eft toute'

entière dans chaque membre. Que fi Dieu a accordé à la voix

de l'homme ôc à fon ame une femblable prérogative
, pourquoi

ne pourroit-il pas communiquer le même avantage à fa propre

Chair , d'être en même-tems toute entière ôc fans loufiVir aucune
divifion en elle-même dans toutes les parties de fon Corps

, qui^

eft l'Eglife ; puifque comme notre ame eft la vie de notre corps,,

de même ôc à bien plus forte raifoii
,
par la grâce ôc la volonté-'

de Dieu , la Chair du Sauveur eft la vie de fon Eglife ? Car i'ame

donne à notre corps une vie qui eft feulement temporelle; mais

la Chair du Sauveur communique à l'Eglife , non une vie com-
mune ôc ordinaire , mais une vie éternelle ôc bienheureufe.

f-^- 444. VII. Guitmond pofe pour principe
,
que les fens étant trom-

peurs > nous ne devons pas les prendre pour Juges de ce qui fe

pafie dans l'Euchariftie. A quoi il ajoute
,

qu'il n'eft pas furpre-

nant que nous ne comprenions pas l'état du Corps glorieux de

(a) Ita fota lioflia eft Corput Clirifti

Ht nihilominus unaquaquc pariïcula lepa-

rnta fit totiiin Chrifti Corpus. Nec tamen

ircs particuLe fepara-.a: liint i.r;a rorpora
,

icd ununi Corpus . , . reliât crgo ut in

mille M (lis eodem tempore , unum idem-

^e Corpus Ciiiiiài4cJs<liviûun tSe cie-

(lere debcant. Similiter i^itur & in una

lioftia, ctlî viJi-Mtur quaîî in plu res partes

liiviJi , nuUam t::uK'n in eis JiviJi carntm

attendimus ,
qiii:\ quod omnes partitulsc

fimul junft.r , iiu|iim (în-ulx leparw*

luiit , totum Cluiui Corpus. Jiid
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.îefus-Chrift
,
puifque nous ne pouvons pas même comprendre

J'état du corps glorieux du moindre des hommes. Les Berenga-

riens objedoient que , fuivant le cours de la nature , il ne fe faifoit F^g- 44î.

point de changement femblable à celui qu'on difoit fe faire dans

î'Euchariflie ; 6c que lorfqu'il efl: arrivé quelque changement ex-

traordinaire ôc fubftantiel, c'a été en quelque chofc qui n'exiftoit

pas auparavant : comme quand la verge de Moïfc fut changée en

ferpentj mais le Corps de Jefus-Chrift exiftoit avant le change-

ment du pain en ce même Corps. Guitmond convient que l'on

a peine en cette vie à concevoir ce changement , mais qu'il n'y

en a point à le croire, comme on croit la providence , la création,

& le libre arbitre, quoique notre raifon ait peine à les accorder,

& plufieurs autres vérités également certaines ôc incompréhen-

fibles
;

qu'il ne s'agit donc que de fçavoir , fi Dieu a voulu faire

ce changement. Car s'il Ta voulu, il l'a fait, rien ne lui étant

importible : autrement il ne feroit pas Dieu. Il n'importe que

nous fçachions , ou que nous ne fçachions pas, comment il fait

;ce changement : puifqu'il ne nous commande pas de le com-
prendre , mais de le croire. C'efl; à lui qu'il appartient de régler

(Comment ce qu'il veut doit être fait.

'VIII. Guitmond fait voir par l'Ecriture & les Pères, que la P.r« 44<^-

Foi doit dans nous précéder l'intelligence ; que dans le change-

•Tnent qui fc fait dans l'Euchariftie, on ne doit point confulter

l'ordre de la nature
,
puifque ce corps auquel le pain fe change,

•efl: né d'une Vierge contrairement aux ordres de la nature. Il

propofe plufieurs fortes de changemens admirables qui peuvent

rendre croyable celui qui fe foit dans le Sacrement de i'AuteL

Le monde a été fait de rien , ôc il retournera au néant, quand il

plaira au Créateur. Les accidens changent tous les jours en
d'autres accidens , le blanc en noir. Le pépin d'un fruit fe change
en un arbre ; la femence en herbe ; le boire ôc le manger en chair

& en fang ; mais le changement du pain ôc du vin au Corps ôc

au Sang de Jefus-Chrift fe fait par un effet fingulier de la Toute-
'Puiflance; ôc en cela il eft plus admirable que tous les autres

changemens ôc plus utile.

I X. Berenger objedloit : La Chair de Jefus-Chrift eft incorrup- Livre feconiL

tible , ôc le Sacrement de l'Autel peut fe corrompre fi on le garde ^"^o- '^+7.

long-tems. Guitmond répond
,
qu'encore que le pain confacré

paroilTe fe corrompre aux yeux des hommes corrompus , ce Pain

célefte , cette Manne divine ne fouffre en efl^et aucune altération,

ôc que s'il en paroît au dehors , ce n'eft que pour punir l'infidélité

R ij
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ou la négligence des hommes , dans l'obfervatlon des Loîx de
rEgîife ; qu'il ne peut être non plus rongé par les rats , ou les

autres animaux , ni confumé par les flammes; qu'il ne va point

au retrait , même dans un homme qui s'en nourriroit ; en un
P.Tg:. 4451, mot, que tous les changemens qui s'apperi^oivcnt dans l'Eucha-

riftie, tombent fur les elpeces & apparences fenfibies, c'ed-à-

dire, fur la couleur, la faveur, l'odeur & autres accidens exté-

rieurs , la fubftance du Corps de Jefus-Chrilt demeurant entière

& fans aucune corruption. 13erenger infiftoit: fi le pain & le vin

étoient changés au Corps & au Sang de Jefus-Chrift , depuis le

tems qu'on mange ce Corps, il devroit être confumé, eût-il été

auiTi grand que la plus haute montagne. Cela pourroit être, dit

Guitmond, s'il étoit mis en pièces ôc mangé par parties; mais

nous avons montré
,
que c'eft comme la voix d'un fcul homme

que chacun des Auditeurs entend toute entière. Chacun le mange,
Ôc il demeure tout entier : c'eil, difent faint Auguflin ôc Eufebe
d'Emefe, une grâce de Dieu qui fe diftribuë, mais qui ne fe

confumé point en fe diftribuant.

P'^g' 4J0. X. Guitmond réfout enfuite les ob}ections que Berenger tiroie

de quelques partages de fiint Augudin dans les Livres de la Doc-
trine Chrétienne , où nous lifons que le Sacrement de iWutel eil

un ligne, qu'il faut révérer, non par une fervitude charnelle,

mais avec une liberté fpirituelle ; ôc que lorfque l'Ecriture femble
commander un crime, ou défendre quelque chofe d'utile ôc de
bon , c'efl: une locution figurée , comme en cet endroit : Si vous
ne mangez la Chair du Fils de l'Homme ôc ne buvez fon Sang,
vous n"aurez point la vie en vous. Janiais , dit Guitmond , faint

' Auguflin n'a appelle dans les Livres de la Dodrine Chrétienne,

fa ^j, ce qu'on mange fur l'Autel , un figne ni figure : mais il a donne
le nom de ligne à la célébration du Corps du Seigneur , ôc nous
penfons comme lui à cet égard. Car toutes les fois que nous
célébrons le Myftere de fon Corps ôc de {o\\ Sang , nous ne le

faifons pas mourir de nouveau par cette adion , nous faifons feu-

lement la mémoire de fa mort. Or cette niémoirç fignifie fa

pai'lion : d où il fuit que la célébration de fon Corps Ôc de fon

Sang efl un figne. Ce que dit ce Père de la l'ervi-ude charnelle,

regurde les Juifs ôc les fignes de l'ancienne Loi dont il étoit

quellion en cet endroit. Pour ce qui efl du crime que Jefus-Chrift

iemble ordonner, en commandant de nianger la Cliair ôc de
boire fon Sang, laint Auguflin dit clairement duns un autre de
fes Ouvrages, c'efi.-à-dire , fur le Pfcaume ()i

, q'.x ce criaie
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n'étoit que dans l'imagination groffiere des Capharnaïtcs ,
qui

penfoient qu'il faudroit mettre fon Corps en pièces pour le

manger, comme la chair des animaux. Il s'explique de même
dans fon vinrt-feptiéme Traité lur faint Jean , & f<Mt voir que

c'e.1 dans le fens des Capharnaïtes qu"il eil dit : Que la chair ne

profite de rien. Guitmond ajoute, que fi l'en s obfiine à vouloir

que lEuchariuie foit appellée par rKgfife, figne & figure , il ne

s'y oppofera point ;
puiJque jefus-Chrill eft nommé lui-même un

figne auquel les ho:nmes ikvoient contredire. S'il a été un figne, Luccei,i4,

l'Euchariilie peut bien en être un ; mais c'eft un figne ôc une

figure qui n'exclut pas la vérité. Il montre qu'une mêm.echofc P:^.45:,4J3.

peut être la figure & la réalité. Le Fils de Dieu eft , félon faint

Paul , lafpJendcur de la idoire du Père, (jf la figure defafubfiance. AdHeb.i, y
Dira-t-on que le fils ncft pas ce quel! lePere? Non : puifqu'il

n'eft autre chofe que ce queft le Père. Quoique l'EuchariUie fcit

le Corps même de Jefus-Chrift, elle ne laiiïe pas d'être Sacre-

ment, ou figne de diverfes autres chofes. Elle eH: en elle-même

le figne de notre falut : 6c félon les cfpeces ou apparences vifi-

bles , elle eft le figne du Corps & du Sang de Jefus-Chrift qu'elles

contiennent ; elle eft encore le figne ou la figure de l'Eglife, qui

eft le Corps myftique de Jefus-Chrift.

XI. Berenger rebattolt fouvent l'explication que faint Au- P.ig.4^^.

guftin donne à ces paroles de Jefus-Chrlli: : Cefc Vefprit qui vivifie^ Joan. 6 , 64,

la chair ne fert de rien : les paroles que je vcus dis font efprit G*

vérité ; 6c prétendoit qu'elles fignifioient, félon ce Père, que nous

ne devions pas manger le Corps que les Apôtres voyoient, ni

boire le Sang que les Juifs dévoient répandre: d'où il concluoit

que ce que nous recevons à l'Autel , n'eft que l'ombre ôc la fi-

gure du Corps 6c du Sang de notre Seigneur. Guitmond le ren-

voyé au Traité de ce faint Docteur fur le même Pfeaume, c'eft-

à-dire, fur le quatre-vingt-dix-huitième, où faint Auguftin s'ap-

plique à réfuter le fentiment des Capharnaïtes , ôc à montrer que
nous ne devions pas manger la Chair du Sauveur, en la même
forme qu'ils la voyoient , ôc en la coupant par morceaux comme
la viande que l'on vend au marché : viande qui n'étant plus ani-

mée de l'efprit de végétation , n'eft plus vivante , 6c ne peut
conféquemment donner la vie; mais que nous devions la man-
ger fous une autre ferme ; entière , ôc non par morceaux ; vi-

vante 6c non pas morte, l'el eft le fentiment de faint Au-
guftin , ôc tel eft le fens des paroles de J efas-Chrift aux Caphar- .

naites.

Riij
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P'^l- 4Î4. XII. Le même Père avoir dit dans fa lettre à Boniface

, qne

le Sacrement du Corps de Jefus-Chrill: , eft en quelque manière

le Corps de Jefus-Chrift , comme le Sacrement de la Foi eil; la

Foi. Guitmond fait voir que Berenger ne pouvoit en rien con-

clure pour la défenfe de fon erreur; premièrement, parce que

ces paroles n'ont pas un rapport néceflaire au Sacrement de

l'Autel , & que faint Auguftin parle en cet endroit des Sacremens

en général, qui en effet ne feroient pasSacremens, s'ils n'avoient

quelque relTemblance avec les chofes dont ils font Sacremens.

Par cette raifon la manne , le pain & le vin offerts par iMelchi-

fedech , ôc plufieurs des Sacrifices de l'ancienne Loi écoient des

Sacremens du Corps & du Sang de Jefus-Chrift, à caufe qu'ils

en étoient la figure , & qu'on pouvoit leur donner le nom de

Chrift, comme la pierre eîl: appellée Chrift. Secondement, il n'y

a aucun inconvénient à dire que l'Euchariftie qui eft fubftantiel-

lement le Corps de Jefus-Chrift , foit auffi figurativement fon

Corps myftique, qui eft l'Eglife.

fag. 4î5. XIII. Mais , difoit Berenger , l'Eglife ne prie-t-elle pas dans

une de fes Meffes
,
que les Sacremens accompliffent en nous ce

qu'ils contiennent , afin que ce que nous faifons maintenant en

figure nous le pcffedions en réalité. Quoi donc ! répond Guit-

jnond : eft-ce que nous ne mangeons en cette vie le Corps de

Jefus-Chrift
,
qu'en ombre & en figure, & que nous le mangerons

fubftantiellement en l'autre ? Cette interprétation étant abfurde

,

il montre que le fens de la prière de l'Eglife eft que l'on voye

régner dans l'Eglife ôc parmi les Chrétiens , l'unité figurée par le

Sacrement de l'Autel où , comme il avoit dit plus haut, il n'y a

qu'un corps formé de plufieurs grains.

LWre troi- XIV. Après avoir répondu aux objeiSlions de Berenger dans
ficme. les deux premiers Livres , Guitmond entreprend dans le rroi-

Pj£. 456.
(]j<,-,-ie ^ (Je montrer d'abord que nous recevons le vrai Corps de

Jefus-Chrift en fa fubftance ; ôc de combattre enfuite les împa-

nateurs, c"eft-à-dire, ceux qui foutenoient que le pain ôc le vin

demeurent dans l'Eucharifiie avec le Corps de Jefus-Chrift. Il eft

le premier (û) qui ait appelle Impanateurs ceux qui penfoient

ainfi. Venant à la première propofition , il l'établit par un paftage

de faint Auguftin fur le Pfeaume 35, où expliquant comment
David fe portoit lui-même dans fes propres mains, en préfenee

(a) Malillon. lib. 6^ , Annal, nuni. i \p.
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d'Atimelech , ce Perc dit : Qui peut comprendre comment cela

arrive dans une même perfonne ? Qui elt-ce qui puilTe fe porter

foi-même dans fes propres mains? Un homme peut bien être

porté par les mains des autres , mais perfonne ne lefl: par les

iiennes. Nous ne voyons donc pas comment cela fe peut entendre

littéralement de David : mais nous voyons bien comment on
peut l'expliquer de Jefus-Chrift à la lettre. Car il fe portoit dans

fes propres mains , lorfque nous donnant fon Corps il dit : Ceci

ejl mon Corps ; puifqu'en effet il portoit alors ce même Corps

dans fes mains. O parole lumineufe, & à laquelle , dit Guitmond,

tout le monde doit déférer avec révérence ! Ce qui ne fe trouve

point, félon la lettre, ni en David, ni en aucun homme, fe trouve

en Jcfus-Chrift, félon le fens naturel ôc littéral. Le Corps qu'il

{jortoit dans fes mains n'étoit donc pas l'ombre ôc la ligure , mais

a fubftance môme de fon propre Corps qu'il portoit lui-iiiême.

Guitmond cite aulTi pour la préfence réelle , des paffages de faine

Ambroife , de faint Léon , de faint Cyrille d'Alexandrie , de faint

Grégoire le Grand , de faint Hilaire de Poitiers ; aufquels il

ajoute quelques miracles qui dépofent clairement en faveur de la

yréfence réelle dans l'Eucharinie. Une diffimulc pas queBerejiger

n'ajoutoit point de foi à ces fortes de témoignages ôc il n'étoit

point , dit-il ^ furprenant que ni lui ni fes Sedateurs ne vouluf-

fent pas recevoir ce qu'on lifoit dans les écrits des Anciens ref-

pedés dans l'Eglife; puifqu'ils ne vouloient pas même croire ce

qui efl; dit dans l'Evangile : Que Jefus-Chrijl entra , les portes fer- joan. lo^ i^;

mées, dans le lieu où étoient les Dijcipks.

X V. Sur la féconde propofition Guitmond fait voir que par Pa'T.^6oA6'»

la vertu des paroles de la confécration , le pain ôc le vin font

tellement changés au Corps ôc au Sang de Jefus-Chrift, que
l'impanation ne peut avoir lieu dans l'Eucharillie, Il cite fur cela

l'autorité de faint Ambroife ôc d'Eufebe d'Emcfe , ôc un ancien
Miflel Efpagnol qu'on difoit compofé par faint liidore, où dans
une MelTe de la femaine avant Pâque , on lifoit ces paroles : Sei-

gneur , tout ceci eft divin. O Père , tout ceci eft céiefte ; ôc tout

ceci étant changé en la fubftance de votre Fils, eft maintenanc
fon Corps ôc fon Sang. Ce neft plus une hgure , mais une vérité ;

ce n'eft plus une créature mortelle, mais une nature céiefte qui

eommuniquera la vie éternelle à ceux qui la mangeront, ôc qui
donnera un Royaume perpétuel à ceux qui la boiront. Quant à-

ceslmpanateurs, ajoute Guitmond, qui veulent que la fubftance

du pain ôc du vin demeure encore après la confécration' dans 1«
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Sacrement avec le Corps & le Sang du Seigneur, Jefus-Chrifî;

les détruit lui-même, en difant lorlqu'il bénit le pain : ceci efl

mon Corps. Car il ne dit pas : mon Corps efl caché ôc renfermé
dans ce pain , ni mon Sang contenu dans ce vin ; mais il dit :

ceci efl mon Corps : ceci eft mon Sang. Il allègue contre ces

Impanateurs ce que TEglifedit dans le Canon de la MefTe, où
fuivant la tradition des Apôtres elle demande à Dieu que l'obla-

tion fait faite pour nous le Corps & le Sang de fon Fils bien-aimé.

Elle ne prie pas que le Corps & le Sang du Sauveur foit caché

dans cette oblation fainte , ou quil vienne s'y enfermer; mais

que l'oblation devienne elle-même le Corps ôc le Sang de Jefus-

Chrift. Guitmond dit enfuite que les Berengariens ne s'accor-

doient pas même entr'eux ; que les uns n'admettoient dans l Eu-
chariflie que l'ombre 6c la iigure du Corps de Jefus-Chrifl: : Que
les autres croyoient que la fubftance du Corps & du Sang y efl:

caciiée dans le pain ôc le vin ; qu'au refte l'Eglife étant répandue

P/3.'m. 47 ù- dans toute la terre félon la prédidion de David , cette Eglife ne
*?• peut être la Setle des Berengariens qui n'occupent pas la moindre

Ville, ni le plus petit "Village. Il raconte comment i'hérefie de

Berenger a été condamnée dès fa nailTance
,
par le Pape Léon IX.

par le Concile de Tours , en préfence du Pape Grégoire VII.

alors Archidiacre de l'Eglife Romaine , dans le Concile de Rome
fous le Pape Nicolas II. & comment il fut obligé J.e jetcer lui-

même au feu les écrits qui contenoient fon erreur. Il infifle fur

l'autorité de l'Eglife univerfelle , ôc la nécelîité de croire ce qu'elle

a toujours enfeigné 6c en tous lieux. D'où il conclut que l'article

du changement fubflantiel du pain ôc du vin, au Corps ôc au

Sangde Jefus-Chrill, étant reçu par un confentement de l'Eglife

Pj". 4ii. univerfelle , on ne peut refufer de le croire. Il ajoute : fi les Be-

rengariens font l'Eglife, ou elle n'a pas commencé par .Tefus-

Chrifl , ou elle a ceffé d'être quelque tems après : car il efl: mani-

fefle aujourd'hui que ces folies n'étoient point avant que Berenger

les eut avancées. Or il efl certain que l'Eglife a été dès le tems

de Jefus-Chrifl, dans fes Apôtres ôc dans leurs Difcipics ; ôc il

ne l'efl pas moins, qu'elle n'a pas celTé depuis, ôc qu'elle ne peut

céder d être.

Pdg. 4M. X V I. Il fiut donc que tous cèdent à fon autorité ; que tous

embraffcnt fa Foi. C'cfl la croyance , non d'un homme , mais de

tout le monde: c'efl la feule raifonnable, invincible, nécelfaire.

Mais en quel endroit de l'ancien ou du nouveau Teflament lim-

panation eft-elle établie? Sur quelles raifons
,
quels argumens,

quels

h
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quels miracles eft-elle fondée ? De quelle utilité eft-elle ? Quel
honneur en revient-il à Jefus-Chrift? Une revient aucun avantage

de manger la ligure & l'ombre du Corps &: du Sang du Seigneur :

mais on ne peut nier qu'il n'y en ait un grand à manger fubllan-

tiellenient fon Corps. Guitmond prouve que quand on eft per-

fuadé de^cette doûrine , c'efl: un puiiiant motif pour s'exciter foi-

même à recevoir l'EuchariHie avec un fouverain refpecl ôc un
ardent defir. Il exhorte les Berengariens à fe rendre à la vérité ,

leur remontrant qu'il ne s'agit pas de l'honneur de la vidoire ,

comme dans les difputes d'Ecole ; ou de quelque intérêt tem-
porel, comme dans les Tribunaux féculiers : mais de la vie

éternelle.

XVII. Il y avoit des Berengariens qui prétendoient qu'une Pag. 4'^4;

partie du pain & du vin étoit changée en la Chair ôc au Sang de
Jefus-Chrift , & que l'autre partie demeuroit fans être changée,

à caufe des indignes. D'autres de la même Sede enfeignoient

,

que tout le pain & le vin de l'Autel étoit changé au Corps ôc au
Sang de Jefus-Chrift ; mais que lorfque les méchans s'en appro-

choient , le pain ôc le vin retournoient en leur première nature.

Les uns ôc les autres fe fondoient fur ce qu'ils ne pouvoient com-
prendre que le Corps de Jefus-Chrift fût reçu par des indignes,

ôc fur ce qu'on lit dans les vies des Pères qu'un ancien vit un
Ange, qui retiroit aux méchans le Corps de jefus-Chrift, ôc leur

donnoiten place un charbon. Guitmond répond que cet exemple
fait plus pour la préfence réelle que contre, ôc qu'il détruit en
même-tems l'erreur de ceux qui vouloient que le Corps ôc le

Sang reprifTent leur première forme. Enfuite il diftingue deux
fortes de manducations, une corporelle ôc une fpirituelle. Les
Juftes mangent le Corps du Seigneur ôc boivent fon Sang , en
ces deux manières. Les méchans ne le reçoivent que de la pre-

mière, mais ils le reçoivent véritablement. Il ajoute, que fi une
partie du pain confacré , ne changeoit point de nature , à caufe

des indignes
,
perfonne n'oferoit aifurer que l'Euchatiftie eft le

Corps de Jefus - Chrift
,
parce que perfonne ne doit fe croire

digne de le recevoir ; qu'ainfi ce feroit une témérité au Prêtre

de dire à ceux qu'il communie : ceci ejl Je Corps de Jefus-Chrijl

^

ôc ce feroit au hazard que le Peuple répondroit à la communion,
amen. Il en feroit de iiiême, lorfqu'un Prêtre indigne célèbre la

Meffe : le changement du pain ôc du vin au Corps ôc au Sang de
Jefus-Chrift ne fe feroit pas : il prononceroit envain les paroles

de Jefus-Chrift ; ôc la Foi de l'Eglife feroit vaine , elle qui croit

Tome XXI. S



î3^ G U I T M O N D,
que ces paroles du Seigneur opèrent également par de mauvais
comme par de bons Minières,

Pag.'té^. XVIII. Pour réfuter ceux des Berengariens qui difoient

que le Corps ôc le Sang de Jefus-Chrift retournoient en pain &C

en vin , à caufe des indignes , il fe contente de leur faire obferver,

qu'il n'eft pas poflible que le Corps de Jefus-Chrift incorruptible,

fe change en des créatures corruptibles. Il conclut fon troifiéme

& dernier Livre j en difant, que puifque les erreurs de Berengec

& des Impanateurs font infoutenables, on doit croire que le pain

& le vin font confubftantiellement changés en tout ÔC non en

partie au Corps & au Sang de Jefus-Chriit dans le Sacrement de
l'Autel , & pour toujours , enforte qu'ils ne puiffent plus être

changés en une autre nature.

Expontion XIX. Nous avons un autre Traite de Guitmond
, qui n'eft

àe Foi par proprement qu'une confeffion de Foi fur les myfteres de la Tri-
™°"'*

nité , de l'Incarnation & de 1 Euchariftie. Il n'en eft rien dit dans

les trois Livres contre Berenger , & ils ne font pas non plus cités

dans ce petit Traité ; enforte qu'on ne fçait lequel de ces deux
Ouvrages a été fait le premier. Celui-ci eft adreffé à un nommé
Robert, qu'il qualifie fon frère, quoiqu'il le refpedât comme
fon Père. Puifqu'il ne fuffit pas de croire , ôc que l'on doit con-

fefTer de bouche ce que l'on croit de cœur, tout Chrétien doit

être attentif à ce qui fait l'objet de fa Foi. Guitmond explique

en termes clairs ôc précis tout ce qui regarde le myftere de la

fainte Trinité ; l'unité de fubftance dans les trois Perfonnes di-

vines ; comment elles font diftinguées l'une de l'autre. LeSaint-
Efprit étant l'amour mutuel du Père envers le Fils , ôc du Fils

envers le Père , il procède néceffairement de l'un ôc de l'autre ,

.& leur eft co-éternel
,
parce que le Père n'a jamais été fans amour

pour fon Fils , ni le Fils fans amour pour fon Père. Par une fem-
blable raifon le Fils qui eft la fagefl'e du Père lui eft co-éternel ,

parce que le Père n'a jamais été fans fa fageffe. L'ame de l'homme
fournit un exemple de la trinité des Perfonnes divines en une
même fubftance. Faite à l'image de Dieu , c'eft une fubftance

fpirituclle, qui a en elle-même ôc d'elle-même, c'eft-à-dire, de

fa fubftance trois chofes diftindes ; linteilect , la mémoire , la

volonté. Le Fils de Dieu , en fe faifant homme pour fauver

l'homme tombé , n'a fouftert aucun changement dans fa nature

divine. En lui les deux natures ont confervé leurs propriétés ef-

fentielles. Si en Jefus-Chrift l'homme eût été abforbé en Dieu,,

il n'auroitpCi mourir, ni confcqucmment nous racheter. Comme
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nous devons croire qu'il efl: refTufcitii, monté au Ciel , & afns à

la droite du Père ; nous devons croire aufii
, que c'eft fon Corps

entier, le même qui efl dans le Ciel, que nous recevons à l'Autel

après la confécration ; que nous mangeons ce Corps entier

,

quoique Ihoftie foit divifce en plufieurs parties ; & que quand

mille Prôtres célebreroient la MelTc à la môme heure, le Corps de

Jefus-Chrift fe trouveroit entier dans les mains de chacun d'eux

à la confécration. Guitmond dit la môme chofe dans fon Traité

contre Berenger. Il dit encore ce qu'on lit dans le môme Traité

,

que l'Euchariftie eft la figure du Corps myftique de Jefus-Chrifl:,

parce que, félon faint Paul, nous ne fommes tous qu'un feul i.Cor.io,iti

pain ôc un feul corps, dont Jefus-Chrift efl le Chef; & que

comme le pain euchariflique efl compofé de plufieurs grains

,

de même nous formons un Corps par la réunion de plufieurs , &
une même Foi , en la participation du Corps ôc du Sang du Sei-

gneur , & en la pratique des bonnes œuvres.

XX. La lettre de Guitmond à Erfafte, Moine, & enfuite Traité fur la

Abbé de Lire en Normandie au Diocèfe d'Evreux , rapportée '^'^""',', '^'""'

dans le fécond tome du Spicilege , peut être regardée comme „jgf ,77.

un Traité de Théologie , fur l'unité de Dieu en trois Perfonnes.

Erfafle lui avoit demandé des éclairciffemens, non-feulement fur

cette matière, mais auffi fur le myflere de l'Euchariftie. 11 fou-

haitoit furtout de fçavoir , ce qu'il penfoit de l'indutlion que l'on

tire ordinairement du foleil ôc de fes qualités pour rendre croya-

ble ce que la Foi enfeigne de l'unité de fubflance en Dieu ôc de
]a trinité des Perfonnes. Guitmond répond

, qu'il eft vrai que
comme la fphere , la fplendeur ôc la chaleur, ne font qu'un feul

foleil , ôc non pas trois ; de même il n'y a qu'une divinité dans
le Père, dans la SagefTe ôc dans l'Amour mutuel des deux ; ôc

que comme la fplendeur du foleil lui eft co-éternelle, de môme
le Fils que le Père engendre de lui-même , lui efl co-éternel.

Mais, ajoute-t-il, il y a cette différence que dans le foleil la

fplendeur ôc la chaleur ne font que des qualités ; au lieu que le

foleil efl une fubflance : d'où vient que la chaleur ôc la fplendeur

ne font ni la même chofe entr'elles , ni avec le foleil. Au-con-
traire, lePere, laSageffe ôc l'Amour, font tellement un en Dieu,
que ce qui fe dit eflentiellement du Père , fe dit aufîi du Fils ôc

du Saint-Efprit. Le Fils efl eflentiellement tout ce qu'eft le Père :

ce n'efl dans ces deux perfonnes qu'une même fubflance. On
doit dire la même chofe du Saint-Efprit

,
puifqu'il procède éga-

lement du Père ôc du Fils. Guitmond s'étend beaucoup là-deflus

S i;
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& met la chofe en évidence, autant que la matière en efl fuf-

ceptible. Ce qu'il avoit dit fur l'Eucharidie manque dans les

Pag. jSiî. imprimés, ôcDoniLuc d'Acheri n'en avoit pas trouvé davan-
tage dans le manufcrit d'où il a tiré cette lettre.

„^.'^=°"" ^^ XXL Le difcours de Guitmond à Guillaume, Roi d'Anglc-

Roi Gumau- terre, a paflé de THiftoire Ecclefiaftiqued'Orderic Vital , dans
me. Orderic. les Biblioteques des Pères. Il contient, comme on l'a déjà dit,

ca^^jy'lj les raifons qu'il allègue à ce Prince pour ne point accepter lE-

sU,J^ram. pifcopat. Outre celles qui lui étoient perfonnelles à caufe de la
isj]ilii. p^tr. tbiblelle de fa fanté , ôc de l'ignorance de la langue & des mœurs

des Anglois, il ne pouvoit fe réfoudre à recevoir cette dignité

des mains de Guillaume teintes du fang de ces Peuples. Il lui

déclare que c'étoit à eux à fe choifir leurEvêque, à la charge

de faire confirmer leur éiedion par ceux à qui il appartenoit ; ÔC

que l'on ne trouveroit pas dans les divines Ecritures
,
qu'ils fuf-

fent cl'ligés de recevoir des Pafteurs de la part de leurs Ennemis,
Il l'exhorte à ne fe pas élever des victoires qu'il avoit remportées
fur les Anglois , & lui reprefente à cet effet les changemens fré-

quens arrivés dans les plus grandes Monarchies ; ajoutant

qu'étant parvenu à la Royauté , non par droit d'hérédité,

mais par une faveur toute gratuite de Dieu , il n'en jouiroit qu'-

autant qu il plaircit à ce fouverain Maître j à qui il rendroit

compte un jour des Etats qu'il lui avoit confiés. Quelque fortes

que fulTent ces remontrances , Guitmond les fit fans fortir du
refpect. Aufii ni le Roi , ni fes Courtifans ne s'en offenferent

point ; ils admirèrent fon zèle & fa fermeté ; & après lavoir

traité avec honneur, ce Prince lui dit d'aller l'attendre en Nor-
mandie , en quel lieu il trouveroit bon.

Jugement XXII. On le voit dans fes autres écrits expliquer les diffi-

Guitmond.
^ cultés Ics plus épineufes de nos jMyfteres , avec une facilité ad-

Editions qu'- mirablc ; combattre avec force les Ennemis de l'Eglife & de la

on en a faites, ^^^[^^i-^ découvrir avec fagacité le venin le plus fecret de leurs

erreurs ; refoudre leurs objections avec autant de netteté que de

folidité ; ôc propofer les dogmes de la Religion , avec un air de

nobleffe ôc de pieté propre à les faire embralier. Son fliie efl vif,

patétique ôc preffant; fes raifonnemens font judes ôc conféquens;

ôc fans affecter d'être éloquent , il l'cft autant qu'il convient à un

Théologien. Erafme voyant les mouvemens que Luther fe

donnoit pour détruire le dogme de la Tranfubflantiation , ôc

ceux d'd^icolampade ôc de Zuingle
,
pour établir la figure dans

rEuchariflie au lieu de la réalité, leur oppofa Guitmond ôc
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Alger, ?vloine de Cluni , en faifant impriiner leurs Traites fur

le Corps ôc le Sang du Seigneur , à Fribourg en i ^^oin-S°. chez

Jean-Faber CrumaEUS. Au lieu de Fribourg Fabricius metAnvers.
Mais peut-être y eut il la môme année deux éditions de Guit-

mond & dAlger , l'une à Fribourg , l'autre à Anvers : cependant

il ne dit rien de celle de Fribourg ; & il n efl pas même confiant

dans la date de celle d'Anvers, quil met tantôt (a) en ijjo,

tantôt en 1 J3i5 (b). Comme il manquoit quelque chofe au troi-

ficme Livre de Guitmond dans cette édition, Jean Ulimmier,

Prieur de faint Martin de Louvain , le donna tout entier dans

celle qu'il publia à Louvain en 1^61 in-S°. chez Jean Vellxus

,

avec les écrits de Lanfranc, dePafchafe, d'Alger, fur l'Eucha-

riftie. Margarin de la Bigne donna place à l'Ouvrage de Guit-

mond dans la Biblioteque des Pères qu'il fit imprimer à Paris en

ï^l<i. On le trouve dans les autres Recueils de ce genre, im-

primés en la même Ville, à Cologne ôcàLyon, avec le petit

Traité fur la Trinité , ILicarnation ôc l'Euchariftie, ôc le difcours

à Guillaume le Conquérant.

XXI IL Entre plufieurs Seigneurs François que ce Prince S. Ofmond,

mena avec lui pour la conquête de l'Angleterre, on connoît Of- ^\';q">^ .'^e

mond, (c) Comte de Séez. Guillaume devenu Poiïefleur de ce

Royaume, fit Ofmond Comte de Dorfet, puis fon Chancelier,

& enfin Evêque de Salisburi
,
(d) à la mort d'Hermanne, que

l'on place en 1 075 ou en 1 07S. Il fe trouva avec les autres Evê-

ques d'Angleterre à lAifemblée de Rochingham (e) en lop)
,

où par complaifance pour le Roi ils abandonnèrent faint Anfelme
leur Primat. Ofmond fe repentit de cette fauffe démarche , en
demanda pardon (/) au faint Archevêque , ôc en reçut l'abfolu-

tion. Ses vertus & les miracles qui s'opérèrent à fon tombeau ,

engagèrent le Pape Calixte III. à le mettre au nombre des faints

Confefleurs-Pontifes. Son nom fe lit dans le Martyrologe Ro-
main au quatrième de Décembre

,
jour auquel il mourut {g) en

I05>p. Quelques-uns difent ( li
)
que ce fut le jour précèdent. Il

aimoit les Gens de Lettres, ôc lorfqu'il venoit chez lui (i) des

(a^ Fainciitr , mm. 3, Bib ijt. Latin. 1 (e) Eadir.erus Hifior. nov. lib. i,pag.
médite Lar:n. pa^. <;ij.

]
40, 41.

( b ) y.r^m, I , ;>ag. 183.
j

(/> M. lib 1 , pag. 4?,

( c ) Alfordi Annales Ecciefix Anglicanue
j

(g ; Alforâ. ad an. 1099.
adan.}09'.

j
( h , i,iimu/i Vun'.pag. f.i<i.

( à) y.'uillAm. Malmefi, de Fontificib.
' li) U'uiilelm.MalmeJi.lib.zdePontifa.

Angl, lib. 1 , pag. 150.
J
Ang.pag. 250.

S iij



î42 G U ï T M O N D,
Clercs recommandables par leur fçavoir, il les recevoir volontiers

& les obligeoit par fes liberalite's à demeurer. Auiu Ces Chanoi-
nes étoient plus infcruits que dans les autres Cathédrales, 6c

chantoient l'Office avec beaucoup plus de décence. Il forma une
Biblioteque, copioit lui-môme des Livres, ôcles reiioit enfuite.

Très-chafle dans toute fa conduite, il traitoit avec féverité ceu.x

qui dans la confeffion s'accufoientà lui de quelques péchés d'im-

pureté. Guillaume d'Audiere {a) homme de grande ccnfidéra-

tion , & compère du Roi Guillaume le Roux , ayant été con-

damné à être pendu , quoiqu'innocent , fe confefia à l'Evcque

Ofmond , qui ne le quitta point jufqu'à ce qu'on l'eût attaché à la

potence. Il efl: remarque que ce Seigneur fut foiietté à la porte

de toutes les Eglifes de la Ville , ôc conduit nud au dernier fup-

plice , fans laifler échaper la moindre plainte, ni même un foupir,

& qu'il fe contenta de protefter publiquement qu'il n'étoit point

coupable du crime pour lequel on l'avoit condamné à mort.

Ses écrit-, XXIV- On attribue à faint Ofmond un Traité des Offices

Ecclefiaftiques
,
qui apparemment en regloit Tordre , les rits ôc

les prières
, puifqu'il efl: dit (b) que l'on fe fervit dans toute^

l'Angleterre , de la règle qu'Ofmond avoir établie à cet égard ,

fans doute dans fon Eglife Cathédrale. On le fait auffi Auteur de
la vie de faint Althelm , l'un de fes Prédeceffeurs. Elle n'a pas

encore été rendue publique ; mais Henfchenius ( c ) en a donné
deux autres , l'une par Guillaume de Malmesburi , l'autre par un
Anonyme, dans laquelle il eft fait mention d'Ofmond. Pierre

de Blois {d ) cite de lui des Statuts pour le Diocèfc deSalisburi.

On ne f»^ait ce qu'ils font devenus , & l'on n'a pas même encore
inis au jour fon Traité des Offices divins. C'eft le même Ouvrage
que Simler 6c Poflevin ont annoncé dans leurs Biblioteques

,

fous le titre de Canons des Offices , ou de Coutumier de l'E-

glife.

ormond , XXV. Celle d'Aflorga dans le Royaume de Léon en Efpa-'

Evcque a'Af. gne , eut vers le même-tems un Evcque du nom d'Ofmond

,

ire a'iaCom- ^°"^ °" ^ ""^ lettre à Ide , femme d'Euftache, Comte de Bou-
tciTe iJe. loene ôc de Lens. Elle avoit fait bâtir une Eglife en l'honneur de
Mahi" '^- -

-- -- - -• - -- -»--

anali

4;3.

Mahillon. in
\^ faintc Vierge Mère de Dieu , ôc établi un Collège de Chanoines

anale6lis,yag. o j t> "

( a ) Idem lïb. 4 , àe Regibus Anglix ,

pag. 114.

(t) Pohior. Vrrgil. Ub. 9. Kiflor. O
yojjius, lib. 1 de Bijlor, Latin, ca^. ^6

,

P3g. iiç.

(c) Henfch. tom. 6 SS.Maii addiem zj,

pag.79, 84.

{d) Petrus Blefinf. epijl. ijj.
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pour y faire l'Office. Mais fa pieté n etoit point encore fatisfaite,

elle vouloit enrichir cette Eglife de reliques. Informée qu'il s'en

trouvoit beaucoup à Aftorga , elle pria l'Evcque Ofmond de lui

en faire part , en niôme-tems de lui marquer par quelle voie ces

reliques étoicnt venues en cette Ville, notamment les cheveux

de la fainte Vierge , dont apparemment elle louhaitoit d'avoir

quelques particules. L'Evcque lui ht réponfe, qu'on lifoit dans

les anciens Regiures de fon Eglife, que pendant" que les Païens

perfécutoient les Chrétiens de Jerufalem, fept dcntr'eux, fça-

voir Torquatus , Ifcius , ôc cinq autres qui ne font pas nommés

,

fe retirèrent en Efpagne emportant avec eux ce qu'ils avoient en

ce genre de plus précieux; qu'ils dépoferent ces reliques à To-
lède, où elles furent reçues avec beaucoup d'honneur & de ref-

ped ;
que dans la fuite des tems les Sarrafins ayant fait des courfes

en Efpagne, on fauva ces reliques à Aftorga & à Oviedo. Nous
vous en envoyons , ajoute-t-il , une grande partie des meilleures

& des plus dignes , vous priant de vous fouvenir de l'Eglife

d'Aftorga. Il ncft pas douteux qu'Ofmond n'ait envoyé des che-

veux de la fainte Vierge
,
puifque c'eft la feule relique qu'il fpé-

cilie dans fa lettre. Il lemble que l'autorité du Roi Alphonfe ait

intervenu dans cet envoi. La lettre de l'Evcque d'Aftorga fe

trouve parmi les Analedes de Dom Mabillon , qui penfe qu'elle

fut écrite vers l'an loyp.

XXVI. L'Abbaye d'Hautvilliers dans le Diocèfe de Reims 'Notdier ,

pofTedoit depuis long-tems le corps de fainte Hélène , mère du Ai-'béd Haut-

grand Conftantin. Ces reliques avoient été apportées de Rome "MaMllôn tom.

en 849 en cette Abbaye j,
par un Prêtre du Diocèfe nommé Tct- c AElor!f.ig..

gife. Altmann, Moine d'Hautvilliers, écrivit l'hiftoire de cette
'^^''•'

tranilatlon , Flodoard en a donné le précis {a). Au bruit de l'ar-

rivée de ce précieux dépôt, les efprits fe partagèrent; les uns ne
doutant point que ce ne fût le corps de fainte Hélène , mère du
premier Empereur Chrétien ; les autres n'en voulant rien croire.

Du nombre de ceux-ci étoit le Roi Charles le Chauve. Ce Prince'

alTembla à Hautvilliers Hincmar, Archevêque de Reims, avec
des Abbés ôc quelques perfonnes de pieté pour avifer aux moyens
de vérifier ces reliques. Le réfultat de TAft^emblée fut

, que le

Moine ou le Prêtre qui les avoit apportées de Rome, comme
étant de fainte Hélène, conftateroit ce fait par l'épreuve de l'eau

chaude, où il entreroit tout nud. On fit bouillir l'eau : le Moine

(a) Fiodoard. iib. i j i.ip. S,
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y entra , & en fortit fans aucun mal ; ôc le Roi crut avec tous les

AfTiftans que c'étoit véritablement le corps de fainte Pielene. Cela

fe paflbit après le milieu du neuvième liécle. Sur la fin de l'on-

zième, Notcher, Abbé d'Hautvilliers, voyant que l'on recom-

mençoit à douter de la vérité de cette relique, pria les Evêques

qui fe trouvoient en lopj au Sacre de Philippe, Evêque de

Châlons-fur-Marne , de la vérifier de nouveau. Ils fixèrent le jour

de cette cérémonie au vingt-huitième d'Otlobre de la même
année. Hugues , Evêque de Soiflbns , & Philippe de Châlons s'y

rendirent avec plu Heurs Abbés & un grand concours de Peuple.

L'Evêque Hugues célébra la MciTe , & après qu'elle fut finie ,

il ouvrit la chaiFe , dans laquelle fe trouva une infcription latine,

portant : Le corps de fainte Hélène , Reine & Mère de Conftan-

tin , fans fa tête. On fit voir l'infcription à la Comteffe Adélaïde,

femme du Comte Palatin , ôc à plulieurs autres perfonnes de dif-

tinûion : puis on transfera la relique dans une autre châfi'e. Not-
cher pour donner plus de poids à cette féconde vérification , la fit

confirmer dans l'AfTemblèe générale qui fe tint huit jours après

au Mont fainte ?v'îarie dans le Diocèfe de Soilfons, en préfence

du Roi Ôc des Grands du Royaume. 11 mit lui-même par écrit

tout ce qui fe paffa en cette occafion. Sa relation eft divifée en
dix-neuf chapitres. On ne la pas enj:ore imprimée entière ; mais

on en trouve la plus grande partie dans les B.ollandifles («) au

dix-huitiéme d'Août, 6c dans le fixiéme tome des Actes de l'Ordre

de faint Benoît. Notcher afïifla {b) en 1093 au Concile que Re?
naud. Archevêque de Reims, affembla à Soiffons contre les err

reurs de Rofcelin, Clerc de Compiegnc. On ne fçait point l'année

de fa mort : mais on voit un nommé Hugues (c) Abbé d'Haut-

villiers, en 1 102.

Ncvelon ,
XXVII. Foulques , Abbé de Corbie , mourut fur la fin de

MoinedeCor- l'an \op6. On lui donna le nom de Grand
,
pour la fageffe de fon

bie. Son M ',r- gouvernement , ôc fes grandes actions ; mais cette Abbaye déchut

Nccroï&ge. bientôt de la fplendeur à laquelle il l'avoit portée. C'eft ce que
témoigne un Moine de Corbie , nommé Nevelon , dans deux

vers qu'il fit à la mémoire de Foulques. Dom Mabillon qui les a

rapportés dans fcs Annales
,
{cl) les avoit tirés du Nécrologe de

(a) Pag. 607 , 6ij ,(y tom. 6 , Aâor. ( f ) GalUa Clvifàana vctus , tom. 4,

(4) Mabillon. lib, 6S , Annal, num. (d) Mdilhn.lib. 69, Annill.num. 48,

ce
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ce Monaftere, écrit par Nevelon. On y voit auHi fon Martyro-

loge, c'c(l-à-dire , l'abrcgé qu'il fit (a) de celui d'Adon, Arche-

vêque devienne. Mais en l'abrégeant d'un côté il l'augmenta de

l'autre, en y ajoutant les noms de divers Saints dont Adon n'a-

voit point parlé, furtout ceux du Diocèfe d'Amiens où Corbie

efl: fitué , & ceux dont on avoir des reliques dans l'Eglife de faint

Germain d'Auxerre. Dom Mabillon a copié {b) ce qui eft dit

dans ce Martyrologe, de la tranflation des reliques de faint Gen-

tien Martyr, d'Amiens à Corbie, fous l'Evêque Oger, c'eft-à-

dire, vers l'an 8po. Ce Prélat avoit fait préfent de ces reliques

à l'Abbé Francon. On cite encore de Nevelon (c) un Recueil

d'extraits des Pères. Il fe trouve parmi les manufcrits de l'Abbaye

de faint Germain des Prés j ôc fon Martyrologe dans iaBiblio-

t-cque de Corbie.

C H A P I T R E V I I I.

G D EF Ro I DE Bouillon, Roi ds Jerufakm ,

& quelques Hijloriens de la Croifade.

I. T L a déjà été parlé d'Anfelme de Ribemont, l'un des Chefs Golefroi de

J_ de la Croifade , & de la relation qu'il a laiifée par écrit de ï'o"'^^^"*

la prife des Villes de Nicée & d'Antioche par les Croifés. Nous
donnerons de fuite une notice des autres monumens qui concer-

nent cette partie de l'Hiftoire de l'Eglife, en commençant par

les lettres de Godefroi de Bouillon , Roi de Jerufalem. Il écoit

fils d'Euftache ( d ) Comte de Boulogne ôc de Lens , ôc d'Ide fille

de Godefroi , Duc de la BafTe-Lorraine ôc de Bouillon. Ce Duc
étant mort en 1076, Godefroi fon neveu prit le titre de Duc de
Bouillon , ôc dans la fuite celui de Duc de Lorraine, c'efl:-à-dire,

du Brabant. Après avoir fervi dans les armées de Henri IV. Roi
d'Allemagne, ôc enfuite Empereur ; ôc défendu fes propres Etats

contre les entreprifcs de Thierri , Evêque de Verdun , ôc de fes

Alliés, il fe croifa avec fes deux frères Euftache ôc Baudouin,
pour faire le voyage de Jerufalem.

( a ) Mali Ion. tom. 6 , ASlcr. in prcejat

num. 176.

(i) Ihiâ. -pag. 495.
(f ) Pu Cancf> in ïr.dice Auth, Glo£'ùril

Joms XXI ^^

(d) U'uilielm.Tjrius , lib. 9 , num. f ,

Ct- Orderic. Vhal. lib. ^^pag. ^oS ,(? l'b. ?.

pag-7'ii, 757.



i4<5 GODEFROI DE BOUILLON,
Sonvoyn^e IL II partit au Prjntems de l'année ic<;(5 à latêtedïine Arm^e

faLte*
"^ nomLreule; ôc ayant pris fa route par la lîoncrie, ii arriva le

premier {a) à Conftantincple. L'Empereur Alexis Comnene y
retenoit captifs Hugues le Grand , frère de Philippe , Roi de
France , & quelques autres Seigneurs. Godefroi demanda leur

liberté ; ôc fur le refus qu'en fit A^lexis , il ravagea ( b ) tout le Pais.

L'Empereur le pria de difcontinuer fes hoftiiités , & renvoya

Hugues & les autres Captifs. Cependant les autres Armées des

Croifés arrivèrent {c). Alexis Comnene craignant qu'ils n'en

vouluffent à fa Couronne, fit avec eux {d) un Traité
,
portant

qu'ils nattenteroient ni à fa vie , ni à fes Etats ; & que de fon

côté il ne molefleroit ni par lui-même, ni par d'autres, aucun
Pèlerin

;
qu'il joindroitfes forces aux leurs, ôc leur fourniroit les

vivres pour les aider à la conquête de Jerufalem. Ce Prince

n'ayant rien tenu de ce qu'il avoit promis, les Croifés fe crurent

quittes des fermens qu'ils lui avoient faits.

III. Godefroi & Tancrede palferent les premiers l'Hellefpont

avec leur Armée, entrèrent dans la Bithinie (e) & arrivèrent

devant Nicée le lixiéme de Mai 1097. Ils en firent le fiége le

quatorzième du même mois , ôc prirent la Ville par compolition

le vingtième de Juin. Elle étoit alors au pouvoir de Soliman-

Sclia , ôc il fut convenu qu'elle pafferoit (/) fous la domination

de l'Empereur Alexis. Ils n'en uferent pas ainii à l'égard des

Villes qu'ils prirent dans la Natolie. Ils y mirent des Garnifons

6c des Gouverneurs en leur nom. Arrivés en Syrie au mois d'Oc-

tobre iop7, ils formèrent (g) le fiégc d'Antioche. 11 dura fept

mois. Les Croifés fatigués de cette longueur , vouloient le lever.

Le Duc Godefroi releva leur courage , on battit les Turcs, ôc la

Ville fut prife le troifiéme de Juin i op8.

I V. Après avoir laifTé rafraîchir les Troupes , les Croifés mar-
cii:Roi lie Je- cherent à Jerufalem , où ils arrivèrent le feptiéme de Juin de /an

i05?f^. Ils prirent la Ville après cinq femaines de fiége. Le Duc
Godefroi y entra le premier ( h ) avec fon frère Euftache , par le

moyen d'une tour de bois qu'on avoit approchée de la muraille.

On mit à mort tous les Infidèles qui fe trouvèrent dans la Ville ;

Snccfs de !;•

Croil'aJe.

Go-'efroî rft

(a) R •hTttis de Monte , lib. z, cap. 4.

(h) WuUlelm. Tyrius , lib. z . cap. j.

( c ) Robcrtus , lib. 1 , çtip. j.

(d) llui.

( e > Robert, lib. 3 , cap. i.

(/) R-^hn. iHd cap. iù-î,(f WuilL
Tjrius , lib.

;;
,cap. ro.

(g'^ Roter'w:, lib. 4 ^ cjp. i. ll'uilkliru

T)T. lib. î, cap. I, 4 Cr" (?.

(,k) l^'uilklm. Tjr, lib. 8 , cap, 18, ig.
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6c lorfqueles Viâorieux eurent donné des ordres pour fa fureté,

ils fîirent conduits par le Clergé dans l'Eglife , au chant des
Hymnes & des Cantiques. Huit jours après les Seigneurs procé-

dèrent à ré'ection d'un Roide Jerufalem ôc du Pais. Leurs fuf-

fraf.es fe réunirent en faveur du Duc Godefroi , dont ils connoif-

foient la valeur ôc la vertu. On le conduifit à l'Eglife du faint Se-

pulchre , mais il ne voulut ni être facré folemnellement , ni portée

une couronne d'or dans la Ville oii le Sauveur en avoir porté une
d'épines. Le Soudan d'Egypte 6c le Roi deBabylone (a) vinrent

avec une Armée de plus de quatre cens mille hommes pour re-

prendre la Ville. Godefroi ordonna des prières publiques, alla

avec les autres Princes croifés au devant de l'Ennemi jufqu'à

Afcalon , & quoique fon Armée ne fût que de cinq mille chevaux
& de quinze mille hommes de pieds , il remporta la victoire, ôc

mit les Lifideles en fuite.

V. Après cette expédition, la plupart des Seigneurs croifés ^a morte»

retournèrent (b) en leurs Pais. Le nouveau Roi s'appliqua à faire
"°°'

reHeurir le culte de Dieu , ôc à régler les affaires de l'Etat : mais
il n'en eut pas long-tems l'adminiftration , étant mort le dix^

huitième de Juillet de l'an onze cens , après onze mois ôc quel-

ques jours de règne. Son corps fut enterré dans l'Eglife du faint

Sépulchre. Il fut un de ces Héros en qui l'on n'eut qu'à admirer.

Ses vertus , foit chrétiennes , foit militaires
, parurent dans tout

leur éclat , fuivant les différentes occafions que la Providence lui

fournit de les déployer.

V I. On a de ce Prince un Code , ou corp> de Droit coutu- S" écrits,

mier , intitulé : Livre des Affifes ôc des bons Ufjges du R,oyaamc ''^" ^°'^^'

de Jerufalem. Il a été imprimé à Paris, ou plutôt à Bourges en
i6po in-fol. avec d'autres anciennes Coutumes

,
par les foin? ôc

avec les Notes de Gafpar Thaumas de la Thaumaffiere. Mais il

n'eft pas aifé de diflinguer dans ce Recueil ce qui eft précifément

de Godefroi de Bouillon : parce que les Rois fes Succelîeurs ou
retouchèrent fes Ordonnances, ou en ajoutèrent de nouvelles.

On connoît deux Colletlions de ces Coutumes ôc Ordonnancrs,

La première fut faite vers l'an 12^0, par Jean d'Ibelin, Comte
de Japhe ôc d'Afcalon; l'autre vers l'an 136^) ,

par Jean de Lu-

(a) U'iiUlelm.Tr.lib 9, cap. 10, ti,
j

1099. Dodechin. contin. Chronid ^'ar'.^n.

Ti. Rohert. de Mont' , lib. 9 , cap. i , S, 9, j
Scot. ad an. 1 100.

'o> " , «1 , G- Cki-onk, Ufper^enf. ad an, ' {b) U'uill. T r, ibid. cav ' *
^'''A'?- ij»

Tij
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fignan, Prince d'Antioche. Avant 1 édition de Bourges en \()()6f

le Livre des Alliles avoit été traduit en Italien, & imprimé à

Venife en 1 53 j. Le nom d'A(Tifes que l'on donne à ce Code, lui

vient de ce que le Roi Godefroi en propofa le contenu dans les

Affifes ouAflemblées des Grands du Royaume. Il regarde prin^

cipalement les affaires civiles ôc de police.

Sa lettre au VII. Pendant que le Duc Godefroi étoit avec fon Armée
Comte Boe- ^^^ environs de Conftantinople en iop5, il reçut une lettre du

U'uiilèîmJjr. Comte Boëmond
,
qui lui faifoit connoître le caractère d'efprit

lib. 1, ca^.ic. de 1 Empereur Alexis Comnene, afin qu'il s'en méfiât. Boëmond
lui confeilloit par la même lettre de quitter Conftantvncpîe , &
de s'avancer vers Andrinople ou Philcpolis , à caufe que l'Armée
pourroit y trouver des vivres en abondance. Godefroi répondit

au Comte
,

qu'il connoilToit déjà le génie des Grecs , autant

par ce qu'il en avoit oui dire
,
que par fon expérience journalière;

inais que la crainte de Dieu le détournoit d employer contre un
Peuple Chrétien des armes qui ne dévoient fervir que contre des

In.'ideles. Ces deux lettres font rapportées par Guillaume de

Tyr.

lettre auPape VIII. Ap>-ès la rédudion d'Antioche au mois de Juin de l'an

l^rbam IL icoS, l'Armée des Croifés fut attaquée d'une maladie conta-
lom.i Ba'u;u .

f.
. .

,
^,

,
...

Mifceli.pag. gieuie qui emporta beaucoup de monde, entr autres Adliemar,
41?. EvêqueduPui, Légat du Pape. Les Seigneurs écrivirent fur ce

fujet au Pape Urbain IL une lettre, où Boëmond eft nommé le

premier, comme Prince d'Antioche , enfuite Raimond , Comte
de faint Gilles , Godefroi , Duc de Lorraine , Robert, Comte de

Normandie, Robert, Comte de Flandres, ôc Euftache, Comte-
de Boulogne. Ils racontent ce qui s'étoit paH'é depuis la prife de
Nicée jufqu'au fiége d'Antioche, la manière dont ils s'étoient

rendus maîtres de cette Ville; le (iége qu'ils eurent eux-mêmes
à foutenir contre les Turcs; comnient ils en furent délivrés après

la découverte de la fainte Lance. Ils nomment Longin le Soldat

qui en perça le coté du Sauveur, ôcdifent qu'ils l'avoient trouvée

dans l'Eglife de rApotreHiint Pierre, en un lieu, que faint André
avoit fait connoître en fonge à un Serviteur de Dieu. Le relie

de la lettre eft employé à marquer la mort de TEvêque du Pui

,

arrivée le premier jour d'Août 105)8 , & à prier le Pape de venir

en perfonne achever la guerre, qui étoit proprement la fienne;

& de vaincre non les Turcs, ni les Païens, puifqu'ils étoient

déjà vaincus par iesCrcifés, miisles Hérétiques Grecs, Arme^-

niens; Syriens & Jacobites. On trouve cette lettre dans l'HiÉ;
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toîre de la Croifade par Foulques de Chartres, {a) mais fans date^

Dans l'édition de M. Balufe {b} elle eft datée de l'onzième de

Septembre, indiclion VIL c'eft-à-dire , de l'an 1098. Ce n'eft

toutefois que dans une addition à la lettre, où ce ne font plus les

Sei}^n:urs qui parlent au Pape Urbain , mais un feul, quoiqu'il le

fade au nom de tous. 11 dit avoir appris avec étonnement, que

ayant lui-même prêché ôc formé pour ainfi dire la Croifade, il

en difpenfi.t ceux qui s'y étoient engagés; ce qui ne pouvoit

qu'être préjudiciable à l'exécution du projet. Il marque enfuite

que l'Empereur Alexis n'avoit tenu aucune de fes promeffes,

qu'au-contraire il leur avoir nui de tout fon pouvoir.

I X. Il eft parlé du Traité de ce Prince avec les Croifés dans Lettre à: tous

une lettre écrite à tous les Fidèles de tout le monde Catholique,
x',.-',*^ ^;1/.

au nom des Seigneurs Croifés , en particulier de Boëmond, de CoUsâ. Mar-

Raimond, de Godefroi, & de Hugues le Grand, frère du Roi [:" P-^i-'>^l'

Philippe. Alexis Ccmnene étoit convenu avec eux fous ferment, nndot.' pjg-> -

ôc en donnant fon neveu ôc fon gendre pour otages, qu'il ne ^72.

feroit aucun tort à l'avenir à aucun de ceux qui alioient en pèle-

rinage au faint Sépulchre ; Ôc en conféquence il fit faire une fem-

blable défenfe dans fes Etats , fous peine de mort aux contreve-

nans. Ce Traité , comme il ell remarqué dans cette lettre , fut

fait à la mi-Mai 1095. Sur la fin du même mois les Croifés livrè-

rent bataille aux Turcs, à qui ils tuèrent trente mille hommes,
avec perte de trois mille de leur côté. Cette victoire fut fuivie

delà prife deNicée, de plufieurs autres lieux , ôc d'Antioche.

La rédudion de cette Ville leur coûta dix mille hommes. Ils en
tuèrent foixante-neuf mille aux Infidèles. Après ce détail , ils

donnent avis à tous les Fidèles
,
que le Roi de Perfe fe difpofoit

à les attaquer le jour de laToulTaint, avec la refolution de fe

joindre au Roi de Babylone ôc autres Princes Païens
,
pour la

deftrudion des Chrétiens , au cas toutefois qu'il remportât la vic-

toire fur les Croifés; que Ci au-contraire il perdoit la bataille, il

fe rendroit Chrétien , ôc y cngageroft tous ceux qu'il pourroit:

c'eft pourquoi ils conjurent les Fidèles de leur obtenir le fecours

de Dieu par leurs prières , leurs jeûnes , leurs aumônes ôc la cé-

lébration des faints Mylleres , furtout le troifiéme jour avant cette

Fête qui étoit un Vendredi, jour auquel, en mémoire du triom'

(a' Fuie. Gtjî. Deï ptr Francos , pag.
j
41 ^ ,&• Rcbmus Mon^ck. Ub. :? ,p.:g. ^f^y

38o,/ii'. 1 , /-,îj;,-3. 15.
_

edit.Reubm.Francofurt'h an. 171 f.

U>
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phe de Jefus-Chrift fur la mort, ils dévoient attaquer le Roî dé
Perfe. La lettre de ces Seigneurs étoit circulaire. Hugues qui

avoit été facré Evêque de Grenoble en 108 i
,
par Grégoire VIL

la Ht paiTer à Radulphe IL Archevêque de Tours , ôc à fes Cha-

noines , les priant de la répandre partout où il conviendroit.

Comme elle ne fut écrite qu'après la prife dAntioche , on ne

peut la mettre avant ie commencement de Juin de l'an 1098.

Lettre auPnpe X. Celle de l'Archevêque de Pife , du Duc Godefroi , & de
Pafchai II Raimond , Comte de faint Gilles , au Pape Pafchal IL eu de l'an
Chrome. Ml- ', • v . • S.

'^

1 /-- t'
rhn. Scot , lopp

,
quelques jours après la vicioire que les Groiles rempor-

comin. ad an. terent à Afcalon , fur le Soudan d'Egypte & le Roi de Babylone.

rfU°' ^ttn'i
Quoique Godefroi fût dès-lors Roi de Jerufaiem , il ne prend

Anecd'oc. p.ig. dans cette lettre que le titre d'Avoué de l'Eglife du faint Sépul-
*^'* chre. L'Archevêque de Pife qui eft nommé le premier, étoit

Da'mibert. Il fut choifi Patriarche de Jerufaiem , à la place d'Ar-

noul , Chapelain du Duc de Normandie, qui avoit été intronifé

par la faftion de l'Evêque de ?vlarterane , ôc la protedion de ce

Duc. Cette lettre contient en abrégé les conquêtes des Croifés,

depuis la prife de Nicée
,
jufqu'à leur départ de Jerufaiem pour

retourner en leurs Pa'ïs, c'efl-à-dire
,
jufques vers le mois d'Oc-

tobre de l'an 109p. On y voit aulïi combien i's eurent à fouffrit

de la faim & de la maladie dans leurs expéditions; ôc de la di-

vifion qui fe mettoit de tems en tems parmi leurs Chefs ; mais

on n'y oublie pas les confolations que Dieu leur envoyoit après

les avoir châtiés pour leurs péchés. Sur la fin les Seigneurs prient

lesPideles de fecourir autant qu'il feroit en eux les Croifés qui

s'en rctournoient, 6c de payer les dettes que ce voyage les avoit

obligés de contracter. Dodechin a inféré cette lettre dans la con-

tinuation de la Chronique de Marien Scot fur l'an 1 1 00. Elle fe

trouve aufli dans le premier tome des Anecdotes de Dom Mar-

tenne.'Valerc André (a) fait mention d'une lettre duDucGo-
defroi au Pape ; mais il ne la rapporte pas , & re no is apprend

point à quel Pape elle étoit adrelTée , ni fi elle étcit particulière

a ce Duc. Nous avons dans l'Hiftoire {b) de la Croifide par

Guillaume deXyr, le difcours que Godefroi fit aux Soldats pour

ranimcrleur courage abattu parles diflicultés du ficged Antioche,

& par la victoire que les lurcs venoient de remporter fur une

partie des Croifés. S'il e(t vrai , leur dit-il , comme on nous l'a

(a) And. Biblioc.Belgica, pag. 2^1. J
(b) H'uillelm. Tjr. iib. j , c.y. 5 ,6.
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annoncé, que les Enaemis de la Foi & du nom Chrétien aycnc

triomphé de nos Seigneurs &c de nos Frères
, que nous re(ie-t-il

,

fmon ou de mourir avec eux , ou de venger l'injure faite à Jefus-

Chrift. C'eft en une pareille cccafion
,
que la vie ne doit pas nous

être plus chère que la mort. N'en doutez pas , nos Ennemis enHés

de leur vidloire , fe conduiront imprudemment à l'avenir ; car il

arrive ordinairement que la profperité rend moins précaution-

nés, au lieu que ceux qui font dans l'adverfité agilfent avec plus

d'indullrie. Ayons confiance en celui pour qui nous combattons.

Ce difcours eut fon effet : on livra la bataille, ôc les Ennemis

furent défaits.

X I. Toutes les lettres dont on vient de parler ne font que Anonyme fur

comme des fraemens de IHiftoire de la Croifade. Elle fut donnée ' '

Ç''°J,'='.'^'^-
*-

1 r 1-^ • A A o • r Ge^a Da ver

toute entière par piulieursh,crivams du tcms même; oc qui lont Francos
,
pag.

d'autant plus dignes de foi
, qu'ils n'écrivirent la plupart que ce i.

qui s'étoit pafTé fous leurs yeux. Le premier, dans le Pvecueil

que Jacques Bongars a fait de leurs Ouvrages , fous le titre : Des

Gefics de Dieu par les François , réimprimé à Hanaw en 1 5 1 1 ,

cft un Anonyme qui n'a fait qu'abréger l'Hiftoire de la Croifade

écrite par Pierre Tudebode, comme on le dira dans la fuite. Il

fuivit Boëmond fils aîné de Robert Gulfcard ( a ) Duc de Fouille,

avec r;rand nombre d'autres perfonnesde confidération,dans cette

expédition ; 6c voici , félon lui , comment Boëmond s'y engagea.

Ilétoit occupé au fiége du Châteiu de Malli dans la Campanie,

lorfqu'il apprit qu'il venoit une multitude innombrable de Fran-

<jois, dans le deftein d'aller au Sépulchre du Seigneur, & de livrer

bataille aux Infidèles. Il s'informa avec foin de la qualité des Sei-

gneurs qui commandoient cette Armée , de leurs armes, ôc de

leur figne de guerre ; après quoi s'étant flùt apporter une pièce

de drap de foye , il la fît couper en petits morceaux , & en diflri-

bua des croix à tous fes gens , ces croix étoient rouges. Chaque
Pèlerin en perçoit une coufuc fur l'épaule droite, ou entre les

deux épaules. Auditôt que les Soldats qui étoient au fiége de
Malfi eurent appris ce que Boëmond venoit de faire , ils accou-
rurent à lui , laiffant feul Roger fon oncle avec qui il avoit com-
-mencé ca fiégc. Boëmond ayant enfuite mis ordre à fes affaires,

partit avec fon Armée pour la Terre fainte. L'Anonyme avant

de marquer comment Boëmond s'étoit déterminé à la Croifade,

en avoit rapporté l'origine , marquant en peu de mots les mou-

( a ) Ub.i , cjp. 4 , pdg. 3 , £/ lib. 4 _, en. i ^ &- 1 3

,
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vemcns que le Pape Urbain II. les Archevêques ôc les Ev^êques

s'étoient donnés pourl"établir. Le refte de fon Ouvrage, qui eft

divifé en quatre Livres, efi: employé au détail des opérations de

l'Armée desCroifés jufqu'à la vicloire qu'ils remportèrent fur les

Infidèles à Afcalon
,
quelques jours après que le Duc Godefroi

eut été élu Roi de Jerufalem. Ce qui fait une Hiftoire d environ

cinq ans, depuis l'an io<)') Jufqu'en lopp.

Le Moine XII. Celle du Moine Robert n'a pas plus d'étendue. Il la
Robert. Geja

cQ,-j-,,^-igi-jce au Concile tenu à Clcrmont en looc , & la finit à la

cos,pag. 50, journée d'Alcalon; ou aux atiions de grâces que les Chrétiens
G- Reuberus rendirent à Dieu après cette vidoire, lorfqu'ils revinrent à Jeru-

lag. ji'^if

"'''

falem. Elle e(l divifée en neuf Livres dans l'édition de Bongars,

comme dans celle de Reuberus , à Francfort en 1726. Henri

Pierre ôc Pifîorius lont donnée en huit Livres , à Bafle en 1
5'2 5',

6c à Francfort en r J84. Robert, de Moine de S. Rémi de Reims
en devint Abbé en locjç. Il afiifta la même année au Concile de
Clermont. Enfuite par le defir de vifiter les faints Lieux , il en

entreprit le voyage l'année fuivante avec les Croilés , & fe trouva

à Jerufalem dans le tems du fiége de cette Ville en 1099 , ôc fut

témoin de la victoire qu'ils remportèrent fur le Roi de Babylone,

après l'élection de Godefroi de Bouillon. Cependant les Moines
deïaint Rémi l'accufertnt d'avoir dilfipé les biens du Monaftere,

ôc de l'avoir endetté, pour fournir aux frais de fon voyage. Oa
le dépofa dans le Concile de Reims , fans avoir été oui ; ôc oi\

mit en délibération , Ci à fon retour il feroit réduit à la condition

de fimple Moine , ou fi on lui permettroit de fe retirer au PrieuriS'

de Senuc proche de Grand-Pré fur la rivière d'Aine. Il s'y retira

en elfet , ôc y compofa l'Hiftoire de la Croifade, à la prière de
l'Abbé Bernard

, qui n ctoit pas content du ftile de celle que l'on

avoit publiée depuis peu fur le môme fujct. Robert navoit pas

acquiefcc à la Sentence de dépofition rendue contre lui au Con-
cile de Reims; au-contraire, il en avoit appelle (a) au Pape,
qui en effet {b) réforma la Sentence. Baudri, Abbé de Bour-

gueil, écrivit 'c) en des termes très-prelfans à Odon , Evêque
d'Oflie , en faveur de Robert : mais il eut contre lui ( d ) Hugues,
Archevêque de Lyon , Légat du Pape, ôc Hugues de Cluni. Il

(a) Tom. 4 , tunpiij]'. ColleSi. Mi^nennc,
|

{c) Duckfne , tom. 4, pif. -^7

j).rg. 998 , 999-

( h ) Epijl. Urbain II. ad Ahiiajfcn Re

fnenf.

(d) Manenn. tom, 4, ainplijj'. ColleH.

paroît
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paroît que l'affaire fe termina, en le faifant Prieur de Senuc. Mais

n'ayant pas mieux gouverné le temporel de cette Maifon, que de

l'Abbaye de faint Rémi , le Pape Callifle (a) fur les plaintes qu'on

lui en fit le deftitua de fon Oliice, au mois de Mai de l'an 1 1 2 1

.

Robert mourut environ un an après, c'cft-à-dircj au mois d'Août

1 122. Tritheme, en citant l'hiftoire de Robert, dit qu'elle dtoit

en dix Livres. Peut-être qu'on en avoit divifé un en deux, comme
du feptiéme {b) ôc du huitième l'on n'en a fait qu'un dans les

premières éditions.

XIII. Baudri, dont nous avons auiïi une Hlftoire de la Croi- Paudri, Eve-

fade, dtoit natif de Meun fur la Loire (c) au-deffous d'Orléans. ^'^^^ HO^n-'é
Il fut d'abord Moine, & enfuite Abbé de Bourgueil. Son mérite dcladoiiade.

le fit élever fur le Siège Epifcopal de Dol. Il garda dans l'Epif-

copat les obfervances monafliques, 6c fe plaifoit à vivre avec

des Moines, quand l'occafion s'en préfentoit. Quelque tems

après fon-intronifation il alla à Fécam , { d) où H fit connoillance

avec le Moine Adeielme, qui faifoit par fon fcavoir & fa vertu

l'ornement de cette Abbaye. C'étoit vers l'an i 108. Baudri fut

en liaifon avecOdon, Cardinal-Evcqued'Oilie. Alain, Duc de

Bretagne, étant mort en 1 1 ip , Baudri prit foin (e) de fa pompe
funèbre, avec quelques autres Evoques de la Province. A l'âge

de foixante ans il travailla à l'Hiftoire de Jerufalem, ou de la

Croifadcj qu'il divifa en quatre Livres. Il n'avoitpas été témoin

des faits qu'il raconte. Aufîl n'a-t-il fait que fuivre une Hiftoire

anonyme, fe contentant (/) d'en corriger le flile, & d'y ajouter

ce qu'il avoit oiii dire à ceux qui avoient fait le voyage de la

Terre fainte. Orderic Vital (g) en ufa de même à l'égard de

l'Hiftoire de Baudri, qu'il connoifloit particulièrement. Il ne

toucha point au texte , fi ce n'eft quand il étoittrop diffus : mais

il y ajouta plufieurs faits qu'il avoit appris des Croifés. L'Ouvrage
de Baudri eft précédé d'une de fes lettres à Pierre , Abbé de Mail-

laifé , ôc de la réponfe de cet Abbé. Baudri lui avoit envoyé fon

Hiftoire pour en corriger les fautes , le priant en même-tems de

lui faire copier des fcholies fur le Pentateuque
,

qu'il avoit vues

dans fa chambre. Pierre les lui fit copier , & le pria à fon tour

(.1) Mabillon. tom, 6 , Annd, lib. 73 ,

mim. rjj.

( è ) Eongars Prcefat. in Gejla Dei pee

Francos.

( c ) Gfjîa Dei per Franc, in prcefat. &-

Orderic. Vital, lib. 9.

Tome XXL
'

N.

(d") Mabillon. lib. 6j ^ Annd. num.

(e) Id. lib. 75 , num. Si.

(/j Baldricus in prologo, p.ig. S ^.

Ig) CeJhDeiper Franc, inprxfit.
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de les corriger, d'en retrancher ce qui paroîtroit fuperflu , & d'y

ajouter ce qui feroit néceflaire ; à l'e'gard de PHirtoire de Jeru-

falem , il n'y trouva rien que de bien.

XIV. On donne encore à Baudri (a) les Actes du martyre

de faint Valerien , ou plutôt l'abrégé de ceux que Falcon avoit

faits ; l'épitaphe de Hugues ( b ) Evoque de Die , & enfuite Ar-

chevêque de Lyon ; la vie de faint Robert d'Arbrifeiles (c) ; celle

de Hugues (d) Archevêque de Rouen, &; la relation de fon

voyage de Bretagne ; deux Livres ( e) de la vie de faint Samfom^
Evcque de Dol ; celles de faint Magloire , Evêque de la même
Ville ; de faint Maclou , Evêque d'Aler. Comme il fe mêloit de

Pocfie , il fit en ce genre l'éloge de plufieurs p.erfonnes illuflres ;

deGodefroi, Chancellier de Reims; d'Odon , Cardinal-Evcque

d'Oflie; de Cécile, fille de Guillaume le Conquérant, & un
grand nombre d'épitaphes que l'on trouve avec fes autres Poéfies,

dans le quatrième tome de la CoUeftion d'André Duchefne. Ce
qu'il en rapporte finit par une élégie du Cardinal d'Oftie à Baudri,

à qui il reproche de ne l'avoir pas célébré dans fes vers, tandis

qu'il en avoit fait fur les lièvres , fur les corbeaux, fur les ânons ,,

fur les écrevifTes, furies étoiles. On ne trouve rien de tout cela

dans le Recueil de Duchefne : ce qui prouve que le manufcrit

de M. Pctau dont il s'efl; fervi, necontenoit pas toutes les Poéfies

de Baudri. Elles le rendirent célèbre de fon tems ; mais on ne

laifTa pas de trouver mauvais qu'il s'appliquât à ce genre d'étude.

Il répondit à fes Cenfeurs, que fi fes vers n'étoient pas bons en
eux-mêmes, ils valoient beaucoup pour lui, puifqu'ils le reti-

roient des vices (/). Ils ont une autre utilité, qui eft de nous

faire connoître les homnves de mérite qui vivoient alors, ôc qu'on

ne connoîtroit peut-être pas , s'il ne les avoit loués ou de leur

vivant, ou après leur mort. Baudri fit en i io8, qui fut l'année

de fon Ordination , le voyage de Rome , d'où il rapporta le Paî-

lium(g) quelePapePafchal II. lui donna. Il affilia (/2)en lopj

au Concile de Clermont. Il s'étoit trouvé deux ans auparavant à

celui que l'on afTembla à Soiflibns [i) contre les erreurs deRof-
celin , Clerc de Compiegne. A fon retour de Rome , il confirma.

(a) Bot. and. in Aciis Siuèhr. tom. i,
F-b. ad diem 1 4 , pag. 758,6- ŒifUt Hijl.

de Tournus^pjg. 33 , 37.
(b) Duchcf::' , tom. 4 , part î?8.
(c) Bollahdus ad aient z6 Februarii j

pag. 601.

( d) Ntuf.ria'yi.i , vag. : 17 &• 18:.

( c ) MMilonfxcu'.o I Benvd'i'dno.

(/) Duchefne , tom. 4 , pag. 169.

Ig ) MabiÙon. lib. 7 1 , Ar.naL iiuill. 66,

( h ) Ibid. lib. 69 , num. zi.

(j; Ibid. lib. 68 ,nuir.. 54.
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^tant à faint Florent deSaumur, tout ce que ce Monaftere pof-

fedoit en fonds dans l'Evcché de Dol. L'Ade eu eft rapporte dans

le fepticme tome du Spicilege (a).

XV. Il nous apprend dans fa lettre aux Piloines de Fc'cam , S;i lettre aux

qu'il avoit dtc environ trente ans Abbé de Bourgueil, avant d'être r °àm^ jv,w.

fait Archevêque de Dol, c'eft le titre qu'il fe donne; que ne t-îdpiLp^g'

s'étant pas bien trouvé ni avec fes Moines, ni avec les Bretons,. ^-7'

il avoit fait divers voyages en Normandie, principalement fur la

Rille, où l'Eglife de Dol pofîedoit des fonds de terre
;
que là il

s'occupoit à écrire, ou à prêcher; vifitantde tems en tems les

Monafteres du voiGnage, Fécam, Fontenelle ou Jumiege, &
quelques autres. Il alla auffi au Bccôc paffacn Angleterre, dont

leféjour lui paroifToit préférable à celui de la Bretagne, qu'il re-

gardoit comme un lieu d'exil. Il fait l'éloge de la régularité que

l'on obfervoit au Bec ôc à'Fécam. Moins content de la réception

qu'on lui avoit faite dans les autres Monafteres de Normandie,
il dit, qu'en quelques-uns on lui avoit témoigné beaucoup d'hu-

manité le premier jour de fon arrivée; mais que le fécond ce

n'étoit plus que froideur, enforte qu'il auroit cru être avec d'au-

tres hommes , s'il n'avoit remarqué aux traits de leurs vifages

,

que c'éroient les mêmes qui l'avoient reçu d'abord. Baudri parle

dans la même lettre des orgues qu'il avoit vues à Fécam, ôc dit

que l'on en manquoit dans plufieurs autres Monafteres
; que

quelques-uns en condamnoientl'ufage,faute de faire attention que
les inftrumens de mufique font propres à adoucir les mcuvemens
de l'ame

; que quoiqu'il ne prît pas un grand plaifir à entendre

jouer les orgues , il en concevoir l'utilité
, parce qu'en voyant

tous les tuyaux agités par le vent, fe réunir à un même chant,

il en concevoit la néceiïité où font tous les hommes infpirés de
Dieu, de fe réunir en un même fentimentj ôc une même vo-

lonté. DomMabillon (6 ) a rapporté de longs fragmens de cette

lettre
,
que l'on trouve toute entière dans la Neuflria pia du Père

du Mouftier imprimée à Roiien en 1 66^. Yves de Chartres écri-

vant au Pape Urbain au fujet des Contendans à l'Evêché d'Or-

ieans , vacant par la mort de San£lion en i op 8, met de ce nombre
l'Abbé de Bourgueil ; mais en faifant entendre clairement qu'il

avoit employé des voies funoniaques pour parvenir à cette di-

• gnité, qui toutefois fut donnée à Jean fon Compétiteur. On croit

( .1 ) P.î?. ipf

.

i C M Lib. 7 I , Ânnul. r.imu 1 5, 34, 6£>



1^6 GODEFROI DE BOUILLON,
que fa promotion à l'Evêché de Dol fut plus canonique. II k
gouverna jufqu'au vingt-feptiéme de Janvier 1

1
3 i qu'il mourut.

d'A nes'ni
XVI. Raimond d'Agiles , Chanoine de la Cathédrale du Pui

noine du Pui. en Vejai , n'étoit que Diacre lorfqu'à l'exemple d'Adhemar foa
SonHiftoire, Evêque 11 entreprit le voyage de Jerufalem avec les Croifés-;
>''^^-i3^'

niais en chemin (a) il fut ordonné Prêtre , apparemment parce

que Raimond, Comte de Saint Gilles ôc de Touloufe , Tavoit

pris [h) pour fon Cliapelain. Il avoir lié amitié avec Ponce de

Balafun , l'un des Chevaliers de l'Armée de ce Comte , & ce fut

à fa prière ( c )
qu'il écrivit l'Hiftoire de la Croifade. Ponce ayant

été tué au Siège d'Archos en ioj?p, Raimond ne laifla pas de

continuer de mettre par écrit ce qui fe paiToit dans cette expédi-

tion, mais furtout dans l'Armée que le Comte de Saint Gilles

commandoit. Il protefte d'une entière impartialité, ôc déclare

qu'il veut être effacé {à) au Livre de vie , s il fe trouve coupable

de menfonge dans quelqu'endroit de fon Hifloire. Cette impré-

cation n'étoit point néceflaire. La fimplicité ôc la candeur qui

régnent dans fon Ouvrage rendent témoignage à la fmcerité de
l'Auteur ; ôc on en doit du moiios conclure qu'il a rapporté les

faits tels qu'il les croyoit. Il commence fon Hiftoire par le paf-

fage de l'Armée en Efclavonie pendant l'Automne de Tan \og6 ,

ôc la finit au démêlé que le Comte Raimond eut au mois de

Juillet de l'an io<?p avec Godcfroi de Bouillon, au fujet de la

Fortereffe de Sion : ce qui fait une fuite d'évenemens d'environ

trois ans ; on y a ajouté depuis ce qui fe pafla en Efclavonie. Rai-

mond d'Agiles fut préfent à l'invention de la fainte Lance avec

îe Comte de Saint Gilles , l'Evoque d'Orange ôc plufieurs autres

perfonnes de di(lin£tion j de tous les Hiftoriens de la Croifade,

c'cfl lui qui a le mieux détaillé ( e ) cette circonflance. On ne
îaiffa pas quelque tems après de révoquer en doute la découverte

de cette relique. Quelques-uns la regardèrent comme un artifice

du Comte de Saint Gilles pour ranimer le courage des Croifés,

affiégés dans Antioche par les Turcs. Pierre Barthelemi, Clerc

Provençal, à qui la révélation de la fainte Lance avoit été faite,

s'offrit à la vérifier par l'épreuve du feu. Sa propofition fut ac-

ceptée. On indiqua un jeûne, ôc le jour du Vendredi-Saint pour

ce fpectacle. Le bûcher étoit double (f) ôc compofé de bois d'o-

(a) Raimond. yag. 163.
\ (à) Pag. 16;,

(J)Pa^. iji.
I

(c) Pag. i<;o, is^ , ^5--

(t) P.i^.iéj. 1 (J) Pa^.iCS, U'j.
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ïlvier bien fec ; la longueur étoit de quatorze pieds , ôc il n'y

avoir qu'un pied de diuance entre les deux bûchers. Pierre, après

avoir fait fa prière & fait le figne de la croix, prit en main la fainte

Lance ; & n'étant revêtu que de fa tunique il entra hardinient

entre les deux buciiers, relia quelque tems au milieu du feu , ôc

en fortit fans que fa tunique mcnie, ni, le linge très-lin qui en-

velcppoit la fainte Lance fulTent endommagés. Le nombre des
Speètateurs étoit inlini, chacun s'emprefla de le touclier & d'a-

voir quelque morceau de fcn habit. Se preiïant l'un l'autre ils lui

tombèrent fur le corps, i'attererent, le blefferent en plufieurs

endroits , & l'auroient étouffé , fans le fccours que lui prêta un
noble Chevalier, nommé Pelez. Raimond d'Agiles, après lui

avoir bandé fes playes , le montra à tous ceux qui le voulurent :

il ne fe trouva qu'une légère brûlure à la cuilfe, fon vifage, fa

tète, ni aucun autre de lès membres n'avoient point été touchés

des flammes; mais quelques jours après il tomba malade de fes

bleffures, & ayant fait venir le Comte de Saint Gilles & les au-

tres Chefs de l'Armée, il leur dit que fa mort étoit proche, or-

donna au Comte d'emporter la fainte Lance, & de la mettre à
fon retour dans l'Eglile de faint Trophime

,
jufqu'à ce qu'il en

eût fait bâtir une autre; protella que ce qu'il avoit raconté de la

révélation de cette relique étoit vrai dans tous fes points
; qu'il

n'avoit rien dit de lui-même ; & mourut en paix. On l'enterra

au même lieu où il avoit paffé par le feu. Raimond d'Agiles dé-

dia fon Hiftoire à Léger, Evêquede Viviers, ôc à tous les Or-
thodoxes ; Ponce de Balazun paroît dans l'Epître dédicatoire

,

non pour avoir eu part à l'Ouvrage , mais pour l'avoir confcillé.

Il n'a paru jufqu'ici que dans la Colleclion de Bongars à Hanaw
en i6i ! , fous le titre d'Hïjioire de Jenifakm ; au lieu qu'oa
devoir l'intituler : Hiftoire des François qui ont pris Jerufalem.

: X'V II. Celle d'Albert, Tréforier de l'Eglife d'Acqs, a pour Albert.Trc-

titre : Kiftoire de l'expédition de Jerufalem. Il l'écrivit , non fur ^°""'
^f

i'^-

ce qu'il avait vu lui-même, mais fur la relation de ceux qui Soif Hiftmre
avoient accompagné Godefroi de Bouillon dans la Croifade. Ce «^e rexpévii-

fut pour lui une confolation de mettre par écrit des évenemens *^'?" '^^ J""'

lurprenans, aulquels il auroit eu volontiers part, s il n en eût 1S4.

été empêché par diverfes raifons ; car il brûloir du déHr de faire

le voyage de la Terre fainte, & de faire fes prières fur le tombeau
même de Jefus-ChrilT. Son Ouvrage eft divifé en douze Livres,

qui contiennent ce qui s'eft paffé parmi les Croifés depuis l'an

.105)5 jufqu'en 1

1

2 1 . Reinerus Reineccius le lit d'abord imprimer

y iij
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fans nom d'Auteur, à Helnidad en 1 5S4 in-^^. avec la Chrono-

icoie de Henri Meibomius , fous le titre de Chronique de

JeruHilem , touchant la guerre facrée. David Hœfclielius ayant

remarqué dans fa préface fur i'Hifioire d'Aiexis Comnene
,
que

celle dont nous parlons étoit d'Albert , Trélbrier de l'Eglife

d'Acqs , Bongars la mit fous fon nom dans le Recueil des Geiles

de Dieu par les François. Elle entre dans un grand détail 2i paroit

Pjg. i!!<, trcs-exade. L'Auteur raconte dans le fixicme Livre
,
qu'après

que les Croifés fe furent rendus maîtres de Jerufalem , un Chré-

tien qui y demeuroit auparavant avec les Sarrafins , donna avis

à Godefroi de Bouillon reconnu pour Roi , que pendant le fiége

de cette Ville, il avoit caché une croix d'or d'une demie aulne

de longueur, au milieu de laquelle étoit enchâfïé un morceau

<3e la vraie Croix, de crainte que ces Lilideles ne lui enlevalTent

ce précieux monument, &c ne le prophanafient
; que cette nou-

velle caufa une grande joie parmi les Fidèles
; que le jour du

Vendredi-Saint on alla en procefTion au lieu où cette croix avoit

été cachée , & qu'on la rapporta avec crainte 6c révérence dans

l'Eglife du faint Sépulchre.

Foacher , XVIII. Suit dans la CoUeflion de Bongars, la defcriptioii

Moin" Ce
^j,j yoyaoe de Jerufalem par les François. L'Auteur nommé

Hiiloire du Fcucher ccoit Mouie de Chartres , & avoit accompagne en ce
Peicriiwgedcs voyagc Pvobert , Duc de Normandie, ôc Eflienne , Comte de

Jeru'-aém
^ Blois & de Chartres. Il raconte donc ce qu'il avoit vu lui-même,

P'ig. 381.
'

6c le fait félon qu'il nous en aflure {a) avec la dernière exactitude.

Orderic Vital ôc Guillaume de Malmesburi en parlent comme
fidèle 6c véridique {b) , mais ils paroiflent reflraindre leur témoi-

gnage à ce que Foucher a écrit de Baudouin , dont il avoit été

Chapelain. Guibert (c) Abbé de Nogent , lui reproche d'avoir

avancé que l'on avoit vu fur plufieurs Croifés les lligmates de la

croix, imprimés miraculeufemcnt fur leur chair, 6c foutient que

c'étoit les Croifés eux-mêmes qui fe les avoient imprimés mU'
tucHcment. Il l'accufe d'avoir cru trop légèrement l'apparition

de Dieu à Pyrrus pour lui ordonner de livrer aux Croifés la Ville

d'Antioche: fait, dont il n'eft rien dit dans les autres Ecrivains

du tcms ; 6c d'avoir au-contraire témoigné de l'incrédulité , à

l'égard de l'invention de la fainte Lance
,
quoique la chofe fiât

atteftée par un nombre infini de témoins. L'Hiftoire deFouche|

(a) Pa^. 324. ]
Malmejhur. lih. 4.

(i) Ordcr'ms Vital. Ub. 9 , H'Jf- ^ \ (O Cuibcrr , ïib, % , cr.p.f.
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de Chartres a été réimprimée avec les Notes de Gafpar Barthius

dans le troifiéme tome de la CoUeftion de Jean-Pierre Ludewig ;

& dans le quatrième de celle d'André Duchefnc. Cette édition

efl: plus ample que les précédentes de dix grandes pages, qui

comprennent les évenemens des années 1124., i i25' , 1126ÔC
1 1 27. Elleefl' divifce en troisLivres , dont le premier commence
à l'an 109 j ; le fécond à l'an 1 100 ,

qui fut le premier du règne

de Baudouin ; & le troifiéme à l'an 1 1 1 8, où commence le règne

de Baudouin II. DomMartenne en a donné la préface dans le

premier tome (a) de fes Anecdote?. Gilon de Paris {b) relevé

la valeur que Foucher ht paroitre dans le fiége d'Antioche. Son
ftile eft Ample , mais clair ; & fa profe intercalée de tems en

en tems de vers hexamètres. Parlant des animaux (c) qui nous

paroiffent affreux, il dit que leur difformité n'empêche pas qu'ils

ne nous foient utiles; il en apporte pour exemple le ferpent,

dont on compofe, dit-il, l'antidot-theriaque. Ceff le premier

des Ecrivains François qui ait fait mention de ce remède
, qu'il

avoit apparemment vu pratiquer dans le cours de fes voyages.

XIX. L'Hiftoire de Gauthier regarde fpécialement les Gauthier,

guerres que les Chrétiens d'Occident eurent a Antioche avec ï^'-^'^'ire des

les InlideleSjfous le Comte Roger , Prince de cette Ville. Ceux- tbciic, vao-.

ci furent vaincus en 1115", mais en 1115? ils remportèrent divers 441.

avantages fur les Chrétiens. Gauthier fut fait Prifonnier de guerre

ôc mis en prifon. Les mauvais traitemens qu'il y fouffrit,ôc le

long féjour lui affoiblirent l'efprit comme le corps ; & il en fortit

tout ébeté. Il le dit lui-même (d); ainfi l'on ne doit donc pas être

furpris, s'il y a fi peu d'ordre ôc de netteté dans ce qu'il écrivit

depuis. Il prend dans fon Ouvrage le titre de Chanceliier , &
dit qu'il eut part aux deux guerres , dont il donne la defcrip-

tion.

XX. Guibert deNogent ne fit point le voyage de la Terre Guibert, Ab-
fainte; mais s'étant informé avec foin des circonftances de la bédeNogent.

Croifade , de ceux qui en avoient été , il les mit par écrit. Quel- jc'nin'^em

'^

ques-uns lui confeiiierent d'écrire en profe , d'autres en vers , p--!g- 4^7.

fçachant qu'il s'étoit adonné à la Poëlîe dès fa jeuneffe. Il fuivit

l'avis des premiers; ôc quittant le Ûile fimple & uni, dont il

s'étoit fervi dans fes explications morales fur la Genefe,ôcfes

(a) Paj. 5''4. I (c) Lib. 3 , j)ag, 8S§ , tcm. 4, Vu-
( h ) Duchefne , tam. 4 , pcig, pop , O j ckcfr.s,

M.:rfnne , tom. 3 , Anscdot. fitg. i-ii. \ {d) Pag. 44;?,
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autres opufcules, il en affecta un plus élégant, croyant que la

nature de l'Hiftoire le demandoit ainfi. Il eut quelque peine à

mettre Ton nom à la tête de l'Ouvrage, par rerpect pour la ma-
tière qu'il avoit à y traiter : mais il crut qu'il lui dcnneroit du
relief, en le dédiant à Lyfiard, Evêque deSoiffons , célèbre par

fa pieté & par fon fçavoir. Il parle dans fa préface d'une Hiftoire

de la Croifade ,
qui fe répandoit de fon tems , mais mal écrite

ôc pleine de fautes contre la Grammaire. Les fimples ne laiffoienc

pas de la lire avec plaillr , à caufe de la nouveauté. Guibert ne

dit pas s'il en fit ufage dans la fienne : mais il paroît avoir eu

recours à l'anonyme qu'on croit avoir été compofée par un Ita-

lien, ôc à celle du Moine Robert
,
qui font les deux premières

dans la Collection de Bongars. L'Ouvrage de Guibert n'y efl:

divifé qu'en fept Livres. Il efl en huit dans l'édition générale de
fes Œuvres par Dom Luc d'Acheri." Cette différence ne vient

que de ce que Bongars n"a fait qu'un Livre du feptiéme ôc du
huitième. Les premiers chapitres font employés à décrire les

mauvaifes mœurs des Grecs, ôc les erreurs desMufulmans : puis

Guibert commence THiftoire de la Croifade, qu'il conduit de-

puis Tan 109 5' jufqu'en 1 1 12. Le neuvième Livre dans l'édition

de Dom d'Acheri (a) n'efl point de Guibert. Il eft également
dans Bongars {b), mais moins entier. Il fera parlé dans la fuite

des autres écrits de Guibert.

f5;f^,-);,.r5
XXI. Des deux Anonymes qui ont écrit fur la Croifade, le

anonymes de premier n'a conduit cette Hiftoire que jufqu'en iio5; l'autre l'a

',j</^'^°''''— ' ?^^^^^ iufqu'en 1 124, mais ils n'ont tous deux lait qu'abréger

ou que iliivre Foucher. Le fécond avoit divifé fon Hiftoire th

deux parties ; la première eft perdue ; la féconde va jufqu'au fiége

de Tyr en 1 1 24.

Guillatime XXII. Guillaume, qui après avoir été Archidiacre (c) de
d^ Tyr, Son l'Eglife de cette Ville, en fut fait Evêque {d) l'an 117J , nous

Croifade.
" "

'^ donné non-feulement une Hiftoire très-fuivie de la première

Croifade commencée fous Urbain II. mais auffi de la féconde

fous le Pontificat d'Eugène III. occafionnée par la prife d'Edeffe

en I 144. Il étoit ce femble de Jerufalem; mais il pafiili la mec
étant jeune (e) ôc vint en France pour s'y former dans les fcien-

ces. L'amour de la Patrie le porta dans la fuite à tranfmettre à la

<(7) Pnjgf. 4n« I
(^d) l.ib. Il ,c3p.f).

(c) U'uilklm,Tjr- iil'. il /Caj),!. \

polleritiâ
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pofterité les grands évenemens dont elle avoit été le théâtre ; &
il y fut encore excité par le Roi Amauri. Il rejette (a) fur fes

grandes occupations les défauts de fon Ouvrage , difant, qu'outre

les foins indifpenfables de la Métropole de Tyr , il faifoit encore

dans le Palais du Roi les fondions de Chancellier, Il le divife

en vingt-trois Livres, ôc les Livres en chapitres pour la facilité

des Ledeurs , afin de les mettre au fait des différentes révolutions

de l'Orient, dans l'Etat ôc dans la Religion. Il donne en peu de

mots l'Hiftoire de Mahomet & de fes SuccelTeurs , de l'oppref-

fion des Chrétiens par ces Infidèles ; ôc comment, après avoir

porté ce joug pendant fi long-tcms, les Fidèles dOccidetx

étoient venus à leur fccours. Après ces préliminaires, il vient

au voyage de Pierre l'Ermite à Jerufalcm , raconte fes entretiens

avec le Patriarche Symeon , & rapporte de fuite ce qui fe paffa

depuis le Concile de Clermont en \oç)^ jufqu'en i 184. L'Ou-
vrage fut imprimé pour la première fois à Bafle en 1 J49 in-fol.

chez Nicolas Brillinger ôc Jean Oporin ,
par les foins de Philibert

PoifTenot. On le réimprima en la même Ville chez Henri Pierre,

l'an I Jô^ in-fol. avec la vie de Guillaume de Tyr, ôc la conti-

nuation de fon Hiftoire par Jean Herold. Cette continuation ne

fe trouve point dans l'édition de Bongars , à Hanaw en i!5i i.

On y a fupprimé aulFi l'Epître dédicatoire de Philibert PoifTenot.

Nous avons une traduction Françoife de la fa(^on de Gabriel du
Preau , imprimée à Paris en 1^75, fous le titre : De Franciade

Orientale ; ôc une Italienne de Jofeph Horologgi , intitulée :

Guerrafacra, à Venife en i J62 ôc i(5io in-'\.°. Dans les quinze

premiers Livres, c'eft-à-dire
,
jufqu'au règne de Baudouin III.

Guillaume {b) s'efl fervi des Hiflojres de la Croifade écrites

avant lui,ôc des Annales d'Eutychius.pour ce qui regarde les

tems qui précédèrent cette expédition , d'où vient qu'il eft tcnibé

dans les mêmes fautes (c) de Chronologie
,
que l'on reproche à

cet Ecrivain. Il rapporte dans les huit derniers Livres ce qu'il

avoit vu lui-même , ou ce qu'il avoit appris des perfonnes qui

avoient été témoins des évenemens. Son Iliftoire eft eftimable,

autant pour la bonté du flile ôc de l'importance des matières
^

que par la gravité ôc la fagefTe que l'Auteur montre partout,

XXIII. Il écrivit aulFi {d) à la prière du même Amauri , Autre écrit

Roi de Jerufalem , l'Hiftoiredes Princes d'Orient, à commencer jçTyrf^"™*

( a ) Id. in prœfat. oj. I d ; 11 uilleim. Tyr. prxjar. in H.Jhr. Cr.

(b) U uilleim. prœfat. inlih. \6. 1 Ub. ï,cap.i,^llb. 19, cap. if.
,( c ) Pagi ai an. lii , nuni. 1 1.

Tome XXI,
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au tems que Mahomet répandit fes erreurs , jufqu'en 1 1 84 ; cèr"

qui faifoit une fuite d evenemens de cinq cens foixante-dix ans.

Amauri lui fournit pour la compofer des mémoires en Langue
Arabe, Guillaume avoue qu'il fuivit furtout ceux d'Eutychius,

Patriarche d'Alexandrie , le mcme dont nous avons des Annales

publiées par Selden. Cette Iliftoire n'eft pas venue jufqu'à nous,

non plus que le Recueil qu'il avoit fait des Aâ:es du Concile de

Latran en 1
1 7P , aux inftances des Evêqves (a) de cette AfTem--

blée, à laquelle il avoit affidé lui-même. En retournant d'Italie-

il paffa à Conllantinople , (è) où il s'arrêta fept mois. L'Empe-
reur Manuel le chargea de traiter quelques affaires avec le Prince

& le Patriarche d'Antioche ; enforte qu'il fut vingt-deux mois

abfent de Tyr , à compter depuis qu'il en fortit pour aller au

Concile de Latran. La Ville de Jerufalem ayant été reprifefur

les Chrétiens (f) , de même que le bois de la vraie Croix, en

1 i87,Guillaumefut envoyé en ambaffade vers les Rois de France

& d'Angleterre
,
pour leur reprefenter la defolation des Eglifes

d'Orient, & les engager aies fecourir. Il fe trouva à la confé-

rence qu'ils eurent entre Gifors & Trie depuis le treize de Jan-

vier jufqu'au vingt-un , & leur parla fi fortement
,

qu'ils fe croi-

ferent avec plufieurs Seigneurs & Evêques de leurs Royaumes.
L'Hiftorien de fa vie raconte ( d ) mais fans en donner de preuves,

que Guillaume propofé avec Heraclius, Clerc d'Auvergne
,
pour

remplir le Siège Patriarchal de Jerufalem , s'oppofa à l'élettion

de fon Compétiteur , moins pour fe faire élire lui-même
,
que

parce qu'il croyoit Heraclius incapable de cette dignité. Cepen-

dant l'éledion ayant réufli en fa faveur, il appella tous les Mé-
tropolitains pour lui rendre l'obéidance. Guillaume refufa feul ,

cita Heraclius à Rome , & y alla lui-même. Le Pape & les Car-

dinaux le rec;urent avec honneur. Il leur fit connoître Heraclius,

ôc la façon dont il avoit été élu. Le Patriarche informé de tout

avant d'arriver à Rome, y envoya un Médecin pour empoifonner

Guillaume. Voilà ce que dit cet Auteur, ôc dont on ne trouve

tien dans les Chroniques de Tours ôc de la Terre fainte
,
publiées

par lePercMartenne, quoiqu'elles entrent dans le détail de la:

conduite d'Heraciius depuis qu'il fut placé fur le Siège Patriarchal.

^a) U. lib. II , c.ip. i6 j O lom, lo ,

Concil. pag, 1505.

( i y Bongars in prxfat,

.

• (c) Martenn, tom. j , àm-/.ijj._ ColkSl.

pag. 571 G" 1017.

(d) WuiUeJini rita in edit.Bafùeenfiant.

I j É 4 , O Bongars in p rajcu.
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XXIV. Dans le fiécle fuivant, Jacques de Vitry ,
qui de hcqm^ éo

•Chanoine régulier d'Oignies, devint Evêque d'Acre, puis Car-
q,j"xârJ'na.C

dinal, oc enîuite Evêque de Tufcnlum, écrivit en trois Livres Ses écriit.

rHiitcire de i'Eglifc d'Orient & d'Occident , intitule'c ordinai-

rement, Hirtoire de Jerufaiem
,
parce qu'il y eft quedionde l'ex-

pédition pour le recouvrement de cette Ville & des autres Lieux

îaints. Les deux premiers Livres parurent à Douai en i j 5)7 iii-S°.

par les foins de Baithafar Bélier ; & dans le premier tome de

î'Hiftoire Orientale de Reiner Reineccius à Helmftat en i j8 j

î/z-4°. Gretzer fit imprimer le troiiicme dans fon Recueil intitulé:

Jardin de la Croix. Bongars n'a fait entrer dans fa Collettion que

le premier & le troiliéme, regardant le fécond comme étranger

à fon deiVcin. Le premier contient la defcription de l'état de

l'Eglife d'Orient. Jacques de Vitry remonte jufqu'à Mahomet
qui a été l'origine des malheurs de cette Eglife ; puis venant au

premier voyage de Pierre l'Ermite dans les Lieux faints , il entre

dans IHilloire de la Croifade
,

qu'il conduit jufqu'au couronne-

ment de Jean de Brienne en 1210, après la réduction de Ptole-

maïde. Le fécond traite de l'état desEglifes d'Occident. Le troi-

iiéme du fiége & de la prife de Damiette en 12 18. L'Auteur

avoit vu ( û) de fes yeux ce qu il raconte. Ces trois Livres font

fuivis d'une lettre qu'il écrivit au fujet de la prife de cette Ville,

à Jean de Nivelle, ôc à fes parens ôc amis en Lorraine, c'eft-à-

dire , dans le Brabant. Gretzer a rapporté cette lettre avec le

troifiéme Livre. Il y en a une féconde à Honorius III. dans le

huitième tome {b) duSpicilege; & quatre au même Pape dans

le troiliéme tome (c) des Anecdotes de Dom Martenne. Toutes
ces cinq lettres roulent fur ce qui fe paffa dans l'Armée des Croifés

jufqu'à la prife de Damiette. Dom Martenne a donné dans le

même volume (d) le troifiéme Livre de Jacques de Vitry, mais

différent de celui que Gretzer & Bongars ont publié , & beau-

coup plus court. Ils commencent tous deux de même. L'Editeur

avoit été détourné de le mettre fous le nom de Jacques de Vitry,

parce que dans le manufcrit de M. Bigot, d'où il l'a tiré^ il porte

ce titre : Relaticn que le Patriarche de Jei-ufalem a faite au Pape de

Vétat delaTerre fainte ; & que Jacques de Vitry dit dans fa pré-

face, qu'il rapportera dans fon troifiéme Livre ce qui s'efi pade

sdepuis le Concile de Latran dans l'Armée desCrpAiés jufqu'à la

((t) Pr(r/kr. piT^. 1048..
(

(r ) P.ip. 2S7 &" 301?.



'i6^ GODEFROI DE BOUILLON,
prife de Damiette , ce qui ne fe lit point dans ce troifiéme Livre»

A la première de ces difficultés , Dom Martenne répond d'après

Ciaconius, que Jacques de Vitry fut en effet i;hoi!i Patriarche de

Jeru!"a!?m , mais que le Pape ne voulut point confirmer fon élec-

tion ^ ayant befoin de lui pour le fervice de l'EgUfe de Rome.
Sur la féconde il dit

,
que s'il n'eil rien dit dans le troifiéme Livre

des faits de l'Armée des Croifés , on les trouve détaillés dans les

quatre lettres au Pape Honorius IIL jointes à ce troiiiéme Livre

dans le manufcrit de M. Bigot. Les autres écrits de Jacques de

Vitry font {a) la vie de la bienheureufe Tvlarie d'Oignies morte

en 1 2 1 3 ; un Livre contre les Sarrafms ; un des Femmes illuf-

tres de Liège ; des difcours fur les Evangiles & les Epitres de

toute l'année, imprimés à Anvers en i jyf , & quelques autres

qui ( b i n'ont pas encore été mis fous la prelTe. Il mourut à Rome
la veille de faint Pierre 1 244..

Hiftoire ano- XXV- L'Hiftoire anonyme que Bongars a mife enfuite de
rymedejcru- celle de Jacques de Vitry , commence à l'an Ï177, ôc linit à

iijo.'^'^' I 1 5; o, mais il manque quelque chofe à la fin. L'Auteur rapporte

ce qu'il avoit vu ; ii paroît même qu'il écrivoit les chofes dans le

moment môme qu'elles venoient d'arriver
,
puifqu'il dit que c'é-

toit dans le camp qu'il les rédigeoic par écrit, & que les bruits de

guerre ne lui permettoient pas de châtier fon fiile à loifir. Il ne

laiffe pas d'être fort bon pour le tems. Son écrit a pour titre :

Hiftoire de Jerufalem.

Monnmens XXVI. Bongars donne enfuite vlngt-fept lettres adrefTées

OoTaTe*
"' '

' ^ Louis le Jeune , Roi de France, par des Rois, des Princes , ÔC

pag. iiji. des Prélats ; une au Pape Alexandre III. la relation de la prife de

Damiette par Olivier, Scholaftique de Cologne ; la Bulle dln-

noccnt IV. dans laquelle fe trouvent les lettres d'André , Roi de

Hongrie, au Pape Honorius III. la lettre que faint Louis écrivit

dAcre en 125-0 à fes Sujets , pour leur donner avis de fa prife &
de fa délivrance ; & l'Atle de la Canonifation de ce faint Roi.

Ce font-là tous les monumens que cet Editeur a fait entrer dans

le premier tome de fa Colledion imprimée, comme on l'a déjà

dit , à Hanaw en i (5 1 1 , fous le titre de Gejla Del per Francos.
/litre- mo XXVII. Le fécond tome contient THiftoire du recouvre-

( r.M'i'di'. ment de la Terre fainte > les moyens de la conferver ; quel a été

'^iom. i,B':n- ç^y^ ^^^n jufqu'cn 1^20 ; avec une defcription géographique de
garfà, HaiiO-

ILtiiéll, '
(a) Âpud Surium O Bolland, ad dhm

j
(i) Bihlbt.'BAi^ka,tom., 1,^"^. î4*»



ROI DE JERUSALEM, 6cc. '{6^

laPaleflineôc des Provinces voifmes^ par Marin Sunuti , Patrice

Vénitien. Il avoir fait cinq fois le voyage de la Paleftine ôc de

l'Orient ; & c'eft ce qui lui lit naître le delTein de tranfmettre à la

pofleritc ce qu'il avoir VÛ^ ou appris des autres. Il commença
l'on Ouvrage en i 306 , & le dédia en i 3 2 i au Pape Clément V.
puis aux Pvois de France, d'Angleterre , de Sicile, & à divers

Cardinaux , même à des Evéques , à des Princes ôc à des Barons.

Il lui donna pour titre : Secrets des iideles de la Croifade , fie le

divifa en trois Livres , dont chacun eft foûdivifé en plufieurs

parties. Marin fait dans les deux premiers la defcription de la

Terre fainte , & propofe les moyens de la recouvrer facilement;

ôc dansletroificnie, la manière infaillible de la conferver, après

qu'on l'aura retirée des mains des Sarrafms. Il y a vingt-deux

lettres de cet Auteur à diverfes perfonnes. Vient enfuite un écrie

anonyme, intitulé : Du recouvrement de la Terre fainte. On le

croit d'un Avocat d'Aquitaine.

XXVIII. M. Duchefne a fait entrer au (Ti dans fon grand Les Gefte*

Recueil des Ecrivains François
,
plufieurs de cette Nation

, qui ''«Lours VII.

ont laifTé desHiiioires de la Croifade. Le premier qui eft ano- nyme"&p^^r~

nyme a écrit l'Hiftoire de la Croifade par Conrad, Roi des Ro- reTuJeboJe.

mains, & Louis Vil. Roi de France. Ces deux Princes partirent JùT
'^'^^'

pour la I erre lamte en 1 14-7, & en revinrent , 1 un en i 148 , t,9' & 773

,

l'autre en 1 14P , fans avoir rendu meilleure la condition des La- "^''•^'^rifienf,

tins en Orient. Le fécond Ecrivain eft Pierre furnommé Tude-
'^'"^^'

bode. Prêtre, natif de Sivrai au Diocèfe de Poitiers. Il fc croifa

ôc partit pour laTerre fainte en 1 op 6 avec un de fes frères nommé
Hervé Tudebode, qui mourut de fes bleffurcs dans le liège que
les Croifés foutinrent à Antioche après la prife de cette Ville.

Pierre fe trouva au fiége dcNicée ôc à celui dejerufalem. Faifant

avec les Evêques &. les Prêtres la proceflion autour de cette "Ville,

il vit, en arrivant à lEglife de la vallée de Jofaphat, un des

Clercs qui aftiftoit à cette proceffion , tomber à fes pieds
, percé

d'une flèche. Il échappa à tous les dangers du fiége , ôc vivoit

encore après la victoire remportée fur les Infidèles à Afcalon le

quatorzième d'Août i opp
,
puifqu'il a rapporté cette circonftance

dans IbnHiftoire. Elle eft en cinq Livres , d'un ftile grofficrôc

barbare ; mais qui annonce par fa candeur ôc fa (implicite unEcri;-

vain véridique ôc fincere. Il y a même dans Tudebode beaucoup
de faits qu'on ne trouve pas ailleurs; il fut le premier des Croifés

qui écrivit les e:.péditions ^ du moins il le dit (û) en termes>

X ii
j
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formels. Ainfi l'on ne peut le regarder comme Plagiaire. Il fe

trouve néanmoins une très-grande conformité entre lui & Rai-

mond d'Agiles , non-feulement dans le récit des évenemens

,

:mais auiîi dans la façon de les rapporter , même dans les expref-

fions : ce qui ne peut venir que de ce qu'ils s'éîoient communi-

qué leurs mémoires , ou que l'un avoit pris de l'autre. L'Ano-

nyme donné par Bongars à la tête de fa CoUeâion , a puifé dans

i'Hiftoire deTudebode, & copié quelquefois jufqu'aux termes,

croyant s'être affez déguifé, en changeant le titre de l'Ouvrage.

Dans Tudebode il efl intitulé : Hifioire du voyage de Jenifalem,

Dans l'Anonyme : Les Gejïes des François Gr autres Feïerïns de

Jerufalem. Il ne laifle pas de rapporter des faits qui ne font pas

dans Tudebode : mais il en fupprime que cet Auteur a rapportés.

Ils paroilTent Tun & l'autre favorables à Bcémond , Prince d'An-

ticchc ; ainfi il n'y a pas de raifcn de ccnjedurer de-là que l'A-

nonyme étoit Italien. Jean Belly eft le premier qui ait découvert

la nrauvaife foi de ce Plagiaire, en comparant fon écrit avec

celui de Tudebode. On peut lire fur cela fa difiertation
, que ?^,

Duchefne a fait imprimer (a) à la tête de l'Hiftoire deTude--

bode.

Hiftoire nnc- XXIX. Dom Mabillon a fait pafler le même Anonyme pour
nyir.c de la Abreviateur d'une autre Hifioire de la Croifade

^^
qu'il a inférée

Giierrefaintp. ^ j^ premier tome de fon Mvfœwn Italicum , fur un manufcrit

I Au/ffi Jm/. de la Biblioteque deMont-Cailin; en remarquant toutefois que
pan. T., jjag. cette Plifloice contient pjufieurs faits fingulicrs

, que l'Anonyme
ijo, 131.

^ pafies fous fiience. Mais Ci cet Anonyme a abrégé ou pillé cette

Hiftoire
,
pourquoi ne conduit-il la fienne que jufqu'en 1 opp , ÔC

qu'il ne va pas jufques vers l'an i i 1 8 , à l'imitation de l'Hiftorien

qu'on veut qu'il ait abrégé ? Il y a plus de vrai-femblance que

IHifloire de Tudebode a fervi de fonds à ces deux Hiftoriens

anonymes; qu'ils en ont tiré ce qu'ils ont jugé à propos, &
ajouté certains faits qu'ils avoient appris d'ailleurs. La chofe

paroît certaine à l'égard du premier donné par Bongars. On peut

dire la même chofe du fécond publié par Dom Mabillon. Jl

abrège ou copie Tudebode ; mais il va plus loin que lui , c'eft»

à-dire, au-de-là de lopp, puifqu'il parle en général (b) des vic-

toires & des autres grandes atiions de Baudouin , Roi dejeru-

felem, qu'il dit être en fi grand nombre qu'il faudroit un volume

( a ) Ibid. filg. 773.. I ( M il!"'''.
P-'^' • ^ > ^.
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entier pour les décrire. Ce qui marque qu'il n'écrivoit qu'après

la mort de ce Prince , arrivée en 1 1 1 8 , ou du moins après plu-

fieurs années de fon Règne.

XXX. Les deux derniers Hiiloriens de la Croifade , rap- Foulque?,

portés dans la Collection de M. Duchefne, font Foulques & ^'^"^̂ 'f^°',''^

Gilon. Ils ont écrit en vers hexamètres ce qui le palla dans Duchefne wm.

l'Armée des Croifés depuis l'an iop(5 jufqu'en 109p. L'Ouvrage 4,pif. s?e,

eft divifé en fept Livres, dont les trois premiers font de Foulques,

ôc les quatre derniers de Gilon. Il paroît que cette diflribution

fut concertée entr'eux, puifque Foulques annonce {a) à la fin du
troifiéme Livre , la continuation de la même Hifloire par Gilon,

qu'il appelle Farifien. Ces quatre Livres font remplis de lacunes

dans l'édition de M. Duchefne. Dom Martenne les a donnés

plus entiers 6c plus correds dans le troifiéme tome (t) de fes

Anecdotes , où ils font diflribués en fix Livres. Gilon commence
au fiége de Nicée, & finit à la prife de Jerufalem. Foulques mar-

que le départ de l'Armée, fon arrivée à Conftantinople, ôc fa

fcrtie de cette Ville. Ils n'étoient bons Poètes ni l'un ni l'autre,

mais les vers de Foulques font plus fupportables que ceux de

Gilon.

XXXI. Tous les Ecrivains, dont nous venons déparier, ont L-s avions

fuivi un même pian d'Hiftoire , ôc fe font appliqués à la defcrip- deTancrede

tion de la Croifade , ôc de la conquête de Jerufalem. Quoique Tom.l Aneat-

Radulphe ait fliit à peu près la même chofe , il paroît que fon but Martenne

,

principal a été de tranfmettre à la poflerité les vertus ôc les hauts ^'^^" "^'

faits deXancrede , l'un des Chefs de la Croifade i d'où vient que
fon Ouvrage eft intitulé : Les geftes de Tancrede. Il avoir fouvent

exhorté Radulphe à en écrire l'Hiftoire , ôc celui-ci l'avoir refufé,

en lui difant : je ne vous louerai point pendant votre vie, mais
après votre mort, où l'orgueil ôc la flatterie ne pourront plus

avoir lieu. Radulphe étoit né à Caën en Normandie vers fan
1080 d'un famille illuftre. Après fes études il alla à Rome, d'où

étant parti pour Jerufalem , il fe croifa , fuivit l'Armée de Boë-
mond , Ôc combattit enfuite fous les enfeignes de Tancrede dans
l'expédition d'Edefle. Il ne dit rien du grade qu'il occupa danS'

l'Armée ; mais on ne fcauroit gueres douter, qu'il n'y en ait eu'

un confidérable
,
puifque Bocmond ôc Tancrede eurent pour lui

une attention toute particulière. On conjeâure que ce Radulphe-
eft le même que le Commandant d'Antioche fous Roger, neveu;

(.*) ^^g-^9i.- \. ( h.) Tom. j, Anecdou vag. iij,.
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de Tancrede, ôc fon SucceflTeur dans la Principauté de cette Ville;

ôc que Gauchier ( a ) appelle Radulphe d'Acre. Lorfqu'il eut

achevé fon Hiftoire, il lenvoya à Arnoul élu Patriarche de Jeru-

falem
,
pour l'examiner & la corriger ; croyant devoir la fou-

nettre au jugement de celui qu'il avoit eu pour Maitre dans fes

études, étant jeune. Il la commence à l'an 1096 & la finit à

I 108. Ce fut vers ce tems-là que la Ville d'Antioche fe voyant

environnée d'Ennemis , Boémond en fortit pour aller enPouillc,

laifiant Tancrede fans provifions & fans fecours. Prefque tous les

autres Hiftoriens ont paflTé fous filence ce départ de Boémond

,

ou ne l'ont touché que légèrement. Radulphe en rapporte toutes

les circonftances, & dit beaucoup de chofes fur le fiége deNicée,

fur la manière dont Antioche fut livrée aux Croifés, &. fur laprife

dejerufalem, qu'on ne trouve pas fi-bien détaillées ailleurs. Il

l'emporte encore fur les autres Ecrivains de fon tems
,
par la

beauté & l'élégance du ftile ; ôc ce qui donne un mérite fingulier

à fon Hiftoire, c'efl qu'il n'y raconte que ce qu'il avoit vu lui-

même, ou appris des deux Généraux fous lefquels il fervoit

,

Boëmond ôcl'ancrede. Dom Martenne l'a fait imprimer dans le

troifiéme tome de fes Anecdotes , fur un manufcrit de l'Abbaye

de Gemblours
,
qu'il croit être l'original.

F.KKeharJ. XXXII. Le cinquième tome de fa grande Colle£tion ren-
Hiftoire de Çç^me encore plufieurs Hiftoires de la Croifade

, que l'on n'avoit
Jeruialera. . - ,. .

r
, ... ,. ,

' \ , ,,

pas julqu ICI rendu publiques. L hditeur les a tirées d un ma-

nufcrit de Marchiennes
, qui contient aulTi le Poëme de Gilon

déjà donné dans le troifiéme tome des Anecdotes. On voit par

ce manufcrit que Gilon étoit Clerc (t) de l'Eglife de Paris,

qu'il fe fit enfuite Moine à Cluni , ôc que depuis il fut fait Car-

dinal. A l'égard de fa Patrie , Gilon dit lui-même à la fin de foti

fixiéme Livre, que c'étoit Tociac. Des autres Hiftoires de la

Croifade renfermées dans le même manufcrit , il y en a une
compofée par EKKehard , Abbé de faint Laurent d'Uraugen,

dans le Dioccfe de Wirtzbourg , à la prière d'Erçhembert, Abbé
de la nouvelle Corbie en Saxe. Celui-ci fit le voyage dejeru-

falem en 1117 avec plufieurs Saxons ; ôc ce fut pour l'aidera en

fupporter l'ennui ôc la fatigue qu'EKKehard compofa fon Hiftoire,

intitulée : De l'oppreifion , de la délivrance , ôc du rétabliiïement

de l'Eglife dejerufalem. Il la dédia àErchembert, ôc la joignit

(A)GeJlaDeiperFr![ncos,p.ig.^-ii. I (i) Manenn.ampliJj.CyiUeôl.pjg.^oi,

I
joy , tuin. î.

\

a
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z la Chronique qu'il avoit écrite en cinq Livres ^ dont le premier

remontoit jufqu'à la création ; le cinquième defcendoit jufqu'à

l'onzième fiécle. Cette Chronique eft celle qui porte le nom de

Conrad, Abbéd'Ufperge, quoiqu'il n'y ait de lui (a) que les

dix premières pages, 6c la fuite de la Chronique d'Ekkehard ;

l'Hiftoire de Jerufalem par Ekkehard eft intéreflante , non-feu-

lement parce qu'elle eft d'un Auteur contemporain, qui au

rapport de Tritheme {b) n'avoit perfonne au-deflus de lui en

Allemagne pour la connoifTance des divines Ecritures ôc des

belles Lettres ; mais aulfi à caufe des particularités qu'elle ren-

ferme. Il y eft parlé ( c ) de deux fiégcs que Jerufalem eut à fou-

tenir la même année ; l'un de la part des Babyloniens ; l'autre de

la part même des Chrétiens , c"eft-à-dirc, des Croifés qui la re-

prirent fur les Infidèles : circonftance que les autres Hiftoriens

ont la plupart négligé de rapporter. On y lit encore {d) que,

quoique la Croifade n'eût pas été prôchée en Allemagne, à caufe

du fchifme de l'Empereur Henri I V. les Peuples de fon Royaume
ayant oiii parler des conquêtes que les Croifés faifoient , vou-

lurent y avoir part
, qu'à cet effet ils affemblerent une Armée;

mais qu'étant arrivée aux environs deConftantinople, elle fut

prefqu'entierement détruite parles artifices de l'Empereur Alexis

Comnenc; enforte qu'il y eut à peine mille Croifés de cette

Armée qui retournèrent fains & faufs dans leur Patrie. On a dans

le premier tome des Ecrivains de Brunfvic une Chronique des

Evêques d'Hildesheim , 6c quelques autres pièces concernant

cette Eglife
, que M. Leibnits attribue à EKKehard.

XXXIII. Dom Martenne cite une autre Hiftoire de la AutreHiftoîre

Croifade, écrite par un Anomyme fous le nom du Patriarche , ^^^^''^''fw

des LvH^ques ôc de toute 1 Eglife de Jerufalem ; mais après l'avoir pj^.j ji, jjï.

bien examinée, il a trouvé que ce n'étoit qu'une compilation

mot pour mot de celle du Moine Robert dont il a été parlé p'us

haut, ôc de quelques endroits deFoucher de Chartres. Il s'eil

donc contenté de rendre publique la lettre de l'Eglife de Jeru-
falem

, qui fe trouvoit jointe à cette Hiftoire. Cette lettre eft

adreffée à toute l'Eglife d'Occident
,
pour lui faire part des con^

quêtes des Croifés. Dieu par leur minifterc avoit triomphé dans
quarante Villes, ôc dans deux cens Châteaux, nonobftant la fu-

pcriorité de leurs Ennemis. Suivent dans Dom Martenne quatre

( a) ïdan y.ig. u^-. 1 ( c ) lUd. pag. 515.
{b) lh:d.pjz. ^09. 1 td) Ibid. pagr. 517, ;i6.

Terne XXI. Y.
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petites pièces en vers fur le même fujet. La première eft un précfS'

de l'Hiftoire anonyme dont on vient déparier; la féconde une
Hiftoire abrégée de la Croifade ; la troifiémc contient les noms
des perfonnes illuftres du Diocèfe de Terrouane mortes dans

cette expédition ; & la quatrième eft une lamentation fur ceux
qui y périrent en diverfes manières.

Chronique XXXIV. Saladin , Sultan d'Egypte, mécontent des Chré-

ûinte Ibid
^^^^^

j
particulièrement des Templiers

, qui avoient rompu la

pag. Î44. Et trêve& refufoient de lui en faire fatisfadion , entra fur leurs terres

A^A°"\'^'^^-
^" 1 187 avec une nombreufe Armée. Les Chrétiens furent dé-

fog.tiz.
' f^its dans la bataille deTiberiade; Saladin prit la Ville, & de

fuite celles qui fe rencontrèrent fur le chemin de Jerufalem, qu'il

alfiégea le 20 de Septembre de la même année. Elle tint jufqu'au

troifiémc d'Odobre , ôc retomba fous la puilTance des Infidèles ;

après avoir été fous celle des Croifés pendant environ quatre-

vingt-neuf ans. On pcnfa aufiîtôt à la recouvrer. Les Rois de

France & d'Angleterre fe croiferent , ôc fe mirent en chemin
pour la Terre fainte. L'Empereur Frideric écrivit à Saladin de

rendre les Villes qu'il avoir prifcs fur les Chrétiens , le mena(^ant,

en cas de refus , de l'y contraindre à main armée. Ce Prince

avoir fait dans fa lettre le dénombrement de toutes les Provinces

foumifcs à fon Empire. Saladin n'en fut point effrayé, & fit à fon

tour valoir fcs forces ôc fa puiffance. Alais quoiqu'il fe crût en

état de foutenir la guerre dont on le menaçoit, il offrit toutefois

des conditions de paix , qui ne furent point acceptées. Telle eft

en fubftance l'hiftoire des conquêtes de Sal?din , rapportée par

Radulphe, Abbé de Coggeshale en Angleterre. Il en avoir lui-

même été témoin, ôc s'étoit trouvé dans Jerufalem lors du fiège

ôc de la prife de cette Ville. Il revint en Angleterre, où il mourut

en 1228. Balacus ôcPitfxus, Ecrivains Anglois, en parlent avec

éloge. Il intitula fon Hiftoire: Chronique de la Terre fainte, ôc

c'cfl fous ce titre qucDomMartenne l'a donnée dans le cinquième

tome de fa grande Colle£lion. Le manufcrit de l'Abbaye de faint

Vittor d'où il l'a tirée , contenoit un autre Ouvrage de Radulphc>

que l'on n'avoir pas encore mis fous la preffe ; fçavoir une Chro-

nique Angloife qui commence à l'an 1066 , ou à la conquête de

l'Angleterre par Guillaume, Duc de Normandie, ôc finit à l'an

1 200. Il y a dans cette Chronique quantité de faits qui ont rap-

port à la Croifade. Radulphe y parle de la fondation de fon Mo-
naftereôc des premiers Abbés, àc cite fon Livre des vifions. On
ne l'a pas rendu publique. Il écrivit encore unLiviC des mou-:

.fiexnens de l'Angleterre fous le Roi Jean^
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XXXV. On trouve aurtî dans le même tome la continuation VerfionFrafl*

'de l'Hiftoire de Guillaume de Tyr , en François. L'Auteur avoit 'i°}^^'^^} ^f
traduit en cette Langue 1 Ouvrage entier de Gunlaume qui hnit Croifade par

à l'an 1 184. Il y ajoute les évenemens de la Guerre fainte iufqu'en Guillaume de

127J, ce qui fait uneHiitoire particulière d environ cent ans
, jg,,

où l'on voit des faits très-importans qui ne fe lifent pas ailleurs,

& qui concernent non-feulement les Egliles d'Orient , mais aufli

les affaires de Conftantinople , de la France , de l'Angleterre ôc

de l'Empire. Le nom de ceTradudeur efl: inconnu , mais on
conferve encore fa tradu£lion , de Guillaume de Tyr. La diffi-

culté qu'il y auroit aujourd'hui à entendre plufieurs mots de fa

continuation j a engagé Dom Martenne à y joindre un Vocabu- Pa;r. j^i,

laire François.

XXXVI. Il donne enfuite l'Hiftoire de la prife & de la I-nruinecfe!t

ïuine d'Acre , la feule Ville du Royaume de Jerufalem qui fût Y'.';'^
d'Acr«.

• j T cj 1 m • / ' -r r i t- Ibid.pig.JU.
au pouvoir des Inndeles. bile avoit ete reprue lur les 1 urcs en

iipi. Le Sultan deBabylone l'affiégea cent ans après, c'eft-à-

dire en 1 25) i , s'en empara ôc la détruifit. L'Hiftoire de cette ca-

taftrophe a été écrite par un Anonyme contemporain qui l'avoit

apprile des témoins oculaires. Elle eft en deux Livres. Il eft dit

dans une Note qui fe lit à la tête de cette relation dans un ma-
rufcrit de faint Victor de Paris , qu'il fut donné à cette Abbaye
par Adenulfe qui en étoit Chanoine, & qui y mourut en 12^8.

jEtoit-il lui-môme Auteur de cette relation ? C'efl: ce qu'on ne
fçait pas.

XXXVII. On ne connoît pas mieux celui qui a laiiïé par Prife de Con-

scrit THifloire de la prife de Conilantinople fur les Chrétiens par
f|fr"i,!s^chrr-

lesTurcsen 14.J5. L'événement étoit tout récent lorfqu'ill'écri- tiens par le»

voit. Le fiége commença le cinquième d'Avril^ ôc les Turcs li"^^'^"'*^''

s'emparèrent de la Ville le vingt-huitième de Mai au matin. Ils
'

'^'^^"

firent paffer au fil del'épée tous ceux qui leur refifterent, pro-

phanerent les reliques des Saints , le bois de la vraie Croix, ôc

l'image de la fainte Vierge. Conftantinople, qui jufques-là avoit

, ^té la Capitale de l'Empire des Princes Chrétiens en Orient , de-
vint la Capitale des Provinces foumifes aux Turcs. Conftantin

Paleologue, fous qui arriva ce changement, en mourut de dou-
leur : d'autres difent qu'il fut tué en fe fauvant de la Ville.

XXXVIII. On ne doit pas oublier parmi les Ecrivains de OttondeFnlt
la Croifade Otton de Frifingue. Il étoit fils de faint Leopold, iîngue.

Marquis d'Autriche , ôc firere utérin de Conrad III. Roi des Ro-
jnains. Il fut d'abord Prévôt de Ncubourg : mais voulant fe per-
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fetlionner dans les Sciences, il alla à Paris , où il pafla plufieurs

anne'es. A (on retour il s'arrêta à Morimont , où il embrafla la

vie monaftique. Il en fut depuis Abbé. Mais en 1138 , le Roi
Conrad l'en tira pour le placer fur le Siège Epifcopal de Frifingue,

qu'il occirpa pendant vingt ans , fans quitter Ihabit de Moine.

S'e'tant trouvé au mois de février de l'an 1 14.7 à la Cour pleniere

que ce Prince tenoit en Bavière, au fujet de la Croifade, il fe

croifa avec Henri de Ratisbone & Reinbert de Paffau , ôc partit

enfuite pour la Paleftine avec le Roi Conrad. Après avoir pafTé

l'Hyver de l'an 1 148 à Conftantinople , ils allèrent par mer au

port d Acre , ôc de-là à Jerufalem , d'où ils retournèrent à Acre
pour aflifter à une Aiïemblée générale qui devoir s'y tenir au fujet

de Tentreprife que l'on projettoit fur les Infidèles. Le fuccès n'en

fut pas heureux. Conrad revint en Allemagne où il mourut le 1 j:

de Février iij2, lailTant la Couronne à Frideric , fils de fon

frère. Otton étant parti de Frifingue en 1 1 j8 pour aller au Cha-
pitre de Citeaux, mourut à Morimont le vingt-unième de Sep-

tembre de la même année. On a de lui une Chronique divifée

en fept Livres. Elle commence à la création & finit à l'an 1 14.5.

Il avertit dans l'onzième chapitre du feptiéme Livre
,
que tout

ce qu'il avoit dit jufques-là étoit tiré d'Orofe, d'Eufebe ôc des

autres qui ont écrit l'Hiftoire; ôc que ce qui fuit depuis l'an 1 \o6,

il l'avoit rapporté ou pour en avoir été témoin , ou pour l'avoir

appris d'autres perfonnes. Il ajouta depuis un huitième Livre,

dans lequel il traite de la fin du monde , de la perfécution de
l'Antechrift , de la refurredion des morts , du Jugement dernier ,.

de la gloire des Bienheureux , ôc des fuppliccs des damnés. II

écrivit encore en deux Livres l'hiftoire de l'Empereur Frideric

fon neveu ; la commençant au fchifme de Henri IV. ôc de Gui-

bert, ôc finifiant en 1 1 57. Dans cet Ouvrage, comme dans le

huitième Livre de fa Chronique , Otton rapporte quantité de

faits intère/lans pour l'Hiûoire de la Croifade. Celle de Frideric

fut continuée jufqu'en 1160 par Radevic, Difciple d'Otton ôc

Chanoine de fon Eglife. Le tout fut imprimé à Strasbourg en

I j 1 j rn-fol. par les foins de Cufplnien; ôc à Balle en i ^(Sfj in-foL

avec la Préface de Melandon ; ôc dans le Recueil de Pierre Pithoa

ôc d'Urliiffus en la même Ville en i J84 , ôc à FVancfort en 1 (Î70.

Cette dernière édition contient la continuation de la Chronique

jijfquen 1212, par un autre Otton, ALbé de faint Blaife dans la

Forêt noire, au Diocefe de Confiance y avec l'Appendice d'un

Anonyme à Radevic, ôc une lettre au fujet de l'expédition de
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Frlderlc Barberoufle dans la Terre fainte. Otton de Frlfingue fut

un des plus fçavans Evoques d'Allemagne de fon tems. 11 étoit

éloquent, ôc écrivoit allez purement. Comme il avoit bien étu-

did la Philofophie, particulièrement la Logique d'Ariftote, il

en introduifit des premiers Ictude en Allemagne. Radevic, qui

fait cette remarque , nous apprend {a) qu'Otton , après avoir

reçu l'Extrcme-Ondion ôc fait fon teflament, fit apporter le

Livre qu'il avoit écrit de l'hiftoire deFrideric, & le donna à

des hommes de fçavoir & de pieté pour y corriger ce qu'il pou-

voit avoir avancé en faveur de l'opinion de Gilbert de la Poirée,

dont quelqu'un pût être fcandalifé, déclarant qu'il vouioit fou-

tenir la Foi Catholique , fuivant que la profeiTe l'Eglife Romaine
ou univerfelle.

XXXIX. Les Annales de Roger d'Hovcden , furtout la Roçfr de

dernière partie, font très-intéreïïantes pour TLlifloire de la Croi-
xTn'^i ^s-'i

fade, à caufe des mouvemens que Henri II. Roi d'Angleterre, Anghœ,

fe donna pour la fiire réuffir ; & de plufieurs lettres fur cette

matière inférées dans ces Annales. Roger étoit de la Ville de
Hoveden, dans la Province d'Yorc. Il fut du nombre des Offi-

ciers de la Maifon de Henri II. Roi d'Angleterre; & après la

mort de ce Prince arrivée en i i8p le iixiéme de Juillet, il fe

mit à écrire l'Hiftoire de fa Nation. Bede l'avoit finie à l'an 7 j i.

Roger en donna la fuite jufqu'en 1204, c'e(l-à-dire, jufqu'à la

cinquième année du Roi Jean. Elle a été imprimée dans le Re-
cueil des Ecrivains Anglois par Henri Saville à Londres en 1 5-^(5,

& à Francfort en 1 60 1 in-fol. Cet Hillorien eft loué (b) pour fon

exactitude. Bal^us&Pitfxus citent fous f©n nom une Hifloire

des Rois de Northumbre, & quelques autres Ouvrages qui n'ont
pas encore vu le jour.

XL. L'expédition de Frideric BarberoulTe dans la Terre ExpcJîtîoti

fainte, contre les Turcs, a été mife en écrit par Tagenon,Doyen «^eFriJeric

de l'Eglife de PafTau, & imprimée dans le premier tome des contTiëf
Ecrivains d'Allemagne par Freherus. L'Auteur la commence à Ttrcs.Tom.t

l'an I i8p , & la finit au mois de Novembre de l'année fuivante. ^'^''IP'"'"-
^'^-

Frideric s'embarqua après Pâques avec fon fils Frideric, Duc ^''•P''^"^°^

deSuaube, traverfa la Bulgarie , s'ouvrit le paffagc parConftan-
tinople, prit Philippopoli , ôc alla pad'er l'Hyver à Andrinople,
où il reçut une lettre de Sibylle, Reine dejerufalem, qui lui

{a) Raàvis jUb, },, c.ij. ii> I (h) F.ibricius , Km, 5, Bibliot. medi^

I LatinU.uis, p.v. 81S.
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donnoit avis du traité fait entre l'Empereur de Conftantinople 6c

Saladin pour la deftruction des Chrétiens. Il partit d'Andrinople

au mois de Mars de l'an i ipo, pafla l'Hellefpont , vint à Phila-

delphie ; puis il entra fur les terres du Sultan d'Iconie , le battit

deux fois
,
prit d'aiTaut fa Ville capitale , & après avoir fait la

paix avec lui, il fe rendit en Arménie. L'Armée avoir furmonté

tous les dangers , & campoit en grande joie dans les plaines de
Seleucie , lorfqu'elle fut faifie de triftelTe par la mort inopinée

de l'Empereur Frideric. Elle arriva le dixième de Juin qui étoit

un Dimanche. Tagenon ne marque pas le genre de fa mort ;

d'autres difent ( a )
que ce Prince étant allé fe baigner dans une

petite rivière s'y noya. Son fils le Duc de Suaube , fut reconnu

pour Empereur par la plus grande partie de l'Armée. Il la con-

duifit à Antioche , où il fit inhumer le corps de fon père dans le

Temple devant l'Autel de faint Pierre. Ce jeune Prince mourut
Jui-même (6) fix mois après devant Acre, le vingtième de Jan-

vier 1 19 I . Il refte fept lettres ( c ) de l'Empereur Frideric Barbe-

rouffe ,
qui regardent diverfes affaires de l'Eglife. La Croifade

qu'il avoir entreprife eut une fin malheureufe. Quelques-uns

en furent fcandalifés , difant qu'elle n'avoit eu ce fort que parce

qu'on l'avoit mal commencée. Mais Arnold, Abbé de Lubec ,

Continuateur de la Chronique Sclavone , defapprouve leurs

plaintes (d) , &(. foutient qu'encore que les Croifés ne foient pas

parvenus au but qu'ils s'étoient propofé ; ceux d'entr'eux qui

font morts dans cette expédition , ne laiflent pas d'avoir reçu la

couronne qu'ils avoient efperée en fe croifant. Ce qu'Arnold

dit de la Croifade fait partie de fa Chronique imprimée dans le

fecfïnd tome(e) des Ecrivains de Brunfvic, à Hanovre en 1710
in-jol. Helmold, Prêtre de Bofoau, avoit commencé la Chro-

nique des Sclaves à la converfion des Saxons, fous le Règne
de Charlemagne , & l'avoit conduite jufqu'à l'an 1170. Arnold

la continua jufqu'en i2op ; & un Anonyme jufqu'en 1448.

X L I. Helmold après avoir parlé '

f) de la Croifade de l'Em-

pereur Conrad , ôc de Louis VII. Roi de France pour le recou'

yrement de la Terre faintc, 6c du peu de fuccès de cette entre-

(a) Chronk.Scla.vorum.aA an. 1190 ,
&•

Chrome. Aujhalis ad an. 1191 , &- Chronic.

^ugujfenJLt ai an. 1 1 9o

.

{b) Chrome. Âuguflenf. ad an. 1191,
(j' Chronic, Sdavorum ad an. 11511.

( c ) Freherus , lom, 1 ,
pag, 4 1 •;,

(d) Chronic. Sclavor. tom. i , Scriptor,

Brunfvicenf.pag. 6Si,

(e) Pae.6'ii.

(/) Helmold. Chronic. Sclavor. lib. 1,

cap. 60, 61 ,6i , 61 , 64, 65, 66,



ROI DE JERUSALEM, &c. i7f,

prife, dit quelque chofe delà conquête de Lisbonc fur les Infi-

dèles, par une féconde Armée des Croifcs, ôc de la tentative

qu'une troificme de leur Armée fit dans le Nord pour foumettre

à la Religion Chrétienne les Païens qui y demeuroient, ou les

détruire entièrement. C'eft ce qu'on appelle la Croifade des

Saxons. Elle eut pour Chefs des Archevêques , des Evêques ÔC

des Seigneurs Laïcs d'Allemagne & du Dannemarc. On attaqua

les Païens du Nord avec deux Armées , chacune de cent mille

hommes. Les Sclaves 6c autres Infidèles voyant leurs Païs ra-

vagés , fe prêtèrent aux conditions de paix qu'on exigeoit d'eux ,

& promirent d'embrafler la Religion Chrétienne : plufieurs recou-

rent le Baptême , mais fans défir de changer de culte ; enforte

qu'ils continuèrent dans leur idolâtrie auffitôt qu'ils fe virent en
liberté. La Chronique d'Helmold a été imprimée à Francfort eiî

ijj^ ôc i5'75 i/?-4°. ôc en ij8i in-fol. puis dans le deuxième
tome des Ecrivains de Brunfvic. Il eft parlé de la même Croi-

fade dans la Chronique de Saxe fur l'an 1
1 48 , ôc dans le trei-

zième Livre de l'Hiftoire de Dannemarc, par Saxon le Gram-
mairien , ainfi nommé à caufe de la netteté ôc de la beauté de
fon ftile. On a quatre éditions de fon Hiftoirc ; fçavoir à Paris

en I5'i4, à Balle en i J54 , à Francfort en i')j6,&c à Sore ch'

.1544. Il fut Prévôt de la Cathédrale de Ra;fchilden vers l'an

1 1 70 , ôc mourut en 1 204..

CHAPITRE IX.

Thomas j Archevêque d'Yorc j Manassé y Archevêque

de Reims i Goscelin j Moine de Camorheri,

Ù quelques autres Ecrivains.

I. '
I

' H o M A s natif de Bayeux ( û ) ôc Chanoine de la Cathé- Thomas, Af-:

J[ drale de cette Ville , ayant fuivi en iq66 Odon fon Eve- chevéqus

que en Angleterre , le Roi Guillaume le mit au nombre de fes
^'^'^'^'^

Chapelains
; puis le nomma à l'Archevêché d'Yorc , vacant par

la mort d'Aldrede. Lanfranc , Archevêque de Cantorberi , refufa

ëe le facrer jufqu'à ce qu'il lui eût donné par écrit ôc avec fermens

(c) U^uilklm. MdmeJb.Ub, j de CeliisPomif.pag. 17 1,-



17^; THOMAS,
une proteftation de fon obéiflance. Thomas la refufa d'abord ,

moins par opiniâtreté, que parce qu'il n'étoit point au fait des

ufages du Païs : mais il la donna enfuite & fut facré en 1070.

L'annde fuivante il fit avec Lanfranc le voyage de Rome pour

demander le Pallium. Il aflida en 107J (a) au Concile de Lon-
dres. Anfelme, Archevêque de Cantorbcri , étant abfent lors de

• la mort de Guillaume le Roux, Roi d'Angleterre, le couronne-

ment de Henri I. fon Succeffeur fut dévolu à Thomas, qui en

fit la cérémonie ( t ) à Weftminfter le cinquième d'Août de l'an

1 1 00. Ce font-là les aftions les plus éclatantes de fon Pontificat,

qui fut de trente ans , étant mort le dix-huitiéme de Novembre
1 100. Il étoit fçavant (c) ôc de mœurs très-pures. Son premier

foin , en arrivant à Yorc , fut de former le Chapitre de fa Cathé-

drale, réduit à trois Chanoines, en rebâtir les lieux réguliers,

ôc d'y établir la vie commune. Il pourvut fi abondamment aux

befoins de cette nouvelle Communauté, que fes Succeflcurs fe

plaignirent de fa généroHté.

Ses écrits. I J. Guillaume de Malmesburi dit ( J )
que Thomas aimoit la

mufique; qu'il avoit la voix belle, & qu'il compofa grand

nombre d'Hymnes pour l'Oflicc divin ; que lorfqu'il entendoit

chanter un air enjoué , il l'accommodoit auflitôt aux Hymnes ôc

aux Chants Ecclefiaftiques ; que toutefois il ne fouffroit pas dans

l'Eglife une mufique efféminée , voulant qu'elle fût grave ÔC

mclée. Nous ne connoiffons aucun de fcs écrits en ce genre.

Mais on nous a confervé l'épitaphe ( e
)

qu'il fit en huit vers

élegiaques pour Guillaume le Conquérant ; ôc deux lettres, l'une

à Lanfranc (/) qu'il prie de lui envoyer deux Evêques pour l'Or-

dination d'un Evêque dans les Ifles Orcades; l'autre pour at-

tcfter un miracle opéré par l'intercedion de faint Cuthbert. Dans
cette lettre, qui efl: adrellée à tous les Evoques ôc Abbés d'Angle-

terre, ôc à fes SuccefTeurs dans le Siège d'Yorc , il raconte,

qu'ayant été attaqué pendant deux ans d'une fièvre violente fans

trouver dans l'Art des Médecins ni guérifon ni foulagement , il

fut averti dans une vifion d'aller fur le tombeau du Saint; qu'v

(étant allé , ôc y ayant palTé la nuit, ce Saint lui apparut dans Iç

fommeil, le toucha de fa main fur tous fes membres, ôç lui

(a) 71)m. 10, Cc/7ii7. p.i^. 34e, 350. | ( d) Malmrjhur, ibii!.

{b) Angliafacra, tom. i, pag. 173 ,
J

(e) Ordenc.V'itai. Ub. 9,vûg, 6ii.

1^13. I (/) Lanfrd/K. fpijl. 10,

{c) Malmefiur./ag. 17^; I (g) Roge'rde Houedenjparr.i,pd^.4*o.

rendit
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rendit la fanté; que conformément aux ordres qu'il en reçut ea-

fuite, il laifla les Moines qui deilervoient l'Eglife où repolbient

les reliques du Saint, c'eft-à-dire, celle de la Cathédrale de
Durham

,
jouir paifiblement de tous les biens qu'ils avoient alors,

ou qu'ils pourroient acquérir à l'avenir dans le Diocèfe d'Yorc ;

& les exempta de toutes charges 6c de toutes redevances. Roger
d'Hoveden a rapporté cette lettre dans fes Annales. L'autre fe

trouve parmi celles de Lanfranc. L'Auteur de fa vie y a inféré

la preftation d'obéiffance
, (a) que Thomas lui fit avant fon

facre.

I IL A Reims , l'Archevêque Gervais étant mort le quatrième Manaffé , Ar-

de Juillet 10^7, on lui donna pour Succefleur ManalTé premier ^^^^'='3"^ «^e

du nom. Ses moeurs ne répondirent pas à fa dignité ; & fa mau-
vaife conduite occafionna ( 6 ) de grands troubles dans fon Eglife:

d'où vient que Demochares l'a oté du Catalogue des Archevê-

ques de Reims. Il fut accufé dêtre entré dans l'Epifcopat par

fimonie ; d'avoir enlevé les vafes facrés de fon Eglife , dépouillé

les Clercs , pillé les Monaftcres , & d'avoir excommunié injufte-

ment plufieurs perfonnes. Ses Accufateurs étoient trois de fes

Chanoines , Manafle , Bruno ôc Ponce. Cité en 1077 ^^ Concile

d'Autun par Hugues^ EvêquedeDie, Légat de Grégoire VIL
en France, il ne comparut point. Le Légat le fufpendit de fes

fonctions. ManalTé en appella au Pape, qui lui ordonna de fe

juftifier dans un autre Concile ( c) avec fix Evêques. Hugues de
Die en indiqua un à Lyon

,
qui s'y tint en effet au commence-

ment de l'année 1080. L'Archevêque ne voulut point compa-'

roître, ôc fe contenta d'envoyer fon apologie au Légat. Le Con-
cile voyant fa refiftance , prononça contre lui une Sentence de
dépofition , qui fut confirmée ( d ) dans le Concile que le Pape
tint à Rome au commencement du Carême de la même année.

ManafTé effaya de fe maintenir (e) par la force des armes. Mais
contraint de céder au grand nombre de fes Adverfaires , il quitta

Reims, ôc paffa le refte de fes jours, partie à la Cour de l'Empe-
reur Henri, partie ailleurs. L'Hiflorien anonyme delaCroifade
publié par Dom Mabillon dit (/] que ManalTé fit le pèlerinage

(a) Lanfranc, vita, cap. II. I (e) Guiber

(h) Mabillon. tom. i Alufœi Irai. part. i, j 1 1
,
pag, 4^ 5

.

ig.iij, & HugoFLmnucenf.pag. ti?. * (/) MabilL.

( c) Hugo Haviniac. pag, loç , 106, I pag. zoj , lOf,
(,d) Gregor.VH. evifi.zQ, Ub, 7. I

Tome XXL

( a ) Lanfranc. vita , cap. 11.
|

(e) Guïbert de Nagent , lïb, i , rit. cap;

( i ) Mabillon. tom. 1 Alufœi Ital. part. 1, j 11, pag, 4^ 5

.

pag.i\7,ù' HugoFlaviniacenf.pag. II?. ' (/) Mabillon, tom. i,Mufcei Ital. part.Zf.
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de Jerufalem quelques tems avant que les Croifés pén^trafTenf

dans la Paleftine ; que Boemond & les autres Princes croifés

ayant envoyé d'Antioche des AmbalTadeurs au Soudan de Baby-

loncj ceux-ci y trouvèrent captifs l'Archevêque de Reims avec

les Evêques deTarente ôc de Beauvais , 6c que le Soudan leur

accorda la liberté. C'eft le dernier trait que l'on fczache de la vie

deManaffé. De tous ceux qui ont parlé de lui, on ne connoir

que Fulcoïe ( a ) Soûdiacre de l'Eglife de Meaux , qui en ait dit

du bien. A l'entendre , comme l'Eglife de Rome n'avoit point eu

de Pape femblable à Grégoire VIL celle de Reims n'avoit point

eu d'Archevêque comparable à Manaffé : ôc il veut qu'on regarde

comme faux tout ce que fes Ennemis lui objeiSloient. Mais on a

vu plus haut que Fulcoïe donnoit quelquefois des louanges pour

de l'argent, & il avoue ( h )
que Manaffé avoit payé les vers qu'il

avoit faits en fon honneur,

Sej écrits. I V. Cet Archevêque ne fe croyant point en état de défendre
Sonapoioçie

fa caufc en préfence de fes Accufateurs au Concile de Lyon,
Mabdion,ihid. . , • j r • n-r / • o J- r i

•

¥^g. iij». P"t le parti de le juftiner par écrit, ôc d envoyer Ion apologie-

au Légat Hugues qui devoit préfider à cette AlTcmblée. Il écri-

vit donc cette apologie quelques tems avant ce Concile , c'eft-

à-dirc fur la fin de l'an loyp, ou dans le commencement de

1080. Quelques-uns ont douté (c) qu'elle fût fon ouvrage; ôc

fi l'on en croit Guillaume, Abbé de faint Arnoul, il n'avoit pas

la moindre teinture des belles Lettres. Quoiqu'il en foit, cette

apologie contient fes raifons de ne pas comparoître au Concile,

ôc ce quil avoit fait étant à Rome pour fa juftification. Sa pre-

Tag. \io. miere raifon étoit, que le Pape lui ayant accordé l'Abbé de Cluni

Pour un de fes Juges , on n'en avoit fait aucune mention dans

ordre qu'on lui avoit fignifié de fe trouver au Concile ; la fé-

conde
, que Lyon n'étoit pas de la partie des Gaules , où il devoit

être jugé; la troifiéme, que la Province mitoyenne entre celle

de Reims ôc de Lyon étant en guerre , il ne pouvoir y pafTer

T<tg. m. fans rifque d'être fait Prifonnier ; la quatrième, parce qu'il fçavoit

que ceux qui dévoient le juger dans ce Concile étoicnt les mêmes
qui l'avoient fi injuflement condamné à Autun

,
que le Saint

Siège avoit annullé leur Sentence ; la cinquième, qu'il falloit

pour le juger , félon les Canons
,
que l'on choifit un lieu proche

de fon domicile , cil l'on pût facilemait produire des témoins,

( ) Mabillm, ibid, pag. 1 18. I {c) Id. ihid. ydg. 1*7.
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au lieu que Lyon en étoit éloigné de près de quinze jours de

marche. Il ajoutoit ,
qu'il s'étoit reconcilié avec ManafTé 6c fes

autres Accufateurs , excepté Bruno ôc Ponce, dont il s'inquiétoit

peu ; parce que le premier étoit Etranger, & que le fécond avoit

été convaincu de faux dans le Concile de Rome ; que n'ayant

plus d'Accufateurs compétens , il feroit inutile d'aller au Concile p^^ j^^,

pour fejuftifier; que quand il voudroit y aller pour ce fujet, il

ne lui feroit pas poflible dans les vingt jours de délai qu'on lui

accordoit , de trouver dans fa Province fix Evêqucs , ou qui fuf-

fent fans reproche , ou qui ne fuffent pas fes Ennemis ; ce qui le ?ag. itjj

mettoit hors détat de fe purger par leur témoignage , ainfi que
le Pape l'avoit ordonné ; que lorfqu'il lui avoit promis de com-
paroïtre au Concile fur l'ordre qu'il en recevroit de fa part , ou
de fon Légat , il l'avoit entendu d'un Concile qui fe tiendroit en Pag. ri4j

France; & dans la fuppofition qu'il n'auroit aucune raifon cano-

nique de s'en abfenter. Manaffé apporte plufieurs raifons de ne Pag. ity;

pas fe trouver au Concile de Lyon , la guerre dans une Province

intermédiaire entre celle de Lyon & de Reims , l'abfence de

l'Abbé deCluni , la préfence des mêmes Juges qui l'avoient déjà

condamné. Il dit à l'Evêque de Die : quoique vous foyez Nonce
duSiége Apoftolique pour les autres, vous ne l'êtes pas pour
moi : c'cft pourquoi il ne vous appartient pas de m'appeller au

Concile, ôc il m'ell libre de ne pas y aller; en cela je ne ferai P-i^. i»^«

que fuivrc la difpofition du Pape
,
qui m'a laiflé le maître de

vous recufer pour Juge , & de choifir l'Abbé de Cluni. Il veut
bien toutefois par refpedt pour le Saint Siège fe trouver avec le

Légat , dans un Concile indiqué dans quelque Ville du voifi-

nage de Reims , vers le Carême ou à Pâques
, proteftant que

s'il lui arrivoit de prononcer contre lui une Sentence de dépo-
fition ou d'excommunication dans tout autre Concile , il ne la

regarderoit pas comme émanée du Saint Siège. Telle eii en fub-

ftance l'apologie de ManalTé. Elle a été publiée fur un manufcrit
du Vatican par Dom Mabillon , dans le premier tome de fou
Aîufceum Italicum.

V. Manaffé écrivit auflTi ( a ) au Pape Grégoire VII. pour s'ex- S« lettre au

cufer d'aller au Concile de Lyon. Cette lettre eft perdue ; mais ^X^P'w
°*'

nous en avons une autre au même Pape , rapportée par Hugues F..mnL f^f
de Flavigni, ôc inférée dans le dixième tome des Conciles, ^om.i,BMot.

(a) Creg.epijl. ii, lib.j.

Zij

Labb.pagtio-^

104, tom. i»

Conc, p. jé»«
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L'Archevêque l'écrivit après fon retour de Rome en loyS. Pre-

mièrement ,
pour fe plaindre que Garmond , Archevêque de

Vienne , avoir dépofé 6c enfuite rétabli des Prêtres dans le Dio-

cèfe de Reims , fe faifant pafTer pour Légat du Saint Siège; ôc

que les Evêques de Laon ôc de Soiflbns avoient à fon infçu facré

l'Evêque d'Amiens ; en quoi il dit qu'ils avoient commis deux

irrégularités ; l'une, en ordonnant un Evêque qui avoit reçu l'in-

veftiture des mains d"un Laïc , contrairement à la défenfe du

Pape notifiée au Concile d'Autun , auquel ils avoient alfifté tous

deux ; l'autre, en ce qu"ils l'avoi^nt ordonné fans le confente-

ment du Métropolitain. Il prioit, en fécond lieu, le Pape de

conferver à TEglife de Reims le privilège dont fes Archevêques

jouiffoient, de n'être jugés que par le Saint Siège, ou par des

Légats Romains , fans leur donner pour Adjoints des Légats de

deçà les Alpes ,
qui ne cherchoient que leurs propres intérêts &

non ceux de Jefus-Chrift. Un troifiéme motif de fa lettre étoit

de demander juftice à GrégoireVIL contre Manaffé 6c quelques

autres Clercs de l'Eglife de Reims , ôc contre Eble , Comte de

Rouci, qui les avoit reçus dans fon Château pour s'en fervir

contre les intérêts de l'Eglife ôc de leur Archevêque. Enfin il

prie le Pape de réhabiliter Drogon , Evêque de Terouane , inter-

dit parle Légat Hugues de Die; afin que cet Evêque ,
qui étoit

d'un âge très-avancé , ne meure pas dans les cenfures. Le Pape

dans fa réponfe ( a ) n'eut aucun égard au privilège que Manaffé

difoit avoir reçu du Saint Siège ; ôc lui ordonna de fe préfentet

devant l'Evêque de Die ôc l'Abbé de Cluni, fes Légats, tant

pour répondre aux accufations formées contre lui, que pour

avoir juftice contre l'Archevêque de Vienne, ôc les autres Eve'

ques dont il avoit fait des plaintes.

Antres lettres V I. Pendant fon différend avec Guillaume , Abbé de faint

Je ManrfTé
, Amoul , Manaffé écrivit plufieurs autres lettres [h ) tant au Pape,

dûc$?"'
^""

qu'^ 1 Evêque de Metz ôc au Clerc Gipuin. Il en refte quelques

fragmens dans les lettres de cet Abbé.

Gofceiin . V 1 1. Le Moine Gofcelin , célèbre parmi les Ecrivains d'An-

MoineàCan- gletctre , étoit né (c) dans le Diocèfe de Terouane, ôc avoit
lorberi.

^-^j^. ç^^ {«tudes dans le Monaftere de faint Bertin. Il y fit profef-

fion de la Règle de faint Benoît ; 6c félon l'ufage du tems il

s'appliqua tellement à lamufique, qu'on ne connoiffoit qu'Of-

( à. ) Greg.^r. VU. lib. 6 , epifl. i

.

| ( f ) Malmejb. de Reg. Ang. Ht. 4 , peg-

( i ; Mitlllon. in Analeâis , pag. 456. 1 1 30, &- Angliafucra , in yrolog. pag. 6 , &.
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berne, Chantre de la Cathédrale de Cantorberi
, qui le furpaflat en

cegenredefcience. Enio4P il accompagna àRome(a) Hermann
Evêque de Salisburi , & ce Prélat s'étant rendu Moine ( è ) à faint

Bertin vers l'an loja, il emmena Gofcelin en Angleterre,

lorfqu'il y retourna quelques années après pour reprendre le foia

de fon Dioccfe. Gofcelin demeura d'abord (c) au Monaftere de

Ramfey : puis il fe retira dans celui de faint Auguftin à Cantor-

beri. Ayant formé le delTein d'écrire l'Hiftoire des Saints honorés

d'un culte public dans l'Eglife Anglicane , il parcourut plufieurs

Diocèfes pour recueillir des mémoires fur leurs vies , leurs vertus

& leurs miracles. Il compofa même des Hymnes en leur hon-

neur; ôc ce qui lui en faifoit beaucoup à lui-même {d) , c'eft

qu'il retraçoiî dans fa conduite les attions des Saints, dont il

écrivoit les vies , ou dont il chantoit les louanges dans fes vers.

Il vivoit encore en lopp (e), mais on ne fçait point l'année de

fa mort. Elle eft marquée dans l'Obituaire de iaint Auguftin à

Cantorberi , au quinzième de Mai.

VIII. Il en étoit Moine lorfqu'il écrivit la vie de ce Saint. \f- ^"'J.V ,

1X1 r j I' 11 ^ 1- r j n* •
Vie de faint

11 la ht en deux manières ; 1 une plus longue a 1 ulage des Moines Auguftin.

de fon Monaftere ; l'autre plus courte pour les Fidèles en gé-
néral. Dom Mabillon a fait entrer la plus grande dans le pre-

mier tome des A£les de l'Ordre de faint Benoît, avec le Livre

des miracles de faint Auguftin. Elle eft auiïi dans les BoUandiftes

au vingt-fixiéme de Mai. Warthon a donné place à la plus petite

dans le fécond tome de l'Angleterre facrée; elle avoir déjà été

imprimée par les foins de Dom Luc d'Acheri dans l'Appendice

des (Euvres de Lanfranc en 1 6^8 , l'une ôc l'autre ne contien-

nent prefque rien qui ne fe trouve dans le vénérable Bede, (i

l'on en excepte quelques vifions, & quelques faits peu intéreffans.

Gofcelin fit aufli THiftoire de la tranflation des reliques de faint

Auguftin , ôc la dédia à faint Anfelme , alors Archevêque de
Cantorberi. Cette cérémonie s'étoit faite le fixiéme de Septembre
lop 1 , mais il ne la mit par écrit que fept ans après , c"eft-à-dire

en 10^8. L'ouvrage eft divifé en deux Livres. Le premier con-

tient la relation de la tranflation des reliques de l'Apôtre des
Anglois ôc de fes Compagnons. On décrit dans le fécond quel-

ques autres tranflations de reliques faites antérieurement à celle

(a) Malillon. tom. 9 , A6lor. pag.

(il Ma'nrjbur. pàg. 149^ 150 , Cr" Hig-
den. lib. 6 , pag. : S i

.

(c) AngliaSacra , uèifupnt

(d) Malmejhur. pag. i^o.

(e) Mabillon. tom. 9 , ASlor.pag.j^t,
(j" Anglia Siuru in prolog. p.ig. S.

Z iij
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de falnt Auguftln. Toute cette hiftoire a été rapportée par les

Bollandiftes au vingt-fixiéme de Mai. Dom Mabillon qui leut

en avoit communiqué le manufcrit , ne l'a fait imprimer que
dans le neuvième tome (a) des Adtes de l'Ordre.

Vies de plu- JX. Bede fut d'un grand fecours à Gofcelin (b) pour les vies

dcCamorberi! ^^^ ^^^ Succeffeurs de faint Auguftin dans le Sie'ge de Cantor-

beri , faint Laurent , faint Mellite , faint Juft , faint Honoré

,

faint Dieudonné ôc faint Théodore : mais il y ajouta ( c ) les

miracles qu'il avoit vus lui-même, ou qu'il avoit appris d'autres.

Il retoucha la vie de faint Yves, Evêque en Perfe, écrite dès

l'an 1020 par André Leveanderj Abbé deRamfey, ôc l'adrefTa

à Herbert , Abbé de ce Monaflere en 1087 , ôc depuis Evêque
de Norvic. On la trouve dans les Bollandiftes au dixième de

Juin. Ils ont donné au troifiéme de Février , fous le nom de

Gofcelin , une vie de fainte Wcreburge, Vierge , fille d'un Roi
des Merciens vers le huitième fiécle. Le manufcrit d'où ils l'ont

tirée, ne portoit pas le nom de Gofcelin : mais ils ont jugé par

le ftile qu'il étoit Auteur de cette vie. Il y rappelle {d) celle de

fainte Amalberge, qu'il dit avoir remife en fon (lile. On ne peut

donc douter qu'elle ne foit de lui , c'eft-à-dire, qu'il ne l'ait re-

touchée. Elle eft dans les BoUandiftes au dixième de Juillet ; ils

l'ont attribuée àThierri (e) Abbé de faint Tron. Sanderus penfe

qu'elle eft de Radbod, Evêque d'Utrecht ; fondé fur ce que ce

Prélat a fait un difcours en l'honneur de S'*. Amalberge. Mais on
ne remarque dans cette légende ni le ftile de Thicrri , ni celui de

Radbod. D'ailleurs ce Légendaire avoit fous fes yeux le difcours

de cet Evêque (/) ôc il fe diftingue clairement de lui , en fe don-
nant le nom de jeune homme. Il ajouta à la vie de la Sainte

l'hiftoire de la tranflation de fon corps.

Vie de fainte X. Lcs autres vies qu'on donne à Gofcelin font celles de
Edg)te. PoJJe-

fairije Edgite, fille d'Edgare , Roi d'Angleterre , morte en 584 ;

tu , tom. i , & publiée par Surius au feiziéme de Septembre ; ôc par Dorti
pag.Éi^. Mabillon dans le feptiéme tome des Ades ; celle de faint Si-

thouin, Evêque de Wincheftre, mort en 872 , donnée par Su»

rius ôc BoUandus au deuxième de Juillet, ôc en partie par Dom

(a) Tom. 9 , Aâlnr. pag. 74 1

.

( i ) Anvlia Sacra in prologo , pîg. 7, 8.

Maîmifi( c ; Alalmspuri , pag. 1 9>6

(d) BMand. ad dism. j Feh. pag. j3o, ' 90

num, II.
1

(e) Id. ad dïein i o Julïi , pu-g. 33,8$^
num. v<^ , (!.

(/) Ibid. pag. 84, num, 61 , O pag.
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Mabillon dans le fixiémc tome des A£tes; celle de faint Er-
kerwald , Evêquc de Londres au feptiéme fidcle (a) dont on n'a

que quelques circonflances dans la Légende générale de Cap-
grave; ceile de fainteMiiburge, Vierge en Angleterre dans les

commencemens du huitième fiécle ; on ne l'a point encore im-
primée ; ni celle de faint Letard

,
qui fe trouve dans le manufcrit

de la Biblioteque Cottoniene [b) à la fuite des deux Livres de la

tranfiation du corps de faint Auguftin ; de même que celle de
fainte Mildrede , la tranilation de fes reliques , ôc l'établi (Tement

de fon Monaflere dans l'ifle de Taner. Cette Sainte étoit Hlle de
Merewalde, Roi des Merciens , 6c Abbcfle de ce Monaflere fur

la fin du feptiéme fiécle. On a l'abrégé de fa vie dans la Légende
générale dcCapgrave, que lesBoliandiftes (c) ont publiée au
treizième de Juillet. Quelques-uns prétendoient que le corps

de fainte Mildrede étoit dans l'Eglife de la Paroifiie de faint Gré-
goire à Cantorberi. Gofcelin les réfuta par un petit écrit (d) , 6c

fit voir qu'il repofoit dans l'Eglife du Monailere de faint Au-
guftin en la môme Ville , oii il avoit été transféré par l'Abbé

Elft'tan fous le règne du Roi Canut. Capgrave nous a aufii donné
l'abrégé de la vie d'Adrien (e) Abbé de faint Auguftin , com-
poféc par Gofcelin ; les Bollandiftes ont fuivi cet abrégé , & ce
que Bede a dit de l'Abbé Adrien^ n'en trouvant rien ailleurs. A
l'égard de la vie de faint Guthlac, Prêtre & Anachorète de Croy-
land en Angleterre , il ne paroît pas que Gofcelin y ait mis la

main. On n'a point non plus de preuves
, qu'il foit Auteur de la

vie de faint Grimbald, Moine de faint Bertin, puis Abbé de
;Vincheftre en Angleterre : ôc fi quelques-uns

(f) lui ont attribué

une vie de fainte Witeburge , ce n'efi: que pour l'avoir confondue
avec fainte Vereburge , dont en effet Gofcelin écrivit la vie ,

comme on l'a dit plus haut. On cite (g ) fous fon nom une Profe

ou Séquence en l'honneur de fainte Ethelrede ; une traduâioa
latine d'un Catalogue des Saints inhumés en Angleterre , écrit

originairement en Saxon ; une Chronique
, que l'on ne croit pas

différente des mémoires qu'il avoit recueillis de tous côtés pour
l'Hiffoire des Saints d'Angleterre ; ôc un Livre intitulé : Liber

{a) Bollandus ad dlem 30 Aprilis
, pag.

7fo, 787.
(bj Angl. Sacra in prolog.pag. 7, Bol-

ïanà. ad diem 14 Februar.pag. 468 , 470,
(c ) P.y. 511, 518, iii9.

i^) AngiùiSicra, ubifuprd,

(e) Bolland, ad diem 9 Januarii, pag,

(/) Pojfevin. ubifupri, &• Centur.A'ag^

Ciiburg. cfntur. cap. 10 , pjg. 1(^77.

(,g ) F.ibricius , tom. 3, Bib.iot. medùe
Lannit. p.ig. ii( , 117.
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confortatonus , que M. Fabricius dit avoir été tiré de laBiblîo-

teque deMenars, ôc vendu avec les autres manufcrits de cette

Bibiioteque , à la Haie en 1720. Gofcelin fut de fon tems ( a ) en

grande réputation de fçavoir & d'éloquence. On n'en jugeroit

pas de même de nos jours. Son flile eft trop afFetlé ôc trop difFusi

ce qui le rend obfcur 6c peu coulant»

Bemard,Cha- XI. On ne connok Bernard d'Utrecht que par fon Coramen-
noine à U- ^^•j.g ç^^ jgg éclogues de Theodule , dont on a parlé dans les vo-

lumes précédens. Cet Auteur introduifoit dans fon Dialogue

deux perfonnes difputant fur la Religion, ôc une troifiéme qui

jugcoit fans partialité de ce que les deux autres avoient dit pour

la défenfe de leur caufe. Le but de ce Dialogue étoit, d'établir

la vérité de la Religion Chrétienne, ôc de détruire celle des

Païens, C'eft pourquoi il rapportoit d'un côté les pafTages de l'E-

criture en faveur du Chriflianifme ; ôc montroit de l'autre par les

hiftoires fabuleufes du Paganifme
,
qu'il étoit infoutenablc. Ber-

nard chargé de l'Ecole Epifcopale d'Utrecht, expliqua à fes

Elevés les éclogues de Theodule en trois fens difîérens ; le lit-

téral , l'allégorique ôc le moral. Pour plus grand éclairciffement,

il joignit à ces Commentaires , une explication des termes qui

pouvoient arrêter des commençans. Nous n'avons que la Pré-

face de l'Ouvrage {b)
,
que l'on trouve entier dans plufieurs

Biblioteques (c). Sigebert à portée de connoîtrc l'Auteur, le

qualifie Clerc (d) ou Chanoine d'Utrecht; ôc ne lui attribue

point d'autres Ouvrages que ces Commentaires. C'efl: un argu-

ment contre ceux qui n'ont fait qu'un même Ecrivain de Ber-

nard d'Utrecht ôc de Bernard furnommé Sylveftre, dont il y a

plufieurs écrits, (e) un en Profe intercalée de vers , dédié à Ter-

rice , Dodeur célèbre
,
qui fe trouva au Concile alîemblé à Soif^

fons en 1 1 20.

Ame, Arche- XII. Amé
,
qu'on dit avoir été Bearnois de naiflance , fut

vcquedeBûu;- («levé pour fcs mérites fur le Siège Epifcopal d'Olcron vers l'an
""''''

1073 , ôc établi Légat (/) dans la Gaule Narbonoife , la Gaf-

cogne ôc rEfpagne,par Grégoire VIL Au commencement de

l'année fuivantc il tint à Poitiers un Concile pour la dilTolution

(a) Mjlmefiur. fog. 150, 196 , îf An-
'

glia Sacra in frologo , pag. 8.

( 4 ) Mmennt Culleâ. ampUjf. tom. i

,

pag. ^11.

(c) Montfaucon, Bibliotec. pag. 106

,

f}9 , 1408.

Pc^ Aneci-n. tom. i , dijj'cn. pag. 48 ,

num. 69.

(d) Sigrb. de Script. Ecclef. cap. 169.

(e) FiToricius , tom. 1 , Bibiiot, média

Latin. pa^, 6^7 > (19-

(/) 'tom. I o , Concil. pag. 1 8 1 7.

du
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du mariage de Guillaume, Duc d'Aquitaine, avec Aldeard fa

parente. Ils fe féparerent en effet, & le Pape en écrivit au Duc
pour le louer de fa foumiffion aux ordres du Saint Siège. En
1077 Ame fut envoyé en Efpagne avec l'Abbé de Saint-Pons de

Tomieres ,
pour faire revivre dans ce Royaume les droits du

Saint Siège ,
que les Sarrafins avoient abolis. Il affembla ( a) un

Concile à Girone , & un fécond au Château deBefalu , où il ex-

communia Guifroi , Archevêque de Narbonne ,
qui s'étoit rendu

indigne de l'Epifcopat. En loyp Grégoire VII. écrivant à Cen-

tuUe,Vicomte de Bearn
,
pour l'exhorter à fe féparer de fa femme

pour raifon de parenté, & à faire pénitence, lui confeilla de

prendre là-deflus les avis de fon Légat Amé. Il l'envoya la même
année dans la Bretagne pour arrêter le cours {b ) des fauffes pé-

nitences qu'on introduilbit en cette Province. Il préfida au Con-

cile de Bourdeaux tenu dans le cours du mois d'Ottobre de cette

année; à un autre qui s'y tint en loSo, dans lequel Berenger fut

obligé de rendre compte de fa foi; & à celui d'Iffoudun en

Ï081. Le Siège de Bourdeaux étant venu à vaquer, Amé fut

choifi en io8p par le Concile de la Province pour le remplir. II

fe trouva en 109 j au Concile de Clermont avec le Pape Urbain,

qu'il reconduifit à Rome, après l'avoir engagé à pafler à Bour-

deaux & à y confacrer l'Eglife Cathédrale. Le détail des affaires

qu'Ame termina pendant fa Légation méneroit trop loin. Nous

en avons touché quelques-unes lorfque l'occafion s'en cft pr^-

fentée. Il mourut le 22 de Mai i j o i ( c ).

XIII. On a déjà remarqué, en parlant des ouvrages d'Ame, ^" ^"»"»

Moine de Mont-Caffui
,
que M. Baiufe & Doni Mabillon n'é-

toient pas éloignés de croire , que c'étoit le même qui fut fu.c-

celTivenient Evêque d'Oleron, 6c Archevêque de Bourdeaux.

Leurs raifons font que le Moine Amé , dont parle Pierre Diacre,

étoit Evêque ,
quoiqu'^/n'en défignc pas le Siège ; ôc qu'Ame

,

Evêque d'Oleron ôc Archevêque de Bourdeaux , étoit Moine.

Ils prouvent ce dernier point par les lettres deGebouin , Arche-

vêque de Lyon , à Rodulphe de Toiirs ôc à Eufebe d'Angers

,

dans lefqiielies Amé eft toujours nommé avec le titre de Dom ,

que l'on donnoit ordinairement aux Moines (d), ôc parce que

( ) Gallia ChriJIiana noy. tom, i , pag.

(6) Gregor. VIL lib. 7 , epijl. 10,

Tome XXL

(c) Mabillon. lib. 67 , Annal, num. jt,

pag. 141.

(d) Mabillon. ibid. &• Baluf. tom,%^

Mifcellan, In^rologp ,piig. f.

A3
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le Comte Foulques , en parlant du différend entre les ABbayes

de faint Aubin & de Vendôme , au fujet du Prieuré de Craon,.

dont le Pape Urbain avoir renvoyé le Jugement au Légat Amé ,

dit : que fi Amé fc mêle tellement de cette affaire
,
que les Moines

de Vendôme perdent le Prieuré de Craon , il ne le regardera ni

comme fon Evêque, ni comme Moine. On- peut ajouter qu'Ame
de Mont-Caffm étoit très-attaché au Pape Grégoire VII. dont il

fit l'éloge dans fes vers , ôc à qui il dédia fon Poëme fijr les Apô-
tres faint Pierre ôc faint Paul. Mais ce ne font-là que des con-

jectures ; & l'on ne peut avec certitude attribuer à l'Archevêque

deBourdeaux les ouvrages que Pierre Diacre donne {a) a Amé
fon Confrère à Mont-Cafiin , ôc dont nous avons parlé plus haut.-

Amé n'étoit encore qu'Evêque d'Oleron , mais Légat du Saint

Siège, lorfqu'il écrivit à Radulphe, Archevêque de Tours en-

1079 ,
pour l'inviter à un Concile qu'il devoir tenir à Bourdeaux

fur la fin de Septemibre de cette année-là. Jean Maan a rapporté

cette lettre ( b ) dans fon Hiftoire de l'Eglife de Tours , impri-

mée à Paris en 1 66^. Le Père Sirmond ( c ) en avoir donné une
partie dans fes Notes fur Geoffroi de Vendôme. Il y en a une

autre [d) dans les Annales de Dom Mabillon. Amé mandoit à

l'Archevêque de Tours de faire arrêter l'Abbé de faint Savin ,

qui convaincu ,en préfence de fes Moines affemblés au Chapitre,

d'être fimoniaque, s'étoit enfui, emportant avec lui des reliques

& des ornemens de fonEglife,de le renvoyer à l'Evêque de

Poitiers , ou du moins les effets qu'il avoit emportés. Il ordon-

noit au môme Archevêque de citer devant lui Geoffroi de Prully,

Comte de Vendôme , ôc de l'obliger , fous peine d'excommuni-r

cation , à quitter la femme qu'il avoit époufée contre la Loi de

Dieu. Il y a une féconde lettre d'Ame (e) en qualité d'Arche-

vêque de Bourdeaux , à Geoffroi , Abbé de Vendôme, à qui il

donne avis qu'on lui avoit reflitué l'EgKft de faint George fituée

dans le Diocèfe d'Oleron. Dans le Concile de Bourdeaux en

1078 , il fit confirmer la donation (/) de l'Eglife de fainte Marie

deSolac au Monaflere de fainte Croix de la même Ville. L'Ade
cft au nom d'Ame, comme Légat du Saint Siège ôc Evêque

(a) Petrus Cajfin. dt Scriptor, Ctjfinenf.

eay. xo.

( i ) Part. I pag. $c.

(f ) Sirmond , tom. 3 , lib. 1 ,
epijl. i6,

fO'g' 441, edit, V«nttaf

( d ) Mabillon. lib. É8 , Annal, num. 6i,

pfl^-3'3.3'4.
, ^ ,

( t ) Mabillon. m append, ton, j, Annd.,

pag. «; 5 8

.

{f) liid.pag.e^^
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<3'01eron. Ce fut lui qui écrivit (a) au Pape Urbain IL vers l'an

•lopo
,
pour l'engager à prendre fous la proteftion du Saint Siège

les Chanoines réguliers de faint Antonin en Rouerguc ; 6c qui

en ios>9 ^^ adjuger à Foulques {b) Abbé de fainte Croix à

Bourdcaux , l'Eglife de faint Michel qu'on lui difputoit. On doit

regarder les A des du Concile de Girone en 1078, comme fon

ouvrage. Dom Martenne leur a donné place (c ) dans le quatrié-

me tome de fcs Anecdotes.

XIV. Sept Evêques afilfterent à ce Concile , avec l'Archi- Concile de

diacre d'Urgel qui reprefentoit fonEvêque. On y fit treize Ca- Girone en

T °
• • j- DA T-i- o 'J- I048&IO78,

nons. Le premier mterdit aux rretres , aux Diacres , aux Soudia- ^
x:res tout commerce avec les remmcs , ôc ordonne que ceux qui

à l'avenir fe marieront , ou auront des concubines , feront privés

de leur grade ôc de leurs fondions. Le fécond déclare excom- dn. i,

munies ceux qui ordonnent j ou font ordonner pour de l'argent.

Le troifiéme défend aux enfans des Prêtres, des Diacres, des Can. 3,

Soûdiacrcs, de jouir dans la même Eglife des honneurs de leurs

pères. Il efl; dit dans le quatrième, qu'ils ne pourront être élevés Can. 4-

aux dégrès fuperieurs à ceux qu'ils avoient lors du Concile. Par

Je fixiéme le port des armes eft défendu aux Clercs , fous peine Can. i^

d'être privés de la communion, de l'entrée de l'Eglife, de la

fépukure Chrétienne, ôc des grades fuperieurs. Le feptiémc Cm. r.

défend aux Clercs de nourrir leur barbe ôc leurs cheveux , ôc veut

qu'ils portent la couronne cléricale. Dans le huitième on fépare dn, ».

de l'Eglife ôc de la communion ceux qui ont contrarié mariage

étant parens
,
jufqu'à ce qu'ils falTent fatisfadion de cette faute.

Le neuvième ordonne la peine d'excommunication contre les Can. 9.

Concubinaires ôc les Ufuriers. Il eft ordonné par le dixième de Can. la.

tirer la dixmc des terres cultivées par les Juifs, comme fi elles

i'étoient par des Chrétiens. L'onzième porte ^ que fi une Eglife Can. n,

a été confacrèe , ou un Clerc ordonné par fimonie, ou par un
Evêquefimoniaque ; un Evêque Catholique confacrera la même
Eglife , ôc ordonnera le même Clerc , fans crainte de réitérer ni

la eonfècration , ni l'ordination
,

puifquc la précédente étoit

nulle. Les Laïcs s'emparoient quelquefois des revenus de l'E-

glife, ôc l'abus étoit tel qu'on defefperoit de le détruire aifément.

Le treizième Canon ordonne donc que dans les lieux où l'on ne Cm. 13.:

(a) Martenne, tom. i, Amcdot. pa^. l (c) Martenne, tom. t, , Anecdot. pag.-

**"!
! 1187.

(*) Ibii.pag.ije, *

Aa ij
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pourra pas le déraciner entièrement, on empêche du moins les

Laïcs de toucher aux oblations qui fe font à l'Autel pendant le

facrifice de la Mefle , ni aux prémices. La plupart de ces Canons
avoient déjà été publiés dans un autre Concile tenu en la même
Ville dix ans auparavant par huitEvêques, deux Députés pour

des abfens , & fept Abbés qui avoient à leur tête le Légat Hugues
Çan. z. le Blanc , Cardinal de TEglife Romaine. Il y fut ordonné de

plus que l'on payeroit la dixme & les prémices , tant des ouvra-

ges des mains, que des fruits de la cam.pagne, des moulins, des

jardins , des arbres & des animaux ; que ceux qui après avoif
Ccn. 4. répudié leur femme, en avoient époufé une autre , la renvoyé-*

roient & reprendroient la première,

Fokard.Moi- XV. En Angleterre Folcard , Moinc de Cantorberi , écrivit

nedeCantor- vers l'an 1066 la vie fie les miracles de faint Jean Beverlai, Ar-
"*'

chevcque d'Yorc fur la fin du feptiéme fiécle. Elle a été impri-

mée dans le troifiéme tome des A£tes (a) de l'Ordre de faint

Benoît, ôc dans les Bollandiftcs (^) au feptiéme jour de Mai.

Orderic Vital fur l'an 1118 attribue audi à Folcard une vie de
faint Ofwald, ôc de quelques autres Saints d'Angleterre. Il eom-
pofa celle de Jean Beverlai à la prière d'Aldrede , l'un de fes

SuccefTeurs dans le Siège d'Yorc , & la lui dédia. Un manufcrit

de la Biblioteque Cottoniene contient la vie de faint Biitulfe par

le Moine Fulcard , adrelTce à l'Evêque Walcheime. Il y a biert

de l'apparence que Fulcard & Folcard défignent la même per-

fonne. Cave dans fon H iftoire littéraire ne diftingue pas Folcard

de Cantorberi d'avec Folcard , Moine de faint Beftin , Auteur
de la vie de faint Omerôc de faint Bertin. Dom Mabillon penfe

auiïi que c'eft la même perfonne. Mais on ne croit pas que les

Ecrivains Anglois {c) ayent connu ce Moine de faint Bertin ;

au lieu qu'ils font mention de Folcard de Cantorberi & de fes

ouvrages. Un Anonyme cité dans le premier tome du Alonafiicoti

^ngUcanumj dit (d) en termes exprès : Folcard de Cantorberi a

écrit la vie de fi^.int Jean , Archevêque d'Yorc. Il ne feroit point

extraordinaire que Folcard de faint Bertin eût paHe en Angle-

terre , ôc qu'il s'y fin occupé , comme dans fon Païs , à écrire

les vies des Saints. Lanfranc, faint Anfelme, Thomas d'Yorc,

& plufieurs autres Scavans y étoient venus de F rance.

ia^ Pag-. 4". « Pitfaus,'hi- 188

{b) 'l'm. 1 . Mii,pii:.\fH. " ""
(b) ')''ni. t . Mlifpjz.ifH.

j
{dj Mabillon. tom, }, A^or.pag.^j^/
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CHAPITRE X.

Theophilacte , Archevêque d'Acride en Bulgarie

,

6* quelques autres Ecrivains.

I. T L étoit de Conftantinople ( « ) & y avoit été inftruit dans les TheophilaAe

X belles Lettres & dans la Science Ecclefiaftique, Les Grecs d'AerijJ^ea

fen parlent {b ) comme d'un Prélat célèbre par fon éloquence 6c Buguric.

fon fçavoir. Engagé par 1 Impératrice Marie, femme de Michel

Ducas , à accepter l'Archevêché d'Acride , Métropole de toute la

Bulgarie, il travailla avec zèle à rétabliflement delà Foi ôc delà

difcipline dans cette Province. Mais il ne laifloit pas d'y être avec

quelque forte de contrainte ; regardant comme un dur exil d'être

obligé à palier fa vie parmi des Peuples barbares, qu'il appelle

des hommes fans tête(c), parce qu'ils n'avoient aucun relpe£l:'

pour Dieu , ni attention pour leurs égaux. C'eft pourquoi s'cn-

nuyant dans la fuite de ce féjour , il demandoit de quitter fon

Siège Epifcopal pour retourner dans la Ville qui lui avoit donné
la naiiTance. Il fleurit fous les Empereurs Romains Diogene,
Michel Ducas , Nicephore Botaniate, & Alexis Comnene,
c'eft-à-dire depuis l'an io58 jufqu'en io8i , & peut-être encore

plus long-tems ; car on ne fcait pas l'année de fa mort. Cepen-
dant il étoit déjà vieux en 107 1 , comme il le dit lui-même dans

fa lettre (d) â l'Impératrice Marie.

II. Cette PrincefTe avoit époufé Michel Ducas Parapinace, ' ^". «'cn«.

c[ui ne tint l'Empire que fix ans & demi. Ils eurent de leur ma- ti^n à"conï
liage un fils nommé Conftantin Porphyrogenete. Theophilacte tantin. Édiu

fut choifi pour fon Précepteur ; & après avoir formé fon Elevé ^'l^^'-^'

""'

dans les Lettres , il compofa pour lui une inftruction qu'il lui

adrefla. Elle eft divifée en deux parties. La première contient

l'éloge de ce jeune Prince , de fon ayeul , de fon père & de fa

mère; la féconde les règles de l'art de régner. Perfonne n'eft Cap.ii

plus heureux qu'un Roi qui donne de l'éclat à fa puiflance
, par

(«.) Baron, ai an. 1071 , pag. 4oi.- 1 fc) Baron, pag. 401

_
(i) W.'/a;!ur (fr utrinfq. confenf. Ecdef. 1 (d) Id.pag.iOi.

lih 2, uip. 10, i<a:^.-6}0,
'

A a ii]
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,

fes vertus ; ni plus malheureux que quand il avilit fa dignité par

des adtions honteufes. La majefté royale demande des vertus

Cap. 3. royales. Un Roi ne peut en manquer fans être méprifé de fes

Peuples. C'eft fe tromper que de s'attendre à fe faire refpeder par

l'or 6c par la pourpre. Ce n eft que lorfqu'on y ajoute des aclions

Cap.^. de vertu. Le Souverain en doit à fes Sujets. Comment leur dé-

fendra-t-il le crime, s'il le commet lui-même ? Le travail du corps
dp. 5. lui efl néceffaire pour le mettre en état de foutenir les fatigues

de la guerre. Theophilatle diflingue trois formes de Gouverne-

Cap. f;. ment, le ?vlonarchique, TAriftoeratique , le Démocratique : ÔC

laiflant les deux dernières
,
parce qu'elles n'avoient pas lieu dans

Cap. 7. l'Empire, il ne parle qu^e de la première. Il veut que l'on en

bannifle entièrement la tyrannie ; enforte que perfonne n'ufurpe

l'Empire par force & par violence , ôc n'y parvienne que par les

Op. 8, <), ro. fuffrages ou le confentement des Citoyens ; que celui qui efl: élu

ménage fes Sujets, ôc réprime la licence du Soldat; qu'il pofe

les fondemens de fon Empire fur l'obfervation de la Loi de Dieu;
Cap. lî, 13 , qu'il ait des Amis & des Confeillers fidèles avec qui il partage
'"*"''

les foins de l'Etat
;

qu'il éloigne de lui les Flateurs qui mordent

Cap. 16. €n baifant , & ne préfentent que du miel empoifonné ;
qu'avant

de confier le foin des Villes à des amis , ou de les admettre dans

Cip. ij , 18. fes confeils^ il les éprouve en examinant leur conduite perfon-

nelle, ôc celle qu'ils tiennent dans leur domeftique. Theophi-

Cap. !<?, 10. lade confeille aux Princes de favorifcr les Arts ôc les Sçavans en

tout genre utile à la République, ôcde n'accorder jamais leur

Cap. il. bienveillance aux gens de mauvaises moeurs. Il compare le gou-

vernement de l'Etat à celui d'un vaifTeau
,
qui demande de la

Cap. 2i, vigilance ôc du travail de la part du Pilote. Un Roi doit faire

la guerre par lui- même , être préfent à tout , mais non s'expofer

indifcrétement aux dangers ; il efl le Chef de l'Armée ôc non un

Cap. ij. Soldat. Le tems de la paix demande d'être employé à exercer les

troupes ,
pour qu'elles foient prêtes à s'oppofer à l'Ennemi en cas

de guerre; ôc il efl important d'avoir en confidération dans uneAtr

mée lesSoldats vétérans, qui en font comme l'ame par leur expe-

rience;6cles jeunesSoldatsla main; l'un ne peutfepaiTer de l'autre.

Cap. î7. Il remarque que l'Empereur portoit des foulicrs rougesôcune robe

de couleur de pourpre, ou de feu, qu'il regarde comme les

fymboles de la conduite qu'il devoit tenir dans l'ufag^e du glaive

ôc des fupplices. Le feu éclaire ôc brûle. Il éclaire plus de chcfes

qu'il n'en confume. Que le Prince punifTe donc, mais rarement,

& qu'il fe répande plus en bienfaits qu'en châtimens. Le Petc
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î^oufTines fit imprimer l'inftruÊlion de Theophila£te au Louvre
en i5ji. in-'^°. On a fuivi fa tradudion dans h Biblioteque des

Pères , où elle fe trouve de même que dans le corps de l'Hiftoire

Byfantine. Dom Anfelme Banduri l'a réimprimée en Grec ôc en

Latin (a) dans le premier tome de fon Empire Oriental, à Paris

en 1711 iji-fol. avec quelques notes de fa fa(^on.

IIL Les lettres deTheophilade font au nombre de folxante- Lettre* Je'

quinze dans 1 édition grecque de Meurfius, à Leyde en i^iy Théophilnaca

in-^°. Marinerius les mit en Latin , & c'eft fur fa verlion qu'on

les fit entrer dans le quinzième volume de la Biblioteque des

Pères , à Cologne en 1622 , ôc dans le dix-huitiéme de celle de

Lyon. Cette verfion,n'e(t point exa£le : elle eft même obfcure en

beaucoup d'endroits. Le Père Sirmond avoit traduit cinquante-

neuf lettres de Theophilade fur un manufcrit du Vatican. Ba-

ïonius (&) de qui nous apprenons ce fait, en cite quelques frag-

mens,que nous ne trouvons point dans l'édition de Meurfius.

Theophilafte parle dans la douzième lettre d'une difiertation

qu'il avoit faite ; mais il n'en explique pas le fujet. Dans la qua-

torzième il donne de grands éloges auxPoëfies dePfellus, l'un

des plus célèbres Poètes de l'Eglife Grecque dans le dixième &
onzième fiècle. La dix-huitième renferme un plan d'étude pour

l'Evêque à qui elle s'adrefle. Theophilafte lui propofe d'abord

de s'appliquer à la le£lure des prophanes , puis des Livres divins,

enfuite des Pères , nommément de faint Bafile ôc de faint Gré-
goire de Nazianze. Il avoit lui-même lia avec foin les prophanes i

Ôc il en rapporte fouvent des traits dans fes lettres. Il paroît par

la vingtième
,

qu'il aimoit à faire des vers. Dans la fuivante il

regrette le fèjour de Conftantinople
,
qu'il appelle le Siège de la

fageffe , ôc fe plaint de la barbarie ôc de la rufticité des Bulgares.

Il dit dans la vingt-feptième
,
qu'il avoit excommunié un Moine

pour avoir bâti un Temple ôc une Sacriftie , fans fa permiiïion ,

contrairement aux Canons. Il renouvelle dans la quarante-unième

fes plaintes contre les Bulgares , les accufant d'être caufe qu'on
avoit exigé de lui ôc des autres Ecclefiaftiques des tributs

, plus

forts même du double que des Laïcs
,
quoique l'Empereur en eue

difpenfé l'Eglife. On voit par la quarante-troifième
, que fes en-

nemis en vouloient à fa dignité ; ôc qu'ils l'avoient à cet effet

calomnié auprès de l'Empereur. Attaqué de paralyfie il écrivit

(a) Tom. i , fag. «JJ, &• tom, 1 in \ (3) Bironius ad an. 1071, num, i j j.
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à un Médecin de lui prêter les ouvrages de Galli'en

,
pour y cher-

cher la caufe ôc le remède à fa maladie : c'eft la cinquante- fep-

tiéme lettre. Les autres ne contiennent rien de remarquable.

Commentai- IV. TheophiIa£te avoit fait une étude particulière des Ho-
res fur les ii j^elies dcfaint Chyfoflôme fur l'ancien ôc le nouveau Tçftament,
rop «es. ^ ^,^^ de-là qu'il a tiré ce qu'il y a de mieux dans fes Commen-

taires. Il en fit fur les douze petits Prophètes. Nous n'avons

d'imprimés que ce qui regarde Habacuc, Jonas, Nahum ôc Ofée :

encore le Commentaire fur le premier chapitre ôc une partie du

fécond d'Ofée , manque-t-ii dans la verfion latine de Jean Loni-

cerus
,
qui fut mife fous preffe, à Paris en i y^2 chez Vafcofan,

& i J49 in-S°. ôc depuis avec les autres Commeni aires de Theo-

philaâe, à Bafle en i j- J4 ôc i jyo in-foh Henri Ritmerus fit im-

primer en Grec ôc en Latin le Commentaire fur le commence-

ccnt du fécond chapitre d'Ofée, avec des notes de fa façon, à

Helmftad en 1702 in-^°. On trouve l'explication entière des

douze Prophètes (a) dans les manufçrits de la Biblioteque Im-

périale, ôc dans celle d'Ausbourg.

Commentai- V. Dans fes Commentaires fur les quatre Evangiles , Theo-

resfutiesÉ- phila£te fuit non-feulement faint Chryfoftôme, mais aufTi quel-

vangiles. qygj auttes' anciens Interprètes, Ils ont été imprimés en Latin

de la traduftion de Jean (Ecolampade, à Cologne en in<^»

1^4.1 in-8°. ôc 1701 m-4°. ôc en Grec à Rome en ijp. Gefner,

Cave ôc quelques autres en citent une de Rome en 1 <;.^2 ôc i j6S

que nous ne connoiflbns pas. On fuivit la verfion d'CEcolampade

dans les éditions de Bafle en 1 j J4. , i «;70 in-fol ôc d'Anvers en

If 54 in-S'^- de même que dans l'édition de Paris en KÎji. En
parlant de la procelfion du Saint-Efprit , Theophilade prend le

parti des Grecs contre les Latins. Ce qui a donné occafion au

rere Combefis de trouver à redire, que ces derniers Editeurs

ayent mis ce titre à la tcte de leur édition : Ouvrages de noire

faint PereTlieophilaâe. L'édition grecque de Rome ne lui donne

ni la qualité de Saint , ni celle de Père.

r enm- ^^ ^^ cempofa des Commentaires fur les Epîtres de faint

res furiciF,- Paul,quc Chtiftophe Perfonne traduifit en Latin, ôc publia à
rîtres de faint j^omc en 1469 i?i-fol. fous le nom d'Athanafe. Ils furent réim-

primés à Cologne , fous le même nom en i j 3 1 , ôc à Paris en

1 j j 2. L'E pitre dédicatoire efl au Pape Sixte IV. Jean Lonicerus

(a) Pojfevin. adCakem. appaj-at.p.ig. îj , Cr Lambtciu! , llb. j , Comment, Biblïot.

Viiidehon. pjg, jj^.

çn
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•en fit une nouvelle verfion ,
qu'il fit mettre fous prefie à Paris eu

1J-J.2 iii-'6°. avec le nom de Theophiladte. Philippe ?fîontaa

ayant revu cette édition fur d'autres manufcrits , en fit une fé-

conde àBafieen 1$^-^ i/2-/oL qui parut en la même Ville en i J70,
ôc à Anvers en i ^54-. Il s'en fit une troifie'me à Londres en 163 5

vi-foL par les foins d'Augufcin Lindfelius, Evêque d'Hevford,

qui avoit revu le texte grec fur divers manufcrits d'Angleterre.

VII. La tradudion des Commentaires fur les Ades des Commentsi-

'Apôtres eft de Laurent Sifanius. Il y joignit des notes marginales ["
a'-s'^Ap^-

6c fit imprimer le tout à Cologne en i jôH , avec quelques Opuf- tics.

cules de faint Grégoire de Nylie , de faint /\mphiloque , de faint

Cyrille de Jerufalem, & de Timothce, Prêtre de cette Eglife.

Ces Commentaires furent imprimes avec les autres Ecrits de

l'iieophiiatie à Bafie en i J70 in-fol.

VIII. On n'a pas encore rendu publics fes Commentaires fur Autrrsc'crit!

les Epîtres canoniques, qu'on dit être manufcrits {a) dans la
|''^J^^®°^'^*"

Eil'lioteque derEfcurial, ni fes onze Homélies fur autant de

chapitres de l'Evangile pour l'Office matutinal de la refurrec-

tion du Seigneur ; elles fe trouvent {b) dans la Biblioteque Im-

périale à Vienne. L"PIomelie fur l'adoration de la Croix î.u mi-

lieu du Carême, fut imprime'e de la traduttion de Gretzer dans

le fécond tcme de fonTraiîé fur laCroix( c) àlngolftadten i5oo

i?2-<}.^. On a quelques fragmens du difcours au Diacre Nicolas,

dans l'écrit d'AlIatius ( d ) contre Hottingcr. Le Père Comhefis

£ donné en Latin dans le huitième tome de fa Biblioteque des

Prédicateurs , l'Homélie fur la préfentation de la fainte Vierge

au Temple. Le Difcours deTheophilaâe à la leuange de l'Em-

pereur Alexis Comnene eft cité parLatinusLatinius (e), qui en

infère que cet Archevêque vivoit encore en 1081 ,
qui fut la

première année du règne de ce Prince. Theophilaâe écrivit auîïi

]in Dialogue fur les reproches que les Grecs faifoient aux Latins.

Ces deux derniers écrits n'ont pas encore vu le jour. On ne ferait

fi c'eftde ce Dialogue, ou du Difcours au Diacre Nicolas
,
que

Veccus, Patriarche de Conflantinople , a tiré le paffage qu'il

apporte de Theopliilade (/) ,
pour montrer qu'il ne croyoit

point que le Saint-Efprit procédât du Fils. Mais Allatius remar-

(fl) Lalb.Bir:it.noiaï.lî'.pa^..i^^. ! (e) Bibliot. Sacro-prophana, fd^^. ii4.

( b ) î.zn.lcc. ht. î j r.i^. 1 pi.
I

( / ; Vt-U'us j toni. i , Grxcite orîhodûxcSf

<c)Pa-.sS4.
"

Ip.'g-. 11).

{d P^?.1Z7. 1

Tome XXL Bb
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que (a) qu'il efl de tous les Grecs, celui qui a traité les Latins

avec le plus de modération ; & qu'il n'avoit de conteftation avec

eux que fitr la proceflion du Saint Efprit. Veccus aflure la même
chofe {b), ÔCii ajoute que, quoique Theophilacle trouvât mau-
vais dans fon Difcours au Diacre Nicolas, que Ion eût ajouté

au fymbole la particule Jîlioque , il la permettoit dans tous fes

autres écrits : ce qu'il n'auroit pas fait fans doute, ajoute ce Pa-

triarche, s'il eût cru que cette addition bleffât la pieté.

Dodrine de I X. La remarque d'AUatius ôc de Veccus
,
que Theophilaâe

Tlieophii de ne penfoit différemment des Latins, que dans le feul point de

•cK'eiîe
^" l'addition du motfiUoqu? faite au fymbole, eft une preuve que

cet Archevêque n'avoit point d'autre foi que les Latins far l'Eu-

chariftie ; mais on en tire une bien plus forte de fes propres écrits.

Jefus-Chrifc , dit-il dans fon Commentaire (c) fur faint Matthieu,

par ces paroles , ceci ejl mon Corps, a fait voir que le pain qui efl

confacré fur l'Autel, eft le Corps même du Seigneur, ôc non
pas un antitype ou image de ce Corps. Il n'a pas dit : ceci eft

î'antitype ou l'image ; mais il a dit : ceci ejl mon Corps ; ce pain

étant changé par une opération ineffable
,
quoiqu'il ne laiffe pas

de nous paroître du pain. Car étant foibles comme nous fommes,

nous aurions fans doute de la peine à manger de la chair crue ,

& encore de la chair d'un homme, & c'eft pour cela qu'il nous

paroît encore du pain
,
quoique dans la vérité ce foit de la chair.

Il s'exprime à peu près de même (d) dans le Commentaire fur

fainit Jean. Il eft clair, dit-il, que Jefus-Chrift parle en ce lieu

(a) AUatius de Ecdefia. utriufque c<)n-

fenf. lib. x , cap. lo , pag. 630.

(i ) Veccus, ibii.

(c) Porro (licens : Hoc efl Corpus
meurn, oflcndit quod Corpus Domini eft

panis ,
qui (îinâincatur in ÂltarJo , &non

r.:fponders fipura. Non enim dixit:Hoc
eft fipurp, fed hoc eft Corpus meum. Incf-

fcbili enim oper;itionctraniro:in:itur,etiani

j(î noI)is vii!catur pi'.nis. Quoniam intirnii

fumu! & abhorremus crudas CErr.es come-
<Jere,,niaxinic hominis carncj», & ideo qui-

dem p: nis ; pparct , fed caro eft. Theophi-

laâl. in cap. i6. Man.
( rf ) JVlaiiit'eftc autcm nobis hoc loco de

mybkî commiinione corporis fui dicit :

Panis quciu e, o dabo caro mea eft quam
ego dabo pro niundi viia .... Atiea»!» au-

lem quod panis qui à nobis in invfteriis

ni.induca ur , non eft tantùm fi^uraiio qu-c-

liam carnis Dojcnini. Non enùs dixit : Punis

quem ego dabo , figura eft c?rn:s : fed caro

nu a eft. Trnnsfcrma'iir enim arcanis ver-

bes panis iileper niyilicam benfd:iflioneni

& accefllonem finfti Spiritûs , in cnrnem
Domini. Kt ne quem coniurbet ,quod cre-

dendus fit p.-inis ciro. Etenim à in carne

ambuinrte Domino & ex pane alimoniam
admittente , panis illequi man.Iucabatur

,

in corpus cjus niuf.ib;itur & fimiiis fiebat

finfti eji'.ô carni & in aufmentuni & fuften-

tationem confetebat juxta humanum mo-
rcm. Igitur & niuic panis in carnem Domi-
ni mutatur. Kt quomodo inqi.-it , non appa-
ret nobis caro , fed panis ? Utnonabhor-
r..amus ab ejus ufu. N;im fi quidem caro

apparuiiîet iiiluaviter atieâi eftcmus ergi

communionem. Nunc auicm condefcen-

dente Domino noftrx inlirmitati , talis ap-

parct nobis myfticus cibus qualis alioqum

ailucti fumus, TheopLiiaâl, in cap, 6, Joaa-

nis.
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de la communion myftique de fon Corps : Le pain que je vons

donnerai ejî ma chair que je livrerai pour la vie du monde. Mais
prenez garde que ce pain que nous mangeons dans les myftcres

n'cft pas feulement une image de la chair du Seigneur , mais la

chair même du Seigneur. Il n'a pas dit : Le pain que je donnerai

eft l'image de ma chair ; mais , c'eft ma chair. Car par les paroles

fecrettes 6c la bénédidion myftique, le pain eft changé en la

chair du Seigneur : Et que perfonne ne foit troublé d'être obligé

de croire que le pain eft la chair , car le Seigneur étant encore

en ce monde , ôc recevant encore fa nourriture du pain , ce pain

qu'il prenoit étoit changé en fon corps, 6c devenoit femblable k

fa chair , 6c contribuoit à la foutenir ôc à l'augmenter dune ma-
nière humaine. De môme ce pain eft changé maintenant en la

chair du Seigneur. Comment donc , dira quelqu'un , ne nous

paroît-il pas chair, mais du pain f C'eft afin que nous n'ayons

pas horreur de le manger : car nous ne pourrions-nous empêcher
d'en avoir de Ihorreur, s'il nous paroifioit de la chair. C'eft

donc par un effet de la condefcendance de Dieu pour notre

foibleiïe que cette viande myftique nous paroît femblable à notre

aliment ordinaire. Ce que Theophiladle dit {a) dans le Com-
mentaire fur S. Marc , eft encore plus formel pour la tranfubftan--

tiation. Ceci, dit Jefus-Clirift, c'eft-à-dire, ce que vous prenez , eJî

mon Corps. Car ce pain n'eft pas une figure du corps du Seigneur,

mais il eft changé en ce corps même du Seigneur. Le pain que
je donnerai , dit-il , eft ma chair. Il n'a pas dit : c'eft la figure de
ma chair, mais c'eft ma chair. Mais comment, dira-t-on , ne
paroît-il point chair ? O homme ! cela fe fait par condefcendance

a notre infirmité ; parce que le pain ôc le vin font des alimens

aufqucls nous fommes accoutumés, ôc que nous aurions peine

à foufFrir devant nous du fang ôc de la chair. Dieu plein de
mifericorde s'accommodant à notre infirmité , conferve l'appa-

xencc du pain ôc du vin ; mais il les change en l'effence & la

(«) Hoc eft Corpus tneum , hoc in- St. Quia enim pa^iis & vinum e*c !ii; f.mt
q\-am quod liirniLis. Non eîiim fiçuratan-

tum û: exemf lar quodJnm Dominici cot-

poris panis ell, led in illum convertitiir

Corpus Chnfri. DominuseiumcHcit : Pmis

quibiis afïîievimL's , ea non sbliorremiis ,

fanjiîinem vero propo/rtimi & car.u'm vi-

fler.tes non ftrremus, fed nbhorreretnns :

idcirco mirericor; Deirs roftr» infrnTfrrri
quem ego dabo cnro mea eft ; nondixit: i con.lrfcendens , fp'citm quii-^eni panis &
tigura ert carnis ine.t, fed cnro nica eft. . .

J

vini fervat : in vinutem aut'm cTnis &
& quoniodo,inquis, caro non videtur ? O fanguinis :ranle!ementat. TkevplilaSi, ia
homo ! proptet noilram inti-mitaiem iftud | ap'. 14 Mani.

Bbij
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,

vérité de fa chair ôc de foii fang. Theophilafte avoit dît un peu
auparavant (a): ce qui eft dans le vafe d'or eft proprement le

Corps de Jefus-Chrift ; & ce qui efl dans le calice efl proprement
fon Sang.

Nice:as,Mé- X. La- neuvième des lettres de Theophilafte efi: adrefle'e à

d-fFerad!:".
Nicctas, Evêque de Serron dans la première Macédoine. Il avoit

Ses écrits, été auparavant Diacre ôc Maître ou Docteur de l'Eglife de Conf-
OudindeScri- tantinople

; puis il devint Métropolitain d'Heraclée dans la

tom'. 1 ,''pag. Thrace. De-là vient que dans les manufcrits fes ouvrages font
7\'i.Fabrkius intitulés, tantôt de Nicetas le Philofophe , tantôt de Nicetas

^GrxQ^cz vi<r'.
Serron, (& plus fouvent de Nicetas d'Heraclée. Il fit un Com^

431. " mentaire fur lesOraifons de faint Grégoire de Nazianzc ; & un
autre fur les Poëfies du même Père. Le premier fut imprimé à

Paris, mais en Latin feulement, avec les (Euvres de faint Gré-

goire, en 1 1^83 ïn-fol. par les foins dejacques de Billi, ôc en \6o^
ôc 1530. L'autre parut en Grec à Venife en ijfî? 1/2-4°. fous le

nom de Nicetas Paphlagonien. On a reconnu depuis qu'il étoit

de Nicetas d'Heraclée. Il paffe aulTi pour Auteur d'une chaîne

fur Job, imprimée à Londres fous fon nom en lôjy in-fol. Le
Père Paul Comitolus l'avoit adjugée à Olympiodore, dans l'édi-

tion qu'il en publia à Venife en i jSy , chez les Frères Joliti. Pa-

tricius Junius qui a pris foin de l'édition de Londres , foutient

que cette compilation eft de Nicetas d'Heraclée. Il fe fonde fut

plufieurs manufcrits cîi elle porte en effet le nom de Nicetas.

Les autres ouvrages de cet Evêque n'ont pas encore vu le jour ,

à l'exception de fes réponfes aux confaltations de l'Evêque Conf-

tantin
,
qui font imprimées dans le premier tome {b) du Droit

Grec-R.omain. Voici ceux que l'on connoît : Des Commentaires
fur Job , fur les Pfeaumcs , fur l'Ecclefiafte , le Cantique des-

Cantiques , les douze Prophètes, les quatre Evangiles, les Aftes-

des Apôtres, les Epîtres de faint Paul, ôc celles de faint Pierre^

de faint Jean ôc de faint Jacques, des cliaînes fur les Pfeaumcs,,

& fur les Evangiles de faint Alatthieu , de faint Luc ôc de faint

Jean, fur les Proverbes deSalomon, fur les réponfes aux diffi-

cultés propofées par Nicolas Evêque de Methone, On lui attribue

encore la réfutation d'une lettre envoyée par le Prince d'Arménie,.

ôc la défenfe du Concile de Calcédoine. D'autres prétendent

(rt) Clirifii nutem corpus propric i]uoii
{

(i) P.ig. 510,
in difco aurco, Sclanguis qui in poculo.
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qu'elle efî de Nicetas furnommc Daniel , Philofophe 6c Rhéteur;

ôc que l'Empereur à qui cette lettre fut envoyée dtoitMiclîel,

fils de Théophile. Ce Michel ayant régné depuis l'an 842 juf-

qu'en ^âj , étoit conféquemment plus ancien que Nicetas d'He-»

raclée
,
qui n'a vécu que dans l'onzième fiécle ou au commence-

ment du douzième. Quoiqu'il en foit, cette réfutation fe trouve

dans le premier tome (a) de la Grèce orthodoxe par Léon Al-

latius, fous le nom de Nicetas deByfance ou Confiantinople.

Le Prince d'Arménie avoir attaqué dans fa lettre la foi de TEgiife

Grecque, & le Concile de Calcédoine. Nicetas, par ordre de

l'Empereur
,
prit la défenfe de Tune & de l'autre. Son écrit efl:

en forme de réponfe à la lettre du Prince d'Arménie , & il y fait

parler le Patriarche de Conflantinople, Il fait voir que la dodrine

des deux natures unies en une feule perfonne dans Jefus-Chrill,.

eltlafoi de toute l'Eglife, & celle qui nous ell venue des faints

Apôtres par la voie de la tradition ; qu'ainfi le Concile de Calcé-

doine , en étabiiffant cette dotlrine, ne s'ed éloigné en rien de
ce que les trois premiers Conciles ôc les Pères ont enfeigné; qu'il

n'a donné ni dans les erreurs de Neftorius , ni d'Eutyches. Il

rapporte les propres paroles du Concile , celles de faint Grégoire

de Nazianze, de faint Léon Pape ôc de faint Cyrille d'Alexandrie^

& fait voir qu'ils ont penfé comme ce Concile, ôc tous contrai-

rement à Neftorius. il appuyé la doctrine de l'union des deux
natures en une feule perfonne, par un grand nombre de raifon-

nemens, ôc la rend fenfible par l'exemple de l'homme qui eft un-

en deux natures, l'une fpirituelle, l'autre corporelle, unies fans-

confufion.

XI. On connoît un autre Nicetas, Archidiacre de la grande Nicetas Ar-
Eglife de Conflantinople , ôc Garde-Chartes vers l'an i o85, fous' cf-'ii^ia^M àe

le Patriarchat d'Euflrate de Garide. Ce Patriarche avoir retiré-
*^'j'-"''^*"^-'*°'

chez lui un certain Italien' nommé Jean , dans l'efperance Be le

faire revenir lui-même des erreurs qu'il répandoit fur le Myftere
de l'Incarnation. Le contraire arriva. Euftrate felaiflaféduire.

Le Peuple de Conflantinople en fut irrité. Il courut à l'Eglife,

chercha partout l'Impofleur, ôc l'auroit précipité du haut du>
Temple , s'il n'eût trouvé le moyen de fe dérober à ceux qui le

pourfuivoient. On aflembla un Concile , où l'on drefla onze ana-

thèmes contre autant d'erreurs avancées par Jean. L'Empereur
l'obligea de monter fur l'ambon de la grande S ;Iife , ôc de con-

Bbiij,
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damner tête fiuë toutes Tes erreuts. A chaque article le Peuple
rdpondoit : anatliême. On lui dit auffi anathême ; & parce qu'il

témoigna quelque repentir, on ne le de'figna dans la Sentence
que fous le nom général d'Italien. Mais Aliatius dit avoir appris

que fon nom étoit Jean. Outre fes erreurs fur l'union des deux
natures en Jefus-Chriil , il enfeignoit la Métempfycofe , & re-

jettcit le culte des Images. Il changea depuis ôc revint à l'unit4

del'Eglife. Nous apprenons toutes ces circonftances (a) d'Anne
Comnene, fille d'Alexis Comncnc. Mais Nicctas , Archidiacre

de l'Eglife de Conftantinople , les rapportoit plus au long avec
les onze anathêmcs , dans fon Livre contre Jean l'Italien. Ce
Livre fe trouve en diverfes Biblioteques, nommément dans celle

devienne (b). L'Eglife Grecque prononce (c) ces anathêmes
chaque année, au jour confacré à l'orthodoxie, c'eft-à-dire, à

la profelTion de Foi ; & on leur a donné place dans le Livre in-

titulé Triodon
,
qui contient l'OfHce depuis le Dimanche de la

Scptuagefime jufqu'au Samedi-Saint. On cite un manufcrit de
la Biblioteque de Sforce ( â ) fous ce titre : Nicetas des azymes ,

du jeune du Samedi , ôf du mariage des Prêtres.

Nicolas le Xïl. Eudrate , Patriarche deConfiantinoplc, avant été dé-
Çrommainen pofé pat ordre de la Cour, après avoir tenu ce Siège pendant

trois ans, on lui donna pour Succeiïeur Nicolas, furnommé le

Grammairien, homme de pieté ôc palTablement inflruit des Let-

tres humaines. Il gouverna cette Eglife (e) pendant vingt-fept

ans , depuis l'an 1084 jufqu'en 1 1 1 1. L'Empereur Alexis Com-
nene lui ht faire des obfequcs magnilîques. Sous fon Pontificat

le Moine Nil répandit diverfes erreurs contre l'union perfoiî-

nelle des deux natures en Jefus-Chrill ; & un nommé Bafile,

Médecin, mais vêtu en Moine , inventa l'hérefie des Bogomiles

tirée en partie de celle des Manichéens , 6c en partie de celle

des Maiïaliens. Ce fut le fujet de deux Conciles aufquels le Pa-

triarche Nicolas préfida. Nil & Bafile y furent frappés d'ana-

thème avec leurs erreurs, & tous ceux qui en étoient infetlés.

Il efl parlé de ces deux Conciles dans l'Alexiade [f) d'Anne
Comnene. On trouve dans le Droit Grec-Romain {g) quelque^

AÙmu^ , lib. î,deconferfu un-iufq. Ecclef. Zomr.in Annal. Uh. 18, num. il.

cap. to , num. 3 , r,r>. (<it.

(b) Lambec. lib. 3 , pag. 165 , i66,

(c) Aliatius , uiifupr.L

(d) Oudin, tan, i ,
yng. i6\. &* ^71

/) LH>. 10 ^'lih. 15, ù'Piig. adatm,
{ ! 18 , ttum. j< , 27, iS , 29 j >o.

(g) Lib. 3 , pa^. iK, Jib. 4 , pag, 2.69
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D(^crcts fynodaux de ce Patriarche, touchant le mariage &c quel-

ques autres matières ; & une Lettre fynodique sdrefTée à lEm-
pereur Alexis , où il feit voir par les Loix ôc les Canons

,
qu'il

n'eu pas permis de fouflraire des Evêche's aux Métropoles. Jean,

Moine du Mont Sinai
,
propofa en 1084 {a) vingt-une quet

tions fur diverfes matières Ecclefiaftiques au Patriarche Nicolas.

On les conferve dans la Biblioteque Impériale , avec les rt-ponfes

du Patriarche , ôc quelques autres écrits de ce Moine.

XIII. Il y en eut un autre vers le même-tems, nommé George Ce-

Cedrene, qui s'appliqua à écrire l'Hiftoire, ou plutôt à recueillit
^^"^'

ce que d'autres avoient écrit avant lui fur ce fujet , ôc à en faire

un corps de Chronologie. Depuis la création du monde jufqu'au

règne de Diocletien , il n'a fait prefque que copier George Syn-

celle , f\ ce n'eft qu'il y ajoute quelque chofe du Livre de la

Genefe. Ce qu'il ciit des évenemens arrivés depuis Diocletien

jufqu'à Michel Curopalate , eft tiré de la Chronique de Theo-
phane ; ôc il prend de Jean Protovefliaire, furnommé le Thra-

cefien , la fuite des tems jufqu'à Ifaac Comnene, c'efl-à-dire,.

jufqu'en 10^7. Cedrenc cite lui-même fes Auteurs dans fa Pré-

face, ôc il en cite encore pluCieurs autres dont il avoit lu les

écrits. Il ne diflimule pas qu'il en avoit profité pour fon ouvrage;

mais il dit aufîi qu'il y a rapporté des faits dont ils n'ont point

parlé , ôc qu'il avoit appris parla tradition des Anciens. On con-

vient que ces faits font en petit nombre, mais qu'on ne laiiTe pas

de lui avoir obligation pour nous avoir conferve le texte de ces

anciens Hidoriens. Sa Chronique fut imprimée à Bafle en ï^66
in-fol. chez Oporin ôc les Epifcopius , avec la verfion latine ôc

les notes de Xylandre. Charles Annibal Fabrot la fit réimpri-

mer à Paris en 1(^47 i?7-fol. en lui donnant rang dans l'Hiftoire

Byfantine. Cette édition eft enrichie d'un Gloffaire de l'Editeur,

ôc des notes du Père Goar, qui a corrigé en plufieurs endroits

celles de Xylandre ôc fa verfion. Il s'eft fait une réimpreffion de
ta Chronique de Cedrene à Venife en 1729 i?i-foL chez Javarin

,

comme faifant partie de la Byfantine.

XIV. On a mis dans ces deux dernières éditions à la fuite jem ScvUtt:

de la Chronique deCedrene , celle de Jean Scylitz , à l'exception Curopaïaœ,-

de la première partie tranfcrite par Cedrene
,
qui commençoit à

la mort de l'Empereur Nicephore, ôc fe tcrminoit à la première
année du règne d'Ifaac Comnene ; ôc qui conféquemment s'é-

('ly C^j- e , Hillcr. Litterur.pag, 558,
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tendoit depuis l"an 8i i jufqu'en lojy. Scylkz n'étok que Pro-

tovediaire à la Cour deConllantinople, lorfqull compofa cette

partie de fa 'Chronique ^ qui eft ia plus conddcrable. AuiTitôt

qu'elle parut, Cedrene en lit la dernière partie de la fienne. Il

j-eniarque qu'on le furnommoitThracelien , apparemment parce

qu'il étoit natif de Thrace. Cette première partie n'a pas encore

été imprimée en Grec fépardment. Jean-Baptifie Gabius la mit

en Latin, & la publia en cette Langue, à Venife en i jyo in-fol.

& non en i 670 , comme lifent quelques-uns. Scylitz eft appelle

Curopalate dans le titre de cette édition
; quoiqu'il ne fut par-

venu à cette fecoade dignité qu'après avoir compofé cette pre-

mière partie. îl en iit une féconde qu'il commença à l'an 10J7,
le premier du règne d'L^aac Comnene ; ôc la finit à l'avènement

d'Alexis Comnene à l'Empire , c'eil-à-dire à l'an 108 i ; elle eft

citée par Xonare dans le dix-huitiéme Livre de fes Annales {a).

Scylitz nomme dans fa Préface de l'édition de Gabius les Auteurs

qui avoient travaillé avant lui à l'HiftoiraByfantine. Il y a de lui

dans le ]>oit Grec-Romain {b) une remontrance à l'Empereur

Alexis Comnene, tendante à oter une ambiguïté qui fe trouvoit

dans i'Edit publié depuis peu par ce Prince, toucliant les cas

drimans du mariage.

Marc THc^- XV- Eli parlant dans le dix-feptiéme volume {c) des écrits

^^^^' de Marc l'Ilermite, nous avons remarqué qu'il s'en étoit perdu

quelques-uns, nommément le Traité contre les Melchifedecien?,

cité par Phctius {d). On l'a recouvré dep^uis quelques années,

& il a été rnis fous la preffeà Rome en 174.8 in--^°. par les foins

de Balthafau-Maria Remondiné , Evêque de Zacynthe ôc de Ce-

phalcnie , avec un difcours du même Auteur fur le jeûne. Marc
en fiit voir l'utilité & la néceffité. 11 n'cft point d'avis que l'on

pafTe plufieurs jours fans manger ; mais il confeille de fortir de

table avec appétit. Dans leTraité (c ) contre les Melcinfedeciens

il explique comment il eft dit que Melcbifedech étoit fms nere

& fi\ns mère , ôc comment Jefus-Chrift a été Prêtre félon l'ordre

de Melchifcdech. Ce Roi de Salem n'étoit point fans père ni

fans mère ; mais il n'en eft point fait mention dans la defcription

des générations. C'cft tout ce que faint Paul a voulu dire ; Ôc cet

Apôtre ne met pas Melchifcdech en parallellc avec Jefus-Clnùft

(a) Num. 18, I ('^^ Pho'.ccd. zoo.

le) Lib.t ,paT.jy.. \ (e^Pajji.
(/•; Pa^. ÎH. 1
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.'àcctdgard, mais par rapport au S«cerdcce feulement; Jefu;-

Chrift ayant ofîert du pain ôc du vin comme Melchifedcch en

.préfenta à ceux qui revenoient du combat. Celui-ci n'a même ea

que le nom de Prêtre ; il ne l étoit pas réellement &; ne lacrifia

jamais. jMarc réfute vivement la principale erreur des Melchife-

deciens, qui confifloit à fiire paffer Melchifedcx:!! pour Dieu. Ils

l'élcvoient même au-defius de Jefus-Chrift
,
par la raifon qu'il

ji'efl: rien dit dans l'Ecriture des père & mère de Meichifedech

,

au lieu qu'on lit de Jefus-Chrilt
,

qu'il avoir fon père dans le

Ciel, ôc fa mère fur Terre. Quoique chafTcs de l'Egiife & privés

àe la communion par les Evêques, ils ne laifToient pas de s'en

approcher dans les lieux où ils étoient moins connus : 6c Icrf-

qu'ils avoient entrée chez les Fidèles, ils en prcncient occaHon

de décrier les orthodoxes. Il etoit aifé à Marc de les confondre

Tur la préférence qu'ils donnoient à Meichifedech. il n'a , leur

-dit-il , tait aucun prodige
,
publié aucune Loi ; il n'a menacé

perfonne ; il n'eft pas mort pour nous ; il ne nous a pas enfeigné

en nous envoyant le Saint-Efprit. Jefus-Chrift au-contraire a fait

toutes ces chofes. C'elldonc en lui que nous devons croire, &
non en Meichifedech. Ce Traité étoit félon Photius (a) le neu-

vième Livre de Marc , &: il y attaquoit fon propre père, comme
infeclé de l'hérefie des Melchifedeciens. Mais ce n'étoit qu à

mots couverts (b).

X V L II eft parlé dans la Chronique d'Hirfauge ( c ) de deux Thierry,Moi-

Moines de faint Matthias , hors des murs de Trêves, qui ont ^^ <ip &"<

l'un ôc l'autre travaillé à l'Hiftoire des«9^rchevêques de cette x!:pV,pf.^ ^
Ville. Le premier fe nommolt Thierry , & le fécond Glofcber. Gloiêhèr.

Ils préfiderent tous deux à l'Ecole de cette Abbaye , & fe ren-

dirent célèbres par leurfçavjoir & par leurs écrits. Nous ne con-

noiiïbns ceux-ci que fuj le rapport de Tritheme. On ne les a pas

encore rendus publics. Il paroit toutefois que Barcnius ( rf ) a fait

ufage dans fes Annales de Trêves , de ce que ces deux Ecrivains

ont lairfé fur cette matière. Thierry continua jufqu'à fon tems
l'PIiftoire des Archevêques, ôc, cefemble, de ce qui s'étoic pahé

de remarquable en cette Ville. Si fon ouvrage ell: le même que
la Chronique des Archevêques de Trêves, qui fe trouve parmi

les manufcrits de la Diblioteque Cottoniene , il faut dire qu'il

(a) Photius, cod. zoo.
j

(c) Pfl^.x-ï4, Ù- inPrj-f^tT.

{b) Marc, de NhkhiSt.d£ch. i^tg. 57 &" < «^ ' Annal. Treiircnf. pag.-^, tcm.ti

71. i ^m-'i'
Tcvie XXL Ce
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,

compreiioît ce qin s'eft paiTé depuis foint Eucher
,
premier Evê-

que de ïreve^
,
jwfqu'au niartyi'e de Concn arrivé en \o66.

Giofchc;r , Difci-ple de Thierry , ou de Theedore , comme l'ap-

peiie quelquefois Tritlieme, condnua cette Hiilcire. Les autres

écrits deTbïgrry font {a) quatre Livres de Commentaires fur ie-

Fsophete Ifaïe ; un Livre de rincarnation ; un de la refurreclion

des morts ; un de la Ciiarité ; des difccurs & des homélies.

Giorcher s'appliqua particulièrement à rekver par fes éloges ce

Que l'on (çavoit des actions de faint'Eucher, de faint Valere &
de faint Materne, ies trois premiers Evoques de Trêves, il fit en

leur honneur des difcours & des hymnes , écrivant également en

pfofe & en vers. On remarque qu'il gouverna pendant vingt ans

l'Ecole de faint Matthias.

XVI L \valram enfeigna d'abord [h) la Pliilcfcphie à Paris;

{)uis étant venu à Bamberg dans la France Orientale , il y profeiTa

a Grammaire ôc la Rhétorique. Il fe retira au iMonaiiere de

Fulde , où il fe fit Moine. Son mérite i'éleva à la dignité d'Abbé

de Mersbourg en Saxe , fous le règne de Henri IV. Empereur &
Roi de Germanie. Walram compofa un Epithalame fur le Canti-

que des Cantiques , où il reprefentoit le mariage de Jefus-Chrifl

avec TEgiife. L'Ouvrage eft en profc & en vers , & divifé en

trois Livres. L'Auteur paraphrafe le texte de l'Ecriture en deux

manières ; la première en Latin ; la féconde en Langue reuto-

nique. L'Epithalameaété imprimé avec leCommentairc de Dra-

conce fur l'Hexamerou, à Leyde en i ^5)8 J7i-8°. par Paul Merle,

avec des notes. Walrafff avoit aulh écrit plufieurs lettres &. quel-

ques difcours
,
que nous n'avons plus.

XVIII. Tritheme joint à Xvaîram {c) un Moine de faint

Amand nommé Gonthier
,
qu'il dit avoir excellé en toutes fortes

de fciences , & Auteur de divers Ouvrages en profe & en vers.

£ef;.iiitTroîi. H met de ce nombre la vie & le martyre de faint Dominique,
que les Grecs appellent Cyriaque; la vie de faint Amand , Evo-

que d'Utrecht, des homélies, & plufieurs difcours aux Frères de

fon Monafterc. Vers le même-iems
,

{(l) continue Tritheme,

c'eft-à-dire, fur la fin de l'onzième fiécle , Thierry, Abbé de
faint Tron , donna des preuves de fa capacité dans les Lettres

Gontliicr

Moine Je S

Th(rri,Abbc'

( X Chroni.]. d'Hirfaug. paj. 1 54.

(A) Trittvim. Lhii.ut,i\ a'iar^^^i.^-. pag.
( (.^ i i\:h: m dld. paj. 2 1 o , &> ;,i Cata~

logo. CV}. i^-U
(d; ibi'. ù" lu Cr.alogo , dt Scrigtor,.
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ovines& humaines , en compofant divers Ouvrages , l^.\nvoir la

vk de faint Tron, Fondateur de fon Monaftere ; celle de faint

Bavon , Moine de Gand ; celle de faint Remold ;
plufieurs lio-

melies ôc plufieurs difcours pour l'inftruclion de fa Commu-
nautd.

XIX. Ce fut encore dans le mcme-tems qu'Arnold , ^.îoine
^"'^"'JJ^'^"

de faint Matthias à Trêves , fe rendit utile au Public , en enfei-
"itiariTreves^

gnant les Lettres dans cette Abbaye ( a ) , & en écrivant fur di-

verfes matières intereffantes. Ayant reçu de Matianus Scotus

une lettre élégante, pour réponfe il Lui adreffa un Traité du

Comput EccieYiaftique. Il compofa audi un Livre en vers fur les

Proverbes de Salomon , ôc un du Cycle palchal, ou de la manière

de trouver le jour de la Pâque.

l^iS4 ?^i!a4=S| IS^^ fôîl^l ^[f^ *BÎ4^ ^i:S^ *SH^4 ?^1^ ^131 |Ç.V? ?^

CHAPITRE XI.

B N 1 s N , Evoque de Siari &" de Plaifance ,

^ qiiehiues autres Ecrivains.

I. T E zèle de Bonifon pour la défenfe des libertés de l'Eglife, Boni'>>n,l'V-

fl j lui valut la couronne du martyre. Il étoitEvêque de Sutri querfeSiuri &

dans le voifinage de Rome, lorfque le Pvoi Henri le cliada de M^rtyr^e"'
fon Siège , de même que plufieurs autres Evcques (ideles au Pape ics?.

Grégoire VII. Il fut fonvent obligé (è ) de changer de demeure,
pour éviter la perfécution. Etant allé à Plaifance, les Catholi-

ques de cette Ville le prirent pour leur Evêque. Mais continuant

à fe déclarer contre l'Antipape Guibert & ceux de fora parti,

ceux-ci l'arrêtèrent, le mirent en prifon , lui coupèrent les mem-
bres, ôc lui arrachèrent les yeux. Il mourut dans les tourniens le

quatorzième de Juillet l'an 1089, aprèsavoir gouverné l'Egiife

de Plaifance environ fix mois. Son corps fut porté à Crémone,
ôc enterré dans l'Egiife de faint Laurent, où on lui dreifa une
épitaphe en trois vexs hexamètres , qui ie qualifie Maityr de
Jefus-Chrift.

(a\ Trhhem e , ihid. pn.g. zcS.
| 117J , &• tom. 1 , p^g- ^'o.

(ft) U^h.dli , tom. i j hdUficvj.j'pag. \

Ce ij
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,

Ses écrits. U. L'Anonymc deMolch (a) ne lui donne que le titre de

Prêtre deSutri, 6c ne lui attribue d'autres ouvrages qu'un Re-
cueil d'Extraits des Canons. Mais r>erthold de Confiance, Ecri-

vain contemporain , l'appelle Evoque de Sutri ôc enfuite de Plai-

fance. Nous connoiflbns piulieurs autres écrits de Bonifon , in-

connus à cet Anonyme. Dom Mabiik.n (b ) étant dans laBiblio-

teque Ambrofienne à Milan
, y parcourut un Traité des Sacre-

mens , fous le nom de cet Evequc , & dédié à Gauthier , Abbé
de Léon. Il remarqua que Bonifon y faifoit mention d'un Opuf-

cule qu'il avoit compofé contre le Cardinal Hugues le Blanc

,

Schifmatique. Il en fait lui-même mémoire ( c ) fur la fin de fa

Chronique des Pontifes Romains, qu'il commence à faint Pierre'

& finit à Urbain II. Cette Chronique fervoit de Préface à un

Ouvrage confidérable, intitulé: Décretale, ou compilation des

Décrets Ecclefiafliques tirée de l'Ecriture fainte , des Conciles,

des Papes, des fiints Pères, & autres Ecrivains orthodoxes, ÔC

divifée par lieux communs en fept Livres, ^ie fe trouve parmi

les manufcrits (d) de la Biblioteque Impériale , avec l'Epitome

ou la Chronique des Pontifes Romains. Le Père Pagi (e) en a.

rapporté quelques endroits intereîTans pour l'Kifloire de Gré-

goire VI. de Clément II. de Léon IX. de Benoît X. d'Alexandre

II. de Grégoire VII. ôc de l'Antipape Guibert , connu fous le

nom de Clément III. Cafimir Oudin en a donné (/) le com-
mencement. Outre cette Chronique , Bonifon fît en deux Livres

l'Hifloire des Pontifes Romains; le premier contenoit ce qui.

s'étoit paffé fous Benoît IX. ôc fes Succeiïeurs , foit Papes ou
Antipapes, jufqu a la m.)rt de Grégoire VIï. en JoSf. Ce Livre

étoit adreffé à un ami. Il parloit dans le fécond de la première

ôc d'un: partie de h féconde année du Pontificat d'Urbain IL

élu c douzième de Mars de 1 an loSS. Bonifon fit encore un

extrait des ouvrages de faint Auguftin, qu'il divifa en huit Livres,,

fous le titre : De Pan-lis Augudinien. On le conferve (g) dans

la Biblioteque Impériale à Vienne. L'Ouvrage efl dédié à Jean

"W^alhert, premier Abbé de Valombrcufe. Calimir Oudin a rap-

porté toute entière l'Epître dédicatoire
,
qui contient le fonv

(a) Aiionm. Mdlicenf. cm. ' ii.

(b) nj.ibillon. totn. i , Maf. Irai. pag.

M.
(c) Pdf^i ad an.. '044 , niiin. 9 , pag.

i:«7.

(rij Lambec. tom. î ,
pag, 7^7,

( f ) Pagi ad an. 1 044 , num. S , pag,

t66.

(/) Tcm. i, de Scripror. Etclef. pagi

74'.

{g ) Lambîàus, nm.i, pag. 790.
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maire de chaque Livre. On voit par la Préface de la Chronique de
Martin le Poionois ,

qu'il avoit fous fes yeux celle dcBonifon,

& qu'il en a tiré beaucoup de chofes pour THiftoire des Papes-

Mais en a fupprimé cet endroit {a) dans plufîeurs éditions de la

Chronique de Martin.

III. Il fe trouva dans le môme ficelé, parmi les Grecs, un 'Antoine M«

Ecrivain qui s'appliqua comme Bonifon à faire des extraits des '''^®'

Pères , ôc à les rédiger par ordre de matière , afin de donner aux

Le£leurs tout ce que les Anciens avoient dit fur un même point,

ou de morale, ou de dogme, ou de difcipline. Il fe nommoit
Antoine, & fut furnommé Melifie

,
parce qua l'exemple des

abeilles , il avoit fucé le miel des écrits des Pères, & des Livres

de l'ancien & du nouveau Tedament. Entre un prand nombre
de Pères & d Ecrivains Eccleliailiques, il citePhotius & Theo-
phibtte. On connoît deux Auteurs du nom de Theophilacte

;

l'un furnommé Simocatte, qui écrivoit dans le feptiéme fiécle

fous le règne de TEi^pereur Ileraclius ; lautre Archevêque d'A-

eride en Bulgarie, mort fur la fin de l'onzième fiécle. Les écrits

du premier ont peu de rapport aux matières traitées par Antoine
MeiifTe ; il fliut donc croire (b) que c'eu Theophilaclc, Arche-

vêque en Bulgarie qu'il a cité , & dès-lors on ne pourra le mettre'

plutôt qu'en lopo, quelques années après Theophiladc , ni plus

tsrd que la fin de l'onzième fiéc'e
, puifqu'il elt cité lui même

dans les éclogues afcctiques de Jean d'Antioche, écrites vers

l'an 1098 , comme on le montrera dans la fuite. Quelques-uns
néanmoins ont fait Antoine Melifie (c) Difciple defaintjean
Damàfcene; mais cela ne peut être vrai, qu'en ce qu"il a imité

ee Saint dans fcn genre d'écrire, y ayant beaucoup de rapport'

entre les parallelles de faint Damàfcene, & les extraits d'Antoine
diflribués en lieux communs fous cent foixante-feize titres, qui

traitent chacun d'une matière particulière. Ces titres font diviiés

en deux Livres , foixante-feize dans le premier , & cent dans le

fécond ; le dernier regarde la participation des divins Myfteres,

Ces deux Livres ont été traduits de Grec en Latin par Conrad
Gefiier, ôc 'mprimés en ces deux Langues à Zurich en i ^^5
in fol. avec le Traité de Théophile contre Autnîvcus, & celui

de Tatien contre les Gentils , ôc féparément à Anvers en 1 j (5o

(a) Cudin, tom. a , deScriptor. Ecc'.cf.
|

p.tg. 7^0 , 7%\ Zf 'î:. ' •

pag.iA^ I fc) Paulus Colomef. chferrit, facroTr
(b) Cudin, tdK. i , de Scri^tor.Ecdef.

j
pag, 1^6,

C c iiji
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172-12. Ils fe trouvent auffi dans les éditions de Stobée ,' joints

avec les extraits de faint Maxime , à Francfort en i j S i in-fcl.

chez Wechei, & à Lyon en i6oS i7i-foL C'eA fur l'édition de

Zurich qu'ils ont été réimprimés dans l'ancienne Eiblioteque des

Pères, à Paris en i J7> ôc i jSp, mais feulement en Latin. Gefner

n'eft pas le feul qui ait travaillé à cette traduction ,, Jean P\.ibitte

Savoyard y a mis la main. Antoine ?vîeliiTe
,
parlant de la con-

feillon des péchés, dit (a) qu'il eft nécelTaire de la faire aux

riicmes Miniftres à qui la difpenfation des divins Mylteres eft

conliée.

Pierre, Car- ^y^ Q^^ conferve dans la Biblioteque du Vatican une vie de

fca'ÏÏÏi'E- Grégoire VII. écrite pa,^ Pierre Cardinal , & Bibliotecaire de 1 E-

glii^eRomnine glife Romaine. Baronius (b) de qui nous apprenons ce fait, dit

que Nicolas d'Arragon a fait entrer cette vie dans fon Commen-
taire , ou Hiftoire des Papes

,
qu'il commence à Léon IX. Pierre

foufcrivit en i 075 au privilège que Grégoire VII. accorda à Rai-

mond. Abbé de faint Pierre de Condom. Il eft rapporté dans le

treizième tome du Splcilege (c). C'eû tout ce que nous fcavons

de ce Cardinal ,
qu'il ne faut pas confondre av-ec un autre Biblio-

tecaire de môme nom , furnommé Guillaume, qui écrivit long-

tems après les vies des Papes depuis Léon IX. jufqu'à Innocent

VI. c'elbà-dire, des Papes qui ont occupé le Saint Siège depuis

l'an 101.9 jufqu'en 1360. Pierre, dont nous parlons, n'a laiilé

d'autre écrit que la vie de Grégoire VII.
Gr-^goToCar- V. Le Pape ayant appris que Henri IV. Roi de Germanie

,

^nai, F.vcque
f^ifQJj pgy jg ^as de cc qu'U lui avoit promis étant à Canoflc,

lui envoya Grégoire Gardmal , Lvcque de Sabme, pour 1 avertit

de tenir ce qui avoit été convenu entr'eux. Mais ce Prince n'eut

aucun égard aux remontrances du Légat, ôc lui ordonna de s'e^a

retourner , fans lui avoir rendu les honneurs convenables à fa

dignité. Il compofa vers l'an 1070 un Ouvrage intitulé: Poly-

carpe ou collection des Canons
, que l'on n'a pas encore rejiduë

publique. Elle étoit diviféc en plufieurs Livres. Antoine Au^
guflln cite le quatrième & le fixiéme {d). Turrien allègue le pre-

mier (e) dans Ci défenfe desCanons A poltoliques.Giregoire vécut

(a> NeceiLuiiim eft illis i onrttfri pec-
|

(c) Paj. 444.
cataquiWu» l'dminiftnitio myfteriorum Dei

j
(rf) Anton. Aw^ullin. lii. i , de cmenâ.i'

concrcdjia fuerit. Lib.i, cj^. 17 , £,- a^urf thne Gradani.Dialogo 4, piig. 160, &•

JStobcEum , pjg. pç<r. lit. 1 , dialcg. iç , pig. ;6i.
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jufques fous le Pontificat d'Urbain II. & fut toujours très-atincké

au parti de Grégoire VU. dont il prit ta dcfenfe contre l'Antipape

GulLerc. il cil parié de lui dans le prcnVicr tome de l'Italie Sacrée

d'Ughelli , à larticie des Evêques de Sabine, & dans l'Hilloire

des Cardinaux (a) parOidoïn.

VI. Le Cardinal Deufdedit ne témoigna pas moins de ze!e DcurHfiilf

,

pour la défenfe de Grégoire VII. Il étoit très-ver(c dans la con-

noilfance des Loix divines, dans les Traditions ApofloliqueSj Ôc

dans les Livres des laints Pères. Ce fut Grégoire VII. qui Téleva

au Cardinalat, du titre de faint Pierre aux Liens. Il remplit cette

dignité jufqu'en lopp qu'il mourut. Il fît ( ^ ) fous le Pontificat

de Vidor lÎL c'eft-à-dire en u)8(5, une coliedion des Canons,
qu'il dédia à ce Pape, Succeifeur de Grégoire Vil. Le but de

l'Ouvrage ed de montrer que les Laïcs ne doivent point inter-

pofer leur autorité dans les collations des Bénéfices Ecclefiafli-

ques dévolus au Clergé ôc aux Moines. Il eft diftribué en quatre

Livres , dont le premier traite de l'autorité de l'Eglife Romaine;
le fécond de ce qui appartient à fon Clergé ; le troifiéme ôc le

quatrième, des Liens ôc des libertés de cette Eglife ôc de fes

Clercs. Oldoïn lui attribue encore un Traité contre les Ulurpa-

teurs des biens de lEglife , les Simoniaques ôc les Schifmatiques,

c'eft-à-dire, contre les Guibertins. Ces deux Ouvrages , fi toute-

fois c'en font deux ( c ) fe trouvent entre les manufcrits du Va-

tican.

VII. Dans le tems que les Croifés s'emparèrent de la Ville Jem,P.i£nar»

d'Antioche, le Siège Patriarchal étoit occupé par un nommé '^]^^ il'Antio-r

Jean, Syrien de Nation, ôc né à Damas , d'où lui vint le fur-

nom de Damafcene le jeune. Le Comte Boemond flit fait Prince

d'Antioche , ôc on laiffa le Patriarche Jean paifibie fur fon Siège.

Il avoir été Moine dans l'Ifle d'Oxia, ôc confelfé la Foi de Jefus-

Chrift devant les Sarrafins. Mais voyant qu'il ne pourroit être

utile aux Latins , dont la Langue ne lui étoit pas familière , il

quitta Antioche environ deux ans après qu'ils s'en furent rendus
Maîtres, & fe retira à Conflantinople. Les circonftances de fa

vie rapportées par Guillaume de Tyr (d) , font voir que Jean
étoit Patriarche d'Antioche en 1098, qui fut l'année de la prife

de cette Ville par les Croifés, ôc qu'il l'abandonna vers l'an 1 1 00.

. (a) Pjj. 86^. l (c) Baluf'. in notis ad emendationem
(A) '^iuot.'.us 3 Hlf:jr, C.irdinal.tom, i , ! Gratiani , pag. 170.

S^^-^<^U ^ id) Gui'.iehn.Tjr'm-,Ub.7,cap^i:^ï>^
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Il vécut plufîeurs années depuis, puifqu'en 1105 ayant appris

que Thomas Haranit Syrien , E\ êque de Kfartab , répandoit i'hé-

xefie desMonotheiites chez les Maronites, il lui écrivit une grande

lettre (a) oh il prouvoit par iautoricé des P^res & des Conciles,

qu'il y a deux volontés en Jefus-Chrift. Il compoia pludeuns

écrits fur ce fujet, & voyant que Thomas perrifioit dans fon er-

reur , il le frappa d'anathcme , & jetta au reu la lettre qu'il avoit

reçue de cet Evêque.

Ses ccrks. VI IL L'Empereur Alexis Comnene s'étoit faifi dès le com-
Traué qu on mçnccment de ion repue , des biens des Monaderes d'hommes
ne doit pas

, ,,i „ •' i-r r/ c j i o •

donner des & de hlles, ôc en avoit dilpole en raveur des granas Seigneurs
Monafteres

q^^[ l'avoient aidé à ufurper l'Empire. Le Patriarche Jean écrivit

T^m. Tmonu- ^'"^ Traité contre cet abus , dans lequel il fait voir l'origine de

ment. Cottkr. l'Ordre monafiique , fes progrès , fon utilité. Toutes les Nations
Pa$-

1 $5. jg l'Univers ayant embraffé la Foi de Jefus-Chrift & reçu le Bap-

tême, le démon qui par fes artiiices avoit chaffc le premier

homme du Paradis terreflre , fît tous fes efforts pour éteindre en

lui le flambeau de cette Foi. Il arma contre les Chrétiens les

Empereurs & les Gouverneurs de Provinces ; il fit naître des hé-

jefies ; & pour ôter aux Chrétiens le fecours qu'ils recevoient du
Baptême, il perfuada à plufîeurs de le différer jufqu'à la mort;

enfin il fît tout ce qui dépendoit de lui pour corrompre leurs

;noeurs. Ces moyens lui réullirent en partie : mais l'Eglife fçut

auffi en tirer profit. Les perlécutions fervirent à l'établifTement

<le la vérité par la confiance des Martyrs à la prêcher ; les Evê-

ques ordonnèrent que tous Icsenfansferoientbaptifés, ôc élevés

dans la Religion Chrétienne par leurs parains Ôc maraines ; ôc

prefcrivit à ceux qui étoient tombés dans quelques péchés le

reniede de la pénitence. La crainte de la rechute fit prendre à

plufieurs le parti de fe retirer dans la folitude
,
pour y vivre dans

?ag. 164. 1-es exercices de la pieté ôc de la pénitence. Leur exemple fut

fuivi , l'Ordre des Moines fe répandit partout , les Evêquesleur

donnèrent une efpece de confécration ou de bénédidion
, qui

tenoit quelque chofe d'un renouvellement des vœux du Baptême.

Il y eut parmi les Moines quantité de Saints, ôc grand nombre
d'Ecrivains. Envain Léon Iconomaque entreprit de détruire

Vng. léS. rOrdre monafiique. Il périt lui-même avec les Deftrucleurs des

images. Dès-lors les Moines devinrent en fi grande confidératioii

(a) ?agi ad an. ii<J9 , num. n, i8 , ^'sj. 370 , 371

.

qu on
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iqu'on leur permit d'entendre les confelfions des Fidèles , de leur

impofer des Pénitences ôc de les abfoudre. Jean d'Antioche dit

quils dtoient dans cet ufage , il y avoit plus de quatre cens ans,

& qu'ils continuoient le même miniftere de fon tems.

IX. En fondant les Monafteres , on les avoit dotés; ôc les Pag. 169;

Fondateurs avoient défendu fous de terribles imprécations de

toucher aux donations faites à Dieu. Les Princes ôc les Patriar-

ches donnèrent d'abord les Monafteres, ou les Hôpitaux qui

tomboient en ruine, à des hommes puilTans, non pour en tirer

les revenus, mais pour les rétablir. Dans la fuite l'avarice a eu

.parti la difpofition des Monafteres ôc des Hôpitaux : les Princes

les ont donnés aux Laïcs pour en tirer même les revenus, au

•préjudice des Pauvres
,
quelquefois même à des gens mariés ou

a des Infidèles. Jean d'Antioche fait fentir l'injuflice de ces fortes

.de donations, 1°. Parce que c'eft une efpece de blafphême de Vàg. 171

donnera des Laïcs des lieux confacrés à Dieu, à la fainte Vierge ^J^î*

•ou aux Saints. 2". Parce qu'ils n'appartiennent pas à ceux qui les

donnent. 3°. Parce que ce font des lieux dellinés à loger les Ser-

viteurs de Dieu , ôc que les revenus en doivent être employés à

leur nourriture ôc à celle des Pauvres. 4'*. Parce qu'on ne peut,

ians renverfer l'ordre, mettre des gens du monde à la place des

Moines, j'^. Parce que les Monafteres donnés à des Laïcs tom-
bent bientôt en ruine, faute de réparations ôc d'entretien

; que Pag. ly^i

.ces Laïcs Tegardent les Moines ôc les Religieufes comme leurs

Efclaves, ne leur accordent ôc encore après beaucoup d'inftances,

que la plus petite portion des biens duMonaftere, ufant à leur

gré de la meilleure, comme de leur propre héritage. 6°. Parce

-que ces Donataires Laïcs n'ayant aucune attention aux motifs

des Fondateurs^ ne fe mettent en peine ni de l'Office divin , ni

du luminaire des Eglifes, ni delà diftribution des aumônes pref-

crites en certains jours de Fêtes, ni même de celles qui doivent

fe faire journellement à la porte ; qu'ils s'inquiètent encore

moins de l'obfervation des Règles mcnaftiques , ôc que contrai-

rement à ce qu'elles ordonnent touchant les trois années de pro-

baîion.avant la profcffion., ils obligent les Prieurs de recc%oir fur Pag. 18 u;

le moment celui qu'ils envoyent aux Monafteres , avec ordre de
lui couper les cheveux , de lui donner une chambre, ôc de fournir

à fes befoins , comme aux autres Frères. Les Prieurs dépouillés

de kurciutorité par ces Laïcs ne font plus craints de leurs .Moines.

On ne leur obéit plus. Ils ne font plus refpedés. Les Moines P.?^. lîi.

areijUS fans épreuves ôc fans vocation, mènent dans le.Monaftere

Jme XXL D d



i8^^

Pag. i87i.

Anaftafe, Ar-
chevêque de
Cefarce en

Paleftine»

2 10 BONISON,
une vie déréglée, mangent de la viande ^ reprefentent des Tra-

gédies, ôc font avec licence tout ce qu'on voit faire aux Sécu-
liers. En ôtant aux Moines leurs biens pour les donner à des

Laïcs , l'indigence les réduit à fe procurer de quoi vivre
,
par le

trafic : ils tiennent cabaret , & font beaucoup d'autres choies in-

dignes de leur état. 7°. Mais les femmes mariées à qui on donne
des Monafieres de filles

, y caufent encore de plus grands defor-

dres. Non-feulement elles s'en approprient prefque tous les re-

venus, elles demeurent dans l'enceinte des Monafteres , s'y bâ-

tiffent des maifons , y font entrer des perfonnes des deux fexes,

ruinent toute la diLiplme monaftique, ôc renverfent tout le bon
ordre.

X. Jean d'Antioche compare Tabus de donner les Monafieres

aux Laïcs , à la plus grande impieté ôc à l'hérefie. Il s'étonne que
ces Laïcs les reçoivent ôc les polTedent jufqu'à la mort fans aucun
fcrupule, ôc fans avoir fut pénitence d'une ufurpation qu'il croit

un péché mortel , ôc digne de la damnation éternelle. On appel-

loit Charifticaires ( a ) ces Laïcs Donataires ; autrement Béné-
ficiers ou Prébendiers. Théodore Balfamon ôc Matthieu Blaftarés

font mention de ce Traité. Nous l'avons tout entier dans le pre-

mier tome des monumens de l'Eglife Grecque {b) par Mon-
fieur Cotelier. On cite ( c ) fous le nom de Jean , Patriarche

d'Antioche, des éclogues afcetiques tirées de plu(ieurs anciens

Ecrivains Ecclefiaftiques , nommément de faintBafile, de faint

Anaflafe Sinaïte, d'André de Cappadoce ôc d'Antoine Meliflc;

un Traité contre les Latins (d) tk quelques autres opufcules,

dont on n'a point de preuves qu'il foit Auteur.

XL Anaflafe, Archevêque de Cefarée en Paleftine, gouver-

noit cette Eglife dans le même-tems que Jean d'Antioche étoit

Patriarche de cette Ville. C'eft ce qu'il dit (e) nettement dans

fon Traité du jeûne , le feul Ouvrage que nous ayons de lui , ôc

que le même M. Cotelier a fait entrer dans le troifiéme tome
des monumens de l'Eglife Grecque. Il eft intitulé : Du jeune de

la trcs-glorieufe Vierge Mère de Dieu, à caufe qu'il fe terminoit

à la Fête de fon Affomption. Anaflafe prouve l'antiquité, ou
plutôt la légitimité de ce jeune par l'autorité duSynodique, ôc

(a) Pag. \T7, Tjr.
(i ) ^'a?.747.

(c) Orderic Vital, lih. lo, Limbecius,
àb, 5, Bibliot, yindoboii. pag. 105 , ioé»

(d) Liir.beciu\ , Ub. 4 ,p:t^. iço. Oudin
tom. z , Scriptùr. Ecclef. ps^. 845 &< fdq.

(e) Tom. 3, monumentor. Cjteleru,pag..
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parle tt^moignage de Jean , IVle'tropolitain de Nictie, qui en effet

parlent de trois jeûnes confidérables pendant Tannde ; le premier

avant Noël ; le fécond avant Pâques ; le troilicme avant l'Af-

fompcion de la fainte Vierge. La raifon de l'inftitution de ce

jeûne écoit de (e purifier pour célébrer la Fête de la Mère de
Dieu ; comme on fe puritie pour folemnifer celles du Fils de
Dieu, les jours de fa Naiffance félon la chair & de fa Refur-

redion. Le jeûne de la fainte Vierge fe cdlebroit dans toutes les

Eglifes de l'Orient, à Conftantinople, à Antioche & ailleurs.

Il paroit qu'il n'étoit que de quatorze jours ; qu'il commençoit p^tr. 437J

le premier jour d'Août, nonobflant la Fête des Maccabées , &
qu'on jeûnoit même le jour de la Transfiguration. On jeûnoit

au(Ii quelques jours avant l'Exaltation de la fainte Croix, mais ce

jeûne nétoit pas général. Anaflafe rejette quelques jeûnes établis P^S- 44î &•

par les Hérétiques contre la pratique de TEglife Catholique,entre
''^'*'

autres celui qu'ils nommoient Artzibur. Par le Synodique, où le

jeûne de la Fête de la St''. Vierge efi: prefcrit, il entend le Synode
afleniblé à Conflantinopie par les Empereurs Romain l'ancien &
Conftantin Porphyrogenete. On y réforma les abus ôc les defor-

dres , que les fécondes , troifiémes & quatrièmes noces avoient

occafionn^s , ôc on y éteignit les fchifmes qui en avoient été les

fuites : d'où vient qu'il fut appelle le Synode d'union.

XII. On a vu plus haut que Nicolas, Evêque de Methone NîcolasKv^-

dans le Peloponefe , & Métropolitain de cette Province , avoir 'S"^ '^^ ''^57

propofé plufieurs queftions à 1 heophilafte , Archevêque de Bul- d^'co- T&du
garie, & à Nicetas, Métropolitain d'Heraclée, morts l'un & Sng.lejefus-

l'autre fur la fin de ionziéme llécle. Nous ne fcavons pas s'il leur
^'^"^^*

furvêcut, ni en quelle année il linit fa vie. Il laifTa plufieurs

écrits
,
qui prefque tous font reftés dans l'obfcurité des Biblio-

teques (a ) ; fcavoirun Livre de la primauté du Pape; un contre

les Latins; un des azymes, des fyllogifmes , touchant la pro-

ceiTion du Saint-Efprit ; un Livre où il effayoit de montrer que
l'on doit dire la Melfe avec du pain fermente ; un autre du jeûne
des Latins le Samedi ; du mariage des Prêtres , ôc de l'o^iligatioii

.

de ne point dire de Meffes parfaites pendant le Carême ; l'examen
théologique de l'inflitution de Frocie, Philofophe P.aronicien;

un difcours contre les Tranfgreffeiirs de la Loi divine. Mais oa
a rendu public fon petit Traité du Corps 6c du Sang de Jefiis-

(a) Fj.br.cius, tuiu. 10 Bibuoiec. ùraecce , pag. 194, &* Ludin , t:m. i jde Script,

£cfie/.pj^,854.

DJ ij
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Chrirt:, où il raffure ceux qui doutent que le pain 6c le vin Coïettt.

changés au Corps ôc au Sang du Seigneur. Il fut imprimé en Grec
avec les Liturgies de faint Jacques , de ù'mt Bafile ôc de faint

Chryfoftôme , à Paris en i j5o in-fol. En Latin dans les Liturgies

de Claude de Saintes en 1^62 i7Z-8°.,En Grec ôc en Latin dans

Vy^uâuarium de Fronton le Duc^.tom. 2
, pag. 372, ôc dans la-

Biblioteque des Pères par Morel, à Paris en 1544., i<55'4, tom..

12, ôc en Latin dans le vingt-troifiéme tome de celle de Lyon..

Ce que lEvêque de Methone dit fur la Tranfubftantiation du-

pain ôc du vin au Corps ôc au Sang de Jefus-Chrift eft d'autant

plus interefTant, que s'étant déclaré contre les Latins fur divers

points de Doctrine, il eft cenfé avoir eu la même foi qu'eux fuc
l'Euchariftie, puifqu'il ne les accufe de rien fur cette nîatiere :

enforte que fon témoignage vaut également pour la croyance

de la préfence réelle^ tant dans l'Eglife Latine, que dans la.

Grecque.

X I IL C'efl: , dit-il
,
(a) de Dieu même ôc de notre Sauveur

Jefus-Chrift que nous avons appris
,

qu'il eft l'Inftituteur de la

Fatr.pag.éit. myftiqucôc non fanglante confécration par laquelle nous croyons

que le pain ôc le vin du calice font changés par la confécration

au. Corps ôc au Sang du Seigneur. Nicolas rapporte les paroles

de l'inftitution ;
puis s'arrêtant à ce que dit faint Paul dans la pre-

mière aux Corinthiens : Le pain que ficus rompons , nejl-il pas la

communion du Corps du Seigneur ? Il demande : queft-ce donc

que ce pain ? C'eft le Corps de Jefus-Chrift. Que deviennent

ceux qui y participent? Le Corps de Jefus-Chrift. Car en parti-

cipant à fon Corps , nous devenons ce Corps môme. Il dit à ceux

qui révoquoient en doute l'efficacité des paroles de l'inftitution :

Ceci ejl mon Corps. Pourquoi hefitez-vous ; quelle raifon avez-

vous de nier lapuiffance du Tout-Puiflant ? N'eft-ce pas lui qui

a fait de rien toutes chofes ? C'eft une des perfonnes de la fainte

Trinité, qui s'étant fait homme dans les derniers tems, a voulu

que le pain fîit changé en fon Corps. Pourquoi voulez-vous cher-

cher la caufe ôc la manière delà tranfmutation du pain au Corps

de Jefus-Chrift; du vin ôc de l'eau en fon Sang
,
puifque fa naif-

(ance d'une Vierge eft au-defTus de la nature , de vos penfées 6c

Analyfe de

ce Traite.

Tom. 13 Bibl

'^^Cor.iQ.ie.

(a) Myfticam liane & incrucntiim con-

fecrntionem , qui pnnem & c:iliceni con-

fecratos , in Corpus & Sanjuineni Domini

irunfmutiri .creJimus , à (juonaBi pnnci-

pium accepilTe dicas ? Nonne ab ip(o Deo
& ServMiorcnolIro Jei'u-Clirifio ,qi!fmaJ-

modiim nos facradocent fc!v!in;:clia,' Proxr

fus ab co, Nicoluus Meikûit. ibid.
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'^e votre intelligence ? Si vous doutez de ce Myftere , vous ne

Croirez ni la refurredion des morts, ni les autres miracles de'

Jefus-Chrift, qui font au-deiïïis des règles de la nature ôc de la

portée de notre efprit. Nicolas confirme la foi de la préfence

réelle par le témoignage unanime de toutes les Eglifes du monde,.

6c par les anciennes Liturgies.

XIV. Vers le même-tems {a) Samonas , Archevêque de Samonas, Ar-

Gaza en Paleftine , eut une difpute fur l'Euchariftic avec un Sar- ^1^,1"^^^^ Pa!

rafin nommé Achmede, qu'il mit enfuite par écrit. Elle fc trouve leiline. Sadif-

dans les mêmes Recueils que le Traité de Nicolas de Methone,, f"'^ .'".' ''^""

avec cette différence qu'on l'a mife, non dans le vingt-troifiéme r-m. Ts'Bihi.

tome de la Biblioteque des Pères , mais dans le dix-huitiéme. P<».i"^'-577,v

Cet Evêque n'a point recours à l'autorité pour convaincre le

Sarrafin: il l'amené infenfiblement à la Foi par des raifons 6c des

exemples, qui font voir que les Prêtres, en enfeignant aux Fi-

dèles que le pain 6c le vin font changés au Corps ôc au Sang de
Jefus-Chrift , ne leur propofent rien d'incroyable. C'efl par la.

volonté de Dieu
,
que fe fait la formation de l'homme, ôc que

lès alimens qu'il prend fe tournent en fa propre chair , de façon

que toutes les parties de fon corps croiffent avec l'rge; ôc ce
qui eft de plus admirable , c'eft que toute cette matière fe meut.

ôc qu'elle agit, ce qui ne fe peut que par un effet de la puilfance

de Dieu. Or c'ell: par la même puiffance que Jefus-Chrift change
dans l'Euchariftie le pain en fon Corps, ôc le vin en fon Sang..

S'il ne fit pas pour ce changement d'aufTi longues prières que
nous en faifons , c'efl: qu'étant Dieu il fandifia le pain par fa

puiffance ôc par fa grâce , en difant : Ceci eft mon Corps. Pour nous
qui fommes Pécheurs, nous avons befoin de prier plus long-

tems dans la célébration des ?»lyfleres
, premièrement pour nos

propres péchés , enfuite pour ceux du Peuple ; c'efl: pourquoi il

prie avec fe Prêtre. Mais pourquoi, dira-ton, Jefus-ChriH nous
a-t-il donné fon Corps ôc fon Sang dans l'Euchariflie ? C'eft que
ne devant pas être toujours avec nous fur terre d'une manière
corporelle, il a voulu nous laiffer fon Corps ôc fon Sang fous les

cfpeces du pain , du vin ôc de l'eau pour la confervation du corps-

ôc de l'amede ceux qui les reçoivent dignement , ôc- leur fervir

demcyen d'acquérir la vie éternelle, C'eft pourquoi il nous a

ordonné , fous peine de privation de cette vie éternelle, de man-
ger fa chair ôc de boirefon fang.

V a ) f .ibnaus , toTiu lo , Blblioi. Grxcx ,p.-!g. i8S. Oudin , tom. i , de Scnytor. Ecclep-

Ddii>
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,

Vag. !%•(. X V. Achmede objecloit: Ne peut-on pas dire que l'hôftie que
les Prêtres offrent efl: ia figure de jelus-Chrifl, comme l'étoit le

bouc que les Juifs oftVcient f A Dieu ne plaife (a) répond Sa-

monas, que nous difions que la falnte communion eft un fimple

pain , ou une image , ou une figure de Jefus-Chriil
,
puifque nous

prenons effe6Livement le corps déifié de Jefus-Chriit notre Dieu,

qui cft né 6c engendré de la fainte Vierge Marie. C'ell ce que
nous croyons & nous confefTons, f-elon ce que notre Seigneur

dit à fes Difciples dans la Cène myflique, en leur donnant le

pain vivifiant : Prer.e\ ù" mange\, c^cft mon Corp<; ; ôc en leur

donnant le calice il leur dit : Cejl mon Sang. Il ne leur dit pas .*

c'ed la figure ou Timage de mon Corps & de mon Sang. Ainfi,

ajoute Samonas, Jefus-Chrifl nous témoignant que ce que nous

offrons 6c prenons eft véritablement fon Corps ôc ion Sang
,
quel

lieu y a-t-il d'en douter , Ci nous croyons qu'il efl: Dieu ôc Fils

de Dieu ? Car s'il a créé le monde de rien , s'il eft: fon véritable

Verbe, vivant, agiffant, tout-puiflant; li ce Seigneur fait tout

ce qu'il veut , ne peut-il pas changer le pain en fon pn^pre Corps,

ôc le vin mÔlé d eau en fon propre Sang ? Cet Evêque dit e ifuite

que Dieu conferve l'apparence du pain ôc du vin pour nous ôter

l'occafion du troubie ôc l'horreur que nous aurion^^ , s'il nous

eût commandé de prendre fa chair ôc fon fang dans leur propre

efpece.

Pur. 7^9. XVI. Comment fe peut-il faire , objecta en fécond lieu le

Sarrafin, que Jeius-Chrifl n'étant qu'un feul Dieu ôc n'ayant

qu'un Corps , ce Corps puilTe être divifé en une infinité de corps

ôc de parties ? Ces différentes parties font-elles donc plufieurs

Chrilis, ou un feul, ôc fe trouve-t il entier ôc vivant dans cha jue

partie? Sanionas répond , que l'on doit expliquer par des exem-

ples matériels ôc qui tombent fous les fevis , les chofes imm:'.te-

rielles 6c qui font au- dellus de la nature. Eniuite il rapporte

(a) Abfithoc, ut 'icnmui hnnc une- '

tam coiimunionem cxcmplar cÇfe corpO'is

Ctirifli, vcl pLin'.'in nu )u:n , aiit fi-^uriim

vel 'nia'inem : f'eHqiio'! vrh ftimiinus ip-

fufii corpus •Vi)"catum Tliri i Oei nolri,

qui c?rnpm ncccpit & ;?"i; eft ex (l'nifta

Uei Gfntri e T'tnpfrqiteA'^ir'ine Abriâ.

Sic enim creclinius & fîo confitfmur f»-

cunrlùiTv vocpm ip(îi'« Cliri'H q'iani :i.I Dif
crp'.ilos il' mvOicn il'î C^'n-î tr.ulens eis vi

vificunipantm ,
pronuntiabat ditcns ; Ac~ l tlivt, Parr. pag. {?!!,

ri-^iri' , cowdi'e , hoc efi Corpus meum. Si-

iiilirtr & talic'-m ;iMdrnt , dixit iplîs , hk
rf} S.T1 uis mew Non (li:.:t: hoc eft exem-
phrv'l fi?uraco poris & '?n"uinis rnei.I''i-

tur habenres tf fririûniuir Chrifri qcioH vorè

ejiis C'jrpus & (aniri'is fît de que accidentes

•los FicVles . p^nicip.Tmi's : riii ) iirrplius

hrtîiaf ;'C diibiinre opuE eft fi Oeunifc i"i-

lium Deii-.) l'm l'Iic tf .liMuis ( Sv/nnis de '

G.ryjrefySin^u'Pf Clirijti. Tom. 18, Bi-
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l'exemple de l'image de l'homme qui fe trouve toute entière

dans chacune desdiverfes pièces d'un miroir rompu. C'eft ainfi,

ajoute-il
,
qu'il faut entendre que la chair de Jefus-Chrift eft tcute

entière & Ibns divifion dans chaque partie de Thoflie, en quel-

que tems , en quelque lieu , & en quelque nombre de parties

qu'on la veuille divifer. Il donne pour fécond exemple la parole

qu'un homme prononce. Elle eft entendue par celui qui parle &
par ceux qui font préfens ; & quoique plufieurs l'entendent , ils

n'entendent pas pour cela une partie feulement , mais ils l'enten-

dent toute entière. C'eft ce qu'il faut croire , dit Samonas , an

dire du Corps de Jefus-Chrift. Ce faint Corps eft aflis à la droite

du Père ; il ne la quitte point. Le pain confacré par le Prêtre

étant aufti transformé par la puiflance divine , 6c l'avènement

du Saint-Efprit au vrai Corps de Jefus-Chrift : quoiqu'on le di-

vife enfuite, il demeure néanmoins entier & fans divifion dans

chaque partie , comme le difcours de celui qui parle , entre tout

entier dans les oreilles de tous ceux qui l'écoutent. Lors donc
que le pain fanftifié ( a )

qui eft le faint ôc facré Corps de Jefus-

Chrift , eft divifé en parties , ne vous imaginez pas que ce Corps
fans tache foit attuellement coupé, divifé & féparé , comme des
membres que l'on fépare les uns des autres : car il eft immortel,

incorruptible, incapable d'être confumé; mais cette divifion ne
tombe que fur les accidens fenfibles. On s'apperçoit aifément,.

en lifant ce Traité de Samonas, qu'il avoit lu ce que faint Gré-
goire de Nyfie, Anaftafe Synaïte, Théodore Abucara ôc Theo-
philafte ont écrit fur l'Euchariftie , ôc qu'il n'a fait aucune diffi-

culté d'en copier ou imiter quelques endroits , fans toutefois les

citer.

(a) QuanJo ii:itur fanftificati s panis in : pus ; immortale enim, incorruptibile & in-

partes fcinditiir, qui faïKftiffimum Chrifti confumptibile efl , fed quod pariitio illa ».

corpus eft, ne putes quod fcinJatur, divel- 1 poft fanftificationem , fenfibilium accidea—
latur, dividaturque immaculatum illudcor- 1 tiuni tantumraodo fit. îbid. pag. 575,

mt^
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CHAPITRE XI L

Saint Bru n

o

y Injlituteur des Chartreux.

Saînt Bruno. I. T^T É à Cologne (a) vers l'an i04o,-d« parens que leur
Son educa-

J_^ naiffance ôc leur vertu rendoient recommandables , il fut

élevé en cette Ville dans la Collégiale de faint Cunibert. Il y
apprit (6 ) les Lettres divines ôc humaines. Enluite on le pourvut

d'un Canonicat dans cett€ Eglife. Le déilr de fe perfedionner

dans les fciences, l'engagea à aller à Reims, dont l'Ecole étoit

^en grande réputation. Il y étudia avec tant d'alTiduité ôc de fuccès,

que fes Maîtres le propofoient (c) pour modèle à leurs Difci-

ples. Il réulTtt particulièrement dans la Philofophie (d) ôc la

Tiiéolcgie. Sa vertu allant de pair avec fon fçavoir , on le fit

Chanoine (e) de l'Eglife de Reims, Chancelier ôc Maitre, ou
Refteur des grandes Etudes.

31 enfeieneà j j^ Qb compte entre fes Difciples Odon , depuis Pape fous le

^^Tenfbni'r" nom d'Urbain II. L'Eglife de Reims avoir alors IVIanaffés pour

Archevêque. Sa conduite n'étoit pas régulière, ôc fon entrée

dans l'Epifcopat ne palToit pas :pour canonique. Bruno en poria

des plaintes à Hugues, Evoque de Die, Légat du Saint Siège.

Il fut fécondé par le Prévôt de l'Eglife de Reims, ôc par un Cha-

jioine de la mcme Eglife nommé Ponce. L'Archevêque cité par

Je Légat au Concile d'Autun indiqué pour le mois de Septembre

de l'an io77v, refufa d'y comparoître, ôc décliargeant fa colère

fur fes Accufateurs, il les dépouilla de leurs biens , ôc les obligea

de fortir de la Ville (f),

il renonce HL Bruno avoit quelque tems auparavant fait voeu (g) de

quitter le monde, ôc de prendre l'habit monaftique; mais il en

avoit retardé l'exécution, parce qu'un de ceux avec qui il avoit

formé ce projet n'étoit pas encore de retour de Rome. Ne voulant

»a mon>.le.

(a) Lalh. nrv. Bibliot. fom i,pag. 638,

&• Brunnn lita , c.^p. i.

(i } Ibid.ù- Miiiil'on Muf. h.i'.ic. tom. r,

part. 1 ,
pa^. ui.

( c ) MabiUon Prcefat. in tcin. 9 , Aôl.

( d) Brunon. rita , cap. i.

{•) Hu^o FUrmiacenf, in Chror.ico,

j)ag. ly» , 104.

(/) Wu^o FLuiriiiC. ibid,

(g ) Brunon. cyijl. ad

plus
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plus ?.ttendre, il s'aflbcia fix autres Compagnons , avec lefquels

il alla trouver Hugues, Evêquc de Grenoble^ à qui il fit part de

leur dedein. Le Prélat leur offrit le défert de la Chartreufe. Ils

l'acceptèrent, ôc y bâtirent des cellules, qu'ils commencèrent
d'habiter vers la faint Jean de l'an 10S4. (a). Telle fut l'origine

des Chartreux, ainfi appelles du lieu où leur Inftituteur jetta les

premiers fondemens de Ion Ordre. L'Evêque Hugues leur four-

nit dans les commencemens les chofes ncceiïaires à la vie ; mais

ils y pourvurent eux-mêmes dans la fuite parle travail de leurs

mains, furtout en tranfcrivant des Livres. Ils employoient le reftc

du tems à la prière, à la ledure, &: aux autres exercices de

pieté.

IV. Il y avoit environ fix ans que Bruno gouvernoit cette lleftapi>ellé

Communauté, en qualité de Prieur, lorfque le Pape Urbain II. à Rome par le

l.'appella à Rome ( b )
pour l'aider de fes confeils dans le manie- li.

ment des affaires de l'Eglife. En quittant la Chartreufe, il en

confia le foin à Seguin, Abbé de la Cliaiie-Dieu , à qui ce lieu

appartenoit origiriairement. Cette précaution fut inutile. Les
Difciples fuivirent leur Maître en Italie ôc abandonnèrent la

Chartreufe. Bruno leur perfuada d'y retourner, & leur donna
pour Prieur Landuin , l'un des fix qui l'avoicnt accompagné dans

la retraite. Il étoit de Luques en Tofcane. Bruno ne fit pas lui-

même un long féjour à Rome, ne pouvant s'accoutumer au tu-

multe ôc aux mœurs de la Cour. Il fe retira (c) au Diocèfe de
Squillace en Calabre , où par la libéralité du Comte Roger il

bâtit la féconde Maifon de fon Ordre en un lieu nomméla Torre.

Le Pape lui offrit l'Archevêché deRege, qu'il refufa.

V. Il vécut environ ( d ) onze ans dans ce nouveau Monaflere. Sa confeffloft

Alors fentant approcher fa dernière heure , il affembla fes Frères, '^'^ ^°''' ^*

ôc fit en leur préfence une confeffion de toute fa vie depuis fon
"*°"^"' °^'

enfance. Enfuite il s'expliqua en termes clairs & précis fur les

principaux articles de notre Foi. Cette profeffion dont Surius n'a

donné qu'une partie dans la vie du Saint, fe lit toute entière dans
les Analedes

( e) de Dom Mabilion. Elle contient en fubftance,

qu'il n'y a qu'un Dieu en trois perfonnes
; que le Saint-Efprit

,procede du Père ôc du Fils ; que le Fils de Dieu a été conclu de
la Vierge Marie par l'opération du Saint-Efprit

; qu'elle étoii

ia) Mabilion. prœfat. in. ...

If Brunonis vita , cap. ii.

(b) De injlit. Carthuf. tom. I , Bihlioï.
KOV.Lahh. vag. é^g, (559

Tom XXI,

(c) Brunonis vita , cap. 14.

(rf) Labb. nov. Bibliot. pag, 63P, &
vhaBrunon'. cap. 17.

(f) MdiiUon.And.pag. A^7.

£«
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très-chafte avant fon enfantement
; qu'elle eft demeurëe Vferge'

dans l'enfantement même ôc après ; que le Fils de Dieu a été

véritablement homme, mais fans péché ; qu'il a fouffert la mort
pour nous racheter; qu'il eft reffufcité 6c monté au Ciel, d'où il

viendra juger les vivans ôc les morts. Bruno ajoute à l'occafion

de l'hérefie de Berengcr : Je crois les Sacrcmens que l'Eglife

Catholique croit ôc révère, nommément que ce qui fe conlacre

fur l'Autel, eft le vrai Corps (û), la vraie Chair, ôc le vrai Sang,

de notre Seigneur Jefus-Chrift
,
que nous recevons pour la ré-

miflîon de nos péchés , dans l'efperance du falut éternel. Il dé-

clare enfuite que les trois Perfonnes de la Trinité font d'une ôc

même fubftance , de même nature , d'une même majefté ôc

même puiffance ; que le Père étant l'origine de toute la divinité,-,

ne tire fon être de perfonne ; qu'il n'eft ni engendré ni créé ;

qu'il a engendré fon Fils de fa fubftance d'une manière ineffable ;

& que le Fils n'eft pas autre chofe que le Père
,
parce qu'il eft

Dieu de Dieu , Lumière de Lumière. Ce Saint mourut le llxiéme

d'Odobre 1 1 o i , ôc fut inhumé dans l'Eglife de la Torre, derrière
' le Maître-Autel. Auflitôt après fa mort fes Difciples écrivirent

des lettres circulaires {b
)
pour l'annoncer en divcrfes Provinces,

ôc jufqu'en Angleterre. C'étoit la coutume d'en ufer ainfi pour

demander des prières , même pour les plus faints perfonnages ,

dans la perfuafion où l'on étoit, qu'il n'y a point de Jufte qui ne
pèche. On fait monter à près de deux cens les réponfes qu'ils

reçurent, dont la plupart étoient des éloges du fçavoir 6c de la

Vertu du Saint; les unes en profe, les autres en vers. Surius n'en

a donné qu'une partie à la fin de la vie de faint Bruno ; on trouve

les autres à la fuite de fa vie imprimée en cara£teres Gothiques,

l'année d'après fa canonifation qui fe fit en i J 14.
Ses écrits. y j^ Q^ g^. ^^^^^ l'onziéme liéclc trois Literpretes du nom de

les fur les Brunon ,
qui donnèrent chacun un Commentaire fur les Pfeau-

Pfcaumes. mes; Brunon Evêque de'Wirtzbourg depuis l'an 1034. jufqu'en

104.J; Brunon d'Afte qui occupa le Siège Epifcopal deSegni
depuis l'an 1110 jufqu'en 1125"; ôc Brunon ou faint Bruno, In-

flituteur des Chartreux. Il a été parlé plus haut des Commcn-.

(4) Credo Sacramenta qu.T Cailiolica I nccipimus inremifllonempeccatorum nof-

crédit & vcncrp.tur Ecclf(ia,& nominatim
j

trotum in fpem ("alutis ïternse. Mabllloa

quod confecratur in Ahari ycriim Corpus l ibid.

elle, veram carnem & verum faiiguiiiem i (i) Brunon, rhay cep. î8.

Domirii iioftri Jefu-Chrifli quem & no>
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talres deJBrunon de Wirtzbourg & de Bruncn de Segnl; ceux
que nous avons fous le nom de faint Bruno font tout différens ;

il ne s'agit que de f^avoit s'il en eft Auteur. Dans les éloges funè-

bres ( a )
que lui donnèrent aufïïtôt après Ùl mort les Moines de

Mici près d'Orléans , ils le qualifient doue Pfalmifte : &c les Cha-
noines réguliers dcNiœil en Bas-Poitou relèvent la clarté (b) des
explications qu'il avoit faites du Pfeautier , ôc fa facilité à s'expli-

quer fur les autres Sciences. Dom Mabillon avoit vu (c) dans

le Monafterc de Souvigni près de Moulins en Bourbonnois un
Commentaire fur les Pfeaumes qui portoit le nom de Bruno ,

Prieur de la Chartreufe. Les premiers mots font voir qu'il eft de
Brunon , Eveque de Segni. Mais l'erreur du Copifte fert toujours

de preuve qu'il croyoit faint Bruno Auteur d'un Commentaire
fur les Pfeaumes, ôc qu'il n'avoit mis fon nom à un Commentaire
iinonyme, que parce qu'il fçavoit que ce Saint en avoit fait un.

Il faut bien que l'on ait continué dans cette opinion, puifquc

Jofle Bade & le Chartreux Dom Théodore de la Pierre en ont
publié un fous le nom de faint Bruno, qui ne lui eft contefté de
-perfonne. Ceux qui l'ont confondu avec le Commentaire de
Brunon de Segni n'avoient apparemment pas pris la peine de les

confronter. Ils font tout différens.

VIT. Saint Bruno a mis à la tête du fien un prologue, où il Uieâf cet

«lit ,
que le Pfeautier a pris fon nom d'un inftrument dont on fe Commentai»

fervoit dans le chant des Pfeaumes ; que , fuivant les divers titres

<îes Pfeaumes , l'intention de David a été d'annoncer les myfte-

res de l'Incarnation, de la naiffance, de la paflTion, de la refur-

reftion de Jefus-Chrift ; ce qui regarde le falut des bons , & les

fupplices éternels des médians ; 6c de montrer que Dieu eft;

louable en tout , foit lorfqu'il fauve les uns par un effet de fa mi-
fcricorde, foit quand il punit les Prévaricateurs pour fatisfaire à

fa juftice. Il remarque d'après Arator, que le Roi Prophète a fuivi

dans fes Pfeaumes la mcfurc des vers lyriques. Puis il y diftingue

trois fens, le naturel ou littéral, le moral, le myftique ou le

fpirituel. C'eft à ce dernier que faint Bruno s'attache , comme
étant le fens que le Saint-Efprit a eu furtout en vue dans les

Pfeaumes : c'eft-à-dire, Jefus-Chrift ôc fon Eglife. Il donne aulïï

le fens littéral ôc le moral , ôc lorfqu'il fe rencontre quelque diffé-

(a) Brufionh yha in appendice.
|
fdentHs luculentiflTimut. Ibiâ.

^afcalus, ut pote in Pfalte»io & cceteri» |
' i' « '•

Ecij
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rence entre le texte Hébreu & les verfions qu'on en a faîtes, il eti

avertit. Ce qu'il dit fur les titres des Pfeaumes eft travaillé avec
foin. Pour en donner le fens avec plus d'exatlitude , il recourt

au texte original , & aux plus fçavans Interprètes , comme à faint

Jérôme, à faint Auguflin. Il n'explique point de fuite chaque
verfet d'un Pfeaume; mais il en fait une efpece d'analyfe, qui

met au fait du fens du Pfeaume. Ses explications ne font point

chargées de paffages des anciens Interprètes, mais il les appuyé

des témoignages de l'Ecriture. Quoiqu'il fçût l'Hébreu, il ne

iaifle pas de recourir aux explications que d'autres avoient don-

nées de certains termes. Il dit, par exemple, fur le Pfeaume
quarante-feptiéme, que Tharfis figniiie, félon Rémi d'Auxerre ,

Mer. Sur le vingt-unième il cite lesAclesdu martyre de fa-inc

André par les Prêtres d'Achaïe, pour montrer que le Corps de

Jefus-Chrift
,
quoique divifé dans l'Euchariftie, demeure entier.

Il s'explique dans le même endroit dune manière trcs-précife

fur la tranfubflantiation , & met au nombre des Hérétiques ceux

qui difent que Jefus-Chrifi: n'ell: qu'en figure dans l'Euchariftie.

Sur le foixante-quatriéme ôc en plufieurs autres endroits , parlant

de Jefus-Chrift , il l'appelle homo Dominicus. Il enfcigne dans

l'explication du foixante- dixième
,
que tous les hommes qui

nailtent par les voies ordinaires de la nature font coupables de

péché originel, ôc que la concupifcence eft une peine de ce

laPfd.ïot. péché; qu'il a affoibli en nous le libre arbitre fans nous l'ôter.

Il dit fur le cent troifiéme, que Dieu, en permettant que fon

Eglife fût enveloppée de perfécutions, y a mis des bornes de

peur qu'elle n'en fût accablée; fur le cent-fixiéme, que c'eft la

coutume des Hérétiques de commencer par féduire les fimples

& les ignorans ,
parce qu'il ne leur feroit pas fi aifé de dévorer

ceux qui font prudens &. éclairés.

Pfil II 8. "VIII. Nous remarquons dans fes Commentaires fur les

Pfeaumes fuivans, que nos Anges Gardiens ferviront de témoins

au jout du Jugement de nos bonnes ôc mauvaifes a£tions , hors

de celles qui auront été remifes parla pénitence; que celui-là

eft cenié être entièrement abandonné de la grâce de Dieu, qui

s'attribue à lui feul tout le mérite de la bonne action , ôc ne s'en

glorifie pas dans le Seigneur; que fi A dam n'eût point péchés

notre corps feroit devenu immortel ôc impafiible ;
que dans la

Ffal. ii4. bonne a£lion le libre arbitre agit aidé de la grâce ; que les Saints

qui font dans le Ciel nous protègent en ce monde par leurs mé-

pfites ôc leurs prières ;
qu'il n'y a point de viai facrificc hors de
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l'Églife Catholique ; que c'efl: l'ufage des Hérétiques de mêler Pp/. i4j.

plufieurs chofes vraies avec leurs erreurs, pour les répandre plus

facilement. Saint Bruno cite ici faint Profper & l'ertuUien. II

cite le premier en plufieurs autres endroits, & c'eft prefque le

feul Pcre dont il rapporte les propres paroles. Il prend ordinai-

rement le fens de ce que les autres ont dit, ôc le rend en Ton ftile,

qui eft bien foutenu, concis , naturel ôc très-clair. Ce Commen-
taire inérite d être lu. Il fut imprime chez Jolie Bade à Paris en

iy24 bi-fol. avec diverfes épigrammes qui ont rapport à la vie

de S. Bruno. Théodore de la Pierre, Chartreux à Cologne, en
fit une féconde édition en cette Ville en Kfi i. Elle eft en trois

tomes î/2-/oL dont le premier contient ce Commentaire; le fécond

celui du même Saint fur les Epîtres de faint Paul ; le troiliéme

divers opufcules, & deux lettres qui ne fe trouvent point dans

l'édition de l'an i p4^ 11 s'en ht à Cologne une autre édition en

.1-6 4.0»

IX. Dès l'an ijof) on avoit imprimé féparément le Com- Commentnire

mentaire fur les Epîtres de faint Paul , avec une vie anonyme de
*'"' l«s Epitres

faint Bruno. On a fait peu de cas de cette vie , à caufe de quel-

ques fables que l'Auteur y a fait entrer. Quant au Commentaire
fur faint Paul , il eft écrit dans le même goût que le Commentaire
fur les Pfeaumes : c'eft le même génie, la même méthode, le

même ftile ; ils font vifiblement d'un même Auteur. On voit dans

l'un ôc l'autre fon attention à expliquer les chofes en deux ma-
nières, ôc de joindre la féconde explication à la première par ua
id ejl, ou un fcUicet. Dom Mabillon ( a } cite un très-ancien ma-
nufcrit, où le Commentaire fur les Epîtres de faint Paul eft at-

tribué à Bruno l'Ermite. Il eft quelquefois qualifié ainfi, foit à
caufe du défert de la Chartreufe où il fe retira , foit parce qu'il

vécut en retraite à Saiffe-Fontaine ( b ) dans le Diocèîe de Lan-
grès, avant de pafTer dans celui de Grenoble.

X. Il met un prologue à la tête de chaque Epître , ôc quelque- i^i^e <3e re

fois deux pour expliquer le fujet de l'Epitre , ôc faire connoître Commcntuire

les perfonnes à qui elle s'adreffe. Pour expliquer comment tous
les hommes naiflent avec le péché originel, il dit que toute la

maffe du genre humain fut corrompue dans les lombes d'Adam
par fon péché ; il ajoute que ces paroles : la mort a régné depuis fnRom. y.

Adam jufqu'à i\Ioife à l'égard deceux-mêmes qui n'ont pas péché

l a ) MMlau.
j

(b) Mabillon. Uh. 66 , Annal, num. 6i.

E e iij
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comme Adam j fignifient qu'elle a exercé fcn règne, non-feulc-

ment fur ceux qui au péché originel en ont ajouté d'acluels , mais

auffi furies enfans coupables du péché originel, quoiqu'ils n'ayent

la Rom, 9. pas péché volontairement comme Adam. Il enfeigne que dans

î'életlion des Elus & la réprobation des Damnés, Dieu n'a aucun

égard ni à leurs mérites antérieurs, ni à ceux de leurs parens ;

qu'il en agit ainfi, afin qu'il foit conftant que toute éledion vient

en premier lieu ôc principalement de fa grâce , &: non des œuvres

de celui qui efl: élu ; en un mot, qu'elle eft l'effet de la mifericorde

de Dieu qui appelle. C'efl pour cela, dit-il, qu'il eft écrit, j'ai

aimé Jacob, 6c par cette confideration je l'ai choifi. Au-contraire,

parce que j'ai haï Efaii, je l'ai reprouvé. La haine dans Dieu n'eft:

autre chofe que fouftraire fa grâce à quelqu'un avec équité. Dieu
depuis le péché d'Adam ne la doit à perfonne. Aucun ne peut

donc fe plaindre du refus de la grâce. Saint Bruno dit qu'on peut

rendre une autre raifon
,
pourquoi Jacob ôc Efaù pouvant l'un 6c

l'autre être juftement reprouvés à caufe du péché originel , Dieu
a toutefois choifi Jacob, fans aucun mérite précèdent de fa part,

& reprouvé Efau ; fçîvoir
,
parce qu'il a prévu que Jacob coope-

reroitaux grâces qu'il lui donneroit, 6c qu'Efaii n'y coopereroit

pas. Il raifonne de même à l'égard des enfans qui meurent fans

Baptême , 6c dit qu'il leur refufe toute grâce
, parce qu'ils en abii-

f^roient, 6c mériteroient par cet abus de plus grands châtimens.

Au refte il déclare nettement que la prédeftination 6c la réproba-

tion n'impofent aucune nécefîité aux Elus de faire le bien , aux

reprouvés de faire le mal ; que les uns 6c les autres agiflent libre-

ment , foit dans le bien , foit dans le mal , enforte qu'ils peuvent

ou le faire ou ne le pas faire : autrement il n'y auroit dans les Elus

aucun mérite pour le falut , ôc les reprouvés ne mériteroient pas

la damnation.
In T. ai Cor. X J, En expliquant fur l'Epître aux Corinthiens les paroles de

*'•
l'inftitution de l'Êiichariftie, il établit clairement la tranfubftan-

tiation. Ceci, dit-il, qui étoit un peu auparavant du pain , efl:

maintenant véritablement mon Corps , lequel Corps fera livré

pour vous à la mort. De même ce calice qui étoit un peu aupara-

vant la vraie fubftance du vin , eft véritablement mon Sang ; ôc (î

le pain 6c le vin confervent leur faveur , c'eft pour empêcher que

ceux qui s'en approchent n'en foient détournés, fi on Icurpréfcn-

toit fous les efpeccs, de la chair 6c du fang. Théodore de la Pierre

a joint aux quatorze Epîtres de faint Paul, celle qui eft auxLao-

dicéens , mais fans Commentaire. Elle fe trouve aufli dans l'édi-
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tion de I jop , avec la lettre d'Anien au Prêtre Evangelus, &
fept homélies de faint Chryfoftôme à la louange defaintPaul.

XII. On a fait voir dans l'article deBrunon^Evêque deSegni, Autrfs écrits

qu'il étoit Auteur de tous les opulbules contenus dans le troifiéme
^^ leitre à Ra-

tome des (Kuvres de faint Bruno. Il eft inutile de répéter ce qu'on ciul[he ou

a dit là-deflTus; Mais on ne peut refufer à ce Saint les deux lettres ^'°''^' '^°^'

qui fuivent ces opufcules. Elles portent des caractères qui ne
'

conviennent ni à t3runon de Segni , ni à Brunon de Wirtzbourg.

La première eft adreiiée à Raoul le Verd , Prévôt de l'Eglife de

Reims. Ils étoient amis depuis long-tems ôc en commerce de

lettres. Saint Bruno voyant qu'il ne recevoir point de réponfe à la

dernière qu'il avoir écrite , envoya celle-ci par un des liens. Il y
fait la defcription du défert qu'il habitoit alors dans la Calabre, «

& il n'omet rien de ce qui pouvoir la rendre interelTante à Ton ami

6c l'y attirer. Il employé pour cela un motif puiflant ; fçavoir le

vœu qu'ils avoienr fait cnfemble ôc avec Fulcius de quitter le

fiécle au plutôt, & d'embrafler l'état monadique. Raoul ne fe

prefl'oit point d'accomplir fa promefTe. Saint Bruno lui reprefente

qu'on ne doit point mentir à Dieu
,
qu'on ne s'en moque pas im-

punément ;
qu'il ne doit être arrêté ni par les honneurs qu'il pof-

fedoit dans le monde , ni par les richefTes , ni par confideration

pour fon Archevêque. Il le conjure de ne plus différer, de peur

que la mort ne le furprenne avant l'accompliffement de fon voeu,

ôc l'exhorte à venir par dévotion à faint Nicolas, dont les reli-

ques repofoient à Bari dans la Fouille ; de paffer de-là dans fon

défert en Calabre , ôc de lui apporrer ou de lui envoyer la vie de
faint Remy dont on ne trouvoit point d'exemplaires en Italie.

XIII. Sa féconde lettre eft encore écrite du défert de Calabre. Lettre aux

Landuin, Prieur de la grande Chartreufe^ qui l'étoit venu voir, Moines r'e la

lui dit tant de bien de fa Communauté, en particulier des Frères
frj'j'fe. iiili'

laïcs ou convers, qu'il crut devoir les congratuler fur leur exac- j).-:^. 158.

titude dans la pratique de la vie religieufe. Il dit d'eux que s'ils

n'avoient pas la connoiffancc des Lettres humaines, Dieu avoic

gravé dans leur coeur fon amour , ôc l'intelligence de fa Loi : ce

qu'ils faifoient voir par leurs œuvres. Il les exhorte à la perféve-

rance ôc à éviter la compagnie de certains Laïcs vains, qui n'ayant

point de demeure fixe, alloient de tous côtés, portant des pan-

cartes, ôc difant bien des chofes qu'ils n'entendoient pas , ôc fô

faifant gloire de blâmer dans les autres ce qui étoit louable. Il

recommande en général aux Frères de la Chartreufe de prendre

foin de la fanté de Landuin leur Prieur , fans écouter les repu^
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gnances qu'il avoit à fe faire foulager , dans la crainte d'introduire

par fon exemple, quelques reiâcliemens dans la diicipline. Ces

deux lettres ont été traduites en François par Jacques Corbin , &c

imprimées dans fon Plidoire de l'Ordre des Chartreux , à Paris en

Quelle ctoit XI V. Le troifiéme tome finit par un Poëme en vers hexame-
laviedes prc-

^^^^ ç^^ l'origine de l'Ordre des Chartreux. Ce Poëte en étoit

treux. membre ,' & fe nommoit Zacharie-Benoît Wicentini. On trouve

à la fin du fécond un autre Poëme en vers élegiaques , fous le

titre d'apologie de la manière d'écrire de faint Bruno, que quel-

ques-uns blâmoient, comme trop baffe. On a fupprimé dans l'é-

dition de I 5i I l'élégie en quatorze vers fur le mépris du monde,

imprimée fous le nom de faint Bruno à la tête de l'ancienne viej

dans laBiblioteque desEcrivains Chartreux ; à la fin des opufcuies

de faint Ephrem de l'édition de l'an i5'47, & ailleurs. Elle mé-

ritoit néanmoins de trouver place dans toutes les éditions de fes

Kuvres. Ce faint Inftituteur n'a point laiffé de Règle particulière

:;ux Religieux de fon Ordre. Leurs Statuts ont été drcffés par le

vénérable GuigueSj qui les forma fans doute fur ce qu'il avoit vu

«pratiquer aux premiers Difciples du Saint. Voici ce que Guibert

le Nogent, Ecrivain contemporain , dit (a) de la vie des treize

'vïoines qui vivoient dans la grande Chartreufc du vivant de faint

"^runo. Ils ont une Eglife , & chacun une cellule autour de l'ea-

cinie duMonaflere, où ils travaillent, dorment & mangent.

Le Dimanche ils reçoivent du Dépenfierleur nourriture, fçavoïc

du pain & des légumes, qui eft leur feul mets : chacun le fait

cuire chez foi. Ils out de l'eau pour boire fie poqr les autres

ufages j d'un.ruiffeau qui coule devant toutes leurs cellules, & y
entre par certains trous. Ils mangent du poiffon & du fromage

les Dimanches ôc les grandes Fêtes ; non pas qu'ils l'achètent,

mais que des gens de bien leur donnent. Ils ne reçoivent de per-

fonnc ni or, ni argent, ni ornemcns d'Eglife , linon un calice

d'argent. Ils s'afitjniblent à l'Eglife, non aux heures ordinaires

comme nous , mais à certaines heures. Ils entendent la Mcffe

les Dimanches, ôc les Fêtes folemnelles. Ils ne parlent prefque

iamais : s'ils ont befoin de quelque chofc , ils le demandent par

igné. Si quelquefois ils boivent du vin , il efl fi foible qu'il ne

aut guercs mieux que de l'eau commune. Ils portent des ciliccs

ir la chair, & le refle de leurs habits eft fort pauvre. Ils font

(a) Guihirt devitajuii, cap, 11.

fournis
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fournis à un Prieur : l'Evêque de Grenoble homme d'une grande

pieté, leur tient lieu d'Abbé. Quoiqu'ils cherchent en tout la

pauvreté , ils amaflent une très-riche Biblioteque : travaillant

principalement pour la nourriture qui ne périt point. Ils culti-

vent peu la terre pour faire venir du bled ; mais ils nourrifTent

quantité de moutons, dont ils vendent les toifons , pour acheter

ce qui leur eft néceflaire.

CHAPITRE XIII.

Raoul Ardent , Orateur; Estienne , Comte de Chartres»

& quelques autres Ecrivains.

I. T E lieu delanaiiïancedeRaoul {a) fut le Village de Beau- RaoulArJeat^

M i lieu près de la BrefTuire au Diocèfe de la Rochelle. Il

devint par fon afliduité à l'étude très-habile dans les fciences

divines ôc humaines
,
pofTedant bien les Poètes , les Philofophes,

l'Hiftoire, les Canons, l'Ecriture -Sainte, {b) Elevé au Sacer-

doce, il inftruifit avec foin (c) ceux dont on lui confia la con-

duite. Sa réputation le fit connoîtrc de Guillaume IX. Comte
de Poitiers & Duc d'Aquitaine

,
qui le prit avec lui {d) en i loi

pour le voyage de la Croifade. Il paroît que Raoul périt dans

cette expédition ; du moins n'eft-il plus parlé de lui dans l'Hif-

toire depuis Tannée de fon départ pour la Croifade.

1 1. On a de lui plus de deux cens homélies , dont le Recueil ScsHomerîei,

eft divifé en deux parties ou deux tomes , dont le premier fut

imprimé à Paris chez Claude Frémi en i^6^ i/z-S'?. & dédié de

la part du Libraire à Jean Coquée, Abbé de Morimont; & le

fécond en i j 67 : il eft dédié à Antoine Truftbn , Abbé de Touf-

faint en l'Ifle de Châlons-fur-Marne. La première partie contient

les homélies fur les Evangiles des Dimanches ôc des myfteres de

Notre-Seigneur pendant le cours de l'année ; la féconde les ho-

mélies fur les Epîtres ôc Evangiles des principales Fêtes ôc du
commun des Samts. Elles furent réimprimées Tune ôc l'autre

(.a) Radulph. opufc. Parif. iî^4
, in 1 (e) Tom. i,part. i,pig- 160, ^ praf.

Prtefit. pag, 5.
j
pag. 5.

: (b) Tom, I, part, i , pag. ipj &-
j

(d) Pruefat. ibid, & Guilltlm, Tjt,

»Î7. * Hb. 10, cap. II.

Tarn XXI * Ff



Ce qu'elles

contiennent

de remarqua-
lle.

'îi.2& RAOUL ARDENT,
chez le même Imprimeur l'année fuivante i J (58

, puis à Anvers
chez Pierre Bélier en 1571, 1575; à Paris chez Nicolas Chef-

neau ôc Jean Poupy en i 575 , i jS^, ôc à Cologne chez Quentel
•en I (Î04.. Poflevin en met une à Anvers chez les héritiers de
Stelfjus en I j 53 , I J70, & une à Louvain en 1 '^6<;. Jean Robert
traduifit en Frani^ois la première partie, la dédia à JeanBrolly ,

Abbé de Notre-Dame de la Victoire près de Senlis , ôc la fit

imprimer à Paris chez Chefneau 6c Poupy en i5'7J. Fremin
Capitis traduifit la féconde, qu'il dédia à Nicolas Pfeaume,
Evêquc de Verdun. Elle fut imprimée par les mômes Impri--

meurs.

IJI. Les homélies de Raoul font d'un llile aifé & familier/

mais vifôc animé. Il les commence toujours par la divifion de
la matière qui en fait le fujet. Si c'eft l'Evangile du jour, il en

donne d'abord l'explication littérale
,
puis il vient au fens moral.

Il en ufe de même quand il explique l'Epître du jour. On peut

dire en général qu'elles font très-inftru£livesôcfolides. L'Editeur

après chaque homélie fur la Fête d'un Saint , a ajouté un précis

de la vie du Saint même; tirée de divers Auteurs, qui ne font

pas tous d'une égale autorité. Raoul , en parlant de l'Euchariftie,

dit (a) qu'au moment que le Prêtre prononce les paroles facra-

mentellcs , le Prêtre invifible change le pain vifibie en fou propre

Corps. Il diftingue deux fortes de péchés , (b) les véniels ôc les

mortels. On doit, dit-il , confefTer ceux-ci au Prêtre , parce que
lui feul a le pouvoir d'en abfoudre, comme le jugement de la

lèpre étoit dans l'ancienne Loi refervé aux Prêtres feuls. A l'égard

des péchés véniels on peut les découvrir à qui que ce foit, quand
même il nous feroit inférieur, noft qu'il ait le pouvoir de les

remettre; mais parce que l'humiliation qui accompagne cet aveu

nous purifie de ces péchés. C'ell pourquoi , ajoute-t'il, lorfque

nous recevons ces fortes de confellions nous ne difons pas : J13

vous remets vos péchés , m^\s nous difons par forme de prières:

que Dieu Tout-puiffant vous faffe ?nifericorde. Il marque clairement

les trois aftes du Pénitent qui fe confclTe au Prêtre ( c
) , la con-

trition , la confelfion , la fatisfadion ; ôc dit que le Prêtre qui

n'eil point dans l'unité de l'Eglifc {d) eu. privé des clefs , ou di

(a.) Raduiph. p,irr. i
, /;.!_>, 161.

(t) Confe;Tio criminjlium débet fieri

Sa-Crdoti fc no.'niiMiim qui ib'.uj linbC" po-
leftateni Mi;ancli atquc folvendi. Radulph.

ferm. in Litania majore , tom. i , part, i

,

(f) Ut Icilicet corde p rnitei nus . o-e

nos accufemus , o^ets la iifacia.-nus^

Ihid.

( (f ) Id. part, i ,
p.ig. 85 , tom. i.\
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•pouvoir de lier ôc de délier. Il enfeigne la même chofe d'un

Prêtre Catholique, qui abufe de fon autorité , en donnant l'abfo-

lution à un Pécheur qui n'en eft pas digne. Il ne prétend donc
point que l'un ôc l'autre foient abfolument privés du pouvoir des

clefs ; mais feulement que Tabfoiution qu'ils donnent neft pas

valide.

IV. II parle des fept Antiennes de TA vent [a) qui commen-
cent par l'adverbe ; ce qni donne lieu de croire qu'elles faifoient

dèflors partie de l'Office. C'étoit aulîi (b) félon lui, un ancien

ufage dans l'Eglife que tous les Fidèles portaffent des cierges

allumés à la proceffion qui fe faifoit le jour de la Purification.

Parlant de Jeremie (c) ôc de faint Jean-Baptifte, il dit qu'on ne

doit pas croire que Dieu les ait choilis^ parce qu'il prévoyoit

qu'ils feroient bons. Car ce n'cft pas, dit-il, leur bonne vie qui

a été la caufe de leur prédePiination ; mais la divine prédeftination

a plutôt été la caufe de leur bonne vie, puifque Dieu n'a rien

choifi en eux que ce qu'il y devoit faire lui-même. Il fe plaint

que les Paftcurs (d) cherchoient plus dans la Prélature les hon-

neurs extérieurs ôc les richefles
,
que le falut des âmes ; ôc qu'au

lieu de paître leurs brebis par leurs difcours ôc leurs bons exem-
ples , ils ne cherchoient qu'à s'engraiffer eux-mêmes aux dépens

de leurs troupeaux. Il cite du Livre des Maccabées (e) l'endroit

où il eft dit que Judas envoya des offrandes à Jerufalem pour la

rémiflion des péchés de ceux qui avoient été tués à la guerre ,

ôcreconnoît (/) que les prières, les aumônes, les facrifices , ôc

autres bonnes oeuvres offertes à Dieu, pour ceux qui étant morts

fans avoir entièrement expié leurs péchés, en font purifiés dans

le purgatoire , leur font utiles. Il dit que (g") fi nous ne parve-

nons pas à l'intelligence des Livres faints , c'eft que nous ne la

demandons pas par d'inftantes prières, accompagnées de larmes

&de jeûnes, comme faifoient les anciens Pères, à l'imitation

du Prophète Daniel. Il ne doute point ( h )
que le facrifice de

l'Autel n'efface les péchés véniels, ôc ne nous fortifie contre les

tentations : mais il demande dans les Prêtres qui l'offrent tous les

jours de purifier leurs moeurs , ôc d'expier leurs fautes paffées

par les larmes ôc les travaux de la pénitence
,
par les oeuvres de

cnifericorde ; afin de ne monter à l'Autel qu'avec une confcience

(a) li. part, x, yag. ^6,
(.b) Ibia. pag. 41,
( f ) Ibid. yag. 7 1.

(,-d) Ibii, ^ag. lois.

(f ) llid. -pig. 174.

(/) Wd.
{g) Ibid. pjg. î4. in communi ApoJloU

( A ) Pag. p4. in communj CvnfeJJbr,

Ffij
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S2S RAOUL ARDENT,
& des mains pures. Il voudroit [a) que l'on n'employât l'ex-'

communication contre les Pécheurs, qu'après avoir pris toutes

les précautionstiéceffaires pour les faire rentrer dans le devoir,,

comme les Chirurgiens n'en viennent à l'amputation d'un mem-
bre

j
que lorfqu'iis manquent de remèdes pour le guérir. 11 veut

néanmoins que l'on craigne la Sentence du Pafteur '6), foie

qu'elle foit jufte , ou injufte , de peur que l'on ne foit lié par le

mépris même,
V. Dans fon homélie fur le feptiéme Dimanche d'après la

Trinité , il fait la defcription de certains Hérétiques
,
qui s'étoient

répandus dans leDiocèfe d'Agen, dont la doclrine relTembloit

pour le fond à celle des Manichéens, & à celle des Albigeois ,

mais qui en differoit fur quelques articles. Ils fe vantent , dit

Raoul (c), de mener la vie des Apôtres, de ne mentir ni jurer

jamais. Sous prétexte d'abftinence Ôc de continence, ils condam-
nent l'ufage des viandes & du mariage ; foutenant que le crime

cfl: égal d'ufer du mariage ôc de commettre un incefte avec fa

mère ou fa fille. Ils rejettent l'ancien Teftament , ôc ne reçoivent

qu'une partie du nouveau; Ce qu'il y a de plus terrible, ils ad-

mettent deux Créateurs ; l'un des chofes invifibles : c'eft Dieu i

l'autre des chofes vifibles : c'eft le diable. C'eft pourquoi ils ado-

rent en fecret ce mauvais efprit , comme Créateur de leur corps.

Ils difent que le Sacrement de l'Autel n'eft que du pain tout pur.

Ils méprifent le Baptême , nient la refurrettion des corps , ÔC

prétendent qu'il n'y a point de falut hors de leur Secle.

VI. Il eft parlé dans l'éloge de Raoul Ardent ( d) , à la tête

du premier tome de fcs Homélies, de quelques autres écrits de

fa façon , aufquels on n'a pas encore fait voir le jour ; le premier

efl intitulé JlUroir. On ne dit point de quoi il traitoit. Dans quel-

ques manufcrits ( e ) il a pour titre : Miroir univerfel ; ce qui don-

neroit lieu de juger que l'Auteur y traitoit toute forte de fujets.

En d'autres , l'infcription porte qu'il s'y reftraignoit à des traités

de Théologie morale. Le fécond efl: (/) une Hifloire de fon

rems, ou de la guerre contre les Sarralins ou Turcs, tant par

Godefroi de Bouillon, que par Guillaume, Comte de Poitiers.

Le troifiémc (g) un Recueil de lettres divifé en deux Livres.

(a) Tom. i , part. i ,pag. ipj.

( i ) Tom. 1 , yart. i , p.i^. 8 <;.

(c) 'Tom, I , \ii\rt. i , f^g, 6^.

(rf) Radulpk. Ardens, icm, i, Homil.

inprj!og.f.ig. j.

(e) Montfaucon, Bibiioî, manufi. pag.

101 , 1 I 50 &- I ii;4.

(/) B'iilulp. inprolog.

{g) UU,
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VIT. Eûienne, Tomte de Chartrrs ôc de Blois , ce'Iebre dans Fflfenne,-

lliifloire des Croifades
,
pour fa valeur (a) & fa prudence, fe [^^^ '^^

fit aufll un nom par fon éloquence ôc fon fçavoir. Il étoit fils de

Thibaud III. Comte de Champagne, & de Gerfende , fille

d'Herbert, Comte du Maine. Il cpoufa Adèle fille de Guillaume

le Conquérant, de laquelle il eut un fils qui fut Roi d'Angle-

terre après la mort d'Henri I. fon oncle. En lopô' il partit pour
laCroifade avec Robert Duc de Normandie, ôc Robert Comte
de Flandres {b). Palïant à Conftantinople, il y fut bien reçu

par l'Empereur Alexis Comnene; le fiége de Nicée étoit déjà

commencé. Lorfqu'il y arriva les Croifés le reçurent ( c ) avec
joie, ôc il leur fut d'un grand fecours pour la prife de cette

.Ville. Il ne fçut pas fe foutenir devant Antioche. Quoique de-

venu le Chef de l'Armée ( d )
qui en faifoit le Cicge , il s'en fépara

fous prétexte de maladie, ôc revint en France. On l'accufa géné-

ralement de lâciieté. Senfible à l'ignominie qui lui en revenoit,

il rejoignit les Croifés en iioi (e) avec Guillaume IX. Comte
de Poitiers. Mais Baudouin , Roi de Jerufalem , ayant indifcre-

tement livré bataille aux Turcs , Eftienne fut tué dans le combat
le dix-huiticme de Juillet 1 1 02 (/) , ôc avec lui un autreEUienne

Comte de Bourgogne.

VI 11. La lettre que le Comte de Chartres écrivit à Adèle .I^^itres d'Ef-

fon époufe, du cainp devant Nicée, eft de Tan 10^7. Après la deChartreTi

prife de cette Ville , il marque qu'il en avoit écrit une de Conf- ia femme.

tanthoplc : ôc dans le doute qu'elle eîit été rendue à Adèle , il J°î[i'i\j'^.rfV

lui fait fçavoir dans celle-ci
,
que fon voyage avoit jufques-ià été p^g. l'îi.

'

heureux ; qu'à Rome on l'avoit reçu avec beaucoup d'honneur
;

qu'à Conllantinople l'Empereur Alexis Comnene lavoit comblé
de careflés ôc de préfcns ; ôc que pour marque de confiance il

l'avoit prelTé d'envoyer à fa Cour un de fes lils
, pour y être élevé

aux premières Charges de l'Empire. Je vous le dis en vérité ( ce
font les paroles d'Eftienne ) ce Prince n'a pas fon femblable fous

le Ciel, il a enrichi tous nos Généraux, fait des préfens à tous

«os Soldats, ôc donné à manger à tous les Pauvres. L'Empereur
fournit lui même des vaifi'eaux aux Croifés pour paffer le bras

de mer qui environne la Ville de Conilantinople ; ôc quoiqu'on

(a) Fukhcr:iis,:cm.'^,Duckzfne,pzg.
j

(d) Tudcbcd. ilid.

«23,ii5o.(VoVnV. Vi:aL lïb.\o , p.zg. 785>. I ( f ) Fulcher. p.ig. S49 &- S^o.
(i ) Fukher. ibid. pag. 3;o &- feq. \ (f) Robert. Ce}. Franc, v^'- ^-^ê.

{ c ) Fukhtr. pg. 8

1

1 , & Tudtbod. ibid.
j

J f . i

t^- 199. \

Ffiij .
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leur eût fait appréhender ce paflagc comme très- dangerear^"

Eilienne alFure qu'il n'y a pas plus à craindre que fur !a Marne ôc

fur la Seine. Il décrit en peu de mots la fituation de la Ville de

Nicce; les préparatifs du fiége ; ôc comment elle fut rendue par

conTpcfition , non le 13 des calendes de Juillet, comme il ell

ici marqué par erreur , mais le 1 2. Cette lettre fe trouve à la fuite

de l'Hifroire de la Guerre fainte dans le premier tome du Alu-

fœwn Italicum, de Dom Mabillon. On l'a mife aulïi dans l'Ap-

pendice de IHiftoire de Blois {a) par le fieur Bernier, imprimée

à Paris en i^Sain-^.". L'Editeur la croit fuppofée. Dom Ma-
billon en penfe autrement. Elle porte le nom.d'Efiienne dans le

manufcrit de la R.eine Chrifline , d'où il l'a tirée.

Autre lettre 1 X. Dom Luc d'Acheri en a publié une autre dans le qua-
d'Efiienne à tri^Qie tonie de fon Spicilege , trouvée dans les papiers d'Ha-

Tom^i^Snicil drien Valois. Eiie eft de même llile que la précédente , ôc datée

pig-^57^ du lendemain de Pâques iop8. Eftienne y donne la fuite des

évenemens de la Croifade^ à commencer depuis la victoire que

lesCroifés remportèrent fur les Turcs après la prife deNicée,

jufqu'à la vingt-troifiéme femaine du fiége d'Antioche. Il avoit

alors deux fois plus d'or 6c d'argent que quand il fortit de foa.

Pais ; & toute l'Armée l'avoir choifi pour fon Chefôc fon Com^
mandant. Il raconte les conquêtes des Croifés dans la Romanie,

l'Arménie, la Cappadoce, la Syrie, ôc les fuites fàcheufes du

fiége d'Antioche, caufées par les rigueurs de l'Hyver, ôc l'a-

bondance exceiTive des pluies. Il accufe de faux ceux qui ont

avancé que l'ardeur du foleil eft infupportable en Syrie , ôc fou-

tient que l'Hyver y eft le même qu'en Occident. Quoique l'Ar-

mée eut de tems en tems de grands avantages fur les Alfiégés
,

Eftienne ne comptoit pas de fe battre long tems avec les Turcs;,

car il marque à fa femme qu'elle le reverroit le plutôt qu'il lui

feroit podîble. Il fe ferv'it pour écrire fa lettre, de fon Chapelain

nommé Alexandre. On y voit, comme dans la précédente,

qu'on étoit perfuadé dans l'Armée des Croifés , que ceux qui

périflbicnt de la main des Turcs , alloient tout droit au Ciel.

Conftitutlon y^ Lj^ Maifon Epifcopale de Chartres n'étoit que de bois, &
Comir dl-' en mauvais ordre. L'Evêque Yves la rebâtit en pierre , ôc lui

Chartres. douna de la grâce. Quand elle fut achevée , il alla prier le Comte
Tom.^amptif- -£^- ^^ç d'abolir la mauvaife coutume de piller la Maifon Epif-

Manennc, jCopale aullitot aprcs la mort de 1 hvêque. C étoient les Comtes
Vil. 61t.
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mêmes de Chartres qui commettoient ces excès. Eflienne les

réforma par une Conflitution qu'il fit fceller de fon fceau , ôc

fîgner par les perfonnes les plus confiderables du Clergé ôc des

Laïcs. Il renonça par le même a£le aux exa61ioiis que lesPréde-

cefleurs avoient tirées jufques-là fur les Domcfiiques du défunt

Evêque, ôc fur les Gens de la Campagne qui lui apparrenoient.

En reconnoiffance , les Chanoines de Sainte Marie s'engagèrent

à célébrer annuellement pour lui , fa femme ôc fes enfans , des

anniverfaires en certains jours. Cette Conflitution (a) fut con-

firmée en 1 1 o j par le Pape Pafchal II. ôc par Philippe I. Roi de

France. Elle eft rapportée (b) dans les Notes fur les Lettres

d'Yves de Chartres; dans l'Appendice du Pénitentiel de faint

Théodore de Cantotberi ; ôc dans le premier tome de la grande

ColleÛion de Dom Martenne.

XI. On lit dans l'Appendice du cinquième tome des Annales Donan'on fc;.

Bénédidines la charte d'une donation faite par le Comte Eflienne '^ par leCom-

à l'Abbaye de Marmoutier, où fes Ancêtres étoient inhumes. Tom^A^^i'i
Son deffein dans cette donation étoit, non-feulement de faire Ber.'difdn.

prier pour fes parens défunts , mais aufîi d'obtenir par fintercef- ^^•^^''"'' vg-

fion de faint aMartin la protetlion de Dieu fur fa femme ôc fes

enfans, ôc un heureux voyage dans la Terre fainte. Il l'écrivit

étant à Colomiers, où il faifoit préparer fes équipages. Après

fon départ, la ComtefTe Adèle coniirma cette donation du con-

fentement de fes enfans , ôc en préfence de plufieurs perfonnes

qualifiées, qui y foufcrivirent , comme témoins, avec Jean Se-
crétaire. Il eft marqué à la fin qu'elle fut dreffée par trois Moines
de Marmoutier, que le Comte avoit fait venir, il dit, en parlant

de fon voyage en la Terre fainte, qu'il le faifoit par ordre du
Pape Urbain II.

XII. Après la mort de Herimanne , Evêque de Metz, arrivée Popon, Evc-

au mois de Mai ( c) l'an 105JO, le Clergé de cette Ville lui ':"£'!& Meu.

donna pourSucceiïeur Popon, Archidiacre de l'Eglife de Trêves.
Egilbert qui en étoit Archevêque étoit en droit de facrer l'Elu

;

mais fon union avec l'Antipape Guibert, fut un obflacle à cette

fonttion. On s'adrefTa à l'Archevêque de Lyon, de l'avis de
Jarenton , Abbé de faint Bénigne de Dijon , ôc cet Archevêque
vint à Metz avec deux de fes Suffragans , les Evcques deMâcon

{a) Tcm. 13 S-iciieg.p.ig. 196. I pUJl'. ColleB, Manenr.. -pag.ézu
(i) Yion. Ejifl. rot. img. 217. Theod.

j
(c) Hugo Fiaiiniac. in Chror.ic. tO'm. i

,

pxnit. tcm. 1
,
p-jg, ^^^, ^ :om, 1, aw- \.ncv,Bil'.iot. Labb.pag. 159^ 140.
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& de Langres, pour ordonner Popon. Hugues de Flavignî, Au-

teur contemporain, dit ( a )
qu'ils le facrerent la première femainc

de Carême de l'an lopj. Berthold , auflTi Hiftorien du tems , af-

fure au-ccntraire {b) que Pcpon fut facré à Confrance le vingt-

feptiéme de Mars de la même année par Gebehard qui en écoit

Evêque, ôc Légat du Saint Siège. On ne peut accorder ces deux

Ecrivains, qu'en difant que le premier ou ne fçut pas l'oppoil-

tion que les Schifmatiques formèrent au facre de Popon par

l'Archevêque de Lyon ; ou qu'ayant appris fon départ , &le jour

fixé pour cette cérémonie, il en fit mention dans (1\ Chronique

.comme d'une chofe faite , comme on l'avoit projettée. En 1094'

Popon remit en vigueur la Règle de faint Benoît dans l'Abbaye

.d'Epinal, bâtie par Dioderic & fondée parAdalberon fesPrcde-

cefTeurs. L'année fuivante il affilia au Concile de Clermont au--

quel le Pape Urbain IL préfida. Popon eut beaucoup à fouffrir

pendant fon Epifcopat , foit de la part de l'Empereur Henri , de

oui il n'avoit pas {c) voulu recevoir l'inveftiturc; foit de la part

d'Adalberon qui lui difputoit le Siège Epifcopal.

Lettres Je XI IL Parmi le grand nombre de lettres qui fe trouvern:

Popon. Toi?.. (]ans les a£les du rétabliffement de l'Evêché d'Arras , rapportés

Bd^rf a'"'
^" cinquième tome des mélanges de M. Balufe , il y en a trois

iSCr-p'hSi'^i'- de Popon , adrefi'ées à Lambert^ qui fut le premier Evêque de

cette Ville, depuis qu'on l'eût fouflraite du Diocefe de Cambrai.

Il y avoit eu une grande amitié entre Lambert ôcHcrimanne,

Evêque de Metz. Popon fon Succefieur n'omit i-ien pour la cul-

tiver. C'eflilebutde fcs trois lettres. Il paroît par la troifiéme,

qui devroit être la première
,
que Popon étoit tellement inquiété

par fes Ennemis, c'eft-à-dirc, par les Partifans de l'Empereur &
d'Egilbcrt, Archevêque de Trêves, qu'il ne fe trouvoit pas ea

<;tat de conférer les Ordres aux tems réglés par l'Eglife. C'eft

pourquoi il envoyoit fes Clercs à lEvêque d'Arras pour être

ordonnés. Dans la féconde il prie Lambert de l'aider de fes

confeils, ôc de prendre fa défenfe auprès du Pape, au cas qu'il

en fût befoin. Popon mourut en 1103. Adalberon lui fucceda

en 1 104 {d) , mais il fut dans la fuite chalfé de fon Siège.

Mniiegolde XIV. En Alface un nommé Manegolde fe rendit illuflre par
Prcvot

^

de
ç^^^ fçavoir & fes écrits. Il profeffa publiquement ( e ) les Lettres

( b ) Benhold. in Chrome, ad an. 109^,

(cj Hus» Fiai'iii, ubifuprd.

(d) Chronic. Merenfe ad an. 1 104, tom,

I , Bihiiot . nov.Labb. façr. 34^.

(e) Manenne, ampf^. Colleâ. tom. j,

pag.ixCi,
_
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tlivlnes & humaines. Ses filles mêmes tinrent fur ces matières

•des Ecoles publiques (a). D'Alface Manegolde pafTa en France,

où il ouvrit des Ecoles en divers endroits. Il enfeignoit gratui-

tement [b). Guillaume de Champeau qui avoit étudié fous lui,

luivit depuis fon exemple dans les leçons qu'il donna en TAb-
baye de faint Vittor à Paris, Manegolde ( c ) après avoir enfeigné

à tant de perfonncs le chemin qui conduit à la vie , voulut les y
alTermir par fon exemple, il renonça au monde ôc fe Ht Chanoine
iiégulier à Lutenbach..Elevé au Sacerdoce, le Pape Urbain IL lui

donna le pouvoir d'abloudre de l'excommunication tous ceux
qui l'avoient encourue à caufe du fchifme. La mortalité furve-

nuë (d) en Alface l'an 1 05)4 & 1 05» j , faifant de grands ravages,

prefque toute la Noblefie du Fais venoit trouver Manepolde
pour fe faire abfoudre. Il profita de cette occafion pour retirer

du fchifme un grand nombre de perfonncs, & les attacher au
parti du Pape Urbain. Eiwain l'Empereur Henri IV. fit tous fes

efforts pour le gagner. Il demeura ferme (e) dans la défenfe de
la caufe du Saint Siège

,
jufqu'à fouffrir les fers 6c la prifon

,

plutôt que de renoncer à l'unité. Il paroît qu'il pada de Luten-
bach à Reicherfperche , ou Reitenberg , dont il fut fait Doyen ;

6c que de-là il alla à Marbach,où un Seigneur nommé Bouchard
venoit de fonder uneAbbaye de Chanoines réguliers. Manegolde
en fut le premier Frevot. Il obtint en 1096 (/) une Bulle d'Ur-

bain II. confirmative de ce nouvel établificment. En 1105 le

Pape Pafchal II. lui en accorda une féconde, C'eft le dernier trait

que l'on fçache de la vie de Manegolde.

X "V. Il compofa un Commentaire fur le Pfeautier, que l'on

edimoit au-deffus de l'or 6c des pierres précieufes
; (g) des notes

marginalesfur le texte du Prophète Ifaïe; des glofes fuivies fur

l'Evangile de faint Matthieu ; & un Comn-.entaire fur les Epîtres

de faint Paul. Outre ces ouvrages dont aucun n'a encore été

mis fous la prefTe , Manegolde fit de courtes notes fur les Pfeau-

mes, tirées principalement de faint Auguflin. On les trouve

dans un manufcrit {h) de l'Abbaye de faint Ailire deClermont

(a) Martenn. tom. î , ainpHJJ. Collrâ.

fag. \ i6y.

(..i) M:'.rUT,n. tcm. 6 , ampUJ]. ColkSl.

infirœjaT. -.un. 7;.

i-c) YîoCarn::t;nf. epi[L ^o.

(rf) Uer-t.nld. inOiror.u. ad an. icpî,

(e') ](' adjn. 1098, is" Anonjm, Md-

licfinf. cap. 10? , &- Pei , tom. 4 Anecdoc.
pirt. 1 ,pag.SK

(f) GalliaChriJîiana nov. tom. ^ , paz.
884.

{g) Anonym. Mdlkenf. de Script. Fccl.

icap. 10^, ù-Henricus Qar.dai-enf. cap. iS.

(h) Amtfduçjn Bibliot. nif'.p-ig. 11(4,

Tom XXI G g
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en Auvergne , fous le titre de Glcflaire de Manégolde , Doifïetir

desAllemans. De fes deux Apologies de Grégoire VII. il n'en

efl: venue qu'une jufqu'à nou5 : l'autre eft pcrduë,à quelques traits-

près que Gerhohe , Prévôt de Reicherfperge ,. ibus le Pontificat

d'Innocent II. a inférés dans un Dialogue (a) dédié à ce Pape.

On voit par ce qu'il en rapporte, queManegolde
,
qu'il dit avoir

été autrefois Doyen de cette Maifon , répondoit à ceux qui fe

plaignoient de la trop grande févcrité de Grégoire VII. envers

les Clercs incontinens 6c rebelles à TEglife ; qu'étant auifi coupa-

bles que les Nicolaïtes ôcles Hérétiques , ils dévoient être traités

comme Nicolas, Ebion ôc Paul deSamofates; conféquemment
interdits du miniftere des Autels & de l'entrée de TEglife. Le
Livre de Manegolde fut bien reçu des Evêques Catholiques

chaffés de leurs Sièges par les Partifans de l'Antipape Guibert,

ôc des plus fages d'entre les Chanoines réguliers de Keittenberg,

qui regardoient les écrits de leur Prçvot comme des oracles

du Ciel. Il y en eut même que fes raifons firent revenir du
fchifme.

»^ Analyfe de XVI. L'autre Apologic a été publiée toute entière par M.

poifr°Gre^oi
^utatoti daus le quatrième tome de fes Anecdotes , imprimé à

reVll. To/n.4 Padouc en 1713 1/2-4°. 11 doute fi ce Manegolde n'efl: pas le
Anecdot. Aiu- m^Q-je q^\ felon M. Balufe, écrivoit vers l'an 1 1 co fur diverfes
raton, va'. . ^ '

i r n- i tut at n/r

i6j. matières , tant ecclelialtiques que prophanes. Mais M. Aluraton

fournit de quoi lever ce doute, en ajoutant que le Manegolde
dont il a mis au jour l'Ouvrage, vivoit du tems que le fchifme

occafionné par l'Antipape Guibert duroit encore ; ôc qu'il vivoit

lui-même. C'étoit donc avant l'an 1 1 00 qui fut celui ( 6 ) de fa

mort. Quelle apparence que cet Ecrivain ait continué à donner

des ouvrages au Public jufqu'en iijo? Cela paroîtra d'autant

plus difficile à croire, qu'au rapport ( c) de Ptoloméede Luques
cité par M. Muratori , Manegolde avoir dès l'an lopo une grande

réputation de fçavoir; ôc des filles très-habiles dans la Philo-

Cap I, fophie. Manegolde écrivit cette Apologie contre un nommé
"^'oipheme de Cologne, qu'il ne nous fait connoître que par

un trop grand attachement pour les fentimens des Philofophes

Païens, qui l'avoit entraîné infenfiblement dans des erreurs contre

la dodrine de l'Eglife. Il étoit outre cela ennemi déclaré de Gre-

(n) Tom. r , part, i Anecdot, Pfj , | (c) Ptvlom. Lue^ tom. i^,Bibiiot.Pat,

\h ) P.igi ad an. 1100, num. 1, J,
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goire VÎT. dont il ne cefToit de dire du mal. En reprenant Wol-
plieme de fe trop déclarer pour les opinions des PhilofopheSj

Manegolde ne prétend pas qu'on doive les rejetter toutes. Il y
en a de lenlées 6c de feuiTes. On doit rejetter celles-ci & ne s'ar-

rêter qu'à celles qui font vraies. Peut-on une opinion plus ab-

furde que la Métempfycofe , inventée parPytagore ? Les Pliiîo- C.ip. z,

fophes qui font venus après lui s'en font moqués. Platon a mieux

raifonné fur l'origine des chofes; mais quand il veut définir la

nature de l'ame, il s'embaraffe de façon, qu'il devient prefque

inintelligible. Les fentimens de Xcnocrate, d'Ariftote, de Pof- Cap. 3.

fedoniusôc de quelques autres Philofophcsfur la même queftion,

fe combattent mutuellement , enforte qu'on doit apprendre ail-

leurs que chez eux ce que c'eft que l'ame.

XVI L Ceux d'entr'eux qui ont écrit fur la fphere ôc parlé C-;?. +.

•des Antipodes , ont pofé pour principe que la Terre étoit divifée

en quatre parties habitables, dont deux étoient féparées des deux

autres par l'interpolition de la zone torride ; de façon qu'il ne

pouvoir y avoir de commerce entre les Habitans des deux pre-

mières parties , ôc ceux des deux autres. Il refultoit de-!à une

fAcheufe conféquence pour la Religion ; fçavoir que tous les

hommes ne tiroient pas leur origine d'Adam , ôc que l'Evangile

n'avoit pu être prêché dans tout le monde. Voilà félon Mane-
golde ce qui détournoit les premiers Chrétiens d'admettre des

Antipodes. Mais depuis le voyage de Chridophe Colomb , ôc Muratoriprx-

des autres qui ont parcouru l'Amérique ôc les Indes , on efl: re-
'^'"'

venu de ce fifcême des Philofophes Païens , ôc de la crainte des

premiers Chrétiens. Manegolde fait voir que ces Philofoplies Cap. y.

n'ont pas été plus heureux dans la plupart de leurs autres con-

noiffances ; que c'eft pour s'être trop attachés à leurs façons de
penfer ôc de parler, que Manés, Arius, Origenes ôc plulieurs

autres font tombés dans l'erreur
; que ces Plailofophes étant Qi.". 6.

remplis de vanité, ne pouvoient être éclairés du Saint-Efprit

,

qui n'aime que les humbles; que privés de la béneditlion des dp. t.

Patriarches , ils on': aulli été exclus de la vraie connoiiïance du
myllere de la Trinité; qu'ils ont été féduits par le démon Tau- dp. s.

teur des fchifmes ôc de l'idolâtrie , dont le pouvoir n'eft reftraint

ni par la longueur des tems , ni par la petitefTe des lieux ; con-

noiflant, comme il fait, les fecrets delà nature. C'efl: lui qui a

divifé les Philofophes en divcrfes fe£les , ôc contraires les unes Cap. 9^

aux autres ; ôc infpiré cette multitude de Poètes
,
qui ont divinifé

dans leurs vers , des Princes fcelerats , des Voleurs , Ôc donné du
Ggij
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Cap. 10. crcdit au vice & à l'erreur. Mancgolde trouve bon' ne'anmoins'

qu'on life les ouvrages des Païens
,
pour en tirer ce qu'ils ont-

d'utile, l'éloquence, la beauté du liile, comme les Ifraëlites em--

portèrent aux Egyptiens leurs vafes précieux.
Cap. I r, 1 1, X V 1 1 1. Il traite enfuite des Perfonnes de- la fainte Trinité ,

ï3^'4,i;, i6. ^g j^ création ôc de la chute des Anges; de la formation de

l'homme , de fon péché ; & de la réparation du genre humain ,

par l'incarnation du Fils de Dieu dans le fein de la Vierge; ÔG

des Prophètes qui ont prédit les deux évenemcns de ce Sauveur,

Cap. is, 1$, Il montre que depuis fa naiffance jufqu'à fa mort, il a pratiqué
00, xr. l'humilité, & que pour ôter à fes Difciples toute occafion d'or-

gueil , il en a choifi qui ne podedoient dans le monde ni honneur,

ni richefles ; qu'il leur a donné part à fon Royaume , fait en leuc

prefence des miracles qui prouvoient clairement fa Divinité; &
que leur ayant envoyé l'Efprit Sanclilicateur , il les a chargés

d'annoncer l'Evangile à toute la Terre. C'étoit le fujct de leur

vocation. Jefus-Chrift ne les avoit pas appelles pour raifonner

fur le cours des adres,, ni pour s'appliquer à l'étude de la Philo-

fophie mondaine,.

Caj). i8. XIX. Manegolde s'explique clairement fur la tranfubftan-

tiation ( a ) du pain & du vin au Corps & au Sang de Jefus-Chrift.

Il dit qu'elle fe fait par la vertu des paroles du Seigneur que le

Prêtre prononce ; c'efl pourquoi il les appelle paroles vives ôc

fanclifiantes. Il ajoute que, comme c'eft Jefus-Chrift quibaptife,

c'eft lui auffi qui change l'elTence de la chofe propofée pour l'o-

blation, c'eft-à-dire, du pain 6c du vin; & que ce que nous re-

cevons à l'Autel , eft-fon Corps en vérité , & non en figure.

Cip.ir, il. XX. Il entre dans le détail de letat de l'Eglife, relevé la

fermeté des Apôtres dans la prédication de l'Evangile, 6c fur-

tout à rendre témoignage à la refurretlion du Sauveur ; 6c avoue

que tout ce qu'il avoit dit jufques-là des oeuvres de Dieu , ôc de

fes merveilles , n'étoit que pour prouver combien il eft dange-

reux de fuivre les opinions des Philofophes
,
principalement de

ceux qui n'admettent point la refurreclion des corps. Il appelle

(a) Siciit in baptifmo . . . mecius (lat,

«leriio ('icitur : hic p" 71;! t.Tctipir . .. fie

in menfa Chrilli ejuii'ein non fieurativo ,

fcJ vrro ccrpore reficcris
,
qunntum fiJe

cppis vifibiiit'T, quantum adefi ille iiivi-

filiilis Sacerdos propofît.r crcaturje miita-

tor,at(]uc alliuiuor, tantâ ellicati.î lanài-
)

ficntionis , ut SacerJotc verba Domiiii

,

qu.T viva t't Ianiiitic;itoria funt
,

profe-

rente , attendcn.luni & (umer.dum fit ,

tefte Ambrofio , non quod natura forma-

vit , fed quod bcncdiiSio oOnfecravit, Cap,.

18, yag. i<?j.
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fc Sacerdoce (a) Sacrement, ôc dit que les Ordres fe confèrent

par l'impofition des mains.

XXI. Venant enfuite au but principal de fon Ouvrage, il C.^p. »?.

invedive vivement contre les Archevêques & les Evoques Alle-

mans, comme rebeles aux avis & aux Décrets canoniques de

Grégoire VII. à qui il donne le titre de Saint. Il les accule de ne-

s'être feparês de l'Eglife leur mère, que pour éviter les peines

dues à leurs crimes ; d'avoir engagé dans leur damnation llenry;

IV. leur Roi , afin d'avoir pour Défenfeur celui qui étoit le Mo-
teur de leur hérefie ; ôc d'avoir , lorfqu'on les preflbit de témoi-
gner du refpecl pour le Chef de l'Eglife , répondu plu fieurs fois,

fans en rougir : Nous n'avons point d'autre Pontifc que l'Empe-

reur. Il reconnoît toutefois qu'il y avoit encore dansl'Allemaone

des Prélats ôc autres perfonnes d'un mérite dillingué, qui te-

lîoient avec fermeté le parti de Grégoire VII. Sur quoi il renvoyc
à la vie qui en avoit été écrite par l'Archevêque deSalzbourg;
M.Muratori croit que c'étoit Gebehard , & que par la vie de
Grégoire VU. il faut entendre la lettre de cet Archevêque à He-
rimanne , Evêque de Metz, imprimée à Ingolfîat en 1612
paxmi les monumens qui regardent le fchifme de Henry IV. 6e

de l'Antipape Guibert. Il y avoit encore en Allemasiie des
Princes pieux, des Moines, des Ermites, & des Gens de bien
dans tous les états, déclarés contre le fchifme, ôc pour Grep-oire

VII. Son élection avoit été reconnue, non-feulement dans Igs

Eglifes de France, d'Allemagne & d'Efpagne, mais auffi dans
les Eglifes Grecques ôc Latines , fans contradiclidn; Les Schif-
matiques l'avoient reconnue eux-mêmes , lorfque de leurs avis

le Roi Henry s'adrelTa à lui pour fe faire abfoudre de l'excommu-
nication qu'il avoit encourus dabord pour avoir communiqué
avec les excommuniés.

XXII. Pour groffir leur parti', ÔC rendre le Pape Greiroire Cn. 24.

odieux, ils avoient répandu en divers endroits du Royaume
,

une lettre contre lui
, pleine de menfonges ôc de calomnies , fous

le nom de l'Evêque de Verdun. Manegolde dit que le bruit étoit

qu'un nommé \v'iriG Grammairien , alors Maître de Rhétorique
à Trêves, ôc depuis Evêque de Vcrceil en Lombardie, l'avoit

écrite ; ôc qu'à la manière des Rhéteurs , il avoit eu moins d'at-

tention à rapporter les chofes comme elles s'étoient paflees.

('O Hoc Paraclito fufrçerente omnia
]
pofitionem , facrorum Ordinem inflitu-

& efficiente per Apo:lolicani manuum im- \ tameft Sacrameiuum. //'. ra;:. ^r,-p.ig,\<;3,.

Ggiij
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qu'à répandre de l'odieux fur le Pape
, qu'il avoit entrepris de

décrier, aux dépens de la vérité, & pour contenter les SchiC-

matiques. Sa lettre étoit tellement conçue , que l'Evêque de

Verdun, dont il avoit pris le nom
, y paroifToit comme ami de

Grégoire VII. afin de donner plus de poids aux reproches qu'il

lui faifoit. Tel efl en fubflance le Livre de Alanegolde contre

Wolpheme. Le ftile en efl: quelquefois un peu trop diffus , ce qui

rend les raifonnemens de l'Auteur moins prelfans. Mais il mar-

que partout un grand fond de pieté, & un attachement invio-

lable pour l'unité de l'Eglife. Il ne dit point où il avoit lu que
Vautorité du Saint-Efprit a décidé ( a )

que le fouverain Pontife ne

doit être jugé de perfonne. Il s'^toit engagé à répondre [b ) au

plutôt à la Lettre de Wiric. On ne fçait point s'il tint parole. La
Biblioteque Efpagnole de Dom Nicolas Antonio annonce une

Hiftoire univerfelle fous le nom du Maître Manegolde. Il feroit

fingulier qu'un ouvrage de cette conféquence fait par un Aile-

mand , ne fc trouvât qu'en Efpagne. Mais il y a eu plufieurs Ecri-

vains du nom de Manegolde , & en diiïérens Pais.

CHAPITRE XIV.

jManassé 1 1. Archevêque de Reims ; Hugues,
Archevêque de Lyon ; Suave, Abbé

de Saint Sever.

Mr.MfTcT^. I. T A Ville de Reims donna la naiffance & leducation à
A-chcvtque

I j Manadé. Il eut pour père ManalTé ( c ) Vidame de cette
ums.

Yiile. Sa mère fe nommoit Alire. Formé à la vertu ôc aux lettres

dans l'Ecole de la Cathédrale , il fe rendit digne d'y occuper fuc-

cciîivement les places de Chanoine , de Tréforier & de Prévôt.

Soit qu il fût entré dans cette dernière par des voies peu cano-

niques, foit pour quclqu'autre raifon , il y renou'-a {d ) au Con-

cile de Cleruiont en 1077 entre les mains de Hugues de Die,

( a^ Spiritus Sandi quoque autorltas,
j

(c) GaUia ChrifUdiia vêtus , tom. i,

^uâ ftatutuin cft fummuin Po^tifiicm à pag.^ lo. Et Marîot , tom. i , Hii. Rtm,

acmine judicairduhi. Gn. 13, pa^.io^,
j

pag. it? &'/;</.

(.b) Cap. i^
J
pa^. 107. *

. i<f) Tom. 10 , Conàl.p.ig. 16%.
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tëgat du Saint Sicge; mais ou il y rentra dans la fuite, ou il

retint le tiore de Prévôt, puifqu'il fe trouva en cette qualitd au

Concile de Soillons (a) en 1084^ & qu'il foufcrivit [b) avec le

nicmc titre après l'Archevêque Reinaud , à un atle paffc à Reims
en lopj. Cet Archevêque étant mort le vingt-unième Janvier

de l'année fuivante, Manaffc lut élu pour lui fucccder , & facré

le vingt-neuvième de Mars de la même année , de l'agrcment du
Pape Urbain II. à qui TEglife de Reims, Lambert, Evêque
d'yXrras , & Yves de Chartres , avoient rendu témoignage de fa

capacité. Il tint en loyv (c) un Concile à Reims contre Robert,-

Abbé defaint Rcnii. Il aHilîa en j op^,' (^) à celui de S. Orner,

où l'on conlirma la Trêve de Dieu; & en 1 104 (e) à celui de

Troyes. L'année fuivante il facra dans un Concile tenu dans fa-

Ville Epifcopale, Odon, Abbé de faint Martin de Tournai, élu

Evêque de Cambrai. Il ne furvêcut que peu de tems à cette

cérémonie , étant mort (/) le dix-huitiéme de Septembre 1 106".

I î. Nous n'avons de lui que quelques lettres adrefiées la plti- Ses écrits,

part à Lambert, Evêque d'Arras. D'où vient qu'elles fe trouvent ^^^:'fs-tom.^,

dans le Recueil des Lettres écrites au fujet du- rétabli ilement de mÎt'Is'".!

la dignité epifcopale dans l'Eglife de cette Ville. La première

qu'il lui écrivit , étoit pour le prier de venir à Reims le Jeudi de

la première femaine de Carême, l'ordonner Diacre <Sç Prêtre,

afin qu'il pût enfuitefe faire facrer Evêque. Il lui recommandoit
de venir avec peu de fuite, non pour épargner la dépcnfe , mais

pour paffer plus facilement fur les terres ennemies , lorfqu'ils

iroient enfemble voir Urbain II. qui étoit à Angers. C eft du
moins de cette Ville que ce Pape écrivit à l'Eglife de Reims, & Z-* -^.150^-51.

à Manaffé fur fon éledion. Il écrivit une troiiiéme lettre à Hu-
gues, Evêque de Soillons, à Lambert d'Arras, à Philippe de
Châlons , ôc à Gérard de Terouane, de prêter leur miniflere pour

le facre de ManalTé, auflltôt qu'il les appcUeroit. Ils fe rendirent p.j^^ j^j^

à Reims. Lambert l'ordonna Diacre le Samedi de la première

femaine de Carême; Hugues deSoilTons lui conféra la Prêtrife

le Samedi de la mi-Carême; ôc la veille du Dimanche de la

Paiïion il fut facré Archevêque par le même Prélat, allifté des

Evêques deLaon, deNoyon, d'Amiens j d'Arras & deSenlis.

( a ) Mahillon. lïb. 66 , Ann.il. num. 6 1

.

(i) Ihii. Ub, 69 , num y.

(c) Id. ibid. num, 65 , 67.

id) Tom. 10 Concil.p.ig. 61S.

(e) Ihià. -p.zg, 740. Mahillon. Ub. 70,-

Annal. num. 77.

(/; MabUlon. Ub, 7 1 , Annal, num, 1 1,,-

Marlut , fjg, 156.
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P-g.i9i. 11^ i- La féconde lettre de ManafTé 1 1. à Lambert regarde

'i'Ordination du nouvel Evêque de Cambrai. 11 crut qu'il croit

important pour affermir le droit de l'Eglife d'Arras, que foa

Evéque aiïiftât à la confécrarion de celui de Cambrai, comme
.-cooperateur & comme témoin. Ce fut la raifon pourquoi il y
invita l'Evêque*Lambert. Ce nouvel Eiu fe nommoit Manaffé,

comme l'Archevêque de Reims ; mais il avoit un Compétiteur

nommé Gaucher, dont l'éleÛion avoit été defapprouvée par le

Pape Urbain II. parce que Gaucher ne vouloir recevoir l'invefti-

tureque de la main du Roi Henri excommunié. Au-contraire il

approuvoit 1 eie3;ion de Manaffé. L'Archevêque de Reims pen-

fcit de même. Son deffein dt-oit , après avoir facré Manaffé,

daller avec le Ccmte de Flandres , & le fecours dA^nfelme de

•Ribemont, -le placer fur le Trône épi fcopal de Cambrai, ôc d'en

Pj3-. aiP4. -chaffcr Gaucher. Le facre de Manaffé ne put fe faire au jour

convenu. 11 fallut le différer. L'Arclievcque donna avis de ce

délai au Clergé de cette Eglife ; à qui il nctiiia en même-tems ,

que le Pape l'ayant chargé de prendre foin de kur conduite, il

s'en étdit déchat-gé fur Lambert, Evêque d'Arras, en lui accor--

<lant tous les pouvoirs effentiels .pour les funcl ions épifcopales.

•C'eft le fujct de fa quatrième lettre.

P-S- •9';. -f ^' La-troifiéme cfl aux Clercs & à Alelme de Paffe. Ex»*

communies par Lambert d'Arras leur Evêque , ils n'avoient tenu

compte de cette cenfure. L'Arphevêque de Reims leur déclara

qu'il conFirmoit, en fa qualité de Métropolitain, ce que Lambert
àvcit faitj & leur enjoignit de lui faire fatisfa£tion dans huit

jours; ôc de lui obéir à l'avenir comme "à leur Père & à leur

Pj ,;,_ Evêque. Il l'invite dans la cinquième à affifter au facre d'Ingcl-

ranne. Evoque de Laon, qui devoir fe faire le prenfier Dimanche

P.7?-. 308. d'après l'Otlave de la Pentecôte. Par la fixiéme il prie Lambert
de venir au facre de fEvêque de Noyon , 6c de donner les Ordres

à Reims le Samedi de la Pentecôte. Le facre de Baudri , Evêque
Paj. 513. de Noyon , fut- renvoyé au Dimanche d'après l'Epiphanie,

eomme on le voit par la feptiéme lettre de Manstlé. La huitième
p.ig. 31?. eil adrefféc au Clergé iSc au Peuple de Terouane à qui il fait fca-

voi-rque lePape& le Concile de Rome ayant approuvé i'éleèlioii

de Jean pour leur Evêque, ils ayent à le prèlcnter à 1 Evêque
d'Arras à qui il avoit donné la commiffion de l'ordonner Prêtre,

afin qu'auditôt après il pût Kii-même le facrer Evêque. Dans la

P.Tj. ]i6. neuvième il fait part à l'Evêque Lambert de la nouvelle qu'il

avoit re^ue de la prife de Jcrufalcai par l'Année des Croifés i

Je
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de l'ordre du Pape Pafchal , ôc des inftanccs du Duc Godefroi

que i'Armc'e avoir choifi Roi
,
pour demander à Dieu la victoire

fur toutes les Se£tes ennemies, de la Religion. En conféquence

il dit à cet Ev£'que d'ordonner des jeûnes, des prières ôc des au-

mônes dans toutes les Paroifies de fbii Diocèfe , tant pour la

profpcrité des armes des Croifés
,
que pour l'Evêque du Puy,

celui dOrleans, Anfelme de Ribemont , & pour tous les autres

qui (ftoient morts dans cette expédition, ou, comme il le dit,

qui y avoiïnt reçu la couronne du martyre. Il l'exhorte aufli à

obliger ceux qui avoient fait vœu d'aller à Jerufalem ôc qui s'é-

toient croifc's , d'accomplir leur promefle.

V. Quoique le Concile de Clermont en lopj' eût dépofô^'^J- 3''»

Gaucher, ôc confirmé l'dieftion deManaiTé, il fe fouten oit tou-

jours par la protection de l'Empereur Henri , & le fchilme de,

l'Eglile de Cambrai continuoit. L'Archevêque de Reims touché

des larmes de Manafle, écrivit à Lambert d'Arras de mettre en
interdit la TerredelaComtelTe de Mons, de défendre aux Abbés,

aux Moines & aux Clercs de fon Diocèfe, fous peine de defo-

béiflance , d'aller à Cambrai , & d'avoir aucun entretien avec

Gaucher. En outre d'ôter les Autels à tous les excommuniés :

c'eft l'onzième lettre de ManalTé de Pteims. Celui de Cambrai

écrivit à Lambert fur le même fujet , le priant avec indance

d'interdire la célébration de l'Office divin dans la Terre de la

ComrefTe de Mons, parce qu'elle ne craignoit point d'offenfer

Dieu, le Saint 5iége, TEglife de Reims, l'Evêque d'Arras, ôc

qu'elle ne cefloit de le perfécuter lui-même.

VI. La dixième lettre regarde quelques points de difcipline. Pa^. 317.

Un nommé Gauthier, que fa femme coupable dadultere avoit

quitté pour en époufcr un autre , fe croyant libre , entra dans le

Clergé fans que perfonne s'y oppofât, & fe prcfenta à l'Evêque

d'Arras pour un Canonicat. Celui-ci, qui étoit Lambert, ne

voulut pas le lui accorder, fans en avoir ccnfulté fon Métropo-

litain. La réponfe fut qu'il n'y avoit aucune difficulté d'accorder

le Canonicat à Gauthier, parce que l'adultère commis par fa

femme, le mettoit non-feulement en droit de la répudier, mais

aufli d'exécuter quelque vœu ( a )
que ce fût ; néanmoins , félon

(a) Vt iiutà Apoftohm loqiiftnur

,

pf flquamiX'-iicm luain iiiK.h?ii icfcivit,

liber;-, ei cmn.no esm ùimittendi , fc qiio.l-

Lbet vptMm rxrpiif-ndi tantùm in Domino 1

Terne XXL H h

data eft poteAas , prxt.r hoc qsod ca vi-

ventc alterjm l'ucfre non {-.otert. Tom y

Mifcelkn, Bslufii ,
jing. in.



'^42 M A N A ^ 5 É I I.

Bieu ,
&' pourvu qu'il n'époufat pas une féconde femme (Ter-

vivant de la première. Il fait des reproches à Lambert d'avoir

fouffert jufques-là dans fon Eglifc l'abus qui s'y étoit introduit

par fimonie, au fujet des Canonicats & des Chapelles, que les

Titulaires fe tranfmettoient les uns aux autres j comme des biens

héréditaires. Il lui déclare que l'Eglife de Reims a en horreuif

Cette forte de fuccelTion, & qu'elle tient pour nulles toutes les

iliveflitures.

P-^Z't^?. VII. Il regnoit un autre abus parmi les Clercs
,
qui étoit le

concubinage. On avoit fouvent eflayé dans les Conciles de le

déraciner, & le fuccès n'avoit pas répondu entièrement aux mou-
vemens que l'on s'étoit donnés fur ce fujet. Il paroît même par

la douzième lettre de ManafTé de Reims, qu'il craignoit d'agir

avec trop de vigueur contre les Clercs concubinaires. Car il

écrivit à Robert, Comte de Flandfes, de ne point pourfuivre

Ites Prêtres & autres Clercs mariés , ni leurs femmes , à moins
qu'il n'en fût prié par l'Evêque Diocèfain. C'étoit le refultat

d'un Concile tenu à Saint-Omer , où il s'étoit trouvé avec plu-

iîeurs Evêques en i opp. Mais on y avoit aufli arrêté que chaque

Evêque dans fon Synode feroit de vifs reproches à tous ces

Clercs concubinaires ; & que fi après avoir été avertis de cette

forte, ils ne quittoicnt pas leurs femmes , l'Evêque pourroit re-

courir au bras féculier
,
pour les y contraindre.

Pci£. -i(. VIII. Alberic, Seigneur de Mellant, s'étoit faifi de Hugues,

Èvêque de Châlonsj & le tenoit en prifon dans fon Diocèfe

même. L'Archevêque de Reims indigné de cette tyrannie, ex-

communia Alberic ôc tous ceux qui l'avoient aidé de leur confeil

ou de leurs forces dans l'enlèvement de l'Evêque, fit cefler le

fon des cloches ôc le chant des Offices, fe contentant déchanter

uneMeiïe à un Autel fous l'invocation de faint Pierre, le jour de

la Fête de cet Apôtre, afin d'obtenir par fon Interceflion la déli-

vrance de l'Evêque Hugues. ManaOé écrivit tout ce qui étoit

arrivé à Lambert d'Arras , avec ordre de faire dans fon Diocèfe

à l'égard d'Albcric ôc de fes complices, tout ce qu'on avoit fait

dans celui de Reims. C'eft la treizième lettre de ManalTé. L'E-
vêque d'Arras l'ayant reçue par un Laïc qu'il ne connoiffoit pas,

ôc qui n'étoit connu d'aucun de fon Clergé , douta qu'elle fût de

fon Métropolitain.' Ses Clercs eurent le même doute , furtout à

caufe qu'elle portoit ordre de foire cefTer les louanges de Dieu ;

ordre qui paroiiloit contraire à l'ancien ôc au nouveau Tedament,

cù nous lifons que leslfraclites pouffoicnt leurs cris vers Dieu

Vag.li
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<3ans leurs tribulations ; & que TEglife ne cefla de prier pour la

.délivrance de faint Pierre détenu en prifon par Herodes
, jufqu a

ce que Dieu envoya fon Ange pour l'en délivrer. C'eft ce que
remarque Lambert dans fa réponfe à ManaJTé ; à quoi il ajoute

plufieurs exemples d'interdits dans un cas femblable à celui d'Al-

beric , mais qui ne s etendoit pas au-de-là du Diocèfe ou de la

Province où le coupable refidoit , ou du lieu où l'innocent étoit

détenu.

IX. On ne voit point que l'Archevêque de Reims fe foLc Pag. 3»t.

plaint de ces remontrances : mais auHitot qu'il eut appris l'élar-

gilTement de l'Evcque de Châlons , il en donna avis à Lambert
afin qu'il en louât Dieu. Alberic avoir fait conduire Hugues dans

le Diocèfe de Toul. L'Evêque de cette Ville l'ayant fçu , s'em-

ploya auprès du Duc Thierry ôc des autres Seigneurs de fon Dio-

cèfe pour la délivrance de Hugues. Comme ils concertoient en-

femble les moyens convenables , Alberic craignant qu'ils n'atta-

quaffent fon Château ôc ne le renverfaffent , mit l'Evêque de
Châlons en liberté , lui reftitua une partie de ce qu'il lui avoit

enlevé, & promit de lui rendre le relie ôc de lui faire jullice.

AlanafTé par fa dernière lettre à Lambert d'Arras, le charge de Pag. 33a.

bénir Robert, élu Abbé de faint Riquier^ afin de lui épargner

les frais qu'il auroit été obligé de faire , en venant à Reims pour

y recevoir la bénédi£lion abbatiale. Il n'efl: pas douteux que cet

Archevêque n'ait écrit plufieurs autres lettres, en réponfe de
celles qu'il avoit reçues , ou des Papes Urbain II. ôc Pafchal II.

ou d'Yves de Chartres , ou des autres Prélats de France ; mais

on ne leur a pas encore fiiit voir le jour. Celles dont nous venons
de parler font fort bien écrites.

X. jMonfieur Balufe
,
qui les a fait imprimer dans la cinquième Hurruc-, Ar-

tome de fes Mélanges, y en rapporte aulFi quelques-unes deHu- ^^;''-<i"^ ^^

gués , Archevêque de Lyon
,
qui vivoit dans le même-tems. Sa

nailTance étoit iiluftre, puifqu'il defcendoit des Ducs de Bour-
gogne (a). On n'eft point d'accord fur fa première -profe/îion.

Dom Mabillon allure (b) qu'il fut Prieur de faint Marcel de
Châlons-fur-Saone , d'où il conclut qu'il avoit d'abord embrafie

la vie monaftique, parce qu'il n'étoit pas alors dufagede nommer
Prieurs des Monafteres, des Laïcs ni des Clercs féculiers. Le

(a) GaU'u Chrifluna noya., fig. ^t , [
(_b) M.ihiîlon.iib. 70 , Annal. num.S^,

*<"" 4.
"

j pag..47o.

Hhij
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Père Pagi dit (a) qu'il dtoit Chambrier de rEglife de Lyorf,

lorfqu'on 1 eieva à i'Ëpifcopat , 6c c'eft ce qu'avoit dit avant lui

,

Hugues deFlavigni, qui connoifToit particulièrement Hugues-.

Allant à Pvome par dévotion, il pafTa à Die, où l'on venoit de

dépofer Lancelin qui en étoit Evêque. Giraud, Evêque d'Oftie,

V Légat du Saint Siège, y avoit tenu {b) pour cet effet uneAf-
-femblée des Chanoines & des Principaux de la Ville. Comme on

déliberoit fur le choix d'un Succeffeur , un de l'Affemblée, qui

avoit apperçu Hugues dans l'Eglife , flùfant fa prière , le nomma i

les voix des Afliftans fe réunirent en fa faveur , & on le préfenta

au Légat. Hugues s'oppofoit à fon élection , difant qu'elle ne

pouvoit avoir lieu du vivant de Lancelin. Son oppofition fut

fans effet. Le Légat l'obligea d'accepter. L'éledion fe fit le dix-

neuviéme d'Oftobre 1073.

Son voy?ge X L Hugues craignant de ne point trouver en France d'Or-

à Rome en dinateut exempt de fimonie , alla a Rome pour fe faire ordonner

crdonné ïv -
P'11^

1^ Pape. C'étoit Grégoire VIL Le Pape fçachant qu'il n'avoit

que par le encore re(;u que la tonfure ( c) , lui conféra tous les Ordres juf"

f^' qu'à la Prêtrife exclufivement au mois de Décembre de la même
année; le renvoyant pour cet Ordre au Samedi de la première

femaine de Carême de l'année fuivante 1074. Le lendemain

Dimanche Grégoire VIL le facra Evêque , ôc ayant connu fon

mérite pendant fon féjour à Rome, il le fit Légat du Saint Siège

en France ôc en Bourgogne , 6c le renvoya à fon Eglife. Il la

gouverna avec beaucoup de fageffe jufqu'en 1082, qu'il fut

choifi ( d ) Archevêque de Lyon à la place de faint Gebouin mort

la même année.

II prétend à X 1 1. Le Pape Grégoire Vil. étant (e) au lit de la mort dans
la.- P.ipautc.

jg courant du mois de Mai de l'an loSj , nomma à ceux qui le

prioient de fe déligner un Succeffeur, trois Sujets, dont le troi-

liéme fut Hugues, Archevêque de Lyon. Mais le choix tomba

fur Didier , Abbé de Mont-Caffm , connu fous le nom de Vi£tor

m. Ilfutlong-tems à refufcr laPapauté, 6c fa longue refidance

avoit donné à l'Archevêque Hugues quelque efperance de de-

venir Pape. Mais l'ayant perdue par l'acceptation de Didier, il

fit fon poflible pour le fupplanter. Vidor lll. l'excommunia au

(a) P.!;'/ ad tv. \oT\ , num.ç) ,
par,

ijo , G" tlu^o Ftaviiiic. in Chronico

,

pag. ip4.

' (è) Hut^ryPtavlni.K. Utd.

( c ) Htigû i-lmniic. iLid. pj^. r p 5 .
1 9 <;

.

l

(d) Id.il'id.pjg. lî'.

(e) Hugo Flaviniacenf. ib'.d. fag, tjt

C- 13 i , ij' Caldi Qifijtiana nova, tom. 4,
ing.99.-



ARCHEVESQtJE DE REIMS, kc. 24^

ïftôîs d'Août de l'an 1087, dans un Concile tenu à Benevenf
Cette cenfure fut levée au mois de Mars de l'année fuivante par

le Pape Urbain II. 6c Hugues rétabli dans fes fondions de Légat

du Saint Siège, dont il s'étoit (i bien acquitté fous le Pontificat

de Grégoire VII. Il les reprit avec le même zèle fous Urbain II.

Elles lui occafionnerent la tenue de plufieurs Conciles aufquels

il préfida. En 1095 ^^ affifta au Concile que ce Pape tint à

Clermont, ôc aux autres qu'il affembla pendant fon féjour en

France.

XIII. Il avoit auparavant , mais la même année , fait ( a ) un Sn mort en

pèlerinage à faint Jacques en Galice. En i loi il Ht avec la per- '°^'

miffion du Pape Pafchal II. celui de Jerufalcm , d'où il ne revint

qu'en 1 105. Avant fon départ il avoit tenu à Anfedans fon Dio-

cèfe un Concile pour pourvoir aux frais de fon voyage. Invité

en iio5 à l'AlTemblée que le Pape devoit tenir à Guaflalle le

vingt-deuxième d'Octobre ^ il mourut à Suze {b) le feptiéme du
même mois , & fut enterré dans l'Abbaye de faint Jufle , où

Baudri, Abbé de Bourgueil, lui fit une épitaphe (c) rapportée

par Duchefne.

XIV. On n'a pas jufqu'ici fait de recueil exa£l des lettres Scs lettres.

de l'Archevêque Hugues. Il s'en trouve trois dans le cinquième

tome des Mélanges de M. Balufe
,
parnii les acles du rétablifie-

ment de l'Evêché d'Arras. La première eft adreflee à Pvobert, Tc7n.z,Mif-

Comte de Flandres , à qui le Légat Hugues enjoint de la part aiLm. Baluf.

du Pape Urbain de reconnoître Lambert pour Evêque d'Arras ,
f'^='^'^^'

de lui prêter fecours , & de faire reflituer à fon Eglife les biens

qui lui ont été enlevés. Cette lettre avoit déjà été imprimée dans Tom. ^ Spiâ-

le cinquième tome du Spicilege. Elle fut écrite en 10^4 après ^^d-P^'^g- 5 5».

la tenue du Concile de Reims où le Métropolitain ôc les Evcques
SufFragans de cette Province reconnurent Lambert pour leur

Confrère ; ainfi que le dit l'Archevêque Rainaud dans fa lettre

au même Comte de Flandres. La féconde de Hugues eft à Lam- Tom. ^ .Mip-

bert d'Arras , il lui donne avis qu'une Religieufe nommée Emme, «'^-p-z^- ^7-.

qui étoit paffee de fon Diocèfe en celui de Lyon
, y venoit de

mourir dans la profeilion de Reclufe. Quoiqu'elle eût embralTé /i.'i.p.t^:.!^?.

ce genre de vie pour l'amour de Jefus-Chrift , ce qui formoit un
préjugé avantageux pour la pureté de fa vie , Hugues ne laifle

pas de la recommander aux prières de l'Evêque d'Arras. Le

(a) Ib\i. pjj.. loi.
1 (£) Duchefne, tcu. 4, ?•'!• ^îS.

- {b) Ibid.pag. loj.
l

Hhiij
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jhli.pa^.'^of, mcme Légat le charge dans fa troifiéme lettre de juger un dlffé-
^°^' rend furvenu entre Gervin , Evêque d'Amiens, & Foulques,

Archidiacre de la même EgUfe , ou de prier de fa part Rainaud,

Archevêque de Reims, de s'en charger.

Autres lettres X V. Le fixiéme tome des Mêlarjges de M. Balufe préfente
(le Hugues _ d'abord quatre lettres de Hugues écrites en icy;, & dans le

celia'n. Baluf, cours des trois années fuivantes. Il n'étoit alors qu'Evêque de
.pa^.4ii,4iî) Die, mais déjà Légat du Saint Siège. Elles font adreifées à Ra-
*'^' dulphe ou Raoul, Archevêque de Tours. Il le prie par la pre-

mière de venir à Die, pour conférer avec lui fur des affaires qui

concernoient le Saint Siège. Raoul difoit qu'il y étoit fort atta-

ché. Hugues lui fait entendre, que c'ctoit ici une occauon de
prouver fbn attachement. Il lui fait fçavoir dans la féconde

, qu'il

venoit de tenir un Concile àAnfe pour certaines néceiîités de
TEglife ; ôc qu'il en tiendroit un à Dijon le deuxième de Janvier

1077, auquel il l'invite avec fes Suffragans. Dans la troifiéme il

en indique un à Clermont en Auvergne pour le neuviéaie d'Août

de la même année ; & dans la quatrième un à Autun pour le

mois deSepteml)re de l'an 107S. Raoul qui avoit été invité à

toutes ces Affemblées y aiîiila, & travailla avec le Légat à re-

médier aux maux de l'Eglife, dont on fait une trific peinture

dans ces lettres.

Dotation de XVI. On trouve enfuite dans le même volume ra£le de do-

^^d^T nation que Hugues, devenu Archevêque de Lyonj fie des Eglifes

defainteFoi du Chârellet & de faint"Vitlor à l'Abbaye de Con-
ques en Rouergue, du confentement de fesCb.anoincs, fous une

redevance annuelle de irait fols, payables m ;iLiéà lafaintMartin,

moitié à la Purificntion ; & fe refervant toutefois à lui ôc à fes

SuccefTeursla Jurifdidion fur ces Eglifes. Vers les commence-
Ihid.par,<^iz, mens de l'an 1 io5 l'Archevêque liugues avoit rendu une Sen-

% ^f'I'rnai
t^'ice contre Hugues, Archevêque deBefan<,on, portant qu'il

riu'tn. l'p&'io, reffitueroit à l'/^bbayc de faint Beiv^^ne de Dijon, Notre-Dame
£f ]!3g. éTi, ^ç. Saline. Cette Sentence fut confirmée dans un Concile tenu à

vmT^f'vog. Meaux, mais en l'abfence de l'Archevêque de Befançon, qui

108. avoit rcfufé de s'y trouver. Le Légat lui écrivit de fe foumcttre.

S'étant opiniâtre , le Pape ordonna aux Clercs de Befançon , & à

Jarenton , Abbé de Dijon , de fe rendre à Lyon devant l'Arche-

Tcm. f ,Mf- vêque, qui fit un accord entre les Parties. A la fuite de cette
c'.llan. Baluf. lettre qui a été audî rapportée par Dom Mabillon , il y en a une
p-7^- 4ij.

dii l^éoat Hugues à Lambert d'Arras, par laquelle il l'invite au

Concile qui dcvoit fc tenir à Autun le quinzième d'Odobre
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1094. Comme il craignoit que l'Archevêque de Reims ne fit

Valoir en cette occafion le privilège qu'il avoit rei^u de Rome,
il lui en envoyé copie , afin qu'il connût que l'Archevêque même
ne pouvoit fe dirpenfer de fe trouver au Concile auquel il avoit -

été invité par un Légat du Saint Siège.

XVII. Richer, Archevêque de Sens , étant mort à la fin du Lettre à Yves

ttiois de Décembre 1 ofj(5 , Daïmbert, Vidame de la même Eglife,
^" ^'"f^"'

fut élu unanimement pour lui fucceder. On s'adrefia pour fon

facre à Yves de Chartres, qui en écrivit à Hugues, Archevêque y^o Carnot.

de Lyon & Légat. Sa réponfe fut qu'il s'oppofoit au facre de '^^'' '*'*

Daïmbert, jufqu'à ce qu'il lui eût prêté ferment , comme à fon

Primat. Yves s abfrint de facrer l'Elu pour obéir à l'autorité apof- y-i'o Carnot.

tolique. Mais il écrivit une féconde lettre à l'Archevêque , dans '^'^ '
^°'

laquelle il le prioit d'ufer à l'avenir de cette autorité avec plus

de referve , de peur de le mettre dans la néceffité de defobéir. Il

témoigne qu'en ce qui regarde la foi 6c la correclion des mœurs,
il fera toujours exact à obéir aux ordres du Saint Siège ; mais

qu'il n'en ufcra pas de même en des chofes indifférentes pour le

falutj ou contraires à ce qui eft établi par la Coutume & par

l'autorité des Pères. Il s'étonne que les Canons ayant réglé ce qui

regarde l'Ordination d'un Métropolitain , il prétende, en vertu

de fa Primatie, exiger que l'Elu de Sens lui promette obéifiance

avant fon facre; ce qui, dit il, n'a jamais été obfervé dans la

Province de Sens, ni ailleurs; qu'à l'égard dei'inveftiture, il ne

f(:;avoit pas fi Daïmbert l'avoit reçue du Roi ; & que quand il

l'auroit fait, cette cérémonie ne nuifint point à laReiigion, ce

n'étoit pas une raifon de différer fon facre. Yves prouve que les

Rois font dans l'ufige d'accorder les Evêchés après rélettion

canonique, & qu'il efl indiffèrent que cette concefflon fe fafle

de la main, ou par un figue de tête, ou de la bouche, ou par

Une crofle, puifqu'ils ne prétendent rien donner de fpirituel,

mais feulement confentir à fèleftion , ou donner à l'Elu le tem-
porel que les Egiifes ont reçu de leur libéralité ; à quoi il ajoute

que fi les inveftitures étoient défendues parla Loi deDieu, elles

feroient condamnables généralement ; au lieu qu'on fe contente

de les condamner rigoureufement en quelques uns , 6c qu'on les

tolère en d'autres. Il conclut en demandant à l'Archevêque de
Lyon de permettre le facre de Daïmbert , s'il n'y trcuvoit point

d'empêchement canonique ; en lui promettant qu'après qu'il y
aura acquiefcè , lui & fes Confrères les Suffragans de Sens feront

leur poffible pour perfuader au nouvel Archevêque de rccon-
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noître la Prlmatie de Lyon. Yves faifoit dans la même lettre des

reproches à l'Archevêque de ce qu'il avoit reccnciiic à fon infcu

les Seigneurs de Puifet , excommuniés par les Evcques de la Pro-

vince
,
pour avoir pillé les terres de l'Eglife de Chartres. Hugues

Tom. 6, Mf- répondit que fes prétentions n'étoient point déraifonnables , ni

celian. B.i.uJ. contraires aux règles des Pères; que Kicher le dernier Arche-
fixg.^iO. vèque de Sens ayant refufé , à la foUicitarion de fes Clercs, de

reconnoître la Primatie de Lyon , le Pape Urbain Tavoit fufpendu

de Tes fonctions épifcopales , 6c obligé tous fes Suffragans à la

reconnoître ; que fi , en vertu du pouvoir que lui donnoit fa qua-

lité de Légat , il vouloit fçavoir le nom de l'Elu ôc comment
s'étoit fait l'életlion , ce n'étoit que pour l'approuver ; que fi à

caufede fon droit de Primat, il exigeoit robcillance du nouvel

Elu avant fa confécration , il n'innovoit rien en cela
;
qu'au fur-

plus il étoit d'ufage dans l'examen d'un Evcque de lui demander
avant fon facre , s'il vouloit être obéiffant à l'Eglife Romaine.
Il perfide donc à s'oppofer à l'Ordination de Daïmbert. Quant à

la reconciliation des Seigneurs de Puifet, l'Archevêque deLyoa
dit, que c'étoit une pure calomnie,ôc qu'au lieu de les reconcilier,

ilavoit écrit aux Chapelains & aux Clercs de Puifet de ceffer la

célébration de i'OlTice divin, excepté le Baptême des enfans , &
Godefrid.Vin- la vifite dcs malades. Il prie Dieu de tempérer les émotions
'^^•À ^8** "' qu'Yves de Chartres avoit fait paroître dans fa féconde lettre,

^ *
' qui ell: en effet trop vive , & conçue en des termes peu mefurés.

Daïmbert la defavoua & toutes celles qu'Yves avoit écrites en

fon nom. Il fit fa paix avec l'Archevêque ôc lui prouiit obéiflance

comme à fon Primat.

Lrttre à XVIII. Ilugues lui écrivit depuis plufieurs lettres, pour lui

laire part de certaines acculations tormecs contre lui par les

Abbés de fon Dioccfe. Daïmbert n'y ayant fait aucune réponfe,

l'Archevêque de Lyon lui en écrivit une, par laquelle il lui en-

joignoit de fe rendre au Concile indiqué à Troyes après l'Otlave

Ba/u'". pjj. de la Pentecôte, l'an 1104. ôc i loj. Quelques-uns conteilent

*"^'w''";""' cette époque, difant que Hugues étoit Légat du Saint Siège,

tom. T , mj. lorfqu'il écrivit cette lettre , ôc indiqua ce Concile ; ôc qu'il ceîTa

66. ile l'être dès fan 1 o^p fous le Pontificat du Pape Pafcliai 1 1. Mais

Gallli Chril. -O'"* ^'°'"^
P"'^'^

^'^^ Mémoires pourl'Hiftoire de Bourgogne recueillis

nov. tom. 4, parPerard, que Hugues porcoit encore le titre deLéf.at apofto-
}ijg. 108. jique en 1 io5 , ôc qu il ea faifoit les fonctions. Les accufations

qu'on lui avoit portées contreDaïmbertfçréduifoient aux plaintes

de l'Abbé de faint Pierre -le-Vif ; que cet Archevêque avoit intcr-

dic
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âït une certaine Eglife, fous' prétexte c|uë le Prêtre deflervanc

étoit malade ;
qu'il avoit refuié la fépuuure ecclefiaftique à lia

autre Prêtre auquel il n'y avoit rien eu à reprocher pendant fa

vie; & prive' de la communion ceux qui lui avôient rendu ces

derniers devoirs. Quoique cette lettre eût e'té imprimée dans les

Mélanges de M. Balufe, DomMartenne, qui apparemment ne
• s'en étoit point apperçu , Ta fait réimprimer dans le feptiéme

tome de fa grande Collecllon. , ^

XIX. En 1094 l'Archevêque Hugues donna à l'AbLayc de Aa.'sJes<Jd-

Cluni l'Eglife de fliint Didier en BrcfTe , celle de faiat Paul ôc "^"^''^
f^'J-^*

une Chapelle , fous des cens annuels marqués dans la charte de He LvqnT>Bi-

donation , faite en prefence de pluiieurs de fes Chanoines, dont l-u^- tom.-^é,

Hugues fcn neveu étoit un. Ce fut aufiTi Un Moine, dé Dijoii W<-'*"«'''-J''ï''

nommé Hugues
,
qui écrivit l'atte en i'ubfence du Chancelier.

• Le même Archevêque avoit donné à C^uai ~u!ie Eglife qui dé-

pendoit de celle de faint Ef ienne de Lyon. Les'Chanoiacs lui I^-i.pî^.+s?.

• en ayant fait des plaintes , il la "leur rendit & en donna uiï'e autre

à fAbbaye deCluni. L'acle de donation efl: de l'an i iô5.

XX. Am mois de Septembre de l'an 107,7, Hugues n'étant L«'re auPripo

encore qu'Evêque de Die, mais Lé?rat Apoli-olique , alTemblâ GrrsjoireVn.

par ordre du râpe Grégoire Vil, un Conçue a Autun , ou 1 on ^-;). .,., r. jf;^.

traita plufieurs affaires ecclefiaftiques. Il y en eut que l'on ne put

terminer fans l'avis du Pape. Hugues lui eii écrivit , en lui ren-

- dant compte de ce qui s'étoit paffé dans'tette Alfemblée. Sa
lettre eft de la fin de cette année , ou du commencement de là

fuivante. Il ne fe preffa point de l'écrire
, parce qu'il avoit chargé

un Clerc de l'Eglife de Paris, qui alloit à Rome, où il étoit

connu du Pape, de lui faire rapport des attes du Concile auquel

il avoit affilié. Mais ce Clerc étant de retour en France , fans que
le Légat eut reçu de fes nouvelles , ni du Pape , il écrivi:t la lettre

' dont nous parlons. Il y prie Grégoire VII. de lui marquer coni^

ment il devoit fe comporter envers les EgUfçs de Reims, de
Bourges Ôc de Chartres ; & ce qu'il vouloit faire de l'Evêque ds
NoyoUj qui avoit confeilé fa fimonie en prefence de témoins ;

de l'Evêque de Senlis, qui avoit reçu l'inveiliture de la main du
Roi, 6c l'Ordination de Manaffé de Reims, contre là defénfe

du Pape; de l'Evêque d'Auxerre ordonné avant l'âge; de l'Ar-

-chevêque de Sens rebelle à l'autorité du Saint Siégé ; de î'Ai-chc-

vâque de Bourdeaux
,
qui fufpendu de fes fondions 'pour n'avoiï

pas aififlé au Concile de Clermonr , n'avoit pas laiffé de les con-

-tinuer ; 6c qui étant encore appelle à celui d'Autun ^ -avolÊ cefufé

Tome XXL l i
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d'y venir. Eiifuite il demande au Pape le Pallium pour l'Arche-

vêque de Lyon , le prie d'ordonner à l'Evêque de Valence de
retourner à fon Eglife pour la faint Jean ; lui recommande Ma-
nafle, Prévôt de T'Eglife de Reims; Bruno, Dotleur de la

même Eglife , 6c depuis Inuituteur des Chartreux , ôc fait l'éloge

de l'un & de l'autre. Il finit fa lettre en marquant qu'il avoit def-

fein de tenir un Concile à Poitiers le quinzième de Janvier

1078.
Lettre auPripe XXI. Il fe tint au jour marqué : mais le Lé^at em plufieurs
GregoireVII. / -i \ /r n o i r r •

i i r^
^Tom. 10 Cûn- P^^^^s a elluyer en y allant , & plulieurs oppoiitions dans le Con-
cil.pag. ^66 , cile. Philippe, Roi de France , défendit au Comte de Poitiers

mac"inChron
^^ permettre qu'on raflfemblât, & aux Evcques de fcs Etats d'y

jag. 101. affifler. Cette défenfe encouragea les ennemis de la vérité , &
éloigna du Légat ceux qui étoicnt bien difpofés ; enforte que
l'Archevêque de Tours, la pefte & l'opprobre de l'Eglife, 6c

l'Evêque de Rennes, dont la conduite n etoit pas régulière, fe

rendirent prefque les Maîtres de tout le Concile. C'eft ce que
dit Hugues dans fa lettre au Pape Grégoire VII. Il ajoute que
ces deux Prélats firent tous leurs efforts pour attirer à leur parti

l'Archevêque de Lyon
; que leurs Serviteurs ayant rompu les

portes de l'Eglife, y entrèrent à main armée
;

qu'ils y excitèrent

un tumulte dans lequel Teufon faillit d'être tué ; que l'Arche-

vêque de Tours fe retira infolemment du Concile avec fes Suf-

fragans ; ôc qu'ayant refufé de faire aucune fatisfadion , il l'avoit

fufpendu de fes fondions. Il parle de la dépofition de l'Abbé de
Bergues en Flandres convaincu de fimonie, ôc de quelques Evê-

ques accufés du même crime , dont il avoit renvoyé le jugement
au Saint Siège , ôc finit en difant : Que votre Sainteté ne nous

expofe pas plus long-tems à recevoir des affronts : car les cou-

pables que nous avons condamnés courent à Rome, ôc au lieu

d'être traités plus rigoureufement, comme ils le mériteroient, on
leur fait grâce, ôc ils en deviennent plus infolens. Cette lettre

fc lit dans le dixième tome des Conciles , ôc dans la Chronique

de Hugues de Flavigni.

Lettre? » i.i
,
XXII. On y trouve auffi celle que le Légat écrivit à la

^u"i'ë'"'^'^-'*'*'
Coniteffe Matliilde, depuis que le Cardinal Didier, Abbé de

lo'c'oncil.
' Mont-Caifin, eut accepté la Papauté. Nous avons parlé plufieurs

P3<f. 414 , C" fois de cette lettre, ôc rendu compte du motif qui porta Hugues

in\hronko' ^ l'èctire. Il avoit confcnti de bonne foi à l'éledion de Didier.

pag. Ï33. ' Flatté de l'efperance d'être lui-même Pape, en fupplantant cet

Abbé, il révoqua fon confentement^ ôc répandit fur l'Elu dçs
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noirceurs qui tendoient à l'éloigner pour toujours d'un Sicge

qu'il avoit droit de remplir. Cette lettre e(t de l'an 1 0S7. L'ann-je

fuivante Hugues en écrivit une féconde à la mcnie Princeffe Tom. lo Con.-

aufiitot après l'clcdion d'Urbain II. oii il dit
, qu'encore qu'il ait "'^-p^f- 4i<,

penfé dirtéremment de quelques Evcqnes ôc de quelques Cardi- Spkilcg^ pa^
'

naux de l'Eglife Romaine fur réle£lion de l'Abbé de Mont-Caffin, 40). j

il n'avoit pas fait fchifme avec eux ni avec cette Eglife, de la-

quelle il ne fe fépareroit jamais. Il s'y plaint des infultes que les

Moines de Cluni lui avoient faites , & raconte que le Vendredi-

Saint de l'année précédente leur Abbé Hugues ayant prononcé

publiquement l'Oraifon ordinaire pour l'Empereur, quoiqu'on

l'eût omife depuis qu'Henri avoit été excommunié & dépofé par

le Pape Grégoire , il lui en demanda la raifon ; cet Abbé avoit

répondu : qu'il avoit dit cette Oraifon pour quelque Empereur
_

que ce fût ; que lui ayant remontré qu'elle ne pouvoir s'entendre

que de l'Empereur Romain , iî fe tût & ne voulut point fe cor-

riger de cette faute. Hugues ajoute que l'Abbé de Cluni montroit

des lettres d'Urbain IL portant ordre de fe féparer , & les Moines
de fon Abbaye, de la communion de l'Archevêque de Lyon ôc

de Richard de Marfeille. Mais il rejette ces lettres comme fup-

pofées , ôc témoigne qu'enfin par la médiation des Evêques il

s'étoit reconcilié avec l'Abbé de Cluni. Dom Luc d'Acheri a

rapporté cette lettre dans le fécond tome de fon Spicilege.

XXIII. Il s'en trouve deux parmi celles de faint Anfelme, Lettres à S.

Archevêque de Cantorberi , avec qui il étoit lié d'amitié. La Anidine de

première efl: de l'an 1105. Hugues lui donne avis de fon retour Xi^rlf/^'^^l'

de la Paleftine , où il étoit allé par dévotion deux ans auparavant, epijl.ô-^î^i-.^]

Il lui témoigne par la même lettre, combien il étoit fenfible

aux maux que fon Eglife fouffroit de la part du Roi d'Angleterre,

ôc offre à faint Anfelme une retraite à Lyon au cas que la violence

de la perfécution l'obligeât à quitter le Siège de Cantorberi.

Cette lettre paroît déplacée dans la nouvelle édition de faint

Anfelme. On auroit dû ce femble la mettre immédiatement avant

la dix-huitiéme du quatrième Livre
,
qui efl la réponfe à cette

lettre. La féconde de Hugues n'eft point non plus à fa place,

on l'a mife enfuite de la cent vingt-troifiéme
,
parce qu'on afup-

pofé qu'elle y avoit du rapport. Aîais elle répond à la vingt-

quatricme du même Livre , c'eft-à-dire, du troifiéme, dans la-

quelle l'Archevêque de Cantorberi le confultoit fur le deffein où
il étoit d'abdiquer l'Epifcopat. L'avis de l'Archevêque Hugues
fût qu'il devoit obéir à l'ordre que le Pape lui avoit do.iné de

li ij
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connnuef autant qy'il lui ferolt poffible le foin de l'Eglife d'Ail*^

.

glcterre ; parce qu'encore qu'il fe trouvât dans ce champ qu'une

partie de la femence e'vangeiique toml>ât fur la pierre , une autre

, ^
fur le grand chemin , &: une autre dans les dpines , il en tomboit

Mb.i,¥pf. auffi fur la bonne terre, qui rapporteroit du fruit en fon tems.

tîk îlrfijl. ^^.^ autres lettres de l'Archevêque de- Lyon à celui de Cantor-

|4, lïjv beri font perdues. Il devoit y en avoir au moins trois de plus j

ts.
puilque nous enavons cinq que laint Anlelmelui écrivit.

leftrcs Wû- ^ X I V. Il y en a trois de Hugues dans les origines de l'Ordre

tîiafiî Votàie de'Cifleaux, ôc dans la Biblioteque du même Ordre ; & en partie

tM r^^'
"^^'^^ ^'^ nouvelle Gaule Chrétipnne. La première n'efl: qu'une

ÊMoï. ncv,' pcrmiilion à faint Robert de fcrtir de Moiefme pour aller prati-
|fl^-.«^/(Çy3^ 'qyer ailleurs la Règle de faint Benoît dans toute foh étendue.

K:;fi'en.liay^' Ce Saint étoit venu à.Lyon avec fix de fes Moines les plus zélés

*,2'ù'fig. pt'ief l'Archevêque Lé^at de leur accorder cette permilTlon. Il

y^t ^^"''fi- la leur accorda & leur donna fes lettres à cet effet. Ils s'établirent

io'(5&'j>^'''" en^n heu nommé Gifreaux, qui étoit alors un défert couvert

<de boisôc d'epincs. L'Archevêque voyant qu'ils ne pourroienty

fubrifter 'ùins lefecours de quelque perfonne puiffante , les re-

feôf!?. mi:^n. 'co'mmanda à Eudes , Duc de Bourgogne',, qui aida à bâtir leurs

*V- i> rnfiifons , les entretint long tems du néceffaire ,& leur donna des

f'rres ôc dès beftiaux. L'Evêque de Ghâlons, dans le Diocèfe

•duquel étoit Clileaux , donna à Robert le bâton paftoral en qua-

lité^ d'Abté , & fît faire aux Moines
,
qui étoient venus avec lui

,

vcru de fiabilité p>our ce nouveau Monallere. Mais quelque tems

après ceux qui étoient reftés à Moiefme
,
portèrent leurs plaintes

an Pape Urbain II. dans le Concile qu'il tehoit à Rome en 10515?,

difmt que par la retraite de Robert leur Abbé, tout alloit en

décadence a Moiefme. Le Pape ayant égard à leurs remontran-

'ceS /écrivit à l'Archevêque de Lyon de renvoyer, s'il étoit pof-

fible , Roberta fon premier Monallere ,& d'engager ceux du
fécond à y vivre en repos. Sur cette lettre , l'Archevêque s'af-

fenibla avec fes Suiïragans ôc trois Abbés à Pierre-en-cife ; ôc

après avoir délibéré fur la manière dontTeferoit le renvoi de

Robert, il en.écnyit en ces termes à l'Evêque de Langres:

Nous avons réfolÈ de réndVé Rol->ert à l'Eglîfe de Moiefme, à

•cohditioh qu'avant d'y retourner , il ira à Châlons pour remettre

à l'Evêque le'bâton pafcorâl
j

qu'il a reçu lorfqu'il a promis obéil-

fance , fuivarit la contu'rrîc des Abbé'^ ; 6c il décliargcra les

A'oines du ncuvi?r:tî Monadere de l'ouéilTance qu'ils lui ont pro-

imife en qrsalité d'Abbé.^ comme l'Evêque l'en décliargera à fon
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'i?gar(^. Nous avons auiïi permis à tous ceux des Moines du nou-

veau Monaflere, qui voudront le fuivre , de retourner avec lui

à Molefme, à condition qu'à l'avenir ils ne s'attireront, ni fc

recevront les uns les autres, fi ce n'eft en la manière que faint

Benoît permet de recevoir les Moines d'un Monadere connu^

Nous vous renvoyons enfuite Robert pour le rétablir Abbé de
Molefme, à la charge que s'il quitte encore cette Eglife par lé-

gèreté, on ne lui donnera point de Succeffeur du vivant de Go-
defroi. Quant à la Chapelle de l'Abbé Robert, & tout le refte

qu'il a emporté de Mclcfme, nous voulons que tout demeure
aux Frères du nouveau Monadere , à la referve d'un Bréviaire,

qu'ils garderont jufqti'à la faint Jean
,
pour le tranlcrire. C'eft la

premicre fois que Ton trouve ce mot employé pour fignifier un }i-l'î''p^!^j^^'

Livre Ecclefiaftique. Ce Jugement de l'Archevêque de Lyon pa{.6%llmn.

fut exécuté. '^

XXV. En conféquence les Moines de Cifteau-x choifirent Let'reauPa-

pour leur Abbé Alberic leur Prieur, ôc qui l'avoir été auiïi à p" P-^iclial.

Molefme. Son premier foin fut de mettre fonMonaftere fous la i/i'jf.'.w/n."
/"

protedion du Saint Siège. Il envoya à cet effet deux d-e fes y^'^z-6'^-ij6ét„

Moines à Rome , avec des lettres de recommandation dés Lép,ats

Jean ôc Benoit, de Vauthier, Evêque deChâlons-fur-Saone,& de
l'Archevêque de Lyon , adreffées au Pape Pafchal II. qui accorda

une Bulle au Monafler^ de Cilleaux
, portant que le Saint Siéi;e

le prenoit fous fa prote6lion , fauve la révérence canonique due
•à l'Eglife de Châlons.

XXVI. Hugues, Auteur de la Chronique de Flavigny , -LettreâHaw

ayant été élu Abbé de ce Monaflere en lopy, l'Archevêque de ganoa , Eve-

Lyon confirma avec plaifir cette éleclicn
, par l'autorité apofto- jj":^ ''^t"/"""

lique, comme Légat, parce qu'il l'eflimoit & aroit confiance

€n lui. Mais il le renvoya pour la bénéùiclion abbatiale à Ha-
ganon., Evêque d'Autun. , dans le Dioccfe duquel étoit fitué Fla-

TÏgny.

X X VI I. La même année l'Archevêque écrivit au Pape Ur- Lettre nuPape

bain ïl. ce qui s'étoit paffé dans la deftitution de Robert , Abbé "^""bnin lî.

de faint Rémi de Reims. On voulut en choifir un autre à fa place, tamXamÎM'.
& renvoyer Robert à Marmoutier d'où il étoit. L'Archevêque coll'âiicn'.p.i^^

Légat ne s'oppcfa point à la demande de l'Abbé de Marmoutier,
'qui répetoit Robert j mais il ne vo;;lut pas confentir à leleclion

d'un autre Abbé, par cela feuLquc Pvobert avait appelle au Saine

Siège, de la Sentence rendue contre lui. Cette lettre fe trouve

«enchâffée dans l'Hiftoire de TAbbave de faint Hubert en At-

99^.



2^4 M A N A s s É I I.

denne , avec une de Hugues , Abbé de Cluni , fur le même
fujet.

Lettre à l'E- XXVI H. Jean Souchet en a publié une autre de l'Archevê-

"hTcarnoTln °l^^ "^'^ Lycn dans fes Notes fur les lettres d'Yves de Chartres.

nous ,fag. Elle eft de l'an 1096 , & adreflec à l'Evêque qui gouvernoit l"E-

-îî- gUfe de Sens depuis la mort de Richer fon Archevêque , arrivée

fur la lin du mois de Décembre de cette année. Ce ne pouvoit

être Daïmbert ,
puifqu'il fut quatorze mois fans être facré

, par

l'oppofition de Hugues. Il enjoint à cet Evoque d'obferver l'in-

terdit prononcé contre Urfion, Maître d'Hôtel du Roi, Ôc fes

Complices
,
pour avoir arrêté ôc mis en prifon un homme du

Diocèfe d'Evreux qui alloit en pèlerinage à fainte Alarie-Magde-

kine de Vezelai , 6c à faint Gilles en Languedoc.
Lettre tou- XXIX. Foulques Rechin , Comte d'Anjou , avoit été ex-

qi!erCo°ntë
communié pour avoir pris dans une guerre publique fon frère

,

d'Anjou. quoique celui-ci s'offrît d'entrer en compte avec lui ôc de le

Tom.iiBthl.
fatisfaire. Foulques fe repentit de fa faute, ôc le Pape Urbain

&GdLLhrif'. chargea Hugues fon Légat d'aller fur les lieux , ôc d'abfoudre le

toni.^,i/i ap- Comte , après connoifTance de caufe. Le Légat fe fit allifler dans
pei. .pag.io.

j,ç^g procédure par l'Archevêque de Bourges
,
par l'Evêque du

Mans ôc plufieurs Abbés. Ils font tous dénommés dans la lettre

que Hugues écrivit fur ce fujet aux Archevêques, Evêques,
Abb-és ôc à tous les Fidèles

,
pour leur faire part de l'abfolution

de Foulques Rech.in.

Apologie XXX, Ce font-là toutes les lettres de Hugues, Archevêque
pour.Gre- dcLyon, que l'on ait jufqu'ici rendues publiques; maison ne

^''^Fai i'i'u. P^"'^
douter qu'il n'en ait écrit un plus grand nombre , ayant fait

tojn^ i,Bib:ù les fondions de Légat fous trois différens Papes , Grégoire VII.
l.d-in. jiag. Urbain II. ôc Pafchal II. c'eft-à-dire, pendant près de trente ans.

'*'''

On lui attribue une apologie pour Grégoire VII. contre l'Anti-

pape Guibcrt , ôc plufieurs difcours faits à l'ouverture d'un grand

nombre de Conciles
,
qu'il aflembla pendant fa Légation. Il n'en

MdiUon.toip. refte rien. On expédia au Concile de Meaux en 1082 deux ailes

y. Annal, in en favcur de l'Abbaye de Montier-en-Der, dans le Diocèfe de
appindice.pag. ^halons-fur-Mame. Hugues alors Evêque de Die fit Légat pré-

fida à ce Concile , ôc drefla lui-même le premier de ces a6tes ,

qu'il foufcrivit avant tous les Evêques. Le fécond efl une dona-

tion faite au même Monaftere par le Comte Guarin. Hugues

y foufcrivit aulTi avec le Légat Àmé, Evêque dOleron , avant

l'Archevêque de Bourges , ôc les Evêques qui compofoient ce

Concile.
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XX XL Ces deux Légats avoient ad jugé à l'Abbaye de fainte Sunve, Abbé

Croix deBourdeaux l'Eglife de Notre-Dame deSoIac
,
que l'Ab- ^JciaintSever.

, ^ r c^ / j • 1 • • o • ,.03 lettre au
baye de laint bever prétendoit lui appartenir, buave qui en ctoit p^pe rafchai

Abbé fe plaignit de ce Jugement à Pafchal IL difant qu'il avoit H. Tan. 5

.

des refcrits des Papes Alexandre IL & Grégoire VIL qui confir-
"^^^fj^^^-^i'

moient à fon ?flonaflere la polTeirion de cette Eglife. Le Pape ^^ag. ci6.

lui manda d'envoyer ces refcrits à Rome , s'ils étoient munis de

leurs fceaux, Taflurant qu'après les avoir examinés, il ordon-

neroit la revifion du Jugement. Suave les envoya en effet au

Pape, qu'il qualifie Evêque de la fainte Eglife Romaine, par la

grâce de Dieu. La lettre de Suave eft rapportée dans l'Appendice

du cinquième tome des Annales Bénédictines.

XXXII. Saint Scver dont il fut fait Abbé en iop2 efl fituc Son Recueil

au Cap de Gafcogne dans le Dioccfe d'Aire. Ce n'étoit alors '^^^ "fâges.

qu'un Village. Suave Térigea en Ville ôc l'entoura de murs , avec
i.-,!! t'^"^/

le fecours ôc l'agrément de Guillaume Sanche, Duc de Gaf- pag. zV?. &•

cogne. L'ouvrage achevé , il convint avec les Habitans de cer- GaZ/jn Chrijl.

tains ufages peur le maintien du bon ordre 6c de la police. Nous , ij^^
'

^'^^'

les avons dans le premier tome des Anecdotes de Dom Martenne,

où ils font dillribués en dix-neufarticles. L'Abbé & les Habitans

en promirent l'obfervation par l'attouchement des faintcs Reli-

ques. L'Abbé s^engagea pour lui & fes Succefieurs à fermer &
fortifier les portes de la Ville. Les Bourgeois fe chargèrent de

l'entretien des murs. En conféquence des avantages que lAbbé
leur fit, ils confentirent à divers péages au profit de l'Abbaye

;

qu'elle heriteroit de tous ceux qui mourroient fans laifler dhe-
ritiers, ôc auroit la moitié des biens de ceux qui n'auroient point

fait de teflament. Tous les autres flatuts re£i;ardent également le

temporel.

XXXIII. Dom Martenne rapporte au môme endroit le J-'S^mî^nt f"

Jugement que le Légat Amé , Archevêque de Bourdeaux, rendit j^iife"de^;niitê

en faveur du Monaftere de fainte Croix, portant qu'il demeure- Croix ne

roit en poffenîon de l'Eglife de faint Michel fituée hors la Ville,
^o"'^^^-"-'^

fur la Garonne. L'acte eft datte de l'an lopp, le douzième du
Pontificat d Urbain II.

XXXIV. C'eft encore à Dom Martenne qu'on eft redeva- Hirtoùc j^

blede la découverte de l'ancienne Hiftoire de l'Abbaye de faint l'^u''?''^
''^

Tlt AI T>» . n-f r ^ i. Hubert.
Hubert en Ardenne. L Auteur n ayant poulie la narration que Martenne, -

jufqu'au mois de Mai de l'an i 106, il eft à préfumer qu'il ne ''"//'i^- Col^

vécut gueres au-de-!à. Ce qui confirme cette ccnjetture, c'eft mj.^'i'y'"]*'

qu'en parlant de Radulphe ou Raoul le Verd qui fucceda dans
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rArcîievêcVit? de Reims à ManafTd IL en 1 1 c8, il ne l'appelle qu©
Chancelier & Prévôt de eette Cathédrale. Il commence à i'ori-

Pjg.9S--^ gine de fon Monadere, qu'il fait remonter jufqu'au Règne de

Pépin, c'efl-à-dire, jufqucs vers le milieu du huitième fiécle..

Il compte pour premier Abbé Eeregife
, qui auparavant ctoit

Moine de l'Abbaye de faint Tron. Il dit peu de chofes de fes

premiers SucceflcurSj ôc ie reftraint à ce qu'il en avoit trouvé

dans les Archives de fon Monadere. Mais il s'étend beaucoup

fur les évenemens de l'onzième fiécle, parce qu'il en avoit été

témoin, ou les avoit appris de Témoins oculaires. Ce qui rend

fon Hiftoire interelTante , c'eft qu'il ne s'y eft point borné à ra-

conter ce qui regardoit l'Abbaye & les Abbés de faint Hubert;

il dit beaucoup de chofes de l'Eglife de Liège & de fes Evêque?,^

nomménient de 'N^^^alcand , d'PIenri & d'Orbcrt. On voit par ce,

qu'il raconte du dernier
,
que les Ecrivains de Liège en ont parlé

fans le bien connoître, ôc qu'il ne méritoit pas les éloges qu'ils

en ont faits. Il rapporte aulfi tout au lortg plufieurs lettres des

grands Hommes de fon fiécle : enforte qu'on peut regarder foii

Ouvraee comme rempli de monumens qui répandent des lu-

^ miercs far l'Hifroire EcclcHaflique ôc Civile de l'onzième fiécle.

BoUm-S. cd Quoique le manufcrit fur lequel Bom Martenne l'a publié ap^

(?i?m 14 ^1':%; proche du tems de l'Auteur, il n'eftpas exempt de fautes. Les.

^^^fj^^ 1
^,^ ' ' Bollandiiles qui y en ont remarqué un« quantité, difent qu'ils

. ont en main un exemplaire plus correél:.

F;:its remr--.. XXXV. Le corps de faint Hubert ne fut transféré en l'Ab-

ciwblcs l'srs baye qui porte fon nom, que fous Louis le Débonnaire, par
cettct-i °'"-

T^-j^i(~aiij p;;y^que Je Liège. Ce Prince Ht en cette occafion d<2

p ^ o,o grands préfens au Monaftere, dont la plupart furent enlevés dans

les tems de guerre. L Auteur dit qu on y voyoït encore a 1 on-

zième fiécle un Livre d-es feints Evangiles garni d'or & orné de

pierres précicufes ; un Pfeautier écrit en lettres d'or, & di\ifé

en dixains pj;r des lettres majufcules ; un Commentaire de faint

Augufîin lur tout le Pfeautier; un Livre intitulé de la Trinité;

.deux Momiiiaires pour toute l'année dont on fit deux copies : la

pr/rtie d'Hyver fut donnée en aumône à l'Eglife de Juvigny ,
qui

efl: aujourd hui une Abbaye de P'illcs de l'Ordre de faint Benoît

dans le Diocèfe de Trêves , ôc la partie d'Eté au Prieuré de Pif.

Les vers qu'on lit au commencement du Pfeautier, marquent

qu'il fut di nné à l'Abbaye par Lothaire , fils de Louis le Deboii-

p _^
naire. En parlant des Ollîciers de l'Abbaye de faint Laurent de

Xiege, il marque un Organiflci il étpit rare alors d'avoir des

orgues
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orgues dans les Monafleres. Il etoit d'uflige quand quelqu'un

avoLc tué fon parent, de faire un cercle de fer de rinllrument

dont l'homicide s'étoit fervi , de l'en lier au travers du Corpii, Pag.ptu

& de l'envoyer en pèlerinage aux Lieux faints
, portant ce lien

de fer jufqu'à ce qu il fe rompît de lui-même. On mcttoit auffi

des cercles de fer aux bras & aux jambes du Pénitent. Il y avoit

Sans l'Abbaye de faint Rémi à Reims fept iMoines Prêtres nom-
més Cardinaux. C'étoient ceux à qui l'Abbé permettoit de célé-

brer la grande Mefle, à l'exclufion de tous les autres, fuivant

le privilège accordé par Léon IX. lorfqu'il en confacra l'Eglife.

Dès l'onzième ficcie on alloit à faint Hubert pour être guéri des

morfures de chiens enrages ; on faifoit au malade une incifion au

front , ôc on ne doutoit pas qu'il ne guérit , s'il obfervoit les rits

qu'on lui prefcrivoit. L'Hiftorien ne dit rien de l'étole dont on Pag. ^^j
met aujourd'hui une particule dans cette incifion.

XXXVI. En 1075 l'Hyverfut fi rude que les fleuves les Pag.?^^

plus confiderables des Gaules, de l'Allemagne ôc de l'Italie de-

vinrent par la gelée femblablcs à une terre lolide où l'on pouvoic

marcher fans rifque. La glace ne commença à fe fondre qu'au

Printems. Mais il furvint en même-tems une fi grande féche-

relTe
,
que l'on defefpera de faire la moiffon. Pendant le Carême

Thierry , Abbé de faint Hubert, homme d'une (l^intcté reconnue,

arriva à Reims ôc féjourna à faint Rémi. Auffitôt que l'on fçut

fon arrivée, l'Archevêque Manaffé ôc toutes les perfonnes con-

fiderables de la Ville vinrent le fupplier de détourner, par fes

prières , le fléau dont on étoit menacé. Il fe laida fléchir , 6c

ayant indiqué une AlTemblée dans l'Eglife Cathédrale , il y fit

un difcours au Peuple fur la calamité préfente , ordonna un jour

de jeûne indiftindement à tous, avec ordre de donner aux Pau-

vres ce que chacun fe retrancheroit ce jour-là. Les Juifs mêmes
fe fournirent à cette pénitence. Le lendemain le faint Abbé cé-

lébra la Mefle ; ôc à peine l'eut-il achevée qu'il tomba une grande

pluye
,
qui rendit la fertilité aux campagnes.

XXXVII. L'épreuve de l'eau chaude pour découvrir quel- p^^ «cf
que crime fecret, étoit encore en ulàge en Flandres l'an 108 u
Gn n'enterroit les Abbés que le troifiéme jour d'après leur mort.

Pendant les deux jours d'intervale , on célébroit des Méfiées ÔC

on récitoit des Pfeaumcs pour le défunt.

Tme XXL K.k
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CHAPITRE XV.

Th/err/j Abbé de Saint Tron; Richer^ Evêque

. àe Verdun, & quelques autres Ecrivains.

Thiern,Abbé
J. T 'A B B A Y E de faint Tron au Diocéfe de Liège , compte

.
lon.

I j Thierri entre les Abbés qui lui ont fait le plus d'honneur.

Il y embrafia la vie monaftique fous l'Abbé Adelard, ôc y fit fes

études. La mort de cet Abbé en 1082 (a) fut fuivie de grands

troubles à Toccafion du choix d'un Succeffeur. Thierri fe retira

en l'Abbaye de Blandimberg à Gand, où il demeura dix-fept

ans, appliqué aux devoirs de fon état. Otbert alors Evêque de
Liège

,
jetta les yeux fur lui pour le faire Abbé de faint Tron,

où quatre Contendans fe difputoient le titre d'Abbé. Les Moines
l'élurent canoniquement, {b) ôcTEvêque le conduifit à Aix-la-

Chapelle, où il reçut le bâton paftoral de la main de l'Empereur

Henri IV. le trentième de Janvier 105)^. Au mois de Mars fui-

vant Otbert l'ordonna Prêtre ôclui conféra la bénédiction abba-

tiale. La defolatlon dans laquelle il trouva fon Monaftere ne le

rebuta point. Il en rétablit î'Eglife , les bâtimens réguliers & la

difcipline. Les ufages de Cluni ( c) lui plurent : il les introduifit,

ôc ne pouvant fuftire feul à tant de travaux , il fit venir (d) en

1 107 quatre Moines de Liège : deux de fiint Jacques ôc deux de

faint Laurent. Il mourut la même année le vingt-cinquième"

d' A.vril ôc fut enterré dans fon Monaflere.

Ses ccritf. II. Thierri s'étoit rendu habile (e) dans les Arts libéraux.

Outre la Langue Latine il fçavoit la Teutonique ôc la Valone,

ôc écrivcit autant bien qu'aucun autre en profe ôc en vers. Sigc-

bcrt dcGemblours fon contemporain dit (/) qu'il retoucha ôc

mit en meilleur ftile les Vies de faint Bavon , de faint Tron , ôc

de faint Rumolde, Evêque de Dublin. On attribue (g) encore

à l'Abbé Thierri la Vie de fainte Landrade, Abbefle de Bilfea

(a) Clironiq. Truc'on. tcm. 7 Spiciieg.

(b) ll'.pag.^^f, 197, S^iù-fcq,

(c) Itid, fa^.'H.'i.

(J) WL
{e) Ibid. fag. X97.

If) Si^ebert. de Script. Ecclef- cap. 170,

Ig) Ibid. in notis ex ediiiom Fdricii,
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auDioccfe de Liège, ôc celle de fainte Analberge Vierge, au

même Uioccfe. Mais on remarque dans ces deux dernières vies

peu d'exaditude : ce qui a fait douter à quelques Critiques qu'il

en fût Auteur. La Vie de faintBavon retouchée p-:irThierri fe

trouve dans Surius au premier d'Odobre, 6c celle defaintTroii

au vingt-troiliénie de Novembre. La Vie de faint Rumolde a l'ait

d'un Panégyrique. Elle fut imprimée pour la première fois dans

le Supplément de Surius par Alofander , à Cologne en i ^ 8 i , au

premier jour de Juillet ; ôc c'eft au.îi à ce jour que les BoUan-

difles l'ont publiée dans leur Recueil. Surius a donné la Légende
de fainte Landrade au huitième du môme mois. Elle fe trouve

dans les BoUandiftes, mais plus correcle , moins dififufe ôc avec

de bonnes notes. Ils en ont fait encore fur la Vie de fainte Amal-
berge, {a) &: en ont tiré tout ce qui leur a paru de foutenable :

£ar ils conviennent qu'elle contient bien des chofes qu'on ne

peut concilier avec la vérité de l'Hiftoire. Cette Vie fut traduite

en Langue vulgaire Flamande (6) en 162^ par Jacques Hein-

drix.

III. Nous lifons dans la Chronique (c) de faint Tron
, que

Thierri préchoit avec éloquence devant le Peuple dans l'Eglife

de Notre-Dame aux grandes Solemnités, comme de Pâques ôc

Pentecôte. Tritheme parle (d) de ces difcours ôc des homélies

que cet Abbé faifoit à fes Moines. Il reile deux de ces difcours ;

i'un fur faint Rumold ; l'autre fur la tranflation des Reliques dé

faint Tron, ôc de faint Eucher , Evêque d'Orléans. Surius a fait

imprimer celui-ci à la fuite de la Vie de faint Tron au vingt-troi-

fiéme de Novembre. Les BoUandiftes ont donné des fragmens

de l'autre au premier Juillet.

IV. On cite fous le nom (e) de l'Abbé de faint Tron des ^" ^°'^"*

Hiftoires de l'ancien ôc du nouveau Teftament en vers héroïques,

6c il paroît que l'Editeur des lettres d'Yves de Chartres avoir vu
un Pocme de la façon de cet Abbé. Nous n'avons rien de lui en

ce genre, quoiqu'il s'y foit exercé. Sigebert avoit vu plufieurs

de fes Poèmes , où l'on remarquoit l'élégance de fon eiprit, ôc

fes talens pour la Poëfie ; on ne fcait ce que c'eft que ces Vies en.

vers, que quelques-uns lui attribuent (/). Ceux qui le fontAu_

(.1) BoiLind. ad diem lo Jul. -pjg. S^^
|

(d) Trithem. tom. i. Chronic. Hirfaug. '

86 , 83.
J'-'-^-

1 10 Gf ?i4.
(i) ]kid, (e) C.nr Hifor. Litt. fag.^^o.
(c) Chro.ik.Trudon.pag.^oi. (/. Gjr.dd.Hift.Poetar, pag. }oj. Du-

1 pj.i ii/t'aV, pig. 1-6.

Kkij
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teur d'une Vie de faint Benoît , & de l'Hiftoire de la tranfTatîonF

de fes Reliques , l'ont confondu avec un Moine du même nom,,
mais plus ancien que lui

; puifque félon Tritheme (a ) il écrivoir

vers l'an 1040, au lieu que l'Abbé de faint Tron n'.a pu écrire;

qu'après l'an 1082.

V. Un autre Moine nommé Rodulphe, qui fut depuis Abbé:

de faint Tron
, paffant par cette Abbaye y fut reçu avec bonté-

par l'Abbé Thierri
,
qui lui voyant des difpofitions pour les fcien-

ces, le porta à s'y ftabilier. Thierri le chargea d'abord de l'info

tru£tion de la jeunefTe ; mais enfuite il fe fervit de lui pour faire

un Recueil des Sentences choifies de l'Ecriture, des palTageS'

des Pères , & des Canons des Conciles. C'eft ce même Rodulphe-

qui eft l'Auteur delà Chronique de faint Troru II parle de cette

compilation comme d'un Ouvrage très utile , dit- qu'il futun arï

entier à écrire le:volume qui la contenoit , 6c ne fe donne que;

pour un fimple Secrétaire, rapportant à l'Abbé Thierri tout 1er

mérite du Recueil. Sanderus {h) avoit vu dans l'Abbaye d'Aine

au Diocèfe de Liège un Traité des Hiérarchies , fous le nom do
l'Abbé. Thierri. Etoit-cc l'Abbé de faint Tron ^ ou quelqu'autte ?

Une s'explique pas.

V I. Tritheme dit en général que cet Abbé avoit écrit plu*

fleurs lettres à diverfes perfonnes. Il ne paroît pas que. l'on en ait

mife aucune au jour.

VIL Richer , Evêquede Verdun , neft connu dans laLitte-»

rature que par l'Epitaphe qu'il fe iit à lui-même , en fix vers éle*

giaques. Dom Mabillon l'a rapportée (c) parmi fes Analettes;

a.n lui a donné place dans les diverfes H ifloires de Lorraine, 6c

dans celle de Verdun. Elle eft plus cflimable par les fentimena

d'humilité dé l'Auteur, que par la beauté de la verfi{îcation.

Richer avoit fuccedé [d) dans le Siège Epifcopal de Verdun ii

Thierri, niort en 1088. Mais il nefut facré Evêque qu'en lop^y

pour avoir reçu l'invediture de la main de l'Empereur Henri IV.

Ce Prince informé des démarches qu'il avoit faites pour fe re-

ine;tre bien avec le Pape, en fut irrité. Richer pour l'a^^paifer

lui promit de nouveau frdelité , ôc la lui garda. Mais craignant

d'avoir offcnfé le SaintSiége , il s'abftint de toutes fondions Epif*

( a ) Tritkime lie Sinptor.Ecclefiajl . cap,

341.

(/>) Sand. BM:t. Belg.Mj[. part. 1
,

fcg- i^6"

(c) AhliUm. Ar:a!e5l.v<'g- 379-

(d ) Chronk. Verdun, loin, ii, Spicileg,
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topaîes , jufqu a ce qu'il eût obtenu l'abfolution du Pape, Il

mourut le 21 de Juin i 107. En qualité de Seigneur temporel da
Comté de Verdun , il avoit accordé (a) z l'Abbaye de S. Mihiel

le droit de battre monnoye.

VIII. Celle de Lobes avoit alors pour Abbé Foulcard
, qui Fônlsaid ,•

ia gouverna depuis l'an 1094. jufqu'en 1 107. Elle avoit été dans '^^^ ^^ ^^'
bi-<

l'opprertion fous Arnoul fon Prédeceiïeur , & fouffert dans fon

temporel par l'avidité de fes avoués
,
qui au lieu de la défendre,

l'avoient pillée. Foulcard répara de fon mieux les brèches faites

à la difcipline régulière , & fe pourvut devant l'Empereur Henri

IV. pour faire rentrer les biens ufurpés par les avoués. Sa Re-
quête ôc le Décret, ou Diplôme que ce Prince fit expédier en

conféquence , font rapportés dans la Chronique de Lobes, im-

primée au fixiéme tome du Spicilege. Ces deux monumens font T^m. 6 Spkîl..

précédés dun troifiéme, qui efl la lettre des Moines de Lobes à- ?'&• '^o'-

Otbert, Evêque de Liège , contre Oibalde leur Prieur, qui de
concert avec l'Abbé Arnoul avoit mis la defolation dans leur

Monaftere. L'Evoque fe joignit à Foulcard pour faire valoir fa ^-''-z- v^-
eaufe contre les av-oués. Cet Abbé difoit d'eux dans fa Requête à

l'Empereur : Leur nombre doit être limité , 6c félon les ufages

anciens du Monaftere, ils doivent fe fuccedet par droit d'héré-

dité. Leurs émolumens font réglés, comme leurs fonctions. Le
contraire étoit arrivé depuis trente ans. Ces-avoués s'écoient mul-

tipliés : au lieu d'un pour une terre , il y en avoit quelquefois

trois, ou quatre, ou cinq; ôc au lieu de trois Plaids généraux

pour toutes les dépendances de l'Abbaye, ils en convoquoient
chacun dans le lieu de leur Avocatie , toutes & quantefois ils le

jugeoient à propos. Enfin ils excedoient dans la perception de

leurs droits. L'Empereur par fon Diplôme ordonna, que toutes

"chofes feroient rétablies à Lobes , fuivant les privilèges accordés

par les Empereurs fesPrédecelTeurs , Ôc qu'il feroit au pouvoir-'

de l'Abbé 6c des Moines de fe choifir un Avoué ou Défenfeur. Si

i'Evêque Otbert rendit fervice en cette occafion à l'Abbaye da
Lobes , il lui porta préjudice dans la fuite , à l'occafion du Châ-
teau de Bouillon qu'il vouloir acheter pour fon Eglife. Godefroi

qui ne le vendoit que pour les frais néceffaires de fon voyage de
ia Terre fainte , avoit befoin d'argent comptant : Otbert pour
achever la fomme

,
prit la table d'argent(6) de l'Autel de Lobes;

{ a) CrAm: , Hiftoire de Lorraine,! (b) Ahbi.lon.AnHeSl.lib. éS.num. lU^
Wa.^ ,pa-t. r,png. 511,513, |

paj. ?3J.

K-k iij.
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le feul monument précieux qui eût échappé au pillage de l'Ab-

Laye.
Plbon, F.vc- j -^ Apres la mort d'Udon , Evoque de Toul , arrivée en

'Martsr.ne ,

'

1 0(5p , OU lui donna pour Succeiîeur Pibon , Saxon de naiflance.

tom.-},Anecil Ses parens
,
qui étoient d'une condition diflinguce , le mirent

pjg. ioo>',
ç^^^ 1^ difcipline d'Annon , alors Dodeur célèbre en Allemagne,

& depuis Archevêque de Cologne. Ses études finies, il fut fait

Chanoine d'Helberdat. Henri IV. Roi de Germanie, l'appella à

fa Cour, où il le fit fon Chapelain & fon Chancelier. Pibon élu

Evoque de Toul , n'accepta cette dignité qu'avec beaucoup de

répugnance, parce qu'il n'entendoit pas la Langue du Pais ; il

ne voyoit pas comment il pourroit être utile à fon Eglifc. Quoi-

qu'il eut alors près de foixante ans il fe mit à l'étudier , ôc l'apprit

aflez bien en peu de tems pour fe faire entendre : ce que l'Hilto-

rien de fa vie fait envifager comme un miracle. Il affilia en

1076 («) à l'Aflemblée d'Utrecht, ou l'on fe propofoit d'excom-

munier le Pape Grégoire VII. en vengeance de ce qu'il avoit

excommunié le Roi Henri. Mais quelque attaché que fût Pibon

à ce Prince , il ne voulut jamais fe départir du refped qu'il de-

voir au Saint Siège , fuivant les Canons ôc les Statuts des Pères.

Il prit avecThierri, Evêque de Verdun , & quelques autres , le
'

parti de s'enfuir la nuit; & pour fe fouflraire aux perfécutions

qu'il avoit à craindre de la part de l'Empereur , il fit avec le

Comte Conrad le pèlerinage de la Terre fainte. Paflant à Conf-

tantinople , l'Empereur Alexis Comnene lui donna un morceau

confiderable de la vraie Croix, qu'il dépofa à fon retour dans fon

Eglife Cathédrale. Avant d'y revenir, il s'étoit arrêté dans le

Monaflere de faint Bénigne à Dijon, dans le defTein d'y accom-
plir le vœu qu'il avoit fait, en vifitant les faints Lieux, d'em-

braffer la vie monaftique. Son Clergé & fon Peuple envoyerenr
M.vtcnne , à cc fujet dcs Députés à Rome. Le Pape lui ordonna de retour-

uli fu^r. p.t^.
j^^j. ^ fon Siège. Il continua donc de le remplir jufqu'au vingt-

trois ou vingt-cinquième de Novembre 1 1 07 ,
qu'il mourut dans

un âge très-avancé , la trente-huitième année de fon Ordina-

tion.

Ses écrits. X. Vcrs l'an iop3 l'Evêque Pibon confulta Urbain IL fur di-

Lettre aviPape ycrs points affez intetcffans pour mériter d'être difcutés dans le

to Condi"' Concile que le Pape tint à Rome la même année. Il s'agiffoit

y.'g. 4î j. de la fimonie ôc de l'incontinence des Clercs. La lettre de Pibon

(a) hliijo FLmnijc. in Chronico , pjg. 215.
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crt perdue. La réponfe d'Urbain II. fe trou-ve au dixième terne

des Conciles. Nous en avons rendu compte fur l'article de ce

Pape. Jean de Bagou parle d'une Aflemblée à Varengevilie à la- Hiftoire de

quelle Pibon prélida. En lopj l'Evêque aflifta au Concile de y°"l'Fi-

Clermont , &: au retour il prêcha la Croifade dans fon Dio-
'

cèfc.

XI. L'année précédente il confirma l'éleclion de Sehere, Lctrreàtous

Abbé defaintLeon de Toul, ôc lui donna la béncdittion Abba- 'J^^^'oce'a""

tiale. Sehere venoit de fonder cette Abbaye fous la Règle de fliint fu-j.par.i\n.

Auguflin ; comme on la profeflbit aufli à Chaumonfey , il fit un Cilnm
, Hiil.

Règlement pour ces deux Maifons. Sçavoir que l'Abbé Sehere
rl-Mp"'."^*^-!

les gouverneroit l'une 6c l'autre, enforte que ceux deChaumonfey
lui obéiroient jufques à ce qu'ils euflent un Abbé particulier,

& que leur Maifon fût érigée en Abbaye. C'eil ce qu'on lit dans

une lettre qu'il adrelTa à tous les Fidèles de fon Diocèfe, ou de

l'Eglife de Toul , comme porte l'infcription. Elle a été donnée
par Dom Martenne dans le troificme tome de fes Anecdotes ; &
par Dom Calmet dans le fécond volume de l'Hilloire de Lor-

raine.

XI L Ils ont rapporté l'un & l'autre une lettre du mêmeEvê- Lettre ?iiPape

que au Pape Pafchal II. à qui il dit qu'il avoit toujours eu le defir f^*"
^^ "

^
de l'aller voir, ôc que ce defir augmentoit avec le nombre de p-^^. 97.

fes années ; qu il fe trouvoit accabié du fardeau de l'Epifcopat,

ôc que les fiutes qu'il avoit faites dans le Miniflere étoient le prin-

cipal motif de fon voyage de Rome , afin d'y en recevoir fabfo-

iution. Ses infirmités le mettant hors d'état d'obtenir cette grâce

du Pape, il lui en demande une autre. C'étoit de confirmer aux P-'-p-'s- l'^r.

Chanoines réguliers de Chaumonfey la Cure de ce lieu dont il

leur avoit fait donation. Le Pape lui accorda fa demande. Gilla,

Abbefie de Pvemiremont en fut offenfée
,
parce quefonMonaf-

tere avoit droit fur cette Cure. Ce fut un fujet de Procès entre

Remiremont & Chaumonfey. Les deux Parties en écrivirent'à

Pafchal II. ôc il y eut plufieurs lettres de ce Pape tant à Glfia

qu'à Sehere. Toutes font rapportées dans un écrit de cet Abbé,
divifé en deux Livres , imprimés dans le troifiéme tome des

Anecdotes de Dom Martenne, ôc dans le fécond de l'HiiToire /L^.:^. toss.

de Lorraine par Dom Calmet , fous le titre : des conimencemens "^^'^

du Monaflere de Chaumonfey. Il faut bien difiinguer i'Evêque Ton. 1 Hl}.

Pibon d'un Moine de mcme nom
,
qui a écrit les Actes de' la fe- ^^ Lormi.-ie,

conde tranfiation de faintManfui. Celui-ci dit nettement qu'il ^7^,i9Zl':s',

écrivoit depuis la mort de l'Evcque Pibon
,
qui avoit fait cette 501,50^5 13>
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cérémonîe ,
pu'ifqu'il l'appelle Prélat d'heureufe mtjmoîre. Orf

trouvera parmi les preuves de l'Hiftoire de Lorraine plufieurs

'Bihf. A/ilJ-
chartes de l'Evêque Pibon en faveur de divers Monafteres ôc

Un. ton. 4, Egiifes de fou Diocèfe. Il y en a aufli dans le quatrième tome
pag.^^i.^^o. ^^^ Mélanges deM.Balufe.

Godefroi . XI IL En Angleterre Godefroi , Prieur de Vincheflre , fe

ilifcftrV^

'"'
'et'dit illuftre par fa vertu & par fon fçavoir. Il étoit deCam-
trai (a). Après avoir étudié les Lettres avec fucccs, il pafifa ea

Angleterre, où il entra dans le Monaftere de Vinchefire, dont

les Moines delTervoient la Cathédrale. Simeon Ely ,
qui en étoLc

Prieur, ayant été fait Abbé, l'Evêque Valkelin donna à Gode-
froi la qualité de Prieur en 1082. L'Olfice divin ( fc ) ne fefaifoit

plus depuis long-tems avec la décence convenable. Godefroi lui

rendit tout fon luftre ôc fa magnificence. Il rétablit l'hofpitalité,

ôc fit obferver aux Moines une .exa£te difcipline. Son caractère

étoit la douceur 6c l'humilité. Il ne s'élevoit point de fon fça-

.voir ; ôc afin qu'il ne manquât rien à fa perfettion, il eut occa-

Tion d'exercer fa patience dans une longue maladie, qui termina

fes jours le vingt-feptiéme de Décembre i 1 07. Il eft mis au rang

des Bienheureux dans le Martyrologe Benedidin.

Se» écritf. XIV. Wuillaume de Malmelburi , de qui nous apprenons

les principales circowftances (c) de la vie de Godefroi, avoit vu
de lui un Recueil de Lettres familières

, qui fe reflentoient de
la douceur de fon caraâere ; un d'Epigrammes remplis des traits

de fon érudition , ôc les éloges en vers des Primats d'Angkterre,

c'eft-à-dire, des Archevêques de Cantorberi. On trouve encore

d'autres Ouvrages fous fon nom dans les Biblioteques [d] d'Angle-

terre ; fçavoir quatre Livres des Rythmes en vers moraux fur les

/Jifférentes mœurs des hommes, ôc la manière de fe former un
plan de vie ; un Livre des Proverbes ( e )

, ôc une Préface (/) fur

i'Epithalame de la fainte Vierge : ce qui marque que l'Ouvrage

étoit d'un autre Ecrivain. De tous les écrits de Godefroi l'on n'a

imprimé que l'Epitaphe de Serlon , Abbé de Gloceflre, &
celle de Walkelin, Evêque de Vincheftre. La première eft rap-

portée fous fon nom par WuiUaume de Malmelburi [g). La

(<i) Anglui S.tcra, tom, i , p.ig. 154 ,

3:4.
(i) Miilme(l'ur. Uh. ^,p!ig. 175.

(c) M-ilmpjhun , UI>. ç , pag. 173 , G-

hb. i, df Ponnj.pag. n6.
{<!) Bihliet, Ccnon, pjg. .81 , num. 11.

MiJgJiburg.erntur. Tt, cap. fo,pag. 16S4.
{e) Bibliot. MJf. num. 17 13, pun.

T.

(/) Ibid. part, t , num. 1711..

(g) Miilmcjbur. p.jg. 171.

iècondc



ABBÉ DE SAINT TRON, &c. 2<f^

ïbconde fe lit dans le premier tome (a) de l'Angleterre facrée ;

& quoiqu'elle n'y foit pas attribuée à Godefroi, on ne peut

gueres douter qu'elle ne foit de lui. Il furvêcut à cet Evoque :

c'étoit lui qui l'avoit fait Prieur de Vinchedre ; cette Epitaphe eft

dans 1« goût de celle de Serlon. On cite encore {b) de Godefroi

une defcription de la pièce de monnoye, fans nous dire en quoi

coniilloit cette defcription.

XV. Il y eut vers le même-tems en Angleterre un Ecrivain In^ulphe ;

de réputation nomme Ingulphe. Il etoit né à Londres (c) de
j^i^j'

^ "^^'

parens peu avantagés des biens de la terre. Ils ne lailferent pas de

le faire étudier, premièrement à \v'eilminfter , enfuite à Ox-
ford. Par fes talens&fon afllduité à l'étude, il furpafla la plu-

part de fes Condifciples, Ses progrès ne le rendirent point re-

connoiffans envers fes parens. La modicité de leur fortune lui

faifoit peine : il fongea à les quitter, pour aller chercher à s'a-

grandir dans les Cours des Princes. Il arriva que Guillaume le

Conquérant n'étant encore que Comte de Normandie , vint en
Angleterre conférer avec le Roi Edouard fon parent. Ingulphe

faifit l'occafion , fréquenta la Cour , fe fit connoître du Comte,
devint fon Secrétaire , ôc paiTa avec lui en Normandie. En cet

état de confideration auprès du Prince, il humilioit fes envieux

& élevoit ceux qu'il lui plaifoit. Cependant fon ambition n'étoit

pas fatisfaite. Le bruit fe répandit dans toute la Normandie
,
que

plulleurs Archevêques & Princes de l'Empire vouloient faire le

pèlerinage de la Terre fainte pour le falut de leurs âmes. Des
Clercs & des Laïcs de la Cour du Comte fe joignirent à eux.

Ingulphe fut du nombre. Ils furent bien reçus à Conflantinople

de l'Empereur Alexis , ôc à Jerufalem du Patriarche Sophrone.

On les mena en procefllon à l'Eglife du faint Sepulchre , au fou

des tymbales, ôc à la fplendeur d'un nombre infini de luminai-

res. Puis ils vifiterent tous les Lieux faints ,
qu'ils arrofoient de

leurs larmes. Après avoir fatisfait leur dévotion, ils repaflerent

la Mer ÔC prirent leur route par Rome , d'où ils revinrent chacun

dans leur Païs ; maigres, défaits, fans argent ôc à pied ; parce que

tous leurs chevaux étoient morts en chemin. Ingulphe craignant

de rentrer dans les vanités du monde, fe retira au Monaflere de

Fontenelle ou famt Vandrille , où il prit l'habit monaftique.

(a) Pag. -.'if. (f ) Ingulpk. in. t'ijlcr. ^a^.

Cb> liutàlurg. libi fuprd. Pirfirus , tr ^o.

''"'

Tome XXL Ll
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L'Abbé Gerbert l'en fit quelques années après Prieur. Cepen-
dant le Comte Guillaume étant devenu Roi d'Angleterre , fc

fouvint d'ingulphe , le demanda à l'Abbé Gerbert , & lui donna
l'Abbaye de Croiland , à la place de Wlketule dépofé dans un
Concile de Londres, & relégué à Glafton. Ingulphe fut béni le

jour de Noël de l'an j 075 par Rémi , Evêque de Lyncoln, ÔC

inilallé à Croiland le 2j de Janvier fuivant, jour de laConver-

fion de faint Paul. Il trouva à Croiland foixante-deux Moines ,

dont quatre étoient Frères Laïcs, mais il y en avoir beaucoup
d'abfens , & la Communauté étoit de plus de cent Moines. Il fit

changer de demeure à l'Abbé Wllcetule, 6c le traita avec beau-

coup d'humanité , ôc l'invita même à revenir à Croiland. Ingul-

phe s'appliqua à réparer les pertes que fon Monaftere avoic

faites , ôc le gouverna fagement jufqu'au dix-feptiéme de Dé-
cembre {a) dé l'an i lop , auquel il mourut.

XVI. L'Abbaye de Croiland avoir été confumée entièrement

par le feu en lop i , ôc l'accident étant arrivé la nuit on n'avoic

pu rien fauver, ni la Bibliotcque où il y avoit plus de fept cens

volumes , ni l'Archive quoique voûtée : le feu s'y étoit commu-
niqué par les fenêtres qui étoient de bois. A peine les Moines
purent-ils éviter le danger , il fallut les dcfcendre par les fenêtres

de leurs chambres. Ingulphe s'appliqua auflitôt à réparer ceMo-
naftere , aidé par Rémi , Evêque de Lyncoln , ôc plufieurs autres

dont il rapporte les noms ôc les qualités dans fon Hifloire. Il

n'oublie pas de témoigner fa reconnoiffancc envers une pauvre

veuve nommée Julienne, qui lui donna une quantité de fil retors

pour coudre les vêtemens des Moines. Yves Talbois , ennemi,

implacable du Monaflere, ayant appris que tous les titres avoient

été brûlés, fit aiïigner l'Abbé pour prouver à quels titres il pof-

tag.^ii.fi^, fedoit les terres qui en compofoient le Domaine. Le Procureur

nommé Trigus comparut ôc montra des copies en Langue Sa-

xonne de tous les titres ôc privilèges qui avoient été brûlés. Ces
copies avoient échappé au feu

,
parce que l'Abbé les avoit don-

nées à Folmar , Chantre de l'Abbaye
,
pour les faire lire aux

jeunes Moines, ôc les exercer dans la ledure de l'écriture Sa-

xonne, fi fort négligée depuis l'arrivée des Normans , que les

anciens ne la pouvoient plus lire. Talbois rejetta ces copies,

comme dignes de mépris, parce qu'elles étoient écrites en Lan-

Son Hiftoîre,

Tom.Scripror,

Angl. ciir.

Franco/uni

,

an. 1601 , à

Sanilio
, pag.

Sjo.

(«) Piig. adann. 1105), num. i6.
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gue Barbare. Le Procureur fit voir qu'elles avoient 6t.i confirmées

par le Roi Guillaume ôc par fon fils.

XVII. C'eft par ce Traité quTngulphe finit l'Hiftoire de Ce que cVft

lAbbaye de Croiland, dont Turquetul, Chancelier dAngleterre, '^"•^ '^^^'^ ^^'

avoit été fait Abbé en 94.8. Ce n'eft proprement qu'une compi-
lation des anciennes Hiftoires de ce Monallere. Il y en avoit

une écrite par cinq Vieillards
,
qui commen<;oit à l'origine de

Croiland en 66^ , ôc finilToit à fa deftrudion par les Danois.

Egelric , fuccefleur ôc parent de lAbbé Turquetul , reprit la fuite

de cette Hifloire depuis le rétabliffement de l'Abbaye par Tur-
quetul jufqu'à fon tems. Ingulphe commençant à Egelric , donna
la fuite des évenemens jufqu'à Tan lopi. Il ne s'attache pas tel-

lement à faire THifloire de ce Monaflere , qu'il n'y faffe entrer

quantité de traits intercflans pour celle des Rois d'Angleterre.

Il y avoit inféré les cinquante Loix faites par le Roi Edouard.
Elles ne fe trouvent point dans l'Ingulphe de l'édition de Savi-

iius à Londres en i J95 , ôc à Francfort en i (5oi , mais elles font

dans celle d'Oxfort de 11584 par les foins de Jean Fellus
, qui y

a ajouté la continuation de l'Hiftoire de la même Abbaye par

Pierre de Blois.

CHAPITRE XVI.

Saint An s elme 3 Archevêque de Camorheri.

Article I.

Hijloire de fa rie.

I. /~\ N met fa naiflance (a) vers l'an 1054, dans la Ville s. /.m'ime.

tion.

dAoufte fur les frontières de Bourgogne ôc de Lombar- ^^ n^iirance,

die. Son père Gondulfe ôc Ermengarde fa mère , lui donnèrent °" f*!"*-^"

une éducation convenable à leur condition qui étoit noble. Il fit

d'abord des progrès dans les Lettres : mais il s'en dégoûta enfuite

par l'oppofition qu'il rencontra au deffein qu'il avoit d'embrafler

( a ) Anfelm. Vit. lih, i , fîg. i.

Llij
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la vie monaftique. C'étoit à l'âge de quinze ans. La mort de fa

mère lui fut préjudiciable. La tendreire qu'il avoit pour elle l'a-

voit retenu dans le devoir: auffitôt qu'il ne l'eut plus ^ il fe livra

à fes palTions. Son père s'indifpofa contre lui , au point qu'A rir

felme ne pouvant plus en fupporter les duretés, abandonna fa

1 Patrie. Il paffa en Nonnandie, {a) oh ayant oui parler de l'Ecole'

publique de l'Abbaye du Bec , & de Lanfranc
,
qui y enfeignoit

I
avec réputation , il y alla & fe mit fous fa difcipline. L'ardeur

qu'il avoit eue pour l'étude dans fes premières années fe ranima

& il vit auffi renaître dans fon cœur le défir de la vie reli-

gieufe.

n fe fairMoi- 1 1. H en fit profeffion dans l'Abbaye du Bec âgé de vingt-fept

ylTioéo'^" ans, & ainfi vers l'an lo^o. Comme il n'avoir embraffé cet état

Devient qu'après de férieufes réHexions & dans un âge mûr , il en remplit

^"akh''-^
*^^''

^^ exactement les devoirs
,
que trois ans après il fut fait Prieur de

ce Monaftere , à la place de Lanfranc
,
que Guillaume , Duc de

Normandie, avoit demandé pour Abbé d'une Abbaye qu'il venoit

de fonder dans la Ville de Caën fous l'invocation de S. Eftienne.

Sa charge dePrieur ne l'empêcha pas de continuer fes études.

Il trouvoit même du tems {b
)
pour corriger les manufcrits peu

corrects par la négligence des Copiftes, & pour refoudre quan-

tité de difficultés qu'on lui propofoit de divers endroits, L'Ecols

du Bec avoit été célèbre fous Lanfranc. Son luflre augmenta-

fous Anfelme. On y venoit, non-feulement des différentes Pro-

vinces de France, mais auili de l'Angleterre. Guibert, Moine
de Flavigni & depuis Abbé deNogent, (c) (e faifoit gloire de
l'avoir eu pour Maître dans l'étude des divines Ecritures. An-
felme traita fes Difciples avec douceur, (a) perfuadé que l'ai-

greur & la féverité font plus nuilibles que profitables aux jeunes-

gens.
II fft foitAbhé 1 1 1. A la mort de l'Abbé Herlouin arrivée le vingtième d'Août

io78"*^va"en ^°7^> Ics Frercs choifirent unanimement Anfelme (e) pour lui

Angleterre, fucceder. Il fut béni le vingt-deux Février de l'année fuivante

par Giflebert, Evêque d'Evreux. Abandonnant l'adminidration

du temporel à ceux de fa Communauté j dont la prudence Ô€ la

fagefie lui étoient connues, il ne s'occupoit que des inftrudlions

publiques, Ôc delà conduite particulière de fes Religieux. Il ne

(a) Ibid. pag. j. l (d) Ar.fdm. vita, lib. 5 , pa^. 8.

(h) Ibid. p:ig-. 4.
j

(e) Ibid. pag. 9 ,& Mabiilo:;. lib

(c) Guibert , lib, i, vita , cap. 16. ] Annal, num, }^, 40'-, pag, 15 j.
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put toutefois fe difpenfer de faire l'année même de fa bénédic-

tion un voyage en Angleterre, à caufe des biens (a) que l'Ab-

baye du Bec y pofledoit. Ce fut pour lui une occafion favorable

de revoir Lanfranc fon Maître , & de s'entretenir familièrement

avec lui , fur ce qui fe pafToit dans fon cœur. Lanfranc étoit de-

puis neufans Archevêque de Cantorberi. La fainteté d'Anfelme

y étoit bien connue. Le Clergé de cette Ville le reçut avec hori!-

neur. Il fit en leur préfence un difcours fur la charité & la con-

duite des mœurs, dont Eadmer
,
qui étoit alors un des Moines

de la Cathédrale , nous a confervé le précis. L'Archevêque étoit

inquiet au fujet du culte que les Anglois rendoient à un de fes

PrédécelTeurs nommé Elfeg ; qu'ils révéroient non-feulement

comme Saint , mais encore comme Martyr ,. non qu'il eût

répandu fon fang pour la Foi, mais parce qu'il avoir été mis à

mort par les Païens
,
pour n'avoir pas voulu fe racheter , dans

la crainte de dépouiller fes Sujets , en recevant d'eux l'argent

nécefïairc pour fa rançon. Anfelme le raîTura (/>) & Ht voir que
Elfeg méritoit bien la qualité de Martyr, pour avoir préféré à fa

propre vie , les intérêts temporels de ceux qui lui étoient fournis.

Tous ceux qui le confulterent pendant fon féjour en Angleterre,

ou qui s'entretinrent avec lui l'admirèrent. Il n'y eut (c) ni

Conue ni ComtefTe , ni aucune perfonne puiffante qui ne crût

avoir perdu fon mérite devant Dieu , s'il n'avoit rendu quelque

bon ofHce à l'Abbé duBec. Le Roi lui-même qui avoit conquis.

l'Angleterre par la force des armes ^ & s'étoit rendu formidable

à tous , témoignoit tant d'affabilité à Anfelme
, qu'on l'auroit

pris pour un autre homme en fa préfence.

1 V. Ce Prince étant mort au mois deSeptembre 1 087. Guil- ^'^" <"econtl

laume le Roux fon fils ôc fon fuccelfeur , voulant profiter du gr/terret"

revenu des Eglifes vacantes, neles rcmplifToitpas, fous lefaux

prétexte qu'il ne trouvoit point de Sujets dignes d'être en place.

Il y avoit quatre ans qu'il en ufoit ainfi envers l'Eglife de Can-
torberi, lorfqu'Anfelme vint pour la féconde fois en Angleterre.

Il avoit long-tems {à) différé ce voyage
,
quoique preffé de le

feire par Hugues Comte de Cheflre
,
qui vouloir fe fervir de lui

pour la fondation d'un Monaftere. Ces raifons de fon délai

étoient qu'il couroit un bruit, que s'il paiToit-en Angleterre, on

(fl) Anftlm. vit. pag. lo. i (à) A/ifelm.vit.lil'.z,jiag.i^^, C-'Endm,
(b) Ibid.pag, ii,,

j Ub. i, Noivr. pag, 54.
te) Ibid. l

Lliij
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le feroit Archevêque de Cantorberi ; ôc comme il n'ambitionnoît

pas cette Dignité , il ne vouloit donner aucun prétexte de l'ca

accufer. Hugues 1 aflura que ce bruit n etoit point fondé , & le

prelTa une troifiéme fois de venir prendre foin de fon ame
,
parce

qu'il fe trouvoit dangereufement malade. Anfelme pour ne man-

quer ni à fon ami, ni à la charité qu'il devoit, partit en 1092.

Son féjour en Angleterre fut de cinq mois, pendant lefquels il

vaqua aux affaires de fon Abbaye, 6c de celle que le Comte de

Qieftre vouloit fonder. Il étoit prêt à repaffer ia Mer , lorfque le

Roi lui en refufa la permillion.

Il cftfait Ar V. Cependant les Seigneurs du Royaume affligés de la defo-

rl^I!,''!'!.;
^^ lation de l'Eslife de Cantorberi , convinrent entr'eux de deman-

€n 10^3^ der à ce Prince , lorfqu'il tiendroitfa Cour, fuivant la coutume,

le jour de Noël , de faire au moins des prières publiques pour

l'életlion d'un Archevêque. Guillaume ne put s'y oppofer , &
les Evoques prièrent Anfelme de régler lui-même la formule de

ces prières. Un des Seigneurs le propofa (a) un jour au Roi

,

difant qu'il ne connoiffoit perfonne plus digne qu'Anfelme de

l'Archevêché de Cantorberi. Plufieurs autres firent fon éloge,

6c tous opinoient à lui procurer cette Dignité. Le Roi jura que

de fon vivant ni l'Abbé du Bec , ni autre n'auroit cet Archevê-

ché. Comme il en faifoit ferment parle Crucifix de l'Eglife Ca-

thédrale de Luques en Tofcane , il fut faifi d'une maladie vio-

lente qui le mit à l'extrémité. Tous les Evêques le preflerent de

penfer à fon falut. Anfelme qu'on appella pour afiifier ce Prince

a la mort , lui confeilla de faire une confelfion fincere de fes

péchés, 6c de promettre, en cas de convalefcence , de réparer

tous les torts qu'il avoit faits. Le Roi y confentit, 6c fir fur le

champ un Edit pour l'élargiflement des Prifonniers , la remife

des dettes ôc le pardon des offenfes. On lui propofa de remplir

l'Archevêché de Cantorberi ; ôc après y avoir penfé , il nomma
lui-même Anfelme. Tous s'écrièrent qu'il en étoit digne , lui

fcul s'y oppofa. Les Evêques le prefferent de fe rendre. Il s'en

excufa fur fon âge, qui étoit de foixante ans ; fur fon incapacité

dans les affaires temporelles ; ôc fur ce qu'étant Abbé dans un
autre Royaume, il devoir obéiffance à fon Archevêque, ôc fou-

miffion à fon Roi. On leva toutes ces diflîcultés ; conduit au

au Roi , ce Prince le conjura d'accepter ; ôc les Evêques l'ayant

approché de fon lit , il lui préfenta la croffe. Enfuite on le con-

< c) Anfelrru yit. Ub. » , p.i^. 13 , ù-Eaâmer.yag. j4 , H ,1^, 57.
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duifit dans l'Eglife voifine où l'on fit les cérémonies ordinaires.

Son éledion lé fît le (ixiéme de Mars l'an iop3 , mais il ne fut

facré que le quatrième de Décembre fuivant. Thomas , Arche-

vêque d'Yorc , en fit la cérémonie.

VI. Anfelme continua le même genre d^; vie à Cantorberi , Sa conJuîte

qu'il avoit mené étant Abbé du Bec. Il s'occupoit à inflruire fon
'^;||'s ^ ^P'^»-»-

Peuple , à vifitcr fon Diocèfe , à écrire pour la défenfe des

dogmes de la Religion , à foulager les Pauvres , à réformer les

abus ôc les defordres. Mais il ne lui fut pas aifé de fatisfaire fon

zèle à cet égard
,
par l'oppofition qu'il y trouva de h part du

Roi. Ce Prince mécontent de fon frère Robert, Duc de Nor-
mandie, de ce qu'il ne lui payoit point (a) la penfion convenue,

penfoit à lui déclarer la guerre. Ilamaffoit à cet effet de l'argent

de tous cotés. Anfelme, à la perfualion de fes amis, lui offiric

cinq cens livres d'argent {b) pour fe le rendre favorable dans

les affaires de la Religion. Le Roi les accepta d'abord avec

plaifir ; mais des gens mal intentionnés lui ayant fait entendre

que l'offre de l'Archevêque étoit trop modique , ôc qu'en le re-

iijfant il feroit trop heureux de lui en offrir deux mille, il fit

dire à Anfelme qu'il refufoitfon préfent. L'Archevêque en bénit

Dieu, difant que fi le Roi eût reçu fon argent, on auroit dit,

qu'il s'étoit engagé auparavant à lui délivrer cette fomme pour

avoir l'Archevêché. Il promit donc de la donner aux Pauvres à

l'intention de ce Prince. Quelque tems après les Evêques & les

Seigneurs étant allés
,
parfon ordre, à Haflingues pour lui fou-

haiter un heureux voyage , Anfelme en prit occafion de le prier

d'accorder fa protetlion pour le rétabliflement delà Religion;

d'ordonner la tenue des Conciles; de pourvoir les Abbayes de
Fadeurs ; & d'autorifer les Evêques à réformer les defordres in-

troduits depuis peu en Angleterre, touchant les mariages illicites

& autres débauches abominables. Le Roi n'ayant rien répondu
de fatisfail'ant à toutes ces demandes , l'Archevêque fe retira.

Il fouhaitoit ( c ) néanmoins d'être bien avec le Roi , & lui fit

demander fes bonnes grâces ; ce Prince les lui refufa. Il n'y a

point d'autre moyen de les gagner , lui difoient quelques Evê-
ques , que de lui donner de l'argent. Anfelme ne put s'y re-

foudre.

VII. Ne fçachant quelle conduite tenir à l'égard du Roi, J-Iç^^^e^^
pourl'engager à concourir au bon ordre de l'Eglife d'Angleterre, copat.

(i) Eadmer..Ut. i , novor. p^jg. 38. j;
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il penfa à abdiquer l'Epifcopat. Mais ayant confulté ( a ) là-defTuS

Hugues, Archevêque de Lyon , fon ami, {b) li l'en difTuada.

Au retour du voyage que le Roi avoit fait en Normandie , An-
felme lui communiqua le deffein où il étoit daller à Rome, re-

cevoir le Pallium. De quel Pape? dit le Roi. Du Pape Urbain,

répondit Anfelme. Le Roi dit : je ne Tai pas encore reconnu

pour Pape. Nous n'avons pas accoutume , mon père ôc moi, de

ibufîrir qu'on reconnoiiïe un Pape en Angleterre fans notre per-

million ; 6c quiconque voudroit m'ôter ce droit , c'eft comme
s'il vouloit m'ôter la Couronne. Il s'éleva là-deflus une contefta-

tion entre le Roi ôc l'Archevêque, dont la dccifion fut renvoyée

à une Aiïemblée qui devoir fe tenir à Rochingham l'onzième de

Mars lop;. Les Evêques donnant dans les fentimens du Roi,
firent ce qui dépendoit d'eux pour engager Anfelme à renoncer

à l'obéiffance d'Urbain : mais il demeura ferme. Le Roi irrité

ordonna aux Evêques de refufer à A.nfelme l'obéiffance. Ils le

promirent. Les Seigneurs Laïcs preffds de faire la même chofe,

le refuferent , déclarant qu'ils ne pouvoient étant Chrétiens fe

fouftraire à fa conduite , vu qu'il n'ctoit coupable d'aucun crime.

Anfelme ne fe croyant pas en fureté en Angleterre, demanda
permilîion de fortir du Royaume. Le Roi fouhaitoit fa retraite ;

mais il auroit voulu qu'auparavant on le dépofat de lEpifcopat.

Cela ne lui paroiffant pas polfible pour-lors , il lui donna un
délai jufqu'à la Pentecôte. Pendant ce tems-là ( c) il chada d'An-

gleterre la Moine Baudouin, Confident de l'Archevêque & foa

Homme d'affaires; lui fit enlever fon Chambellan, à fes yeux,

6c beaucoup d'autres infultes.

Anfelme rc- VU {. L'atrivéc de Gauthier , Evêque d'AIbane , Légat du

cn'io^'î

'"'
P'ipc Urbain, les fufpendit pour un tems. Il apportoit (d) ie

Pallium à l'Archevêque : mais il commença par voir le Roi, à

qui fous de flateufcs promeffes, il perfuada de reconnoître le

Pape Urbain , 6c d'y engager tous fes Sujets. Ce Prince cfperoit

que par cette condefcendance , il engageroit le Légat à faire

dépofer Anfelme par l'autorité du Pape. 11 offrit même d'envoyer

chaque année à Rome une fomme d'argent. Le Légat fut infle-

xible ; ôc le Roi voyant qu'il ne pouvoit réullir à faire du mal à

l'Archevêque , lui rendit en apparence fes bonnes grâces. Etanc

à "Windfor à la Pentecôte de l'an i t>j? j , il envoya des Evêques

(rt) yh:film. lib,
7, , .rpij'l.i'i. |

(c) F.udmr. ilid. p'^.^o, 43.

( .1 ) Epijl. 1 14. i i-à) Ihid, ïib, » , ;;.i^. 4 4 , 4 î-
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a Cantorberi preiTer l'Archevêque de lui faire un prcfent à loc-

cafion duPallium; il s'en excufa : il ne voulut pas non plus re-

cevoir le Pallium de la main de ce Prince, dilant que la grâce

lui venoit du Saint Siège , ôc non du Roi. Le Légat le mit donc

fur l'Autel de l'Eglife de Cantorberi, où Anfelme le prit le

dixième de Juin de la même annde. Le Roi lui rendit fes

bonnes grâces, ôc ordonna le rappel de Baudouin en Angle-

terre.

I X. Robert , Duc de Normandie , ayant befoin d'argent pour H vs 5 Roœe

le voyage de la Terre fainte , céda les revenus de fon Duché ^'^'°^^-'"

pour trois ans au Roi fon frère (a) pour une certaine femme
qui lui fut payée comptant. Anfelme y contribua de la valeur

de deux cens marcs d'argent, qu'il avoit tirés du tréfor de fou

Eglife. Il en ufa ainfi de l'avis des plus fages , nommément de
Gondulfè , Evêque de Rocheiler, qui lui avoir toujours été très»

attaché. Mais de peur que cet exemple ne tirât à conféquencc

pour fes Succefleurs , il abandonna pour fept années à cette

Eglife les revenus d'une terre qu'il polTedoit , afin de l'indem-

nifer des deux cens marcs. Quelque tems après il fournit au Roi
des troupes (b

)
pour l'expédition contre les Gualois. Quoiqu'elle

eût été heureufe, ôc qu'il eût fournis ces Peuples, il ne lailfa pas

•de fe plaindre qu'Anfelme lui avoir envoyé des Soldats qui n'é-

toient point agueris , ôc il lui ordonna de fe tenir prêt à le fatif-

faire fur ce point, fuivant le jugement de fa Cour. L'Archevê-

que ne répondit rien à celui qui lui apporta cet ordre ; mais con-

fiderant que les defordres alloient toujours en augmentant, qu'on

Gontinuoit à piller lesMonalleres ôc les Eglifes, il prit le parti

d'aller expofer tous ces maux au Saint Siège , ôc y apprendre

comment il devoit fe conduire en cette occafion. Il demanda la

permiiïion au Roi d'aller à Rome. Elle lui fut refufée jufqu a

deux fois. Mais à la troilléme demande , le Roi l'accorda. An-
felme partit au mois d'Octobre 1097, pafTa par Lyon où il vit

le Légat Hugues, qui en étoit Archevêque, 6c arriva ( c ) à R orne

quelques jours après Pâques, l'année fuivante lopS. Il étoit ac-

compagné du Moine Baudouin fon Confident , ôc d'Eadnier,

Moine de Cantorberi, qui a écrit la vie du Saint. Le Pape Ur-
bain II. le logea deux jours au Palais dcLatran, ôc lui permit

enfuite de fe retirer au Monaftere de faintSauveur près de 1 elefe

(a) Eadmer.lib. 1 ,pag, ^^ , /i6. 1 vit^v , pag. 17, 19.

(i IHd. vaçr. 4-*, 47 , ^ lib. i,\ {c) ii/ff.p.z^. ji , &• p.i<r. 10, îi.
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dans la Terre de Labour , dont l'Abbé Jean avoit été fott Dlff
ciple en lAbbaye du Bec.

Ses entrevues X. Rogcr ( a) Duc de Pouille, ayant oiii parler de l'Arche--

Urbain*. uït vêquc de Cantorberi , l'invita à le venir voir dans le tems qu'il

Me au Con- faifoit le ficge de Capouë. Le Pape y vint en même-tems dans
ciie ce Ban

j^ deffein d'engager ce Prince à la paix. Le Pape & Anfelme
eurent tout le loilîr de conférer enfemble pendant la durée du
fiége, & paderent encore enfemble quelques jours à Averfe,.

où ils allèrent après le fiége de Capouë. La tranquilité dont il

avoit joui depuis fa fortie d'Angleterre, & le peu d'apparence

qu'il pût jamais vivre en paix avec le Roi Guillaume, dont la

conduite empiroit tous les jours , lui fit naître une féconde fois

le défir de renoncer à l'Archevêché. Il communiqua fon deiTein

au Pape , & le pria de le décharger de ce fardeau. Urbain IL au

lieu d'avoir égard à fes remontrances, lui ordonna de la part de

Dieu ôc de faint Pierre, de conferver l'autorité ôc les marques

de lEpifcopat; & de prendre autant qu'il le pourroit, foin de
fon Eglife. En même tems il l'invita au Concile qu'il devoit tenir

à Bari le premier d Octobre iop8. Il y fut queftion de la pro-

eelFion du Saint-Efprit. Le Pape dans la première féance prouva

qu'il procedoic du Père & du Fils; dans la féconde Anfelme

appuya la même vérité par ordre du Pape. On verra fes preuves

dans l'analyfe du Traité qu'il compofa depuis fut ce fujet. On
fut d'avis dans ce Concile d'anathêmatifer le Roi d'Angleterre,

pour les maux qu'il faifoit aux Eglifes ; pour le mépris des aver-

tiffemens du Pape, & pour les infultes qu'il avoit faitss à An-

felme. Mais ce Saint fe jettant à genoux pria avec tant dinf-

tances
,
que le Concile ne prononça point d'anathême contre ce

Prince.

Tl aiïifleaw ^I' Quelques jours après que le Pape ôc Anfelme furent de
Concile de fetour à Romc , le Député qu'Urbain II. avoit envoyé en An-
Rome en

gleterre, en faveur de l'Archevêque (b) , arriva mal fatisfaitde'

la réception qu'on lui avoit faite. Le Roi l'avoit menacé de lui

faire arracher les yeux, s'il ne fortoit au plutôt de fes Etats.

Survint un Envoyé de la part du Roi avec des lettres pour le

Pape. Le Porteur étoit chargé de lui dire beaucoup de chofes

contre Anfelme ,& de faire à force de préfens, des amis à fon

Maître. C'eft pourquoi il demeura à Rome jufqu'à Noël. Il-

(a) /Infetm. tiu , Ub. i ,
|'.i^-. zi. 1 {.b) Eiùnur. lil. i , p-^g. y4^ 5 5.
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réufTit dans fa négociation. On ne parla plus d'excommunier le

Roi ; oc on lui accorda un délai jufqu'à la faint Michel huitième

de May de l'année fuivante 1095). L'Archevêque s'appercevant

qu'il n'avoit aucun fecours à cfperer, demanda permilîion de

reprendre la route de Lyon. Mais le Pape le retint pour le Con-

cile qu'il devoit célébrer à Rome la troiliéme femaine d'après

Pâques, fuivant l'ancienne coutume. Perfonne ne fe fouvenoit

d'y avoir vu un Archevêque de Cantorberi , & l'on ne fçavoit

quelle place lui accorder. Le Pape lui fit donner un fiége dans

le cercle que formoit la féance ; ce qui étoit une marque d'une

grande diftintlion. Reinger, Evêque deLuques, chargé de lire

à haute voix les Décr-ets du Concile, en interrompit la fuite,

pour fe plaindre que depuis deux ans qu'Anfelme étoit venu
d'Angleterre à Rome pour demander juftice, on ne lui eût en-

core accordé aucun fecours. Après avoir formé ces plaintes , il

frappa (a) trois fois la terre de fa croffe, ôc témoigna encore fon

mécontentement, en ferrant les dents ôc les lèvres. Le Pape
ayant promis qu'on y donneroit bon ordre, Reinger continua

la ledure des Décrets, ôc avant que de s'affeoir , il recommanda
une féconde fois de faire juftice à Anfelme. Ce Prélat qui n'avoit

aucune part à la faillie de TEvêque de Luques , l'écoutoit en

iilence.

X I L Auditôt que le Concile fut fini , il fortit de Rome, ÔC H pwic Ro-

prit le chemin ( t) de Lyon. Après quelques féjours, il alla à '"^An^ietcne

l'Abbaye de la Chaize-Dieu , où il apprit la mort du Roi Guil- eniioo.

laume, tué dans une partie de chafTe le deuxième Août de l'an

1 1 00, Cette nouvelle lui caufa de la douleur , ôc il protefta que

fi cela s'étoit pu faire , il auroit donné la vie de fon corps pour
empêcher que ce Prince mourût en l'état qu'il étoit mon. De la

Chaize-Dieu il revint à Lyon. Arriva prefque dans le même-
tems un Moine de l'Eglife de Cantorberi avec des lettres

,
par

lefquelles on le prefloit de retourner en Angleterre. Il partit fans

délai, de l'avis de l'Archevêque de Lyon; ôc avant d'arriver à

Cluni, il en reçut du Roi Henri I. remplies de témoignages,

d'eftime ôc d'amitié. Anfelme preifa tellement fa marche, qu'il

arriva au port de Douvres le vingt-troifiéme de Septembre de la

même année 1 100. Il fut reçu avec une joie unanime. Mais il

faillit à fe brouiller avec le nouveau Roi , en lui apprenant les

,(a) liid,
j

(M Eadmtr. Uni. ù- Ub. 3 ,fag, j6,

I lî» Mm ij
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27(r s A I N T A N s E L M E;
Décrets du dernier Concile de Rome contre les inveftîtures. Lé
Roi prétendoit les maintenir comme ayant été en ufage fous fes

Prédeceffeurs : & l'Archevêque ne vouloir point fe départir de

ces Décrets. Il fut convenu de part & d'autre qu'on envoyeroit

à Rome au PapePal'chai II. SucceiTeur d'Urbain II. Anfelme
députa deux Moines de Cantorberi; le Roi trois Evêques. Le
Pape demeura ferme dans la condamnation des inveftitures , &
il s'en expliqua clairement dans les deux lettres ( a ) dont il

chargea les Députés , l'une pour le Roi , l'autre pour l'Archevê-

que. Les trois Êvcques foutinrent que le Pape avoit parlé devant

eux contrairement à fes lettres. Baudouin , l'un des deux MoineS"

envoyés par Anfelme, les réfuta vivement. Les Evêques de la

Cour prenant le parti du Roi répliquèrent
,
que le' témoignage

des Evêques députés devoir l'emporter fur celui des Moines.

Baudouin en appella aux lettres mêmes. Le Pape informé de la

calomnie dont les Evêques députés l'avoient chargé , écrivit

d autres lettres (h) où il condamnoit nettement les inveftitures,

6c excommunia ces Evêques. Le Roi ne changea pas pour cela

de fentiment.

X I î I. Cependant il donna fon agrément ( c
)
pour la tenue

d'un Concile. Anfelnie le convoqua à Londres en i 102 , le jour

de la Fête de faint Michel, dans l'Eglife de faint Pierre de\^eft-

Biinfter, & y prefida allàfté de treize autres Evêques , de plu-

fieurs Abbés fie Seigneurs La'ics ; afin que ce qui y feroit réglé

fut aittorifé des deux Puiflances. On comment^a par condamner
la fimonie. Six Abbés en furent convaincus, ôc dépofés. On
prononça aufli contre trois autres la Sentence de dépolltion pour

divers fuiets. Il fut défendu aux Evêques de prendre la charge

de tenir \qs plaids pour les affaires temporelles , & de s'habiller

comme des La'ics ; de donner à ferme un Archidiaconé ; de

nommer Archidiacres ceux qui n'étoicnt pas Diacres ; aux Prêtres,

aux Diacres, aux Arcliidiacres, aux Chanoines de fe marier,

ou de garder les femmes qu'ils avoient époufées. LesSoûdiacres

furent fournis à la même Loi ; & on arrêta qu'à l'avenir aucun ne

feroit proniu au Soûdiaconat qu'il n'eût fait profeflion de chafteté;

que les Prêtres qui ne vivoient pas en continence ne pourroient

célébrer la MelTe , & qu'au cas qu'ils la célébralTcnt perfonne n'y

aiïifteroit. On déclara leurs enfans incapables de leur fucceder ai

(a) Ihid. pag. î9, 60, 62,.

ib) Lib. jj epijl. 74, inter Anftlm,
( c) E.iimcr. lib, 3 , ih^.g, 63,64*
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icurs Eglifes. On défendit en général à tout Clerc d'être Prévôt Can. i,

ou Procureur, c'eft-à-dire, Intendant d'un Laïc, ou Juge de

fang ; aux Prêtres de boire dans les tavernes ; aux Abbés de faire Can. 9:

des Chevaliers , c'eft-à-dire, de leur donner la bénédidion fo-

lemnelie, & de leur permettre de manger ôc de coucher dans Can. 17;

une même maifon avec les Moines , finon en cas de nécelfité ;

aux Moines de donner la pénitence que par la permililon de leur Cm. 18.

Abbé, 6c que pour ceux dont les âmes feroient à leur charge.

Tous les Clercs feront habillés d'une feule couleur, & porteront Cm. i«.

une couronne bien ouverte. On ne donnera la dixme qu'aux Can. n.

Eglifes; on ne bâtira point de nouvelles Chapelles, fans la per-

miffion de lEvcque ; ôc Ton ne confacrera aucune Eglife
, qu'au- Cap. i j , tf;

paravant on n'ait pourvu aux befoins de cette Eglife ôc du Prêtre.
'^"

Les Moines ne feront point parains , ne tiendront point de fer- Can. i?, lo,

mes, ôc ne recevront des Eglifes que de la main de TEvêque. La "'"

promeffe de mariage, foite (ans Témoins, fera nulle, fi l'une des

ceux parties nie qu il l'ait faite. Les parens ne pourront fe marier Can. n:
enfemble jufqu'à la feptiéme génération. Défenfe d'enterrer per- c.ir..ii,

fonne hors de fa Faroiiie , afin que le Prêtre qui la deffert ne foit

point fraudé de fon honoraire; de rendre à des corps morts, à Can.i^.

des fontaines ou à d'autres chofes aucun honneur religieux , fans Can. ig.

la permiffion de l'Evêque; ôc de vendre les hommes comme Caa.zj.

des bêtes , ainfi qu'il étoit d'ufageen Angleterre.

XIV. Les Décrets de ce Concile occafionnerent , dit Eadmer , Second voya-

un grand nombre (a) de Prévaricateurs en tout genre, ôc i'Ar- ^eiieinintAn-

chevêque fut obligé d'ufer d'indulgence en beaucoup d'occafions. enTLlr^'"*
Roger élu Evêque d'Herfort étant mort , on lui donna pour Suc-
ceffeur le Chancelier de la Reine nommé Reinelme. Le Roi
pria Anfelme de le facrer , avec Roger nommé pour l'Evêché de
Salifburi ôc Guillaume éiu pour Vincheftre. Les deux premiers

avoient reçu l'inveftiture. Anfelme refufa de les facrer ; mais il

confentit au facre de Guillaume, qui n'avoir point voulu recevoir

la crofle de la main du Roi. Le Roi irrité de fon refus vint à

Cantorberi vers la mi-Carême de l'an 1 1 03 ,
preffer l'Archevê-

que de ne plus lui contefter fes droits. Le voyant ferme , il le fit

prierd'aller lui-même à Rome demander que le droit d'invefti-

ture lui fût confervé. Anfelme jugeant bien que lapropofiticn du
Roi ne tendoi: qu'à le faire fortir du Royaume , alla à la Cour
prendre congé de cePrincejenl'afllirant qu'il ne demanderoit rien

C*) E.idm;r. lib. i,pag. 6-}.

Mm iij
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au Pape qui fut contraire à la liberté des Eglifes. Il partit le vingt-

fcptiéme d'Avril , 6c n'arriva à llome que fur la lin d'Août, ou
au commencenient de Septembre. Il y trouva Guillaume de Va-
relvaft , le même que le Roi Guillaume le Rou:c y avoir envoyé.

Le Pape Pafchal fit loger Anfelme au Palais de Latran , 6c affigna

un jour pour l'examen de l'affaire. L'Envoyé du Roi {a) releva

avec beaucoup d'éloquence les bienfaits des Rois envers la Cour
de Rome; l'ufage où ils étoient de donner l'inveftiture ; le pré-

judice que les Romains fe feroient à eux-mêmes , fi on venoit â

ôter ce droit à fon Maître dont^ ajouta-t-il, il ne fe départira

jamais , dùt-il en perdre fon Royaume. Anfelme attendit en fi-

lence le jugement du Pape , qui prenant la parole , dit que pour

lui il ne permeitroit pas au Roi de garder impunément les invef*

titures
,
quand il devroit lui en coûter la vie. Néanmoins par le

Confeil des Romains il accorda au Roi quelques autres ufages

de fes Prédccedeurs.

Anfamefo-t XV. Anfelme partit de Rome {b) avec une lettre de Paf-
âe Rome en ^hal IL dattée du feiziéme de Novembre i 103 , confirmative
' '

°^'
des droits de fa Primatie. Varelvaft au-contraire demeura à Rome
pour effayer d'engager le Pape à contenter le Roi d'Angleterre.

Sa tentative fut inutile , 6c tout ce qu'il obtint fut une lettre pour
,

ce Prince dattée du vingt-troifiéme Novembre , dans laquelle le

Pape lui donnoit de grands témoignages d'amitié , 6c l'exhortoit

par des motifs très-prelTans à renoncer aux inveftitures ôc à rap-

peller Anfelme. Pafchal II. fçavoit apparemment qu'il y avoit

défenfe de la part du Roi , au Prélat, de retourner en Angleterre,

en casque l'atîaire des invelUtures tournât mal àP\.ome. Varelvaft

la lui fignilia à Plaifance, où il le rejoignit, enfuite ils fe fépa-

ferent. Anfelme fut reçu à Lyon avec beaucoup d'honneur par

l'Archevêque Hugues, le Clergé 6c le Peuple. ; mais en Angle-

terre ( c) le Roi fit faifir à fon profit tous les revenus de l'Arche-

vêque, à qui il écrivit de ne point revenir s'il ne lui promettoit

de le laifler dans tous les ufages de fon père Guillaume le Con-
quérant, 6c de fon frère Guillaume le Roux. Son abfence caufoit

beaucoup de maux. On élevoit aux Dignités Ecclefiaftiques des

Courtifans indignes, 6c on les promouvoir aux Ordres contre le

prefcrit des Canons ; on pilloit les Eglifes ; on opprimoit les

pauvres ; on enlevoit les Vierges , on les dcshonoroit ; les Prêtres

( a ) E.idmer. Ub. 5 , ip~ig. 66.
1 ( c ) ^^"^' ^'^' 4 , F'^S- ^9 ,T^.

lib) Eadjnir.pa£.67 ,6S. \
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fe marioient, ou continuoient dans rincontinence. C'eft ce que
des gens de bien (a) e'crivoient à Anfelme pour l'engager à re-

.

venir , en ufant de quelque condefcendance envers le Roi. Ce
Prince de fon coté penfoit à envoyer de nouveaux Députés à

Rome , & il y en envoya en effet après Pâques de Tan 1 1 o j , qui

en cette année étoit le neuvième d'Avril; mais en attendant il

faifoit i b) des exattions inouies fur le Peuple ôc fur le Clergé,

fous prétexte de faire obferver les Décrets du dernier Concile de
Londres, contre le concubinage & les autres defordres qui re-

gnoient dans fes Etats. L'Archevêque lui écrivit qu'il n'ctoit

point d'ufage de taire exécuter les Canons d'un Concile par des

peines temporelles , ôc que cétoit aux Evêques ôc non aux Prin-

ces à punir ces prévarications. Le Roi lui fit réponfe qu'il le

fatisferoitfur cet article dans le voyage qu'il devcit faire dans peu

en Normandie.

XVI. L'Archevêque étant à la Charité-fur-Loire au corn- Il fe recon-

menccment d« l'Eté de l'an 1105- (c ) alla voir la Comteffe de ï.''''^/r^ /°

Blois, à qui il avoir des obligations. Elle étoit fœur du Roi d'An- terre en l'ioé*

gleterre. Ayant fçu d Anlelme ce qui s'éroit paffé entre fon frère

& lu' , elle entreprit de les reconcilier. Il y eur entr'eux une en-

trevue à l'Aigle ( d ) entre Séez ôc Mortaigne ; le Roi rendit au

Prélat les revenus de fon- Egliie, ôc confentit qu'il revînt en
prendre le gouvernement; mais à condition qu'il accorderoit fa^

communion à ceux qui avoient reçu de lui les inveftitures. An-
felme le refuia, ôc ne voulut point rentrer en Angleterre qu'aorès

le retour des Députés que le Roi ôc lui avoient envoyés à Rome
pour avoir une explication fur cet article , ôc fur quelques autres.

La reconciliation du Roi avec l'Archevêque fe fit le vingt-

deuxième de Juillet de l'an i loj. Mais elle ne fut entière qu'au

1 y". d'Août de l'année fuivante. Le Roi ôc Anfelme fe trou-

vèrent ce jour- là en l'Abbaye du Bec, (e)oLi ils convinrent de
tous les articles

,
qui les avoient jufques-là divifés. Le Roi dé-

chargea lesEglifes de fonF».oyaume du cens que fon frère leur

avoir impofé
,
promit de ne rien prendre à l'avenir des Eglifes

vacantes , ôc de redituer tout ce qu'il avoit pris des biens de
l'Eglife de Cantorberi pendant l'abfence de l'Archevêque. Il

promit encore que ceux des Curés qui n'avoient point payé de-

(«) Ib'id. 1 (d) Eadnier. lib. ^ , pag.yo, 71.
(i) Ibid.j:a^.7i,7i.

\ le) là, ib.d.pag.Tt, 7Î»
(c) Ihid, pa^, 70,
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taxe ne payeroient rien , ôc que ceux qui avoient payé cette taxe

feroient quittes pendant trois ans de toute impolition. Anfelme

de fon côté accorda au Roi tout ce qui étoit porté dans la lettre

du Pape Pafchal
,
{a) fçavoir qu'il donneroit l'abfolution à ceux

qui avoient reçu les inveftitures ; ordouneroit ceux qui les avoient

reçues , ou fait hommage au Roi ; & que fi dans la fuite quel-

ques-uns recevoient les Prélatures fans invertitures
,
quoiqu'ils

ayent fait hommage au Roi , il ne lailferoit pas de les or-

donner.

SaintAnfelme XVII. Toutes ces conventions acceptées de part & d'autre,

retourne en l'Archevêque s'embarqua pour l'Angleterre , où il fut reçu avec

Conaîrife ^^s démonftrations de joie incroyables. La Reine Mathilde alla

Loudres. au-devant de lui ( 6 )
, 6c prit foin fur la route de lui préparer des

logemens. L'année fuivante 1 107 , il fe tint ( c ) au mois d'Août

une Afiemblée d'Evêques ôc de Seigneurs à Londres dans Iç

Palais du Pvoi, où l'on conlirma tout ce qui avoit été arrêté

l'année précédente dans l'Abbaye du Bec. Elle dura trois jours

>

pendant lefquels on agita diverfes quellions , entr'autres celle

des invelHtures. Quelques-uns étoient d'avis que le Roi conti-.

nuât à les donner , comme avoient fait fon père ôc fon frère.

L'avis contraire l'emporta , ôc l'on convint que l'on fe confor-

meroit au Règlement du Pape Pafchal
,
qui accordoit au Roi

les hommages, ôc lui défendoit feulement les inveftitures. En
conféquence le Roi ordonna qu'à l'avenir perfonne dans foa

Royaume ne recevroit l'inveftiture d'un Evêché ou d'une Ab-
baye par la croflé ôc l'anneau de la main du Roi , ou de quelque

autre Laïc que ce fût; ôc Anfelme déclara qu'on ne refuferoit

la confécration à aucun Prélat pour avoir fait hommage au Roi.

Alors on donna des Pafteurs aux Eglifes vacantes , mais fans leur

donner l'inveftiture ; ôc ceux qui avoient été élus Evoques fu-

rent ordonnés à Cantorberi par faint Anfelme. Il écrivit au Pape

tout ce qui s'étoit paffé; comment le Roi d'Angleterre avoit re-

noncé aux inveftitures , ôc les précautions qu'il prenoit pour ne
remplir les Sièges vacans que de dignes Sujets.

Sa difficulté XVIII. Pendant la tenue du Concile de Londres Anfelme
flvcc rArrlic demanda à Gérard , Archevêque d'Yorc , la foumiffion qu'il lui

enYi^o?.
'^^'^

.devoir depuis fa tranllation d'Erfort à cet Archevêché. Le Roi
qui étoit préfent dit, qu'il ne paroiffoit point que Gérard dût

(a) ]hid.j:3^.7^, j'j. 1 (r) Ib'id. paj^. 77 , Cr tom. 10 Concil,

(i) lUd.-pig. 76. \ fJg.75i'

faire
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Sàire une autre foumilfion que celle quil avoic faite à fon Ordi-

nation. Anfelme n'infifta pas ; mais il fit promettre à Gérard

qu'il lui rendroit comme Archevêque , la même obdilTance qu'il

lui avoit promife comme Evêque. Gérard étant mort en i loS
,

Thomas fut élu pour lui fucceder. Il affifîa avec Anfelme au

Concile deLondres le vingt-quatrième de Mai de cette année,

quoiqu'il ne fïit pas encore facré. Turgot, Moine de Dunclme,

fut choifi vers le même-temsE!vêque de faint André en Ecofle:

& ne pouvant être facré par Thomas fon Archevêque, parce

qu'il n'étoit pas facré lui-même, rE\'êque de Dunelme prcpofa

de facrerTurgot en préfence de Thomas & des Evêques d'Ecode.

Anfelme s'y oppofa^ [a) foutenant que cette Ordination lui étoit

dévolue tant que l'Archevêque ne feroit point facré. Il prefla

Thomas de fe faire facrer au plutôt, 6c fçachant qu'il avoit en-

voyé à Rome demander le Pallium, par avance, il écrivit au

Pape pour le prier de ne pas le lui accorder qu'il ne fût facré , afin

qu'il n'eût point de prétexte de lui refufer l'obéiflance qu'il lui

devoir comme à fon Primat. Thomas différant toujours fon facrc

fous divers prétextes , mais en effet
, parce qu'il prévoyoit que la

mort d'Anfelme n'étoit pas éloignée, vu fon grand âge 6c fes

infirmités, l'Archevêque lui déclara {b) par écrit qu'il l'inter-

difoit de toutes fondions facerdotales , 6c lui défendoit de s'in-

gérer au Miniftere paftoral
,
jufqu'à ce qu'il lui eût promis ofcéif-

fance, comme avoicnt fait Gérard 6c fes Prédecelfeurs. Il dé-

fendit par la même lettre à tous les Evêques de la Grande-Bre-

tagne de lui impofer les mains , ou de le reconnoirre pour Evê-

que, s'il fe faifoit ordonner par des Etrangers. C'eft pourquoi il

envoya des copies de cette lettre à tous les Evêques d'Angle-

terre , à qui il en recommanda l'exécution , en vertu de fainte

obéiffance.

XIX. Il étoit attaqué (c) depuis fix mois d'un dégoût de Mort.îefîiint

toute nourriture , ôc la diminution de fes forces ne lui permettant
^ ^^

"^*^ ^"

plus d'offrir le facrifice de laMefle, il s'y faifoit porter. Etant

près de fa fin on le mit fur le cilice 6c la cendre , où il expira au

point du jour du Mercredi-Saint vingt-unième d'Avril i lop , la

îeiziériie année de fon Pontificat , 6c la foixante 6c feiziéme de

fon âge. Baudouin qui avoit eu foin de fes affaires temporelles,

fit embaumer fon corps
,
que l'on enterra enfuite dans l'Eglife

(a) Ibid. pa^. 78.7?, 80, 81.
|

(c) A/ift'.rn. viui , lib. 1, pag. :j C-

{â) lhd.pag.8i. I zÉ. 1

Tome XXL Na
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Cathédrale de Cantorberi , auprès de Lanfranc fon Prédécefleut^

Raoul, Evêque de Rochefter , fit la cérémonie des obfeques.

Ses vertus & fes miracles {a) l'ont fait mettre au nombre deS'

Saints; & i'Eglife Thoncre parmi fes Docleurs (&) à caufe du-

grand nombre & de la folidité des écrits qu'il compofa pour la

défenfe de la vérité. Sa vie fut écrite par un de fes Difciples

nomméEadmer, qui avoir été auffi le Compagnon de fes voyages^

Il en fera parlé dans la fuite.

Article I T.

Moiiolc^ue
dcliiiiuAnfel-

liie.F.Jit.I'aris

en i7ii.

Des Ecrits de faim Anjelmey

§.t

Traités du Monologue & du PrcJIcgue de la Trinité,

I. T L ri'eft point d'édition des ouvrages de faint Anfelme , où'

J[ Ton ne trouve celui qui eft intitulé: Monologue; ôc il y
eft même à la tête de tous les autres , non que ce foit le premier

de fes écrits félon l'ordre des tems , mais à caufe de l'importance

de la matière. Il eft cité par Eadmcr (c) fous le nom de faint

Anfelme; Sigcbert de Gemblours ( ii ) ôc Honorius d'Autun le

lui attribuent, & on le trouve intitulé de fon nom dans tous les

manufcrits. Saint Anfelme le compofa (e) étant Prieur du Bec,
conféquemment avant l'an 1078, qu'il en fut choifi Abbé. Mais
avant de le rendre public , il l'envoya à Lanfranc (/) dèflors

Archevêque de Cantorberi, le priant de le corriger, ou même
de le fupprinier, au cas qu'il ne le trouvât pas digne d'être mis
au jour. Eadmer fembîe dire (g-) que faint Anfelme avoit déjà,

écrit fes quatre dialogues ; d'où il fuivroit que Is Monologue n'efl

que la cinquième de fes produûions : mais le texte d'Eadmer n'cil

pas concluant. Il dit feulement, après avoir parlé de ces quatre

dialogues
, qu'Anfelme fît encore un Livre qu'il appellaMono-

(a) Anfeîm. vita , hb. i ^ pag. iz, Ub.i,

fag. 19 , 1 ( , ^^ , 14 , 1 j,

i-b) Ckmens XL t.vn. x op. pag. iiij.
(c ) Vita Anfi 'm. p:tT. (,.

(d) Sigeben de itcript. Eccîef. caf.ifi ,

&- Honor. Hb. 4 , nu. if.

( f ) Vita Arife'.nt. p.ig. 6.

if) Anfclm. lib. 1 , epijl. Cj , G* Ub. 4

j

epijl.ioi.

\g) Â<ifelm.nti,pi,6.
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îogue. Jl eft môme très-probable qu'il fut achevd avant que ce
faint Dodeur travaillât à fes dialogues, puifquil eft cité dans le

premier jufqu a deux fois ( a ).

I I. Il l'écrivit à la prière de fes Moines,nommément de Mau- Analyfe Je

rice, qui fouhaitoient avoir de fuite & par écrit ce qu'il leur ^cLivrcP^.

avoit dit en divers entretiens fur la nature & l'exidance de Dieu,
^"

afin d'en faire la matière de leur méditation. C'eft pourquoi il

l'intitula d'abord: Modèle de méditation fur les myfteres de la

Foi. Depuis, par ordre de Hugues, Archevêque de Lyon, il

mit fon nom à cet Ouvrage , 6c en changea le titre en celui de
Monologue, ou de Soliloque, parce qu'il y parle feul. L'Ou-
vrage eft divifé en foixante & dix-neuf chapitres, dans lefquels

faint Anfelme prouve par des argumens tirés des lumières de la

raifon ôc fans recourir aux témoignages de l'Ecriture-Sainte

,

tout ce que la Foi nous enfeigne de l'exiftance ôc de la nature

de Dieu. Il commence par les preuves de l'exiftance de Dieu
;

enfuite il vient à la connoiflance de fa nature , ôc des trois Per-

fonnes divines , autant que la raifon aidée de la Foi peut nous
les faire connoître. Il fuit ce que faint Auguftin avoit dit fur

cette matière dans fes Livres de la Trinité. Mais il ne feint pas Qw.yZ.vnr:

de dire avec les Grecs
,

qu'il y a en Dieu trois fubftances , ôc *7.

une feule elTence ou nature
, prenant le terme de fubftance pour

celui de perfonne, comme il s'en explique lui-même dans la

Préface du Monologue : D'où vient qu'il prie ceux, qui copie-

ront l'Ouvrage, de tranfcrire auOi ôc de mettre à la tête cette

Préface , afin qu'ils y voyent quel a été fon but dans ce Traité

,

ôc fon attention à ne rien dire qui ne fût conforme à la dodrinc
des Pères orthodoxes.

III. Ses raifonnemens font non-feulement très-métaphyfiques, ProHofrue

mais encore tellement enchaînés les uns dans les autres
, qu'il ou ProHoge,

n'eft point facile d'en prendre bien la fuite , ni d'en fentir toute ^''^' ^^*

la force. Cela lui fit naître la penfée de prouver par un feul rai-

fonnement fuivi , ce qu'il avoit prouvé dans le Monologue par

plufieurs. Occupé prefque continuellement de cette penfée,

tantôt il croyoit avoir trouvé l'argument qu'il cherchoit, tantôt

il échappoit à fon efprit. Defefperant de réuftîr , il fit tous fes

efforts pour fe défaire de cette penfée ; mais il ne put en venir à

bout, ôc trouva enfin ce qu'il cherchait, il l'écrivit aulïltôt fur

(a) D'ialog, ievcrnate , cap. i 0" lo,

Nn ij
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des tablettes cirées (fl) dont on faifoit encore ufage alors, &Ies
donna à garder à un des Frères du Monaftere, qui les égara.

Saint Anfeime fut donc contraint d'en faire un autre exemplaire

fur des tablettes de même matière, & enfuite fur du parchemin,^

îl donna pour titre à ce petit écrit : la Foi qui cherche l'intelli-

gence de ce qu'elle croit. Depuis aux inftances de ceux qui en

avoient tiré des copies , ôc furcout de Hugues, Archevêque de

Lyon , il l'intitula Profloge , parce que l'Auteur s'y entretient

ou avec lui-même, ou avec Dieu, fur l'exiftance de cet Eflrc

fupreme ôc fur tous fes attributs ; montrant qu'il eft tout ce que
la Foi nous en apprend ; éternel, immuable , tout-puiffant , im-

menfe, incompréhenfible ,
jufre, pieux, miferieordieux , vrai,

la vérité, la bonté, la juftice ; & que tout cela n'eft dans Dieu
qu'une même chofe. Sigebert (b) &c Honorius d'Autun mettent

le Proiloge au nombre des écrits de faint Anfeime ; & ce Saint

le cite lui-même dans le chapitre quatrième du Livre de la Foi

de la Trinité & de l'Incarnation ; ôc dans fa lettre ( c ) à Hugues
le Reclus , à qui il confeille la lecture de ce qui] y eft dit de la

joie parfaite de la félicité éternelle. Comme il eft certain que
faint Anfeime eft Auteur de cetOpufculc, il fuit de-là que le

Manuel qui en eft tiré pour la plus grande partie, n'eft pas de

faint Auguftin, quoiqu'il ait été quelquefois imprimé (d) fous

fon nom. Le Profloge eft diftribué en vingt-cinq chapitres.

I y. UnMoine de Marmoutier nommé Gaunilon , l'ayant là,

GaunÛonT
"

fut furpris de ce qui y eft dit, qu'on ne peut avoir l'idée d'un

P.ag. jî,37. Eftre très-parfait, fans concevoir qu'il exifte néceftairement. Il

rcfuta ce raifonnement, dont il ne connoiffoit pas la force , ôc

joignit fa rci'utation à l'écrit même. Un ami l'envoya à faint An-
feime, qui la recrut avec plaifir. Il en remercia même Gaunilon,

mais fans le nommer , & lui envoya par le même ami la réponfe

à fes objedions; en le priant & tous ceux qui auroicnt IcProf-

loge, d"y ajouter la critique de Gaunilon, & fa réponfe à cette

critique. Elle ne fit pas changer de fentiment à faint Anfeime;
-- au-contraire il en prit occafion de mettre fon raifonnement dans

un plus grand jour, & de prouver fans réplique, que Tidée d'un

Eftre fouverainement parfait enferme néceiïairemcnt l'exiftancc

de cet Eftre. L'écrit de Gaunilon porte fon nom dans les plus

(.1) Anfelm. vha , pap;. (.
| ( c) Anfim. iib. i , epilf. ii.

(b) Sigi'b. cap. iCZ , i:' Honorius ,}ib. I (d) YoyCïTom. ii,/'>'^. 51J.

4, cap. 15. J.

Rcponfe à
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anciens manufcrits. Il ne peut donc être (a) de Robert Olkot,

comme l'a cru François Pie ; ce Robert n'ayant vécu que plus

de deux cens ans après faint Anfelme.

V. Selon les anciennes éditions Gothiques du Livre de la Lirre Jelt

Trinité, il avoit été écrit contre les Juifs: opinion que les Edi- 'T"""'^»

teurs paroiflent avoir prife deTritheme {k) qui dit en effet que
faint Anfelme compofa un Livre de la Trinité , contre les Juifs,

différent toutefois de celui-ci. Dans les éditions poftérieures l'inf-

cription porte qu'il fut fait contre Rofcelin : ôc cette infcripiiort

fe trouve dans plufieurs manufcrits ( e ).

VL Rofceiin ou Ruzelin étoit natif de l'Armorique ou de la S. Anfelme

petite Bretagne. Etant venu à Compiegne au Diocèfe de Soiffons, ^ ^°nil>a'R^f-

il en fiit fait Chanoine, ôc chargé des Leçons publiques. Ama-
teur de la nouveauté il donna dans le fentiment des Nominaux,
avancé par un Dotleur François nommé Jean , & l'époufa telle-

ment qu'il paffa dans la fuite pour un des Chefs de cette Sede.
Comme il fçavoit plus de Dialetlique que de Théologie , il

aimoit à raifonner des myfteres de la Religion , fuivant les lu-

mières de la railbn ; ce qui le fit tomber dans TerreuY , au fujet

des trois Perfonnes de la Trinité ; difant (r/
)
qu'elles étoient trois

•chofes féparées , comme trois Anges, quoiqu'elles n'euffent qu'-

une volonté ôc qu'une puiffance. Il ajoutoit qu'on pourroit dire-

véritablement quelles font trois Dieux, s'il étoit d'ufage de s'ex-

primer ainfi. Rofcelin s'appuyoit de l'autorité de Lanfranc & de
laint Anfelme , foutenant qu'ils avoient l'un ôc l'autre penfé

comme lui fur cette matière. Le faint Archevêque fe voyant
calomnié avec fon Prédéceffeur , écrivit en io8p à Foulques,
Evêque de Beauvais

,
qui devoir aflifter au Concile indiqué à

Reims contre Rofcelin , (e) pour le prier de déclarer en plein

Concile, s'il en étoit befoin
, que ni Lanfranc ni lui n'avoient

jamais rien enfeigné de femblable, & qu'il difoit anathême à
quiconque enfeigneroit l'erreur qu'on attribuoit à Rofcelin. 1}

ajoutoit qu'on ne devoit lui demander aucune raifon de fon er^

reur, ni lui en rendre aucune de la vérité oppofée, ôC qu'il fal-

loir agir contre lui par autorité, s'il étoit Chrétien. Car ce feroit,

dit-il , une extrême fimplicité de mettre en qneftion notre Foi fi

folidement établie , à l'occafion de chaque particulier qui n&

(a) Cenfurei operitm S. Anfelmi^pa^. 1. 1 (il) Tom: lo , Concil. pag. 434.
( h

) Trir^m. .<?f Scriv:: Ecd: cap. "3 ? i . 1 (?) Anfslm. lil\ 1 , evifl. 4 1

.

(c) anJurilïh.iiTrlnitau. [

Nnii^
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l'entend pas. Il faut la défendre par raifon contre les Infidèles^

mais non pas contre ceux qui portent le nom de Chrétiens. Le
Concile indiqué à Reims fe tint à SoifTons quatre ans après,

c'eft-à-dire en lopa, ou au commencement de l'année fuivante.

Rofcelin cité au Concile, comparut, fut convaincu d'erreur,

feignit de l'abjurer (a) , 6c continua à l'enfeigner dans des dis-

putes fecretes, affurant qu'il ne iavoit abjurée que dans la crainte

d'être affommé par le Peuple. Yves de Chartres {b ) lui fit des

reproches de fa diillmuîation, ôc l'exhorta , mais inutilement , de

fe retracter fincerement, & de faire celîer le fcandale qu'il avoit

caufé dans TEglife.

Twitcdela VII. Alors les?vIoines de l'Abbaye du Bec preiïerent faint

Trinité & ie Anfclmc, dcvcnu Atchevêquc de Cantorbcti , d'achever la ré-
rincarnation,

f^f^^j^^,-, jg Rofcclin ,
qu'il avoit Commencée étant leur Abbé

^* * dans fa lettre à i'Evêque de Beauvais. L'Archevêque fit ce que

fes Moines demandoi^nt de lui , dans un Livre intitulé : de la

Foi de La Trinité oc de l'Incarnation, qu'il dédia au Pape Ur-

bain II. en le priant de l'examiner. Eadmcr parle (c) de ce Traité

en deux endroits , &: le met au commencement de lEpifcopat

de faint Anfelme , c'e(l-à-dire en iop3 ou i-op^. Il ajoute que

ce Pape le reçut gracieufemcnt , oc qu'il en fit le fond de fes rai-

fonnemens contre les erreurs des Grecs.au Concile de Bari. Saint

Anfelme cite au quatrième chapitre fon Monologue ôc fon Prof-

loge ; ce qui montre que le Traité de la Trinité leur efl: pofté-

rieur , fuivant l'ordre des tems ; mais il fut fait avant le Livre de

la Proceflion du Saint-Efprit , où il efl cité au dix-feptiéme cha-

pitre. Saint Anfelme reprend ces hommes téméraires
,
qui s'ima-

ginent que rien n'eft polfible que ce qu'ils conçoivent par les

lumières de la raifon ; ôc fait voir qu'en fuivant ce principe , il

n'efl pas furprenant qu'ils tombent en tant d'erreurs. Il pofs ua
principe contraire

,
qui ell que l'on ne parvient à la connoifiance

des chofes divines que par les lumières de la Foi, ôc en fuivant

ce que l'Eglife nous enfeignc. Venant à la propofition de Rof-

celin
,
portant que les trois Perfonnes divines font trois chofes

réparées, comme trois Anges ou trois Ames, parce qu'autrement

Pjg. 43. il faudroit dire que le Père ôc le Saint-Efprit fe font incarnés avec

le Fils, il dit ou que Rofcelin admet trois Dieux, ou qu'il ne

(a) Aiifeun. de Trinit. cap. 1. Yyo epijl.
| ( c ) Fad. lib. i , de lifj A/ifelm. pjig.

7.
'

I
14, & l^l'- 1 ) novor.pig. 5j.

( b ) Yvo, spijl. 7.
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f(;ait ce qu'il dit ; que s'il admet trois Dieux , il n'efl: pas Chrétien ;

que s'il ne fixait ce qu'il dit , on ne doit pas l'écouter. Il convient

que l'on peut dire en un fens que les trois Perfonnes font trois

chofes, pourvu que par ce terme l'on entende relation ôc non
pasfubflance, puil'qu'en effet la paternité, la filiation , la pro-

celîîon font trois chofes différentes. Mais ce n'étoit pas-là le fens

de Rofcelin ; il vouloit qu'elles fuffent trois fubflances différentes

comme le font trois Anges ôc trois Ames ; ne trouvant point

d'autre moyen pour fauver au Pcre la nécellité de s'incarner avec

le Fils. Saint Anfclme fait voir que la diftindion que les relations

confiituent entre les Perfonnes fuffit pour dire que le Fils s'eft

feul incarné perfonnellement, quoique l'Incarnation foit l'ou-

vrage des trois Perfonnes. Il donne plufieurs raifons pourquoi il P-^g- 4^.

étoit plus convenable que le Fils s'incarnât que le Saint-Efprit
;

entr'autres, que dans le cas que le SaintElprit fe fit chair, il

auroit été Fils de l'Homme, ôc qu'alors il y auroit eu deux Fils

dans la Trinité : ce qui auroit produit quelque confufion dans nos

idées , lorfque nous parlons de Dieu le Fils. La même difiîculté

feroit arrivée fi le Père fe fut incarné. Il montre qu'il n'y a en

Jefus-Chrift qu'une perfonne ôc deux natures; ôc pour donner

une idée de l'origine des Perfonnes en Dieu, il propofe l'exem-

ple d'une fontaine, d'oii naît d'abord un ruiffeau
,
puis un lac,

ou un fleuve tel que le Nil. Ce n'efl: qu'une même eau, dans

la fontaine , dans le ruiffeau , dans le lac , ou le fleuve , ôc toute-

fois la fontaine n'ell pas le ruiffeau , ni le ruiffeau le lac. La fon-

taine , le ruiffeau ôc le lac font diftinguésl'un de l'autre ; la fon-

taine ne nait pas du ruiffeau , ni du lac ; le ruiffeau naît delà fon-

taine, mais non pas du lac; ôc le lac naît delà fontaine ôc du
ruifleau. Le ruiffeau eft tout entier delà fontaine ; ôc le lac tout

entier de la fontaine ôc du ruiffeau. La Nature divine eft une ôc

la même dans le Père, le Fils ôc le Saint-Efprir , mais chacune
de ces Perfonnes a fes propriétés qui la diftinguent des autres ;

le Père ne tire fon origine de perfonne; le Fils eft engendré
du Père ; ôc le Saint-Efprit procède du Père ôc du Fils.

VIII. Rofcelin s'opiniatrant dans fon erreur, fut (rt) banni R^fcin eft

du Royaume. Il fe retira en Angleterre , où il excita de nou- c^-^'-'- '•''ï

veaux troubles, furtout à Oxfort , enfeignant (h) que les enfans d''An'!.f[.i^n-e

des Prêtres ne pouvoient être promus aux Ordres facrés. Thomas
ouThibaud dEliampes, qui enfeignoit alors en cette Ville, le

(a) Tom, 10, Cûm-ii.pa^. 487. J (i) Spkileg. fora. 3 ,f.7^. 142, 146.
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réfuta par un Traité dogmatique ( a )

qu'il lui adrefla en forme

de Lettre. Rofcelin fe répandit enfuite en calomnies {b) contre

faint Anfelme. Elles ne furent point écoutées , mais le Roi Guil-

laume le Roux , à la perfuafion des amis de l'Archevêque, caaffa

de fes Etats le Calomniateur. Il eut en une autre occafion des

démêlés avec un Théologien nommé Pierre, que quelques-uns

ont cru être Pierre Abelard. Mais la letrre de ce Théologien

contre Rofcelin fut écrite avant (c) qu'Abelard eut étudié en
Théologie. Elle eft adreffée à un Archevêque de Paris, dont le

nom commençoit par la lettre G. ôc qui gouvernoit cette Eglife

depuis la condamnation de Rofcelin au Concile de SoiiTons &
du vivant de ce Novateur : ce qui défigne l'Evêque Guillaume,

mort vers l'an i loi. Ce Théologien prie le Prélat (d) de lui

accorder une conférence avec Rofcelin , où ils puiiïent l'un ÔC

l'autre publiquement & en fa prefence s'expliquer fur la matière

qui faifoit le fujet de leur difpute. Ou ne ft^ait quelle fut l'iffue

de cette affaire. Rofcelin ne fe rendit pas moins odieux par Ces

calomnies que par fes çrreurs , & l'irrégularité de fa conduite. Il

fat enfemble dépouillé de fon Canonicat 4e Compiegne
,
puif-

qu"il demanda à Yves de Chartres une place dans fon Eglife.

Elle lui fut refufée fous d'honnêtes prétextes. Nous ne connoif-

fons la lettre qu'il écrivit à ce Prélat ( e
)
que par la réponf^

qiji'il en reçut.

§. I L

Du Traité de la ProceJJion du Saint-Efprit , du Dialogue

Jur la chute du diable , pourquoi Dieu s'efl fait

homme j & quelques autres Opujcules.

Trakc de la I. T E Concilc indiqué à Bari par le Pape Urbain IL s'y tint
ProciTlon du

^ ^ au mois d'Octobre de l'an lopS. Les Grecs proposèrent
^ ' la qucflion delà procelTion du Saint-Efprit, & apportèrent divers

paffagcs de l'Evangile pour montrer qu'il ne procède que du
rere. Le Pape en produifit de fon côté pour prouver qu'il pro-

cède du Fils .comme du Père , ce qu'il appuya de plufieurs raifons

Ça) lbid.p..i!'.. 15.9. f (d) Tcm. 10 ,Concil.pag, ^iSy,

(i) Tow. )o, Gvifi7.pj7. ^87.
I

(e) YvoCarnot, e^njl. y,

(c) NbAxilOiU lib. 65».' Annal, num. 71,
j

tirées
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- tirées du Livre de la Trinité ôc de rincarnation qu'Anfelme lui

avoir adreflé. Les Grecs inliftant par de nouvelles preuves, le

Pape ordonna à Anfelme de s'approcher de lui , ôc de répondre

aux objedions des Grecs. Il étoit prêt à le fiiire ; mais on fut

obligé de renvoyer la chofe au lendemain. L'Archevêque parla

avec tant de force & de folidité
,
que tous convinrent qu'il avoit

rexiverfé abfolument les objedions des Adverfliires , ôc mis en

évidence que le Saint-Efprit procède du Père ôc du Fils ; enforte

que le Concile, après avoir donné au Prélat les louanges qu'il

méritoit, prononça anathême contre ceux qui nieroient cette

vérité. Eadmer ( a) qui étoit affis aux pieds de fon Archevêque

|)endant la difpute , dit que depuis il traita la même matière par

tcrit avec encore plus de foin & d'exattitude ; ôc qu'il envoya

des copies de ce Traité à fes amis qui lui en avoient demandé.

Hildebert, Evêque du Mans, fut un de ceux quileprefferent de

compofer cet ouvrage , dont on met l'époque vers l'an i i oo. Il

, efl: intitulé. Lettre, dans les éditions Gothiques ôc dans celles de

Cologne. Dans les autres il porte le titre de Livre , ôc il efl: divifé

en vingt-neuf chapitres , fans compter le prologue ôc l'épilogue.

Tous les manufcrits (b) le donnent à faint Anlelme, de même
que Sigebert. Mais dans celui du Collège de faint Benoît à Cam-
brige , il porte le nom de faint Auguflin : ce qui vient fans doute

de ce que le Copifle ne lifant dans fon exemplaire que la pre-

mière lettre du nom d'Anfelme , a cru qu'elle marquoit faint

Auguflin.

II. On trouve d'abord dans ce Livre les articles de Foi com- ^„^| ,j-g ^^
muns aux Grecs ôc aux Latins , en ce qui regarde le myflere de ce Livre,

la fainte Trinité. Ils croyent les uns ôc les autres qu'il n'y a qu'un P''-^'
'*'•

Dieu en trois Perfonnes , le Père , le Fiis & le Saint Efprit; que Cap i.

chaque perfonne efl: efprit, avec cette différence que le Père 6c

le Fils ne font l'efprit d'aucun , au lieu que le Saint-Efprit efl:

l'efprit du Père ôc du Fils. Les Latins ajoutent qu'il procède du
Père ôc du Fils ; les Grecs foutiennent qu'il ne procède que du
Père. Saint Anfelme fait voir , en premier lieu

,
que le Fils ôc le C:p. 4.

Saint-Efprit tirent leur origine du Père ; le Fils par la génération;

le Saint-Efprit par la proceffion; en fécond lieu, que le Fils ne
reçoit rien duSaint-El"prit;troiliémement,que leSaint-Einrit pro-

cède du Père ôc du Fils. Il ne procède du Père
, que parce qu'il

( a) Eidmer. lib, i , Hipr, noivr^iag.
j

(i) Qnfuru lih.is procejfion.

Tome XXI, O O
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Cap. 7. eft du Père. Il procède donc aufll du Fils, puifqu' il efl l'efprîc

du Fils , & qu'il efl envoyé par le Fils comme par le Père , cela

Joan. 14, --i. eft dit en termes clairs dans l'Evangile. Il y efl: dit encore que

Joan I z6
fî^i'^i""^ rEfprit de Vérité fera venu , il ne parlera pas de lui-même^
mais qu'il dira tout ce qu'il aura entendu, ôc annoncera les chofes

Jta.n,i6, ij. à venir. C'eft lui, ajoute Jefus-Chrift, qui me glorifiera, parce

qu'il prendra de ce qui eft à moi ôc il vous l'annoncera, baint

Anfelme infifte beaucoup fur ces paroles du Fils : IZ prendra de

ce qui ejî à moi. L'Ecriture ne pouvoir en effet marquer plus

clairement que le Saint-Efprit tient ^ow eflence de celle du Fils

Cw. u, li. ^ qu il en procède. Il rapporte d'autres paffages qui tendent à

mcnie fin. Les Grecs diloient quelquefois
,
que le Saint-Efprit

procède du Père par le Fils : façon de parier inintelligible, ÔC

Cw If.
'ï"'^ ""^-^ point fondée dans l'Ecriture. Ils objedoient que Jcfus-

Chrift parlant de l'Efprit de Vérité , dit bien qu'il procède du

loin is T.6
Pc!^'^ j ""'^is il ne dit pas qu'il procède auflî duPils. Saint An-
felme répond que fouvent l'Ecriture n'attribue qu'à une feule

Car. I?. perfonne ce qui appartient à deux, ou même à toutes les trois,

C'étoitfans doute le Père, le Fils & le Saint-Efprit qui avoient

Mj.n.i6,\7. révélé à faint Pierre la divinité de Jefus- Chrift ; & toutefois

l'Evangile n'attribue cette révélation qu'au Père. Elle dit du

Joan. 1^, if. Saint-Efprit qu'il fera connoître toute vérité. Le fera-t-il à l'ex-

clufion du Père & du Fils ? Les Grecs fe plaignoient qu'on eût

Cm. il. ajouté le particuleJ?/z'og7« fans leur confentement. Saint Anfelme

répond que l'éloignement des lieux ne l'a pas permis , ôc que

d ailleurs ce confentement n'étoit point néceffaire
,
parce qu'il

n'y avoir aucun doute de la part des Latins fur l'article ajouté au

Symbole; que le Symbole ne contenant pas tous les articles de
la Foi , on a pu y ajouter ceux qu'on a cru néceffaires. Il prouve

que cette proccilion n'emporte aucune priorité que d'orioine ,

en(crte que le Samt-L.'prit n en eu pas moms égal au rere & au
Fils; tout étant commun au Père, au Fils & au Saint-Efprit,

excepté ce qui eft propre à chaque perfonne, ou relatif; comme
la paternité , la filiation , la proceffion.

livre (fe la 1 1 1- H cft parlé du Livre de la chute du diable dans plufifurs

chiiîc dudia- autres écrits (a) de faint Anfelme. Il l'écrivit {h) fjivantl'Au-
bie

,
pa^. 6i.

^^^^ j^ ç^ ^j^ ^ ^[gi^,- Prieur de l'Abbaye du Bec , c"eil-à-dire dans

(a) LiJ. I, CurDîus homo , cap. 17, i
(i) Er.dm<r. hb. i, de tha Anjdn.

lib. de (onceptu Virg. cap. ip , 0' lib. de pag. 6,

Concord. cap. 7. I
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le tems qui s'écoula depuis l'an 1063 jufqu'eii 1077 , auquel il

fut élu Abbé. L'ouvrage eft en forme de dialogue. LeTrairc du

mal dont faint Anfelme parle dans fa lettre ( a ) à Maurice efl: tiré

entièrement de l'onzième chapitre de ce Livre. C'eft pour cela

qu'on n'a point imprimé féparement lelraité du mal dans la

nouvelle édition de fes (Euvres. Saint Anfelme f;:t voir dans le Cap. i, t, |,

Livre de la chute du diable, qu'encore que Dieu n'ait pas donné '*» J »
^'

aux mauvais Anges le don de la perféverance dans la vérité

,

qu'ils ne pouvoient avoir que de lui, ils n'ont paslaifTé de pécher

en ne perfcverant pas
,
parce qu'en effet ils n'ont pas voulu per-

féverer dans le bien ; que les bons Anges avoient également le

pouvoir de ne pas perféverer; mais qu'avant préféré la iufiice,

ou le bien dans lequel ils avoient été créés, à linjudice , ced-à-

<lire, au defir immodéré d'être femblables à Dieu , ils ont été,

pour récompenfe de leur fidélité, confirmés dans l'état de grâce;

au lieu que les mauvais Anges, en punition de leur péché , ont

perdu le bien qu'ils avoient , c'eft à-dire la juftice , & fe font mis

hors d'état de la recouvrer jamais. Saint Anfelme traite à cette q j^ ^^^

occafion de la nature du mal , & de {on origine. Il foutient que

le mal n'eft que la privation du bien ou de la juftice ; qu'on peut

dire néanmoins que Dieu eft auteur du mal , en ce qu'il ne l'em-

pêche pas , comme on dit qu'il induit en tentation , lorfqu'il n'en

délivre pas ; qu'on peut dire en un autre ^ens qu'il fait la mau- C:p. la.

vaife volonté de la créature ; non en tant que mauvaife , mais en

tant qu'elle eft volonté & la caufe des mauvaifes avions. Il ne

croit pas que les Anges , foit bons, foit mauvais , ayent pu pré-

voir leur perféverance dans le bien, ou leur chute ôc la peine Car. n, lî,

dont elle a été punie. ^^' "'**

lY. Le dialogue intitulé
,
pourquoi Dieu s'eft fait homme, Lest!euxLi-

eft dû , en quelque forte , aux inftances du Moine Bofon
,
qui eft vr« pourquoijTi c-ATi I AI Difu 5'ef: fait

un des interlocuteurs. Saint Anlelme le commença en Angle- hon^nie.

terre , dans le tems que Guillaume le Roux le perfécutoit le plus

violemment; mais il ne put l'achever qu'en Italie, où les mau- Anfilm. in

vais traitemens de ce Prince l'obligèrent de fe retirer. Jean ,
p''"^'^'^*

Abbé de faint Sauveur dans la Terre de Labour, l'avoir prié de

venir faire fa demeure à Selanie, Terre dépendante de ion Mo-
naftere. L'Archevêque l'accepta , ôc charmé du repos d'une ii

agréable folitude, il y reprit la fuite de l'ouvrage dont nous par-
.

Ions. Il faut l'entendre lui-même en expliquer T'occafion dans le

(3) Ub.i ^epiJl.S.

Ooij
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Anfe^m. lih.i, premier chapitre : Plufieurs perfonnes m'ont , dit-il

,
prié fouVettî

cap. I. ^ ^^.ç^ beauccup dinflances , de m.ettre par écrit les raifons que
je leur rendois d'une quefiion qui regarde notre Foi ; non pour

arriver à la Foi par la railbn, mais pour avoir le plaifir d'entendre

6c de contempler ce qu'ils croyent, & pouvoir en rendre raifoa

aux autres. C'eft la queftion que nous font les Infidèles, en fp

mocquant de notre fimplicité ; par quelle raifon , ou par quelle

iiéceliité Dieu s'ell fait homme, & a rendu la vie au monde par

fa mort, puifqu'il le pouvoir faire par un autre, foitunAnge,-

foit un Homme, ou par fa feule volonté. Avant que l'ouvrage

fïit achevé ôc châtié , comme il convenoit
,
plufieurs de fes amis

en copièrent la première partie à fon infcu. Cela l'obligea à fup-

prinier plufieurs chofcs qu'il avoir deifein d'y ajouter, ôc à le

finir plutôt qu'il n'auroit fouhaité. Il l'acheva avant d'aller aa
Concile de Bari, qui fe tint au mois d'Odobre de l'an iop8,

Anfplm.lil.x, Ainfi ce Traité eft antérieur à celui de la proceffion du Saint-

epift. z<; , c- Efprit ,
qui ne fiit écrit que quelques années après ce Concile.

' •'^>^f'j'-5 5- Aulhtot que faint Anfelme eût fini l'écrit pourquoi Dieu s'efl

fait homme, Eadmer qui avoit été iMoine du Bec en fit une copie

pour cette Abbaye. Quelque lems après les Moines de Cantor-

berien firent une autre par ordre de l'Archevêque pour être en-

voyée au Pape Pafchal.

AnirJy'e cîe V. L'ouvrage eft en forme de dialogue, ôc divifé en deux
eeTra:ic, Livres. Le premier contient les preuves que les Infidèles appor-
-'•i=!a^-Tk-

fQJç;-i(. pQur montrer que la Religion Chrétienne eft contraire à la.

raifon , ôc les réponfes des Chrétiens à ces objettions. C'eft, di-

Caj7. j. fbient les Infidèles , faire injure à Dieu , de dire qu'il eft né d'une

femme; qu'il a été nourri de lait
,
qu'il a foutfert ,

qu'il eft mort.

Les Chrétiens répondent, que Dieu dans l'économie de l'incar-

nation a fait voir fa fagcfle & fa bonté envers nous ; puifqu'il

failcit que com.me la mort étoit entrée dans le monde par la-

defobéilfance de l'homme , la vie y rentrât par l'obéifTance de

l'homme ; ôc que comme le péché qui nous a caufé la mort avoit

pris fon commencement de la femme, l'Auteur de notre juftice

Catî. (.. & de notre falut naquit d'une femme. Quant à ce qu'on dit qu'il

eft indigne de Dieu de fouffrir, de mourir ôc d'être fujer aux

infirmités humaines qui font les fuites de l'incarnation , il eft

aifé de répondre que tous ces inconvcniens cefient de l'être , fi

Cay. %, (. l'on confiderc que Jefus-Chrift , commeDieu, n'a rien fouiTert,

& que comme homme il n'a fouft'ert que ce qu'il a bien voulu

fouffrir, fans y être contraint de la part de Dieu fon Pcre,
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ayant fait volontairement ce qu'il fçavoit être la volonté de fon Cap.iôi

Père.

VI. Saint Anfelme fait voir que le péché étant une dette, c^p. n , i£ ,

puifque ce n'eft autre chofe que de ne pas rendre à Dieu ce qu'on ' 3 » '4.

lui doit, il ne lui convenoit pas de laifler le péché impuni
; que

Dieu ne peut rien faire de plus jufte que de fe faire rendre par

fes créatures l'honneur qui lui ell dû , ôc de les punir fi elles font

hors détat de payer ce qu'elles lui doivent. 11 prouve enfuite Cip. 19:

que Dieu ayant rcfolu de remplacer par les hommes le vuide

que les mauvais Anges avoient lailTé par leur chute, dans le

nombre des efprits à qui il vouloir faire part de fa gloire , il de-

voir avant d'élever l'homme à ce grand bonheur, exiger de lui CzB.ioC-r^ji

une fatisfaction convenable pour fon péché; que ce péché étoit

de lui-même fi grand, que Ihomme ne pouvoir réparer le tort

qu'il avoit fait à Dieu en lui préférant le démon ; ôc qu'étant

par cette préférence tombé fous l'efciavage du démon, il étoit Ca^. ly;

impolïible qu'il en fût tiré
,
que par un Dieu fait Homme.

VII. Il montre dans le fécond Livre que l'homme a été créé Anaiyfe du

îufte , pour être heureux en iouifiant de Dieu ; qu'il ne feroit pas Second Livre,

mort S il n eut pomt pèche; qu il rellulcitera un jour dans le

même corps avec lequel il vit à prefent, afin de jouir en corps ^"^-''-'J*

& en ame de la félicité éternelle ; mais que ne pouvant y arriver

que par un Homme-Dieu, l'incarnation a été néceffaireau falut

du genre humain; qu'il fjUoit que le même, c'efl-à-dire notre p.

Médiateur, fût Dieu parfait ôc Homme parfait ; qu'il fût félon

ion humanité de la race d'Adam , & qu'il fe fit chair dans le fein

d'une Vierge; qu'en lui les deux natures fuflent unies en une

feule perfonne; que n'étant pas fujet au péché, il ne l'étoit pas C.ip.i),io,ij,

non plus à la mort, fi ce n'étoit de fon choix ; ôc qu'avant bien

voulu facrifier fa vie pour le falut des hommes, fon fang avoit

été plus que fuffifant pour efiacer tous les péchés du monde, Cay. 14,1;.

même de ceux qui l'ont fait mourir.

VIII. Entrant dans le détail des circonHances de l'Incarna- o.-p. 16.

tion , Bofon lui demande comment Dieu a pris un corps de la

malTe péchereffe ou corrompue par le péché, fans en prendre le

péché même ? Car encore que fa conception a été pure , il elt

né d'une Vierge conçue dans le péché , & née avec le péché ori-

ginel
,
puisqu'elle a péché en Adam en qui tous ont péché. Saine

Anfelme répond qu'étant confiant que cet homme eft Dieu ôc

l'Auteur de notre reconciliation , il efl également certain qu'il

cil fans péché. A l'égard de la fainte Vierge , il ne dit autre chofe,.

Oo iij
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finon que Dieu, avant de naître d'elle , l'avoit entièrement puri-

fiée. Sur la fin de l'ouvrage il donne diverfes raifons de l'impcf-

fibilité de la reconciliation du démon ôc des autres mauvais

anges. La principale eft
,
qu'étant tombés d'eux-mêmes ôc fans

avoir été pouffes de pcrfonne, c'eft à eux à fe relever : ce qui efl:

Cap. II. impoffible. Les Infidèles , dont faint Anfelme parle dans ce

Traité , étoient ou les Juifs , ou les Mufulmans d'Efpagne. Il

pouvoit auffi s'adreffer aux Païens, puifqu il n'argumente en fa-

veur de nos Myfteres que par des raifonnemens appuyés fur les

lumières de la raifon.

Traité de la IX. Ce fut encore aux inftances du Moine Bofon que faint

conception Anfclmc compofa le Traité de la conception virginale & du

Tu^pédi ori- péché originel. Il y a des manufcrits ( j ) oii il eft fimplemenc
ginel.Ptz^.i>7. intitulé : de la conception virginale; d'autres où il porte le titre:

du péché originel. Ce qui a occafionné à Tritheme ( b ) d'en faire

deux ouvrages dillingués. L'Archevêque le compofa après les

Conciles de Bari & de Rome en 1099 ou 1 1 00
,
pendant le fé-

jour qu'il fit à Lyon , d'où il ne fortit qu'au mois d'Août de cette

année, enfuite de la mort de Guillaume le Roux , Roi d'Angle-

terre. Il eft fait mention de ce Traité dans celui ( c) de la con-

corde delaprefcience ôc de la prédeftination , auquel ileftcon-

féquemment antérieur. Eadmer le met auflî (d) avant la mé-
ditation fur la rédemption du genre humain. Saint Anfelme le

fit copier avec le précédent, ôc envoyer au Pape (e) Paf-

chal II.

Anaiyfecie X. Bofon,comme on vient de le dire, y avoit demandé à
ce Traite. faint Anfelme , comment Dieu avoit pris la nature humaine de

la maffe corrompue du genre humain, fans avoir contrarié le

Cin. I. péché? Sa réponfe ne l'ayant pas pleinement fatisfait, il traita

la même matière avec plus d'étendue dans le Traité dont nous

parlons. Il commence par la définition du péché originel
, qu'il

croit être ainfi appelle
,
parce que tous les defcendins d'Adam

le contradent dans leur origine , ou en naiffant. Alais il ne re-

jette pas l'opinion de ceux qui difent qu'on appelle ce péché ori-

ginel, parce qu'il vient à chaque homme, de ceux de qui il

Cdii. ? 7 8, ti''S l'origine de fa nature. Il dit enfuite
, que ce péché ne

commence à infeder Ihcmme, qu'après l'union de l'ame rai-

(a) CenfuraUlrU; conceprurirgindli.
|

(d) F.admcr. in v'ua S. Anfelm. fog-

(6) Tri:hm.deScrçt.Ecckf.cap. i^u 1 i^^'.é.

le) dp. 7. J (O W. 4, epijl, îf.
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fonnable au corps dans le fein de la mère ; que le péché originel

cfl le péché perfonnel d'Adam ; qu'il pafïe à tous fes defcendans

nés par la voie ordinaire de la génération ; enforte que tous naif-

fcnt avec ce péché, excepté celui-là feul qui eft né de la fainte

.Vierge d'une manière miraculeufe & contre les règles de la na-

ture ; c'eft la raifon que donne faint Anfelme pourquoi Jefus-

Chrift, quoique né de la malTe corrompue , n'a contradé aucun

péché en fe faifant homme. Il en donne une autre, qui efl: que

ce qui a fervi à la formation de fon corps dans le fein de fa merc

n'avoit rien d'immonde. Il foutient même que le germe de la c<ç. u
génération de tous les hommes n'efl: pas impur en lui-même; 6c

que nous ne naiiïons avec le péché originel que par la néceffité

de fatisfaire pour le péché d'Adam , qui nous efl: communiqué
par la génération. Cefl: pourquoi il explique ces paroles de David :

fai été conçu dans Viniquité , G* ma mère m'a conçu dans le péché , Pfdbn. joj

non d'une iniquité ou d'un péché inféparable de lacLe ou de la

matière de la génération , mais de la nécelFité de contratter le

péché enfuite de cette génération ; ce qu'il prouve par ce qui fut

dit à Adam : En quel jour vous mangerez du fruit défendu, vous Gcnef. i,

mourre\ : non qu il dût mourir le jour même qu"il en auroic

mangé ; mais que dès ce jour il feroit nécefîairement fujet à la

mort. Quelques-uns s'ofFcnferent de cette explication, préten-

dant qu'elle étoit contraire aux divines Ecritures 6c à faint Au-

gulVm. Un Anonyme contemporain de faint Bernard judifia ce

qu'avoir dit faint Anfelme fur ce fujet. Son écrit fe trouve à la Pag, 107;

fuite du Traité de la conception virginale ôc du péché originel ,

dans les éditions des (Euvres de ce Père.

X I. La troifiéme raifon que faint Anfelrr.e donne de la naif- Ckp. 18»

fance très-pure de Jefus-Chrift , eft la même qu'il avoir apportée

dans le Livre précédent, f<^avoir qu'il avoir purifié la fainte Vierge

avant d'être conçu d'elle. Il propofe diverfes queftions qui ont

rapport au péché originel , entr'autres pourquoi ce péché eft

moins confidersble dans les enfans que dans Adam. A quoi il ré- Cap. ij,

pond que la raifon de cette différence vient de ce qu'Adam a

péché par fa propre volonté, & que les enfans pèchent par une

nécefTité naturelle
,
parce qu'ils étoient dans Adam , lorfqu'il

tomba dans le péché ; qu'au refle le péché originel , comme le

perfonnel, exclut du Royaume du Ciel, pour lequel l'homme
a été fait, à moins qu'il n'en obtienne la rémilîion par Jefus-

Chrift. Il décide fans aucune ambiguïté que les enfans morts fans c^v. xs,

baptême font damnés : ôc pour montrer que Dieu , en puniffant
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les defcendans d'Adam par la faute de leur père, ne commet
point dinjuftice, il fait cette com.paraifon :Si un homme &£a
femme élevés fans aucun mérite de leur part à la plus haute di-

.gnité , s'en rendoient indignes par un crime commis de concert,

.& étoient en-conféquence déchus de cette dignité ôc réduits en

fervitude; qui s'aviferoitde trouver mauvais que les enfans qu'ils

engendreroient dans cet efclavage, fufTent réduits au même
. état f

Trn-tédela X

I

L Eadmer rapporte {a) au tems que faint Anfelme étoit

vérité ,
^ag. Prieur de l'Abbaye du Bec , les Traités de la vérité , du libre ar-

^°^*
bitre , de la chute du diable, & un quatrième intitulé du Gram-
mairien. Ce Saint fouhaitoit {b) que l'on copiât de fuite les trois

premiers
,
jugeant qu'ils pouvoient fervir d introduction à l'étude

de l'Ecriture fainte. Mais les Copiftes n'eurent point d'égard à

fa difpofition , & ces trois Traités ne font de fuite ni dans les

manufcrits, ni dans les imprimés. Ils ont été traduits en Grec

par Demetrius Cydonis, ôc fe confcrvent (c) en cette Langue
dans les oiblioteques du Vatican ôc de Naples. A l'égard du qua-

trième qui a pour titre le Grammairien , faint Anfelme le com-
pofu pour l'utilité de ceux qui vouloient apprendre la Dialecti-

que.

Analyfe Je
.

XIII. Le Traité de la vérité ed en forme de dialogue , de
ce Traité. même que celui du libre arbitre. Saint Anfelme ne fe fouvenoit

dp. I. point d'avoir lîi nulle part la dclinition de la vérité. Avant de la-

donner lui-même, il en rapporte plufieurs exemples. On dit

qu'un difcours elt vrai quand il aflure ce qui eft en etfet, ou qu'il

nie ce qui n'efl: pas
;
que nous penfons vrai , lorfque nous penfons

Cif). t, î,4, '^^^ chofes comme elles font ; que nous voulons vrai, quand nous

j.

'

voulons ce qui eft de juftice & de notre devoir ; que nous faifons

Cap. 6. la vérité, lorfque nous faifons le bien. Il y a môme une vérité

dans nos fenfations
,
parce que nos fens nous rapportent toujours

vrai , 6c s'ils nous font une occafion d'erreur , ce n'efl que par la

C -> Cf
précipitation de notre jugement. Enlin la vérité efl dans l'effence

de toutes chofes
,
parce qu'elles font ce qu'elles doivent être re-

lativement à lafuprême Vérité, de qui efl: rdlence des chofes.

D'où il fuit que la vérité des chofes efl: leur reditude, autant

qu'elle peut être conçue par l'efprit. Car cette rectitude n'efl: pas

Qip. II. perceptible aux yeux du corps. Il raifonne fur la juftice comme

(.j) Eadvier.vha Ai!f-:!m. pag. *. I (c) Moiufaucon Bibl. manujc. pxg. \i

,

{i ) Aijï-ln,in prolo^Oi^a^. 109. | 'i'-
'

fus
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fur la vérité ; mais ii la fait plus confiiler dans la volonté de celui

qui agir que dans l'adion mcme.
XIV. Suit dans la nouvelle édition un petit Traité de la vo- Traité âe !•

lonté que l'on n'avoit pas encore mis au jour. L Editeur (a) l'a voionré,f(^.

donné fur un manufcritde laBiblioteque defaintViclor deFaris,
'"^*

ne doutant pas qu'il ne fût de faint Anfelme , foit par la confor-

mité de ce Traité avec l'onzième chapitre des Livres de la con-

ception virginale , 6c de la concorde de la prefcience & de la

prédeftination ; foit parce qu'on y reconnoît la même doclrine
,

le mcme génie, les mêmes raifonnemens , & quelquefois les

mêmes expreilions ; foit parce que faint Anfelme s'étoit comme
engagé à traiter cette matière dans un autre (6 ) de fes ouvrages.

Il commence dans celui-ci à traiter de la volonté de l'homme,
qu'il dit être Tindrument naturel de l'ame , ôc il y diftingue deux
affedions principales, l'une qui en eft inféparabîc, fçavoir, de
vouloir toujours ce qui lui ed commode ; l'autre qui en peut être

réparée, comme de vouloir la juftice ou l'injuftice. Enfuite il

diftingue en Dieu trois volontés; l'une efficiente, qui fait tout

ce qu'elle veut ; l'autre
,
qui approuve ce qui eft, & approuveroit

encore d'autres chofes fi elles exiftoient ; la troifiéme
,
qui ne fait

que permettre que telle chofe foit , fans le faire ni l'approuver.

Saint Anfelme traite aulFi du pouvoir, mais en général ii le dé-

finit 1 aptitude pour une chofe.

X V. Le pouvoir de pécher n'efl: point nécelTaire à la liberté. Traité <îu

puifque le i'ibre arbitre n'eft autre chofe que le pouvoir de con- l--re niLitre.

ferver la droiture de la volonté , à caufe de cette droiture même. ^''^' ' '
"''

Les Anges & l'homme avant leur chute ont eu ce libre arbitre , Qvj. 1,1,?.
& ils ont conféquemment gardé la droiture de leur volonté au-

tant qu'ils l'ont voulu. Ce pouvoir n'efl point péri par le péché
d'Adam, nous l'avons encore. £t quelque forte que foit là ten- dp. 4.

tation, nous pouvons , fi nous voulons, conferverla rectitude de
la volonté. Saint Anfelme dit bien nettement que cette rectitude c.p. 10.

eft un don de Dieu , & qu'il n'eft point au pouvoir de l'homme
de la recouvrer après l'avoir perdue, fi Dieu lui-même ne la lui

rend. Il ajoute, que Dieu fait un plus grand miracle, en rendant

à la volonté la reclitude quelle avoit perdue, qu'en rendait la

vie à un mort. La railon qu'il en rend , ceft que le corps en
mourant ne pèche point, ôc par conféquent ne fe rend pas indigne

(a) Cenfurahhride voluntate. I (i) Lib. de concordia pnEfcicr.:. quteJK

Tome XXL Pp
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de rcflufcîter ; au lieu que la volonté , en perdant fa te^'itnde-f

pèche, & par-là mérite d'en être privée pour toujours. Il diftin-

gue le libre arbitre en incréé & créé. Le premier eft de Dieu ; le

fécond des Anges ôc de l'homme, ôc fe foûdivifc en deux , erc

celui qui a confervé la droiture de la volonté , ôc celui qui l'a

perdue. Celui-là eft des Anges qui ont perfeveré dans le bien :

celui-ci eft des mauvais Anges & de l'homme tombé , avec cette

différence que les mauvaisAnges ne peuvent plus recouvrer cette

reditude ; au lieu que l'homme peut la recouvrer avec le fecours

de Dieu. Ce Traité fut imprimé féparement à Louvain en i (54.8;

in-'i°. avec les opufcules choiiîs de faint Auguftin,

§. III.

Traité de la concorde de la prejcience & de laprédefiination^

du pain ar^me & du fermenté , & de quelques

autres opufeules.

Traité de la I. TT E dernier des ouvrages de faint Anfelme^ fuivant l'ordre

'Lhmefcknci^ ^ ^ <^^s tcms , sft la concorde de la prefcience ôc de la pré-

& de la pré- deftination. La paix avoit été rendue à l'Eglife d'Angleterre lorf-
Aîftinaaon

j qu'il le compofa : mais il étoit alors attaqué (a) d'un dégoût fi

*'
' général que tous les alimcns lui étoient à charge, enforte que

manquant de forces pour foutenirle travail , il fut très-long-tems

à achever ce Traité. Il s'y propofe trois queftions , qu'il refout

féparement , d'où vient que les Copiftes en ont fait quelquefois

trois Traités particuliers, quelquefois deux.

Première 1 1, La première eft de fçavoir , comment la prefcience en
•lucflion. La

J)\ç^j j^g nuit pas au libre arbitre de l'homme ; puifque ce que
rrefcicncc de *

^-r- . ,
^

Dieu nuit-elle Dieu a prévu arrive néceuairement, ôc que néanmoins le libre
au libre arbi- arbitre exclut toute néceffité. Saint Anfelme répond qu'il n'y a

nie?
°'"" point d'incompatibilité entre la prefcience ôc le libre arbitre.

Cap, I, ï. parce que Dieu ne prévoit les chofes qu'en la manière qu'elles

fe feront , fans impofer à l'Agent libre aucune néceffité d'agir.

Il prévoit la mauvaife a£tion du Pécheur , mais il prévoit auffi

Cap. 3, qu'il péchera librement. Si donc la |;^refcience de Dieu emporte
dans ce cas une nécelfité, elle n'eft poiiit antécédente , mais fub-

fequente , c'eft-à-dire , que le Pécheur ne commettra pas un

(a) Anfeliui iita, pa^, 15.
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crime, parce Dieu l'a prévu; mais que Dieu ne l'a prévu que

parce que le Pécheur le commettra librement. Saint Anfeime
fait voir que fi la prefcience de Dieu impofoit nécefTité, Dieu Cap.^^

lui-même ne feroit pas libre dans ce quil fait chaque jour, ÔC

qu'il auroit fait tout par néccflité
,
puifqu'il a tout prévu avant

de le faire. Il rapporte divers exemples de l'Ecriture
,
qui prou- Csp. j;

vent qu'il y a beaucoup de chofes qui partent pour néceiTaires ôc

immuables par rapport à l'éternité, &: qui ne lailTent pas de s'exé-

cuter dans le tems très-librement, l'el efl: le décret de la pré-

defiination des Elus, dont il eft parlé dans l'Epître aux Ko- Rom.t,ii,

mains.

III. Mais ce décret même n'eft-il pas contraire à la liberté SecondequeA

de l'homme ? Cela paroît ainfi, puifque ce que Dieu veut i'eft a fiin.n[ionr(r-

néceffairemcnt. Saint Anfeime répond à cette féconde queflion , pu^ne-t-eiiei

que la prédeftination n'eft pas plus contraire à la liberté que la * '
^"''

prefcience
,
parce que Dieu, en prédcdinant quelqu'un , ne con- ^'^^' '•

traint pas fa volonté au bien , comme il ne contraint pas au mal

celui qu'il reprouve : il laiffe à l'un & à l'autre le libre exercice de ^"i'- î-

leur liberté.

I V. La troifiéme queftion regarde l'accord de la grâce avec Troiiîéme

la liberté. Saint Anfeime fait voir d'abord par l'autorité de lE- Commfntac-
criture la nécelTité de la grâce pour toute bonne atlion , & la coiJcr la era-

liberté que l'homme a de faire le bien qi'and il veut. Enfuite il
^citél''^

*'

fait remarquer que les Ecrivains faaés s'cxprimoient de façon fur Cm. i.

l'efficacité de la grâce
, qu'ils lui attribuent toute la bonne atlion,

comme fi le libre arbitre n'y avoir aucune part ; ôc qu'ailleurs ^^i'- *•

ils donnent tout le falut de Thomme à la force de fon libre arbitre,

comme s'ils en excluoient l'opération de la grâce. Pour ne laifler

aucune ambiguïté dans cette quellion , il déclare qu'il s'agit ici

des Adultes, qui ne peuvent mériter le falut fans le libre arbitre,

& de la grâce fans laquelle perfonne n'ell fauve. Après quoi il dit ^'^F- î«

qu'il eft bien vrai que dans les enfans,la grâce feule opère le

falut ; mais que dans les Adultes elle l'opère avec le libre arbitre

en l'aidant; parce qu'en effet le libre arbitre ne pourroit rien

faire pour le falut fans elle , ni même conferver la reditude que Cap. 4,

l'homme a acquife par la grâce. Il explique les paffages de l'Ecri-

ture qui femblent tout donner à la grâce à l'exclufion du libre

arbitre; & ceux qui paroilTent tout attribuer au libre arbitre à Cep. y.

l'exclufion de la grâce.

V. Le Livre du pain azyme ôc du pain levé ou fermenté. Traité du

porte dans quelques manufcrits le titre : du Sacrifice offert avec P^"* ^^y"^^ *

Ppij
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du pain fer- du pain azymc ou fermenté. On l'avoit mis parmi les lettres dans

13"/' ^^^ lediticn de Cologne en 1612. Il fait partie des Traités dans la

nouvelle , où on l'a divifé en chapitres. Il efl: parlé dans le pre-

mier^du Livre de la proceirion du Saint-Efprit
,
qui fut écrit entre

l'an I ICI ôc.i 109 , celui du pain azyme cil donc pofcerieur. Il

Inp-olog. efl: adreffé à Valeranne, Evêque de Naumbourg dans la Métro-

pole de Magdebourg. Cet Evêque qui étoit encore alors engagé

dans le fçhifme , ayant eu quelque difpute avec des Grecs , con-

fulca fur celafaint Anfelme , qui lui envoya d'abord fon Traité

Cap. I. de la proceiTion du Saint-Efprit
,
puis celui du pain azyme 6c du

pain levé. Il y établit que ni l'une ni l'autre de ces qualités ne

changeant pas la fubfiance du pain , on peut , fauve l'efTence du

Sacrifice , olfrir avec du pain azyme ou avec du pain fermenté;

qu'il Cil mieux toutefois de ne lacrilier qu'avec du pain azyme,
Lap.z. parce que Jefus-ChriiL en a ufé ainfi; qu'en imitant le Sauveur

en ce point, les Latins ne font point cenfés juda'ifer
,
parce qu'ils

ne le font pas pour obferver la Loi qui défendoit l'ufage du
pain levé pendant la Fête de Pâques , mais pour une autre caufe

Cap. j. qui n'a point de rapport à la Loi juda'ïque. Il ajoute qu'ils pour-

roient , fans être accufés de juda'ifer, obferver d'autres préceptes

de la Loi , s'ils étoient nécellaires ou pour la fanté du corps , ou

pour quelque autre raifon étrangère à la Loi. Il explique les paf-

Cav.4,^,e. fages que les Grecs objectoient, à peu près comme favoient fait

avant lui les Anciens qui étoient entrés en difpute avec les Grecs

fur ce point ; & fait voir que ceux-ci n'avoient aucune raifon de

blâmer les Latins , en ce qu'ils permettoient de contracter ma-

riage au-de-là du fixiémc degré de parenté ; puifqu'il n'y a point

C.^p. 7. de Loi qui le défende , ôc qu'il eft fouvent nécelfaire de permettre

ces fortes de mariages.

LertreJeVa- V L Les reproches que faint Anf^lme fit à V^aleranne fur fon
leranneàfaint adhcfiou au fcliifme , eurent Icur Cifet. Cet Evêque fe reconcilia

" ''j'^^ ' avec l'Eglife Romaine ôc reconnut de bonne foi le Pape Pafchal

Csp. I. II. C'eft ce qu'il déclare dans le dernier chapitre de la lettre

qu'il écrivit à faintAnfelme pour lui demander raifon de la variété

des cérémonies dans l'adminiflration des Sacremens, notamment

du Sacrince de l'Autel. Ils ladminiflroient différemment en Pa-

lelline, en Arménie, à Rome, dans les Gaules & en Allemagne.

Valeranne craignoit que cette variété ne nuifit à l'unité de l'Egli-

C<ip. 3. fe, & il ne concevoit pas pourquoi l'on ne s'en étoit pas tenu

exadement à la Liturgie
,
que l'on avoit re(juë des anciens Pères.

En quelques Eglifes on ne faifoit qu'un figne de croix fur le pain
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8c fur le calice, lorfqu'on les bdniffbit. L'ancien ordre Roniaiii

le prefcrivoit ainli , conformément à ce qui ell dit dans l'Evan-

gile
,
que Jefus-Chrift prenant le pain , le bénit une fois, & qu'il

fit la même chofe à i égard du vin. En d'autres on faifoit plufieurs

iignes de croix fur le pain & le vin. Valeranne demandoit en

particulier à faint Anfelme
,
pourquoi l'on couvroit le calice Cap. 4^

d'un voile, ou d'une palle, dès le commencement de la Aîeffe,

puifque Jefus-Chrifl: fut offert nud fur la Croix ?

VII. Saint Anfc'lme, après avoir dans fa rcponfe congratul'i Icmeèefnlnt

cet Evèque fur fon retour à l'unité de l'Eglife , lui dit qu'il leroit •^"'"'-''"le ^

à fouhaiter que les cérémonies ufitées dans l'adminillration des „/',,
"'^'_"''

Sacremens , fuffenr les mômes dans toute l'Eglife ; mais que la c.y. i.

diverfité qui s'y rencontre à cet égard , ne tombant ni fur l'eirence

ou la fubllance des Sacremens, ni fur la Foi, on doit plutôt la

tolérer en patience, que de la condamner avec fcandale. 11 fonde

fa déciilon fur ceile des faints Pères qui ont enfeigné que la dif-

férence des coutumes ne nuit pas à l'unité de la Foi dans la cha-

rité. Cette variété lui paroît venir des différentes idées des hom-
mss fur une même chofe. Ce qui plaît à l'un efi: defaprouvé de
l'autre. Saint Anfelme convient aufTi que l'on auroit pu ne pas C.-p.z.

multiplier les Hgnes de croix ôc fe contenter de deux , l'un fur le

pain , l'autre fur le calice ; mais que l'on peut auffi varier fur ce

point, fans préjudice à la vérité ôc à l'elTence du Sacrifice. Il

paroît ne point approuver les raifons myfîiques que l'on appor-

toit pour couvrir ou ne point couvrir le calice avant la coni'c-

cration , mais il en trouve une phyfique 6c littérale qui efl d'em-
pêcher qu'il ne tombe dans le calice quelque mouche, ou quei-

qu'autre chofe indécente , comme il efl arrivé fouvent , & à

quoi il feroit toujours expofé fi on le laiiïoit découvert.

VIII. Ce petit Traité des Clercs concLibinaires eft tiré de la Ti-zlâ de»-

lettre (a) de faint A.nfelme à Guillaume (b) Abbé d'Hirfaupe, Clercs con-

fur la (in de l'onzième fiécle. Il fe trouve néanmoins (c) des
"-.binaires,,

manufcrits où il efl féparé de cette lettre, & parmi les opufcules :
^

^'

l'Editeur a cru devoir fuivre cette difpolition. Saint Anfelme y
décide conformément aux anciens Canons

, que les Prêtres dont
le crime d incontinence efl: venu à la connoiffancc du Public,

doivent être pour toujours interdits des fondions de leur Ordre;

C») Lib. I, evil. 56 , p.7g, ??i. I (c) Cenfum traci.it. as Pivjbjtcr. con.
(i) Trltlunn.Cluù.dc. Î-Jrf.iu^ , tijn. i, 1 culi.i.

yag. 157. *•

Ppiij
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mais que fi leur péché eft fecrec

,
qu'ils s'en foient confefTés &

en ayent fait pénitence , on doit leur laifîer l'exercice de leur

Miniftere. Saint Anfelme cite la faufle Décretale du Pape Ca-

lixte aux Evêques de Gaule , 6c celle de faint Grégoire le Grand
à Secundus, que l'on croit fuppolée Dans quelques éditions de

la Biblioteqne des Pères, ce Iraité eft attribué à Honorius d'Au-

tun ; erreur qu'il eft aifé de détruire , en le comparant avec la

lettre à l'Abbé Guillaume, que perfonne ne contefte à faint

Anfelme.
Traité 6cs J X. L'édition de fes (Euvres à Cologne en i6i3 (^) eft la

mariages eii-
p^ei-j-^ie^e où l'on ait fait entrer le Traité des mariages entre pâ-

tre p^rme, t
. -Il /^ M n. j

pa/, 141. rens , encore 1 a-t-on mis parmi les lettres. Gomme il eft dog-

matique , on lui a donné place entre les opufcules dans la der-

nière édition, où l'on dit qu'il eft de faint Anfelme, ôc parce

qu'il porte fon nom , & à caufe qu'on y remarque fes façons de

parler ôc de raifonner. Mais on ne fait pas connoître la perfonne

a qui récrit cU adreflé. Il la qualifie fon frère, & il femblc que

cet inconnu lui prcpofoit de tems en tems des queftions à déci-

Op. u der. Celle qui fait le fujet de ce Traité , regarde le mariage entre

parens, jufqu'à quel degré il eft défendu d'en contratler , & la

raifon de cette défcnfe. Saint Anfelme dit que rien neft plus

fréquent dans les Conciles & dans les Ecrits des Pères que la

défenfe aux parens de fe marier; mais qu'il n'en a lu nulle part

la raifon , fi ce n'eft dans l'ancien Teftament où Dieu défend les

mariages entre les perfonnes de différente Tribu , de peur que
Cap. 1. ce mélange n'entraîne la diminution des biens 6c des héritages

dans les T ribus. Il ajoute que dans la Loi nouvelle où la charité

eft plus eftimée que les héritages temporels, le mariage entre

parens eft défendu jufqu'au fixiéme degré, parce qu'en ce degré

Cap. 3. on eft encore alfez proches parens pour conferver dans une famille

l'amitié ôc la cliarité qui doivent y régner; mais que cette liaifon

s'affûibliflant dans les degrés ultérieurs, il eft permis de la rani-

mer par le mariage. Saint Anfelme avoit dit dans le Traité de

l'azyme {b) ôc du fermenté, que le mariage entre parens eft

défendu jufqu'au fepticme degré ; 6c cette défenfe avoit été au-

torifée dans les Conciles d'Angleterre, aufquels il s'étoit trouvé.

Comment donc n'étend-il ici cette défenfe que jufqu'au fixiéme

degré ? On peut répondre , qu'en un endroit il ne létend qu'au

(t) Qnfur. Ul. âe nupùis confanguin. ] ( fc ) Cap, 7 , pag. 1 37.
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fixiéme degré inclufivement, & en l'autre jufqu'au feptiéme ex-

clufivement ; ou bien que s'il arrivoit que des deux parens Tuii

fïit au fixie'me degré , l'autre au feptiéme, le mariage pouvoit

alors fe contra£ler au fixiéme degré ; ou qu'on ne le pouvoit

qu'au feptiéme , s'ils étoient l'un & l'autre parens au (ixiéme.

Telle eft la difpofition du Concile de Londres fous Lanfranc en

loyy.

X. Le dialogue qui a pour titre le Grammairien, eft une in- Tmlté Ju

trodudion à la Dialedique, ou à l'art de raifonner jufte. C'efl
^"^-"'""aif'*»»

pourquoi faint Anfelme y donne des notions claires de ce qu'on *"
^'

entend par les termes de fubftance ôc de qualité, fur lefquelles

roulent toutes nos idées. Il intitula ce Traité , Grammairien ,

parce que ce terme prefente tout à la fois l'idée d'une fubflance

& d'une qualité. Il eft rappelle dans le prologue du Livre de la P^ig. 10?,

vérité.

XI. On a vu plus haut ( a )
que faint Anfelme , dans un Traité Livre de 1»

de la volonté en général , en diftinguoit trois en Dieu ; une qui J"*^'^'"^"

''®

opère, une qui approuve, une qui permet. 11 traita depuis la iji.

même matière avec un peu plus d'étendue, ôc au lieu des trois

volontés en Dieu, il fit voir que l'on pouvoit y en diftinguer

quatre, que l'on connoît par les effets. Dieu par fa volonté elîi-

cace fait ce qu'il veut. Par un autre atle de fa volonté il approuve

ce qui lui plaît ; telle eft fa volonté pour le falut de tous les

hommes. Quelquefois il accorde, comme à l'homme, de fe

marier, s'il ne veut pas un état plus parfait. Enfin il permet des

chofes mêmes qui lui déplaifent. C'eft ainfi qu'il toiere le Pé-

cheur dans fon endurciffement.

§. I V.

Des Hormlies ds Saint Anfelme ^ & deJes Médicanons.

I. T Es Traités dont nous venons de parler compofent la Homellrs do-

I ^ première partie des écrits de faint Anfelme. La féconde ^* ^^"^'^^•'-•

renferme fes Ouvrages parénétiques ou exhortatoires , moraux
&afcétiques II n'eft pas douteux qu'un Evêqueauffi zélé que lui,

6c qui avoit l'éloquence en partage, n'ait fouvent inftruit publi-

quement fes Peuples. Eadmer ( b ) fon Hiftorien le remarque plus

(a) Pag. nû. i (^) Eadmer. pag. lo Çt u.



«ombre ce

304 SAINT ANSELME,
d'une fols ; ôc en voit par la neuvième homélie ( a )

que n'étant

qu'Abbé du Bec , il prcchoit fouvent fes Religieux. Cependant il

ne nous refie que felze homeiies fous fou nom. Il ne s en trouve

qu'une dans i"édition de Venife en i y^p. Celle de Cologne en

I 5 1 2 eii plus-ample ; mais on n"a point de preuves certaines que
toutes les homélies qui y font fous le nom de faint Anfelme

,

foie it de lui. La plupart ont beaucoup de rapport pour le génie

& pour le ftile au Commentaire fur faint Matthieu
,
qui efi: de

Pierre Bablon , Anglois.

EllesTontM ï i. La première homélie efl: fur le vingt-quatrléme chapitre

de i'Ecclefiaftiqiie. Les quatre fuivantes font fur divers e idrcits

de l'Evangile d" faint Mitthieu ; la fixiime jufqu'à la treizième

fur faint Luc ; la quatorzième ôc la quiiziéme fur faint Jean ; la

dernière fur ces paroles de l'Epître aux Hébreux : Il étoït rai'

fonnahle qu3 Dieu peur lequd (y par lequelfont toutes cJiofes , (yç.

On Ta réimprimée parmi les extraits des (Èuvres ( ^ ) de làint An-

felme.

Exhor-atlon ^ ï i- C>n trouvc fous fon nom une homélie fur la dédicace
au mépris i'.a dans OU manufctit ( c ) du Collège de faint Benoit à Cambridge,

poreiies
'0.7-' ^''- "" ~ ^""^ ^^ ^^^^^^'^'^ éternelle dans un Recueil de divers opufcules

lyo, ' " des Pères, imprimé à Lyon en i (Ji j i?i- r 2. par les foins de Tho-
mas Galletri. Mais uh manufcrit (d) de l'Abbaye du Bec l'at-

tribue à Eadmer, qui en prit la matière dans les Ouvrages de

faint Anfelme. L'odiortation au mépris des chofes temporelles,

& à l'amour des éternelles j n'a été rendue publique qu'en 1630
.parTheophi'e Ray^iaud ; & c'eft fur fa parole (e) qu'on l'a mife

depuis parmi les véritables écrits de faint Anfelme ; car il n'a

apporté aucune preuve qu'elle foit de cet Archevêque. Comme
on y trouve .plufic?urs maximes tirées prefque mot pour mot de

la Règle de faint Benoît j il e(ï au moins vrai-femblable que cette

exhortation eO. l'ouvr:'ge d'un Bénediclin.

AvertJfTt- IV. C'cil aufli le Père 1 heophile Raynaud qui a le premier
«icnt à un piiî;[ié l'avertiffement à un Moribond eflVayé de la vue de fes

p.7„ ij,^.
' péchés. Il porte le nom de faint Anfelme dans le manufcrit du

Vatican , fur lequel il a été rendu public , & dans quelques autres

.où il ell intitulé : Comment (/_) on doit interroger le Malade à

(d' Â/uli.i. y.p^j..6.i<i.
I

(H) Montfaucûn , hiblbt, hibl. pag
(*) Pi.r- î-ifi.

i
ii5i.

(c) Bikiot. Angl, mjf. part.-} , num. \ (t) Cfnfuraeyhrtar.

1531 ,17, (/) Ceiifuraadniouit,

l'article
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l'article de la mort , & comment il doit rdpondre ; ces formules

font différentes, fuivant la qualité du jMourant. Aux interroga-

tions font jointes des prières tirées des Pfeaumes , ôc une orailon

à la fainte Vierge pour implorer fon fecours au moment de la

mort, & quelques avis au Moribond. Entr'autres demandes

qu'on lui fait, nous remarquerons celles-ci : Avez-vous la vo-

lonté de vous corriger , fi Dieu vous en donne le loifir? Croyez-

vous queJefus-Chrift eft mort pour vous, 6c que vous ne pouvez

être fauve que par fa mort ? Le Malade répond affirmativement.

V. Le Poème du mépris du monde n'eft qu'en partie dans Poëme du

l'édition des (Euvres de iaint Anfelme faite à Coloene en l 'T?? ;
"^"^P^^ "^^

mais a elt tout entier dans celle que 1 on ht en la même Ville en i^^. n eftd»

161 2, fur un manufcrit de l'Abbaye de faint Vidor de Paris, ^og^^ <ie

On le trouve encore en d'autres manufcrits , mais dans aucun
''^"*

fous le nom de faint Anfelme. Il y en a qui l'attribuent à Bernard

de Cluni ; celui de l'Abbaye du Bec le donne à Roger de Caën ,

Moiine du Bec fous faint Anfelme, qui en ed effedivement l'Au-

teur. Dom Mabillon (a) ne témoigne là-deffus aucun doute;

ôc le nom de Roger qui fe trouve à la tête du manufcrit de la

Maifon même , où ce Poème a été compcfé , eft une preuve fuf-

fifante pour le lui attribuer. Il eft vifible d ailleurs que l'attribu-

rion qui en eft faite dans le manufcrit de l'Abbaye d'Oudenbourg

à Bernard, Moine de Cluni, eft fautive. Il eft vrai que Bernard

a écrit en vers fur le même fujet: mais fon Poème eft en vers

héroïques , & divifé en trois Livres : au lieu que celui de Roger
eft en vers élegiaques ôc fans aucune divifion. La Poèfie en eft

même beaucoup au-deffus de celle de Bernard
,
plus douce

,
plus

coulante, plus moëileufe. Le Poëme de Bernard a été impri aie

plufieurs fois, à Bafle en lyy? in-S°. parles foins de Mattliias

Flaccius, entre les Poèmes de l'état corrompu del'Eglife; à

Brème en 1 jp7 i/z-8°. à Roftoch en i 610 i/z-8". àRintelen 1626',

àLunebourgen 16^0111-12. Celui deRoger du Bec ne fe trouve

que dans les éditions des (Euvres de faint Anfelme depuis celle

de Cologne en 16 i 2. 11 étoit né à Cacn en Normandie. S'ctant

confacré à Dieu dans l'Abbaye du Bec fous l'Abbé Herloiiin dont

il étoit parent , il en fut depuis Prieur , ôc on le compte (b) pour

le troificme qui remplit cet emploi depuis la fondation de ce

Monaflere. Il vivoit encore (c) en 10^0.

(a) Mabillon. Jb. 6% , Annal.num.'^i, I (*) Ma.liV.on, ilid.

pag.i^i-
1

(c) Anfelm.ûp.not.ineiifï.zC,y*g.iS9.

TomeXXL Qq
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Cequec'eft VI. Son Poëme eft de plus de huit cens vers. Il y fait une

çuecePocme. ^ef^ription détaillée des devoirs d'un Moine; en remarquant

d'abord que ce n'efl ni la tonfure, ni Ihabit qui fait le Moine,
mais l'aufterité de la vie, la confiance dans la vertu, l'humilité,

le mépris du monde , la pureté de la vie , la fobrieté , l'accom-

pliflement des vœux faits à Dieu. Maître de fes pallions avec le

fecours de Dieu , il doit laver fes fautes paffées dans fes larmes ;

s'appliquer continuellement à l'étude des Livres faints , ou à

des études utiles & honnêtes ; fe perfuader que Dieu étant pré-

fent partout , fes plus fecretes attions lui font connues ; ne fe

relâcher en rien de la rigueur de la difcipline. Il repaffe tous les

? objets du monde qui peuvent exciter nos paffions, ôc en fait voir

le vuide ; montrant qu'il y a bien plus de paix ôc de tranquillité

dans la pauvreté volontaire que dans l'abondance, dans les hon-

neurs , dans les plaifirs du fiécle , ôc dans tous les autres avan-

tages que le monde eftime. Il s'étend beaucoup fur les dangers

que court un Moine dans des liaifons avec des perfonnes d'un

autre fexe. Ce Poëme fut publié en 1 6i 2 par Jean Picard, Cha-
noine de faint Viclor de Paris, avec deux autres petites pièces

dePoëfie, dont la première, qui eft en grands vers rimes, eft

audi intitulée du mépris du monde ; l'autre
, que l'on ne doit

aimer que Dieu. Celle-ci eft en vers élegiaques , on n'en connoît

point l'Auteur ; ôc c'eft une pure conje£lure de les attribuer à

Roger, parce qu'elles fe font trouvées dans le môme manufcrit

que le long Poëme dont on vient de parler. Barthius [a) fait

l'éloge d'un autre Poëme fur le mépris du monde
,
qui dans

quelques manufcrits porte le nom de Roger. Mais il n'efl

gueres à prefumer qu'un même Poète fe foit exercé jufqu'à trois

fois fur une même matière , après l'avoir furtout traitée avec

autant d'étendue ; à moins qu'on ne veuille faire pafTer les deux

autres pour des coups d'eflai.

Première VII. Le Recueil des Méditations de faint Anfelme en com-

s'''a''T'i

" '^'^ prend vingt-une, mais on ne les croit pas toutes de lui. Il en eft:

f'ag. 101,
' parlé dans fa vie (t) parEadmer ; ôc le Saint en parle lui-même

dans fes lettres (c). Elles fe trouvent dans un grand nombre de

manufcrits. Il y en a que l'on n'a pas encore mifes au jour. Le

' fo) Barthius , Ub. 140 acfverfar.cap. t,
|

(b) Anfelm.vita , pag. 4.

& Ub. so, cap. M , (.- Ib. 5 1 , cap. 9 ,^ \ (
« ) Lib. 1 , cpijl. 10 , £7- Ub. 1 , epijî,

Ub. 53 , cap. t4, Ô* Ub. îj , cap. jj eiit. ! ji.

Franco/, an. 1614.
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Prologue qui eft à la tête de ces Méditations nous apprend que
faint Anfelmeles compofa pour exciter fes Lefteurs a aimer ÔC

à craindre Dieu j 6c les aider à s'examiner & à fe connoître eux-

mêmes. C'efl: pourquoi il leur confeille de les lire dans un tems
de tranquillité , lentement & peu à la fois, fans s aflraindre à en
lire une entière de fuite. Il les partagea en plufieurs paragraphes,

afin qu'il fût libre à un chacun de commencer ou de finir à quel

endroit il voudroit , & d'éviter par ce moyen l'ennui que caufe

la prolixité. La première méditation a pour matière la dignité

de l'homme confideré comme fait à l'image & à la reffemblancé

de Dieu , ôc fa mifere depuis fa chute dans le péché. Elle efl: di-

vifée en quatorze paragraphes , ôc c'efl: déjà une raifon de l'attri-

buer à faint Anfelme. Une féconde preuve efl:
,
qu'elle porte fon

nom dans quelques manufcrits ; & la troifiéme, c'efl qu'on y
trouve plufieurs chofes qu'il répète à peu près en mêmes termes

dans fon Monologue ôc fon Profloge.

VIII. La féconde méditation lui efl aufîi attribuée dans tous SecondeMé-

les imprimés , comme dans tous les manufcrits. Il l'avoit , ce
'''^''"^'^ '

femble , envoyée à Durand , Abbé de la Chaife-Dieu , 6c depuis

Evêque de Clermont
,
qui l'en remercia par une lettre (a) où il

en fait un grand éloge. Elle efl intitulée : de la crainte du juge-

ment de Dieu. Saint Anfelme la compofa n'étant que Prieur

du Bec 6c avant l'Epifcopat de Durand
,
qui commença en

1075.

IX. On peut rapporter au mcme-tems la troifiéme médita- Troîfîr'ms

tion , 6c la mettre au nombre des opufcules propres à infpirer ^I.-'-'-'ion &

de la compondion , dont il efl parlé dans la lettre de l'Abbé p.il^"os.'

Durand , que l'on vient de citer. Cette méditation a pour objet

d'exciter à la douleur ôc à la pénitence des péchés commis dans

la jeunefTe. Elle efl fous le nom de faint Anfelme dans tous les

manufcrits (6), de même que les trois fuivantes. Le Pécheur
trouve dans la quatrième des motifs pour l'engager à fe corriger;

dans la cinquième, les avantages d'une bonne mort , ôc les fuites

funefles de la mort des impies ; dans la fixiéme, les prefervatifs

contre le defefpoir , dont le principal confifle dans une véritable

pénitence de fes péchés.

X. La feptiéme méditation efl compofée de quatre parngra- SoptV'me sc

phes , dont les deux premiers fe lifent fous le nom de faint An- 'j}"-'."^™^ ^^^'

felme dans un manufcrit de faint Martin de Tournai: les deux 114, 21^.

( a ) Lib. 1 , epijl. 61.
l

(l> ) Onfura m.àit.it.

.Qqij
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autres font du ftilc & du génie de faint Anfslme. Il efl: vrai qufi'

l'on trouve les deux premiers dans le Livre intitulé : de la contri-

tion du cœur, imprimé dans l'Appendice du neuvième tome des

(Euvres de faint Auguftin. Mais il faut remarquer que ce Livre
n'efî qu'un extrait des méditations ôc des oraifons de ce Père.

Le Père Théophile Raynaud a donné la huitième méditation

fur un manufcrit du Vatican. Elle ne contient rien qui ne foit

digne de faint Anfelme. On y voit un Pénitent qui crie vers

Dieu pour obtenir mifericorde. Dans la feptiéme, après s'être

rcprefenté les bienfaits dont Dieu l'a comblé , il déplore fon

ingratitude , & confelTe fon péché dans l'amertume de fon cœur.
Neuvième , X I. Les titres de la neuvième m.éditation varient , fuivant les

dixi-me&on
différens manufcrits. Elle eft tantôt intitulée (a) de l'humilité

tations
, pjp-. de Jefus-Chrift , tantôt le miroir de la Parole évangelique , tantôt

»r7 (f'feq. laiguiUon de TAmour divin. On l'a quelquefois attribuée à faint

Bernard , mais elle n'efi: point de fon ftile; on n'y remarque non
plus aucune des expreHions familières à faint Anfelme : elle eft

toutefois fous fon nom dans toutes les éditions de fes (Euvres ,

ôc dans quelques manufcrits ; mais elle fe trouve auffi intitulée

du nom d'Ecbert, Abbé de faint Florin , ou Schonauge au Dio-

cèfe de Trêves, dans trois manufcrits ; & c'eft fur leur autorité

que Dom Bernard Pez l'a lui a attribuée dans le feptiéme tome
de fa Biblioteque Afcetique ( b) imprimée à Ratisbone en 172J
i?i-h°. Il y a plufieurs autres écrits de cet Abbé , dont il fera parlé

dans la fuite. La dixième a été publiée par le Père Théophile

Raynaud iur un manufcrit du Vatican. On n'a pas d'autre preuve

qu'elle foit de faint Anfelme. L'onzième eft conflamment de lui.

Éadmer dit qu'il la compofa (c) étant à Lyon en icpp. Elle roule

fur l'économie de la rédemption du genre humain par l'incarna-

tion du Fils de Dieu.

MéJi'tations XII. La douzième méditation a été publiée la première fois

»'»
» 'j ,^'4, par le Père Raynaud fur un manufcrit {d) de Ni. Bigot, où elle

fiq^
^^^ '^

eft parmi les méditations de faint Anfelme. On y remarque aulîi

fon ftile : mais on ne le reconnoît pas dans la treizième. La qua-

torzième eft encore dans le manufcrit de M. Bigot parmi celles

de faint Anfelme , & dans un manufcrit de N'ienne qui a fervi à

l'édition du Père Raynaud. Elle eft divifée en fept paragraphes ,

fuivant l'ufage de ce Père, ôc intitulée Enchiridion ou Manuel.

(a^ dnfura ir.cd'udt, IX.
|

(r) Anlclm.iir.i , lib.i ,pag. z^.

{i) Pjg ij.
1 («^^ Cenfuram:ëtM,
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Ce faint Archevêque remarque dans le Prologue
,
que nous trou-

vant environnés de pièges de la part de nos ennemis, lamour
des biens cclefies ("e refroidit aifément en nous ; & qu'il eft befoin

de prefTans motifs pour nous rappeller à lamour du fouveraia

bien. C'efl, ajoute-t-il, ce qui Ta engagé à compofer ce Manuel
des plus belles Sentences des Pères ; & il avoue que lorfqu'il fe

trouvoit dans la tiédeur à l'égard de fon falut , la Icdure de ce

Alanuel ranimoit fa ferveur 6c fon amour envers Dieu. C'eft aufli-

le but principal de cette méditation.

XIII. D'une méditation divifée en trois parties dans l'édition Me litatjonj

de Lyon en i (jjo , on en a fait trois méditations dans la nouvelle '^ ' '^ » ''

édition, qui font la quinzième, feiziéme & dix-feptiéme. Elle

fe trouve auffi dans le manufcrit de M. Bigot. Saint Anfeime
l'adreffa à fa focur

,
qui avoit confacré à Dieu fa virginité. Quel-

ques-uns l'ont attribuée à faint Auguflin ; on la trouve en eflet

toute entière dans le Livre de la vie éremitique, imprimé parmi

les Ouvrages de ce Père; mais on convient que ce Livre n'eft

pas de lui, qu'il efl: d'un Ecrivain plus récent que filnt Benoît 6c

faint Grégoire qui y font cités (a ). Saint Anfeime s'occupe dans

cette méditation des bienfaits de Dieu
,
palTés, preléns & futurs,

comme d'autant de raifons d'aimer Dieu. La dix'-huitléme a ea

tête huit vers héroïques, dans lefquels l'Auteur donne le précis «
de la vie de Jefus-Chrifl depuis fa naifiance jufqu'à fon afcenfioii

au Ciel. Il nous le fait envifager dans cette méditation comme
notre Maître, notre Sauveur, notre Efperance, notre Salut, à

qui nous devons des infinies adions de grâces pour fes miferi-

cordes, ôc de qui nous devons attendre les fecours dont nous

avons befoin. Le Père Raynaud l'a tirée du manufcrit de Vienne,

On ne la trouve point ailleurs. Elle ne contient rien qui ne

puiffe convenir à faint Anfeime. C'efl j'ouvrage d'un homme
qui vivoit en Communauté 6c qui en étoit Supérieur. Il le'crivic

donc dans l'Abbaye du Bec.

XIV. Les trois dernières refpicent l'onflion ôc la pieté de Rlécytationr

faint Anfeime. La dix-neuviéme a été donnée fur un manufcrit •^'*^' -•»

du Vatican ; 6c la vingtième fur un manufcrit de la Biblioteque ^ ~ ^

'

de M. deThou. La vingt-unième porte le nom de ce Père dans

divers manufcrits. Elle efl tirée pour la plus grande partie du
Prolloge. De ces trois méditations il n'y a que la première qui

foit divifée en paragraphes. Saint Anfeime y donne des raifons

(a) Q;;. H, 19, 4<S.
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pourquoi nous devons plus aimer Dieu qu aucun homme ; parce

que Cl nous aimons les hommes pour des bienfaits qui ne durent

quepeudetems , nous devons beaucoup plus aimerDieu ,
puif-

que les grâces dont il nous favorife, foit en cette vie, foit en

l'autre, font plus fiables, & que celles de l'autre vie dureront

toute léternite'. 11 met la reffemblance de l'homme avec Dieu ,

en ce qu'il a été créé raifonnable , ôc bon par volonté. La ving-

tie'me eft une plainte que l'ame fait à Dieu, quand elle s'en voit

abandonnée à caufe de fes péchés. Elle s'excite dans le vingt-

unième à chercher Dieu 6c à fe donner les mouvemens nécef-

faires pour le trouver. Nous ne nous arrêterons pas à d'autres mé-
ditations qui portent le nom de faint Anfelme dans quelques

jmanufcrits , mais que l'on n'a pas encore rendues publiques.

§. V.

Des Oraifons de faim Anfelme , dejes Hymnes j

^ dejon PJeamier,

Oraironsde I. O E S Oraifons dans le Recucil que nous en avons, font au
S. /j^felme

, ^ nombre de foixante 6c quatorze , la plupart faites ( a ) pour
p-ij. 144.

fes amis. On les a diflribuées fuivant l'ordre des matières. La
première efi à la funte Trinité ; la féconde au Père par les mé-
rites de Jefus-Chrifl: ; les onze fuivantes à Dieu ; la quatorzième

au Saint-Efprit ; la quinzième jufqu'à la vingt-huitième inclufi-

vement font à Jefus-Chrift. Il y en a plufieurs pour le Prêtre

avant la MefTe
,
pendant la Mefle, ôc avant la communion. Sui-

vent un long rytlime adrelTè à Dieu 6c à tous les Saints; des

oraifons à la Croix, à la fainte 'Vierge; un autre rythme en

fon honneur ôc à celui de tous les Saints ; des oraifons à l'Ange

Gardien , à faint Jcan-Baptifte, aux faints Apôtres Pierre , An-
dré, Jean; aux faints Eflienne ôc Laurent, à faint Martin, à

faint Benoît , à faint Dunflan , à faint Paul , à fainte Marie-Mag-
delene , ôc une générale pour le Patron de quelque Eglife.

Preuves que IL II n'y a pas lieu de douter que ces oraifons ne foient de
ces ormions

faint Anfelme. Eadmcr fon IJifloricn dit (b) qu'il en comnofa
font de lui. . ~ ^ . , -, .

i n ti •
i

• v

plulieurs pour les amis étant rneur du liée. 1! en c;te lui-mcme

trois dans fa lettre à GGndu!phe(c). Durand, Abbé de la Chaife-

(a) Â'ife'm. vitd,hb. j , pf.g.
i^. 1 (c) Lib. i, epijl. lo.

Ib) Eudmcr.yica Anfdm. lib, i,pi£. 1.
\
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Dieu, loue la pieté 6c Tefprit de compondion qui règne dans

ces prières. EnHn elles font fous le nom de faint Anfelme dans

quantité {a) de manufcrits. Nous n'avons plus celle qu'il avoit

adreflce à faint Nicolas , ôc dont il fait mention dans fa lettre à

Baudric, Prieur du Bec. L'oraifon avant la communion , donnée
par Dom Mabillon dans fes Analedes (b) ne fe trouvoit pas

dans la première édition des (Euvres de faint Anfelme en 1 67J.
On l'a ajoutée dans celle de 1721. Elle efl remarquable, parce

que le Prêtre y prie en général pour tous ceux à qui il devoit

des prières ; pour ceux qui lui en avoicnt demandé, ou qui lui

avoient confelTé leurs péchés. Elle eft fuivie dans les mêmes
Analedtes d'une autre prière avant la communion , où le Prêtre

demande à Dieu fon fecours contre les Ufurpateurs ôc Détenteurs

des biens de l'Eglife. Il n'eft pas dit dans l'infcription qu'elle foit

de faint Anfelme. Dom Mabillon , en parlant , au même endroit,

du Livre des prières que l'Abbé Jean
,

qu'il croit être celui de

Fécam , compofa pour l'Impératrice Agnès
,
qui vivoit encore

en 1075" , remarque qu'il s'y en trouve plufieurs de celles que
l'on attribue à faint Anfelme. Cet Abbé avoit compofé fon Livre

de ce qu'il avoit lu dans les anciens Pères , furtout dans faint Au-
guflin ; mais il ne paroît pas qu'il ait eu recours aux écrits de
faint Anfelme

,
qui étoit encore jeune lorfque l'Abbé Jean étoic

avancé en âge. Cette différence d'âge fait dire à Dom Mabilloa

qu'il efl: plus vrai-femblable
, que faint Anfelme a emprunté de

l'Abbé Jean (c), que non pas l'Abbé Jean de (aint Anfelme.

On pourroit oppofer à cette conjecture: 1*. Que l'Abbé Jean

fait profeffion à la tête de fon Livre de l'avoir compofé ( d ) des

paffages de l'Ecriture ôc des Pères ; ce qui marque proprement

un Compilateur ; titre qu'on ne peut donner à faint Anfelme :

2^. Qu'en mettant la compofition de ce Livre de prières entre

l'an 1066 Ôc 107Ç , comme fait Dom A/Iabillon (e) , on peut

dire que faint Anfelme étoit en état de fournir des oraifons à

l'Abbé Jean, puifque faint Anfelme en compofa étant Prieur du
Bec ôc qu'il l'étoit en 1055. S'il en écrivit pour fes amis, pour-

quoi n'en auroit-il point envoyé à l'Abbé de Fécam qui en cher-

choit pour fon Livre de prières? Cet Abbé ne mourut (/) qu'en

1078, ôc faint Anfelme étoit Abbé du Bec dès l'année précé-

( a) Crnruranrat.
| ( d) Ihid. j).lg. izi.

(b} Mûi'.'.on.inAnaleâî.-pTT.^i^S. 1 ( f) Ilid. pag. ii^.
(c) Mabillon. ibid.p^g.116. ' (/; Ibid. pug. 116.
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dente. Cela ne forme pas une fi grande difparité d'âge. Quoîqull
en Toit, outre les oraifons que nous avons defaint Anfelme dans

les imprimés , il s'en eft perdu plufieurs , entr'autres celle qu'il

adrefToit à faint Nicolas , dont il fait mention dans une de fes

lettres (a).
Recueil Je

j j j^ Toutes ces oraifons ont été en grande eflime dans l'E-

glne. oaint 1 homas , Archevêque de Lantorben, dans le même
fiécie que faint Anfelme, en avoit un Recueil {b ) ou il faifoitfes

prières avant d'offrir le faint Sacrilice ; ôc depuis elles ont pafle

a l'ufage commun des F.gUfes. Quelques-unes des oraifons & des

méditations de faint Anfelme ont été traduites en François, avec

d'autres opufcules par Jean Guitot , ôc imprimées à Paris chez

Pierre Lhuillier en i J71 ; ôc en i j88 ôc 1542 chez Guillaume

Pichon. On les réimprima à Roiien chez Thomas Doré en 1 602,

ôc en Allemand à Lunebourg en 1558.

JFïvmnes en IV'. Les Hvmnes de faint Anfelme en l'honneur de la fainte

la\hi'ntc"vicr'î
Vierge font en vers ïambiques , ôc il y en a pour toutes les

ge.SonPfcflii- heures de la nuit ôc du jour , depuis Matines ôc Laudes jufqu'à
.-,^3^.303. Complies. Suit lePfcautier, que l'on ne commençoit qu'après

avoir recité l'Antienne Salve Regina. Il eft compofé de trois

parties , ôc chaque partie d'un grand nombre de ftrophes , cha-

cune de quatre vers ïambiques , dont le premier commence tou-

jours par Âve. Les ftrcphes font intercalées d'un verfet de quel-

que Pl'eaume. Le Pfeautier finit par l'Antienne /^ve Regina ces-

lonim. Viennent enfiite diverfes autres Hymnes en l'honneur

delà fainte Vierge. Jean Picard (c) eft le premier Editeur de

ce Pfeautier. Il ne dit pas s'il portoit le nom de faint Anfelme
dans le manufcrit fur lequel il l'a fait imprimer. Le Père Théo-
phile Raynaud avoue qu'il ne l'a pas même trouvé manufcrit.

Dom Gerberon en a vu deux , l'un de l'Abbaye de fi\int V ictor

de Paris, l'autre de l'Abbaye de Fleuri, où fe trouvoient les

Hymnes, pour tous les OrHces du jour jufqu'à Compiles. Le
refle manquoit, c'eft-à-dire , le Pfeautier même de la Vierge :

ôc ces deux manufcrits étoient fans nom d'Auteur. Il y a donc
tout lieu de douter qu'il foit de faint Anfelme, furtout i\ l'on fait

atteiuion qu'il y a dans ce Pfeautier quantité d'endroits qui ne

répondent point à l'élévation ni à la folidité de fon efprit.

uer.

l'j) Martenn. toin, i , d: Viritus Ec-
j

\c) Cunft^i Pfilurii.

5.VL
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§. V I.

Des Lettres de Saint Anfelme,

Livre premier.

I. /^ N a remarqué dans fa vie qu'il demeura pendant trente- tettTe% ii

\^ trois ans dans l'Abbaye du Bec ;
qu'il y fut trois ans fim- S. Anfeimei

pie Religieux
,
quinze ans Prieur, & quinze ans Abbé ; qu'en- ^'^•';P='S-î"»

lliite on le plaça fur le Siège Archiépifcopal de Cantorberi
,
qu'il

occupa environ feize ans. On a fuivi cet ordre dans la diftribu-

tion de fes lettres , qui font la troifidme partie de fes (Euvres. Ce
premier Livre contient celles qu'il écrivit avant d'être Abbé du
Bec ; le fécond , celles qu'il écrivit étant Abbé ; le troifiéme 6c

le quatrième , celles qu'il écrivit pendant fon Epifcopat. Ce qui

fait en tout quatre cens vingt-fix lettres, fuivant l'édition de Dom
Gerberon. Alais il lui en efl échappé pluficurs dont on parlera

dans la fuite.

IL Auflitôt que faintAnfelme eut avis de la promotion de Première let-

Lanfranc à l'Archevêché de Cantorberi, il lui en écrivit une "^^ a» ranc

lettre de félicitation , à laquelle il joignit un petit prefent, que

Lanfranc lui-même avoir autrefois donné à un Moine du Bec , &C

qui étoit paffc à Anfelme. Il y joignit aufli une lettre pour Odon E/iJl. i;

ôc Lanzon, deux Moines de Cantorberi, dans laquelle il leur

prefcrivoit, fuivant leurs défirs, un plan de vie plusfainte, que

celle qu'ils avoient menée jufqu'alors. En fuppofant qu'ils trou-

veront dans la leûure de l'Ecriture fainte , à laquelle il les ex-

horte , toutes les lumières néccflaires pour fe conduire fagement,

il fe contente de leur dire, de ne point s'arrêter à ce qu'ils

avoient fait de bien jufques-ià ; mais de s'avancer de plus en plus

dans la perfe£lion , 6c de vivre avec autant de pieté , que l'on

en remarque dans ceux qui donnent à juger par leur conduite

qu'ils font du nombre des Prédellinés.

1

1

L Un Moine nommé Hugues l'avoit confulté fur la façon E;'7?. «f.

de fe comporter envers fon Supérieur, qui n'étoit pas de bonnes

moeurs, ôc avec lequel pour cette raifon il ne pouvoir vivre en

paix. Saint Anfelme lui confeille, ou de fe féparer de ce Supé-

rieur , avec fa permiOion , ou de lui obéir en patience & en fî-

lence , parce qu'on n'eft point obligé de reprendre ceux qui

Toms XXL Rr
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s'ofFenfent des remontrances , au lieu de s'en corriger. AnfelmÈ"

avoit prêté des Livres de la Biblioteqne du Bec à une autre

Communauté. On les lui renvoya , comme s'il les eût répétés,

Ep]l. 10. avant qu'on s'en flit fervi. La lettre qu'il reçut à cefujet l'affligea.

Il y fit une réponfe très-obligeante , dans laquelle il protefte

n'avoir aucune part à la répétition des Livres, & offre tout ce

qu'il y avoit dans la Eiblioteque , affurant Rodulphe à qui fa

lettre eft adrefféc,qu"il lui fait cette offre du confentement de fon

Abbé & de toute la Communauté.

t-pd. ij. IV. Girard Monétaire à Arras penfoit à quitter le monde ÔC

à fe faire Moine au Bec ; mais il étoit redevable à quelques-uns-

de fes créanciers. Anfelme lui canfeilla de s'adreffer à Lanfranc

alors Archevêque de Cantorberi , avec aiïurance de recevoir de

Efi]l. ri. ce Prélat de quoi s'acquitter ; qu'enfuite il pourroit fe prefenter'

au Monallere pour y être reçu. Lanfranc aimoit cette Maifon ÔC

Epijl.tt,i7, lui faifoit de tciTîs en tems des prefens. Il y a plufieurs lettres à
'4* Gonduîphe, ami particulier de faint Anfelme. Comme elles ne'

contiennent que des marques de tendreffe , nous ne nous y ar-

rêtons pas.; ÔC nous en uferons de même à l'égard de toutes les-

autres qui ne montreront rien d'intereffant pour notre fujet. Il

détourna un Moine nommé Henri de faire le voyage d'Angle-

terre en Italie pour délivrer de la fervitude une fœur qu'un riche

EpiJI. ly. vouloir y réduire injuftement. Ses raifons font qu'il n'appartient

pas à un Moine d'entreprendre une affaire de cette nature, au
préjudice del'obfervance des devoirs de fon état, de la fanté de

Epi]!. 11. £oi"i corps, ÔC du falut de fon ame. Dans fa lettre à Rodulphe^
il le prie au nom de fon Prieur de lui noter un Antiphonier.

Epiil. X9,iz, V. Lanfranc, Archevêque de Cantorberi, avoit un nevea
13^14., 31. qu'il aimoit tendrement. Il l'envoya au Bec préférablement à

tout autre Monallere, pour y être élevé dans la vertu ôc dans

les lettres. Le jeune homme y fut reçu avec joie
, y prit l'habit

monaflique , ôc s'y rendit aimable par fa vertu. Son oncle lui

avoit défendu de lire au Refetloire ni au Chapitre, jufqu'à ce
qu'il eût appris les Pfeaumes , ôc qu'il fe fût accoutumé aur
exercices de la vie monaftique. Le jeune homme neputfoutenir

cette défenfe pendant un an. Il fit tant d'inftance à fesSuperieurs ,

qu'on lui permit de lire en Communauté. L'Archevêque en té-

moigna d'abord du mécontentement, mais il fe radoucit envers

fon neveu, quand il apprit de faint Anfelme de quelle manière

j--;/j 34, 3î
lachofes'étoit paffée. Ce Saint lui avoit envoyé un de fes Reli-

t-51. gieux qu'il ellimoit beaucoup ^ nommé Maurice. Il profita u'«
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Con ft5jour en Angleterre pour avoir, par fon moyen, la Règle

de faint Dunftan , le Traite' des tems par le vénérable Bede , les

aphorifmes avec les glofes ; ôc lui recommanda de n'apporter

<jue les exemplaires les plus corre£ts , afin qu'on pût s'en fervir

pour corriger les exemplaires de ces Ouvrages, qui fe trouvoient

dans la Biblioteque de l'Abbaye du Bec. Maurice n'étoit pas le ^}>'Ji- 4}«

feul des Moines de ce Monaflere auprès de^ l'Archevêque de
Cantorberi. Saint Anfelme y en avoir envoyé plufieurs , appa-

remment pour le fervice de la Cathédrale ; & quoiqu'il fç'it

qu'ils ne manquoient point d'inftruâions ni de confeiîs de la

part de Lanfranc , il ne iaiflbit pas de leur en donner encore pur

iettres.

VI. Mais il ne trouvoit pas aifément des perfonnes à qui il ^pifl- iu^^i

çût les confier , furtout quand il en adreflbit en Angleterre. Les
pafTages lui étoient aufli bouchés pour la France. Les Gens de
guerre y infultoient les Voyageurs ; & lorsqu'ils rcncontroient

un Moine, ils le dépouilloient, lui prenoient fon équipage, &
tout ce qu'il portoit. C'eft ce qui empêcha faint Anfelme d'aller

voir Folcerade fon parent, 6c de lui envoyer les oraifons qu'il

avoit fait décrire pour lui. Il écrivit à Foulques, que s'il ne Epijî. îî,n'
pouvoit , fans defobéir , lui refufer la dignité qu'on lui ofFroit , il

oevoit l'accepter ôc en remplir les devoirs avec exaditude ; 6c

à l'Abbé Gauthier, qu'il ne lui étoitpas permis d'abandonner fa

Communauté, à caufe de quelques calomnies répandues contre

lui , vu qu'on en avoit fait voir la fauffeté.

VII. L'Abbé Guillaume l'avoit confultéau fu jet d'un Comte EpiU. y*,

excommunié ,
qui ne laiffoit pas d'affifler à fa Meffe ; ôc de cer-

tains Prêtres qui ne gardoient pas la continence , ôc continuoient

toutefois de monter à l'Autel. Saint Anfelme répond qu'il doit,

premièrement, avertir ce Comte de s'abftenir de l'entrée de
î'Eglife, ôc d'obferver tout ce qui lui étoit prefcrit par la Sen-
tence d'excommunication ; en fécond lieu , au cas que ce Comte
n'écoutât pas fes remontrances , confulter ou le Saint Siège, ou
quelqu'un qui en ait l'autorité en qualité de Légat ou autrement,

pour fçavoir ce qu'il convient de faire en cette occafion. A l'é-

gard des Prêtres incontinens, il eft d'avis qu'on leur fafle fubir

avec rigueur la Sentence rendue contr'eux par le Siège Apoflo-

lique ; enforte qu'ils ne faffent aucune fonction de leur miniilere.

Il veut qu'on agiffe différemment envers ceux qui étant dans

les Ordres facrés font tombés dans l'impureté, mais fecrete-

ment , pourvu qu'enfuite ils ayent confeffé leurs péchés , ôc en

Rrij
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ayent fait pénitence; il croit qu'on peut leur permettre rexercîcS'

de leur Ordre.
fpi/?. î7. V 1 1 1. Il avoit dans fon Monaftere les Epîtres de faint Paul ^

& dans un même manufcrit les Commentaires de Lanfranc fur

ces Epitres. Cet Archevêque lui demanda les Epîtres ; & An-
felme ne pouvant les féparer du manufcrit, qui contenoit les

Epil. 6i.
Commentaires , il le pria de les lui renvoyer. Par une autre lettre

il pria Lanfranc d'examiner & de corriger fon Monologue. Dans
Ep-jî. éj. Tincertitude du jugement qu'il en porteroit, il écrivit à Maui-

rice qui devoit retourner dans peu au Bec, de rapporter le Mo-
nologue , au cas que TArclievêque y eût corrigé quelque chofe^-

finon de le laiiTer à Cantorberi, parce qu'il avoit gardé l'ori"

g in al.

fjj/?. 7,. 1 X. Sa lettre à Paul nouvellement élu Abbé de faint Alban-,-

eft un compliment de congratulation fur fa promotion , ôc une
inftrutlion fur fes devoirs en qualité de Supérieur. Il lui confeille

d'infiruire les Peuples plus par fa bonne vie que par fes difcours,

puifqu'il fe trouvoit dans un Païs dont il n"entendoit pas la Lan-

gue ; de s'appliquer à fe faire plus aimer par fa douceur & fa.

bonté , que craindre par une juftice trop févere ,.qui ne pardonne

Evil 74. ^ perfonne. Un autre Abbé nommé Rainaud lui avoit demandé
fon Monologue. Saint Anfelme ne put le lui refufer : mais il lui

recommanda de ne point le communiquer à des vétilleux, ni à

de grands parleurs. 11 craignoit qu'ils ne condamnaflent fes ex^

preiiions, fans les comprendre, comme il étoit dé;a arrivé à

quelques-uns, qui voyant que faint Anfelme s'étoit fervi du
terme de fubUance., au lieu de perfonne , en parlant de la fainte

Trinité , s'imaginoicnt qu'il admettoit en Dieu trois fubflances

proprement dites
,
quoique fous le nom de fubftance il entendit

aveclesGrecscequelesLatins entendent par le mot de perfonne»

f. V I L

Lettres au fécond Livre.

Epi!'. T,i,;, I. T Es fept premières lettres du fécond Livre font ou dee

<fSià ,7- B ^ acT.lons de grâces à l'Archevêque Lanfranc pour les fecours

qu'il envoyoit à l'Abbaye du Bec qui étoit dans le befoin , ou
pour des préfens qu'il faifoit à l'Eglife de ce Monafiere, ou des

recommcndations pour ceux de fes Moines qu'il faifoit pafiér en

Angleterre. Car il faut fe fouvenir que toutes les lettres de ce
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fécond Livre furent écrites depuis qu'on l'eût élu Abbd du Bec.

Il joignit à la huitième lettre fon Traité du mal , d'où il prend Epijl. 8.

occalion d'expliquer une féconde fois , comment on peut dire

que le mal n'eft rien, quoique le nom de mal fignifîe quelque

chofe dont nous avons horreur. Il fait là-de(Ius de fort fubtiles

raifonncmens, qu'il rend fenfibles par l'exemple de faveugle-

ment. Ce n'eft qu'une privation de la vue, conféquemment rien

en lui-même. Mais le mot d'aveugle ne laifle pas de fignifier

quelque chofe , fçavoir que la vue manque oia elle devroit natu^

rellement fe trouver.

1 1. Après que faint Anfelme eût été fait Abbé du Bec , il crut EpiJ!. m;
qu'il devoir fe qualifier Abbé à la tête de tous fes Ouvrages,
non pour fe donner à lui-même plus de relief, mais a(in d éviter

l'équivocité du nom , étant très-polîible qu'il y eut alors d'autres

Ecrivains du nom d'Anfelme. Il entroit quelquefois dans la con-

duite des autres Monafleres. Informé qu'un Moine de faint EplJl.tA;

Pierre-fur-Diveétoitallé à Paris contre la volonté de fon Abbé,
pour y faire fes études, & qu'il demeuroit dans le Monaftere de
faint Magloire, il lui ordonna de s'en retourner au fien ; en laf-

furant que fon Abbé, dont il avoit la parole, le recevroit avec

douceur. Il n'en recevoir jamais dans fon Abbaye du Bec qu'ils Ep'J}. io,ju

n'èuffent une lettre de leur Abbé, fcellée de fon fc^l ; & ne

croyoit pas qu'un Abbé pût retenir chez lui un Clerc malgré lui,

avant que ce C erc ait fait vœu de fiabilité. En ce cas il étoit

obligé de demeurer dans le Monallere , où il avoit fait fa de- Epijî. »j;

mande ôc le vœu de Moine , c'eft-à-dire d'obéilTance. Saint An-
felme étoit lié d'amitié avec un Reclus nommé Hugues. Sa ré-

putation lui attiroit la vifite des Séculiers , touchés du defir de
leur falut. Il en envoya deux à l'A bbé du Bec , pour recevoir fes EviJI. i*i

inftruttions , & il lui en demanda pour lui-même
, qu'il pût coni-

muniquer aux Séculiers qui viendroient le voir. Tout ce que
faint An(ehne lui prefcrivit fe réduit à l'amour de Dieu &: du
prochain. Dieu, lui dit-il, ne fait part de fon Royaume, ou'à

ceux qui l'aiment plus qu'eux-mêmes, & qui aiment leur pro-

chain comme eux-mêmes. Il fuit de cet amour
,
qu'ils ne veu-

lent que ce que Dieu veut ; ôc qu'ils ne veulent aufli que ce que
veut leur prochain

,
pourvu qu'il ne veuille rien contre la Loi

de Dieu. De-là vient qu'ils aiment la prière ôc à s'entretenir des •

chofes de Dieu ; qu'ils compatiflent aux befoins de leurs frères;

qu'ils donnent volontiers aux Pauvres; qu'ils méprifent les richef

feSj les voluptés, les honneurs. De tout ce détail ce faint Abbé
R r iij
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conclut que de l'amour de Dieu & du prochaia dépendent h.

Loi 6c les Prophètes.

Epyi.il 0-3 ^ II I. Pendant qu'il étoit en Angleterre pour les affaires de fon

Abbaye , il reçut une lettre du Pape Urbain IL qui lui ordon-

noit d'aider TEvêque deBeauvais dans le gouvernement de fon

Eglife ; ôc en cas d'abfence , d'envoyer pour le fervice de cette

' Eglife quelqu'un de fes Moines qui eût du zèle & de la fcience.

Il lui manda par la même lettre d'envoyer à Rome ce qui étoit

tefté en Angleterre des effets du Soûdiacre Hubert , & de la col-

lège du denier de faint Pierre , de venir lui-même le plutôt qu'il

pourroit vifiter le Siège Apoftolique. Saint Anfelme dans fa ré-

ponfe fit l'apologie de l'Evêque de Beauvais , contre lequel on
avoit prévenu le Pape , ôc lui expofa les perfécutions qu'il avoir

à fouffrir , foit de la part de fes Chanoines , foit de la part de

quelques Laïcs : uniquement parce qu'il reprenoit leurs defordres

avec zèle. Cet Evêque étoit allé à Rome pour fe juftifier lui-

rnême. Saint Anfelme prie Urbain IL de le renvoyer dans fon

Diocèfeavec des lettres de recommandation pour l'Archevêque

de Fveims , les Evêques voifins , ôc pour le Clergé 6c le Peuple

de Beauvais. Enfuite il fupplie le Pape d'accorder au Monaftere

du Bec quelques privilèges contre la domination des Evê-

Epî^î. j4. ques. Voyant depuis que l'Evêque de Beauvais, quoique d'une

vie pure, fuccomboit fous le fardeau de l'Epifcopat ôc les atta-

ques de fes ennemis , il écrivit une lettre à Urbain IL pour le

prier de décharger cet Evêque du foin de fon Eglife , 6c de la

confier à un autre.

Ej?f/!.jy&'4«- IV. On a vu plus haut que Rofcelin enfeignoit que les trois

Perfonnes de la Trinité étoient trois chofes réellement diftindes

comme le font trois Anges ou trois Ames , ôc qu'il foutenoit que
l'on ne pouvoit fans cette diftinclion concevoir comment le Père

ôc le Saint-Efprit ne fe feroient pas incarnes comme le Fils. Il

tâchoit de donner cours à fes erreurs, en difant que faint An-
felme penfo'it là-deflus comme lui. Cet Abbé effaya d'abord de
donner un bon fens à la propofition de Rofcelin , difant que fans

doute par les trois chofes il «ntendoit les trois relations , félon

lefquelles les trois Perfonnes font diftinguées entr'clles., ce qui

eil avoué de tout le monde. Mais taifant attention qu'il ajoutoit,

que les trois Perfonnes n'ont qu'une même volonté ôcune même
puiffance , il en conclut que la volonté ôc la puiflance étant dans

les Perfonnes , non félon les relations, mais félon la fubftance,

& en tant qu'elles font un fcul Dieu , il falloit que Rofcelin , en
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dïfant que les trois Perfonnes font trois chofes , en tant que cha-

que Perfonne eft Dieu , on admît trois Dieux , ou ne fçùt ce qu'il

difoit. S. AnfeliTie apprenant depuis que Rofcelin, en diftinguant

dans Dieu trois choies, difoit qu'on pouvoir dire auHi qu'il y
a trois Dieux, adrelTa une lettre à Foulques , Evêque de Beaa-

vais, le priant de la faire lire dans le Concile que Rainaud, Ar-

chevêque de Reims , devoir afiembler pour la condamnation des

erreurs de Rofcelin. Il fait profeflion dans cette féconde lettre

de croire tout ce qui eft contenu dans les Symboles des Apô-
tres, de Conflantinople, ôc décelai qui porte le nom de faint

Athanafe. Il dit de plus anathême à l'erreur enfeignée par Rof-

celin.

V. Lanfranc, un de fes Moines, ayant accepté uneAhbaye, Epijl.aO-^i.

contre fa défenfe , il lui en fit de vifs reproches mêlés toutefois

de douceur, ôc lui déclara que n'étant point entré dans cette

dignité par l'obéiflitnce, il ne devoir pas s'attendre à être béni

par l'Archevêque, C'étoit les Prieur ôc Religieux de faint Van-
drille qui l'avoient choifi pour leur Abbé. C'eft pourquoi faint

Anfelme leur écrivit qu'il ne confentiroit pas à cette élection

,

furtout depuis que Lanfranc les avoit traités cruellement. Il ne Epijl. f».

croyoit pas queiorfqu'un Moine élu Abbé , fe faifoit bénir par un
Evêque , il dût de nouveau promettre obéilfance à cet Evoque ;

puifqu'en faifant profeflion, fuivant la Règle de faint Benoît,

un Moine promet l'obéiflance, non-feulement à fon Abbé, mais

à tous fes Supérieurs ; ce qui renferme l'Evêque. Son fé)our err

Angleterre ayant été plus long qu'il n'avoit cru , il écrivit à Bau-
dric fon Prieur , de lui envoyer l'oraifon à faint Nicolas , la

lettre qu'il avoit commencée contre Rofcelin , ôc les autres Epjl. fi.

lettres qui pouvoient être entre les mains de Dom TvlauriGe.

§. V I I L

Lettres du troifiéme Livre.

\, éT'y Elles que Ton trouve au commencement appartien- thte troi-

\^ nent à 1 éleclion de faint Anfelme pour le Siège Archié- '''^"*^-

pifcopal de Cantorberi. La première eft adreffée aux Moines du £piji, j.

Bec , à qui il fait part de fon éledion. Quoiqu'il n'y eût confenti .

qu'après beaucoup de refiftance, il ne laiffe pas de les prelTer

d'y confentir eux-mêmes
,
parce que la circonûance des tems le

deraandoit ainfi. Il en re^jUt une d'Osbern , Ivloioe de Cantor- Fpjl. i.
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beri, qui l'exhortoit à accepter l'Epifcopat, auquel Dieu l'appel-"

loit Cl viriblement. Gondulphe , Evoque de Rocheftre jugeant

Epili. 3. bien que les Moines du Bec ne verroient qu'avec douleur
, qu'on

leur eût enlevé leur Abbé , leur écrivit pour les confoler. Par une
Epijl.^. féconde lettre faint Anfelnie leur manda de' lui envoyer ôc au

Roi leur confentement par écrit. Le Moine Osbern, impatient
Epijî. f. du délai qu'il apportoit a fon facre, lui écrivit de le hâter, l'af-

furant que l'on pleureroit toujours Lanfranc dans le Monailere

de Cantorberi , jufqu'à ce qu'il le verroit en fa place. Les Moines

du Bec lui firent réponfe, que quelques-uns d'entr'eux avoient,

EpiJî. 6. mais avec beaucoup de peine , confenti à fon élection ; que

d'autres avoient protefté qu'ils n'y confentiroient jamais. Dans
une troifiéme lettre faint Anfelme les affura qu'il ne fe voyoit

féparé d'eux qu'avec douleur ; ôc que s'il avoir refufé long-tems

l'Archevcché de Cantorberi, ce n'étoit pas par une faufle humi-

lité , comme quelques mauvais efprits le répandoicnt. Il en ap-

Epïl 7 10,
pelle à la façon dont il s'étoit comporté étant ou Prieur , ou Abbé

lu'' du Bec; & les prend à témoins, &: tous ceux qui l'avoient

connu alors, fi jamais il avoit témoigné prendre plaifir dans la

fuperiorité. Il protefle devant Dieu
,
que s'il lui étoit permis ,

fans violer les loix de l'obéiflance ôc de la charité , il aimeroit

mieux vivre en Moine fous un Supérieur, lui obéir , & lui de-

mander fes befoins
,
que de commander aux autres ôc de vivre

dans l'abondance. Saint Anfelme crut qu'il devoit en cette oC'^

cafion repoufler la calomnie, afin qu'elle ne fit impreflion ni fut

fes frères , ni fur fes amis qui auroient pu , fans cette précaution,

fe fcandalifer de fa conduite. C'eft pourquoi il prie les Moines

du Bec de montrer fa lettre aux Evêqucs ôc aux Abbés
,
qui

étoient de fes amis. Il les exhorte audi de fe choifir au plutôt

un Abbé.

F.piji.i, 14, IL Robert , Duc de Normandie, lavoit confulté fur cette

15 >
i^- élection ; faint Anfelme lui propofa Guillaume, Prieur dePoifly

dans le Dioccfe de Chartres. C'étoit apparemment une dépen-

dance de l'Abbaye du Bec. Il le propofa aufù à Baudri , Prieur

de cette Maifon , ôc à la Communauté. Guillaume fut choifi , ÔÇ

fon éledion agréée du Duc Robert. Cependant l'Archevêque

défendit à Baudri de quitter fa place de Prieur, que de fon con-

fentement ôc du nouvel Abbé.

Evilî.ii. m* Pt-'nt]"''it que ces chofes fe pafibient il reçut une lettre

deValeranneCiinntre de l'Eglife de Paris, fon ami, dans hiquelle

il lui donnoit avis
,
que s"étant retiré au Monailere de faint

Martin

1
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Martin des Champs dans le defTein d'y prendre l'habit monafti-

qv.t , Geofroi , Evêque de Paris , l'en avoir fait tirer de force,

^aint Anlelme en écrivit à cet Evoque , le priant aniiablement

de ne point empêcher Valeranne de l'uivre fa vocation. Il montra

par l'autorité de faint Grégoire le Grand & du quatrième Con-
cile de Tolède

,
que ceux qui tendent à la perfedion y arrivent

plus aifément dans les exercices de la vie monaftique que dans

un autre état. Il ajoute que l'on ne pourroit entendre fans hor-

reur
,
qu'un Evêque ait renvoyé dans le monde ceux que Jefus-

Chrift en avoir retirés. Comme il n'étoit plus alors Abbé du Bec,

& qu'il n'avoit pas encore été facré Archevêque , il ne fcella

point fa lettre, ne voulant point fe fervir du fceau de l'Abbaye

du Bec ,
qui ne lui appartenoit plus , ni de celui de Cantorberi.

Il écrivit aulH à Valeranne pour l'exhorter à perféverer dans fa £pj/f^ ,..

•Vocation.

I V. AufTitôt qu'il eut appris qu'on lui avoit donné Guillaume Epijl. i j , i ««

.pour Succefleur, il lui en témoigna fa joie, lui ordonnant de

vivre avecfes Moines comme leur père , 6c à eux de lui obéir

comme fes enfans. Les plus jeunes d'entr'eux lui avoient écrit

.fur la peine que leurcaufoit fon abfence , ôc pour lui demander
fa bénédiction ôc l'abfolution de leurs péchés. L'Archevêque leur EpiJl. i/.

fît réponfe par une lettre de confolation , qu'il finit en priant

Dieu de leur accorder la rémilhon de leurs fautes.

V. La Comteffe Ide , mère de Godefroi de Bouillon , vivoit Epii}. zy , l%.

dans une grande pieté & faifoit du bien aux Moines du Bec. -.S-fj-i,'. is,

.Saint Anfelme lui écrivoit detems en tems pour l'exciter à s'a- '
^^'

vancer chaque jour dans la perfection , lui difant qu'elle ne pour-

joit jamais s'affurer d'être du nombre des Elus
,
qu'elle ne vécût

d'une manière fi parfaite
,
que perfonne ne piJt lui être comparé.

.11 ajoutoit même que quelque progrès que l'on ait fait dans la

vertu , on ne doit fc croire qu'au premier de^ré de la per-

fedion.

VI. Les Archevêques de Cantorberi étoient en poflefîlon d« F^i?, r*»,

dédier toutes les Eglifes des lieux dépendans de cette Métropole,

•en quelqueDiocèfe qu'elles fuflent fitnées. L'Evêque de Londr-es

voulut s'oppofer à cet ufagc. Saint Anfelme confulta là-defTus

faint Volflan, qui ft^avoit mieux qu'aucun Evêque d'Angleterre,

les ufages anciens des Eglifes de ce Royaume, ôc k pria de
l'aider à foutenir fon droit contre l'Evèque de Londres. Il écrivit T-p\(l. »©,&
à Osbern , Evêque d'Exceftre, de ne plus empêcher les Moines '^'^'j^;^'

"*'

du Monalterc de Bataille d'annoncer les Offices divins par le i,f(ig.\i,6.

'

TomXXL Sf
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fon des cloches, ôc de réprimer les Clercs de fa Cathédrale qui

s'oppofoient à ce que ces Moines enterralTent chez eux leurs

Confrères, quoique le Pape Urbain IL leur en eût accordé le-

pouvoir.

ppj^ jj. VII. Confulté par l'Abbé de faint Martin deSéez au fujet

d'un Moine ordonné par un Evêque interdit de fes fondions , il

répondit que ce Moine devoir lui-même être interdit des fiennes

pour toujours , c'eft-à-dire , de celles qui étoient attachées à

l'Ordre qu'il avoit reçu ; mais qu'en ne devoit point le réordon-

ner. Il déclara par la même lettre, que celui qui avoit fourni à

Fpifl. 14 (y une femme des herbes pour empoifonner fon mari, ne devoit
**+• jamais être ordonné. Il confulta lui-même Hugues, Archevêque

de Lyon, furie deflein où il étoit d'abdiquer le Siège deCan-
torberi , à caufe des mauvais traitemens qu'il fouffroit tant de la

part du Roi, que des Evêques & des Seigneurs. Mais cet Ar-

chevêque fut d'un avis contraire. Il remontra à faint Anfelme ,

que s'il y avoit en Angleterre de la mauvaife terre, qui ne fît

point produire la fcmence de la Parole divine; il y en avoit de
la bonne, qui pouvoit rapporter beaucoup. Saint Anfelme con-

feilloit depuis à un Abbé qui penfoit à quitter fa dignité, à caufe

Epiji. 31.. des chagrins & des peines qu'il trou voit dans le gouvernement,
de continuer fes foins à fa Communauté , difant que c'efl: aux

Supérieurs à travailler ôc à femer, & à Dieu à donner l'accroif-

fement & le fruit.

EpiJ!. 33. V I i L II fit entendre à un Moine qui , avant de fe confacrer

à Dieu , avoit voué un pèlerinage, & preflbit fon Abbé pour le

lailTer accomplir ce vœu
, qu'il n'y étoit plus obligé ; & qu'en

fe dévouant tout entier à Dieu par la profeiTion religieufe, ce
vœu avoit acquitté tous les autres petits vœux faits précédem-
ment, & aufquels il ne s'étoit point adraint par ferment de la

foi. Il fera parlé ailleurs de diverfes dirficultés dont faint An-
Epijl. 45. felme demanda la folution au Pape Pafchal II. Ayant appris que

l'AbbefTe ôc les Religieufes de Ramfey rendoient un culte à un
homme mort, parce.qu'elles le croyoient Saint, il leur fit dé-

fenfe de continuer à rendre à cet homme les honneurs qu'on ne
re;id qu'aux Saints ; les ména(^ant , en cas de defobéiflance , de

Epijl. jT. leur interdire la célél^ration de l'OlIice divin. Il fit même chaffer

de la Ville le fils de cet liomme, afin qu'il ne féduifit per-

fonnc.

E.'i'^-' îî- IX. Les travaux de l'Epifcopat ne lui faifoient rien relâcher

de fes jeûnes, enforte que l'eu craigiioit qu'il ne fucco.nbât à fes
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auflerircs. Mathilde, Reine d'Angleterre, lui écrivit là-deflus

une lettre trcs-fage ôc pleine de charité. Elle lui rappclla l'exem- -

pie de faint Paul qui ordonnoit à fon DifcipleTimothéc de boire

un peu de vin pour fortifier fon eflomach ; 6c celui de faint Gré-
goire, qui épuifé par les fatigues inféparables du miniflere de la

prédication & de rinIlru£lion, ne faifoit aucune difficulté de ré-

parer ks forces par le boire ôc le manger. Elle joignit les prefens

à fes remontrances. L'Archevêque la remercia, ôc l'exhorta à Epijl. jy,

prendre la défenfc de l'honneur ôc des intérêts de l'Eglife, l'E-

poufe fi chérie de Jefus-Chrift, qu'il eft mort pour elle. En re-

merciant la Comteïïe Ide de la réception qu'elle avoit faite à fes

Députés à leur retour de Rome, il lui dit qu'il ne la trouve point Epijl. jg.

coupable dans le fait qu'elle lui a fait expofer; que toutefois,

puifqu'elle craint d'avoir ofTcnfé Dieu , & qu'elle en demande
f)énitence ôc abfolution , il prie le Seigneur de lui pardonner ^ ôc

ui enjoint pour pénitence de tous fes péchés la récitation du
Pfeautier. Dans fa lettre à la Comtefle Clcmentie , il loue le

Comte fon mari de ce qu'il ne donnoit point l'inveftiture aux

Abbés de Flandres ; ôc perfuadé que cette Dame entroit pour ^pid^ .^^

quelque chofe dans la fage conduite de fon mari à cet égard ^ il

lui en fait fes remerciemcns.

X. C'efl: fans doute des Décrets du Siège ApoRolique contre Epifl. 6u
les invcflitures qu'il veut parler dans fa lettre au Comte Gum-
bert, lorfqu'il fe plaint de la defobéiflance des Princes à faint

Pierre ou à fes SuccefTeurs ; du mépris qu'ils faifoient de l'Eglife,

ôc de l'efclavage fous lequel ils vouloient la réduire. Puifqu'ils

méprifent, dit-il, les Décrets de faint Pierre, ou de ceux qui

tiennent fa place ôc celle de Jefus-Chritt , c'eil à eux à chercher

d'autres portes du Ciel
,
puifqu'ils n'entreront certainement pas

par celles dont cet Apôtre porte les clefs. C'efl: pourquoi il ex-

horte ce Comte à ne pas regarder l'Eglife fituée dans fes terres,

comme un domaine héréditaire ; mais de la confiderer plutôt

comme l'objet de fa vénération ôc dont il devoit prendre la dé-

fenfe. Il confeilla à un de fes amis qui vouloir faire le voyage Epilî. 66.

de la Terre fainte, tant pour le fervice de Dieu, que pour le

falut de fon ame ; de faire , avant de fe mettre en chemin , une
confeffion générale de's péchés qu'il avoit commis depuis fon

bas iige, autant qu'il pourroit s'en fouvenir; ôc de difpcfer tel-

lement les affaires domefliques, que fa femme ôc fes c;-irans

ne manquaflent ni de fecours, ni de confeil pendant ion ab-

fence.

Sfij
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£fijl. 78. XI. II étoit lui-même abfent de Cantorberi , lorfqu'U apprît

que le Roi avoit demandé de l'argent aux Moines qui defier-

voient fa Cathédrale. Sur cela il éciivit à l'Evêque Gondulphe
de prier le Roi d'attendre fon retour, parce que ces Moines n'é-

toient ni en état , ni en pouvoir de lui donner de l'argent ^ foit à

caufe qu'étant Moines ils ne peuvent rien donner , foit parce

qu'ils ne le pou voient fans l'agrément de leur Prélat. Un nommé
Êuflache avoit confenti que fa femme fe fit Religieufe , 6c fait

Epijl. 83. de fon coté voeu de chafleté. Quelque tems après il fe remaria

& eut un enfant de fa féconde femme. Saint Anfelme , dont il

étoit ami , lui ordonna de faire au plutôt pénitence de ce crime

,

dans la crainte qu'il ne fut furpris par la mort, ôc conféquem-

ment damné éternellement; ajoutant que quand même il n'au-

roit pas fait vœu de chafteté depuis la retraite de fa femme,
il ne lui étoit pas permis de fon vivant d'en époufer une autre.

Epf'?. 84. XII. Mathilde, Abbeffe d'un Monaftere à Cacn , vouloit

fe démettre de fa dignité , à raifon de fes infirmités & de la foi-

bleffe de fon âge ; mais auparavant d'exécuter fon deffein elle

confulta faint Anfelme. Sa réponfe fut qu'elle ne le pouvoit fans

le confentemcnt de l'Archevêque de Roiien , de qui elle dépcn-

doit, ôc l'agrément de fes Religieufes ; qu'au lieu de fe démettre-

elle jiouvoit partager le gouvernement de fa Maifon avec les plus

fages de la Communauté. On a déjà vu plus haut ce qu il pea-

foit des vœux de pèlerinage faits avant la proteflion religieufe.

'Épifl. 116. I^ s'en explique encore dans une lettre à un Moine nommé Odon,
à qui il dit, que ceux qui étant encore dans le monde ont fait

vœu d'allejr à Jerufalem , ou à Rome , font difpenfés de raccon>
plir lorfqu'ils entrent en Religion. Il en donne pour raifon que

les vœux de pèlerinage ne nous lient qu'en une partie de nous-

mcmes : au lieu que par le vœu d'obéilTance que nous faifons

dans le Monaflere, nous nous donnons entièrement à Dieu.

Eyjf. ii<; Cf XIII. On confulta faint Anfelme fur la tranflation d'un Evê-
'^'' que à un Siège hors de ù Province. Il répondit que comme on

n'en peut ordonner pour quelque Eglife fans le confentemcnt de

l'Archevêque ôc des Evêques de la Province; on ne devoit pas

non plus faire pafîer un Evoque d'une Province à une autre , fans

le confentemcnt de l'Archevêque ôc des Evêques de cette Pro-

vince; qu'il falloir de plus recourir à l'autorité du Saint Siège,

ôc que lEvêque qu'on vouloit transférer obtînt la permiflion de

l'Archevêque ôc des Evêques de la Province où il avoit été con-
iipi,!. 130. facré. Il dilfuadaunMoine deS. Martin dcSéez d'entreprendre
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lé voyage dejerufalem; premièrement, parce qu'en cela il au-

roit agi contre fon voeu de ftabilitd dans le Monaftere ; en fécond

lieu , à caufe que le Pape avoit défendu ce voyage à tous les

Moines, hors à ceux qui pourroient être utiles pour le gouver-

nement de l'Eglife, ou pour linftrudion des Peuples , encore-

falloit-il qu'ils en cufîent le confentcment de leur Prélat.

XIV. Il confeilloit aux perfonnes qui fe trouvoient quelque- E'ift. 1 jj;,

fois importunées par des penfées contre la pureté , de ne point

s'appliquer à les combattre avec opiniâtreté ; mais plutôt de
s'occuper de penfées contraires

, parce qu'on ne fe défait d'un?

mauvaife penfée que par une bonne, & il en eu de même de

toute autre penfée. En général il décide que quand il fe pafTe eu

nous quelque chofe où la volonté n'a point de part , il ny a point

dépêché. Il écrivit à Guillaume fon bucceffeur dansl'Abbaye du ^P'J^- >)4 O
Bec, qu'il étoit le maître de faire boire du vin à un de fesMoi-

""'

res qui , avant d'embralfer la vie monaftique , avoit fait vœu de
n'en jamais boire ; mais auffi qu'il pouvoit le lailTer obferver

pendant quelque tems ce qu'il avoit promis. Il fe fonde furies

mêmes raifons qu'il avoit alléguées dans une autre lettre touchant

les vœux de pèlerinage , avant d'entrer en religion. Le troifiéme

Livre des lettres de faintAnfelme devroit être de cent quatre-

vingt-huit ; mais on a renvoyé les vingt-quatre dernières aux.

Livres d'Eadmer intitulés : Nouveautés, où elles fe trouvent eiv-

effet.

§. I X.

Lettres du quatrième Livre.

L T E quatrième Livre en contient cent fept avec le titre' icmes <iu

i i de la cent-huitième, qui eîï rapportée dans l'Appendice <?î'atriéme Li-

où elle fcrt de prologue au dialogue deGillebert contre les Juifs.
^'^*

Toutes ces lettres navoient pas encore été mifes au jour. Il y
en a une de faint Vullian en réponfe à celle que faint Anfelme

EpiJ}. 3,

lui avoit écrite au fujet du droit attaclié à fon Siège, de confa-
crcr les Eglifes de fa dépendance , en quelque Diocùfc qu'elles

fulTent fituées. Saint Vullîan reconnoît ce droit comme incon-
teftable, ôc convient qu'il y avoit dans fonDiocèfe plufieurs

Autels ôc quelques Eglifes confacrées pr Stigand Archevêque
de Cantorbcri , fans aucune oppofuion. Les lettres de faint An- FpiJ!. i, 4.;.^.

fclme au Pape Pafchal II. regardent les difficultés que les invef-
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titures occafionnoieiit dans le Royaume d'Angleterre , ôc la ma-
nière dont on pouvoit contenter le Roi fur ce fujet. Robert ,

Comte de Flandres, n'ufoit pas de ce droit. L'Archevêque l'en

félicite.

£ ;/j_ ,,. II. Pendant fon abfence le Roi Kenri donna l'Abbaye de faint

Edmond, malgré les Moines du Monafiere, à Robert i\îoine

de faint Evroux , fils de Hugues , Comte de Cichellre. Saint An-
feime à fon retour dcfaprouva le procédé du Roi , &; écrivit là-

Epi?.T4, 10, defTus trois lettres, deux à Guillaume, Archevêque de Reùen,
*^' '^' par lefquelles il le prie d'obliger l'Abbé de faint Evroux de rap-

peler fon Moine de l'Abbaye dont il s'étoit emparé , fans ea

avoir été choifiAbbé canoniquement ; la troiùéme aux Moines
de faint Edmond ,

qu'il exhorte à la patience. Il y en a une

quatrième à lAbbé & aux Moines de faint Evroux, qu'il blâme

d'avoir en cette occafion agi contre la Régie de faint Benoît, en

lifant de violence contre ceux de faint Edmond
,
pour les obli-

ir^ iff ri aer à choifir Robert pour leur Abbé. Saint Anfelme voyant qu'il
MabUton. iw. fc)_.

, r i/r-nii
(4 , Ann.lL navoit rien gagne par les remontrances, depola Kobert deux
nuni. no , gp., -iprès dans le Concile de Londres , & mit à fa place un autre
Vé.- 4' •

^[,\,Q de même nom , Prieur de Wefiminfier.

Evil. 17, lïE l^'àt des reproches à Samuel , Evêque de Dublin, de

ce qu'il avoir fait fortir les Moines de fa Cathédrale pour une

très-petite raifon ; de ce qu'il ne vouloit recevoir aucune fatif-

faction de leur part ; de ce que contre la coutume il faifoit porter

la croix devant lui lorfqu'il alloit en voyage ; & de ce qu'il dif-

tribuoit à fon gré les biens de l'Eglife de Dublin, comme les

liens propres : ce qui n'étoit pas
,
puifque Lanfranc les avoit

donnes à cette Eglife. Il enjoignit au Peuple de Dublin de s'op-

pofer à cette diftribution irréguiiere.

Epifl.9^16. IV. Les deux lettres à Baudouin, Roi de Jcrufalem, font

pour l'exhorter à fe conduire lui & fon Peuple, fuivant h Loi

de Dieu , dans le lieu où s'ed faite la rédemption du genre hu-

main , ôc de fe rendre par fes bonnes ecuvres le modèle de tous

Eyll. 41. les Rois de la Terre. Il écrivit à Ernulfc , Prieur de Cantorberi,

qu'il le laiffoit le maître d'établir dans cette Eglife l'odave de la

nativité de la fainte "Vierge , Mère de Dieu
,
puifqu'elle étoit

déjà établie en plufieurs endroits, ôc que plufieurs des Frères le

fouhaitoient.

Epiji. 43. V. La Reine Mathilde fe plaignit à lui-même que, par les

expreiïions trop vives de fes lettres , i! avoit indifrofé l'efprit du

Roi ôc des Seigneurs de la Cour. Ces exprcllions rcgardoient
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le Roi Guillaume ôc l'Archevêque Lanfranc , dont il difoit qu'il

n'avoit pas promis dans le Baptême, ni dans l'Ordination, de

fuivre les coutumes ôcles ufages. Saint Anlelme répond
,
que le

Roi, enlifantfa lettre, n'y avoit rien trouvé à redire; & que

fi depuis il en avoit témoigne du mécontentement , cela ne pou-

voit venir que de quelque Flateur. Qu'au refte, s il ne s'étoit

pas anujctti aux coutumes en vigueur Ibus fon Prédécelfeur

,

c'eft que depuis le Saint Siège avoit donné un Décret contraire,

qu'il ne pouvoit s'empêcher de ("uivre. C'étoit apparemment à £ri[i^ ^^,

l'occafion des inveditures. Mais on avoit fait entendre au Roi
toute autre chofe , fi^avoir qu'Anfelme fe glorifioit d'avoir tou-

jours obfcrvé la Loi de Dieu j ôc que Lanfranc & le père du Roi
ne l'avoient point obfervée.

VL Thomas ayant été élu Archevêque d'Yorc écrivit à faint £,,/^_ g^^

Anfelme pour avoir de lui des lettres teftimoniales de fa per-

fonne & de fon éleclion. Il ajoutoit qu'il cherchoit de l'argent

pour envoyer à Rome demander le Pallium. Sa réponfe fut qu'il

lui donneroit volontiers les témoignages qu'il fouiiaitoit
, quand

ils auroient eu une entrevue, & qu'il fc^auroit à qui adreilcr ces

témoignages; qu'à l'égard du Pallium, ilétoit alorà inutile d'en-

voyer à Rome, puifque perfonne ne le devoit avoir avant d'être

facré Archevêque. Guillaume le Camerier avoit époufé une c -a o

femme qui avoit été manee en premières noces a un de fes

parens. Inquiété apparemment par l'Archevêque de Pvouen fur

cette conjonâion illicite, il répondit que faint Anfelme i'avoit

alTuré qu'ils pouvoient racheter ce péché par des aumônes. Mais
ce Prélat foutint qu'il ne leur avoit rien dit de femblable ; au-

contraire, qu'aucun d'eux ne verroit la gloire de Dieu, s'ils

mouroient dans ce péché.

VII. Richard, Abbé de Preau, dédia à faint Anfelme un EjiiJ}. ion
Commentaire fur la Genefe, qui commençoità l'endroit où faint

Auguftin avoit fini le fien, c'efl-à-dire, à la fortie d'Adam ôc

d'Eve du Paradis terrcfire ; cet Abbé n'ayant pas voulu par ref-

ped pour faint Auguf] in, donner une autre explication que la

fienne , des premiers chapitres de ce Livre.

VIII. Les Moines de faint Alban ne fqavoient pas bien com- Eflfi. 1C4,

ment s'expliquer, quand ils parioient entr'eux des mylleres de
l'Incarnation &: de la Trinité

,
parce qu'ils avoient lu dans quel-

ques écrits des Pères Catholiques
,
que Dieu ôc l'Homme it nt

unis en Jefus-Chrift , en une feu'e fubftance; ôc dans d autres

que deux fubflances, la divine ôc Thumainej ne font qu'une
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perfonne eii Jefus-Chrift. Saint Anfcltne leur écrivit qu'ils ne
dévoient point être troublés de la différence de ces expreffiorts.,

qui au fond fignifioient la même chofe. Il leur fait remarquer,

•premièrement , que quand nous difons quil y a un Dieu , nous

croyons qu'il eft feul Dieu ; que lorfque nous difons , le Père.,

le Fils ôc le Saint-Efprit , nous difons ôc nous croyons plufieurs;

en fécond lieu
,
que ces trois que nous croyons en Dieu , le Père,

ic Fils ôc le Saint-Efprit ne font defignés ni dans les Prophètes

,

ni dans l'Evangile par un feul nom, qui marque cette pluralité

en Dieu , ôc que l'Ecriture ne les nomme nulle part ni trois per-

fonnes , ni trois fubflances , ni trois tout - puilfans ; troifiémc-

ment, que les Pères Catholiques nécellîtés à s'expliquer en cer-

taines occafions , ont choifi des termes généraux fous lefquels

ils exprimaflent cette Trinité; que les Grecs fe font tenus à celui

-de fubdance , ôc les Latins à celui de perfonne ; enforte que

ceux-là ont dit qu'il y avoit en Dieu trois fubftances, le Père,

le Fils ôc le Saint-Efprit , ôc ceux-ci trois perfonnes ; entendant

les uns ôc les autres la même chofe fous ces différens termes ;

;f(;avoir que le Père , le Fils ôc le Saint-Efprit font trois perfonnes

différentes ôc diftinguées l'une de l'autre, quoique d'une même
nature; quatrièmement ^ que foit qu'ils ayent dit qu'il y a deux

natures en Jefus-Chrift unies en une feule fubftance ou perfonne,

•ils n'ont pas eu pour cela une foi différente fur l'Incarnation i

perfonne ôc fubftance , Tignifiantà cet égard la même chofe.

Epijf. 106 y IX. Des..deux-lettrcs fur l'Euchariftie , il y en a une qui n'eft

^°^' point de faintAnfelme, mais d'Anaftafe Ermite, comme on l'a

.prouvé dans le volume précèdent. On ne fcjait point à qui l'autre

:eft adreffée, mais elle porte le nom de faintAnfelme dans un
manufcrit de faint Rémi à Reims ; ôcce qui ote toute équivoque,

ccil qu'il y eft qualifié Archevêque de Cantorberi. Doni Mabil-

Ion cite d'un manufcrit des Ccrdeliers de Florence un traité de

faint Anfeln\e, intitulé : Du Corps ôc du Sang du Seigneur.

.On le trouve dans quelques manufcrits d'Angleterre, cepeut-

;être la même chofe que la lettre,

let're fur X. Saint Anfclmc yenfeigne que toute la nature humaine
l'Euchariftie

, étant corrompue par le péché dans Tame ôc dans le corps , il a

^"'i-^^'-' f^W^ que Dieu qui venoit racheter l'un ôc l'autre s'unît à tousles

.deux , afin que i'anie de l'homme fût rachetée par l'ame de Jefus-

Chrift, ôc fon corps parle corps de Jefus-Chrift
;
que c'eft pour

ies reprefcnter
,
qu'on offre fur l'Autel du pain ôc du vin

; qruc

iorfque nous y recevons dignement ce pain fait corps , notre

corps
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corps participe à l'immortalité de celui de Jefus-Chrifl: , & notre

ame devient conforme à celle de Jefus-Chrifl: , en prenant le vin

changé en fon fang ; rien n'ayant paru plus convenable pour re-

prefentcr l'ame de Jefus-Chrift que le fang qui efl: le liège de

i'ame. Ce n'eft pas, ajoute faint Anfelme
, qu'en recevant le fang

de Jefus-Chfift , on ne reçoive que fon ame ôc non fon corps ; ôc

qu'en recevant fon corps , on ne reçoive pas fon ame. Dans la

réception (a) de fon fang, comme dans la communion de foti

corps , nous recevons Jefus-Chrifl: tout entier : ôc foit que nous

recevions féparement fon corps, ôc féparement fon fang, nous

ne recevons pas deux fois , mais une fois feulement Jefus Chrill

immortel ôc impalîible. Il dit que la coutume de recevoir fépa-

rement les deux efpeces vient de ce que Jefus-Chrifl: les donna

féparement à fes Difciples dans la dernière Ccne, alin qu'ils

compriffent qu'ils dévoient fe conformer à Jefus-Chrifl: félon le

corps ôc l'ame ; ôc que dans le calice l'on mêle de l'eau avec le

yin , à caufe de l'eau qui fortit avec le fang du côté de Jefus-

Chrift ; que cette eau fignifie encore le Baptême dans lequel le

Peuple efl: renouvelle par l'effufion du fang. Enfuite il s'explique

en ces termes fur la prefence réelle ou la tranfubftantiation (b).

Selon les définitions des faints Pères, nous devons croire que

le pain mis fur l'Autel efl: changé par les paroles folemnelles au

Corps de Jefus-Chrifl ; que k fubflance du pain ôc du vin ne

demeure pas , mais feulement l'efpece en apparence, fçavoir la

forme, la couleur, la faveur; que c'eft fur ces efpeces ou appa-

rences que tombent tous les accidens qui renferment quelque

indécence, comme d'être foulés aux pieds, ou mangés des

fouris. Il convient que les Infidèles comme les Fidèles , les Mé-
chans comme les Bons , reçoivent fubflantiellement le Corps

de Jefus-Chrifl: , mais avec cette différence que les Fidèles ôc les

Bons le reçoivent avec fruit
,

qu'ils en font fortifiés dans le bien,

affermis dans la vertu ; ce qui n'arrive ni aux Infidèles ni aux

Méchans. Il rapporte là-delTus un paffage de faint Auguflin ,

tiré du quatrième Livre du Baptême.

(a, In acceptiono fsnî^uinis totum • (4) Secunctiim diffinitiones fanftorunt

Chriftum Deuni & Homincm ; & in ac- 1 Patrum eu intclHïeridum panem fupcr Al*

ce^tioiie corporis n:iiili:er totum accipi- j tare polîtum per illa folemnia veriii in

raus ; & qiir.mvis feparatim cornus, fepa- | corpurChrilH mmari , nec rcmanerc fub»

raiim fariCTuinemjnon tamen bis,, ici leinel, j fiamiaoi panis & vini : fp«ciem tamen iiv

Chriftum accipirauf irr.mcrtalem & jnipal- I teliigendum cft remanere , formam fcili'-

Tome XXL 7 t
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§. X.

Traité de la paix & de la concorde.

Traité âe la I, /"^ N auroit dû le placer' parmi les autres traités de faint

concorde'
^ V^ Anfeimc & avant le recueil de fes lettres ; mais l'Editeur

f«2.7oî. ne l'ayant recouvré qu'après l'impreffion de tous les écrits de
ce Père, ÔC même de ceux à qui l'on a fait porter fon nom,
quoiqu'on n'ait point de preuves qu'ils foient de lui , il s'eft

trouvé obligé de le placer après l'Appendice, de même quunc
lettre de l'Archevêque à l'Archidiacre Hugues fon ami , à qui

il rend compte de la bonne réception qu'on lui avoit faite par-

tout depuis fa fortie d'Angleterre.
Analvfe de H. Cc Traité de la concorde & de la paix efl fait vifiblement
"'" pour des Moines ôc pour des Chanoines. Saint Anfelme le divife

en trois parties, contenues chacune dans un chapitre. Le premier

regarde la paix que nous devons entretenir avec notre prochain

ou nos frères. La féconde, celle qu'il convient de garder avec

fon Prélat ou fon Supérieur. La troifiéme, celle que nous devons
avoir avec Dieu.

Cip.i. III. Nous aurons la paix avec nos frères , fi nous les préve-

nons en ce qui peut leur être avantageux , en préférant leur vo-

lonté à la notre , en leur rendant tous les devoirs de la charité

ôc de l'amitié , en aimant plus à leur donner qu'à en recevoir.

Cy. t. I V. La Paix des inférieurs avec leurs fuperieurs confifte dans

la manière dont on leur rend l'obéiflance. Celui qui n'obéit pas

de cœur, mais uniquement par la nécelfité de la Loi d'obéif-

fance , n'en a point le mérite , ôc n'en recevra pas la récompenfe.

Ce qui n'eft pas volontaire n'eft pas bon. L'amour doit être l'ame

de l'obéillance. La bonne volonté nous rend feule amis & enfans

de Dieu. Audi nous ne devons vouloir que ce qui eft conforme
à la volonté de Dieu, ôc à celle de notre Père fpiritucl. Le
démon craint de s'approcher de celui qui eft dans cette difpo-

fition.

Cap. 3. V. Le moyen d'avoir la paix avec Dieu eft de vivre dans la

pureté de coeur. C'cft la condition quil demande de nous pour

laire en nous fa demeure. Mais en quoi confifte cette pureté

de cœur? A être dégagé des affetliovis de la terre, & à ne l)rûler

que de l'amour de Jefus-Chrift. Autant le cœur eft rempli de
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Tamour du monde, autant il eft vuide de l'amour de Dieu. L'i-

niquité, & l'efprit de Dieu qui eft amour, ne peuvent habiter

cnfemble. Il ne faut pas toutefois croire que le cœur foit impur,

quand on eft attaqué de penfées ou de mouvcmens contre la

pureté. Ce n'efl: que le confentement qui fait le crime. Méprifez

ces traits de l'ennemi, ne confentez à rien, détournez votre

penfée de l'objet qu'il vous prefente.

§. XI.

Des Ouvrages qui ne font pas certainement de S. Anjelme,

ou qui lui font fiippojcs,

J. T L a été prouvé plus haut que le Poëme intitulé : du mépris Poëme da

X du monde, n'efi: point de faint Anfelme, mais de Roger m^P"s «1«

de Caën , Moine du Bec dans le tems que ce Saint en étoit

Supérieur.

1 1. Le Livre qui a pour titre Elucidarium ou Eclairciflement , Eludlirium

porte le nom de faint Anfelme dans quelques manufcrits (a);

dans beaucoup d'autres il eft fans nom d'Auteur ; on en cite un

où il eft attribué à Lanfranc ; un autre où on le donne à Guil-

laume de Coventri, Carme qui vivoit vers l'an i ^^o. Trithemc

attribue (6) un ouvrage allez femblable à Honorius d'Autun;

mais de la manière dont Honorius lui-même en parle (c), il eft

vifiblement différent de celui dont il eft ici queftion. Quelqu'eii

foit l'Auteur, on peut avancer que ce n'eft point faint Anfelme

,

par les inepties & les inutilités que l'on y trouve, à l'occafion

du deuil d'Adam fur le meurtre d'Abel (J), & des miracles

qu'il dit être arrivés à la naiffance de Jefus-Chrift. Il décide en

téméraire fur le tems que nos premiers parens furent dans le

Paradis terreftre; fur l'heure de la formation d'Eve , & fur plu-

sieurs autres circonftances de l'Hiftoirc fainte que Dieu n'a pas

voulu nous faire connoître. Sa doctrine fur le libre arbitre ( e ) eft

toute contraire à celle de faint Anfelme , & il ne penfe pas

comme ce Père fur le germe de la génération de l'homme. Enfin

faint Anfelme dans fon prologue fur le Traité de la vérité (/; ne

(a Cenfura Eludd.irii , C" Angl. Bihl. I (c) Hon^r. de Sviift.Eict. lib. 4, r . 17.

ou ctliircil-

fement
,
pag.

457-

( b) Trithemc àe ScripKr.EcclfJîaJ!. ap.
357.

id) Lib. T , c.ip. 15 , 19.

( e) Lib. 3 , ciw, 3.

(/) Lii. », cap. !,-.

Ttij
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fait mention que de quatre dialogues de fa façon. Il ne dît rîeii

de celui-ci. On pourroit répondre qu'il le compofa depuis : mais

cette re'ponfe ne peut avoir lieu ici
,
parce que l'Auteur de l'E-

luciàanuni dit dans la préface, qu'il l'a compcfé étant encore

dans les Ecoles; au lieu que faint Anfelmc étoit Prieur ou Abbé
du Bec lorfqu'il écrivit fon prologue fur fes dialogues. Claude
d'Efpenfe eft le premier qui ait fait imprimer YElucidariwn foui

le nom de faint Ànfelme. Son édition parut à Paris chez Morel
en 15' 5o. Il s'en eft fait d'autres depuis. C'efl: une efpece de
fomme théologique en forme de dialogue entre le Difciple & le

Maître, divifée en trois Livres.

Dialogue fur III. Le dialogue fur la Paffion eft rempli de fables & de

laa^Àzi
' puérilités, c'en étoit alTez pour ne pas l'intituler du- nom de faint

Anfelme ; mais il y a plus , c'eft qu'il eft lui-même qualifié Saint

dans le prologue. L'Auteur propofe les queftions dans ce dia!:

logue : la fainte Vierge donne les réponfes.

Delanierure IV. C'eft une erreur à Tritheme {a) d'avoir attribué à faint

cJe la Croix , Anfelme le Traité de la mefure de la Croix , puifque faint Ber-
^"^^'**

nard, qui ne commença à fe faire connokre par \ts écrits que
long-tems après la mort de ce Père , eft cité dans le cinquième

chapitre; & que l'on trouve dans le premier des exprelfions
,'

qu'on ne mit en ufage dans les Ecoles de Théologie qu'au treir

ziéme fiécle.

Traité de la V. L'Auteur du Traité de la conception paffive de la fainte

Conception Victge ne s'accorde point [b ) avec faint Anfelme, fur la ma-

riag\^y.^^
' '^i^re dont le péché originel fe tranfmet aux defcendans d'Adam»
D'ailleurs il parle de la Pète de la Conception, comme déjà

folemnelle en pluficurs endroits , ôc établie à Lyon par faint

Anfelme. Or on fçait que cette F'cce n'a com.meiicé que du tems

de faint Bernard , & qu'elle ne fut reçue à Lyon que vers l'an

î 140. Il faut donc mettre au rang des comptes fabuleux ce que

dit cet Auteur, que foint Anfelme établit cette folemnité à Lyon;
Eadmer fon Hiftoricn auroit-il omis une circonftance fi remar-

quable ? Le commencement du Traité fe trouve fous le nonl

d'Hervé, Moine du Bourg-Dieu , dans un manufcrit , le même
qui nous a laifl"é des Commentaires fur les Epitres de faint Paul,

Il écrivoit vers le milieu du douzième fiécle.

( a ) Trithem. de Scriptor.Eccl. cir-. ; 5 i .
j

{b ) Ct nfuru iibri de Ccnciptione Virgt

tr tcm, I . Chrunic. hïrjaug. pag, 158. (
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V I. On pourroit rapporter à ce tems le difcours fur la Con- DiYcouit fur

ception de la fainte Vierge ,
puifqu'il y eft dit que l'Abbé Elfin

Jjf°"''£e
fut fauve du naufrage, en promettant de fiire établir cette Fête \\cTge,'p.ig.

partout où il poun^oit. Mais cette hiftoire a lair d'une fable. '^^ , 507.

VII. Jean Picard , & après lui le Père Théophile ilaynauJ, Les Aaes

ont publié fous le nom de faintAnfelme les A des du martyre 'j^s Martyrs

des faints Guinier, Fingar & leurs Compagnons. Ils ne lui font '508.^"
^'^^^'

néanmoins attribués dans aucun manufcrit, & ce n'eft que fur

quelque conformité de ftile que ces Editeurs en ont fait honneur
à l'Archevêque de Cantorberi. Les BoUandiflcs en ont jugé au-

trement (a). Dom Gerberon {bj n'a pas trouvé dans ces Actes

tout leferieux d'un Ecrivain aulîi grave que làint Anfelme. On
y lit en effet ( c) certains traits qui font plus propres à fiire rire,

qu'à exciter la dévotion. Tous ces Martyrs avoient été convertis

à la Foi par faint Patrice , Apôtre d'Irlande.

VIII. Dans l'édition de Dom Gerberon , leurs Adtes font Tr?kc de la

fuivis d'un petit Traité de la ftabilité des Moines dans le Mo- fti'-'il'té,;^if'

naftere où ils ont fait profeflion. On y rapporte un fragment d'une ^
"*

lettre de Lunfranc fur les cas où il eft permis de changer de Mo-
naftere. L'Auteur en met trois, l'extrcme pauvreté, la perfé-

cution ouverte, le défaut de régularité. C'eft dans ce dernier

cas que Lanfranc dit
,
qu'un Moine ne pouvant faire fon falut

dans un Monaflere
,
peut en changer. Cette difpofition n'eft

point contraire à la Règle de faint Benoît, qui , en mêm®-tems
qu'elle ordonne la ftabilité , veut auffl que l'Abbé reçoive un
Moine de bonnes mœurs, qui lui vient d'un autre Monaftere.

Ce Traité eft anonyme , mais rien n'empêche qu'on ne le croye

de faint Anfelme.

I X. La difpute d'un Juif avec un Chrétien fur la Religion DiTpme d'un

Chrétienne, n'eft pas de faint Anfelme, mais de Giflcbert, qui Juif avec un

de Moine du Bec , fut fait Abbé de Weftminfter à Londres. Il
^jèiiî"' !li-

en fera parlé en fon tems. Dom Gerberon n'a fût imprimer ce quesfemences

Traité dans l'Appendice des (Euvres de faint Anfelme, que parce ^'" '"^'"' ^"*

qu'on ne l'avoit pas encore rendu public , & qu'il eft dédié à L7^ '
^'^*

faint Anfelme. Il en a ufé de même à l'égard d'un dialogue entre

un Chrétien 6c un Juif, qui eft- de l'Abbé Rupert. Il y a joint

quelques fentences de faint Anfelme , tirées ou de fes écrits , ou
.de fcs difcours par un Anonyme, qu'on croit être Alexandre,-

(a) Boiland. ad àiem 13 Akr:ii , pag.
j

(b) Cenfum hujus libri.

45 «.
I

(^'; Cai.6,

Ttlij
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Moine du Bec, & enfuite de Cantorberi. Suit la relation de

deux miracles opérés par l'interceffion de l'Apôtre faint Jacques

en faveur des Pèlerins, qui alloient en Galice implorer fon fe-

cours. Il eft dit dans l'infcription que faint Anfelme en eft Auteur;

mais il n'y a point d'apparence qu'il ait tranfmis à la pofterité des

Hilroircs Ci peu dignes de foi.

Traité du X. Dom Gcrberou n'a pas jugé à propos de groffir fon édition
Sacrement de

j^ plufieurs traités à qui l'on a quelquefois fait porter le nom
de faint Anfelme

,
quoiqu'ils ne foient pas de lui. Tel eft le

Traité du Sacrement de l'Autel ,
qui eft de Guillaume , Abbé

de faint Thierri, ôc imprimé fous fou nom dans la Bibliotequc

Ciftercienne.

Gommer- X I. Tels font aufTi dans l'édition de Paris en i 744 les Com«
taires fuv l'E-

^nentaires fur faint Matthieu , & fur les Epîtres de faint Paul ,

qui appartiennent à Hervé, Moine de Bourg-Dieu, ainfi qu'il

eft dit dans le privilège accordé par le Roi à Poncet le Preux

en 1545 pour limprellion de ces Commentaires. Quanta l'ex-

plication du Cantique & de l'Apocalypfe , en lattribuc (a) à

Anfelme deLaon. Tritheme (6) met au nombre des Ouvrages

de faint Anfelme, un Commentaire fur l'Ouvrage des fix jours;

ôc Sixte de Sienne (c) une explication entière de l'Heptateuque;

un autre Ecrivain , nommé Bernard de la Guionie, cite {d) de

lui des glofes furlePfeautier: mais elles font dAnfelme deLaon,
avec qui on l'a fouvent confondu. A l'égard de Texplication de

i'IIexameron, ou de l'Ouvrage des fix jours , les Copiftes ne la lui

ont apparemment attribué que parce que l'Auteur n'en étoit

déligné que par un A qui étoit la première lettre du nom de

faint Anfelme, comme de faint Ambroife , le vrai Auteur de cet

Ouvrage. Au refte, on ne montre aucun manufcrit qui lui donne
des Commentaires fur l'Heptateuque.

Twîtc des XII. Le Livre des fimilitudes ou comparaifons, intitulé auffi
r?mimups,

quelquefois des Mœurs humaines , fe trouve dans les imprimés
1." comme dans plufieurs manufcrits, fous le nom de faint Anfelme.

Saint Thomas, faint Bonaventure, faint Antoine , & quelques

autres l'ont cité comme de lui ; & on peut dire en quelque forte

qu'il en eft Auteur
,
puifque la plupart de ces Hmilitudes vien-

nent de lui. Il avoit coutume d'en faire dans fes inftruclions. Ses

Difciples les mettoient par écrit. Eadmer en a rapporté plufieurs

(a) Fdric. Bibliotec. L.vin. ton. i

verio Ar.fclmut.

{b) Triiktm. de Sai^t. Excl. cap, 3 j i

,

( l' ^ iS.'Yfi/.r S-nenf, !il. 4, p.ir. T97.

( (f
' A.urutori, tom. 5, Sirijjtor. Itd,

pig. 351.
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dans la vie du Saint , & il eft vifible par les chapitres 1 8 5 , 187,
188, 189, ipo, 191, 1^2, que celles dont on a fait un Livre,

imprimé dans les anciennes éditions , comme dans la nouvelle,

ont écé recueillies par un de fes Religieux. Dom Gerberon les a

placées parmi les ouvrages d'Eadmer, à la fuite de ceux de faint

Anfelme, comme s'étant plus appliqué qu'un autre à tranfmettre

à la pofterité les paroles remarquables 6c les attions de cet Ar-

chevêque.

XI IJ. Le même Editeur a reftitué à Eadmer le Traité de DdVxcel-

l'excellence de la fainte Vierge, qui fe trouve dans quelques ''."'* .''^ '*

,j. . o j 1 r • r I 1 r • A (nintd Vierge,
éditions ôc dans quelques manulcrits, lous le nom de iamt An- y.ia. ij^, &
felme ; ôc un autre Traité qui a pour titre : Des quatre Vertus '''-" '"'"s qu^^re

qui ont éclaté dans la bienheureufe Marie. Il eft en ellet écrit
\^'^^^

'
^^^'

dans le même goût que le précédent.

XIV. On lit dans le Catalogue {a) que Tritheme a fait des Traité des

écrits de faint Anfelme,un Livre intitulé : Des membres attribués '"5"'!"'" .""

à Dieu dans l'Ecriture. Ceft apparemment fur la foi de cet Ecri-

vain qu'on l'a mis dans quelques éditions des (Euvres de ce Père;

car on ne le trouve dans aucun manufcrit fous fon nom. Il eft

imprimé parnii les Ouvrages de faint Jérôme ôc de faint Au-
guftin , ôc les opulcules de faint Bonaventure.

X V. Dom Gerberon a fupprimé dans fon édition le Traité De l'image

fous le titre : D image du monde
, quoiqu'il foit attribué à faint ^'^ monde.

Anfelme dans un ou deux manufcrits, Ôc dans les anciennes

éditions. Mais il n"y trouve ni fon génie ni Çow ftile , non plus

que dans le précédent. Honorius d'Autun (/?) a compofé un
écrit tout femblable, mais il commence différemment. Ainfi l'on

ne peut lui attribuer celui dont il eft queflion.

XVI. Nous raifonnerons du Livre de la béatitude ôc de la Delà félicité

félicité de la céiefte Patrie , imprimé à Paris en 1 dj 8 par les foins 'n
'''

'^^''"f

®

du Père de Machault Jefuite, comme nous avons raifonné du 14/.'
'^'^'

Traité des fimilitudes. Il porte à juftc titre le nom de faint An-
felme, foit dans les imprimés, foit dans les manufcrits, parce
qu'il eft compofé d'un difcours que ce Père prononça dans le

Chapitre de l'Abbaye deCiuni, ôc de quelques autres difcours

qu'il avoit tenus en diverfes occafions. On peut aufîi l'attribuer

au Moine Eadmer, parce que c'eft lui qui l'a compofé fur ce
qu'il avoit oui dire à cet Archevêque.

(a) TrhLem. de Scriptor. Ecdef. ca->.
| (h) H^r.or. Auguftcdun.lû). A,àc S:rip,

351. \ Ecdef, cep. 17.
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Autres écrits XVII. Il feroit trop loDg d'entrer dans le détail de plufieufs

fous le nom
^^j-^j- écrits qu'i fe trouvent fous fon nom dans les manufcrits

oc laint An- ^ i * i •
t

• r *i /

felme. d'Italie, de trance ôc d Angleterre, ou qui lui lont attribues

par Tritheme
,
par Vincent de Beauvais, ou par d'autres Ecri-

vains trop recens pour faire autorité. Nous dirons feulement

qu'on cite fous le nom de faint Anfelme , un Traité de l'Ante-

chrift ; un Recueil de paraboles ou de proverbes ; un de la garde

intérieure de l'homme , ou de l'intérieur de la confcience ; un

des quatorze béatitudes de l'homme ; un des fept béatitudes; un

de la falutaire occupation du père de famille ; un qui a pour

titre : Le miroir des Religieux ; un autre fous le titre de miroir

du Pécheur ; un de la dignité du Sacerdoce
, que l'on convient

aujourd'hui être deGerbertou du Pape Sylveftrell. L'Anonyme

de jMolk (a) met entre les écrits de faint Anfelme un Martyro-

loge. Catel dans fon Hhloire de Languedoc ( t ) le fait Auteur

de la vie de faint Papoul, ôc de ceile de faint Berenguier,

Moine de ce Monaftere , érigé depuis en Evêché. On lui donne

encore la vie de faint Raymond deTouloufe, mais toutes ces

attributions ne paroiflent point fondées ( c ). Il y eut dans l'Ab-

baye du Bec un autre Moine du nom d'Anfelme, qu'on croit

Auteur ( d ) de la vie de faint Berenguier. Cet Anfelme portoic

le prénom de Flavius,

§. X I L

Supplémens des Œuvres de Saint Anfelme»

Lettres df L T]^ N 1 6(îp Dom Luc Dachèri ( e) publia dans le neuvième
fiiintAnfdme. jQj voluiiie de fon Spicilcge , huit lettres de faint Anfelme.

inâiâm.' M. Balufe en fit imprimer fept autres dans le quatrième tome

de fcs Mélanges (/j ; deux dans le volume fuivant (g ) , ôc une

dixième dans l'Appendice aux Capitulaires (h). Il s'en trouve

encore cinq dans le Recueil des Lettres Hibernoifes (i) par

Llfierius. Celles-ci ont été imprimées dans le Recueil général

(a) A.ionym. MtHk'cnf. ap. p^.

(h) I.ib. 7 , jmg. 34= •

(c) BoUar.tf. ad dicm 5 .Mu,-pjf^. 67^-

( rf) Bolland. ad diem iC M<:ii, pag. 447.,

(f) Tom. 4> l>ag. 471.

(g) Tom. î, pag. ;o^,

{II) Tom. 1, Capitul. in a:pend. pag.

(;) Pag. 61.

dos
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^es Lettres de faint Anfelme ; & les autres dans les deux Supple'-

lîiens que l'on a mis après la table des matières dans l'édition de
l'an 1 72 1. On y trouve aufù les trois Lettres que Dom Martenne
a publiées dans le premier tome (a) de fes Anecdotes.

IL Un Moine de l'Abbaye du Eec nommé Richard
,
prati- Lettrp an

quoit de plus grandes abfiinences que la Règle de faint Benoît ^^«^'"^ f^'-

n'en prefcrit. Son Abbé & faint Anfelme lui confcillerent , & lui
'''""^' '^^'''

commandèrent de fuivre le train de la Communauté. Il le pro-

mit ôc n'en fit rien. L'Archevêque l'en reprit avec force, ôc liii

reprefenta qu'il y avoit tout lieu de craindre
, qu'au lieu de la

récompenfe qu'il efperoLt de fes abftinences , il ne fubît la peine

de fa defobéiifance ; & que la fimple obéiflance méritoit une
plus grande couronne, qu'une abdinence contraire à l'ufîge com-
mun du Monaftere. Il lui reprefenta audi le danger qu'il y avoit

^ue la -vaine gloire ne fût le principe de fa fingularité. Enfin il

lui ordonne de s'en rapporter abfolument à la difpofition de fou

Supérieur.

II I. Il écrivit à d'autres Moines de ne négliger aucune des Lettres * d'au-

obfervances de laRegle, pas même les plus petites; parce que '"''' '^^'"^«i

l'ennemi de notre falut tente ordinairement les plus fages par

cet endroit, afin de les engager enfuite dans des fautes plus

confiderables. Il confeille au Moine Hugues de découvrir fes Epijl. j.

fautes & même fes plus fecretes penfées à fon Abbé, mais furtout

^e lui obéir en tout.

IV. Les Décrets du Concile de Londres interdifoient les £^f^_

fondions du Sacerdoce aux Prêtres concubinaires. Quelques-

uns n'y eurent aucun égard. Saint Anfelme confulté là-defTus

par desEvêques, répondit qu'il falloit maintenir ces Décrets en

vigueur ; & que s'il ne fe trouvoit point de Prêtres chafles pcuc

fuppléer à ces Concubinaires , on devoir faire exercer leurs

fondions par des Moines ;
qu'ils célébreroient la Méfie pour le

Peuple, & confacreroient le corps de Jefus Chrift (b) que les

Clercs porteroient aux Malades ; que ces mêmes Clercs pour-

roient avec la permifiion de l'Evêque, ou à leur défaut des

Moines avancés en âge , recevoir les confellîons , donner l'abfo-

lution , & enfeveiir les morts.

(a) Tom. 1 ,
p.ig.i7^. vice versâ accipiant confcrt'iontm , &

{b ) Jubetc ut intérim Monachi Miftas i faciant ablolutionem , & iep;ii;nK lur-
^icant Populo ubi ipfi fuerint , S; faciant

i pora moriuorum, Quse omni.i e iam
Corpus Domini, quod per Qcricos por- Monacliis provettioris a.-tatis pr-vi ;pere
tctur ygrotis. Qui C Icrici Yeftrâ juflione

] pottiUs, Anfdm. epiji. î . rupp'.emtnti.

Tome XXL y y
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Epijl. 8. V. Dans fa lettre aux Evêques d'Hybernie , il leur demancîé

le fecours de leurs prières pour fe foutenir dans les diverfes af-

flidions dont fon élection avoit été fuivie. Enfuite il les exhorte

au maintien de la difcipline dans leurs Diocèfes^ ôc les prie de
lui faire part des difficultés qui pourroient furvenir entr'eux , au

fujet des confécrations des Evêques , ou de toute autre affaire

concernant la Religion
,
qu'ils n'auroient pu décider. Il confole

E0. 10. lui-même l'AbbefTe Eulalie & fes Religieufes dans leurs tribu-

lations , en leur faifant entendre que la confolation la plus folide

pour elles fe trouveroit dans l'accomplilfement de leurs devoirs.

Il leur donne pour motif de veiller fans ceffe fur leurs adions

,

qu'elles font non-feulement connues de leur Ange-Gardien ,

mais qu'il connoît auffi leurs penfées
,

qu'il les remarque ôc qu'il

porte les unes ôc les autres devant le Trône de Dieu.

DiTcours fur V I. L'oraifon fur la Paflion cil tirée en partie de la féconde
lapafrion. méditation fur la rédemption du genre humain.
Traité afce. VII. Le Traité afcetique de faint Anfelme efl pafTé du troi-

*"^"^' fiéme tome du Spicilege dans le fécond fupplément des (Euvres

de cet Archevêque. Il eft divifé en cinq chapitres, dont le pre-

mier traite de la fin qu'un Moine doit fe propofer dans fon état,

qui cfl: de fe fanctifier, en s'occupant continuellement de Dieu
& des chofes divines. Il diftingue dans le fécond les principes

de nos penfées; les unes nous viennent de Dieu; les autres de
nous-même ; plufieurs du diable. Celles qui nous viennent de

Dieu éclairent notre efprit, ôc nous portent à nous avancer dans

la vertu. Elles viennent de nous quand nous nous fouvenons de

ce que nous avons fait ôc oui. Si elles nous portent au vice , ôc

nous propofent le mal pour un bien, c'eft le démon qui nous

les infpire. On chaffe les mauvaifes penfées, ôc on fait venir

les bonnes , en imitant la conduite du Centurion envers fes Sol-

dats ôc fes Serviteurs : il difoit à l'un de s'en aller, il s'en alloit ;

à l'autre de venir, il venoit. Un autre moyen de les chaffer eft

de les faire connoître par la confeffion. Il eft parlé dans le troi-

fiéme du combat de la chair ôc de l'cfprit ; dans le quatrième des

divers dégrès de la chafteté. Cette vertu renferme la pureté de

l'ame comme celle du corps. On l'acquiert ôc on la'conferve par

la mortification de la chair ôc la pratique des bonnes œuvres.

Le cinquième chapitre eft intitulé: De la fciencc fpirituelle. Il

n'en eft pas de cette fcience , comme des prophanes que les per-

fonnes vicicufes peuvent acquérir. Elle n'entre en focicté ni avec

Virtinu'té , ni aVec les ténèbres , mais fculementavec la juilice ôc

Icj uutrc3 vertus.
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VIII. La prière qui fuit ce Traire eft la même que la trente- Autre; lettre^

cinquième des craifons de faint Anfclme. Viennent enfaite gua- 'i*;
^^'"' ^"*

torze lettres & deux poèmes, 1 un a la louange, 1 autre lur la

mort. La quatrième lettre eft à la Reine Adelaide
,
pour qui (aint

Anfelme lit un Recueil des plus belles fentences des Pfeaumes

,

aufquelles il ajouta fept orailons. qui pouvoient aulFi fervir de

méditations. Il y en avoit une en l'honneur de fliintEftienneôc

une de fainte Magdeleine. En les envoyant à cette Princefl'e, il

s'excufa fur la modicité du préfent. La cinquième fut écrite à Evifl. j;

Lanfranc dans le tcms qu'il étoit Archevêque de Cantorberi.

Saint Anfelme, alors Prieur ou Abbé du Bec , lui fit fçavoir qu'il

faifoit tranfcrire pour lui les morales de faint Grégoire fur Job ;

ôc qu'il cherchoit les ouvrages de faint Ambroife & de faint

Jérôme.

IX. Informé que Henri, Roi d'Angleterre, avoit ordonné à Epijî. ^;
^

Guillaume élu Evoque de Wincheftre , de fortir du Royaume, ^

parce qu'il ne vouloit pas fe faire facrcr par l'Archevêque d'Yorc,

il écrivit à ce Prince pour le détourner de l'exécution d'un ordre

qui tournoit à fon deshonneur. Il lui marque, que le facre de Epijî. 10;

cet Evêque lui appartient de droit, & qu'il eft prêt de le facrer.

Sa lettre à Atfer eft un compliment de congratulation fur ce

qu'on l'avoit fait Archevêque de l'Eglife de Lunden en Danne-
marc.

X. On voit par fa lettre au PapePafchal que le Roi & les E-iJl. 14.

Seigneurs d'Angleterre , môme les Evêques ôc les Clercs étoient

difpofés à fe féparer de l'Eglife Romaine
, plutôt que de fe fou-

mettre aux Réglemens du Concile de Rome, touchant les Con-
cubinaires ôc les inveftitures. Ils ménaçoient aulTi faint Anfelme
de le faire fortir une féconde fois du Royaume. Il écrivit là-

deffus au Pape : ôc voyant qu'il n'en recevoit point de réponfcj

il lui envoya des Députés.

§. X I I I.

Doârine de Saint Anfelme^

LT 'Ecriture fainte doit être le fondement de toutes s^x l'Ecriture

I i les vérités que l'on annonce. Elles y font contenues , ou ^"'"'s-

en termes exprès , ou virtuellement (a). Tout ce qui contredit

[,a) Aiiftlm, pag. 1^0,

yuîj
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ouvertement nos Livres divins (a) , doit être rejette coninrè-

faux. Mais il arrive quelquefois que l'on trouve {b) dans les

Septante certaines circonfiances qui ne font point dans l'Hébreu.

On n'y trouve point
,
par exemple , le nom de Caïnan , ni fa

génération. L'un & l'autre fe lit dans les Septante : c'eft de-là

que faint Luc a tiré ( c) ce qu'il en dit. Ce feroit à tort que l'on

accuferoit ces Interprètes de s'être trompés. Il faut croire au-

contraire^qu'ils ont mis ici ce qu'ils fcavoient^ôcfupplééàce que
Moïfe avoit pafTé fous filence. Quand on eft en difpute ( d ) avec

des perfonnes qui nient les principes de la Religion Chrétienne,

-il ne faut pas les combattre par l'autorité des divines Ecritures j

^parce qu'ils ne les reçoivent point , ou qu'ils les interprètent

dans un fens faux : C'efl par la raifon qu'on doit les convaincre

qu'ils font dans l'erreur.

Sur le péché 1 1. Quoique le péché d'Adam lui fût perfonnel , il eft pafle
piiginei.

à tous fes defcendans (e), hors à celui-là feul qui eft né d'une

Vierge if) , c'eft- à-dire, Jefus- Chrift. De-là vient que nous

naiffons dans les ténèbres (g) & dans le péché. Du péché du
{)remier homme fuivent des incommodités ( h ) en grand nom-
)re , comme les maladies, la mort, la perte de la juftice, l'afïoi-

bliftement des lumières & des forces de notre ame , l'exclufion

du Royaume du Ciel ,
pour lequel Dieu avoit créé l'homme.

Ce péché étoit fi grand ,
qu'il n'a pu être effacé que par la mort

d'un Dieu (i). Mais quelque foit la peine qu'il mérite, elle ne
fera pas fi grande ( k ) dans ceux qui ne reçoivent pas l'effet de

la rédemption ,
que s'ils l'avoient commis perfonnellement.

Sur le myf- III. Il n'ctoit pas Convenable ( /
)
que la fin pour laquelle

!,?,t,!;!,

J^"' Dieu avoit créé l'homme, n'eût en aucune manière fon exécu-

tion; elle ne pouvoir l'avoir, fi le Créateur même ne délivroit

fa créature, c'eft-à-dire, le genre humain , c'eft-là la raifon né-

cefiaire de l'incarnation. Dieu l'avoit prédeftinée ( m ] avant tous

les fiécles. En s'incarnant , il a été néceffaire qu'en lui la nature

humaine lui fût unie, en unité de perfonne (n), afin que la

nature qui devoit, & ne pouvoit payer par elle-même, le pût

cuinauon.

(a) Pa?. 8?.

(i) Pag. i74jI75'.

(c) Luc.i. 3îi

(d).Pag.4i.
Ce) Pag. 104.

(f) Pag. 9$, loj.

(') P^g- '3'-

{k) Pag. 104.

(/) Pag. 76.

(m) Pag. 15^.

In) Pag.fi^i ^-iiî.
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par le moyen de la perfonne ; & qu'étant Homme ôc Dieu tout

cnfemble, il eût dans lui-même de quoi fournir à la rançon des

Pêcheurs. Le Fils feul s'eft incarné ( a) , ôc il le devoit : les deux

autres Perfonnes (b) de la Trinité ont coopère à ce Myflere. En
Jefus-Chrift les deux natures entières ( c) la divine 6c l'humaine

ont été unies en une feule Perfonne, comme l'ame ôc le corps en
un feul homme. Par cette union la Divinité n'a point été rab-

fcaiffée ( d)-, mais la nature humaine a été élevée ; Dieu n'a fouf-

fert dans fa nature aucune diminution , mais l'homme a éprouvé

dans ce Myflere les effets de la mifericorde de Dieu. L'homme
par l'unité de perfonne ( e ) cft Fils de Dieu : d'où vient que ce

que l'homme fait , on dit que c'eft Dieu , c'eft-à-dire , le Fils

de Dieu qui le fait. Toutefois les fupplications du Fils au Père,

ne s'attribuent pas à la divinité , mais à Ihumanité. Le Verbe
n'ayant rien pris de nuifible (/) à l'œuvre de notre rédemption

,

n'a point éprouvé notre ignorance.

I V. Saint Anfelme , en diftinguant les différentes volontés Sar la Ton-

ique nous concevons en Dieu (g) , dit que l'on peut donner le l'enté Je Dieu

nom de volonté à l'affedion de fa mifericorde, qui lui fait vou- tVliommei"*
loir le falut de tous les hommes. Il cite les paroles de faint Paul :

Dieu veut que tous les hommes folent fauves , ôc ajoute : c'eH

comme fi l'on difoit, qu'il fait que fes Saints veulent que tous

les hommes foient fauves ; ce qu'il veut audi lui-même , c'eft-à-

dire
,

qu'il a tout difpofé pour leur falut ; mais il fait auffi que fes

Saints le veuillent , en leur infpirant l'amour de Dieu ôc du pro-

chain; Ôc c'eft parce motif de charité, que les Saints font des

prières dans l'Eglife pour les Schifmatiques, les Hérétiques,

les Juifs ôc les Payens. Il donne une autre explication [h) des

paroles de faint Paul, en difant qu'elles fîgnifient, qu'aucun n'eft

(auvé, que celui que Dieu veut qu'il foit fauve; 6c qu'il y en a

de tout le genre des hommes qui font fauves. Il cite fur cela fiint

'Auguftin , dont il fuit la doârine fur la grâce 6c la prédeftination.

Ainfi il eft inutile de rapporter fes fentimens fur ces deux arti-

cles. Il employé , comme lui , le terme ïndedinahïliter [i) , en
'parlant de l'efficacité de la grâce; mais il remarque que dans

l'attrait qu'elle produit en nous pour le bien, il n'y a aucune

(a) Vag. 41?.
(

C/) Pj7. irj.
(5) Pa^. 44. j is) Pag. ijr.
(f) Pag. 111. (l) Pag. 151.

^/ll^S' 77.
I

(i)Pag.7S.

y u iij
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violence ,

que nous voulons ôc faifons le bien librement. Il penfe

encore^ comme faint Auguftin, fur les enfans morts (a) fans Bap-

tême. Quant à ceux qui le reçoivent, il cnfeigne que la grâce

opère feule en eux le falût ( b ) fans le libre arbitre ; que c'eft

même une grâce de Dieu d'infpirer aux autres, ceft-à-dire, à

ceux qui les tiennent fur les fonts de Baptême , de répondre

pour eux.

Surl'Eucha- V. Oi\ a vîi dans l'Analyfe de la lettre 107, que faint An-
riftie. felme enfeignoit, fans aucune ambiguïté, le dogme de la tran-

fubftantiation. C'efl: ce qu'il fait encore en plufieurs autres en-

droits de fes écrits où il déclare ( c )
qu'il croit fermement que

le Corps de Jefus-Cbrift dans l'Euchariftie eftlc même qui eft né

de la fainte Vierge ,
qui a été crucifié, mis dans le tombeau,

relTufcité d'entre les morts, qui eft monté aux Cieux, eft affis à

la droite du Père ; que les Anges afliftent à la célébration des

faints Myfteres , où Jefus-Chrift eft lui-même le Sacrifice {d) &C

le Sacrificateur, d'une manière admirable ( e ) & ineffable ; & que

ce Sacrifice eft la rémilfion des péchés (/) tant des vivans que des

morts. Car on prioit (g) pour les morts,

f^ur laCon- VI. On diftinguoit la confefFion que le Pécheur fait de fes
fciiloii aes^ péchés à Dieu feul (h), de celle qu'il devoir faire au Prêtre

,

^^'^^^^'
quoique celle-ci renfermât l'autre. 11 fe confeflbit au Prêtre en

fecret (i) , mais il lui découvroit tous fes péchés (k) , avec les

circonftances ( l
)
qui pouvoient en faire connoître la grievcté. Il

étoit aufli d'ufage de faire des confeiTions générales {m) de tous

les péchés que l'on avoit commis depuis la jeunefle. On ne

doutoit pas que la confelFion 6c la pénitence ne fuflent le moyen
d'obtenir de Dieu (n) la rémlflion déroutes les fautes que l'on

avoit commifes. 11 fe trouvoit ( ) toutefois plufieurs perfonnes

{ n) Pag. 98,

( b) Pag. 128 , IIP.

(f ) Pag. 166.

(d) Pag. z6S.
_

(ï) Qi'.anta enim cordîs contriùone ,

quanta revcrcmia & trcmore , quanta cor-

poris caftitite Se animx puritate iftud di-

viniim ?: cwlefte Srcrificium eft cclobr;in-

(îum , Domine , ubi caro tua in vcritate

fumiair , ubi fans^uis tuus in ventate bibi-

tur , ubi adcft (aiiftorum An(;elorum prx-

fentia , ubi tu es Sacrificium & Sacerdos

mirabi'ircr & inefïabiliter ,vag. iCS.

(/) Sit omnibus TÎvis & defundis Sa-

ptificium tui corporis & languinis rcnjiUlo

omnium peccatoriim , pag. 167. De iUo
hic fideliter crede ,

quod corpus hoc ve-

raciter corpus illud fit quod de Virgine

natum eftj quod crucifixum efl, quod in

fepulchro pofitum eft, quod tertiâ die d

mortuis refurrexit, quod ad coelos afcendit,

quod IcJct ad dexteram Pairis ,
pajr, 166,

(.g) Piig- 14Î, 15Î.

UO Pag.z^S.
(i) Pj^^r-
(k) Pag. iSî.

(0 Pag. iSi.

(m) Pag. 391.

(;0 Pag. 1^8.

(0; Pag. 14», ÎJi.
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*jui aimoient mieux mourir fans confeiïion , ou la différer jufqu'à

la mort
,
que de paffer pour coupables de certains crimes , oU

même d'en être foupçomiés. Il y a dans les écrits (a) de faint

Anfclmc plufieurs exemples d'abfolutions accordées par lettres

avec injonttion de quelques pénitences , mais on ne doit pas les

regarder comme des absolutions facramentelles. Les Prêtres le

croyoient obligés {b) de prier pour les perfonnes qui s'étoienc

confelTées à eux.

VIL II n'étoit pas permis (c) de communiquer avec les ex- Surrexcom-

communiés, ni à ceux-ci d'adider auxOfBces divins. S'ils s'y munkatioii.

prefentoient on devoit les avertir de leur devoir. Un Evcque ne

doit point ( d ) rendre de Sentence d'excommunication dans fa

propre caufe , ni quand il prévoit que fa Sentence fera méprifée.

Il eft aulTi défendu (e) d'admettre à laProfeirion monaftique un
excommunié, avant qu'il en ait re<^u l'abfolution de fon Eve-

que.

VIII. On obfervoit encore du tems de faint Anfelme de SurleeCIerc»,

n'ordonner Prêtre un Clerc (/) qu'à l'âge de trente ans , fuivant

l'onzième Canon du Concile de Cefarée. Celui qui avoit été

ordonné par un Evêque interdit, (g) demeuroit privé de fes

fondions , mais on ne le réordonnoit pas. Si un Clerc ou un
Moine avoit fourni {h) a. une femme des herbes pour faire

mourir fon mari , & que la mort s'en fût fuivie , on ne le dévoie

promouvoir ni au Diaconat ni au Sacerdoce. A l'égard des péchés

d'impureté dans lefquels les Clercs étoient tombés depuis Icir

ordination; Il ces crimes étoient publics {i) , on les inrerdi-

foit pour toujours de leurs fondions. S'ils ne les avoient commis
qu'en fecret

,
qu'ils s'en fuiïent confeflcs fecretement à ceux à qui

il appartenoit, & en enflent fait pénitence, il étoit permis de

les rétablir dans les fondions de leur Ordre. Ce flit dans le neu-

vième fiécle que l'on commença à diftinguer les crimes fecrets

dont les Ecclefiafliques s'accuibient volontairement d'avec les

crimes publics dont ils étoient convaincus canoniquement, &
que l'on permit aux premiers de reprendre leurs fondions après

avoir fait pénitence. On peut voir là-defl"us les Capitulaires

(a) Pag. 371 , 3^5:. J99. 410, 41J,
4»o.44î.

(b) AlabiUoii. in Anal. ^ag. 448,
fc) ?ag. 331 , 400.

. (^).Pa^.38i.

(/) P.2i. 173, 174.

ig) P"_?-374.

{h) Ibii.

{i)Pag.3y..
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d'Hincmar ( a ) aux Doyens de fon Diocèfe , & le Pénitentiel de
Jlhaban Maur. Les anciens Canons ne connoifToient point cette

diftintlion. Le Pape Urbain IL ne permit à Gebehard , Eveque
de Confiance , d'uîer d indulgence envers les Clercs qui n'étoient

point notés d'infamie, quoique coupables, qu à caufe de la né-

ceflité de TEglife, déclarant ( b )
qu il ne vouloit pas donner at-

teinte à l'ancienne difcipline, qui ne rétabliflbit jamais les Clercs

criminels, quelque pénitence ilseuffent faite.

.SurlesEvL- IX. Il efî de la difcipline canonique (cj de ne pas laifTer une
^ues., Eglife fans Pafteur au-de-là de trois mois. Un Eveque élu , mais

non confacré, n'a point le gouvernement des âmes, ôc ne peut

.le donner aux autres, ni facrer un autre Eveque. Le Sacre d'un

Eveque ( d ) do'it fe faire par plufieurs , & pour le régime d'une

Eglife particulière. S il arrivoit donc qu'un Eveque ordonnât feul

.un autre Eveque , & qu'il ne lui afllgnât point un lieu fixe pour

exercer fon miniflere, l'un & l'autre devroient être dépofés. Il

ne faut pas moins de trois Evêques (e) pour l'Ordination d'un

Eveque. On ne doit point le transférer (/) à un autre Siège faas

l'agrément du Métropolitain , des Evêques de la Province , fans

l'autorité du Pape , & fans de grandes raifons. C'efl; aux Evê-

ques ( g ) & non aux Princes , à punir les fautes commifes contre

lesCanons. Il ne peut retenir chez lui (h) un Moine fans le confen-

tement de fon Abbé, ni lier celui que le Pape a abfous (i), ni

délier celui que le Pape a délié.

Sir le Fape. X. C'eft au Pape que Dieu a confié (k) la garde de la foi Sc

le gouvernement de (on Eglife ; 6c s'il arrive dans l'Eglife quel-

que chofe contre la Foi Catholique , c'eft par l'autorité du Pape
qu'on doit le corriger. Saint Anfelme l'appelle le Seigneur (Z) ÔC

le Père de l'Eglife univerfelle, & lui donne quelquefois le titre

deMajedé {m). Il dit que ceux qui refufent d'obéir à fes Dé-
crets (71) touchant la Religion, defobéiifent à faint Pierre , ou
même à Jefus-Chrift qui a donné à cet Apôtre le foin de foa

Eglife i que les Décrets apoftoliques font préférables (0) aux

(a) Hincmar. tom. i, op. pag. 7J0 ,

(y Morin, lib. 4, de Pxnitenni , cap. lî,

nwiu 1 4 > &* not. in fanâli Gregor. epijl.

fid S cunilimm. Toin. i
, pag. 069.

( b ) Tom. 6,Coni.il. H^irduini ,pirt. i,

(c) Pag.ito.

(d) P%'. 417,41?; 43?*
ie) Pa^. ^19,

(!) Pag- 4 II.

(g) Pjg.407.
(h) Pag. 351.

(i) Pa^.iSs.
(k) P.'?. 41,.

(n ibï'd.

(m) Pag. 4Î9.

(") Pi^- 391, 430,
{o)Pag.iSi.

volontés
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Volontés des Rois. L'ufage s'étoit introduit en Angleterre {a) de

ne point reconnoître ni nommer le Pape nouvellement élu , fans

un ordre du Roi.

XL L'Eglife efl le ficge de h Majeflé {b) de Jefus-Chrid. SurTEglife.

C'en la Cité de Dieu. Elle efl dans le Ciel ( c ) ôc fur la Terre ,

.c'eft-à-dii:e, dans les Anges & dans les Hommes, Hors d'elle on
ne trouve {d) point Dieu. Elle peut être troublée (e) par l'agi-

tation des flots, mais non fubmergée. Vouloir renverfer les

coutumes (f), c'efl: une efpece d'hérefie. Dieu l'a recommandée
aux Princes (g ) de la Terre, pour en prendre la défenfe , non
comme un Domaine héréditaire. Au/Ti ne leur efl-il pas permis

.d'en retenir pour eux les dixmes ou les autres biens , ni à aucun
Laïc , fous peine d'être exclus {h) du Royaume du Ciel. Ceft

pourquoi les Evêques font obligés de s'oppofer ( i ) Icrfque les

Princes s'emparent des biens de l'Eglife pour les donner à leurs

Soldats ; ôc lorfque les Laïcs font en pofreflTion des dixmes ou
autres biens de l'Eglife, il efl: permis (Â7)de les racheter.

f XIL On avoit confulté faint Anfelme(Z) fur £e que l'on Surlaconfc-

devoit faire lorfqu'on avoit démoli le maître-Autel d'une Eglife ,
p""°" '^"*

& lorfque, fans toucher au maître-Autel , on.rétablllToit une

partie de l'Eglife , ou l'on la rebâtilToit toute entière. Il lut avant

de répondre les Décrets ôc les Canons, 6c n'y trouva pas la déci-

fion de ces queftions, Tvlais il apprit d'un certain Evêque, que

les Décrets du Pape Eugène portoient
,
qu'un Autel déplacé de-

voit être confacré de nouveau, 11 conféra encore fur cette ma-
tière avec le Pape Urbain II, 6c quelques Evêques. Le fentiment

du Pape étoit qu'une Table d'Autel ôtée de fa place , ne pouvcit

être ni reconciliée, ni confacrée une féconde fois, ni fervir à

un Autel ; les Evoques étoient d'avis de la reconcilier : mais ils

ne donnoient point de raifons folides de leur fentiment. Tous
s'accordoient fur un point, fçavoir que quand l'Autel principal

de l'Eglife a été violé, on doit la confacrer toute entière avec

l'Autel ; parce qu'on ne doit jamais confacrer d'Eglife ,
qu'on ne

confacré en mcme-tems un Autel , foit le principal, foit un autre.

Ils s'accordoient encore à dire que fi l'on rétablit une partie de

(a; P^.jSi. I (g) Fa^^. 389.
i y j

P:i^. 161. (h^ P'Z^-43 3'

l (-) P^g- '56. (i) P%.37î.
[

(<i Pfl^. 171. (h) Pfl^.4î4.

<«; P.7g. 160,
j

il) Pa^. 413.

Tome XKU Xx
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l'Eglife, ou qu'on la rétabliffe toute entière, fans déplacer là

grand Autel, il n'eft pas néceffaire de la confacrer , ôc l'Evêque

peut fe contenter de la bénir, en y répandant de l'eau bénite.

Saint Anfelme en donne pour raifon qu'on ne fait point l'Autel

pour l'Eglife ; mais l'Eglife pour l'Autel : d'où il fuit que quand

le principal Autel cft violé, il eft cenfé qu'il n'y a plus d'Eglife;

& quand cet Autel n'a point été déplacé , l'Eglife fubfifte. Il

penfe à l'égard de l'Autel déplacé, qu'on doit le confacrer de

nouveau. Son fentiment fur les Autels portatifs yCÎi qu'il ne faut

point en confacrer qui ne foit attaché. Il convient néanmoins

qu'en Normandie , lorfqu'il y étoit , on ne faifoit point difficulté

de confacrer des pierres nues ôc qui n etoient point attachées j ÔC

jl ne condamne pas cet ufage.

§. X r V.

Jugement des écrits de Saint Anfelme.

Editions qu'on en a faites.

Jugenient ces I. /"^ N recounoît dans les écrits de faint Anfelme, qu'il étoit

Anfelme ^Se'
^^ ^^^Wq Philofophe , excellent Métaphyficien , & T héolo-

Ouvraçre's g'^'"^ cxati. Le Lcttcur y apprend à raifonner jude ôc folide-

«hcoiogiqiirs ment ; à goûter , en s'éievant au-deffus de l'imprelTion des fens ,

oueï.'°°^"' les vérités purement intelletluelles , ôc à connoître ce qui fait

l'objet de la Foi Chrétienne. Ce qui rend ce faint Dodeur plus

admirable, c'eft qu'élevé dans fes penfces, fubtil dans fes raifon-

nemens , il n'en eft pas moins humble dans la fa^^on de les pro-

pofer : alliant la fuperiorité des talens avec la folidité de la vertu.

Rarement il fait ufage de l'autorité des Pères
,
quoiqu'il en eût

lu plufieurs, furtout faint Auguflin; ôc par une méthode peu
commune alors , il établit par la force du raifonnement les vérités

révélées
,
qu'il avoir apprifes dans leurs écrits ôc dans les divines

Ecritures. C'eft cette méthode que l'on appella depuis Théologie
Scolaftique. Mais elle ne fe trouve point dans faint Anfelme,
mêlée des chicannes, ni des termes barbares que les Ecoles em-
ployèrent dans la fuite. Tout fon but eft de montrer , non qu'on

peut arriver à la Foi par la raifon; mais que l'on peut par des

Taifonnemens {a) fondés fur les lumières naturelles, foutenirôc

rendre croyables les vérités que Dieu nous a révélées.

(a) Anfeoi.Ub, i
f
cur Deus liorao. Caji, i , iiag. 74.
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II. Ses méditations & Ces oraifons fout très-édifiantes , rem- î'ssOeuvtei

plies dinftrudions faiutaires , de fentimens de pieté & de recon-
"^°'^^"'

noifFance envers Dieu. Ce font proprement des efFuHons de fon

cœur, qui brùloit damour pour Dieu ôc pour le faiut des hom-
mes. Aulll le ftile en eil-il tendre

,
jufques dans les reproches

qu'il fait aux Pécheurs. On y trouve des penfées myftiques , &
on voit par d'autres endroits des Ouvrages de faint Anfelme,
qu'il aimoit à s'en entretenir.

III. Quant à fes lettres, elles font courtes pour la plupart; SesLettret;

d'un ftilelimple, naturel, clair & concis. Quoique fa latinité

foit pure , il fe fert quelquefois de termes que l'on ne trouveroit

pas dans les bons Auteurs.

I V. S. Anfelme fut du nombre de ceux qui firent éclater leur Scs Ven;
douleur à la mort de Lanfranc. Il compofa ( a ) en cette occafion

un Poëme lugubre en cinquante grands vers rimes
,
qui ont été

imprimés à la fuite de la vie (b) de Lanfranc par Dom Dacheri,

par Dom Mabillon , & dans le Recueil des (Euvres de faint An-
•felme par le Père Théophile Raynaud. Ils ne felifent point dans

l'édition de Dom Gerberon. C'eft le feul Poëme que nous ayons

de la façon de faint Anfelme , dont la Poëfie n'étoit pas le talent

principal.

V. Le Recueil de fes Méditations fut imprimé fur la fin du f r,-

qumz'.éme iiecle 1/2-4''. i^"s nom de lieu m d'Imprimeur, & ticulicres des

fans datte. JofTe Bade le réimprima à Paris en 1 p o in-\6, & en t^'""'"
'^'^ ^'^"^

1 j2i in-S°. Cette édition fut fuivie de celle de Lyon chez An-
thoine Gryphe en IJ78 m-8°. Sommalius ayant revu ces Médi-
tations fur quelques manufcrits , les fit remettre fous prefTe à

Douai chez Bélier en 1 607 , i 60S 1/2-24.. Elles y furent réim-

primées en I (îi ^ ôc I 632. Les autres éditions font de Lyon chez

Simon Rigaud en lôi^- , & chez Pierre Rigaud en 1 61 5; de

Rouen en 1 5 1 5 chez le Preu ; d'Anvers chez Verduflen en 161 5,

1617; de Mayence en 1 5 1 (5 ; de Paris chez Gautier en 1625,
& chez Sebaûien Huré en 16^^ Se 1645; d'Amfterdam chez

Corneille d'Egmond en 16 51 6c 1545); 6c de Lyon chez Gayet
& Faëton en t 660. Ces Méditations furent traduites en François

par Jean Guitot deNevers , ôc imprimées plufieurs fois en cette

Langue, comme on l'a dit plus haut. On connoit deux éditions

particulières des oraifons de faint Anfelme, l'une à Rome par

le Cardinal d'Aguirre , l'autre à Vérone en 1725 in-12.

( e) Oràir'ic. imitai, db. 8,p,y. f-yS.
|
ASlor.-pd^. cjôy 657 , <j- toin. 18 dibuot,

Xx ij
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Editions gé- V I. Les éditions générales connues pour les plus anciennes"
cerakj,

ç^^^^ celles de Nuremberg en 1491 ôc 1494 m/o/. Elles furent

fuivies de deux éditions gothiques , fans nom de lieu & d'Impri-

meur & fans datte, in-fol. Celle que l'on fit à Paris en i ^44 ches

Guillaume Aîorel eil en même forme. On y en fit une féconds

la même année- La première fut dirigée par Antoine Democarés,

ôc dédiée à Jean de Hangeft, Evêque de Noyon. On la réim-

prima en la même Ville en 1 749 , ôc à Venife en 1 5'6S. On doit

la. féconde à Simon Fontaine Francifcain, qui la dédia à Charles

Monfieur, Evêque deNevers. Elle eft divifée en deux parties ,

dont la première comprend les Commentaires fur les Epîtres de
faintPaul, & douze Homélies fur les Evangiles; la féconde les

vrais Ouvrages de faint Anfelme ôc ceux qui lui font fuppofés.

Cette édition avec celle de 1 5'4p fervit de modèle à l'édition de

Cologne en i j(5o chez Jean Birckman , à la refervc de quelques

ouvrages qu'on y ajouta fous le nom de faint Anfelme, comme
un Commentaire fur le Cantique des Cantiques , un fur l'Apo-

calypfe, & un fur faint Matthieu. Tous ces Ouvrages furent

réimprimés eu la même Ville avec ceux de faint Anfelme ea

1 57 5,chez Pvîaterne Cholin.

Suite des ''6.1- VII. Jean Picard , Chanoine régulier de faint Vi6lor , revit

lions généra- cette édition ôc l'augmenta de plulieurs pièces , entr'autres du
^"* Poëme intitulé : Du mépris du monde, ôc de VElucidarium

;

l'enrichit de notes , ôc en fit une nouvelle édition à Cologne ea

1(5 12 in-fol. chez les Cholins. Il s'en fit une autre à Lyon ert

1530, par les foins du Père Théophile Raynaud, Jefuite^ chez

Laurent Durand , in-fol. La dernière eft de Dom Anfelme Ger-
beron , Bénedidin de la Congrégation de faint Maur. Elle parut

à Paris en 1 6j^ chez Louis Billaine ôc Jean Dupuis 1/2-/0/. C'eft la

même qui fut réimprimée à Paris chez Montalant en 172 1. Dom
Gerberon la dédia à Nicolas Colbert Abbé du Bec. Il a mis en

tête une critique de tous les Ouvrages de faint Anfelme , ôc de
ceux qu'on lui a fuppofés ; ù. Vie ; fes Epitaphes ; une Synopfe

chronologique de fes Ouvrages. Quant à l'ordre qu'ils tiennent

dans cette édition , c'eft le même que nous avons fuivi dans

l'Analyfe. Mais nous devons remarquer que l'itditeur a donné;

environ cent lettres de cet Archevêque
,
que l'on ne trouvoit

pas dans les éditions précédentes. Il a encore augmenté la

îienne des Ouvrages du Moine Eadmer, Difciplc ôc Hifto-

rien de faint AulclmC; à qui ou en avoit attribué la plu-

part.
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VIII. Dom Gerberon donna en i^ps un corps de doiSlrine Tln^oloele J6

tiré des e'crits de ce Père, qu'il intitula : Saint Anfelme, Arche- ^' ^"'^^'^^'

vcque de Cantorberi , enfeignant par lui-même. L'Ouvrage ell

en Latin en un petit volume 172-12. Il fut publié à Delfe en Hol-
lande (ans nom d'Auteur , chez Henri Van-Rhyn. Quelques
tems auparavant Dom jofephSaens, connu plus communément
fous le nom du Cardinal d'Aguire, fit un Commentaire fur les

Ouvrages dogmatiques du même Père , fous le titre de Théor
logie de faint Anfelme. Cela fait trois volumes in-fol. imprimes

d'abord à Salamanque en i(57p, i58i , 168 y, puis à Rome en

i588, 1589 & i6(jo, avec quelques corredions ôc quelques

aditions. L'Auteur s'étoit propofé (a) de commenter aulli les

Méditations & les Oraifons de iiiint Anfelme , & de faire de ces

Commentaires un quatrième volume, mais il ne trouva point le-

loifir d'exécuter fon projet.

§. X V..

Eadmer 3Icim de Cantorberi.

I. /''\ N nous permettra de joindre le Difciple au Maître, ôc EnJmer Hîd-

V_^ après avoir parlé des Ouvrages de l'un, de traiter des |^'^^:'° Ca"'or-

Ecrits de l'autre, puifqu'on les a renfermés dans un même vo-

lume à caufe de leur connexité. Eadmer furnommé le Chantre
étoit Anglois de nailTance. Il fut premièrement ( b ) Moine de
l'Abbaye duEec, enfuite de Cantorberi. De Difciple de faint

Anfelme, il en devint l'ami ôc le Confident. Il eut part à fes

travaux, l'accompagna dans fon exil ôc dans fes voyages. Rien
ne put le féparer de fon Maître, pas même les menaces du Roi
d'Angleterre. Aufli faint Anfelme ne faifoit rien fans le confeil

d'Eadmer. Etant enfemble à Rome^ l'Archevêque pria le Pape
Urbain II. de le lui donner pour Supérieur ôc pour fon Père fpiri-

tuel , afin qu'étant élevé au-dedus des autres par fa dignité, il ne
perdît point le mérite de l'obéilTance en fe foumettant à Eadnier.

Apres la mort de faint Anfelme , Eadmer vécut quelque tcms
en llmple Moine ; mais dans la bienveillance de Radulphe , Suc-
cefTeur du Saint dans le Siège de Cantorberi. Ce fut à ce Prélat

(a) Bibliot. Ecclejiafi. mag. tom. i, l (h) Prjefat, in ejus oper.ï , ù" M.ihillon,

I^g' 170. \ tom, j, Annal, lib, 68 , num. 91,

Xxiij,



Ecrits d'EaJ-

mer.

Vie (îe fhj

Anfelmc.

3^0 SAINT ANSEL M E,
qu'Alexandre , Roi des EcofTois , s adrefîa pour donner l'Evêché

de laint André à Eadmer. On dit qu'il le refufa , ou ( a )
qu'après

avoir gouverné cette Eglife jufqu'en 1124, il abdiqua TEpif-

copat, revint à fon Monaflere de Cantorberi , & en lut Prieur

jufqu'en 1 1 î7j qui fut l'année de fa mort. Il faut le diflinguer

d'Eadmer ou Ealmer, Prieur de faint Alban , mort en ^jSo, à qui

l'on attribue (b) cinq Livres d'exercices fpirituels, un Livre

de lettres & des homélies.

H. Celui dont nous parlons s'étoit appliqué (c) dès fon bas

âge à remarquer tout ce qui arrivoit de nouveau, furtout en ma-
tières Ecclefiadiques , & de le graver dans fa mémoire. Il s'appli-

qua cufli à léloquence ; enforte qu'il devint habile dans l'Hiftoire,

& furpafla fes égaux dans l'art de bien dire. Les écrits qu'il ccm-
pcfa font en grand nombre ; fcavoir ( ^ ) la vie de faint Anfelme

en deux Livres; l'Hiftoire des nouveautés en fix Livre-; la vie

de faint Wilfride ; des Mémoires pour l'Hiftoire; ceiie de fon

tems en un Livre ; un volume de la liberté ecclefiaflique ou du
démêlé entre le Roi Guillaume le Roux & faint Anfelme; une

plainte en vers élegiaques fur la mort de cet Archevêque ; ua
Livre des louanges de la fainte Vierge ; un des Inflituts de la vie

chrétienne ; un Poème en l'honneur de faint Dunftan ; ôc plu-

fieurs lettres; les vies (e) des faints Odon ôc Bregwin, Arche-

vêques de Cantorberi; de faint Ofwald, Archevêque d'Yorc;

de faint Dunllan , audl Archevêque decette Ville , avec un Livre

de fes miracles. Mais la plupart de ces écrits font encore enfe-

velis dans l'obfcurité des Biblioteques d'Angleterre. Voici ceux

que l'on a mis au jour.

t III. La vie de faint Anfelme par Eadmer fe trouve dans les

éditions des (Euvres de ce Père à Cologne en 1612 , ôc à Paris

en 1630, 167JÔC 1721 ; dans Surius & dans Bollandus au vingt-

unième d'Avril. Elle efi: divifée en deux Livres, avec un prolo-

gue en tête , dan") lequel Eadmer rend compte de fon delTein.

11 y remarque qu'il avoir déjà rapporté des circonftances de la

vie de faint Anfelme dans un autre Ouvrage; ôc qu'il n'a écrit

jcelui-ci que pour les donner avec plus de fuite. C'eft l'Hiftoire

des nouveautés dont il veut parler. Dom Martenne a fait entrer

dans le fixiéme tome (/) de fa grande Colleêtion un Poëme des

(a) tabriàus , tom. i , hibliot. Latin,

(5) It'id. pur. 114.

le) Eadmer. liJb, i. novorunt-

(d j i^rxjat. M edu opéra.

(e) FjLricius ihid rom. t ^pag, »i»»
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ïïiiracles de faint Anfelmc ,

que l'on peut attribuer à Eadmer.

IV. Cet Ecrivain donne dans l'Hiftoire des nouveautés , ce Hifioire Jes

qui s'eft pafTé de plus confiderable dans l'Eglife dAngleterre de- "<^"ve;iutes.

puis l'an 1066^, que le Roi Edouard fucceda à fon père Edgar,

jufqu'en 1 122. Il la divife en (ix Livres, Les quatre premiers

contiennent la vie de faint Anfelme avec plufieurs de fes lettres.

Le cinquie'nie ell: fon apologie contre ceux qui lui faifoient un
crime de ce qu'il n'avoit pas , comme fes Prcdécefleurs , employé

fes revenus en des bâtimens utiles au fiécle ou à l'Eglife. Eadmer
fait voir

,
qu'ayant trouvé toutes fes terres ravagées à for»

entrée dans l'Epifcopat , ôc après fes exils , il n'avoit pas été en

état de faire ce que fes Calomniateurs lui reprochoient de n'avoir

pas fait. Il rapporte quantité de lettres écrites , ou par faint An-
felme, ou qui lui avoicnt été adrelTées par diverfes perfonnes.

Les deux dernières concernent l'éledion d'Kadmer pour l'Evôché

de faint André. Il en eft encore parlé dans le fixiéme Livre, où il

efl: aulfi fait mention du mariage du Roi Henri en fécondes noces

avec la Princeiïe Adélaïde, fille de Godefroi Duc de Lorraine;

de l'éledion deTurftan pour l'Archevêché d'Yorc, & de la Lé-
gation du Cardinal Pierre de Léon en Angleterre. Eadmer inti-

tula l'ouvrage : des nouveautés ,
parce que depuis que Guillaume

Duc de Normandie s'étoit emparé du Pvoyaume dAngleterre,

on n'avoit inflallé aucun Evêque, ni aucun Abbé qui n'eût fait

hommage au Roi , ôc reçu de fa main l'invediture de l'Evêché

ou de l'Abbaye
, par la crolTe ou bâton paftoral. Cet ufage étoit

inconnu auparavant, & faint Anfelme le regardant comme con-

traire au Canon, refufa de s'y foumettre & fit tous fes efforts

pour l'abolir : ce qui lui occafionna de ficheux démêlés avec
Guillaume le Roux & fon fils Henri. Dom Gerberon a joint à

cette Hifloire les notes que Jean Selden avoit miles à la fin de
l'édition de cet écrit, à Londres en i 623 in-fol.

V. Dans le Traité de l'excellence de la fainte Vierse Eadmer y j. r.

1 r r i-zim- i-rx- ^ Livre de I es-
relevé Ion origme; la qualité de Mère de Dieu; ion amour CLiknr.cdeia

ineffable pour fon Fils ; la douleur dont elle fut pénétrée en le '"""te Vierge;.

voyant attaché à la croix ; fa joie à fa refurrcdion & à fon afcen-

fion. Il parle auffi de l'aflbmption de la fainte Vierge dans le Ciel,

des avantages qu'elle a procurés aux hommes, en mettant au
monde leur Rédempteur ; & finit par une longue prière qu'il lui

adreflTe. t -.t j
ArxTi /•• -r • f • 1.

Iraité des
V L 11 a fait un 1 raite particulier pour louer en elle les quatre quatre vertus

vertus cardinales, la juftice, la prudence, la force, la tempe- '["'

^j"V''
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.rance. La conclufioii efl: que le Fils de Dieu n'a pu s'incarner

dans une Vierge plus parfaite , ni autre que iviarie.
Traite ce la VU. Le Tiaicc de la béatitude eft précédé d'une lettre au

Jvloine Cjuulaunie, dans laquelle iLadiner 1 avertit quji lavoir

;pon)pofé d'un difcours prononcé par faint Anfslrne dans le Cha-
pitre de Cluni , & de ce qu'il lui avoir oui-dire ailleurs fur 1 état

des Bienheureux dans le Ciel. Il parcourt tous les avantages que

les hommes eftiment le plus en cette vie, la beauté, la force,

l'éternité de la vie , la fagefle , la joie , & fait voir que les Bien-

jieureux les pofTederont dans un degré beaucoup plus éminent.

ç.T'';:''''-"
'^^^ V 1

1

L II faut juger du Traité des fimilitudes , comme du
- 1' *' "• s.

pf^(^^jgi-i(-. Le fond eil de faint Anfdme ; la forme de quelqu'un

jde fes Difciples, & apparemment dEadmer, dont il porte le

nom dans plufieurs manufcrits.

Vies CCS ^^' L^ ^^^ ^^ faint Wilfride par Eadmer a été donnée par

Saiirs. Doni Mabillon dans la première partie du troificme fiécle Bénc-

ditlin ; & par Henfchenius au vingt-quatrième d'Avril. Celle de
faint Bregwin fe trouve dans le fécond tome de 1 Ang'eterre

facrée, avec celles de faint Ofwaldôc de faint Dunftan, & uns
lettre d'Eadmer aux Moines de Glafton

,
qui croyoient avoir le

..corps de cet Archevêque. On attribue encore à Eadmer un Livre

fies miracles de faint Dundan, dont Surius a fait l'abrégé au dix-

neuviémedeMai.. Henri Warthon a aufli inféré daiis le fécond

tome de l'Angleterre facrée , la vie de faiiu Odon , Archevêque

de Cantorberi ,
qu'il dit avoir été compofce par Eadmer , & non

par Olbern, comme la avancé Dom Mabillon dans le feptieme

tome des Acl:es de l'Ordre de faint Benoît. Une lettre de Nicolas,

Prieur de \v'orcheftre, touchant la primauté de l'Eglife d'Yorci

ôc uned'Eadmer aux Moines de "Worchefire fur réleclion d'ua

Evoque. Warthon dans fa préface fur ce fecend tome parle de
plufieurs autres écrits d'Eadmer, qui n'ont pas encore été rendus

publics ; f(.:avoir un Poème en l'honneur de faint Dunflan ; un à

la louange de faint Edouard, Roi & Martyr ; une lettre adrelTée

à Eadmer touchant la merc de faint Edouard ; un écrit fur l'ordi-

nation de faint Grégoire; un Poème en vers héroïques fur les

^xtions mémorables de faint Anfelme & de faint Elphege , l'un

ûc l'autre Archevêques de Cantorberi ; un Traité de la Concep-

tion de la fainte Vierge; la vie de Pierre
,
premier Abbé de faine

Au^uilin de Cantorberi ; un furie culte des Saints; un des Re-
iiqucs de faint Oucn 6c autres Saints, qui étoient confervées

{^aqs VEglifç de Cantorberi ; un fur faint Gabriel Archange , ÔC
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fjn fous ce titre : De commovendo fuper fe manum fanEtï Pétri

^pojloii. Warthon foutient dans la même préface que la vie de
faint Dunflan donnée par Surius , fous le nom d'Oltcrne , eft

d'Eadmer; avouant toutefois qu'Ofoerne en a compofé une,

mais différente de celle d'Eadmer. Il avoue encore qu'Eadmer
& Osberne

,
qui écrivoient à peu près dans le mêmetems , fc

font fervi l'un 6c l'autre d'une ancienne vie de faint Dunflan :

>d'où vient qu'ils fe rencontrent fouvent, en rapportant les mêmes
faits.

X. Eadmer écrivoit avec beaucoup d'ordre, d'exaclitude & Jugement J4

de clarté, d'un flile naturel ôc facile, recueillant foigneufement ^*^'^""»

tous les monumens qui pouvoient fervir à répandre du jour fur

les faits rapportés dans iès écrits , ôc les conftatcr à la poflcrité.

Auffi ceux qui ont travaillé depuis lui fur i'Hiftoire ecclefiaflique

ôc civile d'Angleterre , l'ont cité avec éloge , en particulier Guil-

laume de Malmesbari j dans fon prologue furies gefles des Rois,

ôc en plufieurs autres endroits.

li^î^i^i.^^^is^ê^si^ê^sii^^h:^^::-!;^^ e'i^ ^'is<? j>siîb 'i^^^m'^'^

CHAPITRE XVI L

Saint Hugues, Ahhé deCluni; Thjerri, Ahhi

de Saint Hubert en Ardenne ; &" quelques aacres

Ecrivains.

I. 1 .' NviRON huit jours après la mort de faint Anfelme, S. Hi'.^uejj

Mi Hupues Abbé de Cluni, fon ami intime, paya le même c^

n?»!jance.

., \ ,^ Ti , t /nvo^t.- • Son cduca-
triDut a la nature. W étoit né en 1 024 ( a ) a ûemur en isnenois , uon.

dans le Diocèfe d'Autun , de parens de la première condition,

Dalmace fon père fongea à le former de bonne heure dans la

profefTion des armes. Oremburge de Vergy fa mère penfant dif-

féremment , l'élevoit pourje fervice de Dieu. Hugues fe fentant

de l'inclination pour ce dernier parti , obtint d'aller vivre fous la

conduite de Hugues Evêquc d'Auxerre , fon grand-oncle. Il fe fait Moî-

II. A l'âge de quinze ans {h) l'Evêque le conduifit à Cluni, ^'^

ren''^fài«
où faint Odilon

,
qui en étoit alors Abbé , lui donna l'habitr Piieur,

(a) \'ahiUon.lïb. ^7, Annal, num.ioî, ï (h) MaliUon.Uh. 71 , Ar,nd.num,7y
& Ub. 71 , num. 74» &" Bciimd. ad àhm 1 ^iib. $9 , r.um, fo.
li)A"ii!!:. I

Tome XXL Yï
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monaflique. Quelques années après voyant la maturité de fês-

mœurs , il le fit Prieur de la Alaifon, de l'avis de la Communauté^i
& le députa enfuite à la Cour d'Allemagne pour y négocier la-

réconciliation des Moines de Payerne , Monallere dépendant de'

Cluni , avec l'Empereur Henri le r^oir. Son voyr.ge eut tout le:

fuccès qu'on en pouvoit attendre: mais il eut le chagrin à foa

retour à Cluni d'y apprendre la mort de fon Abbc^ arrivée le

premier de Janvier 104p.-

Il eft élu IIL Quoique Hugues n'eût que- vingt-cinq ans, les fuffrages--
AbbedeCluni de la Communauté [a) fe réunirent en fa faveur , ôc il fut béni-

le vingt-deuxième de Février de la même année par Hugues
Archevêque de Befançon. Au mois d'Odobre fuivant il allifta

au Concile que Léon IX. tint à Reims, & y fit par ordre du
Pape un difcours contre les vices qui regnoient alors , la fimonie

& le concubinage des Clercs.- De Reims il reconduifit ( 6 ) le

Pape à Rome. En pafTant à Mayence il fe trouva au Concile qui

y fut tenu, ôc figna dans celui de Rome la condamnation des
erreurs de Berenger.

Sa réputation. I 'V. En IOJ2 l'Empcrcur Henri le Noir l'appella à fa Cour^
& pour lui donner des m.arques de fon eftime, il l'engagea à

.lever des fonts du Baptême (c) un de fcs fils né au mois de No-
vembre l'année précédente. Peu de tems après il fut député en

Hongrie par Léon I X. pour moyenner la paix entre le Roi
An Jré & l'Empereur. A quoi il réuflit. Dans le Concile d'Autua

en lojj (à)ï\ perfuada à Robert II. Duc de Bourgogne, de
pardonner aux Meurtriers de fon fils. Les Papes Nicolas IL &
Grégoire "VII. l'affocierent plufieursfois aux Légats qu'ils avoienc

en France, & il fe tint peu de Conciles dans ce Royaume où
l'Abbé de Cluni ne fe trouvât. Il préfida même en qualité de

Légat (c ) à celui d'Avignon , fous le Pape Nicolas II. avant l'an

1 06 1 , car on n'en fçait pas l'année. Les affaires de l'Eglife ôc de

l'Etat ne l'empêchoient pas de veiller au maintien du bon ordre

defaMaifon , ôc des autres Monafteres qui en dépendoient, foit

en France, foit dans les Pais étrangers. Un Auteur contemporain

dit (/) que l'Abbé de Cluni avoir jufqu'à dix mille Moines fous

fa difcipline. Il étendit même fes foins fur plufteurs Monafteres

((Il Bolland.ù'I'Millonuhifup. 1 (d) Bolland. pag. 6^9. Mdlllon ihià,

( i ) M. lit. S9 • num. 71 , T). j
nwi-, éy-

(c) Mdillon.Ub.6o An. num. ç ^ Bol- (e) GuJUaChnIfiana nov.pa^.^'èj.

i*nl in rM , ^ai. 6j<S. I. if) Orderic Viul. ..b. ii , ja^. Si 3s.
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flc Filles, nommément fur celui de Marcigni (a) qu'il fonda

avec les libéralités du Comte Geofroi fon frerc.

V. Etant à Florence {b) au mois de Juillet io;7, le Pape Honoré âet

Eftienne IX. qui s'y trouvoit attaqué d'une dangercufe maladie, ivtnh'ii&dM

le pria de l'anifter au lit delà mort. Il fut honoré de ce Pape & Rois.

de fes Succefleurs. En 1 077 il ménagea avec la Comtefîe Ma-
thilde (c) la réconciliation de l'Empereur Henri IV. avec le

Pape Grégoire VIÏ. & fit rendre à ce Prince la communion de

i'Eglife. Urbain II. ne fut pas plutôt élevé fur la Chaire de faint

Pierre ,
qu'il en écrivit à i'Abbé Hugues; & il voulut loger à

Cluni, en allant au Concile de Clermont en 109). PafchalII.

lui donna aufli avis de fa promotion & lui témoigna fa confide-

ration par divers privilèges. Philippe L Roi de France, Alfonfe

VI. Roi d'Efpagne, Robert IL Duc de Bourgogne, & plufieurs

autres Princes de l'Europe refpederent le mérite de l'Abbé de

Cluni. Il fut lié d'amitié avec les Cardinaux, les Archevêques,

les Evêques & les Abbés les plus diflingués.

VI. Ze'é pour l'obfervance de la difcipline monaflique , il en Sa mort en.

donna toujours l'exemple à fes Frcres, & la leur prêcha de vive ' '°^'

voix. Au jour de Noël qui précéda fa mort, ils le condulfirent

au Chapitre pour recevoir fes inftruâions. Il les exhorta à la

perféverance, ôc à combattre fortement les Princes des ténèbres.

Il étoit alors dans la quatre-vingt-cinquième année de fon âge

,

& fes forces diminuoient confidérablement. Il en eut toutefois

affez pour aller jufqu'à Pâques, & pour aJTifter le Jeudi-Saint à

l'Office divin. Ses Religieux le prièrent de les abfoudre. Il s'en

défendit , fe difant lui-même lié par {es péchés : néanmoins il

leur donna l'abfolution ôc fa bénédi£lion ; à l'heure du Alandat il

leur lava les pieds , ôc ordonna ce jour-là une aumône plus abon-

dante que de coutume. Le Mercredi de Pâques on lui apporta le

Viatique. Interrogé s'il reconnoifloit la chair vivifiante de Jefus-

Chrifti il répondit : je la reconnois(^) ôc je l'adore. Il baifa la

croix avec refpe£l ; fe fit apporter la chappe de faint Marcel dont

il invoqua le fccours avec larmes, ôc mourut fur le foir du même
jour vingt-neuvième d'Avril 1 lep, couché fur la cendre Ôc le

cilice, après avoir été Abbé de Cluni foixante ans deux mois &
huit jours ; laifiant à fes Religieux la joie de fa béatitude éter-

nelle , l'exemple d'une fainte vie ôc l'efperance de l'avoir pouC

(a) Bolland. ^ag. 638,^51,
|

(r ) Mahillon. lib. 6^, Annal, num. i.

{i) BoUdod. pag, 6^?, \ [d) MMllonAib. 71 , Ar.nd.num.jii



34^ SAINT HUGUES,
Intercefleur dans le Ciel. Ce font les termes d'Hildebert, Auteu?'

de fa vie.

îleftmisau VII. Elle fut encore écrite par deux Moines (a) de Cluniy.

Saim»r
''

'
^'"" nommé Ezelon qui auparavant étoit Chanoine de Liège ;

l'autre Gilon, depuis Cardinal - Evêque d'Oftie. Rainaud fon

neveu, Abbé de Vezelais, ôc enfuitc Archevêque de Lyon,
écrivit aulTi fa vie en profe ôc en vers élegiaques. Les derniers

font conçus en ces termes : Hœc Pater Hugo îuï Rainaldi dida

nepotis fufcipe quœfo piè ,. imquz tuere Pater. On en connoît une

quatrième, mais plus courte que les précédentes, compofée pat

un Moine du nom de Hugues. Mais tous ces Ecrivains étoient

au-deflbus de leur matière ; ôc le faint Abbé de Cluni {b ) méri'

toit un Hiftoricn auffî exa£l que celui de faint Anfelme, je veux

direEadmer. Les vertus ôc les miracles de Hugues engagèrent

le Pape Calixte II. ( c ) à le mettre au nombre des Saints que-

l'Eglife révère, au vingt-neuvième d'AvriL-

Ses lettres à VI IL Ses lettres dévoient être précieufcs pour toutes les

Guillaume perfonnes à qui il en écrivoit , ôc il eut lieu d'en écrire un grand

«eire.
"^ ''' nombre , occupé très-fouvent des affaires de l'Eglife ôc de l'Etat.

Il ii'eii refte toutefois que fept ou huit
,
que l'on auroit peut-être

encore perdues , Ci elles ne fe trouvoient enchalfées en différens

monumens confidérables. La première eft rapportée dans laBi-

blioteque de Cluni {d) Se dans les Annales d'Angleterre du Père

Alford fur l'an 1078. C'eft une réponfe à Guillaume le Conqué-

rant ,
qui avoit demandé à l'Abbé Hugues quelques-uns defes

Religieux, s'ofTrant de payer à l'Abbaye de Cluni pour chacun

de ceux qu'on lui envoyeroit , cent livres d'argent. LAbbé ne

crut pas devoir envoyer fcs Religieux à de pareilles conditions,

ôc fit entendre à ce Prince qu'il en acheteroit plutôt lui-même,

pour fournir aux befoins de plufieurs Monaderes dont il s'étoic

chargé. Le vrai motif de fon refus étoit qu'il craignoit que n'y

ayant pas encore deMonaftere de fon Inflitut en Angleterre ,

ceux qu'il y envoyeroit ne fe relâchafl'ent de l'obfervance établie

à Cluni.

Lcttrsifîiint IX. II avoit permis à un defes Religieux nommé Anaflafe,'

Anaftafc Ei- jj^^t il a été parlé plus haut , de fe retirer dans les Monts Pyren-
"" "

nées pour y vivre en Ermite. L'odeur de fa fiinteté y attlroit
mite.

(a) Mabill-m, lib. y\, Annal. num.Ji. t (rf) Cluniac. Bibliot, fsg. ^^/\. AJofi^
{b ) Id. ibid.

l
Annal, adaiu 1078,

is) Bolland,addiem x9April.p.ig. iy.
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îgaantlté de perfonncs pour recevoir de lui des inftru£libns. Aa
bout de trois ans , l'Abbé Hugues étant bien aife de l'avoir fous

fes yeux comme un modèle de pieté pour toute fa Communauté,
lui écrivit de revenir à Cluni. Analtafe plein de joie^ fe mit

aulïitot en chemin. Mais ayant été faifi de la fièvre en un lieu

nommé Doydes, au Diocèfe de Rieux, il y mourut au mois
d'Odobre de l'an 108 6. Cell: donc à cette année qu'il faut rap-

porter la féconde lettre de faint Hugues. Gauthier, Auteur de
la vie de laint Anaftafe (a) l'a inférée dans ù\ narration.

X. La troifiéme fe lit dans l'Hiftoire ( b ) de l'Abbaye de faint Lctu-fs au

Hubert en Ardenne , à la fuite de celle de Hugues Archevêque II'''''*

^tixda

de Lyon. Elles font lune ôc l'autre adreffées au Pape Urbain II.

pour l'engagera maintenir la Sentence de dépofition
, prononcée

par Manailés I L Archevêque de Reims , contre R.obert Abbé
de faint Rémi. Cet Archevêque lui avoir donné lui-même la

fcénédidion Abbatiale , le croyant capable de la dignité d'Abbé
;

mais la conduite de Robert ne fut pas telle que Manafles avoit

cfpcré. Saint Hugues fait mention dans cette lettre d'une autre

qu'il avcit écrite au même Pape, en faveur de l'Archevêque dont
il étoit ami.

XL m étoit pareillement de Hugues Archevêque de Lyon, Lettres à falnt^

& ils avoient l'un & l'autre pour ami commun faint Anfelme de
'^"'^''^'^•

Cantorberi. C'efl pourquoi Hugues de Lyon étant mort en i locj,

TAbbé de Cluni en donna avis ( c) à faint Anfelme , en le priant'

de lui accorder après fa mort les marques d'amitié qu'il lui avoit

données de fon vivant. L'année précédente il écrivit deux autres

lettres (i) à l'Archevêque de Cantorberi. Elles font pleines de
ces témoignages d'amitié & de charité, qui font en cette vie

l'union des Saints. Il demande à Dieu dans lune des deux
, qu'il

ne permette point, qu'ayant été unis en cette vie, ils foient fé-

parés dans la gloire; grâce que Dieu leur accorda, puifquils

paflerent prefque dans le même-tems à la félicité éternelle, ainfi

que nous l'avons déjà remarqué. Dans l'autre lettre il partage'

avec faint Anfelme fes peines ôc fes chagrins.

X IL Philippe I. s'étoit rendu méprifable par fes moeurs , & Lettre iPin-

l'autorité royale s'étoit aftbiblie dans fes mains , il avoit été ex- ^'"''^ ^°^ **'

communié par Urbain IL (e), & frappé d'anathême pour l.i

(a^ MdUllon. tom. 9 , Afîcr.-pag.'i^i.
j

hCaLilbn.Ub, 71 , Annal, num. 19.
{b) Martenn. ColleSl, amph£. icm. ^,\ {d) In:trep'ifi-Anfeimi,epijl. 17 C- 3o,

f'g-999. j
(fj Tom. 1, «^/ci/f^.paj. 401.

(,c; Inter efifi. Anfelm. epit, 79 , 0' l

Yy.i!j;
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féconde fois dans le. Concile de Poitiers. L'Abbé de Cluni , ni

fon Ordre ne prirent aucune part à tout ce qui fe fit contre ce .

Prince. lis le refpeclerent comme leur Souverain , 6c s'iatereiTe-

rent à fa gloire. Philippe en remercia l'Abbé par une lettre que

nous n'avons plus. Mais on voit par la réponfedeKugues, qu'il

témoignoit quelque défir de renoncer à la Couronne, ôc d'allée

finir fes jours à Cluni ;
qu'il fouhaitoit néanmoins de fçavoir."au-

paravant s'il y avait des exemples qu'un Roi fe fût fait Moine.

L'Abbé le loue de fon delTein , il en rend grâces à Dieu , &c lui

cite pour exemple le P^oi Contran (a) qui renonça aux vanités

& aux délices du Monde, pour embralTer la vie monaftique. Il

l'exhorte à la correction de fes mœurs ^ 6c à retourner à Dieu

par une fincere pénitence , tâchant de lui infpirer une crainte

falutaire des jugemens de Dieu
,
par le récit de la manière dont

Guiliaurae le Roux Roi d'Angleterre , & l'Empereur Henri V.
venoient de finir miferablement leurs jours.

Lettre rux X I ÏL La huitième lettre de l'Abbé de Cluni ( 6 ) eft aux
BcH-i-ufcï.'.e l^eliaieufes de Marcigni , il l'écrivit peu de tems avant fa mort.

Alors ce Monaitere qui dans Ion commencement n avoir que peu

de revenus 6c une petite Communauté , fe trouvoit des fonds

plus confidérabics , 6c un plus grand nombre de Sœurs. Il les fait

iûuvenir des engagemens qu'elles ont contractés parleurs vœux,

les exhorte à les remplir, à faire pénitence de leurs prévarica-

tions, & H les découvrir humblement au Supérieur qu'il leur

avoit donné. ïl prie Dieu de leur remettre tous leurs péchés en

ce monde par fintcrcefiion de la trcs-fainte 'Vierge ôc des faints

Apôtres ; de les affermir dans leurs faintcs refolutions , ôc de leur

accorder en l'autre la félicité ; lui demandant encore l'effufion de

fes bontés fur ces Filles, toutes les fois qu'elles liroient] cette

lettre ; ce qu'elles dévoient faire dans le Chapitre aux cinq princi-

pales Fctes de l'année.

Lettres f!e XIV. Nous n'avons plus les autres lectres ( c
)
que faint Hu-

•ibni "perdues? g^^^s écrivit aux mêmes Religieufes pour leurs inflruftions , ni

, celles qu'il adreiïa à Arnoul, {d) Abbé de faint Medard de

Soiflbiis, pour l'exhorter à ne pas s'exercer dans des aufterités

(a) On ne lit rion de fembbble dsns

Frcdcgp.ire ni les autres Hiftoriens Fran-

.^ois. Mais il c(l Ymi-ferablahleque Gon-
;tran qui mourut dans le Mon!!l]ere de faint

fihsccl, y avoit vécu quelque tems aupa-

^avswt , &pris [ir dcvoiion l'habit monaf-

rique. BolUnd. adâlsni Z9 Apr. pag. 6ji.

( b "i BolLind. ad diem 19 Aprilts , pagi
(>}i , &" Bibliot. Cluniacenf, pag. ^91,

(f ) Boîland. ai dicm 19 Apr, pag. (}im

( d) Malilbn. lib, 64, Annal. nu/n,u8.
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ftu-deffus de fes forces, ôc d'où il auroit pu tirer vanité; ni fes

lettres à l'Empereur Henri le Noir, à l'Impératrice {a) fon

dpoufe, à fon iils Henri IV. à Philippe I. Roi de France, à

Alfonfe VI. Roi dEfpagne, à Thibaud Comte des Franc^ois ou

de Champagne; à Grégoire VII. (6) , à Guillaume (c) Abbé
d'Hirfauge, &à\<7allon {d) Abbé de faintArnoul de Metz. Il

en avoit reçu lui-même plufieurs de Grégoire VIL des Empe-
reurs Henri , des Rois de France & d'Efpagne , de faint Pierre

Damien & de quantité d'autres perfonnes de la première qua-

lité. Dom Luc dAcheri en a rapporté (e) quelques-unes de

l'Empereur Henri le Noir , de l'Impératrice Agnès fon époufc

,

de Henri IV. leur fils , Roi d'Allemagne, ôc enfuite En^pereur.

Ce font autant de témoignages de leflime & de la vénération

qu'ils avoient pour l'Abbé de Cluni. Dans la première de ces

lettres Henri IV. dont les affaires étoient en très-mauvais état,

fe plaint de l'infidélité de Henri V. fon fils , qui contrairement

au ferment qu'il avoit fait à Aix fur la croix, le clou ôc la lance

qui avoient fervi à la Pailion du Seigneur, cherchoit à détrôner

fon père ôc à le dépouiller de fes Etats. On croyoit donc avoir

à Aix ces trois Reliques. Il fe plaint encore qu'il l'avoit fait

arrêter dans une prifon très-étroite , ôc fans lui laiffer même un
Prêtre (/) de qui il pût , dans la fâcheufe fituation de fa fanté

,

recevoir le Corps ôc ie Sang du Seigneur, ôc lui confelTer fes

péchés. Dans la lettre fuivante le même Prince prie l'Abbé de

Cluni de s'entremettre auprès du Pape Grégoire VIL pour fa ré-

conciliation. Cette lettre eut fon effet , ôc Hugues conjointement:

avec la Ccmteflé Mathilde réconcilia Henri IV. avec le Pape.

Celle de l'Impératrice Agnès ell pour donner avis à l'Abbé de

Cluni de la mort de l'Empereur Henri le Noir , ôc de le recom-

mander à fes prières ôc à celles de fa Communauté. Ce Prince

avoit de fon vivant pris fous fa prote£tion tous les biens que

l'Abbaye de Cluni pofledoit, foit en Allemagne , foit en Italie.

XV. Alfonfe Roi d'Efpagne, qui n'étoit pas moins dévoué à Lettre cîe

lAbbé ôc à l'Abbaye de Cluni, augmenta du double {g) le cens

(a) Bollanâ. aidlem 19 Apr. pag. 6->a \ eum c!e v:ta noftra defcerarenTùs , à

r.„
I I i=

_^iT. n o. ç i \-.^.

commt.iron
arcorJe'e p.i

l'Abbé lie

Cltni.

{h) Greiror. VIL lib. î , fviU. a i.

(c) Kabillon. in Anuleclis.'pag. ijy
(d) Ihid. pag. 457.
{ O Ton;, i ,S-idleg. vr.y. jpo.

(/) Neque rtlid'us cïl r.obis Sr.cerJos
j

poiTfir.us Corp-js Si Sai-gi.iîit.rri l)oi;i ni

pro Viatico nccipert-, ii cui pofiemi!; pcc*

catorum nollroruni confeflîonem Tiutre,

( g ) Ton, 6 S^iciiegii , jig' 445-
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annuel que fon père avoit ordonné de payer à la Communauté ,'

& régla par fon teftament qu'il feroit payé de la même manière

par les Succefîeurs. Il paroît par la même lettre
,
qui eft adreffée

à l'Abbé HugueSjque ce Prince avoit établi par Ion ordre l'Office

Romain dans fes Etats ; mais que cette nouveauté y cauloit une

grande défolation ; <:'eft pourquoi Alfonfe le prie d'engager le

Pape à envoyer le Cardinal Girauld , pour corriger ce qu'il y
avoit à corriger. Hugues de fon côté

,
pour reconnoître les bien-

faits d'Alfonfe ôc de l'Empereur Henri le Noir, fit un ftatut

aclreflc en forme de lettre (^ ) à tous les Moines de Cluni préfens

&; à venir
,
portant qu'Alfonfe pendant fa vie participeroit à

toutes les bonnes œuvres qui fe feroient tant à Cluni que dans

les Maifons en dépendantes
;
que chaque jour à l'heure de Tierce

on chanteroit le Pfeaume Exaudiat te Dominus ; ôc qu'à la grande

MelTe on diroit la Colledc : Quœfumus , omiiipotens Deus ; qu'au

jour de la Cène du Seigneur on admettro'it au Alandat trente

P-auvres en fon nom; que le Celerier en nourriroit cent aufTi à

rintention de ce Prince le jour de Pâques; & que chaque jour,

fbit pendant fa vie, fcit après fa mort, on donneroit à un Pauvre

ks mêmes portions que l'on eûtfervi à Alfonfe, s'il eût mangé

au Réfe^loire avec les Fi'ercs ; qu'après fa mort on ajouteroit à

toutes ces bonnes oeu'vres une Meffe haute pendant un an, la-

quelle feroit chantée dans l'Eglife des faints Apôtres, que l'on

pouvoit regarder comme bâtie à fes frais ; ôc qu'à l'égard de fon

Anniverfaire, on le célebreroit en la même manière que celui

de l'Empereur Henri le Noir , c'eft-.à-dir.e, qu'à 'Vêpres, à l'Ot

fice ôc à la MeiTe on fonneroit toutes les cloches ; que l'on chan-

t-eroit le Trait en chappes ; ôi la Meffe à l'Autel qu'il avoit érigé

dans cette Egiife ;
qu'en outre on donneroit à manger à douze

Pauvres, ôc qu'en ce jour la réfedion des Religieux feroit plus

abondante que de coutume. Le même ftatut porte que la Reine

époufe d'Alibnfe participeroit à toutes ces bonnes œuvres, ôc que

fon Anniverfaire feroit célébré comme celui de l'Impératrice

Agnès. M. Balufe ne s'étant point apperçu que ce ftatut avoit

été publié par Dom Luc d'Acheri, l'a fait imprimer dans le

iàxiéme tom.e {h) de fes Mélanges.

5tn(uttleH - XVI. Lambert, Abbé de faint Bertin, (c) étoit allé à Clunî

fcacs de Cluni. prier l'Abbé de recevoir la démiffion de fon Abbaye, de s'ein

{ a) yhiâ. fan. t,-\t„
|

{c) Tom.6 , SpkUcg.-pag. i^^%.

çhargeie
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cîiarger lui-même, j8«c de le recevoir au nombre de fes Moines ;

mais tout ce qu'il put obtenir , fut que pendant fa vie l'Abbaye

de faint Bertin feroit foumife à celle de Cluni ; & que lui-mcme

en feroit cenfé membre. L'Abbé Hugues ajoute par confiddra-

tion
,
qu'après la mort de Lambert on feroit pour lui un Trentain

à Cluni & chaque année fon Anniverfaire. Ce ftatut eft fuivi dans

le Spicilege {a) d'un ade de donation faite à Hugues & à l'Ab-

baye de Cluni par Thibaud III. Comte de Troyes , & Adélaïde

fonépoufe, dans lequel ils prient ce faint Abbé de baptifer lui-

même leur fils Odon ,
perfuadés qu'il lui fera plus avantageux

d'avoir eu pour parens en Jefus-Chrift des perfonnes pieufes que

riches.

XVII. L'Abbé Hugues ordonna [h) qu'à Cluni on chan- Autres St:

teroit chaque année le jour de la Pentecôte à l'heure de Tierce, '^"'^^
''"^ ^'^''

l'Hymne ^eni Creator. Il défendit de prêter ( c) aucun Livre de
la Biblioteque , fans caution ; ôc Ht retrancher ( i ) du Pr^conïum

ces mots : ô felïx culpa. On a parlé plus haut de la lettre qu'il

écrivit peu avant fa mort aux Religieufes de Marcigni. Nous
ajouterons ici qu'il avoit défendu d'y recevoir aucune fille avant

l'âge de vingt ans ( e
)

, ôc permis d'y admettre des femmes âgées;

que ces Religieufes étoient de deux fortes, les unes vivant en-

femble dans la clôture du Monaftere , d'autres enfermées fépare-

ment , & qu'il étoit également défendu à toutes, pour quelque

raifon que ce fût , de fe faire voir aux hommes. Des Moines fages

& prudens avoient foin de leurs affaires temporelles , & faint

Hugues leur donna pour les inftraire un Vieillard de grande

vertu , nommé Renchon , 6c recommanda à fes Succeffeurs le

foin de ce Monaftere. Par une autre lettre (/) ou ftatut adreffé à

tous ceux de fon Ordre , il rend grâces à Dieu de fes faveurs en-

vers lui ôc fa Congrégation qui étoit déjà étendue, non-feulement

en Bourgogne , mais en Italie , en Lorraine , en Angleterre
,

en Normandie , en France , en Aquitaine , en Gafcogne , en.

Provence, en Efpagne, Mais plus le nombre des Moines de fon

Ordre étoit grand
,
plus il appréhendoit pour le compte qu'il

auroit à en rendre à Dieu , foit parce que plufieurs étoient morts

(a) Pag. 449.

( i ) Mabillon. Ub, 71 , Annal, num. 74.
(c) liiii, &• Petr. veneTibilis , Ub. ^ ,

tpifi. -iS.

( d ) Martenne , de Ritii. Monajl. Ub, 3 ,

cap. lî-

TomeXXh Zg

(e) Mahillon. Ub. 61 , Annal, num. S?,

&- Ub. 7 1, num. 6S , (rBibUot, Cluniacenf^

pag.^91 ù-fsq.

W) Ihii. pag.^?^.
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^62 SAINT HUGUES;
fans ConfefTion & fans Viatique , foit à caufeque d'autres étoient

morts par divers accidens , foit parce qu'il avoir fouvent difllmulé

les fautes de fes frères fans les corriger. Il afîigne une terre en

particulier pour fournir à la nourriture de la Communauté le jour

de fon Anniverfaire ; & règle quelques autres dépenfes que l'on

devoit faire à fon occafion après fa mort , enforte qu'on peut

regarder ces deux lettres comme fon teflament. Il y fait aufïi

fa profefTion de Foi fur la Trinité (a) &L finit par la doxologie.

XVIII. Toutes ces pièces fe trouvent raflemblécs dans

la Biblioteque de Cluni par les foins de Dom Marrier (b) ôc de

M. Duchefne. Ils y ont joint une partie du difcours que le faint

ALbé fit en Chapitre la nuit de Noël i io8 , & qui contient la

vifion qu'il avoir eue cette nuit-là même de la fainte Vierge,

portant fon enfant fur fon fein ; & la relation de deux miracles ,.

que faint Pierre Damien difoit avoir appris de faint Hugues. On
trouve dans la même Biblioteque la vie de faint Morand fon

Difciple ,
que quelques-uns lui ont attribuée , ne faifant pas ré-

flexion que faint Morand furvêcut à fon Maître (c) plufieurs

années , ôc qu'ily eft fait mention du faint Abbé de Cluni.

XIX. L'Abbaye de faint Hubert en Ardenne avoir dans le

même-tems pour Abbé, Thierri ( d ) loué dans l'Hiftoire pour fa

confiance à défendre la liberté & les droirs de fon Eglife, ôc fon

attachement à l'unité pendant le fchifme de l'AntipapeGuibert ÔC

de l'Empereur Henri IV. Il avoir embraffé la vie monaflique à

faint Hubert. Il en étoit Prieur (e) fous le bienheureux Abbé
Thierri, ôc lui fucceda en 1087. En lopj il affilia au Concile

de Soiflbns (/) contre Rofcelin. Quelque tems après Otbert,

Evoque de Liège , attaché au parti des Schifmatiques, pourfuivit

avec tant de violence les Abbés qui tenoient pour l'unité ,
qu'ils

furent contraints d'abandonner leurs Alaifons. Beringer , Abbé de

faint Laurent de Liège , fe retira à faint Hubert, ôc Thierri dans

une terre dépendante (g") de fon Abbaye, emportant avec lui

les orncmens les plus précieux de fon Eglife pour les mettre en

fureté. Il y recrut une lettre de Jarenton , Abbé de faint Bénigne

de Dijon
,
qui lui offroitde partager fes difgraces , en le recevant

lui ôc les fiens dans fon Abbaye , en les exhortant de pcrfeverer

(a) Itid.pag. 498.

(b) lib tût. Gu.dactnf. pag. f 00 , &•

Bolhnd. a(' dum i'> April. iisig. 6^6.

( c ) A'aUlh.i. ib. 70 , Auial. num. 97-

(d) AlJillon, ai. é? # ^wo/. nuia. 4)>,

O Flores Leoiienfes , p«f . 4?8.

( e ) Mabillon. tom. 9 > Aéhr. pag. jr?."

(/) Martenhe , tom, 4 , em^Ujj. Csi/ctf.

pag. 97 i &'/'<?•

.
{g) Ibid.pa^.fir»
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Sans la défenfe de la vérité & dans l'unité, fans fe laiffer ébranler

par les perfécu tiens d'Otbcrt
,
qu'il dit être pire que n'étoit l'Hé-

refiarque Cérinthe.

XX. Jarenton dcvoit fe trouver avec Hugues, Archevêque II efl obligé

de Lyon & Légat du Saint Siège, au Sacre de Burchard élu T
Evêque de Metz à la place d'Herimann. Thicrri y alla (a) avec

l'Abbé Beringer ôc quelques autres
,
pour y demander la protec-

tion du Légat. Il l'accorda, & défendit à tous ces Abbés de com-
muniquer avec Otbcrt. Celui-ci en fut irrité (b). Il alla à faint

Hubert , commit mille irrévérences dans l'Eglife , interrompit la

Meffe 6c l'Office, excommunia l'Abbé ôc ceux qui l'avoient fuivi,

& mit à fa place un Moine de Liège nommé Ingobrand. Cet
Intrus jetta le trouble dans l'Abbaye, & didipa les biens. Thierri

fécondé des Seigneurs du Pais rentra dans fon Siège. On le con-

traignit une féconde fois d'en fortir. Il fe retira à faint Rémi de

Reims , où las de tant de contrafles , il fe démit de l'Abbaye

entre les mains de Beringer. Celui-ci l'ayant refufée, Otbert la

fit donner à Wirede, Moine de faint Hubert. Thierri offenfé du
procédé d'Otbert, cita\^itede devant leTribunal de Manaffés II.

Archevêque de Reims , & enfuite à Rome. Wirede n'ayant ofé

comparoître , le Pape Urbain II. (c) l'excommunia , & annonça

la Sentence portée cont/e lui par deux refcrits , l'un adreffé aux

Aîoines de faint Hubert, l'autre aux Clercs & aux Fidèles de
Liège

,
qui étoient liés de communion avec le Saint Siège. Ceci

fc paffaen iop§. Thierri revint de Rome avec ces deux refcrits;

maisWirede n'y eut aucun égard ; ôc quoiqu'excommunié une
féconde fois dans un Concile (d) tenu dans les Gaules en i ro;

par Richard, Abbé de faint Vittor de Marfeille, & Légat du
Pape , il fe maintint dans l'Abbaye de faint Hubert jufqu'à la

mort de Thierri ( e) le douzième de Juillet 1 1 09.

XXI. Les perfécutions qu'il fouffrit tant de la part de l'Eve- Fcrits d«

que Otbert
,
que de "Wiredc Ufurpateur de fon Abbaye , le mi- Thief"-

rent dans la nècelTité de fe défendre, du moins par écrit, ne
pouvant en honneur abandonner fa caufe

,
qui devenoit en quel-

que lotte celle de l'Eglife ôc celle de fes Religieux. Il écrivit

d'abord à l'Eglife de Liège (/) une lettre en façon d'apologie,

(a) Ilid.pag.$78 , 980.
(l) Pag.f'Si, 5)83 0-feq.
(c) Pag. loii , 1013.
{d) Ibid.]iag. 10 18.

(e ) Galia Cm'^iana nov. tom. ? , pa^.

971. Et Mabillon,. lih. 67, Annd. num»

(/; Vdg. 99^, 991-

Zz ij
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dans laquelle il faifoit voir qu'il n'étoit point excommunié

,
parc?

que perfonne ne pouvoit l'être que pour crime; qu'ainfi l'ex-

communication prononcée contre lui par l'Evêque Otbert devoir

être comptée pour rien. Je n'ai, dit-il, commis aucun crime
digne d'anathême

; je ne fuis ni Voleur ni Sacrilège ; je n'ai rien

enlevé à mon Eglife, & je n'ai permis à perfonne de la dépouil-

ler : Que fi j'ai confié à ceux qui font fortis avec moi une partie

du Tréfor^ je ne l'ai fait que de l'avis du Duc Godefroi ôc

d'autres perfonnes fages, dans la crainte que quelques Abbés
fimoniaques ne le vendilTent pour le prix de leur fimonie, comme
il étoit arrivé à plufieurs ; d'ailleurs ce que j'ai fait enlever a été

mis en mains sures , & dans des lieux de la dépendance de faint

Hubert, pour y être reporté aufiitôt que )c le pourrois ; ce qui

efl arrivé, l'ayant reftitué en entier, comme un fidel Dépofitaire.

D'où il fuit que fi l'on a lancé contre moi uneexcommunication^

elle eftinjufte, fuivant le témoignage des Ecritures ôc de faint

Jérôme, qui, en expliquant le pouvoir des clefs accordé à l'E-

glife , dit que ceux qui en abufent , en condamnant les innocens,

fe condamnent eux-mêmes. Il prouve la même chofe parle témoi-

gnage de S. Grégoire. Thierri écrivit enfuitc ( a ) à "Wirede intrus

dans le Siège Abbatial de faint Hubert par TEvêque Otbert.

Il témoigne fon étonnement du changement fubit deWiredc,

fi attaché autrefois à l'unité de l'Eglife, qu'il auroit facrifiéfa

vie pour la bonne caufe, pour laquelle il avoir en effet fouffert

l'exil ôc d'autres maux , ôc dévoué depuis au parti des Schifina-

tiques. Votre changement, dit- il, fcandalife les Eglifes de Reims,
deLaon, de Verdun, deToul, à qui vous aviez infpiré de la

douleur pour l'état préfent de l'Eglife de Liège ôc même de celle

de faint Hubert , vexées l'une ôc l'autre par Otbert. Il fe plaint des

violences qu'il avoit exercées contre lui ; ôc parce que Manafl'és

Archevêque de Reims, ôc Engelramne Evêque de Laon, avoient

rendu une Sentence
,
portant que "Wirede n'auroit point le nom

d'Abbé > ôc n'en feroit aucune fonâion fans l'autorité du Saint

Siège , il le cite à Rome pour la Fête des Apôtres faint Simon
& faint Jude.

vt-i Rfquête XXII. "Wirede refufa de comparoître, difant que fon diffé'-

^aU^ ^' ^^^^ devoir être porté devant fon Evêque, qui étoit celui de

Liège, c'eft-à-dire Otbert. Thierri fit donc feul le voyage de

(«) Pag. 1007 j^j 008.

I
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Rome avec Heribaud. Il trouva le Pape à Bcnevent & lui pré-

fenta faSuplique (a), où il expofe au jufte toute fon affaire, ÔC

demande juflice. Le Pape touché de voir un Abbé dépouillé de
fon Abbaye pour avoir été fidèle au Saint Siège , donna les deux
refcrits [b) dont nous venons de parler; l'un portant excommu-
nication contre "Wirede, avec ordre aux Moines de faint Hubert
de le chaffer, s'il ne fe défidoit de fes prétentions fur l'Abbaye ;

l'autre pour engager les Catholiques de Liège à chaffer Otbert,

ou du moins à lui refufer l'obéiffancc.

X XIIL L'Hiftorien de faint.Hubert remarque (c) que l'Or- Renjnrou»

dination de Burchard à laquelle l'Abbé Thierri allifîa ne fe fit ^"f l'Or.iinn-

par Hugues Archevêque de Lyon, que parce que Burchard ne "h " l'^Evtq'uê

voulut pas fe faire facrer par l'Archevêque de Trêves attaché au de Mea.

parti de l'Antipape Guibert. Il ajoure que Hugues fut affifté des

Evêques de Confiance, de Mâcon , de Langres , de Toul & de
Verdun; ôc que Jcronte, Abbé de faint Bénigne de Dijon, s'y

trouva aufli. Il efl dit au-contraire dans la Chronique de Berthold

de Confiance, comme on l'a déjà obfervé ailleurs, que le Sacre
de Burchard fe fit en cette Ville ôc non à Metz, comme le dit

l'Hiflorien de faint Hubert. Ils s'accordent du moins en ce qu'ils

conviennent l'un & l'autre q^ue TEvêque de Confiance fut de la

cérémonie,

XXIV. Il ne nous refte que trois lettres de Guillaume , Ar- Guillaume .

chevêque de Rouen ; l'une à faint Anfelme [d] à. qui, en qua- Archevêque

lité de fon Evêque Diocèfain , il permet ôc ordonne de la part
'^^''"'^'^°''

de Dieu d'accepter l'Archevêché de Cantorberi ; les deux autres

à Lambert ( e ) Evêque d'Arras , à qui il recommande un Prêtre
nommé Richard qu'il avoir ordonné , ôc un nommé Gautier ,
qui pour éviter les perfécutions qu'il fouffroit dans le lieu de fa

demeure ordinaire, s'étoit retiré dans le Diocèfe d'Arras. Or-
deric Vital (/) femble attribuer à l'Archevêque Guillaume l'épi-

taphe deSybille, Ducheffe de Normandie. Elle eft en dix vers

élegiaques. On a parlé dans l'article des Conciles de celui que
ce Prélat affembla (g") à Rouen en io§)6. Il y en tint un autre

en I io8 (h) dont les ades ne font pas parvenus jufqu'à nous ;

(.a) Pdg. loio, 101 1,

( b) Pag lOli j 1013.
(f) Pag.97S.
{d) Eadmer. hb. i , jiag. 16,
(f ) Btiluf.wm, ^ , Mifcellan, pag. iSi,

Î.44.

(f) Opderic, Viral.lib. 11, pag. 810,

(g) Tom. \o , Ctncil. pag. ^?9.
(h) Orderic. Vital, lib, S , paj. 700,.

ù' tom, 19, Concil.jag.Tii.

%Z U}
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& en T080 il fe trouva {a) avec Guillaume le Conquérant à

l'AfTemblée de Lillebonne. Avant de parvenir à l'Archevêché

de Rouen , il avoir été Moine à Caën fous Lanfranc
, puis au

Bec. Etant enfuite retourné à Caën , il en fut fait Abbé en 1070,

& neuf ans après Archevêque de Rouen. Ayant encouru la peine

de fufpenfe de fes fonctions , on ne fçait pourquoi, faint Anfelmc

intercéda pour lui {b) auprès du Pape Pafchal IL qui lui donna

commiirion d'examiner les raifons de cette cenfure, ôcd'en ab-

foudre l'Archevêque. Ce qu'il fit dans un Synode tenu à Rouen
vers l'an iio^. Guillaume mourut environ quatre ans depuis,

c'eft-à-dire , le neuvième de Février de l'an 11 lo. Parmi les

lettres des Papes Urbain II. Pafchal IL ôc de faint Anfelme, il

s'en trouve plufieurs adreffées à l'Archevêque Guillaume. Nous
n'avons plus les rcponfes.

Theofroi, XXV. Theofroi, Moine d'Epternac au Diocefe de Trêves,
A^béd'Ejjtct- j-Q^g l'Abbé Regimbert, lui fucceda (c) dans fa dignité en 1081.

Il fut inquiété pendant deux ans par un Compétiteur. Mais

s'étant pourvu auprès de Grégoire VIL ce Pape le maintint en

poflellion de l'Abbaye, qu'il gouverna pendant vingt-huit ans.

On peut juger de la vénération que l'on avoir pour lui, par la

confiance que Brunon IL Archevêque de Trêves , lui témoigna,

en le chargeant du foin de fa confcience ; & le Peuple de llflc

deWalchre dans la Zelande, en le prenant pour Arbitre d'un

différend qui occafionnoit cntr'eux des meurtres. Il alla fur les

lieux. En palfant à Anvers toute la Ville alla au-devant de lui

avec les châffes des Reliques des Saints. Arrivé à Walchre avec

un de fes Moines nommé Ekehard
,
qui avant fa converfion étoit

un des Principaux de la Ville , il y rétablit la concorde 6c la paix,

opérant des miracles par la vertu d'une Relique de faint "Willi-

brode , Apôtre de Zelande ,
qu'il avoit apportée. La Chronique

d'Epternac {d) met fa mort au mois d'Avril de l'an 1 1 10, &
ne compte les années de fa Prélature que depuis l'an 1 08 j , qu'il

y fut maintenu à Rome par le Pane Grégoire VIL Elle ajoute

qu'il laifla plufieurs monumens de la fubtilité de fon efprit tant

,en profe qu'en vers , & dans la compofition de divers chants

f)our les Offices des Saints. Il étoit fçavant (e) & pofledoit outre

a Langue Latine, l'Hébraïque & la Grecque.

( a ) Concil. Norm. pan. i,pag. 67, 74, I (c) Mahillon. iib. 65 , Annal, num. 46.

V Crderir. Vital, lib. % , fdg. j î ».
j (à.) Martenne , tom. 4 , AinpliJJ. Colleâ.

(_b) Eddmer. lib. 4 , fuyor.pag, 74. | }>ag' V°-
^f ) Mahillon , lib. 6j , Anna}., num.it.
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XXVI. Son principal Ouvrage {a) Ôx. celui qu'il appelle les .^". ""'f*

prémices de fon travail , a pour titre : Les Heurs de Tépitaphe Le7fle"Jrrd«

des Saints. Quoiqu'il foit divifé en quatre Livres , il ne lui donne l'épitapha d»

que le nom de Libelle. C'eft un Recueil des Œuvres miraculeu- S**'^'*'

fes que Dieu a faites par les corps des Saints
,
par leurs cendres,

par leurs vêtemens , ôc par les inftrumens de leurs fupplices.

Theofroi le dédia à Brunon IL Archevêque de Trêves. Il fut

imprimé à Luxembourg en i(îip
,
par les foins du Père Jean

Robert Jefuiteji/z-^.". chez Reuland. Cet Ouvrage eft une preuve
de l'érudition de fon Auteur , mais plus encore de fa pieté ôc de
fa modeftie. Le ftile n'en eft ni poli, ni coulant, & l'on y ren-

contre quantité de grecifmes. Il témoigne au quatrième chapitre

du fécond Livre defapprouver les dépenfes que l'on faifoit pour
revêtir les châfles des Saints d'ornemens précieux. Les Saints ,

dit-il, {b) ne font point avides de l'or, mais ils font portés à

fevorifer ceux qui en font un ufage religieux. Ils ne demandent
point qu'on leur bâtiffe des Oratoires magnifiques , décorés de'

colonnes ôc de lambris où reluife l'or , ni des Autels enrichis

de pierres précieufes, ni que l'on employé des vélins de prix ou
pourprés, ôc de l'or moulu pour écrire leur vie, ni qu'on mette
fur les couvertures des Livres des perles ou des pierreries. Ils

font plus fenfibles au peu de foin que l'on a des Miniftres

des Autels ôc des Pauvres, que l'on laide mourir faute de leur

donner de quoi fe vêtir. Sur la fin du quatrième Livre, il nous
apprend qu'il entreprit ce Recueil des miracles des Saints par
ordre de Regimbert fon Abbé ôc fon PrédécelTeur

, qui brûloit
'

d'un faint zèle pour le culte des Saints , & fouhaitoit avec au-

tant d'ardeur, qu'on publiât leurs vertus ôc leurs merveilles. Ce
fut lui qui en 105-^ , la neuvième année de fa bénéditlion abba-
tiale , ordonna, de l'avis de fa Communauté , que l'on feroit dans
l'Eglife d'Epternac le dix-neuviéme de'Novembre , la Fête ou
Commémoration de tous les Saints ^ dont il y avoit des Reliques
dans le Monaftere.

(a'' Mahillon.lih. 7ï , Annal, num.i^. | difîirufta fmaragdo Altaria,necutmembr*••
(i) Non quidem appetunt aurum SanAi

feci propitian religioie difpenlantibu» au-

rum. Non appttunt in altum conftrufta

Oratoriorum Kjificia, non fabricata co-

lumnarum epiftylia , non fplendentia

di\uli^ laquearia , non crebro maculis

na purpurco colore inficiantur, non ut'

aurum lique(l:at in litteras, non ut gemrriîf

aodices veftiantur ; & Miniftrorum Chrifti''

aut minima aut nulla diligeniia habearuc

& nudus ante fores eorum Chriflus moria^
tur. Theofrod. lib, ^,
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Vie de faint XXV

1

1. Theofroi écrivit aufTi la vie de faint Liutwîn , Ar-
UurvYjn. chevêque de Trêves dans le huitième fiécle. Il avoit été tiré de

l'Abbaye deMetloc dans le mcmeDiocèfe, Abbaye encore fi

fameufe du vivant de cet Ecrivain, qu'il ne craint point d'af-

furer ( a ) que les moins capables méritoient par leur vertu ÔC

leur fçavoir les premières places de l'Eglife : façon de parler

hyperbolique qui prouve du moins que l'obfervance régulière

étoit en vigueur à Metloc. Il dédia cette Vie à Udon
,
qui fut

Archevêque de Trêves depuis l'an 1067 jufqu'en 1078. Theo-
froi l'écrivit donc avant d ecre revêtu de la dignité d'Abbé. Mizon
l'occupoit alors , à la place d'Everhelme dépofé pour caufe de

llmonie. Il faut diftinguer ce Mizon de l'Abbé de Mithlac
,
que

l'on appelle auiîl Nizon, Auteur de la vie de faint Bafin, Ar-

chevêque de Trêves , & oncle maternel de faint Liutwin. Cette

affinité a fait croire que Nizon étoit également Auteur de la vie

de faint Liutwin. Mais outre que le (lile des deux vies eft diffé-

rent , il eft vifible ( b )
par la manière dont il parle de la vie de

faint Liutwin
,
qu'elle n'eft point fon Ouvrage , ôc qu'il s'eft

contenté d'y puifer , parce qu il ne pouvoir faire la vie de l'oncle

fans parler du neveu , qui avoit été fon Succelleur. La vie de

faint Liutwin n'a pas été rendue publique.

Viesdefainie XXVIII. On doit mettre encore entre les produ£lions de
Irtnine , & de Xheofroi , les vies de fainte Irmine ( c ) Vierge , Abbeffe dOeren

Se.
^'""

dans la Ville de Trêves , ôc de faint Willibrode , Patron d'Epter-

nac. La première eft perdue : Dom Mabillon a donné la féconde

dans le troifiéme tome des A£les , à la fuite de celle qu'Alcuin

en avoit compofée. Elles font l'une & l'autre en profe ôc en vers.

Theofroi y a fait entrer une partie de l'hiftoire de fon voyage à

Walchre pour le rétabliflement de la paix entre les Habitans de

ce lieu. Browerus parle de cette vie {d) dans les Annales de

Trêves, mais comme n'étant que manufcrite
i
ce qui fait voir

qu'elle n'avoit pas encore été imprimée en 16'jo, qui eft la datte

de l'impredlon de fes Annales.

Homélie» de XXIX. En ijj; on publia à Cologne, fous le nom de
Tbeotroj.

l'Abbé Theofroi , deux homélies, l'une fur le culte des Saints,

l'autre fur leurs Reliques. Elles ont depuis été imprimées dans

(2) Mabillon, lib. 6^, Annal, num. 47. t Cf ) Cdmtt, Hift.de Lorraine, tom.^,

\b) Bollani. ad diem 4 Mariii ,
pug. 1 part, i , pag. li?.

ii9, num, 19,
I

(d) Browerus , lib. 11, Annal. Trev»

I num,ii, J2.
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les Biblioteques des Pères, & fe trouvent dans le douzième

tome ( û ) de celle de Lyon , avec celles de l'Abbé Ifaie , &
quelques opufcules de faint Maxime. C'eit le même ordre

qu'elles tiennent dans le manufcrit du Vatican , où elles portent

limplement le nom de Theofroi. Le ftile de ces deux homélies

efl: plus net^ plus concis, plus doux, plus coulant, que du Re-

cueil intitulé : les fleurs des Saints; & l'Auteur y parle des

chafles ou vafes d'or dans lefqucls on enfcrmoit leurs Reliques,

fans defapprouver ces magnilicences, comme on fait dans ce

Recueil. Tout cela porte à croire qu'elles font d'un Auteur

différent. Cependant elles contiennent certains traits qui ont

du rapport à l'Abbé d'Epternac. L'Auteur marque clairement

qu'il les prêchoit dans une Eglife riche en Reliques; que Dieu

en avoit accordé aux Provinces ôc aux Villes pour leur défenfe

& la confolation des Fidèles. Il paraît qu'il avoit fait une étude

particulière du culte des Reliques 6c des miracles opérés par

leur vertu , ôc qu'il étoit Abbé ou Supérieur d'un Monaftere.

Or on feait que Theofroi le fut de cette Abbaye ;
qu'il y avoit

quantité de Reliques , de faint Willibrode
,
premier Evêque

d'Utrecht, de faint Liutvin , Archevêque de Trêves, & de

fainte Irmine , Abbcffe d'Oeren en cette Ville. Il avoit été té-

moin de celles que l'on confervoit à Anvers , ôc connoiflbit non-

feulement les autres Villes, où il y avoit des Reliques des Saints

en dépôt ; mais encore les merveilles qui s'opéroient à leurs

tombeaux. S'il ne dit rien dans ces homélies contre le luxe des

châffes où l'on enfermoit ces Reliques, c'efi; qu'il étoit queRior»

dans ces difcours d'inflruire les Peuples , ôc non de mettre des

bornes à la magnificence de ces châffes ; d'ailleurs il n'en vouloit

dans fon Traité des fleurs des Saints
, qu'à ceux qui enrichiffoienc

ces monumens au préjudice de l'aumône qu'ils dévoient aux

Pauvres. Par une femblable raifon , fon ftile dans ces homélies

efl: plus clair ôc ne fe fent point du grecifme, parce qu'il parloit

au peuple ôc non à des perfonnes lettrées. Il y a dans le premier

tome de la grande Colletlion de Dom Martenne une lettre de
Theofroi à l'Empereur Henri III. pour l'engager à faire rendre à

l'Abbaye d'Epternac les Eglifes qu'on lui avoit enlevées. La
lettre eft de l'an i io8.

(a) Tom. Il, Bibliot.Pat. jj^g. ^17, 41?.

Tome XXL Aa»
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CHAPITRE XVII I.

S I G E B E R T j Moine de Gemhlou ,

& quelques autres Ecrivains,

S'igehett
, I. T E fecond Chronologifîe de l'Abbaye de Gemblou , fituée

GeTbiou.^ i-^ autrefois dans le Diocèfe de Liège , aujourd'hui dans

celui de Namur, dit (a) en parlant de Sigebert
,

qu'il fe rendit

recommandable par la probité de fes mœurs , ôc 1 étendue & la

variété de fes connoiflances , ôc aimable à tous les Sages de fon

tems. Il avoit fait proferfion de la vie monaftique à Gemblou ,

fous l'Abbé Otbert^ mort en 1048. Sous Mafceiin fon Succef-

feur, Sigebert, quoiqu encore très-jeune, s'étoit déjà fait une fi

grande réputation de fçavoir, queFolcuin, Abbé de faint Vin-

cent de Metz , Ôc les Religieux de fa Communauté , le deman-

dèrent pour prélider à l'Ecole de cette Abbaye. Il y fut, pour

me fervir des termes de ce fecond Chronologille qui fut un de

fes Ecoliers, (t) une fontaine de fageffe, non-feulement pour les

Aloines, mais aulTi pour les Clercs qui accouroient à Metz de

tous cotés pour prendre de fes leçons. Sigebert s'y attira l'amitié

ôc l'eflime de toute la "Ville. Les Juifs mêmes avoient confiance

en lui, parce que pofledant la Langue Hébraïque (c) il étoit

en état de montrer les différences qui fe rencontrent entre le

texte Hébreu ôc les verfions qu'on en a faites ; ôc qu'il s'accordoit

avec eux dans les endroits, qu'ils traduifoient conformément à

la vérité hébraïque.

^ , . IL Baudri, Auteur de la Chronique de Cambrai, l'ayant en-
Sa rcpiiraiOB.

/ \ ji i j n u • a 1 ' J T3 •

11 travaille au voyée 3 Rcnaud du lieilai , Arciieveque de Keims, pour en avoir

cuite de ,int fon jugement; l'Archevêque voulut auparavant confultcr là-

"' "''
delfus Sigebert, dont il emprunta les termes {d) dans l'approba-

tion qu'il donna à cette Chronique. Apres un long féjour dans la

Ville de Metz , Sigebert obtint
,
quoiqu'avec peine, de retourner

à Gemblou. Ceux qu'il avoit enfeigncs le comblèrent de préfens,

fa) Chronicon.Cemblac ,tom. 6, Spi-
j

(c\ liy.

âhg. pa^. <ii6. Id) Llironk.Camirdccnf.ini'rûlog,

^b) ïd. ibid. 1
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qu'il employa à l'ufage ( « ) & à la décoration de l'Eglife du
Alonaftere. Saint Guiberc fon Fondateur, mort depuis environ

cent trente-lept ans, {b) y faifoit beaucoup de miracles en faveur

de ceux qui venoient prier à fon tombeau. Sigebert , après avoir

écrit la vie de ce Saint , fongea à faire élever de terre fes Reli^

ques. Il en parla à l'Abbé Lietard qui, penfant comme lui,

l'envoya àOtbert, Evêque de Liège, pour avoir fon confente^

ment. L'Evêque le donna volontiers, &; fe chargea d'avoir auffi

l'agrément de Frideric , Archevêque de Cologne. Il ne le donna
qu'après que l'affaire eût été examinée dans un Concile. On in-

diqua pour le jour de la cérémonie le vingt-troifiéme de Sep-

tembre , 6c depuis ce tems-ià il fe fit un grand concours au tom-

beau de faint Guibert.

III. Les Diocèfes de Cambrai & de Liège avoient pris parti ii s'attache

pour l'Empereur Henri IV. dans le fchifme qui le divifoit d'avec '^ ?,"". ^^f

l'Eglife Romaine. Le Pape Pafchal 1 1. les anathêmatifa une ques.^^"~

féconde fois de l'avis du Concile tenu à Rome en 1102; &
voyant que fes cenfures ne faifoient rien , il eut recours aux
armes de Robert Comte de Flandres, revenu depuis peu de la

Terre fainte , lui promettant & à fes Vaffaux , s'ils fe déclaroient

contre l'Empereur Henri , la rémiffion de leurs péchés. Le
Clergé de Liège répondit d'une manière très-vive à la lettre du
Pape , & continua dans fon attachement à l'Empereur , mais

fans prendre part à fon fchifme. Sigebert fut prié de faire cette

réponfe ; il s'en reconnoît Auteur dans fon Livre des Ecrivains

Ecclefiaftiques. D'où quelques-uns ont conclu (c) qu'il avoit

été du nombre des Schifmatiques.

IV. Mais il paroît tant par cette lettre, que par divers en- Sa morte»

droits de fa Chronique {d) qu'il tenoit tellement le parti de "'^•

l'Empereur Henri, qu'il reconnoiiïbit aulFi pour Papes légitimes

Grégoire VII. Urbain II. ôc Pafchal II. rendant à Cefar ce qui

appartenoit à Cefar, & à Dieu ce qui eft à Dieu. Le fécond
Chronologifle de Gemblou dit que Sigebert

,
quoique grave ,

n'étoit point fevere ; qu'il fçavoit fe proportionner à toutes les

perfonnes avec qui il avoit à vivre ; que fon occupation ordi-

naire étoit la letture ôc la méditation des divines Ecritures
; qu'il

( a ) Chronic. Gtmbhc. pag. çjfi.

(h) Mabillon. Ub. 6? Annul. ntim. ii8,
0- lib. 7 1 , num. ii& tù" Boliiind. ad diem ^_^ -a-

Aaaij

(c) Mibillon. lib. 70 Annal, num. 3»

(d) Sigebert. inChronic. ai an. 1074,



5t7a S I G E B E R T;
célébroît chaque jour la Meiïe , à laquelle il fe pre'paroit par la

prière ; ôc que dans fa vieilleffe , ni même dans la maladie qui

termina fes jours, il ne perdit rien de l'égalité de fon humeur,
ni de l'uniformité de fa conduite. Ses Confrères avifoient entre

'eux en quel endroit de l'Eglife ils l'enterreroient après fa mort ;

mais il les pria avec inftance de lui donner place dans le Cime-
tière commun du Monaftere. Il mourut le cinquième dOdobre
de Fan 1 1 1 2 fous l'Abbé Lietard i a ) qui finit lui-même fa vie

le quatrième de Février [b) de l'année fuivante 1 1
1
3. C'eft ainfi

que le rapporte la Chronique de Gemblou, compofée par uli

Moine du lieu ôc Difciple de Sigebert. C'en eft affez pour re-

jetter l'opinion de ceux qui veulent qu'il ne foit mort qu'au mois
d'0£lobre de l'an 1 1

1
3.

Ses écrits. V. Depuis fon retour de Mctz à Gemblou , les pcrfonnes Ics
SaChroniçiue.

pljjs confiderables de Liège , ( c ) les anciens , ceux qui étoient

conftitués dans les premières dignités, les plus habiles & les

plus fpirituels venoient convcrfer avec lui , ôc il étoit ordinaire

de s'en rapporter à lui pour la folution des difficultés qu'on ne
pouvoit refoudre. Ce fut l'occafion de plufieurs des écrits qu'il

nous a laiiTés. Nous mettrons en tête fa Chronique qui eft fon

principal Ouvrage. Il l'entreprit (^) à l'exemple d'Eufebe de
Cefarée, le premier des Grecs qui ait fait l'Hiftoire des tems de-

puis Abraham jufqu'au fiécleoù il vivoit lui-même, c'eft-à-dire,

en y comprenant la continuation d'Eufebe par faint Jérôme,
jufqu'à i'an 381. C'eft à cette année que Sigebert reprend la fuite

des évenemens , tant pour le Civil que pour l'Ecclefiaftique. Il

remarque donc , en premier lieu
,
qu'en cette année l'Empereur

Gratien fit Theodofe Maître de la Milice , ôc qu'à Rome le Pape

Damafe étoit dans la treizième année de fon Pontificat ; il met
de fuite les grands Hommes qui floriffoient alors dans l'Eglife 4

Didyme l'aveugle, faint Jérôme, faints Gregoires de Nyffe ôc

de Nazianze, faint Ambroife, Rufin , Melece d'Antioche, faint

Pacome. Il fuit la même méthode jufqu'à la fin de la Chronique,

c'eft-à-dire, jufqu'au mois de Mai de l'an 1 1 1 2. Avant d'entrer

dans le détail des faits, il donne une notice générale des Na-
tions, dont il fe propofe de parler dans fa Chronique; f*;avoir

des Romains, desPerfes, des Erancs , des Bretons, des "Wan-

dales , des Lombards , des Goths , des "Wifigots, des Oftrogoths,

(a) Chmnk.Geir.blic. pa^^i7. \ (c) Chrome. Gerrhlûc.pag. u^'-

{b) MabtUon.lib.TX Aiinai.num. '^6^ { (d) Sigibert.de&rip:.Ei.def,cap. 171»
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(îesHuns, des Sarrafms 6c autres Peuples qui ont régné en Afie,
en Afrique 6c en Europe. Il n'eft pas douteux queSigebert n'ait

puifé dans les Chroniques faites avant la Tienne. Cela ne fe pou-
voit autrement, 6c tout ce qu'on peut lui reprocher, c'eft d'en
avoir auffi copié les fautes , 6c de n'avoir pas été toujours exad:

dans le récit des chofes qui s'étoient paffées de fon tems. Parlant

du règne de Philippe I. Roi de France , il le fait commencer en
io(5i 6c finir en i lor). Néanmoins il eft certain que ce Prince
parvint à la Couronne en io6o âgé de huit ans ; ôc qu'il mourut
a Melun la quarante-feptiéme année de fon âge, le vingt-neuf

de Juillet iio8. Sigebert ne commence le règne de Guillaume
le Conquérant en Angleterre qu'en 1067 6c le finit en 1092. On
fçait toutefois qu'il le rendit le Maître de ce Royaume auffitôt

après la vidoire remportée le quatorzième d'Octobre \c66 , fur

Harold fon Compétiteur ; qu'il fut couronné Roi d'Angleterre

au jour de Noël iuivant, 6c qu'il mourut le neuvième de Sep-
tembre de l'an 10S7. Nous remarquerons encore qu'il dit fur l'an

308 j , mais fur la foi d'un Ecrivain qu'il ne nomme pas, que le

Pape Grégoire VII. étant à l'heure de la mort , accorda l'indul-

gence à l'Empereur Henri IV. 6c à tous fes Fauteurs ; ce qui ne
s'accorde point avec Paul de Bernried , Auteur de la vie de ce

Pape 6c fon Contemporain
,
qui dit nettement (a) que Grégoire

VII. excepta de l'indulgence, l'Empereur Henri IV. ôc l'Anti-

pape Guibert.

VI. Ces défauts &c quelques autres qu'il feroit facile de re- Editions de

marquer dans la Chronique de Sigebert, n'ont pas empêché les "tte Chroni-

Sçavans de la préférer à beaucoup d'autres
, pour quantité de ^^'^-

^''^^/'^f-

faits qu'on ne lit point ailleurs , 6c à caufs qu'il n'y en a gueres Pijlorn' an.

'

de plus amples, en prenant les chofes depuis la Chronique '''î'"

d'Eufebe ou de faint Jérôme. Aufii s'en eft-il fait quantité d'édi-

tions. La plus ancienne eft d'Antoine le Roux, qui la fit im-
primer à Paris en 1 5 i 3 in~^°. chez Henri Eftienne ou Jean Petit,

avec la continaation de Robert de Torigni, 6c d'un autre Ecri-

vain qui l'a conduite jufqu'en 1210. On la réimprima en 1^66
par les foins de Simon Schard , à Francfort chez Georges Comin
en un volume i?i-fol. avec les Chroniques de Reginon 6c de
Lambert de Schaffnabourg 6c quelques autres. Le frontifpice

l'annonce comme imprimée à Paris chez Jacques Dupuis. Pifto-

rius lui donna place dans fon Recueil d'Hifloriens d'Allemagne

( a ) rira Cregcr. VU. num, 110,0- MrMicn, lib. 66 , Annal, mm. 88.

Aaa ii;
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imprimé à Lyon en i^<^6, & à Francfort en 1 5-83 , éc à Ratisbone

en 173 1 in-fol. chez Conrad Péez. Elle entra aufîi dans l'Hiftoire

Chrétienne des anciens Pères par Laurent de la Barre^ à Paris en

1 j83.0n en cite une autre de Paris en 1
5- 8p. Elle fe trouve enco-

re dans le 7*^. tome de la Biblioteque des Pères par Margarin de la

Bigne. Aubert le Mire en fit une édition particulière 1/2-4°. ^ ^'^'

vers en 1608, chez Jérôme Verduffen, dans laquelle il infera

quatre des Continuateurs de Sigebert, dont trois font anonymes,
& le quatrième Anfelme,Abbé de Gemblou en i 1

1 3, c'eft-à-dire,

l'année d'après la aiortde Sigebert. Enfin cette Chronique a été

réimprimée dans l'édition générale des Ouvrages d'Aubert le

Mire , à Bruxelles.

Hiftoîre de VIL On a accufé Sigebert d'avoir donné dans la fable de la

/eanne
^ Papeife Jeanne , & de l'avoir indifcretement rapportée dans fa

Chronique. On l'y trouve en effet fur l'an 874. Mais on a eu

foin dans l'édition de 173 1 de corriger cet endroit par une note

d'Aubert le Mire, qui allure que dans le manufcrit original qui

fe voit encore à Gemblou , ni dans trois autres , dont il s'eft fervi

pour fon édition, il n'eft fait aucune mention de la PapefTe

Jeanne ; qu'en n'y trouve même aucune note marginale ajoutée

après coup
,
par une main plus récente, comme il arrive fouvent,

où cette hiftoirc fabuleufe foit rapportée. Ajoutons que Vincent

de Beauvais (a ) ôc Guillaume de Nangis qui ont copié de bonne
foi Sigebert, en ce qu'il dit fur ces tems , ne difent rien de cette

Papeiîe imaginaire. Molanus ôc quelques autres conjeâiurent

que ce qui en eft dit dans la Chronique dont nous parlons y a

été inféré par Henri Eftienne l'ancien dans l'édition qu'il en fit

en I j I j , ôc qu'il l'avoit pris dans Matthieu Palmerius Flo-

rentin.

Trauc des VII I. Un autre Ouvrage confiderable de Sigebert eft fon

luftrsj""
*^' Traité des Hommes illuftres. Il le compofa à l'imitation de ceux

de faint Jérôme 6c de Gennade; ôc comme eux il donna le Ca-
talogue de fes produdions , dont celle-ci fut la dernière {b).Cc
font fes paroles. Elle eft quelquefois intitulée : des Ecrivains

Ecclefiaftiqucs , ôc diviféc en cent foixanteonze chapitres
,
pour

autant d'Hommes de Lettres , dont il y eft fait mention. Sigebert

ne s'eft point aftraint à les plcfcer fuivant le tems où ils ont vécu,

(a) Prafat. in nov. edit. Piflorii , &- i (i) Sigebtrt. dt Scriptcr. EccUf, cap.

VincentiusBcllovac, iipecu':i Hijlor. lib. zf, 171.
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ce qui efl un ddfaut dans fon Ouvrage, ôc un embarras pour le

Ledeur, qui cherche fouvent envahi un Auteur où il devroit

être, ôc où il n'eft pas. Par exemple, Sedulius qui écrivoit fur la

fin du quatricfme liécie , fe trouve placé immédiatement après

faint Lin , le premier Pape depuis laint Pierre. Il attribue audi

très-fouvent des écrits à d'autres qu'à ceux qui les ont compofés;

comme àPo!ycrates,Evéqued'Ephere, les Ades du martyre de
faint Timothée ,

quoiqu'il y foit fait mention de faint Irenée,

Evoque de Lyon
,
plus récent que Polycrates ; ôc à faint Denys

l'Areopagite les ouvrages qui portent fon nom , ôc qu'on con-

vient n'avoir été écrits que pluiieurs fiécles après faint Denys.

Il fait même un reproche à faint Jérôme ôc à Gennade de n'en

avoir pas fait mention dans leurs Catalogues des Ecrivains Ec-
clefiafliques. Le Traité deSigcbcrt efl toutefois très-utile à bien

des égards. Il nous a fait connoître beaucoup d'Auteurs qui

,

fans lui , feroient demeurés dans l'oubli ; ôc quand il fc mêle de
porter un jugement fur leurs écrits , il eft ordinairement foiide.

L'article qui le concerne eft le pkis étendu de tous, ôc il ne
pouvoir le faire plus court à caufe du grand nombre de fes ou-

vrages dont il parle très-modellemenr.

I X. Ce Traité des Hommes illufîrcs a été imprimé avec ceux E Wùontf^

de faint Jérôme , de Gennade, de faint Ifidore, d'Hcnorius "Tiaùé.

d'Autun ôc de Henri de Gand, par les foins de Suffride Petit , à

Cologne chez Materne Cholin en ijSo i;2-8°. Aubert le Mire
en donna une féconde édition en 1(^59 à Anvers chez Jacques
Mefius in-fol. Ajoutant aux Traités renfermés dans la précédente

celui de faint lldephonfe. La dernière que Ton connoifie eft celle

qu'a donné le célèbre Jean-Albert Fabricius , à Hambourg chez
Chrefticn Lcibezeit en 1718 in-fol. C'eft proprement un Recueil
général de tous les Traités des Ecrivains Ecclefiaftiques publiés

depuis faint Jérôme, jufqu'à Tritheme ôc Aubert leiMire, avec
des notes de différens Auteurs.

X. Sigebert étant à ?vletz, écrivit à la prière (a) de deux Viei^eThîerti

Moines de l'Abbaye de faint Vincent la vie de Thierri leur P^on- t/'^"'
^^

dateur, ôc Evèque de cette Ville, mort en 084. 11 la dédia à

l'Abbé Folcuin, dont il fait l'éloge dans l'Epitre dédicatoire;

ôc pour rendre cette vie complcttè , il eut recours à cous les

monumens qui pouvoient la rendre intereflante , aux Diplômes
des Empereurs , aux Bulles des Papes , aux infcriptions , aux

( ^ / ^^à'^hirt. de Scri^tor, EccUf. ca^\ 171.
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épitaphes , ôc à la relation que l'on avoit faite des Reliques dont

cet Evêque avoit enrichi fon Eglife. Cette relation fe trouve au

cinquième tome (a) du Spicilege ; & la vie de Thierri au

premier {b) des Ecrivains deBrunfwic, par M. Leibnitz , im-

primés à Hanovre en 1707. L'Epître dédicatoire eft précédée

de vingt vers héroïques , dans lefquels il nomme les deux Moines

qui l'avoient engagé à écrire. Il s'y nomme lui-même , ôc ne fe

donne que la qualité de Diacre. Enfuite de l'Epître ôc de la Pré-

face efl un autre Poëme en feize vers de môme mefure , oii

l'Auteur montre qu'il fçavoit le Grec. C'eft une efpece de prière

à Dieu pour lui demander la grâce de réulTir à raconter les vertus

du faint Evêque. Apres avoir parlé dans le feiziéme chapitre

de fon avidité à recueillir des Reliques des Saints, il donne le

Catalogue de celles qu'il avoit mifes dans l'Abbaye de faint

Vincent, entr'autres un morceau de la chame de faint Pierre,

qu'il obtint à grande peine étant à Rome (c) avec l'Empereur

Othon. Suit un Poëme auffi en vers héroïques en l'honneur de la

Ville de Metz. Il finit l'Hiftoire de l'Evcque par fon épitaphe en

douze vers. Puis il donne une defcription de la dédicace de l'E*

glife de faint Vincent, faite la feptiéme année du règne de Con-
rad II. par l'Evêque de Metz, qui fe nommoit auilî Thierri

,

c'efl-à-dire en 1030, le quatorzième de Mai.

Ecr't fur ^I' Dans le môme voyage de Rome, l'Evêque Thierri l'an-

fainteLucie. cien avoit reçu {d) par l'entremife du Duc de Spolete, le corps

de fainte Lucie , Vierge ôc Martyre , ôc lavoit donné avec quan-

tité d'autres Reliques à fon Abbaye de faint Vincent. Sigebert

compofa trois écrits fur la vie de cette Sainte, dont le premier

qui étoit en vers alcaïques ( e) contenoit les Atles de fon martyre;

le fécond étoit une réponfe à ceux qui faifoient paiTer pour fauiïe

la prédidion de fainte Lucie fur la paix de l'Eglife , après la

mort de Maximien ôc la démiffion de Diocletien ; ôc le troifiéme

un difcours à la louange de cette Martyre. De ces trois écrits

nous n'avons que le dernier; il eft rapporté dans l'Hiftoire des

Evoques de Metz (/). Sigebert y raconte comment les Rclir

ques de la Sainte furent tranfportées de Syracufe à Corfou , ôc

dccette Ville à Metz dans l'Abbaye de faint Vincent; il ajoute

(a) Tom. î, Spicileg. pag. 139.

(é) Tom. I , i)i.ri^ior. Brunfi'yic. ;ij^.

Je) Si£ehert. in Clironk. ad an.yCp,

(d ) Sigeb, in Ghronico ad an. $6'},

( f ) Mfurife , Hiftoira dtj Evëqucs d«

Metz. , p.ig. jij.

(/) Ibid.

qu'en
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k\ncn Î042 on prit un bras de la Sainte pour le porter au jMo-
naflere de Lintbourg, bâti depuis peu par l'Empereur Conrad.
X I I. Ce fut encore pendant ("on (ejour à Metz qu'il coni- s^Ln r'o^

pcfa la vie de faint Sigebert IL Roi d'Auftrafie, Fondateur de d'Âuftraàe,

i'Abbaye de faint Martin , fitue'e hors des murs de Metz fur les

rives de la Mofeîle. Ce Prince e'toit fils de Dagobert I. mort à
Epinai en (5? 8. Il mourut lui-môme en 5y5 {a). Sigebert ne put,

en faire l'Hiftoire qu'à l'aide des Hifloriens du tcais, dont il

^toit trop éloigné
,
pour en avoir appris quelque chofe par lui-

jncme. On croit ( b )
qu'il travailla à cette vie à l'occafion de la

première tranflation des Reliques de ce pieux Prince, qui fe fie

en lotîj. Cette vie fe trouve dans le premier tome de la Col-
iettion (c) d'André Ducliefne; dans le Supplément de Surius

par Mofander au premier de Février , ôc dans BoUandus au môme
5our. Ce dernier l'a donnée plus entière que les deux autres , ôc

c'eH: fur fon édition que l'Auteur (d) de la dernière Colleîlioii

des Hiftoriens François , en a tranfcrit la première partie. Gcoro-e

Aulbery, Secrétaire de Charles III. Duc de Lorraine, traduific

en François la vie de faint Sigebert donnée par Mofuider, & la

fit imprimer à Nancy 172-8°. en i6i6 , avec une defcription de
cette Ville, de la Lorraine, & la généalogie de la Aîaifon de
Lenoncourt, chezGarnich.

XIII. De retour au Monaftere de Gemblou , Sigebert y fit Autres ccrî*

un Poëme (e) en vers héroïques rimes, fur le martyre de la
'•'^ ^S«b"'«

Légion Thebéenne, nommément de faint Maurice, Patron de
cette Abbaye. Ce Poëme étoitdivifé en trois Livres, dontValere
André qui l'avoit vu n'a rapporté que le premier vers (/). II

écrivit enfuite la vie de faint Guibert, Fondateur du Monaflere.
Elle efl en profe. Surius ôc BoUandus l'ont publiée au vinc-t-

troifiéme de Mai, ôc DomMabillon dans le feptiéme tome des
Aftes de l'Ordre de faint Benoit, avec les correâions {g) de
Lambccius, ôc des notes de fa façon. Sigebert en fit dans la fuite

un abrégé pour fervir de leçons à l'Office du Saint le jour de fa

Fête. Il compofa auflî des Antiennes ôc des Répons, qu'il nota
en Mufique : enforte qu'on pouvoir lui attribuer l'Office entier

de faint Guibert. On a dans Lambecius (h) &l dans Dom Ma-

(.-O Si^eb. in Chrcnic. td an, 6^6, { (/) BMot. Bfigka.
(i) Bi>U.ir.d. ad diem i Fthruarii.

^-c ) Duchefne , tom, i , pag. 59 1.

id) Tom. I , Hijlor. Franc, yag. $97.

( f ) Sigebert. de Scrip:. Eccl, £iip. I/I.

Çg) L.imbedi Bihlior. lih. i , cap. S.

(h) Lamhec. ibiâ. 0" Mdilhn, tom.^^

TomçXXL
'
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billoa l'hiftolre de l'élévation du corps de ce Saint ; mais elle efl

d'un autre Moine de Gemblou, qui ne l'écrivit qu'après la mort
de Sigebert. Elle eil aufTi dans BoUandus , mais en forme de dif-

cours.
^" ,^'^'^* X î V. Dom Luc d'AcIieri dans fa préface fur le fixiéme tome

Cembjou. du Spicilege , où fe trouve la Chronique ou le Livre des Geftesr

des Abbés de Gemblou , dit que dans le manufcrit fur lequel il

la fait imprimer, il porte le nom de Sigebert ; il convient encore

que cet Ecrivain dans le Catalogue de fcs Ouvrages , fe déclare-

Auteur de cette Chronique. Néanmoins il ne peut fe refoudre à

le lui attribuer , & croit qu'elle eft d'un de les Difciples
,
qui ne

nous a pas voulu faire connoitre fon nom. Ce qui la déterminé

à prendre ce fentiment , c'ell l'uniformité de ftile qui règne dans

cette Chronique depuis le commencement jufquà la fin , &
encore, parce que cet Anonyme, en parlant des ouvrages de
Sigebert , ne nomme point le Livre des Geftes des Abbés de fon

Monafiere. Mais ces deux raifons ne font pas affez fortes pour
ôter à Sigebert un écrit qu'il fe donne lui môme en termes for-

mels , ôc qui porte fon nom dans les manufcrits. Il n'cft point

fMgulier qu'un Ecolier d'efprit ôt de talent imite le flile de fon

Maître , furtout quand il ne fait que continuer un Ouvrage qu'il

a fous fes yeux. S'il n'attribue pas à fon Maître la Chronique

dont il donnoitla continuation, ce n'eft pas une preuve qu'il ne
l'en crût pas Auteur. Il ne dit rien non plus de fa Chronique

univerfeile, ni de la vie de l'Evcque Thierri , ni de plufieurs

autres ,
qu'on ne contefie pas à Sigebert, {a ) renvoyant le Lec-

teur au Catalogue que cet écrivain en avoit donné lui-même

dans fon Livre des Hommes illudres. Il faut donc diflinguer

deux Chronologiftes de Gemblou, Sigebert qui a donné la Lifte

& l'Hiftoire des Abbés de cette Maifon depuis l'Abbé Erluin

jufqu'à l'Abbé Tietmar.; & l'Anonyme, Ecolier de Sigebert,

qui voulant faire honneur à la mémoire de fon Maître, a coupé

en deux l'article de Tierniar (b) pour avoir lieu de parler de
Sigebert & des autres perfonnes de mérite qui vécurent fous cet

Abbé. La Chronique de Gemblou s'étend depuis l'an p.f 8 juf-

qu'en i 135, elle eft intercffante, non-feulement pour la con-

noiffance de? Hommes de Lettres qui font fortis de ceMonaf»
tere, mais aufti pour l'Hiftoire du Pais de Liège.

(fl) Ckrjnk. Ceiribi<K.pas,5lC,
J

(i) Pii^. jjj.
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XV. Sigebert retoucha {a) ôc mit en meilleur ftile la Le- ^^^^^j^^*

gende de Saint-Mâlo , & la dédia à l'Abbé Tietmar qui l'avoit *'"'" *
"*

engagé à ce travail. Elle eft imprimée avec lEpître dédicatoire

dans Surins au quinzième de Novembre; mais on n'a aucune

connoifTance des Répons & des Antiennes qu'il avoit compofés

6c notés en Mufique pour l'Office du Saint.

XVI. Il mit auiïi en un ftile plus poli la vie de faint Théo- i^-ende d»

dard , Evcque de Mallrich. C'eft celle que Surius a donnée au S. Theodarii

dixième de Septembre ; car il eft hors d'apparence^ que l'abrégé

qu'on en trouve dans le Recueil {b) des Aftes des Evcques

de Liège foit de Sigebert
,
puifqu'il ne remplit pas même une

XV I ï. Il fit de la vie de faint Lambert ce qu'il avoit fait de vie de faint

celle de faint Theodard fonPrédéce(ïeur,c'eft-à-dire, qu'il en Lambert,

changea le ftile dur & barbare ( c ) en un plus poli ôc plus coulant.

Henri Archidiacre & Doyen de la Cathédrale de Liège , voulant

quelque chofe de plus , l'engagea à orner cette vie dun Com-
mentaire. Sigebert chercha à cet effet dans les anciens Ecrivains

des comparaifons & des penfées qui euffent du rapport à la vie

du Saint. Cela fit un ouvrage fleuri qui plut au Doyen, mais

qui ne fut pas goûté du Public. On s'en tint à la première vie de

Sigebert, comme plus fimple & plus claire. Ni l'une ni l'autre

n'ont été rendues publiques.

XVIII. On a vu dans l'article de Grégoire VIL qu'fleri-
•Ri'p.tnîîofï

iTiann , Evcque de Metz, l'ayant informé que plufieurs doutoient d'une lettre de

qu'il fût au pouvoir du Saint Siège Apoflolique d'excommunier 5^'
'

-i'

Henri IV. Roi de Germanie , ôc de délier fes Sujets du ferment

de fidélité; ce Pape écrivit {d) là-deffus une grande lettre à cet

Evêque , où il appuyé par divers exemples ôc par des paffages

de l'Ecriture ôc des Pères ce qu'il avoit fait à l'égard de ce Prince

& de fes Sujets. Le Clergé de Liège qui pour la plus grande

partie étoit attaché au Roi de Germanie (e) engagea Sigebert à

réfuter les principes établis dans cette lettre. Il le fit par des argu-

mens tirés des Pères, ce font fes paroles, ôc c'eft tout ce que
nous fçavons de cette réfutation qui eft reftéc dans l'obfcurité.

On a quelque lieu d'être furpris qu'elle n'ait pas trouvé place

' r?;:oire

( « ) Sigeb. de Scriptor. Eccl. cap, nt.
( b ) Liodienf. Hijl. tom. i , pii^. 99 ,

îf M.in-.nne, tom, 4 , amplijf. Colliâ.

(c) Sigebert. di Scripl. cap. 171-

(d) Eccard, Script, medii ayi , tcm. i^

( f ) Sigeh. di Scriptor. ca?. 171.

B b b ij
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dans le Code epîftolaire d'Udalric de Bamberg (a) où il y x
pluficurs lettres de GrégoireVIL nommément celle à Herimann^

de Henri IV. Roi de Germanie, ôc des Evéques qui étoient ou

du parti de ce Prince , ou qui tenoient celui du Saint Siège.

Apologie Jes XIX. On n'a pas non plus encore mis au jour l'apologie des
Prêtres ma- Pf^tres mariés (b) que Sigebert avoit compoféc à la prière du.

Doyen de l'Eglife de Liège & qu'il lui avoit dédiée. Il y a appa-

rence qu'il ne sappiiquoit dans cet écrit qu'à montrer que l'oa

avoit eu tort de dérendre aux Fidèles d'entendre la MeflTe des

Prêtres engagés dans le mariage ; & à ceux-ci de la célébrer , 6c

de faire leurs fonctions dans les OiHces divins. Il fait à peu près

la même cliofe dans fa Chronique, où ilaccufe de nouveauté le

Concile de Rome de l'an- 1074, & d'avoir mêm.c , félon quel-
• ques-uns , agi contre les Décrets , en défendant aux Simoniaques

& aux Prêtres mariés la célébration de la MeiTe , ôc aux Laïcs d'y

aflîller. Il fondoit fes reproches fur ce que c'efl: Jefus-Chrift qui

opère dans le Baptême & dans les autres Sacremens
; qu'ainfi

ces Sacremens avoient toujours leurs effets , foit quelesMinif-

tres fuffent bons ou mauvais. Il entre (c) dans le détail des fà-

cheufes fuites que les Décrets du Conciles occalionnerent ; mais-

qu'on doit plutôt rejetter fur l'ignorance des Laïcs de ce tenis-là,,

qui ne f^avoient difiingu^r dans les Minières- de l'Eglife ce qu'ils

peuvent faire validemcrr ou licitement Au lieu de faire baptifcc

leurs enfans par des Prêtres mariés, ils les baptifoient eux-mêmcsy

fe fervant de l'ardure qui fe trouve dans les ureiiles , aulieu de

chrême ; ils donnoient le Viatique, & faifoient les obfeques des

défunts ; il leur arrivoit fouvent de fouler aux pieds le corps du
Seicneur confacré par ces Prêtres; de répandre volontairement

le fang précieux , & de taire beaucoup d'autres chofes contre les

regies'^ÔC les udiges de l'Eglife.

Rcponfe à XX. Le Pape Pafchal IL ayant écrit i"an 11 02 à Robert
la lettre du Comte de Flandres, qui s'étoit déjà déclaré contre lesSchifma-
Pape Paîchai

^.j^^^gg jj^ J^iocèfe de Cambrai , de fiûre aulfi la guen-e au Clergé

de Liège excommunié;- Henri, Doyen de la Cathédrale , en-

gagea Sigebert à réfuter cette lettre. Sigebert ne mit point foa

nom à la tcte de la réfutation. On l'a intitulée dans la Colle>Stion

géiierale des Conciles (d) : Lettre des Liégeois contre le Pape

H ) Sigd. de Script. Ecckf. cap. 171. I Âpoh'g. pas.. 1 88 , &• Ahrtenr.e , tom. i ,

(c) Sileb.inCiironk, adin.^iojn, | amplijj, Coileâl. l'ag. jSti.
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Pafchal II. & ce font en effet les Clercs da Diocèfe de Liège
qui parlent dans cette lettre. Sigebert n a fait qiie prêter fa plume.

Ils s'adrefTent à tous les hommes de bonne volonté, & dès le

titre de leur apologie , ils fe dé-jlarent Catholiques, & attachés

inviolablement à la vérité de la Foi ôc à l'unité de l'Églife. Quoi-
que très-irrités du procédé du Pape Pafchal, ils ne lailTent pas

de le reconnoître pour Pape légitime 6c le Père de toutes les

Eglifes, comme ils reconnoilTent aufTi l'Eglife Romaine pour
leur Mère. Ils rapportent la lettre de Pafchal IL toute entière :

puis la prenant en détail , ils difent qu'on ne connoît dans l'Evan-

gile que deux glaives, l'un que Jefus Chrift a tiré plutôt contre

les affedions charne'les
,
que contre les alTauts du iiécie ; l'autre-

par lequel, en mortiliant les vices de la chair, on acheté la cou-
ronne du martyre; que l'Eglife ne connoît point cetroiliéme-

glaivedonnéà Robert par l'Apodolique. Ils déplorent les mal- P.ij.gpji

heurs de l'Eglife de Cambrai ; conviennent que les Canons per-

mettent aux Clercs de prendre les armes contre les Barbares &
les Ennemis de Dieu, quand c'eft pour la défenfe de l'Eglife,

& fcutiennent qu'on ne trouve rien dans ces Canons qui aurorife

à déc'arer la guerre à une Eglife parricuiiere. Ils oppofent la

conduite du Pape Pafchal à celle de faint Martin de Tours, qui

s'oppofa à l'Edit de mort rendu par l'Empereur Maxime contre

les Prifciilianides , ôc qui fe défendit de conTmuniquer avec
l'Evêque Ithace privé de la communion par fes Confrères, pour
avoir fo'licité cet Edit. Ils ne difconviennent pas qu'il ne foie

jufte
,
que les Catholiques privent des Bénéfices ceux qui fe font

réparés de l'Eglile Catholique : mais ils fe plaignent que l'Eglife

Romaine qu'ils appellent leur Mère , outre la note infamante-

d'excommunication , veuille encore les faire périr par le olaive.

XXI. Que fait à notre catife, difent-ils, celle des Cambre- P.ij. «^^-î.

fiens ? Nous plaignons leur fort : mais nous n'avoits rien à crain-

dre de ce qu'ils fouffrent. Qu'avons-nous fait contre les Canons
qui foit digne d'excommunication ôc de mort? Unis du même
efprit , dans lequel nous avons été baptifés , c'eft à tort que l'on

MOUS a déférés à l'Eglife Romaine, comme divifés entre nous.
Dieu nous conimande de rendre à Cefar ce qui eft à Cefar , ôc

à Dieu ce qui eft à Dieu, Pierre ôc Paul ont mis en pratique
cette maxime. Serons-nous excommuniés parce que nous hono-
rons le Roi ? On dira peut-être que nous fommes Simoniaques,
Au-contraire nous les évitons autant qu'il eft en nous; ôc lorfque

jjous ne pouvons les éviter
_,
nous les fupportons patiemment ?..

B b b lij
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félon les lieux & les tems. Mais quand ôc par qui avons-nous été

excommuniés , & pour quelles raifons ? Ce n'eft: ni par notre

Evêque, ni par notre Archevêque, ni môme par le Pape. Il ne

l'auroit pas fait fans nous entendre. Si c'efl parcequenousfommes
attachés à notre Evêque, qui i'eft lui-même à l'Empereur, alors

nous dirons que c'efl ici un artifice du démon, qui a trouvé le

moyen de divifer l'Empire Ôc le Sacerdoce. Quoi donc , notre

Evêque n'a-t-ii pas prêté ferment de fidélité à l'Empereur ? Le
parjure n'eft-il pas un grand péché? Ne punit-on pas de mort

celui qui manque de fidélité à Cefar ? Ils rejettent comme une

nouveauté la dottrine de ceux qui prétendoient qu'on pouvoit

difpcnfer les Sujets du ferment de fidélité.

Pxg. ^3^. XXII. Mais pourquoi nous appelle-t-on faux Clercs , nous

qui vivant félon les règles canoniques méritons le nom de

Clercs, c'eft-à-dire , d'avoir part à l'héritage de Dieu ? Celui-là

n'y a point de part qui veut nous en exclure. lis lancent encore

quelques autres traits contre le Pape Pafch.al , & fuppofant tou-

jours que le fujet de l'excommunication contre les Liégeois,

ctoit l'attachement de leur Evêque pour le Roi Henri, ils font

voir par les témoignages de faint Ambroife 6c de lifint Auguftin,

que de tous tems les plus faints Evoques ont rendu à Cefar ce

qui étoit à Cefar, en mêmc-tems qu'ils rendoient à Dieu ce qui

lui eft du. Ils prétendent qu'en prenant bien le fens de l'Ecriture

falnte, ou qu'on ne doit point excommunier les Rois, les Em-
pereurs , ou qu'on ne doit le faire qu'avec peine

, que leur nom
même les déclare exempts de cette cenfure; ou qu'en tout cas

il n'eft pas encore décidé s'ils font fujets à l'excommunication.

Ce n'eft pas, ajoutent-ils, qu'ils ne puilTent être repris de leurs

fautes par des perfonnes difcretes & craignant Dieu ; mais il

paroît que Jefus-Chrift s'eft rcfervé le jugement de ceux qu'il a

commis à fa place pour gouverner le monde, lui qui eft le Roi
des Rois.

Pj. 6-7, XXII L Ils vont plus loin, ôc prétendent que les Rois ÔC

les Empereurs ont réformé plufieurs fois les fautes que les Papes
avoient ffites par ambition

; qu'ils en ont même contraint de
quitter le Saint Siège. Ils ajoutent : il ne faut pas trop nous al-

P<!j. ^jg. larmer de ce qu'on nous traite d'excommuniés : nous fommes
pcrfuadés, que Rome nous exceptera de l'excommunication.

Ils fe fondent fur une faufie fuppofition , fçavoir que Grégoire

VIL après avoir excommunié le Roi Henri ôc fes Fauteurs,

«'en repentit , ôc leur donna l'abfolution ; ce fait eft démenti
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^ar les Hlftoriens du tems , comme on Ta remarqua plus haut.

Le Clergé de Liège continue : fi l'Empereur Henri efl; héreti- ^'^^•^is.

que, ainii que le die le Pape Pafchal , nous en fommes affligés

pour lui & pour nous ; mais quand il feroit tel , nous ne lailfe-

rions pas de foufFrir qu'il nous commandât, perfuadcs que nous
aurions mérité par nos péchés d'avoir un tel Prince. En ce cas-là

même nous ne devrions pas chercher à nous en délivrer par la

force des armes ; mais il feroit de notre devoir d'adrelTer à Dieu
nos prières pour lui ; puifque faint Paul veut que l'on prie même
pour les Princes qui ne font pas Chrétiens, afin que nous me-
nions une vie tranquille.

XXIV. xMais au lieu de prier pour le Roi, quoique pécheur, "ïi-^4c-.

afin que nous menions une vie tranquille , le Pape Pafchal excite

ia guerre contre lui & empêche notre tranquillité. D'où vient

cette autorité au Pape , de tirer , outre le glaive fpirituel , un
glaive meurtrier contre ceux qui lui font fournis ? C efl une ma-
xime qu'aucun Pontife Romain n'a autorifée par fes Décrets,

Au-contraire 'aint Grégoire premier du nom
,
qui séroit trouvé

en état de détruire les Lombards, n'en voulut rien taire, difant

qu'il craignoit de pariiciper à la mort d'aucun homme, quel il

fut. Les Papes fes Succeifeurs ont fuivî fon exempie. Greo;oire

VII. eft !e premier qui fe foit armé du glaive militaire contre

l'Empereur , & qui en ait donné l'exemple aux autres Papes.

Pafchal II. en ordonnant au Comte Robert de faire la guerre à

l'Empereur, lui promettoit & à fes Soldats la rémilnon de leurs

péchés. Sur cela le Défenfeur de l'Eglife de l,iege dit : Envaia -'.-g. 64^.

je lirai toute la Bible & tous les Anciens qui l'ont commentée,
je n'y trouverai point d'exemple d'un femblable commandement.
Hildebrand eft le feul qui mettant ia dernière main aux faints

Canons, a enjoint à la Comteffe Mathilde pour la rémiilion de
fes péchés , de déclarer la guerre à l'Empereur Henri. Qu'en
cela il ait agi avec équité lui ou d'autres , nous n'eii avons au-

cune preuve, nous fçavons feulement qu'on ne peut lier ni dé-

lier fans examen. C'eft la règle que l'on avoit tenue jufquss-là P.-?^. ^4^..

dans l'Eglife Romaine , & celle que cette fainte Alere nous a

prefcrite. D'où vient donc cette nouvelle maxime d'accorder

aux Pécheurs, fims confefîion 6c fans pénitence, l'impunité de
leurs péchés palTés, & la liberté d'en commettre à l'avenir? •

Quelle fenêtre ouvre- t-on par-là à la malice des b.ommes?
XX V. On voit par l'analyfe de cette lettre

,
qu'encore qu'elle nemarqù?»'

ibit trop vive& peu refpeîtueufc; elle ne ccutient rien qui puiffe [^1
""'^ ^"''
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faire regarder comme Schifmatiques, ni celui qui l'a écrite , m
ceux au nom defquels il l'écrivit. Il n'y eft pas dit un feul mot
en faveur de l'Antipape Guibert ; au-contraire Pafchal IL y eft

-reconnu pour Pape légitime. On lui donne les titres d'ApoftoU-

que, {a ) d'Evêque des Evêques , d'Ange de l'Eglife, d'Oint du

Seigneur, de Chrift du Seigneur [h); lEglife de Liège fe die

Filie de FEglife Romaine (c) , elle l'appelle fa Mère; elle dé-

clare qu'elle veut en tout éviter le fchilme ( d )
, la fimonie , l'ex-

communication ; & que fi à l'imitation de fon Evoque elle de-

meure attachée ( e) à l'Empereur Henri, c'ell uniquement parce

que , félon les divines Ecritures , elle doit l'obéiflance à fon

.Souverain. Toute la plainte du Clergé fe réduit à ce que le Pape

Pafchal employoit les cenfures ôc la force des armes pour les

.obliger à manquer de fidélité envers leur Roi Henri IV. On ne

•paroït donc pas bien fondé à taxer de Sclilfmatique l'Auteur de

-la lettre, ni ceux au nom defquels elle a été écrite. iM. Gerbais

Dccïeur de Sorbonne , l'a traduite en François , & fait imprime*

en cette Langue , à Paris chez Frédéric Léonard en i 697 , avec

Je texte Latin. Elle fe trouve dans le dixième tome des Conciles,

x3ans l'Apologétique de Goldaft, dans les Centuriateurs de Mag-
debourgf/') , ôc dans le premier tome de la grande CoUedioii

,de Dcm Martenne (g) , mais elle y eft imparfaite.

Traité fur le X X V I. Il y avoit uuc différence entre les Eglifes de Trêves

'}eûne.JcsQ.i'.a- &: de Liège fur l'obfervation du jeûne des Quatre-Tems. La
^e-ïems. pi-eniiere fe conformant aux règles établies par Bernon, Abbé

de Richenon , dont nous avons parlé plus haut , obfervoit ce

jeune le premier Samedi de Mars , lorfque le Mercredi 6c le

Vendredi qu'on devoit aufii jeûner, fe rencontroient dans le

mcme mois. Celle de Liège qui fuivoit un autre ufage, ôc trou-

voit de la difficulté dans la pratique de l'Eglife de Trêves , lui

écrivit .pour en avoir la folution. La réponfe ne fut point fatif-

iiiifante
,
parce que cette pratique n'étoit fondée que fur des

jaifons allégoriques ditHciles à comprendre. L'Eglife de Liège

les réfuta ôc demanda de nouvelles explications. L'Eglife de

Trêves répondit en peu de mots ; êc celle de Liège fit encore

^ne réplique. C'étoit trois lettres de la part de cette dernière

( a ^ Pag. 6n.
.(b) Pag. 6,3.
(c) Pag. 6^1, 6^6,6^9»
yi) IKig. 6^9.

(c) Pag. (41'

(/) Ctntwr, II, cjp. S , pag. iiiO»
iiiS.

(g) Pag.'iZj.
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Eglife, & Sigebert fut prid (a^ par Henri, Doyen delà Cathé-

drale , de les écrire ; fa première lettre ell: perdue , nous avons

les deux autres dans le premier tome des Anecdotes ( 6 ) de Dom
Alartenne, On y trouve (c ) auiïi les deux de l'Eglife de Trêves.

XXVII. La raifon que lonavoit dans cette iig>ife(^/) de cd-
^-^n^

"^

g'r^Ji-

îebrer le jeûne des Quatre-Tems en Mars ôc non en Février, te.

etoit qu'en ce mois l'année commen(joit , & que Dieu y avoir

cre'é le monde; elle ajoutoit piufieurs autres raifons , mais allé-

goriques, pour finir le premier jeûne des Quatre-Tems en Mars,

le fécond en Juin , le rroifiéme en Septembre, le quatrième en

Décembre. L'Eglife de Liège, dans fa réponfe (e), contefle le

principe, ôc dit que fuivant l'Ecriture la première partie du mois

de Mars eft plutôt la fin de l'année que le commencement ; elle

le prouve aulfi par l'autorité de Saint Jérôme, & par piufieurs

faits d'hiftoire qui regardent les tems de l'Ordination où l'on

peut voir que les Papes Gelafe , Symmaque ôc Félix (/) ont

fait des Ordinations au mois de Février , ce qui prouvoit clai-

rement que Ton avoitences années-là obfervé le jeûne des Qua-
tre-1 ems en ce mois. Elle allègue (g) encore l'autorité d'Ana-

tolius qui prétend que l'on ne doit pas commencer les faifons de

l'année par les premiers jours du mois. La féconde Lettre de

l'Eglife de Trêves , ôc la troifiéme de celle de Liège ou de

Sigehert , ne roulent que furie défaut qui paroiffoit dans la règle

établie par l'Abbé Bernon pour la fixation du jeûne des Quatre-

Tems du premier mois ; au refte la conteflation de ces deux

Eglifes n'en altéra pas l'union , elles conferverent chacune leur

ufage.

XXVIir. Sigebert voulant exercer fon efprit par un ouvrage L'Fcelefî?.fi«

varié, prit pour matière (h) le livre de l'Eccléfiafte, qu'il mit ".^'^ ^" ""'%"•

S / '. I- • 1- 1 II / • CoiTipiit Ec-
en vers héroïques , avec une explication littérale , allégorique defiaflique.

& mythologique; il n'a pas encore été mis fous prelTe, mais il

exifte( i
) , de même que fon Comput Eccléfiafiique {k); il efl

précédé d'un dialogue ou les Interlocuteurs relèvent les erreurs

de Denys le Petit fur les années du Sauveur , notamment fur

celle de fa Paffion ; Ôc de quelques tables par le moyen defquelles

on peut trouver les années , les époques , relativement à la dif^-

(a) Sigeh. de Script, Ecd cap. 171

(b) Tom. Anecdot.pao. lyj C- jo6
(c) IHd.pag. i<3z tf joy.

{d)lHà.vaiy. 193.

(«y U'ia. pa'-. ?ci;

if) P'^i- -S9.

U) P'^ê- 300.

{hj i>!g-b. dfScriptor. Eccl. cap.tjï.

(i) Billioreta B:'g- vcrho Si^d'atus»

Tome KXL C c c
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pofition "derouvrage.il y donne

, { a) fuivant le texte hebren>
la fuite des années depuis la création du monde, y emploie le

grand cycle de cinq cens trente-deux ans , ôc le répète jufqu'à

dix fois
; par ce moyen fon ouvrage comprend les années à venir.

Comme tout ce travail n'avoit pour but que de faire connoître

le jour de la Fête de Pâques , il met fur différentes colonnes le

nombre des années^ iesépaftes, & les jours aufquels on doit

célébrer cette Fête. L'ouvrage porte dans le manufcrit que l'on

voit encore à Gemblou le titre de Cycle de dix-neuf ans. Sige-

bert remarque que Marien Scot avoit depuis peu travaillé fur

la même matière, & qu'ayant mis fur deux colonnes paralelles

les années de Jefus-Chrift fuivant l'Evangile, & celles que lui

donne Denys le Petit , il étoit aifç au Lecteur de voir d'un coup

d'œil les erreurs de calcul dans lefquels Denys étoit tombé. Pour

lui, il fuivit une autre méthode; voyant que les Partifans de

Denys le Petit ne fe rendoient point au paralelle de Marien

Scot , il dit en deux endroits de fa Chronique ( b )
que Denys a

placé la naiffance de Jefus-Chrift vingt-un ans plus tard qu'il

n'auroit dû.

Autres ou- XXI X. Ce font-là tous les ouvrages dont Sigebert fe recon-

b'Y" V'"' J^oî^ Auteur dans fon Traité des Ecrivains Ecclefiafliques , & la

bert.. nouvelle Bibliothèque Belgique ( c) ne lui en donne pas davan-

tage ; mais Poffevin , dans le Catalogue des manufcrits , à la fin

du fécond volume de fon Apparat facré , attribue à Sigebert

une hiftoire , ôc les vies des Papes. Suivant le rapport de
Gefner(rf) cette hiftoire alloit jufqu'en 1131 ; l'ouvrage avoit

donc été continué par quelqu'autre, puifque Sigebert eft mort

en 1 I 1 2. Dom Mabillon , dans le quatrième tome des A£les , dit

fur Saint Lulle, Archevêque de Mayence, qu'il avoit une vie

manufcrite de ce Saint faite par un Moine de Gemblou , ôc il

n'sfl: pas éloigné de la croire de Sigebert. On conferve ( e ) à Saint

Vincent de Metz , fous le nom de Sigebert , une hiftoire du
martyre de Sainte Urfule ôc de fes Compagnes. Dom Ruinart

avoif vu (/) dans l'Abbaye de Saint Clément en la même Ville,

quelques autres opufcules du même Auteur , mais il ne nous en

a pas donné la notice. Enfin Tritheme
(
g* ) met dansic Catalo-

( « j iig. d Scriptor. Ecclef. cap. 171.

(A •> ji b. ad an. i(»6} Cf 1076.

(c) A FruxcUri en 173^ par Foppfns,

(c') G-Cner , Bihtiot. univ.pag. 5>S.

( f ) Ci'.met^ Hiftoire <te Lpiraine , tom.

(/) Mibhlon , opu'cul. pufihum , tom,

l , pag. ! 80.

(g) Tritkfm deScrivtnr. Ficl-fiaJ}. Ctp.

558, ù-deViris illuflnb.Ordin. S.}iwd. lit.

z , cap. III..



MOINE DE GEMBLOU, &c. j»^
gue des écrits de Sigeber: trois recueils, déformons, de lettres,

de répons, d hymnes & d'aniiennes ; il en parie comme du plu?

fçavanc homme de fon tems dans le pays de Liège. Cet éloge

n'ert point outré ; nous y ajouterons que ijigebert adonné un
mérite particulier à fes ouvrages par l'ordre , la candeur ôc la

netteté qui y régnent.

XXX. Le Pape Pafchal XL voulant remédier aux troubles Gibrim
,

deTEglifede JeruCalem occafionnés par lexpuliionde Daïmbert ^^"'•}''^^^ <^e

qui en étoit Patriarche , & par l'intrufion d £l)remar
, y envoya

Gibelin, Archevêque d'Arles, ( fl) quoique déjà fort avancé en
âge ; il y tint un Concile avec les Evêqucs du Royaume ; la

caufe de Daïmbert y fut examinée, de même que celle d'Ebre-r

jTiar. On prouva par témoins que Daïmbert avoit été dépouillé

de fon Siège , fans aucune raifon légitime, & qu'Ebremarfavoic
nfurpé. Il fut donc dépofé par l'autorité du Pape & du Concile

,

& Gibelin mis en fa place. Sous fon Pontificat qui fut de cinq

ans , le Roy Baudouin demanda au Pape que toutes les Villes&
Provinces qu'il pourroit conquérir fur les Infidèles fuITent delà
dépendance de l'Eglife de Jerufalem ; cette gracelui fut accor-

dée, & Pafchal XL [b] ajouta que cette Eglifc auroit fous fa

Jurifdidion les Villes déjà conquifes, & que leurs Evéques
obéiroient au Patriarche de Jerufalem. Bernard , Patriarche

d'Antioche, fit là-defTus fes plaintes ôc fes remontrances; le

Pape y eut égard ôc déclara ( c )
qu'il n'avoit point prétendu tou-

cher aux limites de l'Eglife d'Antioche, que fon intention étoit

de conferver le droit de toutes les Eglifes. Auffi-tot que Gibelin

eût été élu Patriarche de Jerufalem il écrivit au Clergé ôc a»

Peuple de l'Eglife d'Arles & à tous les Suffragans de cette Métro-

pole de fe choifir un Archevêque qui en remplît mieux les

devoirs qu'il n'avoit fait lui-même ; fon delTein étoit de leur

dire bien des chofes dans fa lettre , mais le fouvenir de leur

amitié ôc de leur bonté à fon égard , qu'il ne croyoit pas avoir

méritées , lui faifoit tomber les larmes des yeux ôc arrêtoit fa

plume. Baronius a rapporté cette lettre dans fes Annales (d) &c

Pierre Saxi dans l'Hiftoire des Archevêques d'Arles ; il ne s'en

( a ) Gallia Chrilî nov. tom. ï,fa.y. 557, j
tom. i , vi^. <?7. Bouch. lih. o . r-r:hn.

T-Guillflm l'iviu.^ , lib. 11, cap. 18. 1, cap. 10, &- Sdxi Pcntif. Ar'h'tnf.
(h) Pafch. Ejjijl. 18. j

num 7 ; , tom. i. Script Gcrman Minkenii,
(c) F.yijîzo.

; pag.i't?,
(<f) Baron, ai an. 11 07. Gallia Chrijl, \

Ccc ij
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trouve qu'une partie dans la nouvelle Gaule Chrétienne tiréci'

d'Honorat Bouche; on y trouve aurti la lettre du Pape Pafchal

au Clergé & au Peuple d'Arles à qui il rend compte des motifs

qu'il avoit eus d'envoyer leur Evêque à Jerufalem , de la manière

dont Gibelin en avoit été é!u Patriarche , le confentement

qu'il avoit donné à cette élection ; il finit fa lettre en les exhor-

tant de fe choifir au plutôt un Pafteur qui foit félon Dieu.

Guillaume de Tyr met la mort de Gibelin fur la fin de l'année

1 1

1

1 ; mais on montre des lettres écrites en 1 1 12 (a) aufquelles

'il foufcrivit comme Légat du Saint Siège.

Roçer XXXI. L'Auteur de la GauieChrétienne ne rapporte ( b ) auffi

Eveque d'O- qu'une partie des vers que Roger , Evêque d'Oleron, en iioi
leron.

jufqu'cn r 1 i2,fit graver fur un ciboire de bois couvert delammes
d'argent, deftinéà renfermer le Corps & leSangde Jefus-Chrift,

ces vers font au nombre de liuit , & rapportés par M. de Marca
dans fon HifVoire deBearn (c). Ils font interelliins par la façon

claire ôc précife dont cet Evêque s'exprime fur ia tranfubftantia-

tion. LcSaint-Efprit, dit-il
,
[d) change les ob^ations mifes fuc

l'Autel, le pain eft fait chair, & la fubftance du vin, fang;

quand on les reçoit ils contribuent au falut de l'ame ôc du corps.

A cette Table on donne du fang & de la chair à boire ôc à

manger , le Prêtre prononce fur les obiations les paroles que la

Sauveur prononça à la dernière Cène , il fanctifie les dons ôc fait

mémoire de la Paflion : C'efl: Rainaud de Morlan qui a conftruit

cet Autel , l'Evêque Roger l'a ordonné..

(a) Gallia Chrifi. ibid, in nous , pag. 1 corpoiis arque falute. Dantur in hàc meiT-
158.

}
ù r;:i\£:uis , taro

, potus , &cfca. Vsrba
(4) Ibid. tom. r,-pag. 11^8, I refertCœnoe luper hxc obîata SacerJos.
(c) Lib. <r , ca^. n ,nuin. 6. ' Munera fandifiLat & Pallio coinniemo-
(rf) Res fuper importas commutât

j
ratur. Hanc Morlanenfis Raynaldus con-

opiritus almus , fit de pane caro , languis) dii'ii araro. Prefal Rogcrius Oloenlïf.
fcbftantia vini, Sumpia valent animi pro » jiillît urelîem,

m-
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MIIililMilMilâililIIIlMIMII

CHAPITRE XIX.

L ET B E RT j Abbé de Saint Riif, B a u d ri ^

Eveque de Noyoîi , & le Bienheureux

O D N , Evêque de Cambray.

I. T A lettre de Gauthier ( a ) Evêque deMaguclone à Robert jt^-hert ,

i j Prévôt de l'Eglife Collégiale de Lille en Flandre, nous A'^^é de Saint

apprend que Letbert eu avoit été d'abord Chanoine; qu'enfuite ^'^*

il fut fait Abbé de Saint Rufdans le Dauphiné, qu'il étoit hom-
me d'une fainte vie, ôc d'un grand zélé pour la Maifon du
Seigneur. On voit (b) par une charte de Léger , Evêque de

Viviers , en faveur de cette Abbaye , dattée du2j de May 1 1 lo,

que Letbert en étoit alors Supérieur, mais il ne l'étoit plus en

iiiy, puifqu'en cette année (c) lePape Pafchal XL adreiïa

à Adalgier , Succeffeur de Èetbert , une Bulle confirmative des

privilèges de fon Abbaye.

IL Letbert étant Chanoine de Lille, s'appliquoît (J) tantôt Son Com-

à la prédication , tantôt à la ledure des Pères , dans la vue dlnf- "^^"f^ire fur

truire les Peuples & de gagner les âmes a Uieu ; il compola un
Commentaire fur les Pfeaumes où il fit entrer ce qu'il avoit trouvé

de mieux dans ceux de Saint Auguftin, de CalFiodore , & des

autres anciens Commentateurs. Il divifa fon ouvrage en deux
parties

,
qu'il intitula : Les Fleurs des Pfeaumes ( e ). Letbert

l'ayant emporté avec lui à Saint Ruf, Gauthier, Evêque de
Maguelone , en fit tirer une copie. Hefcelin , Chanoine de Lille,

le pria de lui prêter ce Commentaire, ne pouvant l'avoir de
l'Auteur qui étoit mort. Gauthier l'envoya en exhortant Hefcelin

ôc fes Confrères de prendre modèle fur la vie deLetbert qui avoit

été un d'entr'eux , de lire afiîduement fon ouvrage, ôc d'en

graver les plus beaux endroits dans leur mémoire. La lettre de

Gauthier ^ d'où nous avons tiré ces circonftances , a été publiée

(a) Mabillon , in Anakâlis , pig,
j

(c) Gaili.i Chrijf. vttus , tcm, ^ , yogi
46i. 8oi,

( i ) Theodori fcenhentiale , tom, i, ^^-g- \
(.d) MiliUcn. inAnaleSlh

,
pag, 462»-

C C C il]
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par Dom Mabillon dans fes Analedes ; il ne paroît pas que le

Commentaire de Letbert ait été rendu public.

Ses Lettres. I J I. Mais on a deux de fes lettres dans {a) le premier tome
des Anecdotes de Dom Martenne ; lune addrelïée à Ogier,

Supérieur de la Congrération de Ferran , l'autre à un ami ;

l'Editeur rapporte la première à l'an iiio auquel il eft certain

que Letbert étoit Abbé de Saint Ruf. Il eft appelle Lambert dans

linfcription de la lettre , mais dans le catalogue des Abbés de

cette iMaifon (6 ) il eft toujours nommé Letbert. Elle fut d'abord

fondée près d'Avignon par Benoift qui en étoitEvéqueen 1038 ,

de-Ià elle fut transférée auprès de Valence, puis rebâtie dans

la même Ville. Il paroît que la Congrégation de Ferran étoit de

Chanoines Ref;uliers de l'Ordre de Saint Auguftin , comme
l'Abbaye de Saint Ruf. Letbert y relevé l'excellence de cet Or-

dre, il en trouve la figure dans leSacerdoce de la Loiancienne,

& leur genre de vie prefcrit dans l'Evangile ôc pratiqué tant par

les Apôtres que par les Fidèles de la primitive Eglife ; enfortc

qu'il ne fait point difficulté de dire fon Ordre aulii ancien quô
les Apôtres. Il ajoute que la charité sctant refroidie, ôc l'Ordre

des Chanoines Réguliers réduit prefquàrien parla violence des

perfécutions , le Pape Urbain , ?*lartyr , l'avoir remis en vigueur

par fes décrets; Saint Auguftin par fa règle; Saint Jérôme par

fes lettres. Letbert femble dire que les Chanoines Réguliers

avoient toujours porté l'habit blanc; il prend du moins occafion

de la fplendeur de leurs habits , de les exhorter à la pureté dt

lame. Sa féconde lettre ne paraît pas entière je); un Clerc de
fes amis lui avoir demandé les préceptes d'une vie convenable à

fon état , Letbert n'infifte que fur la néceflité d'éviter la compa-
gnie des femmes, foit en public, foit en fecrct ; il inftruifoit

ians doute fon ami fur d'autres articles. Pitfeus ( d ) attribue à

Letbert quelques autres opufcules, mais il ne dit pas ce qu'ik

. contenoient, ni s'il les avoit vus.

Evcque^"de' ' ^^- Nous avons montré dans l'article de Baudri , Chantre de
NoyoH. la Cathédrale de 1 herrouane

,
qu'il étoit Auteur de la chronique

de cette Eglife ôc de celle de Cambrai, comme auffi de quelques

autres ouvrages , attribués quelques fois à Baudri, Evêque de

Noyon ; on ne connoît de ce Prélat que quatre lettres qui (ont

partie du recueil des Pièces ( e) concernant le rétablilTement de

(.:) Inm. 1 ,Àr:ecdot ,pag. iif, l (d) Piifi'usdsS(ript:>r. Angl. fag.iy^.
(b) Ihld. in noâs.

j ( f j Tow.j. MifuiUn, BMuf. pj^. 31J.

Cc)liid,pag.m. I
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FEvêché d'Arras. Par la première il prie Lambert , Evcque de
cette Ville , de conférer les Ordres facrcs à fcpt de fes Clercs ,

fçavoir le grade d'Acolyte à Baudouin ; à trois autres le Soûdia-

conat; à Bernard & Ifambcrt le Diaconat; ôc à Berner la Préti'ife.

La féconde ( ^ ) efl: une lettre de recommandaticn au même
Evêqueen faveur d'un Clerc du Dioccfe deNoyon qui vouloit

fe ftabiîier dans celui d'Arras. Dans la troifiémc(t) il prie Lam-
bert de donner le voile à une pauvre femme du Diocèfe deNoyoïi
&: de l'admettre au nombre des pénitentes de Jefus-Chrifl: , ap-

parement des veuves. Illui donne avis dans la quatrième ( c )
qu'il

avoit accordé au Prêtre Bernard de fortir du Diocèfe de Noyoïi

pour pafTer à celui d'Arras ; ôc en le mettant fous fon obéiflancc

il lui demande de permettre à ce Prêtre les fondions de fon Or-

dre. On trouve ( d ) dans les recueils de Dom d'A chéri , de Dom
Martenne , ôc dans les Annales de Noyon parjacques le ValTeur

,

quantité de chartes de Baudri deNoyon pour desEglifes ôc des

JVIonafteres dont il avoit été bienfaiteur. Dès fa jeunelfe il fut

élevé dans l'Eglife de Noyon (e) dont il devint enfuiteChanoine,

puis Archidiacre, ôcEvêque. Il fut facré le premier Dimanche
après l'Epiphanie l'an lOjjp, ôc mourut en 1113 (/) , dans la

feiziéme année de fon Epifcopat, en ne le commençant qu'au

jour de fon facre.

V. Un des Hilloriens d'Odon (g) ne nous fldt connoître le
r^^ux^o'j'èn"

tems de fa naiflance qu'en la plaçant fous le règne de Philippe I. Evcîque .^e

Roy de France , c'eft-à-dire depuis l'an 10^0 ; la Ville d'Orléans Cambray.

le vit naître. Son père fe nommoit Gérard , ôc fa mère Cécile.

Inflruit avec foin dès fes premières années il furpaila tous ceux
de fon âge, ôc on ne connoifToit perfonne enFrance plus fçavant

que lui; digne du nom de Maître plutôt que de Difciple,

il enfeigna publiquement les beaux Arts
,
premièrement dans la

Ville de Toul , en fuite à Tournai , invité par les Chanoines de
la Cathédrale. Son féjour en cette Ville fut de cinq ans

,
pendant

lefquels le bruit de fa réputation attira à l'Ecole de Tournai des

Etudians de tous les côtés , de France , de Flandre , de Nor-
mandie, d'Italie, de Saxe, de Bourgogne.

V I. Quoiqu'il fût habile dans tous les Arts libéraux , il ex- ti

(a) Ihîd pag, 330.
(b) IHd.-pag. 343.
{c)lhï.l-p.is,

3 5},

{à) Spkiltg. tom. 8, pag. ii? , M-ir-

ten. colieci, ain^i. tom. 1 , pag. ^p$, FuJ},

Ip: Arts libe»

raux,-

Anr.n. :>i;t. ^çC , 800, Si?.

(e ) Baluf. rorn. f , S'idleg. pag.

}to. ' '

if)Sy'ici]?g. lom. S,p.2g. J69.

ig) Tom. Il , Spiaieg. p.ig. jfo..
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celloitdanslaDiale3:ique (a) qu'il enfeignoit fuîvant la méthode
de Boëce & des anciens Dodeurs , c"eil-a-dire qu'il fuivoit l'opi-

nion des Réaliftes, au lieu que Raimbert qui profelToit en

rnême-tems à Lille en Flandre étoit de la fede des Nominaux ;

aux leçons de Dialedique il en ajoutoit d'Aftronomie ; mais au

lieu qu'il faifoit les premières ( b ) dans le Cloître des Chanoines ,

il donnoit les fécondes devant la porte de l'Eglife , & fur le

foir , afin de faire obferver plus facilement à fes Ecoliers les conf-

tellations ôc le mouvement des Aftres; fa pieté n'étoit point

au-deffous de fon fçavoir; il conduifoit lui-même fes Difciples

à TEglife au nombre de deux cens, marchant le dernier
,
pour

les maintenir dans le bon ordre (c); ilsl'obfervoient aulTi exa-

£lement que dans le "vlonaftere le mieux réglé ; on n'en voyoit

Il orend J
^ucun rire , ni parler , ni tourner la tête.

<îéçout pour VII. Expliquant un jour l'ouvrage de Boëce, intitulé : De
ie monde, Ja Confolation de la Philofophie ; quand il vint à l'endroit du

quatrième livre où il eft parlé du libre arbitre , il fe fit apporter

le traité (d) que S. Auguftin a comnofé fur ce fujet , & dont il

avoit fait l'acquifition depuis quelque tems; il l'ouvrit, en lut

deux ou trois pages , ôc goûtant peu à peu la beauté de fon

flile, il fit part à fes Ecoliers du trcfor qu'il avoit trouvé, leur

lut l'ouvrage entier en leur expliquant les endroits qu'ils auroient

eu peine à entendre feuls ; il fut frappé de l'endroit où Saint Au-
guflin compare l'ame pechereiïe à un efclave condamné pour

fes crimes à vuider le cloaque , pour contribuer en quelque

chofe à l'ornement de la maifon , & s'en faifant l'application,

comiiie s'il n'eût jufques-là travaillé que pour orner le monde,
ôcnonpourla gloire de Dieu, ilfeleva, alla à l'Eglife fondant

en larmes, ôc réfolut de renoncer au fiécle.On le retint cependant

encore à Tournai , ôc on chercha à l'y attacher ( e) en lui don-

nant une Eglife hors de la Ville avec des terres qui en dépen-

doient ; mais après y avoir vécu environ trois ans fous Ihabit

clérical ôc la règle de Saint Auguflin , avec quelques Clercs qui

l'avoientfuivi, il cmbraffa avec eux (/) la vie Monaftique , de
l'avis d'Haimerie, Abbé d'Anchin.

I! vif d'abord VIII. Voici (g) quelle fut l'occafion de ce changement. Ui?
en Chanoine

Régulier, puis

il fefait Moi-
(a) J!''d.p:ig. ^61. I (e) Ibid.pag. ^69, 571.
{h) ihid.pai.i6-i,.

j
(f)lbid.pa£.'ipf, J96.

{c)lbid.yag. j6z.
\

{g) Ibid.

{d) lbid.fag.i6i, 364. I

Clerc
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Clerc nemmé Alulfe , fils du premier Chantre de la Cathédrale ,

ayant renoncé à tous fes biens , fe retira à Saint Martin avec

Odon ; fon père nommé Sigere en étant averti
, y alla, maltraita

fon fils , ôc le tirant par les cheveux j le ramena en fa maifon ; le

lendemain Alulfe s'échappa ôc retourna à Saint Martin ; Sigere

l'en fit revenir, & pour l'empêcher d'y retourner il lui fit lier

les pieds. La même chofe étant arrivée plufieurs fois, l'Abbé

Haimerie, confulté par Odon fur ce jeune homme, lui dit, il

en arrivera de même de tous les autres qui fe préfenteront , Ci

vous ne vous faites Moine ; vous êtes dans le voifinage de la

yille , ôc vos jeunes Frères fcduits par ceux des Clercs féculiers

qui font de leurs amis, retourneront dans le monde, parce que

votre habit ôc leleureftle même ; au lieu que fi vous étiez Moi-
ne

,
perfonne ne les tenteroit de fortir d'avec vous

,
parce que

l'habit des Moines étant noir, ôc celui des Clercs blanc , ceux-

ci ont tant d'horreur de l'habit des Moines ,
qu'ils ne veulent

avoir aucune focicté avec ceux qui en font revêtus. L'Abbé
d'Anchin ajouta que la vie des Clercs, même réguliers, étoit

trop molle ôc trop relâchée pour ceux qui vouloient renoncer

véritablement au monde, qu'ils portoient du linge, qu'ils man-
geoient fréquemment de la chair

,
que les jours de Fêtes ils ne

récitoient que neufleçons à ?ïlatines. Dès le lendemain Odon ôc

douze de fes Elevés reçurent des mains de l'Abbé Haimerie

l'habit Monaftique, ôc aulii-tot l'on fit l'Office Divin à Saint

Martin fuivantie rit Monaftique ; ce changement fit connoitre

à Odon combien l'avis d'Haimerie étoit judicieux , car le père

d'Aîutfe le voyant vêtu de noir ne fongcaplus à le reprendre.

I X. L'Abbé d'Anchin , avant de les quitter , leur confeilla il rft fait

defechcifirun Abbé. Odon fit ce qu'il put pour faire tomber ^--y^^

lesfuffrages fur un de fa Communauté , mais aucuns n'approuvè-

rent fon delTein , ôc tous fe réunirent à le demander pour Abbé ;

il reçut la Bénédiction Abbatiale dans FEglife Cathédrale de

Tournay,le quatre deMarsde l'an lopy par Radbod qui en étoit

Evêque. A l'égard d'Aluife il fit dans ce Monaftere l'oliice de

Chantre pendant quarante-fept ans ; faifant fon étude principale

des livres de Saint Grégoire le Grand, il en fit des Extraits à

l'imitation dePaterius, dont il compofa trois volumes ; il y en

ajouta un quatrième compofé des plus belles Sentences de ce

Père , ôc intitula ces quatre volumes : Grégoriale. On les voit

encore ( a ) dans l'Abbaye de Saint Martin de Tournav- Odon ôc

Tome XXL Ddd

aint

jViariin,
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fcs Moines (a) s'appliquèrent d'abord à la lecture des Inftîtut^

6c des Conférences des Pères, réduifant en pratique ce quils:

remarquoient avoir été pratiqué par les anciens Solitaires. L'E-
vêqueRadbod {b) leur confeilia de prendre plutôt pour modèle la;

règle de quelque Monaftere ; ils clioiiirent celui d'Anchin où Torn

obfervoitla règle de Saint Benoît avec lesufagesdeCluni. Odon
s"'étant déchargé du foin (c) des affaires extérieures fur RaouL
fon Prévôt, ne s'occupoit que des exercices de piété & de l'é-

tude. Pendant qu'il s appliquoit à compofer des livres il avoio

douze de fes Moines occupés dans le Cloître à en tranfcrire-

d'autres, gardant exactement le filence. Ils copièrent tous les

Commentaires de faint Jérôme fur les Prophètes , tous les livres

de faint Grégoire Pape, de faint Auguftin , de faint Ambroife,

de faint Ifidore , du Vénérable Bede , de faint Anfelme , en

forte que la Bibliothèque de S. Martin deTournay devint une des

plus conlidérables du pays ; les livres qui la compofoient étoient

écrits fi correctement qu'on venoit d'ailleurs pour les copier^

Onleclioiflt X- Gaucher, Evêque de Cambrai, dépofé au Concile de
Evfque de Clermo.nt en i op j ,

pour caufe de fimonie , s'étoit ( d ) maintenu

dans fonSiege par la protettion de l'Empereur Henry IV. Pafchal

IL voulant maintenir les Décrets de cette affemblée , ordonna

à Manafics , Archevêque de Reims , de mettre un autre Evêque
à Cambrai. L'Archevcque ayant affemblé le Concile de fa Pro-

vince , Odon qui y étoit préfent avec beaucoup d'autres Abbés ,

fut choifi , & fur le champ facré Evêque de Cambrai par Ma-
naffés & fes Suffragans , le 2 Juillet de îan 1 i oy , mais il ne prit

poffeifion de fon Evêché que l'année fuivantc, après la mort de

l'Empereur Henry IV. Son fucceffeur ôc fon fils Henry V. exi-

gea d'Odon l'inveÛiture ( e) , ôc fur fon refus il l'envoya en exil

vers l'an 1 1 1 o. Odon fe retira à l'A bbaye d'Anchin où il travailla

à quelqu'ouvrage de pieté ; attaqué d'une maladie dangereufe il

abdiqua l'Epifcopat (/) & mourut le zp de Juin de fan i 1 i 5 ,

dans la huitième année de fon Epifcopat ; il fut inhumé dans

l'Eglife d'Anchin fous une tombe de marbre blanc fur laquelle

onavoit fculpté fa figure. Amand du Chaflel qui en étoit Prieur

écrivit une lettre circulaire pour annoncer fa mort, fuivant l'u-^

fage , ôc faire connoître fes mérites ôc fes vertus ; elle eft rap-

( a) Tom. 11 .Spidlfg.pjg. 197. l (rf) /JiV. pa^. 44^ , 44<=.

( h ) PiJj. 411.
I

^ ' ^ Tom. II , Bibliot. Pat. pagr. 14^,

( f )}'£• 441,4+3. I (/) Tom. 1 1 , Spicihg. pag. V-?.

Cambrai. Sa

morteniii}
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j^rtife par les Bollandiftes au ip de Juin (a) , & par Dom Mar-
xienne au cinquième tome de fes Anecdotes (6); avec cette

différence que dans cette colle6lion la mort d'Odon eft marquée

au troifiéme des Calendes de Juillet, au lieu que dans les Bol-

landiftes c'efl au treifiéme. Ils l'ont qualifié de Bienheureux , &
c'eft fous ce titre qu'il eft honoré dans plufieurs Egliies des Pays

bas.

X I. Occupé dans fa Jeuneffe des études purement humaines, j^.^

le premier écrit qu'il compofa fut un Poëme fur la guerre de dHiftoirc &
Troye. Godefroi fon ami l'ayant lu, en loua la douceur & ^'. ^''^i^of"'»

l'harmonie dans un Poëme qu'il fit exprès fous le titre de Songe

d'Odon d'Orléans. On a encore le Poëme de Godefroi ( c ) , celui

d'Odon a difparu. Il compofa dans le tems qu'il tenoit les Ecoles

•à Tournay trois Ecrits fur la Dialeclique ; le premier intitulé :

Le Sophifme (d) , où il apprenoit à fes Ecoliers à diftingucr les

fophifmes ôcà les éviter ; le fécond avoir pour titre ( ej : Des
•Conclufions ou des Confequences , où il leur donnoit des règles

pour rendre leurs raifonnemens concluansôt raifonner jufte ; le

troifiéme (/) , fous le titre : De l'être ôc delachofe, parce qu'il

y examinoit fi ces deux termes font fynonimcs , enforte que l'être

ôc la chofeait une même fignification.On remarque (g) qu'Odon,
foit dans les ouvrages dont nous venons de parler, foit en d'autres

occaiions
,
prenoit le nom d'Odart , & non pas d'Odon.

XII. L'Abbé Herimanne qui nous l'a mieux fait connoître .^''^ "P'"

que perfonne, lui attribue (/i)une explication du Canon delà Cnnon de U
IVIefle , il en eft auffi parlé dans la lettre circulaire d'Amand du Mcile.

Chaftel , dans Henry deGand , dansTritheme & dans laBiblio-

teque Belgique; tous s'accordent à reconnoître Odon pour
Auteur de ce Commentaire ; il le compofa étant Evêque de

Cambrai, comme on le voit par le prologue ou Epître dédica-

toire adreflée àOdon , Moine d'Afflighem , fous l'Abbé Bernard.

La raifon de lui dédier cet ouvrage , eft qu'il avoit comme con-

traint l'Evêque par fes inftances à l'entreprendre , il le prie j &
tous ceux qui tranfcriront cette explication , de copier exa£te-

(b) Pdg. 8îî , &- Annal. R^ijjlus in {g) Bibliot. Belgica nov. verho Odo ,.

Bdgica Ckrijuana.
j
îcm. i , fag.^^o.

( c ) Tom. î J Annal. Mailll. in append. [ ( h .Tom. ii , Spicileg. jag. 469 , Eoi-
pag. 6^0. I land. aAdifmi9Jur,'d .fag.911 .Henricus,

{d) Tom. Il ,Sfidleg.pag. -^éJ^ | Gandiivcnf. de Scripr. Ecclef. cap. 4 , 'Jn-
(e ) Ibid.

J rAe/a. tcp. 371. Bibiict. Belg. verboOde,

Dddij
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ment le texte du Canon (a), pour éviter qu'on n'y ajoute cîf

qu'on n'en retranche: ce qu'il n'eft pas permis de faire, dit-il,

fans l'autorité du Souverain Pontife. Odon divife le texte du
Canon en quatre parties , ôc ne laiiïie prefque aucun mot fans

en donner lefens , ou pluficurss'iien eft fufceptible. Dans l'épi-

logue il demande aux Copifles d'obferver exattement cette divi-

fion , & d'en écrire les titres en lettres majufcuies , ce que l'on

a même obfervédans les imprimés.

XIII. Voici ce qui nous y a paru de remarquable. Outre la

Commémoraifon générale des Fidèles tant préfens qu'abfens,

quelques Prêtres avoient coutume {b) de prier en particulier

pour leurs parens ou pour leurs amis ; c'efl: pour cela que dans

quelques manufcrits, comme aujourd'hui dans les imprimés ,,

.
on mcttoit une N. au Mémento des vivans ôc à celui des défunts.

On ne difoit point autrefois de Mefle que le Clergé ôc le Peuple

ne fuflent préfens ; l'ufage s'établit enfuitede dire des Méfies par-

ticulières, furtout dans les Monafteres; mais dans ces Méfies

particulières le Prêtre s'unifiToit à toute l'Eglife ôc lui donnoit le

îalut ; les prières de la Mefl"c ont pour objet non-feulement le

falut de nos âmes , mais auffi tous les befoins de la vie, d'où

vient la variété des oraifons de nos Mifi^^els ( c ). On n'offre point

le Sacrifice qu'on n'y faffe mémoire de la très-fainte Vierge en
premier lieu

, puis des Apôtres ôc des Martyrs , afin que par

leurs mérites ôc leurs prières nous foyons munis du fecours divin».

Ne pas honorer les Saints , c'eft ne pas honorer Jefus-Chrift qui

eft leur Chef ôc dont ils font les Membres..

XIV. Hors de l'Eglife Catholique il n'y a point de lieu où
l'on offre le vrai Sacrifice , c'cft-à-dire celui où fous l'efpecc ôc

la faveur du pain ôc du vin(rf) nous mangeons ôc nous buvons

lafubftance du Corps ôc du Sang ( de Jefus-Chrift , ) celle du
pain ôc du vin étant changée , mais en confervant fes qualités ;

enforte que fous la figure ôc la faveur de la première fubftance,

fe trouve la véritable fubftance du Corps ôc du Sang de Jefus-

(a) Tom. XI Bibliot. Pat. pag. m,
(b) Pag. 111 , àiflinÛ. \ If i.

(c) Pag. 113.

( à)\n Ipecie cnim & fapore p:;nii &
yini , mnnducamus Se bibiinut ipl.iiii ub!-

tantiam Corporis & S.injuinu , l'ub cild m
qu.iljtaiibus rrutata liiblKinti.), ut lub fit^ur-i

& iitpoïc frigiii l'uiitajiux lii^aiit vcra.

Aibftaïuia Chrifti Corporis & Sanguinis . . «

patet quod panis accepta benediftione faflus

fit Corpus Chrifli ; non enim poft beneùic-

lioneiu dixiflot , bue «ft Corpus meum

,

ni/ï in benedidione fierct Corpus fuuin.

Odo in explkat. Can, lom, 1 1 , Bibl. Paz,

p.ig. 114.
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Ghrift ; c'eft par la bénédiction que le pain eft fait le Corps de

Jefus-Clirift , car il n'auroit pas dit après la bénédidion, ceci ejt

mon Corps , fi fon Corps ne fe faifoit par la bcnéditlion. Nous
mangeons tous les jours le Corps de Jefus-Chrift à l'Autel {(i),&c

il demeure; nous le mangeons, & il vit; nous le déchirons

avec les dents , & il eft entier ; nous le confumons , nous le man-

geons , nous le déchirons , non pas feulement en figure, mais

réellement. On fent du vin {b) ôc ce n'en eft point, on ne voit

point defang, ôc c'en eft ; les fens font trompés par la qualité,

la foi eft alTurée par la vérité de lachofe; c'eft pour cela que le

Sang du Calice eft appelle Myftere de la foi
,
parce qu'elle croit

le Sang qui eft caché intérieurement. L'Hoftie que nous offrons

eft pure(c), parce qu'encore qu'elle foit vraie Chair & vrai

Sang, elle eft cependant fpirituelle ôc incorruptible; bien diffé-

rente des Hoftics de l'ancienne Loi , qui
,
quoique faintes

,

étoient charnelles. Quand donc à la fuite de la Confécration

nous appelions cette Hoftie le pain de la vie éternelle, ne croyons

point que ce foit le même qu'avant la bénédidion , la fub-

llance eft changée, ne nous trompons point ; auparavant c'étoit

du pain , à préfent ce n'en eft plus , c'eft de la chair feule.

XV. Nousdifonsfouvent (ci) en diftribuant l'Euchariftie aux Diftii:a.4,

Fidèles que nous avons confumé beaucoup d'Hofties ; fi nous

confiderions le nombre de celles qui s'immolent dans toute

l'Eglife, elles font infinies; fi nous faifions attention à la fub-

ftance, c'eft un ôc même Sang , une ôc même Chair. Odon ne

donne point d'explication de l'OraifonDominicale , fçachant que

plufieurs l'avoient expliquée avant lui. Il joint dans ce Traité la

clarté à la précifion , ôc rend cette partie elTeatielle de la Liturgie

intelligible autant qu'elle le peut être.

pi^. 116.

( a) Sic nosquotidie Cliriftiitn in sltari

coiifuinjinus , & permanet ; manducamus

& vivit; alteriinus dentiLnis , & integrr ell ;

conlumimus autem, manduc;inius & ake--

rimus iioritantuni ipecie , fed & rc ; non

Untum forma , fed & fubftuntia. Ibid.

( b ) Scntitur Tinam , & non eft , non

apparet angius. Se eft, lenfus decipirur

qualitate , ccrta lenetiir fides rei vcriiate
,

ideoque Sanguis dicitur fidei miftermm ,

^uia lançuinemiides crédit intiis occuhum.
Ibid. far. 1Z5.

(fi ri.Tc autem hoRia pura eft ,
qiiij

quaiuvis Caro vera fit & Sanguis , lajîisu
i

rpiri'a;alii eQ & iiiccrri:pta Cum
pr.neiii audis ne putei elle qui faerat aiite

benedidionem , nedecipiaris niutr-ta luli-

ftantia, prius erat panis , njodo non eft

panis, led lola Caro. iiiiï.

yd'' Sœpe diciniHs : in diftriliutione

Domini>.i Corporis holiia? mu. ta» ejpen-

dinus , vel painbus hoftiis muhoi uno

Corpo»<" Clirirti refetimus

Quxquidtm ii Icnfibiies intueiit quali;a-

tes, intinitx lunt num ro , û :ubûant;ajn,

Sangttis eft unus , & una Caro. Ibid. png.

ztj,

P d d ii
j
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Editions _(^e ^ ;
. XVI. Il y cut fur la fin du quinzième fiécle trois Editions

cette Exjiii- ,.^^ cette explication , l'une en 14^0 , lautre en i-i<)6 , la troL-

(léme en 1492. Les deux premières font de Guyot le Marchand

,

Imprimeur à Paris, la troificmede George Mitthelhul'; celles-là

font bi 8". celle-ci in-4°. elle fut réimprimée avec le Traité des

-Cérémonies delà MelTe à Anvers , chez Voftermanten i Ç28 6c

1550; à Caën chez Michel Augier en ipp, ôc à ?vlayence

chez Dehen en iJJ4 in-S°. On en cite (û) encore d'autres

éditions, fçavoir à Anvers en i j j 2 , à Lyon en i j j(5 , & à Colo-

gne (ô) en I j6o in-8°. & i j75/oi. Il y en a encore une à Paris

en I (Î40 i/i-4°. On la trouve dans toutes les Biblioteques des

Pères à commencer par celle de Margarin de la Eigne en

,
7"'^ '"^ XVII. La raifon qui empêcha Cdon d'expliquer l'Oraifoti

«pcclîc ongi- ..1 1, . ?n 1 ' ' } • !-• j ' \ f

neiTom.n, Dommicale^ l avoit auiu dctoumc de traiter la quettiondu p:'c!:e

B'Mot. Pa:. originel, fi fouvent difcutée par les Ecrivains Eccléfiaftiques
j!2j. 117. ^^g nécles précedens ; mais fes Frères le contraignirent pour ainfi

dire d'éclaircir encore cette matière ; l'Abbé Herimanne n'a cité

cet ouvrage ( c )que fous le titre , de l'origine de l'ame, dont il

eft parlé dans le fécond & le troificme Livre; mais fon vrai titre

cft du péch<é originel , il efl ainfi intitulé dans les Manufcrits

•de Tournai , d'Anchin ôc de Liège; ce Traité efl divifé en trois

livres, Odon n'y employé ni l'autorité de l'Ecriture, ni des

Pères ; il fe contente de rapporter un paflage de fa.int Paul où il

€fl dit'que tous ont péché en Adam , ôc fuppofant ce fait comme
certain, il examine parles lumières delaraifon comment fe fait

la transfufion du péché originel ; on voit par-là que cet ouvrage

:.ieft philofophique.

Amivfe ie XVIII. Odon Commence par examiner ce que c'eftque le

<cTr;nt'- Jiv. niai, il réfute les ?tlanichéens qui difoient que cetoit une fub-
i,pag. 2i7.

fj^pceôc quelque chofe de réel , ôc prouve que le mal en lui-

même n'efr rien , en entendant fous le nom de mal le péché ; la

raifon qu'il en donne c'eft que tout ce que Dieu n'a pas tait n'eft

rien; or Dieu n'a pas fait le péché, il punit néanmoins le péché

parce qu'il punit 1 injuftice ou la privation de la juftice ; le péché

ne fe trouve pas proprement dans le corps , mais dans la volonté

de la Créature raifonnable , c'eft fon injuftice qui fait fon péchéj

•elle a reçu la juflice comme un dépôt , elle doit la conferver i

{a) LM. de Scrip^or, tom. i , pag.
\

(b) Lipen.Bibl. tom. i , pag. ;oj.

11^. 1 <ic)T9m.iz.SpiciLg.pag./i6p.
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quand donc nous fommes punis , c'eft pour avoir abandonné

cette junice.

XIX. Mais comment avens-nous péclid en Adam? Il efl: î ivre rccoiulj

vrai que nous avons été en lui , ôc que nous fommes de lui félon
'^'*'=' ^^°'

la chair ; à l'égard de notre ame quelques Anciens ont penfé

qu'elle étoit engendrée comme le corps, & que nous recevions

runôcl'aiitre de nos parens ; d'autres enfeignent qu'elle ne fe

tranfmet pas par la génération. Odon prend ce dernier fentimcnt

,

il foutient que i'ame efl créée de Dieu immédiatement, & que

toutefois elle eft créée dedituée de la juftice que le premier hom-
me avoit avant fon péché, parce que Dieu a dû la créer telle

qu'elle fe trouve dans tous ceux qui naiffent d'Adam par la voie

ordinaire de la génération ; or elle s'y trouve pechereffe par la

raifon que toute la nature humaine ayant été dans le premier

homme lors de fon péché, & cette nature étant compoféc de

corps & d'ame, la faute perfonnelle d'Adam ed devenue la

faute commune de la nature humaine.

XX. La difpute d'Odon contre un Juif nommé Léon, eflf
ç^-^l'^'^

p°''

écrite en forme de Dialogue , mais dans le goût du Traité pré- 15?.

cèdent, c'ed-à-direque cette difpute fe paflé en raifonnemens '•'''('"'f'
"''^'^

lans recours a i autorité. La matière elc 1 Incarnation du Verbe mêle oiy, il id.

ôclaRédemption du genre humain. Odon avoit traité de vive r^s- -41-

voix ce Myflere dans un difcours fait en Chapitre aux Religieux

de l'Abbaye de Femy, vers la Fête de Noël de Tan iio^ ;

Acard , un des Moines de cette Communauté , fut touché du
difcours, mais n'en ayant pas bien retenu le contenu, il pria

Odon de le lui donner par écrit; prêt à le fatisfaire il fut obligé

de partir pourun Concile indiqué à Poitiers au mois de May
mq6 ', palfant à Senlis le JuifLéon vint le trouver pour difputer

avec lui ; Odon à fon retour mit la difpute par écrit & l'envoya

à Acard , à qui il s'adreffedans le prologue , & non pas à Xv'ol-

bodon. Moine d'Afflighem , comme le difent Henry deGandj.
ôcTritheme ( a ). Mais peut-être lifoient-ils dans leurs manufcrits

différemment de nos imprimés qui portent Acard.

XXI. Le JuifLéon prétendoit deux chofes ; la première , Ar:'!y:ciV ce

<^ue Jefus-Chrift n'étoit point le Meiïie
,
parce qu'on n'avoit pas

'^''ï*''-'
> FS-

YÛ s'accomplir en lui les promeiTes rapportées par les Proplic-
'"* '

tes: d'où il concluoitque le MoTie n'étant pas encore venu il

feUoit l'attendre. La féconde, que la Loi marquant un facrifice

(a) Hinr.Giiudiv.cap. 4. Tri-.hfm.c.ip. ^ju
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particulier pour chaque péché , il étoit remis en offrant ce facrî-

Hce ; qu'ainfi inutilement les Chrétiens difoient que Jefus-Chrift

étoit venu pour la rémifllon des péchés ôc nous procurer la

gloire , l'un ôc l'autre nous étant accordés par la Loi. Il ajoutoit

qu'il ne voyoit pas par quel moyen les Chrétiens pouvoient

ûtisfaire pour leurs péchés , ni comment ils pouvoient parvenir

à la gloire , finon par la patience, ôc en fupportant tous les tra-

vaux impofés à l'homme pour fes péchés. Odon répond que les

Chrétiens attendent par le Melhe le Royaume du Ciel , ôc non

une félicité tetreflre, telle que les Juifs l'attendoient; que la

lémiflion des péchés ne fuffit pas pour conduire l'homme
à la gloire

;
que la pratique même des bonnes œuvres ne fuffit

pas pour la rémilïîon des péchés ni le fupport des incommodités

de la vie; il pofè pour principe que Dieu ayant bâti une Cité

Céiefte ôc créé des Anges pour en être les Citoyens , une partie

de ces Anges en ont été chafléipar leur faute, mais que Dieu
voulant toujours que cette Cité foit remplie , a deftiné les hom-
mes pour remplacer ces Anges, ôc que ne pouvant par eux-

iTiêmes parvenir à cette gloire , pour avoir aulii péché , il a faUu

que Dieu fe iît homme lui-même pour racheter l'homme , en

mourant peur lui fur la Croix. C'efl-là, dit Odon, cette Hoflie

qui efface les péchés de tous les Juftes qui ont été , qui font ÔC

jqui feront, c eR-à-dire de ceuxà quila rémiiiion des péchés ell

accordée, foit en vertu de leurs bonnes o.uvres,foir de celles

de leurs amis : caria fatisfadion de Jefus-Chrid ne fert de rien à

celui qui n'obtient point la rémillion de fes péchés. Léon vou-

Icit tourner en ridicule ce que la foi aous enfeigne touchant la

nailTance de Jefus-Chriil: d'une. Vierge. Odon répond que Dieu
étant partout , ôc même en nous qui ne fomnies qu? corruption

^péché, il n'en eft pas néanmoins fouillé
,

qu'à plus forte raifon

il ne s'eft pas fouillé en prenant un Corps dans le fein de Marie

remplie de grâces ; il cite ce que 1 Evangile dit fur ce lujet , mais

il n'objecte point à Léon ce qui ed dit dans Ifuïe de lanaiflance

du Alellie , d'une Vierge.

Traite du XXI L Odou étant à Anchin pendant fon exil, compofa ,

Plarphéme aux inftanccs d'Amand duChatcl j avec qui il s'enrretenoit fou-

\li]Ài p«g'. vent des matières de Doctrine, un Traité du Blafphême contre

»W. le Saint Efprit i il f^avoit que faiiit Augudin avoit écrit fur ce

fujet , mais il n'avoit jamais vu ce livre , Ôc ne connoifloit per-

fonne qui l'eût lu ; ainfi il travaiiloit à cette matière fans avoir

recours a çc (ju'on en avoit 4it avant lui ; Arnaud fait mention
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de cet opufcule ( a ) dans fa lettre circulaire ; il dit nitSme

qu'Odon le lui dédia ; l'iipitre dcJicatoire ne fe trouve plus.

XXIII. Odon rapporte d'abord les paroles des trois Evan- Analvrc Je

gelilles, Hiint Mathieu, faint Marc & faint Luc , touchant le ^•'''^""'^'P^S-

blafphcme contre le Saint Efprit, cnfuite il explique comment
le péché eft irrcmiinble en ce monde & en l'autre ; la difficulté

eft de concilier ce que difent les Evangelifles avec ce qu'on Ht

dans l'Epitre de S. Jean ,
qu'on ne doit pas prier pour le Pécheur

qui perfevere iufqu'à la mort fans aucune diflindion, & avec la

doctrine de l'Eglife qui accorde la rémilfion de tous les péchés

fans exceptionà tous ceux qui en font pénitence. Odon fait voir

qu'il n'y a aucune contrariété entre les trois Evangelifles & faint

Jean, parce que les trois Evangelifles
,

par le péché contre le

Saint Efprit , entendent l'impénitence finale , comme faint Jean
l'entend aulli par le péché qui va à la mort ( 6 ) ,

quel il foit ; il

montre aulfi qu'ils ne font point contraires à la pratique de l'E-

glife
,

puifqu'elle n'accorde la rémiflion qu'à ceux qui en font

pénitence , & non à ceux qui meurent dans l'impénitence. Mais
pourquoi ce blafphême irrémiffiblc efl-il nommé contre le Saint

Efprit, plutôt que contre le Père & le Fils? Odon répond que

le Saint Efprit étant proprement ôc fpécialement charité, parce

qu'il eft pour ainfi dire le lien de l'amour mutuel du Père & du
Fils , c'eft lui qui remet les péchés ^ & que rien n'eft plus op-

pofé à la charité qui remet les péchés, que l'impénitence

finale.

XXIV. On a dit dans l'article de faint Jérôme {c) qu'en TnUf Çnt

addreflant au Pape Damafe les livres du Nouveau Teflament , ''[ ^-"'^^ '« *^8^

corrigés fur le texte grec, il y joignit dix Tables ou dix Canons
qu'Âmmonius d'Alexandrie, 6c Eufebe de Céfarée avoient

faits
,
pour trouver commodément ôc d'un coup d'œil le rapport

ou la différence qu'il y a entre les Evangelifles. Odon fit un ou-

vrage femblable , excepté qu'il fe borna à marquer dans fes dix

Tables ou Canons ce en quoi les quatre iivangeliftes convenoient

enfemble, ôc non ce en quoi ils paroiffoient oppofés ; pour
mieux faire comprendre fon defTein il infera lui-même dans fou

Traité la figure de ces dix Tables , comme il en avoir mis une
dans le précèdent pour oppofer la rémiflion des péch.és ôc la

(rt) BoUand. ad diem 19 Junii , yig.
|

(i) t , Joan. <; , 16.

?i; , &" M.inen. tom. 5 , Anecdot. vag. \
(c) Tom, 10 ,pag. 190.

853. i
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pénitence, à l'irrémiflion & à l'impénitence. Il met dans la pre-

mière t.ble les quatre Evangelifles ; dans la féconde, faint Ma-
thieu , faint Marc & faint Luc ; dans la troiliéme , faint ?v'îathieu,

faint Luc & faint Jean; la quatrième eft difpofée de même; la

cinquième ne contient que faint Mathieu & faint Luc ; la fixié-

me , faint Mathieu ôc faint Marc ; la feptiéme , faint Mathieu

& faint Jean ; la huitième , faint Marc ôc faint Jean ; la neuvième ,

faint Luc & faint Jean ; il réferve la dixième pour ce que chaque

Evangelifle a de particulier. Cet opufcule eft mentionné dans

la lettre d'Amand du Chaftel.

Hom-^He XXV. Il y eft auffi paré de l'Homélie d'Odon furie Fer-

lûrleFcrnir mier d iniquité. Henry de Gand la met dans le Catalogue de fes
d iniquité. ouvrages , & paroit faire grand cas de cette Homélie; nous

l'avons dans la Bibliothèque des Pères, elle ell courte ôc n'eft

prefque qu'une paraphafe de l'Evangile de faint Luc où cette

parabole eft rapportée. Dom Martenne en a publié une La) beau-

coup plus longue qu'il croit mieux répondre à l'idée avantageufe

que Henri de Gand donne de celle d'Odon ;cetEditeur, ne rejette

pas toutefois la première , il y trouve même le ftile d'Odon , &C

n'eft pas éloigné de penfer qu'elles font Tune ôc l'autre de lui ; eti

effet il ne feroit point fingulier que cet Evoque tût expliqué deux

fois un même chapitre de l'Evangile, on pourroit en donner

plufieurs exemples ; quoiqu'il en foit, ces deux Homélies ne font

point indignes d'Odon , le texte de l'Evangile y eft expliqué clai-

rement , tant dans le fens littéral que moral. Il fe trouve une

troifièmc Homélie fur la même parabole parmi les œuvres de

faint Bernard {b) , mais fans nom d'Auteur; on a découvert

qu'elle étoit d'un Moine de Cluni nommé Bernard, qui l'adreffa

au Cardinal Mathieu, Evêque d'Albane.

j^mr's Ecrits
X X "V I. Tritheme dit en général (c) qu'Odon compofi

d'Odon. plufieurs Homélies , ôc qu'il écrivit plufieurs lettres, peut-être

faut-il mettre fous fon nom l'Homélie fur la Cananéene , ôc une

fur la Paffion du Sauveur, qui fe trouvent {d) dans les manufcrits

du Vatican fous le titre général de l'Evêque de Cambrai. A l'égard

de fes lettres on n'enconnoît qu'une qui eft adrefiée à Guillaume

Moine d'Afflighem (e), encore n'eft-elle pas imprimée. Celle

(a) Tom. î , Aiiecd pa^. 8^9.
|

(d) Montfauc. Bibliot, Bibliot.fag. 48,

(6) Tom. i,pç. 6}) T, 701.
j

\e) Ibid, pa^. II:.!,

(t ; Trithcm, \:iip. 37 1. \
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qu'il écrivit ( a ) à Lambert , Evêque dArras , doit être regardée

plutôt comme une permiffionà un Clerc nommé Roger, de

Ibrtir du Diocèfe de Cambrai
,
que comme une lettre. Odon eut

occafion d'en écrire une au même Evêque en réponfe ( 6 ) à celle

qu'il en reçut pour fçavoir s'il n'avoit point eu de part au projet

fermé par l'Empereur, oufousfon nom, de retrancher quelque

chofeduDiocèled'Arras pour augmenter celui de Cambrai; ou

ne fçait point ce qu'Odon répondit.

XXVII. Dans le tems qu'il étoit AbÎTc de Saint Martin , il Tetraplcj

fit un Pfautier( c) à quatre colonnes, où l'on voyoit autant d'an- ' ""^ IcPiauusr,

ciennes verfions des Pfeaumes, la Gallicane , la Romaine, l'flc-

braïque ôcla Grecque ; le manufcrit original fe voit encore à S.

Alartin deTournai.On conclura de-là il l'on veut qu'Odon fçavoit

le grec 6c l'hebrcu , c'cft dumoins une preuve qu'il fouhaitoit

qu'on étudiât le fensdes Pfeaumes dans les fourcesles plus pures.

Ces tetraples font dattes dans le manufcrit de l'an 1 loj ; les ma-
nufcrits d'Angleterre (£? ) ôcdeLeipfick citent quelques autres

ouvrages fous le nom d'Odon, fans le qualifier ni Moine, ni

Abbé , ni Evêque , ainfi l'on n'en peut rien conclure
, y ayant eu

plufieurs autres Ecrivains du nom d'Odon. Quant au Livre des

Conférences & aux paraboles qu'Aubert le Mire & la nouvelle

Bibliothèque Belgique lui attribuent, elles n'ont pas encore vu

le jour
; peut-être ont-ils confondu Odon de Cambrai avec Odon

de Cluni dont on a trois livres de Conférences adrefiés à Tur-
pion , Evêque de Limoges, que l'Anonyme de Molk (e) dit

être très-utiles aux Moines.

CHAPITRE XX.
Hu Gu ES j Abbé de Flavigni ; Philippe le Solitaire s

NalgodE} Moine de Cluni ;

Jacques, Moine Grec,

I. T A perfécution ouverte que Thierry , Evêque de Verdun, p|^^"^""
^^

I j fiiîbit à l'Abbé 6c aux Moines de faint Vanne ,
parce Ri^ine d'i S,

qu'ils ne vouloient point fe mettre du parti de l'Antipape Guibert Vamie,

(a) Biluf. tom. ^, Mifcellan.paT. 345.
(b) Ibid.pag. }i5.
(c) S.v.d:rus , Bihliot.Belg. mjf.part.

1 ) p.ij. 9z. Martenne, Voyage Uu.r.iire,

tom. 1, pag. 101 , J03.

{d) Biblbt. Angl. m[j. v::rt. 5, .';"'".

Î4Î , & Montfaucon , Bihlict. BilAA.pag.

(e) Anonym. Mellk. cap. 7$.

E ec ij
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& de rEmpereur Henri IV. les obligea (a) dabandonner l'Ab-

baye , ÔL de fe retirer à Flavigni en Lorraine , Maifon de leur

dépendance ; & de-là à faint Bénigne de Dijon , invités par

l'Abbé Jarenton. Ils étoient au nombre de quarante , l'Abbé

Rodulphe à leur tête. Le plus connu efl: Hugues furnommé de

Flavigni
,
parce qu'il en fut Abbé. Elevé dès fei premières années

dans TAbbaye de faint Vanne, il y avoit fait vœu de ftabilité,

de même que les Compagnons de fa retraite. Mais Jarenton , ea

les admettant dans fon Alonaftere, exigea d'eux qu'ils s'y ftabi-

liroient aHn d'établir une liaifon plus étroite & une concorde

plus parfaite entr'eux & les Moines de faint Bénigne. Ils eurent

peine à s'y refoudre, furtout Hugues , dans la crainte de contre-

venir au vo:u qu'ils avoient fait pour faint Vanne. Lanfranc,

Archevêque de Cantorberi, {b) confulté là-de(fus par l'Abbé

Rodulphe, leva leur ditïiculté ; & ils firent un nouveau vœu
de ftabiiité pour faint Bénigne de Dijon. C'étoit en loBj.

Il va de- II. Hugues de Cluni ( c ) n'approuva point ce que l'Abbé Ja-

Palon?
^ renton avoit fait , craignant que des Moines de différentes Con-

grégations ne s'accordaflent pas long-tems , ôc il auroit fouhaité

qu'on ne reçût le vœu de fiabilité que de ceux qui l'auroienr

voulu faire librement. Mais Jarenton fe conduifitde façon ,. qu'il

ne s'éleva entr'eux aucune difcorde ; ce ne fut qu'avec regret

qu'il permit aux Moines de faintVanne de s'en retourner, lorfque.

la tranquillité fut rétablie à Verdun. Hugues relia à Dijon , ÔC

l'Abbé Jarenton le mena avec lui en Angleterre (d). Au retour

ils s'arrêtèrent en Normandie, Ils y étoient lorfque Berard, Ar-

chidiacre de Lyon, fut fait Evêque de Mâcon par l'Archevêque

Hugues , affilié d'Haganon d'Autun , &c de Vautier de Châlons-

fur Saône, qui s'étoienr affemblés pour les obfeques dcLandri,

Evêque de Maçon , mort en 1 057.
îi p(î f'it Jll. L'Abbaye de Flavigni en Bourgogne {e) n'avoir point

d'Abbé depuis la mort de Rainaud , frère du Duc de Bourgogne,,

arrivée dès l'an lopo ; 6c cette vacance avoit jette ce Monaftere-

dans une grande défolation. Haganon , Evêque d'Autun, s'en-

plaignit ôc demanda pour Abbé le Moine Hugues à l'Archevêque

de Lyon qui l'iionoroit de fon amitié. Il en fit quelque difficultéi.

Abb- deFl?.

Tignienio>i7

( a^MabiUonJih. 66 , Annal, niim. 9/: , t (c) MkbUlon. ib'id. nurr, j?7.

d" Hug9 F avili, in Chronico , pa^.iiS , (d) Ll. Ul.69, num. yz.

2Î4.
""

1 \e) Mahillon.ibid.lïb, 69,Annd.num,
\b) ibid. pag. 116. ,7i.
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imais enfuite il y confentit. On demanda aulli le confentement

de l'Abbd Jarenton, ôc une obéiflance pour Hugues. Après toutes

ces précautions Hugues fut élu Abbé de Fiavigni , & l'Archevê-

que de Lyon ,
qu'il étoit allé voir depuis fon éledion, le ren-

voya à Haganon avec une lettre (a)
,
par laquelle il le prioit de

donner à Hugues la bénédiftion Abbatiale, La cérémonie s'en fit

au mois de Novembre ,1e lendemain de fainte Cécile, l'an 1097.

Hugues n'étoit âgé alors que de trente-deux ans. Il s'appliqua

auflitôt à réparer les pertes du Monaftere ôc à y rétablir le bon
ordre. Il a tait lui-même (b) le détail des dépenfes faites à ce

fijjet , 6c des donations qu'on fit à fon Monaflere.

IV. Haganon, Evêqued'Autun , étant mort au mois de Juin Ses difStuf^

de l'an 10518 ( c) , on choifit à fa place Norgaud, mais ce ne fut ''f ^^'^'^•a^'"

pas fans difficulté. Hugues de Fiavigni avoir droit de fuffrage , t>m.

il vint plufieurs fois à Autun pour ce fujet ; mais il fe trouva

abfent au jour marqué pour l'éleclion , & envoya un Député
de fa part. Norgaud en fut fiché: ôc quoique l'Abbé l'eût ac-

compagné à Lyon , ôc reçu à fon retour en paffant à Couches ,

Maifon dépendante de Fiavigni, ôc à Fiavigni même, cctEvê-
que conferva de la froideur pour Hugues , & lui fufcita plufieurs

Procès. Hugues fit ufage de ces tribulations pour retourner à
Dieu

,
qu'il fembloit avoir oublié pendant le tems de fcs prof-

perités.

V. Norgaud , après avoir rendu fon amitié à l'Abbé de Fia- IleftchsirJ

vigni , conçut de nouveau de la haine contre lui ( ^ )
, ôc le chafTa -^ Fla.igi

Se y retOurns:
de fon Monaftere. Il paroît que ce fut fur les plaintes des Moines

j ,^^3

de Fiavigni. Hugues les cita au Concile qui fe tint à Valence fur

la fin de Septembre de l'an i ioo. L'Evéqued'Autun s'y trouva,

mais il y fut accufé de fimonie par fes Chanoines. Les Moines.

de Fiavigni fe contentèrent d'y envover un Moine déréglé-

Hugues étoit en état de fe bien défendre : mais ne s'étant point

trouvé d'Accufateurs, le Concile le rétablit d'ans fon Abbaye ^
avec ordre aux Moines de venir au-devant de lui jufqu'à Dijon,,

de promettre en préfence de l'Abbé de Saint Bénigne, de le re-

meneravec honneur à Fiavigni, A: deluLobëiri; il^'accemplirent'

en partiele décret du Concile; mais Hugues étant arrivé à fon-

Abbaye, fes Moines hïi refufeTentobéifîince,la^chofefdrportée'"'

(a) HugoEhv'mia in Chronicû
,

p:rg. . ( c yMaiiU. Ub. 69 , nwn. Si , ^ Huo
.S.4Î.

i
, . .1 inCIvqrik. pflg. 143 î^/eç.

(^b) Hugo Chronk, pag. i^t, Ij {d) J^iahiii.lih, (9 .mm-fi^,,

_

K'e e ! ij.
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au Concile de Poitiers , mais on ne fçaitfi elle y fut difcutée, ni

il Hugues demeura paifible pofielTeur de fon Bénéfice.

Il eft {-M VI. Le contraire paroit par Laurent de Liège (a) de qui nous

V«nne*^
'^^"'^ apprenons que Richard, Evêque de Verdun , ayant chaffédeS.

Vanne l'Abbé Laurent parce qu'il refufoit de reconnoître dans

lEmpereur Plenri , le droit d'inveftiture, le chalTa de fonAbbaye,

ôc mit à fa place Hugues de Flavigni en lui donnant le bâton

paftoral. Avant de revenir à Saint Vanne, Hugues avoit fait un
voyage en Angleterre , & il y étoit (b) en 10p9.Il vécut au-de-là

de Tan 1102, puifqu'il conduit jufques-là fa Chronique ; de la

manière dont elle eft écrite, on juge qu'il étoit digne d'un fort

plus heureux autant pour fon érudition que pour fa pieté.

Chroiiioue VII. Elle eft divifée en deux parties ; la première commence
deHu5ues.de

^^g^ l'Ere de Jefus-Chrift , & va jufqu'en 1002 ; la féconde,

jufqu'en 1 102 ; le Père Labbe qui l'a fait imprimer dans le pre-

mier tome ( c) de fa Biblioteque des manufcrits fur l'original que

l'on conferve au Collège de Clermont à Paris , en a retranché

plufieurs faits qui lui ont paru peu dignes d'attention, mais il a

jugé le refle très-intereiïant ôc un îrejbr incomparable pour l'hif-

toirc de l'onzième fiécle ; c'eft en effet ce que l'on a de mieux en

ce genre-là , de plus étendu & de plus correct ; il ne laifle pas

d'y avoir des fautes de Chronologie ; il met par exemple la mort

de Grimold [d] Abbé de Saint Vanne en 107J ,
quoiquil ait

vécu trois ans au-de-là. La faute qu'il commet à l'égard du lieu 6c

des circonftances de la mort de Vidor III. eft plus confiderable

,

il dit (e) que le Pape , auparavant Abbé de Montcaftin , fous le

nomde Didier, célébrant la Aleffe à Saint Pierre , fut frappé du
jugement de Dieu , ôc qu'ayant reconnu fon erreur , c'eft-à dire

que fon éleûion n'avoit pas été canonique, il fe dépofa lui-

mcmeôc ordonna aux Moines de Calfm qu'il avoit auprès de

lui , de tranfporter fon corps après fa mort à Cafiin , ôc de l'enter-

rer dans le Chapitre , non comme un Pape , mais comme un

Abbé. Tout ce narré eft abfolument faux ; Vittor mourut à Mont-
caffin ôc non à Rome , ôc à fa mort il ne fît que ce qu'avoit fait

Grégoire VII. fon Prédecelfeur,en défignant pour fon Succefleac

(a) loin. \t ,Sskilegii ,pag. 500 , &-
j

(d) Mabïilcn. Ub. 64 , Annal, num,

J[]a>jiUnn. lib. 71 , Annal, num. 4. J>J.

(b) Hugo in Chrnnico, pa^. zc-x , ù- \ (e) MiHllon. Ub. 77 , Annal. num. ij,

MahilLon.ïih. 70, Annal, num. 48. t & HugoFLanniiXC. inChronico , fag. 134.
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celui qui lui en paroifToit le plus digne. En gênerai lorfqu'il ert:

queftiondeDidierAbbé deMontcafiia ôc de HuguesArchevcque
deLyon, il prend le parti de celui-ci dont il étoit ami; à l'égard de

Norgaud, Évêque dAutun,qui lui avoit fait beaucoup de mal

,

tantôt il en parle en bien , tantôt avec aigreur , tant il eft difficile

de réprimer les faillies qui s'élèvent en nous contre nos ennemis ;

mais ce qui a fait une tache confiderable (a) à fa mémoire efl fon

intrufion dans l'Abbaye de faint Vanne du vivant de l'Abbé

Laurent qui en avoit été chaffé par les Schifmatiques.

V 1 1 1. La Chronique de Hugues efl ordinairement intitulée : Utilité (î*

Chronique de Verdun, & quelquefois de Flavigni , foit parce
'^'"^^''^'^ni-

que l'Auteur fut Abbé de ce Monaftere , foit à caufeque dans le

nianufcrit cette Chronique porte en tête le catalogue des Abbés
de Flavigni , imprimé auffi dans le premier tome ( ^ ) de k nou-

velle Bibliothèque du Père Labbe, avec quelques autres pièces

qui ont rapport à ce Catalogue. On ne l'appelle de Verdun que
parce que Hugues fut d'abord Moine de faine Vanne, Abbaye
fituée en cette Ville. Ce qu'il dit de la Ville & du Monafiere

n'eit pas fuffifant pour l'intituler de la forte ; d'ailleurs cette Cliro-

nique ell générale ôc comprend en abrégé les évenemens remar-

quables des Provinces d'Orient 6c d'Occident ; outre les faits ,

Hugues rapporte tout au long quantité de lettres très-inte reliantes

pour l'Hifloire de l'Eglife ; nous en avons donné une notice quand
l'occafion s'en efl: prefentée , & il eft inutile d'y revenir ; Hunues
n'a pas oublié ( c ) la rétraftation de Berenger dans le Concile de
Rome au mois de Février de l'an 1078, ni de remarquer que
ceux qui par un grand aveuglement n'admettoient que la fipure

dans l'Euchariftie , fe rendirent avant la troifiéme féance , au
fentimcnt prefque général du Concile

, que le pain ôc le vin

font chargés fubltanticllement au Corps de Jefus-Chrift qui a été

attaché à la Croix , ôc au fang qui eft forti de fon côté
,
par les

paroles de la prière facrée que prononce le Prêtre, le Saint Ef-

prit opérant invifiblement ce changement ; c'eft aufli de la

Chronique de Hugues que l'on apprend les principales circonf-

tances de fa vie.

I X. Celles de Philippe furnommé le Solitaire nous font in-

connues , on fçait feulement qu'il vécut dans une grande répu-

( a ) Tom. 1 z , Spicileg. p.ig. 300. 1 C ' ) ^'"i ^ '^ Chronk. pjy. : 1 4 , 1
1 5.

(b) Pag. 791 ^7.6$.
I
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tation defainteté, & 'que l'àil i op j, qui étoit le feizieme du règne

d'Alexis Gomnene , il compofà, aux inftances {a) du Moine
Cailinique, un Traité fpirituel intitulé, Diopîre, du nom d'un

inftrument de Géométrie appelle quart de cercle ; nous le nom-
merons Règle de la vie Chrétienne , avec Jacques Pontanus qui

a traduit l'ouvrage en latin ôc Ta publié en cette langue à Ingoi-

frod chez Adam Sartorius en i5®4. in-^'^. fur un manulcrit delà

Biblioteque d'Aulbourg , avec les notes de Jacques Gretzer , les

fix livres de Cabaliias fur la vie de Jefus-Chrift , ôc quelques au-

tres monumens ; il a été réimprimé dans le douzième tome de la

Biblioteque des Fercs de Cologne, ôc dans le 21'. de celle de'

Lyon , c "eft un Dialogue entre i ame ôc le corps , 011 par une idée

finguliere l'ame fait le perfonnage de difciple , 6c le corps de

inaitre ; au lieu que l'ame par rapport à la fupériorité de fa nature

devoir prendre la qualité de maitrefie ; nous n'avons que quatre

livres de ce Dialogue , le manufcrit delà Biblioteque Impériale

en met cinq , félon la remarque de {b) Moniteur Lambecius,

enfcrte que 1^ premier manque dans l'Edition de Pontanus qui

du fécond en a fait le premier , ôc le fécond du troifiéme , ainfi

du refte ; ce défaut ôc quelques autres de cette Edition avoient

engagé M. Lambecius à en donner une nouvelle avec le texte

grec ôc la verfion latine à côté ; s'il la achevée on ne Ta pas encore

rendue publique.

Annivfe c'e
X. L'ouvrage de Philippe le Solitaire cfl: rempli d'excellentes

faDioptre ou maximes tirées la plupart de l'Ecriture Sainte , les autres de fou

^h?'^''?'''"^
propre fond ôc peut-être audi des Saints Pères dont il avoit fait

Tom.z'i ', B:- unc étude particulière ; il les propofe dans un flile fnnple , fans

Miot.PM. //''. autres ornemens que la vérité, n'aftectant ni le choix des termes
»W^<'i' 555. nil^flegance de i'éiocution. Dans le premier livre il fait voir que

la foi eli: inutile fans les oeuvres; qu'entre tous les préceptes

<livins celui de la charité eft le plus recommandé ; que quand on
obferveroic tous les autres , il celui-là eft négligé , on ne peut

fe Hatter de les avoir bien accomplis; il propofe l'exemple de la

charité de faint Paul pour Dieu ôc pour fon prochain
, que cet

Apôtre pouffa jufqu'à vouloir être anathème pour fcs frères afin

de leur procurer le falut. Enfuite il montre que Dieu fortilie ceux

qui dans les tentations ont recours à lui ; qu'il récompcnfc ceux

qui fupportent en patience les calamités de cette vie; quil

C £ ) Uh. 4 , aip. ip,
j

(b) Litiikc, lih. j , CvnmentJrior, yag.

n'eftime:
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n'efl'n.ne point les bonnes œuvres par le nombre, mais par la

droiture de l'intention ; qu'il reçoit à bras ouverts tons les Pé-

cheurs qui ont effacé leurs pèches par les larmes 6c les travaux de

la pénitence, & qui les ont confeirés au Prêtre. Philippe s'expli-

que clairement fur la ncceffité de confeiTer fes péchés aux Prêtres

pour en recevoir l'abfolutioii , & il prévient la honte qu'en ont

les Pécheurs , en leur difant ( a )
qu'encore que le Prêtre par foii

état & par la pureté de fa vie foit diiferent deux , il leur ell fem-

blable par la nature de fon corps & de fon cfprit. Il n'avance

rien qu'il ne le prouve par les témoignages de l'Ecriture 6c des

Pères qu'il cite dans chaque chapitre , 6c de fuite
,
pour en faire

comme une chaîne de témoins ; ceux qu'il cite le plus fouvent

font les deux faints Grégoire de Nazianze 6c de Nyfle , faint

Chryfoftôme , faint Athanafe, funt Bazile, faint Cyrille d'Ale-

xandrie , Theodoret, faint Ephrem , Théodore Studite, faint

Damafcenc ; il cite encore Thcophilade , Théodore d'Heraclée,

faint Jean Climaque, Anaftafe Synaite, faint Ifidore de Pe-

lufe , faint Denys l'Aréopagitc , faint Maxime, Michel Pfellus,

faint Nil , Ifaac , Carbonius 6c Gennade.

X I. Dans le fécond livre , Philippe traite de l'union de l'ame . • /•
,

avec le corps, 6c de la neceflité de cette union pour la bonté p;ig. 571.

ou la malice des allions humaines; il rapporte en palfant les

différentes opinions des Philofophes ôc des Médecins touchant

le fiége de lame , après quoi il prouve qu'elle eft immortelle 6c

conféquemment qu'elle ne petit point avec le corps ; que Dieu
n'ayant créé le monde que pour l'homme afin qu'il lui lêrvît de
Palais, ilconvenoit decréer le monde avant l'homme; que le

péché a commencé par la femme
,
que la peine de fon péché

tombe plus fur l'ame que fur le corps, la mort de celui-ci n'étant

pas comparable à celle de l'ame , c'eft-à-dire aux avantages dont

elle eft privée par le péché; que la refTemblance de l'homme
avec Dieu vient furtout de l'ame en ce qu'elle eft raifonnable, ôc

peut en un moment fe trouver partout par la force de fes penfées

& de fon imagination
; que le corps d'Adam ne fut créé ni mor-

tel ni immortel , Dieu l'ayant laifté le maître de décider de fon

(a) Nihil eft peru'tuc quoJ formiJes ;

quaniquim enim pster eft cui confiterit

,

ti'nien & ipfenatura homo eft,tibique ctrae

Se Ipiritu fimilis , & fialioqui viix ratio-

n.bi'i , i'mdiarJtate «uni Deo lit viriutis

TQme XXI

cultor Jiftet , tbs te plurimum iu humili-

tMe ; io contritione cor.iis te ad peiids

ejus abjice , ab inio peàore clima , in-

gwnifce,quantumque potes rfcenfe omnia,

Philipp. Ub, 1 , cap. II.

Fff



410 HUGUES,
fort , ou de mourir en contrevenant à la loi qu'il lui avoit pref-

crite.ou de ne pas mouriren obfervant cette loi.Philippe enfeigne

que les âmes des Juftes morts avant JefusChrift e'toient dans un
lieu de repos nommé dans l'Ecriture la Région des vivans ; que

depuis que Jefus-Chrift a ouvert les Portes du Ciel, les âmes des
'^' ^' Saints y jouiffent avec lui de la félicité éternelle ; qu'à la réfurrec-

tion générale elles animeront les corps qu'elles animoient en

cette vie , ôc retourneront avec le corps dans le Ciel ; qu'il en

fera de même des âmes des Pécheurs qui font actuellement en
Enfer, qu'ellesy retourneront avec le corps qu'elles ont animé

ôc y fouffriront des fuplices plus rudes qu'avant la réfurre£lion

générale
; qu'au refle Dieu feul connoît la manière dont chaque

ame fe réunira à fon propre corps.

Livre trol- XII. Il parle dans le troifiéme livre de l'excellence delà nature

78^.^
' ^^^* humaine par fon union avec la nature divine en Jefus-Chrift ; de

l'incertitude de la fin du monde ; des Précurfeurs du fécond

avènement de Jefus-Chrift , & de l'Antechrift , de fi venue ,

de fes carafteres , de fes crimes ; il penfe qu'il fera de la Tribu

Cenef. 49. de Dan, ôc fe fonde fur une prophétie de Jacob rapportée au

livre de la Genefe.

Livre qua- XIII. Dans le 4'. il enfeigne que Dieu a créé leslntelligences
tricme, pag. fpintuelles ôcceleftes avant les hommes, de peur que les croyant

fans commencement ils ne les adoraftent comme des Dieux; qu'il

crée en tous tems les âmes, mais non de fa fubftance,quoiqu'ellcs

foient immortelles , intelligentes & immatérielles , libres de leur

nature ; qu'après la réfurreciion il n'y aura parmi les bienheureux

aucune différence ni par rapport à l'ame , ni par rapport au corps

,

qu'elle ne confiftera que dans les dégrés de gloire ôc de récom-
penfe que Dieu proportionnera aux mérites. Philippe traite des

différences qui fe trouvent en ce monde entre les hommes foit

far rapport aux opérations du corps ,foit par rapport à celles de
ame; des qualités deces deuxfubftances, des incommodités du

corps humain, de faconftitution , du principe de la génération^

delà Providence de Dieu dans la création du monde, des ten-

tations du Démon , des yei:(;us,cardinales ,.dela liberté néceffairc,

pour les bonnes œuvres, ôc de l'origine de la guerre inteftinc

entre le corps ôc l'ame ; il la rapporte au péché du premier

homme qui cft paflfé à fes defcendans. Sur la iîn du quatrième

livre il explique comment il fe peut faire que l'ame féparéc du
corps par la mort fe fouvienne de fes parens , de fes amis , ôc

comment elle prie pour eux
;
pour toutes ces fondions le corps
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ne lui crt point nëceffaire, elle n'a pas befoin de voix pour prier

ni de cerveau pour fe fouvenir.

XIV. Philippe lembie dire dans le fécond livre (a) que .
Remnnuïs

Jefus-Chrill en dcfcendant aux Enfers délivra de l'efclavase tous
""^ ''*^

ceux qui y etoient , & que les âmes qui y font reliées ne foufîrent

pas comme auparavant
,

qu'elles y font même en liberté , ayant

été délivrées de la fervitude du Tyran. Ce n'eft point-là la doc-

trine de l'Eglife qui nous apprend que ceux qui avant la defcente

de Jefus-Chrifl: aux Enfers , y étoient tourmentés de divers fup-

•plices , les fouffriront éternellenient. Mais cet Ecrivain a donné
dans un fentimcnt contraire, fondé fur un difcours attribué fàuffe-

ment àS.Jean Damafcene; on lui reproche encore d'avoir avancé

qu'après ( t ) le dernier Jugement les Bienheureux fe connoîtront

mutuellement , mais que les Damnés ne fe connoîtront pas ;

mais il n'ell pas confiant dans ce fetitiment, oc femble dire plus

bas qu'il eft effentiel à leurs fupplices qu'ils foient du moins

connus des autres
,
puifque cette circonftance augmentera leur

peine , comme en ce monde les Scélérats que l'on condamne au

dernier fupplice font bien plus mortifiés de le fubir en préfence

des perfonnes de leur connoifTance que d'autres dont ils ne font

pas connus. On peut voir fur les autres endroits qui fouffrent

quelque diulculté les notes de Gretzer qui font jointes à l'ou-

vrage de Philippe dans la Blblioteque des Pères comme dans les

autres Editions.

X V. M. Lambecius ( c ) remarque que dans le manufcrit de Appendice*

la Biblioteque Impériale , la Dioptre ou Règle Chrétienne de p".!^
"J.'^^

^^

Philippe le Solitaire eft fuivie de cinq Appendices; que le pre- ^
^^'"

mier eft compofé de cinq chapitres oti il y a des chofes très-

curieufes touchant la foi ôc les cérémonies des Arméniens , des

Jacobites , des Chatzizariens & des Romains ou Francs
; que

l'on prouve dans le fécond par l'autorité de l'Ecriture ôc de faint

Epiphane
,
que Jefus-Chrift dans la dernière Cène a mangé non

la Pàque légale , mais la vraie Pâque ; que le troifiéme eft fon

apologie au Prêtre Conftantin touchant la différence entre l'in-

terceifionôclefecours des Saints; que dans le quatrième qui eft

en vers , de même que la Dioptre , Philippe marque le tema
qu'il finit cet ouvrage, ce qui arriva l'an du monde ôdoj , félon

(a) Lit. »,c.:p. ir.
}

( c ) Lambecius , lib. ^ , CommenurioT.

i^b) Lïh. z , cap, 14. i( paf. 40,43.

Fff ij
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le calcul de l'Eglife de Conftaatinople, c'e(1:-à-dlre l'an îôp^l,
& non pas i loy , comme l'a mis Pontanus dans la traduttion du-

dix-neuviéme chapitre du quatrième livre: car l'an iicj ne
répond pas à la feiziéme année du règne d'Alexis Comaene,
mais à la vingt-cinquième. Le cinquième Appendice contient

des vers à la louange de- la Dioptre & de fon Auteur par Conf-

tantin & par Vertus Grammairien. Le premier Appendice a été

imprimé parles foins du Père Combelis {a), excepté ce qui a

été dit des Romains ou des Francs ; l'Editeur l'a donné coHime-

d'un Ecrivain anonyme, mais il penfc avec PofTevin qu'il efl; de
Demetrius , Métropolitain de Cyzie. M. Fabricius(&) ne doute
pas qu'il ne foit de Philippe le Solitaire ; nous remarquons que
les Hérétiques Chatzizaricns étoient ainfi appelles de ce qu'ils

àdoroient la Croix , mais dans un fens bien différent de l'Eglife

Catholique, ils ladoroient la croyant plus puifTante que Jefus-

Chrift même qu'elle avoittué ; au contraire ils avoient delhor-
reur pour les faintes Images ; ils jeûnoient quelques jours avant

le tems marqué pour le Carême , mais tous les Dimanches de la

quarantaine ils mangeoient du beurre, du lait ôc des œufs; ils

fe fervoient de pain azyme dans le facrilice , 6c ne mctroient que
do vin dans le Calice fans le mcier d'eau, imitant en cela les

Jacobltes;ceux-cierroient fur l'Incarnation, n'admettant qu'une
nature en Jefus-Chrift depuis l'union ; il y en avoit d'autres qui

erroient fur la Trinité; Philippe le Solitaire (c) leur oppofe là

Foi de l'Eglife qui reconnoît en Dieu une fubftancc & trois per-

fonnes, & en Jefus-Chrift deux natures unies en une feule

perfonne.
Nïl^odc;- XVI. Nals;ode ou Na^olde , Moine de Cluni , écrivit fur la

Ciu'iii!
^" '^^ l'onzième (iécle {d)ou au commencement du douzième
les vies de faint Odon & de faint Maïeul , l'un & l'autre Abbés
de ce ?/Lonallere. Le premier , depuis l'an^afî jufqu'en^^-^. Le
fécond mort en 994 avant Nalgode. Jean , aufli Moine de Cluni,

avoit écrit en trois livres la vie de faint Odon. Nalgode abrégea

l'ouvrage de Jean ôc le mit en meilleur ordre , il rit la même
chofe à l'égard de la vie de faint Maïeul , écrite auparavant par

un Moine Syrien qui l'adreffa par une lettre à faint Odilon^ &

( .1 ) Comhefif.u!! 1 10m. z,Au6lami novi ,1 (c) Comh-fin
,
pig. ; 70.

pag. 1^1 O î7t. I (d) Cdonis t'iia , num. 13 & num, :»•

( i ) Fabriclus , tom. (; BibUit, grxcœ ,
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•parle Saint lui-même , enforte queNalgode ne fut que le troi-

fiémeHiRorien de faintMaïeuI; ce qu'ilavoitou trop abrégé ou
omis a étc fupplcd par Uom MablUon à l'une & à l'autre vie ; on
les trouve toutes deux dans le feptie'me (a) tome des atles de
faint Benoît, & danslaBiblioteque de Cluni ; & celle de faint

Maicul dansSurius ôc dans BoUandus à l'onzième de .Mai.

XVI î. Monfieur du Cange, dans la table des Ecrivains J-cqucs ,•

dont il s'cd fervi pour fon Dictionnaire de la moyenne & Lafie
°'"^ ^'^**

grécitc , cite un manufcrit de la Bibliotcque du Roi contenant

quarante-trois lettres de Jacques, Moine grec, à l'Impératrice

Irène; il écrivoit donc après l'an 1081 & avant l'an 11 i8 , catr

Alexis Comnene , dont il efl: auflî parle dans ces lettres, régna

tout cetems-là. Si ce Jacques efl le même que celui dont parle

Léo Allatius (b) , il étoit Moine du Monaftere de Coccinoba-
phe, & conféquemment il faudra lui attribuer diverfes Homélies,
une fur la pourpre rendue aux Prêtres ; une fur la Conception de
ia fainte Vierge; une fur fa Préfentation au Temple; une fur fa

Nativité ; une fur l'on Annonciation. On peut en voir quelques-

unes dans le huitième tome de la Biblioteque desPrédicateurs par

le Père Combeiis : les manufcrits du Vatican en ajoutent une fur

l'Aflomption de la fainte Mère de Dieu , fur fon admifllon dans

le Saint des Saints , fur fa fortie du Temple,

CHAPITRE XXL
Lambert^ Ev^cjue d'Arras ; B ernard j Archevêque'

de Tolède^

L T 'E V E s c H L' d'Arras ayant ctc fcparc' de celui de Cam- Lamben

,

a i brai-par une Bulle d'Urbain II. dattéc du 2 de Décembre ^vêqje a Ai-

de l'an ioj?2,& toutes autres difficultés terminées à cet égard,
""'

on procéda à l'élcdion d'un Evêque le 10 de Juillet de l'année

fuivante lopj. Les fuifeges ( c) fe réunirent fur Lambert de
Guifnesj Chanoine& Chantre de Lillq; il rcfufa fon confente-

(13) Tom. 7 , Aâor.-pag. m ù'73P. i ('cVBû/u/. tom, y , Mifcdhn, pag,

(b) AUat'.us ie Sjmeonilus & comm, j i4p O'feq.
Stript.pjg. loi j 104 , 107 , 10^ j ri4. [

fffiij
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ment &fe plaignît avée larmes de fon éle£lion : mais il fut oblig'é

de fe rendre lorfqti'on lui 'eut lu une claufe de la Bulle qui por-

toit ordre à l'Elu dacquiefcer à l'élcclion ; c'étoit à Renaud ,

Archevêque de Reims ,^ le facrer, il ne le voulut point fans

le confantement des Evéques de la Province , & apporta tant

d'autres délais que Lambert fut obligé d'aller à Rome oii il

arriva le dix-feptiéme de Février 105)4.; il pria à genouil le

Pape de le décharger de. fon élection : mais Urbain II. n'eut

aucun ée^ard à fes remontrances , il Ht avertir les Cambrefiéns

defe'trouver à Rome lorfque les Artefiens y viendroient pour

faire confirmer leur éleftion. Ceux-ci feuls s'y rendirent, & le

Pape facra Lambert le ip de Mars 109^; il futintronifé folem-

nellement dans fon Eglife le jour delà Pentecôte ^ 6c reçu par

Renaud de Reims , fon Archevêque , le jour de faint Mathieu
,

en lui promettant obéilTance.

Il aiTifte a II. Il -avoit ailifté trois jours auparavant au Concile tenu à
d^ersConci- Reims par ordre du RoiPhilippe, &: à celui d'Autun ; il afTifta

encore à celui de Clermont en lop j ; le Pape Urbain' fit lire pu-

bliquement {a) dans ce Concile la Euile du rétablifiement de

l'Evêché d'A.rras, elle fut approuvée ôc confirmée de tout le

Concile le 28 de Novembre de la même année. Lambert rendit

à lEglife d'Arras fbn premier luftre , autant qu'il fut en fon pou-

voir, ôc fit de grandes libéralités à divers Monafteres. Sur la fin

de Tan 1 1 0.^ il fut chargé d'abfoudre le Roi Philippe de l'excom-

munication qu'il avoit encourue par , fon mariag-e avec Bertrade.

Ilcftdclc- III. Le Pape Pafchal II. 'lui avbit donné cette commiffion
fuepouri;ib.

p^p une lettre du s Odobre, Lambert l'exécuta le 2deDécem-
RoiPhilippe. bre a raris OU le trouvèrent plulieurs rrelats du Royaume. Le

Prince fe préfcnta à l'Aflemblée nuds pieds ôc avec de grandes

marques d'humilité , il renonça fous ferment à tout commerce
avec Bertrade qui prêta le même ferment , après quoi l'Evêque

d'Arras leur donna l'abfolution ( 6 ). Il envoya au Pape la relation

de tout ce qui s'étoit pafTé en cette occafion.

8a mort en I V. Lambert mourut le 1 5 de Mai t 1
1

5- , ôc fut enterré dans
^" î' fon Eglife Cathédrale où l'on eut foin de lui fiire une Epitaphe ôc

d'y inférer
( ç )

qu'il .avoit- rétabli la dignité de l'Evêché d'Arras

ifbumis pendant un grand nonîbre d'années à la Jurifdidion de

l'Evêque de Cambrai. On lit la mêmechofe dans une autre Epi-

faphe rapportée dans la Chronique de faint Bertin.

(a; JA;rf. p.-^. iS--. \
(^c ) Bitliot. Belgica,tunt. i iVag.'ifà.

(i; i'u«..i<>,-C^#ci/.f.<i. y-ii. i

'

'' v "•
' « ' •'>.' •'

Ml « î A,
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V. Le rétabliffement de cet ancien Evcchc avoit occafionnd S^' ^='''.",'

quantité de procédures, ôc à Lambert plufieurs voyages, de ^ift^l'Am'^!^
môme qu'au Clergé & au Peuple d'Arras par diversDéputés qu'il

^

fallut envoyer à Rome. Cet Evéque prit le foin de recueillir tous

les moDumens qui y avoient du rapport , furtout ks lettres des
Papes ôc des Evêques qu'il reçut en cette occafion , & cellej!

qu il écrivit lui-même. Ferreole Locrius dans fa Chronique Bel-
gique , & Dom Luc dAcheri dans le cinquième tome de fon
Spicilege (a) en ont rapporté une partie, mais nous avons ces

monumcns entiers dans le cinquième tome (è ) des mélanges de
Monfieur Balufc tirés d'un Recueil rjanufcrit que l'on ccnferve

àArras fous le nom de l'Evcque Lambert ; le. titre porte : En
quelle manière la Cité d'Arras ayant fecoué le joug de la dépen-
dance des Cambrefiens , a été rétablie dans fon ancienne dignité

fous le Pontificat d'Urbain IL

,
VL Ce Pvecueil contient premièrement (c) cent quarante- Ce qu'ils

quatre lettres tant deTEvéque Lambert que des Papes Urbain & contiennew.

Pafchal II. ôc autres perfonncs avec qui cette affaire l'avoit mis en
relation. Secondement (d), les privilèges qu'il accorda à diverfes

Eglifes. En troifiéme lieu, plufieurs monumens poUerieurs à
l'Epifcopat de Lambert , mais qui intereflent l'hiftoire de cette

Eglife , entr'autrcs quarante-fix lettres des Evoques d'Arras. Nous
donnerons de fuite celles de Lambert en fuivant l'ordre qu'elles

tiennent dans l'Edition de M. Balufe.

VI I. Le Pape Urbain, après avoir facré Lambert, le rcn- P^i.zéf,

voya avec des Bulles adrelTées àl'Arclicvcque de Reims. Lam-
bert à fon retour à Arras les envoya auflitôt par ur\ Député , n'o-

fantles porter lui-même à caufe que les Soldats qui couroient:

de tous côtés ôtoient la fureté des chemins , & qu'il avoit encore

à craindre de la pyc, des Cambrefiens. L'Archevêque de Reims
nelaiffapas de s'en plaindre, l'accufant de mépris envers forx

Eglife Métropolitaine. Lambert çn écrivit au Prévôt ôc à tout Iç

Chapitre de Reims pour les. prier de faire entendre fes raifons à
leur Archevêque, les affurant qu'il étoit prêt à lui faire toutç

forte de facîsfadion ; il en écrivit à. l'Archevêque même avec
promelfc d'aller à Reims aulfitôt qu'il enauroitlemoyen ; cette Pag. »7».

ielttre eu fuivie du ferment par lequel Lambert lai promettoic

( a ) Pag. 543. \
(c ) Ba'uf. -pag- -37 > •<"'"• T > Mifctll,

Çb , BMuJ.jdg. i^r 1 tom. ^ , Mifcell.
\

{d) Pag. 377.

:,^
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cbéinance & k fesSuccelTcurs ; il fît ce ferment étant au Concile

de Reims le i8 de Septembre 10^4-. Renaud étoit alors Arche-
vêque de Reims. Etant mort le 21 Janvier 10^6 , le Chapitre

de Reims en donna avis à tous les SufFragans de cette Eglifc afin
"*""

' de faire prier pour lui dans leurs Diocèles. Lambert répondit

-qu'ayant appris cette nouvelle par d'autres endroits il avoit déjà

ordonné des prières pour Renaud dans lEglife de faint Vaft; il

ajoute qu'il donnoit volontiers fon confentement à l'élcdion de

ManaflTésj & qu'il étoit difpofé à envoyer ce qu'il dcvoit à lEglife

de Reims , autant que la pauvreté de la lienne le lui permettoit.

Pig. -^9s.
V 1 1 L II ordonne à Bernold , Prévôt , & au Doyen du Mo-

naftere de Matte, de lui renvoyer Acliard , Pré\ôt de fainte

Marie dans le Diocèfe d'Arras , qu'ils avoient enlevé pour en

faire un de leurs Chanoines; ilallegue contr'eux les Canons qui

détendent à un Clerc de pafler d'un Diocèfe à un autre , fans let-

'Pcg. 30;, très de recommendation de fon Evêque. Le Prévoi de démen-
tie, Comteffe de Flandres , avoit dépouillé des Pellerins vcnans

de Rome. Lambert lui ordonna de reflituer ; & fur le refus qu'il

en fit il l'excommunia le jour du Jeudy Saint: enfuite il écrivit

à la Comtedc de l'obliger à reiliruer ce qu'il avoit enlevé aux

Pellerins , menaçant de mettre au ban le Château où cette faute

avoit été faite.

Vag. jo-î. IX. Robert , Abbé de faint Rémi à Reims , auparavant Moine
de Marmoutier , refufoit l'obéifTanceà Bernard qui en étoit Abbé.

Celui-ci avoit d'ailleurs des griefs contre Robert ; il le cita à jour

certain ; ôc fur le refus qu'il fit de comparoître, Bernard l'ex-

communia. Manaffés , Archevêque de Reims, confirma cette

Sentence avec les Evêques de fa Province. Robert en appella au

Pape Urbain à qui Lambert écrivit pour lui rendre raifon de la

Sentence du Concile de Reims & le prier de ne pas écouter

^ Robert. Cela fe palToit vers l'an 1097 (^)' Lambert écrivit au
' même Pape une féconde lettre en faveur de l'Evêque de Ter-

rouanc , il n'en marque pas le fujet. Celle qu'il adreffa à démen-
tie , ComtefTe de Flandres , étoit pour la prier de s'oppofer aux

fii- 507.
^^j.^g ^^g Robert faifoit à l'Eglifc & aux Clercs de Lerrouane ;

il menaça d'excommunication Gondfroi , Châtelain de Lens, fi

„ -, dans quinze jours il ne faifoit fatisfàdion pour avoir violé la li-

berté de lEglife en tirant de force du parvis de l'Eglife des per-

%a) li.still.^n. itb. tp. And, num, 6f,

fçnncf
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formes qui s'y étoient réfugiées , fans avoir auparavant demandé
à l'Evèque permiifion de les en tirer.

X. Invité, mais trop tard , à la confécration de l'Evêque de P'^S' i^^^

Noyon par l'Archevêque de Reims, il ne put y aller; dans les

excufes qu'il lui en fît il marque le manque des chofes nécefîaires

pour le voyage. Le Pape Pafchal II. lui avoir donné commilHon
de juger le différend entre les Clercs d'Ypres 6c l'Evêque de p^^, j^j-

Terrouane au fujet d'une Eglife ; Lambert & fes Confrères don-

nèrent gain de caufe à l'Evêque, & prièrent le Pape de confir-

mer une Sentence qu'ils avoient rendue fans acception de per-

fonne. Lambert, fur la fin de fa lettre, confulte le Pape fur la

manière dont il devoit fe conduire envers un Clerc qui avoit

accuféunAbbé defimonie, quels témoins il falloit admettre,

& ce que l'Abbé devoit faire au cas que le Clerc fe trouvât en

défaut de preuves. Dans une autre lettre à Pafchal IL il luire-
p,,^ ,,^^

commande la caufe de l'Archevêque ManafTés ,
qu'il dit être

plein de rcfpeâ: pour les décrets du Saint Siège , d'amour pour

la vérité , de crainte envers Dieu , de charité pour les Pauvres ,

d'attention pour les gens de bien. Ce Pape chargea Lambert de

terminer un différend entre Heribert & Lanfroid, Abbés l'un

& l'autre , au fujet de l'Abbaye de Semer ou de faint Wlmar.
On a parlé ailleurs de la lettre de Lambert à l'Archevêque Ma- pj-._ ,.7,

naffés, à l'occafion de la détention de Hugues, Evéque de

Châlons-fur-Marne.

X I. Dans fa lettre àEuvemer, Patriarche de Jerufalem , P^z- ir-i

Lambert le remercie de fes préfens , & le prie de lui donner des

nouvelles fures de fa fanté , & de faire mémoire de lui dans fes

prières en l'Eglife de la Réfurredion. Suivent dans le Recueil

publié par M. Balufe, fix lettres de Lambert au Pape Pafchal. P-.r-33^«

Il le prie dans la première de confirmer les biens ôc les privilèges

de l'Abbaye du Mont faint Eloi, & dit qu'il avoit accordé aux

Chanoines de ce lieu qui y vivoient régulièrement ôc fans au-

cune propriété , le droit de fe choifir un Abbé , faufle droit de

l'Evêque d'Arras. Dans la féconde , il remercie le Pape de lui

avoir permis d'établir un Abbé fur huit Moines quipratiquoient

la régie de faint Benoît dans l'Eglife de Fefchieres fous la depen- p.-ig. jj^'j

dance de l'Evêque d'Arras. Gueribert, Abbé de faint Preject ,

s'oppofa à cet établiffement , difant que c'étoit lui ôter l'Eglife

de Fefchieres qui lui appartenoit. La difficulté fut portée à l'Ar-

chevêque de Reims. Lambert comparut, Gueribert fit défaut; P-^- 3i.fi

pn décida en faveur de l'Evêque d'Arras. Il fe plaint dans la

Tome XXL G g g
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troifi^me des ufurpations du Comte Euftache, & prie le Papd
de confirmer la Sentence d'excommunication portée contre ce

pc^, 34c. Seigneur. On voyoit partout de ces Ufurpateurs des biens de
l'Eglife. Les Moines de la Congrégation de faint Amé deDouai,
peur remettre à couvert des pillages, recoururent à Rome,
munis d'une lettre de Lambert au Pape, à qui il demandoit de
confirmer la liberté & les biens de ces Religieux , c'efl: le fujet

]Pag. 341. de la quatrième lettre. La cinquième eft pour procurer la même
grâce à l'Abbeffe de Strum

,
qui alla elle-même à Rome pout

l'obtenir, ôc celle d'être confirmée dans fa dignité & dans la

polTeiTion de l'Ordre qu'elle avoit embrafle. La llxiéme eft encore

une lettre de recommendation.

Tâg. 34Î. X I L Celle que Lambert écrivit à faint Anfelme de Cantor-

Beri eft pour lui demander de fe fouvenir de lui à l'Autel & dans

fes prières. Ne voulant pas confier au papier ce qu'il avoit à faire

Pag. 34e. fçavoir au Roi Louis le Gros , il prie ce Prince d'alTigner au Por-

teur un endroit où il puiiïe lui parler avec liberté. Sa lettre à

l'Archevêque de Reims eft en faveur de Henri, Abbé de faint

Vaft, contre ceux qui auroient voulu attaquer fa réputation. Il eft:

P'^g- 347. fait mention dans la lettre à Pomone, Prêtre , d'une vifion qu'avoit

eue un Chanoine de fa Congrégation , & dans laquelle il avoit

vu ôc entendu faint Auguftin célébrer la Méfie à l'Autel qui eft

fous fon tombeau dans la Ville de Pavie ; ceux qui avoient fait

le rapport de cette vifion à Lambert ne fe fouvenoient d'autres

paroles prononcées par faint Auguftin dans cette MeflTe
,
quede

celles-ci : Hoc Corpus qiiod pro vobis tradetur. L'Evêque d'Arras

curieux de fçavoir le fait dans toutes fes circonftances
,
pria

Pomone, Chef de la Congrégation apparemment des Chanoines
Réguliers de faint Augufiin, de lui marquer la manière dont

tout s'étoit pafi^é , le tems ôc l'heure , avec l'année ôc l'indidion ,

ôc comment s'appelloit l'Evêque qui gouvernoit alors l'Eglife

Tag. 347 , de Pavie. Les deux lettres fuivantes n'ont rien de bien remar-
3t8. quable.

Paj. 34<). X 1 1 L Dans celle qu'il écrivit à fon propre frère , il fait voit

que l'on ne peut manquer à fa promcffe fans fe rendre coupable

de menfonge , ôc que le menfongc eft un grand péché. Sur le

'^" ^''' refus qu'unÀbbédefonDiocèfc avoit fait de venir au jour nommé
lui rendre compte de fa conduite ôc de celle de fon Monartere,iI

lui ordonna une féconde fois de venir, fous peine d"interditde fa

place & des foncfions de fa dignité. Alvifus , Prieur de faint Vaft,

Ull ayant été élu Abbé d'Anchin, Lambert pria Jean , Evêque de
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Tcrrouane , de fe joindre à lui pour confirmer cette éleflion. La
lettre à l'Abbé Lambert efl fur le même fujet ; celle qu'il écrivit

à Yves de Chartres n'eil: qu"un'e lettre d amitié. Il s'interefla ^''^•3>^'

auprès de Godefroi Evêque d'Amiens, pour l'engager à tenir

i'eicommunication qu'il avoit prononcée contre des perfonncs ^^S' 5^^*

qui affuroient qu'elles n'avoient point eu de part aux crimes dont

on les accufoit. Sa lettre à Raoul , Archevêque de R_eims , eft un Pj^. 3 j3,j

confentement à l'élection de Hugues, Doyen de l'Eglife d'Or-

léans ,
pour l'Evêché de Laon,

XIV. Sçachant que Baudouin jComte de Flandres , inquiétoit '

*

la Comtefle Clcmentiefa mère, fur la pofl'edion des biens que

fon mari lui avoit ccdés pour fon douaire , il écrivit à ce Comte
de l'en laiffer jouir paifiblement , ou que sil y avoit quelque

difficulté , de la remettre à la décilion des Seigneurs de fes Ecats.

Il intercéda auprès du même Comte & de celui de Bologne pour p.,r 35^4

la liberté d'un Chevalier qui s'étoit réfugié dans une Eglife de la

fainte Vierge ; il leur difoit, il n'y aperfonne.de vous
,
pauvre

ou riche
,
qui , dans le danger de mort ou d'être fait prifonnier

,

ne fe fauvat à lEglife pour l'éviter. La lettre à l'Archevêque &
aux Abbés de Reims , regarde l'affaire de Henri , Abbé de faint

Vaft ; Lambert trouve bon qu'on en ait remis la difculTion au

premier de Novembre. Dans l'une des deux lettres au Pape Paf- i'^i--^-

cal II. Lambert lui rend compte du jugement d'une diiFiculté

entre les Chanoines d'Arras & les Moines de faint Vafl: ; dans

l'autre, il prie le Pape de confirmer ce jugement qui étoit favo-

rable aux Chanoines , mais dont l'Abbé de faint Vafl avoit ap-

pelle au Saint Siège. Il rend compte aulTi au Pape d'une autre

affaire'qui avoit été jugée auConcilede Troyes , elle regardoit un
Prêtre défirant la Chapelle de faint Maurice ; comme l'Evêque '^^' ^^ *

Diocefain ne lui avoit pas donné la charge des âmes , il fut

décidé que ce Prêtre ne pourroit adminiflrer les Sacremens du
Corps 6c du Sang de Jefus-Chrifl auxParoiffiens, ni recevoir leurs

offrandes les jours de Pâques , de Pentecôte ôc de Noël ; mais

qu'aux autres jours de l'année il lui feroit libre de recevoir les

offrandes de tous ceux qui ne feroient pas excommuniés. A l'é-

gard d'un autre Prêtre del'Eglife matrice , à qui l'Evêque Dioce-

fain avoit confié le foin des âmes , ôc même de toute la ParoilTe

,

il fut arrêté qu'il feroit en droit d'adminiftrer aux Paroilfiens

les jours fufdits , le Corps & le Sang de Jefus-Chrift.

XV. Le Pape Pafchal chargea encore Lambert de terminer P.:^. 3551

les difficultés furvenues entre les Chanoines de Tournai , ôc les

Gggij
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Moines de faint Martin de la même Ville. CetEvêque rdtabî'tf

la paix & la concorde entr'eux , aux conditions portées en l'ade

qui en futdrefle, & que l'on trouve à la fuite des trois lettres

que Lambert écrivit à roccafion de cette affaire ; ce font les

dernières de fon Recueil. Viennent cnfuite les chartes ou privi-

lèges qu'il accorda à diverfes Eglifes ; la dernière charte eft du
mois d'Avril de l'an 1 1 1 2. Ses lettres font écrites d'un ftile très-

fimple & très-clair.

Befnjfj XVI. Bernard né (^) en A génois à îa Salvetat , étudia d'à-

Archevêque bord pour être d'Eglife
,
puis changeant de deffein il prit le parti

ieJoiede. ^^^ armes. Etant tombé malade il revint à fes premières pen-

fées , ôc après qu'il eut recouvré la fanté il lit profellion de la vie

INIonadiqucà faint Orens d'Auch. Saint Hugues, Abbé de Cluni,

l'en tira pour l'avoir auprès de lui. Quelque tems après le Roi
Alfonfe penfant aux moyens de rendre le Monaflere de faint

Fagon , auiïi célèbre en Efpagne , que Cluni l'étoit en France ,
demanda à faint Hugues un Sujet digne d'être Abbé de cette

Maifon. Hugues lui envoya Bernard dont il connoifToit le mérite

& la régularité. Il ne fut pas longtcms en Efpagne fans fe faire

aimer, ôc le Roi ayant affembié un Concile à Tolède {b) en.

1088 pour l'éleclion d'un Archevêque, Bernard fut élu tout

d'une voix,

II efl f.lt XVII. Etant allé à Léon , il fe faifit à main armée de la

iegiu
^ grande Mofquée

, y érigea des Autels ôc fit mettre des cloches-

danslaTour. Cette entreprife penfa avoir des fuites fâcheufes,

parce que le Roi avoir promis aux Mores de leur conferver leur

Mofquée. Quelque tems après il alla à Rome, à la prière de ce

Prince , former des plaintes contre Richard, Abbé de faint

Vitlorde Marfeille, envoyé du Saint Siège pourla réformatiorr

des Eglifes d'Efpagne. Le Pape Urbain IL informé que Richard

s'acquittoit mal de fa légation , en chargea Bernard , lui donna

le Pallium avec une Bulle (c) qui l'établilToit Primat fur toute

i'Efpagnc; elle eft dattée du ij Octobre 1088. Ce Pape y re-

connoît que les Archevêques de Tolède avoient déia la dignité

de Primat avant l'invafion des Sarrafins. Bernard préfida au Con-
cile de Léon en io^i , de Nifmes en lopô^ôc de Gironac ea
1097.

(a) Roderkus , lib. 6 , cap. if.
J

(c) Tom, ^ ,Concil.p,zj. 16^^.

ii) Akriana , lib, $ , Injl.lap, 17, [
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X V 1 1 1. S'étant croifé (a) en cette année pour Ja Terre r, r -r

oainte, j1 recommenda Ion rtglile au Cierge du pays ; mais il pour la Tare
n'avok pas encore fait trois jours de chemin qu'il apprit que l'on Sainte,

avoir choifi un Archevêque à fa place ; il retourna , dégrada

l'élu & ceux qui l'avoient choifi
,
puis ayant confié la defferte de

fon Eglife aux Moines de faintFagon, il reprit la route de laTerrc

Sainte par Rome. Le Pape Urbain le difpenfa de fon voeu &
l'obligea de retourner à Tolède dont TEglife avoit befoin de fa

préfence. Il ramena de France cnEfpagne des hommes fçavans

ôc vertueux qui furent dans la fuite élevés aux premières places

del'Eglife. Il facra lui-même Archevêque de Brague, Girauld
,

qu'il avoit emmené du Monaflere de Moiflac & fait enfuitc

Chantre de l'Eglife de Tolède. On met ( 6 ) la mort de Bernard

avec la fin de la guerre du Roi Alfonfe contre les Mores , c'efl-

à-direen i 1 25 au mois d'Avril, après quarante-quatre ans d'Epif-

copat. Les Hilloriens Efpagnols varient fur le lieu de fa fépul-

ture ; l'opinion commune eft que ce fut à Tolède dans l'Eglife

de la fliinte Vierge , auparavant une Mofquée des Mores,
XIX. Les anciennes Editions de faint Bernard lui attri- Diil-ours

buent quatre difcours fur le ^a/z'e 2\egi/2a. Dom Mabillon (c) a ^-fii^^'^s à

fait voir qu'ils n'ctoientpas de ce faint Abbé , tant par les cita-
^^'^^' '

tions fréquentes des Poètes que par la différence du génie & du
ftile ; mais il remarque que Claude de la Rote , dans fcs (J) noteS'

fur le faux Luitprand, les donne à Bernard, Archevêque de
Tolède, ôc c'ell fur cette remarque que Cafimir Oudin & M.
Fabricius ont mis Bernard de Tolède au rang des Ecrivains

Eccléfiafliques, comme Auteur de ces quatre difcours. Cenen-
dantDomMabillon (e) avoit remarqué ailleurs qu'y ay:ant dans
le troifiéme un endroit tiré mot à mot du feizicme Sermon de;

faint Bernard fur les Cantiques, il ne pouvoit êtrede l'Archevê-

que de Tolède , mort plufieurs années avant que l'Abbé def

Clairvaux travaillât à l'explication des Cantiques , ce qu'il ne Rt

qu'en 1
1 5 j. Quoique cet argument paroifïefans réplique, nous

ne laifferons pas de dire un mot de ces quatre difcours , eomme.
s'ils appartenoient à Bernard de Tolède.

XX. Il dit dans le premier que l'on chantoit quatre fois i'an-

(«) Rodyric. 1.1.6, cap. 17.
(i ) M.jria.n.1, lib. to , cap. 14.

( « ) M-ibillon. tom, 1 , Op. Bernard. p::g.

738»

(e) JlhbiUon. in notis rJ Bernard , tom,
I iji^ig, 118,

Gjg iij
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née dans fon Ordre le Salve Rsgina, c'eft-à-direaux quatre fo-

lemnités de la faiute Vierge , la Furiiication , i'Annonciatioa ,

l'AlTomptioAi, la Nativité: les autres Fêtes delaMercde Dieu
ayant été inftituées depuis. L'Ordre dont il parle efl: ians doute

celui deCluni, où Pierre le Vénérable témoigne que cette An-
tienne étoit en ufage , comme elle le fut dans 1 Ordre de Citeaux.

On lit dans le même difcours qu'elle avoit été compofée par les

Saints , cependant quelques-uns ( a ) l'attribuent àHermannCon-
tracte à qui l'on ne donne pas ordinairement le titre de Saint ;

d'autres {b)3. faint Bernard ; 6c Durand (c) à Pierre, Evêque
deCompoftelle. Le fécond difcours a entête trois vers hexamè-

tres à la louange de la fainte Vierge. Le troiliémeôc le quatrième,

quatre vers de même mefure, dont la matière eft prife de l'An-

tienne. On lit dans le quatrième que la fainte Vierge a été exem-

pte du péché originel ôc de tous péchés attuels
,
parce qu'elle

fut fandifiée dans le fein de fa mere,ôc que ceft pour cela que l'on

fait la Fête de fa Nativité. L'Auteur ne lifoit pas dans cette

Antienne le mot de Mater j mais de fuite , ^alve Regina miferi-

cordïœ.

Berward de XXI. Il a été parlé plus haut d'un autre Bernard , Moine
riuni & do

jg Çluni, mort vers l'an ixo'j, quia recueilli les Coutumes
*'^ *

de fon Monaftere, imprimées à Paris en 1726, par les foins

de Dom Marquard Hergott. L'Epitre dédicatoire adreffée à

l'Abbé Hugues avoit déjà été imprimée dans les {d) notes

d'André Duchefne fur la Bibliotequc de Cluni. Vers le môme
tems , Bernard, Moine de Corbie en Saxe, adrefla àHerdevic,

Archevêque de Magdebourg depuis l'an 1075) jufqu'en 1 1 10 ,

un Livre d'unftile allez élégant , mais mordant contre l'Empe-

reur Henri IV. Sigebert (e) & Tritheme en font mentioM.

fa) U'ionllgni vita", /it. î , rip. 105. (c) Durand in RanonaU , hb, j^ , ca^.

( b )JoanneiEremita lib. i, vit. fanfli Ber-

rardi , num, 7. Albcricus in Chronico ad

en, II 30.

(d) Pag. 15.

(r) Siiitlfrr. cap. i fi j. Trith, C.ip. 348

,

] de illujl. iieneâijtiin.
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CHAPITRE XXII.

Yv E s j Evajue de Chartres,

Article I.

Hifloire de Ja vie.

I. TP* N T R E les François qui ont porté le nom d'Yves , Yvcs r'a

i^i celui qui eft furnommé communément de Chartres, Clnures. Sa

parce qu'il en fut Evêque, eft regardé comme le plus illuftre
l^t^^jf"*^^'

'^^

de tous ,
parfonfçavoir ôcfes autres grandes qualités. Né dans

le (a) Beauvoifis , de parens nobles, il s'appliqua de bonne
heure à l'étude des humanités ôc de la Philofophie ; enfuite il

alla à l'Abbaye du Bec apprendre la Théologie fous Lanfranc, il

l'enfeigna lui-même lorfqu'il fut plus avancé en âge , dans un
Monaftere de Chanoines Réguliers près la Ville de Beauvais

,

fondé en 1078 par Guy, Evêque de cette Ville, en l'honneur

de faint Quentin. Yves y embralTa la vie Cléricale , y donna des

terres de fon patrimoi'.ie , ôc y vécut dans une exade obfervance.

Il en fut choifi Supérieur fous le nom de Prévôt ou d'Abbé , & il eft fhit

gouverna cette Communauté environ quatorze ans. Pr.\ôt JuAio-

II. Outre les leçons (b) de Théologie qu'il donnoit à fes nûeùiin.'^
'

Clercs, il s"app;iquoit à la Ictlure des Canons ; c'eft de-là qu'eft

venu le grand Recueil' de Canons que nous avons de lui fous le

nom de Décret. Non content de les connoître , il les fit obfervcr

dans fon Monaftere , ce qui lui acquit une fi grande réputation

qu'on venoit de tous côtés lui demander des Clercs , foit pour
fonder de nouveaux Chapitres de Chanoines Réguliers , foit pour
réformer les anciens.

III. Gcolirci, alors Evêque de Chartres, avoir été deux OnicchnifTt

fois dépofé par le Légat Hugues , Evêque de Die , & deux fois ^'^i^^ ''^

'11- in r > ' • 1 r T T • r/ ^ ,
Chartret ea

rétabli par le râpe uregoire Vil. mais acculé une troifiéme io;>i.

fois de fimonie & de plufieurs autres crimes devant Urbain 1 1.

(a) yonis ii:a, cap.i.
} {b) Ib.d,
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il fut obligé de renoncer à rEpifcopat. Le Clergé (a) ôc le

Peuple coiinoifTant le mérite du Prévôt de faint Quentin , relu-

rent pour leur Evêque , du confentement du Pape , 6c le préien-

terent au Roi Philippe , de qui il reçut le bâton pailoral en ligne

d'inveftiture. C'étoità Richer, Archevêque de Sens, à le facrer;

Richer le refufa, prétendant que l'on n'avoit point obfervé les

formalités requifes dans la dépofitionde Geofiiroi. Yves en écrivit

au Pape, il fît même le voyage de Rome Lvec les Députés de

Chartres. Urbain IL le facra Evêque fur la fin de Novembre de

l'an lop I , &: le renvoya avec deux lettres ; l'une pour l'Arche-

vêque de Sens
,

qu'il prioit de recevoir Yves , difant qu'il l'avoit

facré fans préjudice aux droits de l'Eglifc de Sens. L'autre à

Geoft'roi , à qui il défendoit fous peine d'excommunication de
faire aucun mouvement pour rentrer dans le Siège Epifcopal de

Cliartres. Yves n'en prit pofTeflion que l'année fuivante 105)2,

Richer , J V. L'Atchcvêque , irrité de ce qu'il s'étoit fait f;!crer par le

de'^sènrmt PapCj réfolut,avec quelques-uns de fes Suffragans , de le dé-

iedcpofn-. pofer , comme ayant {b) offenfé le Roiôc violé les droits de

î'Eglife de France. Ils tinrent en effet un Concile à Eftampes,

où Richer l'accufa d'avoir par fon ordination porté préjudice à

l'autorité Royale Ôc aux droits du Royaume. Le réfultat du
Concile fut qu'on rétabliroit GeoiTroi ; mais Yvesen appellaau

Pape , & rendit inutile la procédure de l'Aichevcque. Urbain II.

informé de ce qui s'étoit paflé , interdit à Richer l'ufage du Pal-

lium , fit chafler de nouveau GeoJfroi du Siège Epifcopal de

Chartres , & y confirma Yves.

Yves tombe "V. Il n'y fut pas longtems tranquille. Le Roi Philippe , épris
^ans-Udi'eca- jg j^^ beauté de Bertrade , troifiéme femme de Foulques Rechin ,

lippe. Comte d Anjou, penia a Icpouler, ôc a renvoyer la Kemc
Berte, quoiqu'il en eût deux enfans. Il prit là-delfus l'avis des

Evêques , ôc Yves ( c ) fut invité à la Conférence où l'on devoit

chercher les moyens de faire paffer ce mariage pour légitime.

Yves en détourna le Roi ôc refufa d'aller à Paris afTiiler aux noces.

Son oppofition fut fans effet , le Roi époufa Bertrade, ôc pour

marqiverfon.reffentimcnt à l'Evêque de Chartres, il fit piller les

terres de fwi Eglife, ôc le mit en prifon. Le Pape, pour faire

ceffer le fcandale que caufoit le mariage du Roi , ôc délivrer

J'Evêque de Chartres , écrivit à l'Archevêque de Reims ôc à

{a) Jhhi.
J

(c) Yvotûsyh3.tCa2. i.

tou$
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tous les Evcques de France. Yves ( a ) empêcha pendant ua
certain tems que ces lettres fufl'ent publiées , de peur que le

Hoyaume ne le révoltât contrePhilippe.il empêcha de même
:les Principaux (i)de la Ville de Chartres de prendre les armes
pour fa délivrance, ne voulant pas recouvrer fîi liberté aux dépens
;du fang de perionne.

VI. Le 1 8 de Septcm.bre de l'an 1 094, on tint par ordre duRoi ^' ''/"^*

un Concile à Pveims pour y faire approuver fon mariage. Yves, cile de Reims
invité de s'y i^endre, s'en défendit, difant qu'il ne devoit point e!iios4.

être jugé {c) hors de fa Province, car il étoit bien informé qu'on
vouloir l'y accuferde parjure. Il avoir encore une raifon de ne
.point fe trouver à cette affemblée , fçavoir qu'il ne lui feroit pas

permis de dire impunément la vérité.

V 1 1. Mais il ne lit aucune diiîlculté d'aller au Concile de II anifie vt

Clermonten lopj" , auquel le Pape Urbain IL devoit préfider. Concile deD\ •! j^ AI / TT A 1 A 1 Clcrmoiu eil
eux ans après il eut un démêle avec Hugues, Archevêque de 10^,5.

Lyon, au fujet de l'Ordination de Daimbert , Archevêque de
Sens ; mais (.jecffroi ,{d) Abbé de Vendôme , fon ami

, juftifia

fa conduite auprès du Pape Urbain en icjjj?,6cle reconcilia

avec l'Archevêque de Lyon.
VIII. Yves étoit prcfque le feul(e)qui témoignât du zele

^
H s'oppofa

contre les vices qui inondoient la plupart des Ee;lifes; il fit ce -1?
'^j^-^'J^"

'!«

JM \ 1 TT 1 T AI - 'J^fl^'-llue

qu il put auprès de Hugues de Lyon pour empêcher qu on ne ht Evoque dç

Evêque , Jean, Archidiacre d'Orléans, homme de mauvaife ^"uvais,

réputation. Il s'oppofa aufil àTéleftion d'Etienne Garîande pour
l'Evêché de Beauvais , homme fans lettres, joueur, adonné aux
femmes , ôc qui avoir été excommunié pour adultère. Son zelc

lui attira des ennemis ; il fe brouilla même pour un tems avec
Geoffroi, Abbé de Vendôme , fon ami intime , parce qu'il avoit

fait exemter fon Monaftere delà Jurifdi£tioa des Evêques. Ce-
pendant il ferelâchoitfouvent delà rigueur des Canons, 6c ex-

hortoit (/) les autres à s'en relâcher en certaines occafions ;c'ell:

ce que l'en voit par plufieurs de fes lettres dans lefquelles (g ) il

détourne les Souverains Pontiles , ou leurs Légats , de pronon-

cer des anathêmes contre des perfonnes qui fembloient les avoir

mérités.

(a) Yvo , Eiiijh 13. Ce) Yvonis vira ^ cap. ;,

(IXEpill. 10. (/) IHd.

(ri y (.-.odcjTW.lib.Ti^Efijl, iS. t

TonwXXL Hbh
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Il affifle au IX. Il avoît tcnu long-tems caché l'anathêmc prononcé paf

T°"''''*
^'- ^^ Pape Urbain II. centre le Roi Philippe. Quand il fçut que-

Baugenci ta Pafchal II. cnvoyoït cn France Richard, Evêque d'Albanc
, pouc

.H04. abfoudre ce Prince , il écrivit à ce Légat ( a ) ,
qu'autaiît il avoit

été affligé de l'excommunication du Roi, autant il fe réjouiiroit

de fon abfolution , fi elle pouvoit fe faire àThonneur de Dieu ôc

du faint Siège. Le Légat l'ayant invité au Concile qu'il devoit

tenir à Troyes au commencement d'Avril 1104 , Yves s'y

rendit ; il aliifta aufli {b) au Concile que Richard tint la môme
année à Eaugenci pour l'abfolution du Roi Philippe.

Ilcftaccufc X. Pendant le féjour de Richard en France, on lui défera

Yves de Chartres, comme coupable de Hmonie, ou du moins
de permettre ( c )

qu'on l'exerçât publiquement dans fou

Eglife. Il répondit à la réprimende que lui lit là-delTus le Légat

,

qu'il avoit toujours eu ce crime en horreur; que depuis qu'il

étoit parvenu à l'Epifcopat , il l'avoit retranché , autant qu'il lui

avoit été poHible
;
que l\ le Doyen , le Chantre & d'autres Offi-

ciers exigeoient encore quelques droits de ceux qu'on recevoir

Chanoines, ils fe défendoient par l'ufage de l'Eglife Romaine,
où ils difoient que les Cameriers ôc les Miniftres du Palais exi-

geoient pluficurs chofes à la confécration des Evcqucs & des

Abbés, fous prétexte d'offrande, ou de bénédiction.

Il reçoit le XI. L'Auteur de fa vie (d) dit , fur la foi d'Orderic Vital,
Pape Fafcîiai qu'en 1103 il invita le Pape Pafchal à célébrer à Chartres la

f;icre duVoi ^^^^ ^^ Pâqucs : Cl le fait eft vrai, il fiut le rapporter à l'an 1 107 ,

Louis. auquel ce Pape fe trouvoit en France. L'année fuivante le Roi
Philippe étant mort le neuvième de Juillet, il fut réfolu(e ) de

facrer au plutôt Louis fon fils, quoique déjà reconnu Roi
; parce

qu'on craignoit quelques Seigneurs dont il s'étoit attiré la haiuc

en réprimant leur violence. Yves fut le principal auteur de ce

confeil ; on y eut égard , à caufe de fon expérience dans les

affaires, & de fa doftrine. Le Sacre fe fit à Orléans par Daimberr,

Archevêque de Sens , en préfence de plufieurs Evêques , du
nombre defquels étoit Yves de Chartres. On n'avoit pas encore

achevé la cérémonie quand les Députés de l'Eglife de Reims
arrivèrent avec des lettres portant oppofition au Sacre. Yves de
Chartres écrivit à ce fujet une lettre {f) circulaire adrcllée à

(a) Epifl. 141.
I

{i) Yvon.vit. cap.?.

( h ) F.pill. )44.
I

( ' ) Ordtric. Vital. Ub. 1

1

. jiig. 85^.
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î'Eglife Romaine, ôc à toutes celles qui dtoient informdes delà

plainte du Clergé de Reims ,
pour montrer qu'on ne pouvoit

attaquer le Sacre du Roi Louis, ni par la raifon, ni par la Cou-
tume, ni par la Loi. Il s'employa clHcacement auprès de ce

Prince
,
pour faire chafTsr de Reims Gervais , qui s'étoit emparé

de cette Eglile au préjudice de Pvaoul-le-Verd , ordonné Arche-

•vêquepar le Pape Pafchal IL Comme le Roi n'avoir confenti à

le reconnoître
,
qu'en lui prêtant ferment de fidélité, le Pape

delapprouva la conduite de Raoul ; mais Yves de Chartres ( ^ ) le

pria de lui pardonner une faute
,
qui n'étoit point contre la Loi

divine, mais feulement contre une Loi pofitive, c'eft-à-dire,

contre les Décrets des derniers Conciles.

XI I. La divifion quelaqueflion des Invertitures avoit mife Qucdion cîcr-

entre le Royaume ôc le Sacerdoce duroit toujours. Yves de Imuflitute».

Chartres, fans defaprouver les Jugemens des Papes Grégoire

VIL & Urbain IL touchant cette queflion , auroit fouhaité que

l'on y apportât quelques tempéramens ( & ) , & que dans un tems

de trouble, l'on ne traitât pas avec la dernière rigueur ceux qui

avoient donné, ou reçu les inveilitures. Il ne ( c ) vouloir pas

que les PuiiTances féculicres détruiliffent la liberté de l'Egliie,

ni aulTi que les Ecclefialliques méprifaffent l'autorité féculiere, ôc

l'offenfalfent.

XI

I

I. En 1 1 1 2 Bernard d'Abbeville ayant quitté fon Abbaye n Hivonte

de faint Cvprien à Poitiers , obtint de Rotrou , Comte de A
f-'i'^"oi

-1 y • r / r \ • rr •^- 1 non en
Perche, un terrem dans des bois fitués fur le ruiileau de 1 iron. un.
Il y bâtit un Monaftere ; ôc fçachant qu'une portion de terre dans

le voifinage appartenoit à I'Eglife de Chartres , il la demanda à

Yves ,
qui la lui ( d ) accorda du confentement de fes Chanoines

,

par une Charte datée du 5 Février 1 1 1 3 . Il donna aufTi à Bernard

la bénédidion Abbatiale , ôc fe réferva fur ce nouveau Monailerc

la Jurifdiclion Epifcopale.

XIV. Il y avoit dans le voiHnage de la Ville de Chartres une ^
H tm-ai!!e

ancienne Bafilique fous l'invocation de fùnt Martin , où l'on
Moln^es'^'s*

enterroit les Evêques de cette Ville. Elle étoit occupée fur la (in Mr/rin à la

de l'onzième fiécie ôc au commencement du douzième par des P'i'^"
.'''^

Chanoines féculiers. L'Evcque Yves forma le deffein de leur

fubftituer des Moines de Marmoutier (e). Adèle , femme d"£-

(.a)Fpjl. 190. I (d) VhiBernsrii,cap.S&' o.

( ft ) f pi '. I - 6 ù'EpiJl. 114. l ( ^ } Mdbillon. llb. 7-; , Annal, num. 41.

(f ) Yvomsvi:a.,cap, 3. \

Hhh ij
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tienne, Comte de Blois, fouhaitoit cet établiflement avec ardeui'J

Yves lui en écrivit. Dom Mabillon a donné cette lettre (a) dang

l'Appendice du fixiéme tome des Annales. On y voit qu'avant

que les Chanoines s'cmparalTent de TEglife de faint Martin, elle

étoit deflervie par des Moines , & qu'Yves n'étoit pas moins

porté que la ComtelTe à les y rétablir; mais cela n'eut lieu que

fous Geoffroy fon fuccelîeur.

Sa mort en XV. Yves mourut le vingt- troifiéme de Décembre de l'aiï

.tiij. 1

1

1 ? 5 après vingt-trois ans d'Epifcopat, comblé de mérites. Il

fut toujours très-attaché au Saint Siège, & ne manqua jamais de

fidélité à fon Roi. Sa vie fur terre fut telle qu'il mérita d'en menée

une plus heureufe dans le Ciel ; les hérétiques même rendirent

un témoignage à fa fainteté , en brûlant fes offemens , car ils ne

prophanoient que les os des Saints. Le Pape Pie V. permit au»

Chanoines réguliers de la Congrégation de Latran , de faire la

fête de faint Yves le 20 de Mai , la Bulle (/;) eft du 18 de

Décembre l'an
1 J70. Sa vie a été écrite par le PereFronteau ,

Chanoine régulier de fainte Geneviève, ôc imprimée à la tête de

fes œuvres , à Paris en 1 6^-]. Les Bollandiites l'ont donnée avec

des notes de leur façon , au vingtième de Mai; ôc M. Fabricius,

dans un Recueil des Opufcules du Père Fronteau , à Hambourg
en 1720, réimpriméà Vérone en 1733. Cette vie, dans l'éditiorï

de fes oeuvres , eft fuivie des témoignages que les Ecrivains con-

temporains, ou des fiéclesfuivans, ont rendus à fa vertu ôc à fon

fcavoir.

Article IL

DeJes écrits^

§. I.

Décret I. T L faut entendre fous ce nom un Recueil des règles Eccfe-

Chanres'^àf • ^'^^i^ues tirées des lettres des Papes, des canons des Con^
Par'ijiifijs an. cilcs , des écrits des Pères , ôc des loix portées par les Princes Ca-
i'<47. tholiques. Avant Yves de Chartres on avoit une coUettion des

canons des Concilts , ôc des Epîtrcs dccretales
,
qu'on a quel-

quefois attribuée (c) à faint IfidoredeSeville , mais cette col-

lection étoit (c/j fans ordre, ôc tout y étoit confondu: les chofes,

(a) Tord. 6 ,j)afr. 6^1. 1 {c )'Voyeziflm. 8, vag. iio.

\h)'Bo\land,aiàkm. zo Mcùi, t»m. ^ , 1 ( d ) Fronio. Epijl. Dcduat, Yicnis op.

iia^. 147. \prxji.\j..
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Sclestems aufquels elles étoient arrivées. Burchard , Evêqiie de

Vomies , fcut ne'amnoins profiter de cette collcdion; il y prit

tout ce qui convcnoit à fon deflein, Se rangeant les matières fous

divers titres, il rendit fon ouvrage très-utile. Il fit plus , outre les

Canons ôc les Epîtres de'cretales , il y ajouta les autorites de

l'Ecriture fainte , & des plus célèbres Pères de l'Eglife. Mais il ne

s'appliqua point à extraire de leurs ouvrages, les endroits qui

avoient rapport au Myftere de l'Euchariftie
,

parce qu'on ne

l'avoir pas attaque jufques-là avec autant de force
,
que le fit

Berenger dans le ficelé d'Yves de Chartres. Ce fut , comme l'on

croit, la feule raifon qu'eut cet Evêque, de compoferfon Décret,

du moins n'y dit-il rien de nouveau , Ci ce n'eft fur cette matière ;

le refte ell à peu près de même , 6c prefque en mômes termes que

dans Burchard. Il faut en excepter le pénultième livre, qui traite

des caufes des Laïcs , mais dont l'Eglife pouvoit connoître. Yves

y rapporte beaucoup de chofes tirées du Droit Romain , ôc de

tous les livres du Droit civil , taiit des Pandettes que du Code,
tant des Inftituts que des Novelles de JuOinien , dont il n'eft fait

aucune mention dans Burchard, foit parce qu'il ne croyoit point

ces autorités nécelTaires à fon Décret , foit parce que de fon

tems on mettoit plus en ufage les Loix de Charlemagne , c'eft-à-

dire , les Capitulaires des Rois
,
que les Loix des Empereurs

Romains.

IL Mais il eft bon d'entendre Yves lui-même expliquer le DoiRIn de

deiTein de fon ouvrage. J'ai (a) raffcmbié, dit-il, en un corps, '^eDcciet.

avec quelque travail , les extraits des règles Ecclcfiaftiques
,

partie des lettres des Pontifes Romains
,
partie des acles des

Conciles
,
partie des traités des Pères orthodoxes , 6c desconfti-

tutions des Rois catholiques ;afin que celui qui ne peut avoir à la

main les écrits d'où j'ai tiré ces extraits
,

puiffe du moins trouver

ici ce qui lui paroîtra utile pour fa caufe. Yve.^ dit enfuite qu'il

commencera par le fondement de la Religion Chrétienne, ceft-

à-dire
,
par la foi ;

puifqu'il mettra fous différens titres ce qui

regarde les Sacremens, la conduite des mœurs, ladifcufiion des

affaires; enforte que chacun puiffe , fans lire le volume entier ,

trouver aifément ce qu'il cherche. Il avertit fes Lecteurs, que

s'ils n'entendent pas d'abord ce qu'ils lifent , ou que s'ils croient

y appercevoir de la contradiélion, ils ne fe prelTent pas de le

blâmer ; mais qu'ils falTent attention à ce qui eft dit félon la

( a ) Yyo ia jvaiogo , p^g. u
H h h iij
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rigueur du droit , ou félon rinduigence, parce que le gouver-

nement Eccleliaràque ei'l fonde fur la charité , & a pour principe

de détruire tout ce qui s'élève contre la doilrine de Jefus-Chrift,

qui n'eft que miféricorde ôc vérité. Il compare Ja condtate de
l'Eglife à celle d'un Médecin ,

qui fe relâche quelquefois de la

féverité des règles de fon art , par condefcendance pour fon

malade , mais toujours dans la vûl; de le guérir ; & prouve par un
grand nombre d'exemples tirés, tant de l'Ecriture que des Pères,

qu'il eft permis , à raiion des circonftances , des lieux , des tems
ôc des perfonnes , de modérer la rigueur des loix. H fait l'appli-

cation de cette maxime, à la tranflation des Evêques, à 1 ordi-

nation des Nécphites, ôc à l'attention que l'on a eue dans l'Eglife,

de ne pas frapper d'anathême celui qui le méritoit, quand il y
avoit danger qu"en le frappant de cette cenfure il ne cauf^^t un
fchifme dans l'Eglife; & à recevoir dans leur rang, ceux des

Kérctiques ou Schifmatiques qui revenoient à i'Egli:-.-.

Dh-iflOB Je 1 1 î. Le Décret d'Yves de Ciiartres eil divifé en dix-fept
ceDccre..

parties, ôc chacune en plufieurs articles. La première eil fur la

tie, iuriafoi , loi , OU le bacremeat de la roi , c eir-a-oire , lur le Baptême ; ce

P'^-b-7- qui comprend les dirpofitions de celui qui baprife, comme de

celui qui reçoit le Baptême; les effets & les cérémonies de ce

Sacrement &c de celui de Confirmation. On y rapporte le Sym-
bole du Concile d'Ephefe , avec les douze aîiaihématiîmes; une
partiedulivredefaint Auguftin ,furla foi, à Pierre Diacre, ôc

quantico d'autres monuniens propres à établir tous les articles

de la foi , en commençant par la Trinité ôc l'Incarnation , &
tout ce que l'Eglife eniéigne touchant ie Baptême ôc la Confir-

mation.

Secori.'e p^r- I V. On traite dans la féconde partie du Sacrement du Corps
^'"'.^"'p'^'^' ÔC du Sang de Jefus-Chrift, delà Communion, de la célébra-

&duSaii5dJ tion de laMeflcjôc deiafainteté des autres Sacremens. \ves
SeiTu-ur

, prouve par l'autorité de faint Auguftin, de faint Ililaire, de
F^-'ii-

faint Jérôme , de faint Ambroife, ôc des autres Pères, que le

pain Ôc le vin propofés fur l'Autel deviennent parla vertu delà

confécration le vrai Corps ôc le vrai Sang de Jefus-Cluift, en

forte que ce qui étoit nommé pain (5c vin avant la confécration ,

fe nomme Corps ôc Sang de Jefus-Clirift après la confécration ,

en vertu du changement qui s'y eft fait de la fubftance du paia

ôc du vin en lafubflancc du Corps ôc du Sang de Jefus-Chrift.

P'^i- V- Il ajoute , d'après Lanfranc
,
que le Sacrifice de l'Autel eft coni-

pofé de deux chofes ; des cfpeces vifiblcs du pain ôc du vin, 6c
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Ses efpeces iiivifibles du Corps ôc du Sang du Sauveur. Il

n'oublie pas la profefTion de foi dans laquelle Berenger rccon-

noît 6c confede de bouche ôc de cœur que le pain 6c le vin mis Pr.g.u-

fur l'Autel font après la confc'cration , non-feuloment Sacrement,

mais aulii le vrai Corps ôc le vrai Sang de Notre Seigneur Jefus-

Clirifl:. Il cite dans cette partie comme dans les autres les fauiles

Décretales dont on croyoit alors Tautenticité , mais c'eft la

moindre preuve qu'il apporte ordinairement , Il l'on a égard

au grand nombre de paifagcs des Livres faints , des Pères ôc

des Conciles dont fon Décret eft compofé. Parlant des difpo-

fitions que le Prêtre doit apporter à la célébration des Myiteres
,

•il dit ) qu'il doit être à jeun ôc être revêtu des ornemens flicer- •i?'
^^' ^^'

dotaux. Il entre dans le détail des fondions de tous les Alinillres

facrés , ôc de tout ce qui concerne l'oblation des Myileres.

V. La troifiéme partie traire de l'Eglife 6c des chofcs Eccld- Tfoifiéme

fiaftiques. Il n'efl pas permis d'en bâtir une fans lavoir dotée ôc ^^.Hl^^'vjy.y,',

fans l'agrément de l'Evêque Diocefain ; c'ell à lui qu'en appar-

tient la confécration ou la dédicace que l'on doit folemnifer

chaque année pendant huit jours. On ne doit point conllruire

une Eglife où il y a un Payen enterré
,
qu'auparavant on ne Tait

exhumé; ni dédier un Autel dans un Cimetière; mais s'il a

été confacré avant que l'on enterrât en cet endroit , on peut y
célébrer la MelTe. Défenfes d'expofer à la vénération publique

des Reliques que l'on a trouvées , fans une permiiiion expreifè

de l'Evêque. On ne doit point contraindre un Prêtre à payer un
cens ou quelqu'autre redevance pour fes honoraires ou pourfes

<iixmes. Yves rapporte de fuite ce qui regarde les lieux dellinés

à la célébration des Myiteres ; la podelFion des biens Eccléiiafti-

ques ; les immunités des Eglifes ; la conduite des Evêques dans

leursDiocèfes ; celk des Archidiacres envers les Cures, ôc des

.Curés envers leurs Paroilliens ; le tems néceffaire pour la pref-

cription des biens de PEglife; le partage de fes revenus ; la dé-

fenfe d''e[^ aliéner les fonds ; les fondations ôc dotations des Mo-
nafleres ; les peines décernées contre les Ufurpateurs des biens

de l'Eglife; la difpenfation des offrandes faites à l'Eglife; les

Sépultures ; le refpeiSl dû aux Eglifes.

VI. Il parle dans la quatrième partie, de l'obfervation des Fêtes Qi'-triJme

ôc des jeûnes prefcrits par l'Eglife : ces Fêtes principales font f'dj'it'rvation

celles de Pâques qui doit toujours fe célébrer le Dimanche ; de >ies Feus &
Noël, de la Pentecôte. Les jeûnes, ceux du Carême ôc des

lErlk'""''^^
Çuatre-Tems. Onne jeune jamais le Dimanche, mais on doit r;,m:e , des



4?2 YVES,
CGncIIes.pj^. le fan£tlfier par de bonnes oeuvres. On jeûnoit encore le Mer-
^°^'

crsdy & le v endredy de chaque femaine , & les trois jours des

Rogations. Le Canon des divines Ecritures eft le même dans

,
Yves de Chartres que dans nos Bibles. Il rapporte le Décret du
Pc; De Gelafe , touchant les Livres apocryphes , ôc s'explique fur

fceaucoup d'autres Livres qui ne font point dans ce Décret. Il

décide , d'après faint Auguiiin
,
que l'on doit préférer la rarfon &

lu vérité a la coutume, mais que quand la vérité appuyé la cou-

tume , on doit s'y tenir invariablement. 11 Huit c^tte partie

par ce qui concerne la convocation des Conciles tant généraux

que particuliers , & l'ordre que l'on y doit obferver.

Cinquième VII. La primauté de l'Eglifc Romaine, les droits des Pri-
partie. De la

^^its , des Métropolitains ôc des Evêques , leur Ordination ôc

rE^ifè
^
Ro- Ic-ir pouvoir, font la matière de la cinquième partie. Elle com-

mnine , & ciçs mcnce par l'erigine de l'Ordre Sacerdotal qu'Vves e::plique par

înï'ïs Mé- ^"3 paroles du Pape Anaclet , ou plutôt de la fauff^Décretaie qui

tropoiitain.& -porte fon nom; c'eil aulli des fauîfes Décretales des Papes Sixte
^^'"

^J'^i"" 5 ,Ôc Vidor qu'eft tiré ce qu'il dit des avantages du 'Saint Siège,
* ^ * mais il les appuyé plus folidement par les témoignages des Pères

grecs & latins , & des Conciles tant d'Orient que d'Occident où

la primauté de l'Egiife Romaine a été reconnue dans tous les

fiécles ; c'cfl: encore fur l'autorité des faulfes Décretales qu'il

.établit l'antiquité des Primats , des Patriarches ôcdes Métropo-

litains , il en rapporte les prérogatives ôc les privilèges , fuivant

ies Décrets des Conciles ; puis il entre dans un grand détail fur

l'Ordination des EvÊques , fur leur éleâion , fur leurs qualités

.peifonnelles , furie nombre des Evêques nécelfaires à l'Ordi-

4iation , d'où il prend occafion de traiter de la fimonie ; des ac-

cufations qu'on peut former contre un Evêque ; de la qualité des

témoins à produire contre lui, & de leur nombre; de l'obliga-

tion qu'ont les Evêques de tenir des Conciles, ôc d'alliiler à

ceux aufqucls ils font invités ; du rang qu'ils doivent gardée

entr'eux dans ces affemblées ; de la viftte de leurs Diocèfes ; des

Jugemens Eccléfiafciques , ôc de l'appel auSaint Siège. Yves finit

la cinquuéme partie par l'extrait d'une lettre de Grégoire VII. à

Hcrimann, Evêque de Metz, oi^i il dit, qu'aucune dignité

fjculiere
,
pas même l'Impériale , n'eft égale en honneur à la

dignité Epifcopale.
'-"

Si.\i;:mc VIII. Il commence la fixiéme par la déliiiition du nom de

'""ri*' n
'

l'î
"Clerc quifignifie partage ou fort

,
parce que Dieueft le partage

Xkcr OrJi' -des Clercs* Al pa.rcouit tous les dégrés de la Cléricaturc , aprçs

avoij:
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avoir expliqué ce que c'eft que la Tonfure cléricale; marque nation; Je la

les obligations de chacun , ôc les rits de l'Ordination , tant des manière de

Minières iuperieurs que des inférieurs. Les Soiidiacres font ,
^i"ie°'^iu''er^

comme les Diacres ôc les Prêtres , obliges à la continence. Un pag. i$u

Clerc n'en peuttraâuire un autre devant les Juges Laïcs, TEvc-

que efl le Juge naturel des Clercs , il doit les juger fuivant les

Canons , ôc ne doit point adn^ettre dans le Cierge ceux qui font

pénitence publique. On trouve à la fin de cette partie divers

exemples des lettres formées prefcrites par le Concile de Nicée.

I X. Il eft parlé dans la l'eptiéme , de l'état des Moines & Septième

des Religieufes. Suivant le Concile de Calcédoine ils doivent vL->sMoînes

être foumis aux Evoques des lieux où leurs Monafteres font Ci- ^ de» rvcii-

tués, y vaquer à la prière, aux jeûnes & aux autres exercices de
fa"^"'"en'itfn^|

pieté , fans fe mêler des affaires féculieres ; on n'admettoit dans de cpvx qui

leur Communauté que des perfonnes libres , ou qui avoient ^''oiem lovœu

obtenu la liberté de leur Maître. Hors le tenis des Offices , les nag. i-jo.
*

Moines doivent ou lire , ou travailler des mains. C elr à eux à

fe choifir leur Abbé. On ne peut fans fon confentemcnt pro-

mouvoir fes Moines aux Ordres facrés , ni les tirer du Monaflere

pour les mettre dans le Clergé ; mais avec fon agrément ils

peuvent être admis à toutes les fondions de la Hiérarchie Ecclé-

fiaftique. Il étoit encore d'ufage du tcms d'Yves de Chartres
,

que les parens fulTent les maîtres d'engager leurs enfans dans la

profeilion Monadique , & cet engagement étoit irrévocable de

la part même des enfans. S'il arrivoit qu'une lille , avant T^ge de

douze ans , eût pris le voile fins le confentemcnt de fes Tuteurs,

& que ceux-ci s'y oppofaOent dans l'an & jour , elle étoit obligée

de retourner dans le monde ; s'ils laiflbient pafler l'an & jour fans

larappelier, fa profellicn étoit valide. La peine ordinaire des

Moines 6c des Religieufes , même des Veuves confacrces à

Dieu, quivioloient leur vœu dechafleté, étoit l'excommuni-

cation , & on foumettoit à la pé;iitence publique les RaviiTeurs

des Religieufes & desVeuves confacrées.

X. Nous avons pafTé légèrement fur les fept premières parties Huiriéme

du Décret d'Yves de Chartres, parce qu'elles ne cc.ntiennent L^','.-^' „, r „?

prefque rien que nous n'ayons rapporté dans le cours de cette t. nés ces

hifloire. Il en eft de même des dix parties fuivantes. La huitième )^-''^^^ f-'^'f*

j . 1/-- tT7- ol-vr - \ euvcj &c,
traite des mariages légitimes; des Vierges & des Veuves qui •

n'ont pas reçu le voile ; des rapts ; des Concubines ; des péchés
commis contre les Loix du mariage , ÔC de la pénitence qu'on
doit impofer aux adultères.

Tçme XXU lii
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Neuvième, ^I* ^^ ^^ qucftion dans la ncuviéme,dcs mariages inceftueux

dixième , on- dcs dégrés de parenté dans lelquels le mariage eil défendu , ÔC
2r;mc i ou-

j^^ pénitenccs de ceux qui contreviennent aux Loix établies
zîcme&trej- i

• -
i r J •

i l j i-

7.iéme parties, lur cclujet.Yves a mis a la fin de cette partie, des arbres de ligne

pjg. aii5 G- par lefquels on peut connoitre facilement les dégrés de parenté.
''''^' La dixième efl; fur les homicides tant volontaires qu'involon-

taires , ÔC fur la pénitence de ceux qui les ont commis. L'on-

zième, fur les Enchanteurs, les Devins, les Sorciers, les Ba-

ladins , ÔC fur les pénitences qu'il faut leur impofer. La dou-

zième , fur les menfonges ôc les faux fermens ; fur les qualités

des Juges, des Accufateurs & des Témoins. La treizième, fur

les Ravilleurs, les Voleurs , les Ufuriers, les Chaiïcurs, les

Yvrognes , les Furieux & les Juifs. On y cite les Canons qui

défendent de les contraindre à embralfer la Religion Catholique ,

mais aulli de les favorifer dans leurs erreurs.

Quatorzième X I L On trouve dans la quatorzième partie les Canons qui
pan». De

regardent l'excommunication iufle ou iniulle; il efl dit fur celle-
1 e; coniTiu- .o

_ _ ' > ' ^

nie t on jufte ci dans un Concile de Paris, que conformément a la Loi de Jufti*
ou mjuite

, nien, approuvée ôc obfervée dans l'Eglife Catholique, aucun
'''^' Evéque ni Prêtre n'excommuniera pcrfonne avant que l'on ait

examiné fa caufe , ôc montré que fuivant les Canons elle doit

être excommuniée ; que s'il arrive qu'on l'ait excommuniée con-

trairement à cette règle , elle fera re(^ue à la Communion par

l'autorité de l'Evêque Supérieur , ôc celui qui l'aura excom-
muniée injudement fera privé de la Communion pendant trente

jours , fuivant le Décret defaint Grégoire le Grand. A l'égard

de l'excommunication jufte , il n'cfl pas douteux qu'elle n'ait foa

effet
,
parce que lorfque l'Eglife excommunie , l'Excommunié

eil lié dans le Ciel , comme il y efl délié quand l'Eglife le re-

concilie. Suivant l'ancien ufage, l'Evêque qui avoir excommunié
quelques-uns de fes Dioccfains, les faifoit connoître tant dans

fon Diocèfe que dans lesvcifins, ôc faifoit aflicher leurs noms
aux, portes desEglifes, afin que perfonne ne communiquât avec
eux.

Quinzième XI IL Dans la quinzième partie qui efl fur les pénitences,,

partie. Des on diflinguc entre celles que l'on impofe aux perfonnes en fanté,

vi^^tu' ^ celles que l'on donne aux infirmes; mais elles renferment

toutes la condition effentielle à la pénitence, f<;avoir de pleurer

fes péchés palIés, ôc de ne les plus commettre. La pénitence

doit s'accordera tous ceux qui la demandent; mais il faut fc

comporter différemment envers ceux qui ont commis de»
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péchds publics, & envers ceux qui ont péché en fecret.

XIV. La feiziémc partie intitulée , des devoirs des Laïcs ,
Seujéme

-, ,1 -1 j • A • / . , r ^ o part;e. Des
& de quelle manière us doivent être juges , traite du relpect oc

, evoirs des

de la founiillion qu'ils doivent à Dieu, àrEglife, aux Loix di- Laïcs , &

vines, aux Canons des Conçues ; de cequils doivent a leurs
joities juger,

Sujets, 6c de ce qui leur eft du par leurs Sujets. On y règle pag. 419.

aulTi le devoir des pères ôc mères envers leurs enfans , 6c des

devoirs mutuels du mari 6c de la femme ; des pactes, conven-

tions ,
promefles ; des fucceifions ; des Témoins , ôc de beau-

coup d'autres articles qui tendent au maintien de l'équité 6c de

la tranquillité dans la focieté civile.

X V. La dix-fepticme partie a pour titre : Sentences fpécula- La àix-iep-

tives des Saints Pères fur la Foi , l'Efperance 6c la Charité. Ce
'i^'-J^ ^P^-.'"f-

n'efl- qu'un recueil de paflages des Pères, mais fur beaucoup l'i'rp'erant'esc

d'autres matières que les Vertus Théologales; il y en a fur la tieiaCharité,

nature de l'ame, le péché originel , le Baptême, la grâce, la V-'^S-^^i'

prédeftination, Tirrémidibilité du péché des Anges , laréfurrec-

tion , le Purgatoire , le Paradis , l'Enfer , l'Antechriil:, le Juge-

ment dernier, les œuvres de miféricorde ; elle Huit par l'extrait

d'une novelle de Juftinien
,
portant défenfe d'aliéner les biens

de l'Eglife.

X V L Le Décret d'Yves de Chartres étoitfouhaité des Théo- Editions de

logiens 6c des Jurifconfultes, lorfquc Jean Dumoulin le fit im- ''^ '^"'^'*

primer à Louvain en 1^61 infoL chez Barthélémy Graviensi

mais l'Editeur n'ayant revu le texte de ce Décret que fur un
feul manufcrit , 6c ne s'érant pas trouvé allez de ioilir pour con-

fronter les paifages des Pères 6c des Conciles avec les origi-

naux, il ne lui a pas été poilible d'en donner une Edition par-

faitement corrccle ; on ne laiffa pas de fonger à en faire une

féconde , 6c l'on étoit prêt à la mettre fous la prefie lorfque le

Père Jean Fronteau en arrêta le cours. Il revit le texte fur un ex-

cellent manufcrit de fyVbbaye de S. Vi£tor de Paris, 6c à l'aide

des anciennes 6c des nouvelles Editions des Pères 6c des Conci-

les de l'Abbaye de faint Germain, il purgea le Décret d'un très-

grand nombre de fautes. Pour plus grand cclairciffement il

fit des notes 6c des obfervations fur chacune de fes parties, qui

furent imprimées , non aux marges ni au bas des ptiges , mais à

la fuite du Décret. Son édition eft de Paris chez Laurent Cot-
tereau en 1 6^j in-fol. 6c dédiée à M. Lefcot, Evêque de Char-

ires. Dumoulin avoir adredé la fienne au Père Bernard de Frc-

neda , Confelfeur du Roi d'Efpagnc. Il eft dit dans le privilège

lii ij
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datte de Bruxelles l'an i;<5i , que l'on n'avoît point jufques-là

imprimé le Décret d'Yves de Chartres. C'eftce que dit aufTi le

P. Fronteau dans fes remarques fur l'édition de Dumoulin ; c'efl:

donc une faute à Oudin d'avoir mis deux éditions du Décret

,

l'une à Bafle en 14519 i"-^". l'autre à Louvain en 1^5" 7- in-S"*,

elles doivent s'entendre de laPannormie Ôc non du Décret.

§. lï.

De la Pannormie d'Yves de Chartres.

Pannormie I. OEbastien Brandt qui fit imprimer cet ouvrage à Bafle

d'Yves de ^ gn i^çf) 1/2-4.°, conjetture ( a) que ce n'efl qu'un abrégé

n'eft'pas'u" ^^ Décret d'Yvcs de Chartres
,
par Hugues de Châlons. Il eft

îbregé de Ion vrai quc Vincent de Beauvais, dit (6) dans fon miroir hiflo-

Decret.
rjque ,

que le livre des Décrets étant d'un poids dithcile à

porter , Hugues de Châlons en avoir fait un abrégé fort utile ,

connu fous le titre de Sommaire des Décrets d'Yves ; 6c ce qui

confirme cette opinion c'eft qu'à la fin de laPannormie l'on trouve

les Décrets d'Innocent 1 1. qui n'a occupé le Saint Siège que

depuis la mort d'Yves de Chartres. Mais Antoine AugulHn &
Monfieur Balufe (c) affurent que les Décrets d'Innocent il. ne

fe lifent point dans les anciens nianufcrits de la Pannormie , ÔC

qu'ils ont été ajoutés par une main récente dans ceux où ils fe

trouvent. D'ailleurs laPannormie, telle que nous l'avons, ne

peutpalîer pour un abrégé du Décret, puifqu'ils fe rencontrent

rarement. Elle ne porte pas non plus le titre de Sommaire du

Décret dans les manufcrits , mais de Pannormie. Ce n'eft donc

point l'abrégé fait par liugues de Châlons , connu de Vincent

de Beauvais , ôc il faut-croire que cet abrégé efl perdu. Monfieur

Balufe conjetture avec beaucoup de vraifemblance qu'Yves de

Chartres compofa d'abord fli Pannormie, car c'eft ainfi qu'elle

eft intitulée dans tous les manufcrits, ôc que voyant l'accueil qu'on

lui faifoitdans le public, il entreprit fur la même matière un ou-

vrage d'une plus grande étendue , c'eft-à-dire fon Décret.
Elle eft dÏT- j j_ L^ Pannormie eft divifée en huit parties, elle a en tête

ft'e 'n huit

( a ) Pr/rfat. in Panncr.
|

(f ) A'iton. Augujl. &- Bduf. de en

{h) Vincent.in fpccuio,Hipr. XXV, l CntU.i.ui yixjdt, imm. »o, a , 13,
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la même préface ou prologue que le Décret; Yves y promet à

la lin de donner lefommai.re de tout l'ouvrage ; il le fait aprèsle

prologue de la Pannormie, mais non après le prologue du
Décret ,

qui eft le même, comme on vient de le dire : ce qui

prouve ce femble que ce prologue appartient plutôt à la Pan-

normie qu'au Décret.

III. La première partie traite de la Foi ; des diverfes liére- Sommaira

fies qui fe font élevées dans l'Eglife ; du Baptême ; des difpofi- parties.

tions qu'on doit y apporter; des devoirs du Minillre ; des effets Première

de ce Sacrement ôc de celui de la Confirmation ; du Sacrement P^""^*

du Corps ôc du Sang de Jefus-Chrill ; de la Meffe, ôc de la

fainteté des autres Sacremens.

I V. La féconde contient ce qui regarde la conftitution de c j

l'Eglife ; les oblations des Fidèles ; la dédicace ôc la confécra- partie,

tion des Eglifes & des Autels ; la fépulture ; les Prêtres & la

defi^erte des Eglifes qui leur font conliées; les dixmes ; la légi-

time pofi^effion des biens Eccleliailiqnes ; le droit d'azile dans

les Eglifes ; le facrilege ; la défenfe des affranchis ; l'aliénation

& la communication des chofes Ecclefiaftiques ; les Livres

divins 6c les Conciles.

V. Il eft parlé dans la troifiéme de l'éleflion 6c de la confécra- Troîfiéma

tion du Pape ôc des Archevêques ; des Ordres ; des Clercs ôc des P"""^-

Laïcs; de ceux que l'on doit ordonner ou éloigner des Ordres ;

de la tranfiation des Evoques ; de la défenfe de réitérer l'Ordi-

nation ; de la peine de dépofition dont on doit punir ceux qui

ont, ou ordonné, ou été ordonnés par fimonie , ôc des cas où

l'on doit leur accorder le pardon ; des fautes qui doivent exclure

les Ecclefiaftiques de leurs fondions ; des Clercs homicides ;

des Ufuriers ; des Yvrognes ; de la profellion des Hérétiques ;

des Efclaves ordonnés par ignorance ; des Moines ; de l'âge

dans lequel les parens peuvent s'oppofer à l'engagement de leurs

enfans dans la Profeffion Monaftique; des Vierges ôc des Veuves
qui ont pris le voile, ôc desAbbeffes.

V I. On traite dans la quatrième , de la primauté ôc de la Quatrième

dignité de l'Eglife Romaine ; delà convocation des Conciles; part.e.

de l'établiffement des Provinces Ecclefialliques ; du pouvoir des

Primats ôc des Métropolitains ; des Tribunaux où l'on doit juger

les affaires des Clercs; de la reftitution des biens enlevés ; de ce
qui regarde les accufations, la qualité des perfonnes ôc les té-

moins ; de la qualité des Juges ; des appels , ôc de !a peine de

ceux qui ont mal appelle.

I i i iij
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Cinquième VIL On examine dans la cinquième de quelle manière fe

partie. doivent juTTifier les Clercs accufés fans témoins & parla feule

rumeur publique; les différentes caufes des Laïcs; comment
fe fait la citation de ceux qu'on veut excommunier ; quelle eft

l'excommunication jufte ou injufle ; fi ceux qui ont fait un fer-

ment à un Excommunié peuvent en être relevés fans fe rendre

coupables de parjure ; ôc fi l'on peut communiquer avec celui

qui n'eft pas excommunié nommément.
Sixième VIII. La fixiéme partie parle du mariage ; du tems auquel

famé. ^^^ p^^. \q contracter , de la qualité des perfonnes , de la fin du
mariage, & des conditions qui le rendent parfait; des Concu-

bines ; des gens mariés dont l'un a voué la clxafteté ou pris l'habit

de Religion fans le confentement de l'autre , ou fans qu'il ait fait

la mcmechofe; des femmes qui pendant la captivité de leurs

maris en ont époufé d'autres. On y fait voir que le mariage doit

être contradé entre deux perfonnes de môme foi ôc de même
religion , d'où il fuit qu'un Catholique ne peut époufer une

Juive ou une Hérétique ; quelles font les caufes qui rendent le

mariage indilfoluble, ôc en quels cas on peut le difToudrc.

Septième IX. On décide encore diverfesqueftions touchant le mariage
pâme. dans la feptiéme partie , fçavoir lescas oùles conjoints peuvent

fe féparer , ôc les dégrés d'aflinité ou de parenté dans lefquels le

mariage eft défendu.

Huitième X. Yves de Chartres rapporte dans la huitième partie les Dé-
parue.

cretG touchant l'homicide , les enchantemens , les divinations ,

la magie, les fortileges , les vaines obfervances des mois ôc des

jours, le jurement ôc le menfonge ; il y parle aulli delà nature

des Démons.
Eilitionsdc la ^ j^ j^^^ Pannormie fut imprimée à Bafle en 1499 , aux frais

de Michel Furter, avec la préface de Sebaftien Brandt in-^'*.

ôc àLouvain en i fjy in-8°. parles foins de Melchiorou Michel

de Vofmedien. Nous n'en connoiffons point d'autres éditions.

§. IIL

Des Lettres d'Yves de Chartres.

tettrcsd'Yves J, £^ Es lettres fcnt au nombre de deux cens quatre-vingt-
^.Chartres. ^ j^^-^. j,^^^ l'édition de Pierre Pitou à Paris en 1 jSj,

in-^°. On les réimprima en la même Ville en i5io mS°. avec

les notes de François Juret ôc de Jean-Baptiile Souchet; elles
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font la féconde partie ou le fécond tome de^, (Euvrcs d'Yves

de Chartres dans l'édition du Père Fronteau ea KÎ^p in-fol. M.
Duchefne n'en a mis que cinquante- fix dans le quatrième

tome de ffes Hifloriens de France ,
parce qu'il ne vouloir y

faire entrer que celles qui ont du rapport à 1 hiftoire. La lettre

intitulée: de l'invediture des Evêques & d*es Abbés, fe trouve

dans l'Apologie pour TEmpereur Henry. IV. de l'édition de
Goldaft ; ôc l'on a placé dans les Biblioteques des Pères de l'an

lîTf } ' jSj? & lôiJ^
, à Paris , la lettre qui a pour titre : du

Corps de Jefus-Chrifl: dans la Cèi.-\e
,

pailible ôc impafîible

,

adreirée à Haimerie. M. 7»Iuratori en a publié une dans le

troifiéme tome de fes Anecdotes , qui ne fe lit point dans les

éditions dont nous venons de parler. Nous remarquerons dans

chacune ce qui a du rapport à notre fujet.

II. Les deux premières font du Pape Urbain IL l'une au ^
Lettre? du.

Clergé & au Peuple de Chartres ; l'autre, à Richer, Archevê- 1'^'^^''^"'"

que de Sens. Elles regardent l'Ordination d'Yves faite par le tom. 1 , ed'n.

Pape même fur la fin de Novembre 109 1. Le difcoiirs qui fuit '^47,?^!//. i

efl: la formule dinftrudion que le Confécrateur donnoit au nou-

vel Evêque , telle qu'elle fe lit à la fin du Pontifical Romam. Le
Pape dans fa lettre à Richer lui dit qu'il avoit facré Yves fans

préjudice à l'obéiffance qu'il doit à fon Métropolitain.

III. Yves avant d'aller à Rome , avoit écrit au Pape pour fe Lettre d'Y-

plaindre du fardeau qu'on vouloit lui impofer, proteflant qu'il y*.^" ^.^^

ne l'auroit point accepté fi l'Eglife de Chartres ne Tavoit affuré 3.

que le Pape l'avoit ordonné ainfi.

IV. Gauthier, Abbé de Bonncval, avoit quitté fon Abbaye „ ^-sttre à

pour fe retirer à Marmoutier ; comme il avoit fait cette démar- M^rmoutier

che fans l'agrément d'Yves de Chartres fon Evêque, celui-ci en q'iJ.^Sc 7^»

écrivit à Bernard,Abbé deMarmoutier, pour l'obligera renvoyer

Gauthier à Bonneval , afin d'examiner les raifons de fa fortie.

Elles font marquées ( a ) dans une autre lettre qu'Yves écrivit

aux Moines de Dol , fçavoir que Gauthier ne pouvant appaifer

les troubles qui agitoient fon Monaftere , il le quitta pour re-

tourner à Marmoutier où il avoit fait profelTion de Ja vie Monaf-
tique. Un motif femblable obligea le Moine Berner de fortir de
Bonneval ôc de fe retirer à Dol dans le Diocèfe de Bourges. 11

en fut quelques tems après choifi Abbé ; fon éledion fut contef-

( .2 ) Mabi.Ln. iib. (8, Annal, num. j? Cr 40,
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tée. Yves de Chartres, que les Oppofans allèrent confulter,

prit lui-même avis des plus notables de fon Clergé , ôc voyant

qu'on ne reproclioit d'autre iaute à Berner que d'être forti de

Bonneval fans la permiiilon de fes Frères, il approuva foa

élection; elle fe (k vers l'an lopy, après la mort d'Adelbert,

Archevêque de Bourges
,
qui avoir retenu l'Abbaye de Dol

avec rArchevéché. La lettre à Bernard de Marmcutier fut écrite

vers l'an 105)2 dans les comniencemens de l'Epifcopat d'Yves.

Lettre à la V. La ComtelTe Adèle approuvoit le mariage inceftueux de
Comteffe f^ coufme Adélaïde avec Guillaume. Yves de Chartres lui fit

f e^^i^ii •

giiteriJre qu'en favorifant ce mariage , elle nuifoit à fon falut , ôc

au falut d'Adélaïde 6c de Guillaume. Il la prie d'obtenir qu'ils fc

réparent
,

jufqu'à ce que la caufe de leur mariage ait été ter-

mince.
Lettre à VL On voit pat la lettre à Girard j qu'encore que le Pape

Girard, epijt.
u^^^ii-j ç(^^ défendu fous peine d'excommunication à Geoffroi

,

de faire aucune tentative pour rentrer dans le Siège Epifcopal de

Chartres, il fe maintenoit en polfeflion d'une petite partie du
Diocèfe fituée en Normandie

,
par le crédit du Comte du pays ,

ôc qu'il la ravageoit.

Lettre à VIL Rofcelin , obligé de condamner lui-même fon erreur

^,i)?

''"
' 2u Concile deCompiegne, continua àl'enfeigner, difant qu'il

ne l'avoir abjurée que dans la crainte d'être afTommé par le Peu-

ple. Yves de Chartres, informé de fa récidive, lui en fit des

reproches ôc l'exhorta à fe retrader iincerement, afin de faire

cefler le fcandale.

Lettre àRi- VI IL Cependant Richer, Archevêque de Sens, irrité de

^^iyJ

3*^*^"^' ce qu'Yves s'étoit foitfacrer par le Pape, s'en plaignit par une
^' " '

lettre remplie de fiel ôc de mépris , l'accufant d'avoir voulu dé-

membrer fa Province en ufurpant le Siège de l'Evêque Geoffroi ;

en conféquence il le citoit à fon jugement. Yves lui répondit

qu'il ne fçavoit pourquoi il le citoit à fon jugement, puifque

dans fa lettre il ne le traitoit ni d'Evêque ni de Confrère , ôc le

regardoit comme un étranger
;
qu'en voulant maintenir Geoffroi

fur le Siège de Chartres , c'écoit vouloir détruire ce que le Pape

avoir fait , ôc rétablir un homme dont les crimes étoient connus

dans toute l'Eglife latine. Il ajoutoit : n'avez-vous pas requ un
Décret Apofloliqueoù ileftdit: quiconque flworifera Geoffroi

pour rentrer dans le Siège de Chartres, nous le déclarons

excommui/ié. îl reproche à Richer de traiter par dérifion de

l)énediâion telle quelle
f

celle qu'il avoit reçue du Pape , à qui il

appartient
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appartient de confirmer ou d'infirmer les confécrations tant des

Métropolitains que des autres Evcques , & d'en examiner les

Conditutions & les Jugemens. Yves apporte des preuves qu'il

n'en efc pas ainfi des Jugemens du Saint Siège
,

qu'ils ne font

point fujets à rdviiion. Ces preuves font des pafiages du Pape

Gelafe & de faint Grégoire le Grand. Il s'olFre
,
quoiqu'il n'ait

pas été appelle canoniquement, de fe préfenrer en un lieu (ùt

de la Province de Sens , même à Etampcs
,
pourvu qu'on lui

donne un fauve-conduit du Comte Etienne qui le mette en

fureté tant delà part du Roi que de l'Archevêque.

IX. Le grand nembre d'ennemis qu'Yves s étoit fait , l'obi i-
p^ç,[p\!\iir,rT

geoit à prendre ces précautions : c'elt ce qu'il dit clairement epijL 9.

dans fa leccre à cePrincc à qui ildemandoit pareillement un f^iuf-

conduit , s'il vouloit bien lui accorder d'aller fe judilier auprcs

de lui des calomnies dont on l'avoit chargé. Il paroit quelles

regardoienr l'accommodement qu'il avoit fait entre lesMoines du

Bec ôc ceux de Molefme , dont le Roi n'étoit pas content.

X. Yves de Chartres avoit à Châteaudun un Monaftere de ^
p""«^ux

Fuies qui s ctoient donne de mauvais bruits par la trop grande Ch.îreauJu'ji
,

fréquentation des Clercs ôc même des Laïcs qu elles inirodui- ^ï'J- ^°-

foient dans leur Cloître. L'Evêque leur repréfente qu'elles ont

fait vœu d'être les époufes de Jefus-Chrift , ôc non des Clercs ni

des Séculiers ; qu'elles ne font enfermées dans leur Monaftere

que pour être féparées abfolument des hommes, ôc qu'en leur-

permettant l'entrée de la clôture, elles fe mettent en danger de

perdre la pureté de leur corps ôc de leur ame. Il iear donne là-

deiTus des inftruJtions, ôc les menace, en cas d'incorrigibilité , de

venir à elles avec une verge de fer pour les châtier. Sur la fin de

fa lettre il leur ordonne de la lire une fois la femaine en pleine

Communauté.
XI. Il écrivit à Gonthier, Abbéou Supérieur de.Religieux ,' „ ^,^."''* *

pour le congratuler de fon retour , après un long voyage fur mer } ,^.;j;. , j,

ôc fçachant que îe repos ôc la retraire qu'il dédroit ne lui per-,

mettoient pas de gouverner uti grand nombre de Moines, il le fit

palier à l'Eglife de Notre-Dame à Gournai, afin qu'il y vécùç

en tranquillité ôc qu'il veillât au falut de quelques Frères qui y
demeuroient.

XII. L'Archevêque de Sens tint un Concile à Etampes avec lettre au

quelques Evcques de (a Province en 1092 , oii il accufa Yves Pape Urbain,

de Chartres de s'être fait ordonner à Rome au préjudice de i'au-
'^'''

torité Royale ; enfuite il voulut le dépofer ôc rétablir Geoftroi j

Tome XXL Kkk
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Yves en appella su Pape Urbain , à qui il donna auffitôt avis de
ce qui venoit de fe paiier à Ktampes , le priant d'envoyer une
lettre commune à 1 Arclievéque de Sensôc à fes Suffraeans afin

qu'ils ailaflent avec lui à Rome rendre compte de leur conduite ;

il le prioit au'ïi d'envoyer en France un Légat de bonne réputa-

tion & déllnterefle
,
pour travailler à la réforme des abus. Yves

Confultoit le Pape dans la même lettre fur ce qu'il falloir faire à

l'égard de ceux quivcu'oient vivre de i'Autel fans fervir à l'Au-

tel , oc acheter de lui, comme ils avoient fait fous fes Préde-

celieurs , des Autels , fous le titre de Perfonats. 11 ne doutait

pas que cette coutume ne lût mauvaife , mais dans le relâche-

ment où l'on étoit ii avoit befoin du fecours du Pape pour la

réformer.

I ettrM to'-- XIII. Il fit tour ce qui dépendoitde lui pour empêcher le

chant ic ma- mariage du Roi Philippe avec Bertrade; ii en écrivit au Roi

ar^^^Bf-'li:'^"'
même , à lArchevêque de Pveims , aux Archevêques & Evéques

epij}. 13, 14 , du Royaume invités à fes noces. Le Roi s'en vengea en faifant

piller ies terres de l'Evêque de Chartres, & en le mettant lui-

même en prifon ; fes Diocefains fe mirent en difpofition de le

délivrer de cette perfécution en déclarant la guerre à Hugues,
"Vicomte de Chartres

,
qui l'avoit arrêté de la part du Roi»

. Yves les conjura de n'en rien faire , difant, permettez que je

porte feul la colère de Dieu, jufqu à ce qu'il me juftifîe, &
n augmentez pas mon afliidion par la mifere d'autrui ; ;e fuis

réfolu, non-leulement de demeurer en prifon , mais de perdre

ma dignité, ôcmêmela vie, plutôt que d'être caufequ on faffe

périr des hommes. Il pria même Guy , Sénéchal du Roi
, qui

vouloir le reconcilier avec le Prince, de ne point entamer une
régotiation qui ne pourroit procurer une paix folide, tandis

que le Roi pcrfincroit dans fon attachement pour Bertrade. Le
Pape Urbain fit des reproches à lArchevêque de Reims d'avoir

fouftert cefcandale, lui ordonna d'avertir le Roi de le flaire

ceffer , & de délivrer l'Evêque de Chartres; il écrivit de fem-

blali'les lettres aux Evêques de France: mais Yves à qui le paquet

«ftoit adrelfé , le retint quelque tems pour empêcher le Royaume
iîe s'élever contre le Roi.

r "fro sGau- X 1 V. Gauthier , Evcque de Meaux , confulta Yves de Char-
th)£r,Evc<,ue

^^gç g'jj (((oit permis à un homme d'éoouer laConcubine.il y

ep.J. 16. avoit des exemples & des autorités pour Ôc contre. 1 ves prend le

parti de remettre ces fortes de mariages à la dilcretion & à la

jTudence des Evêques, afin que fuivant les circouiL;.nce5 de»
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lieux , des tems , des perfoniies , ils les permettent ou les em-
pêchent. Il prie i'Evcque Gauthier qui avoit défaprouvc le ma-

riage du Roi avant qu'il relit , de ne point l'approuver depuis fa

confommation.
^

X V. Yves avoit été Prévôt du Monaflere des Chanoines c\:?.nomes

Réguliers de faint Quentin à Beauvais ; aufïltôt qu'il fut parvenu Svcçuiiers ce

à l'Epifcopat il leur écrivit de fe choifir un autre Supérieur, les
ii',';'Bt^uvris"

exhortant à continuer de vivre fuivant leur inftitution. epljl. 17.

X V r. Il avoit excommunié Simon, Comte de Nihelfe , Lettre au

coupable d'adultère j ce Comte j depuis la mort de fa femme ,
CarJin:>i Ro-

s'étoit marié avec la Complice de fon adultère , & fous ce pré- ^ >
^--^ •

*

texte il demandoit d'être abfous de fon excommunication. Yves
le renvoya au Pape , avec une lettre qui contenoit le détail de
toute l'affaire. Le Comte, au lieu de s'adrelTer au Pape, recour

rut au Cardinal Roger qui étoit tout difpofé à l'abfoudre. L'Evé-
que de Chartres l'ayant fçu, lui déclara qu'il ne lui étoit point

permis d'abfoudre le Comte, ôc qu'il ne le recevroit point à la

Communion qu'après la réponfe du Pape à fa lettre.

XVII. La fermeté avec laquelle Yves s'étoit oppofé au l'AbbVdd^-
mariage du Roiavec Bertrade, lui avoit attiré des louanges de c%ra, epi^l.i}

.

l'Abbé de Fécani qui le comparoir à Elieôc à faint Jean-Baptide.

Il ne fe lailTa point éblouir par ce paralelle honorable , & après

avoir demauvié à Guillaume ( c'étoit le nom de l'Abbé) 6c à fes

Religieux le fc*cours de leurs prières dans les afflici'ons que fa

réfiftanc», aux delîrs du Roi lui avoit occafionnées , il dit à l'Abbé

qu'il ne p>>uvoitconfen:ir qu'un certain Chanoine Régulier allât

s'établir dans le Monaftere de fécani
, parce que ce changement

ne pouvoir être d'aucune utilité à ce Chanoine , & qu'il pouvoit

être nuiilble aux Religieux de Fécam ; il fait de ce Chanoine un
portrait très-défavantageti x , le repréf^nitant comme un fuperbe

,

un inconflant , & fi pareffeux que pendart dix ans à peine avoit-

il rempli une demie femaine quand c'étoit fon tour de dire la

Méfie ; qu'il l'avoit toujours voulu dire hors de fon rang , fur- >

tout quand il avoit lieu d'en tirer vanité. Yves dit néanmoins
que fi les Chanoines fes Confrères confentent à fa fortie , il ne
s'y oppofera point.

X V I 1 1. Hugues, Archevêque de Lyon, s'étant reconcilié ^'''^""^V^"'

avec Urbain II. ce Pape le rétablit Légat en France , comme il 'v.ouè "de

avoit été fous Grégoire VII. La nouvelle de fon rétabliiTement Lyon/pi/î.i4.-

Ht un grand piaifir à Yves de Chartres, qui fçachant que HugueS
avoit peine d'accepter cette coniiiiiiiioiià caufe du trouble que

Kkkij
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iefchifine caufoit dnns l'Eglife, ôc peut-être encore à caufe

du fcandale occafionné par le mariage du R,oi avec Bertrade

,

l'exhorta à fe charger de la le'gation. Il difoit pour l'y engager

que s'il y avoir en Italie un autre Achab , & en France une autre

Jefabel, qui chercholent à renverfcrles Autels & à l'aire mourir

les Prophètes, & une Hérodiade qui demandoir la tcte de Jean-

Esptifte , ce n'étoit pas une raifon d'abandonner l'Eglife , mais

que c'en étoit plutôt une de rdliftcr avec vigueur à les ennemis

pour empêcher fa ruine.

Lettre au XIX. Pendant qu'il infpiroit du courage aux autres , il en
Pppe Urbain, manquoit ce femble lui-même, Tes peines & fes foulTrances

^

étoient telles qu'il y fuccomboic & penfoit fouvent à quitter

l'Epifcopat , voyant que fon minifiere n'étoit utile qu'à très-peu

de perfonnes , c'efl ce qu'il dit dans fa lettre au Pape Urbain : il

le prie de ne point écouter un Clerc de l'Eglife de Chartres qui

étoit allé à Rome fe plaindre qu'on l'eût dépcfé fur de llmples

foupçons
,
quoiqu'il eût été bien convaincu de fimonie., d'avoir

fabrique delà fauiïe monnoye , & commis d'autres crimes.

LettreàGau- XX. Yves ayant appris que Gauthier , A{;bé de faint Maur
.thier ,

Abbé desFolTez, vouloitquitter fonAîonaflere à caufe des mauvaifes

evid.i^'.
^ ' mœurs de fes Moines, lui écrivit de prendre ce parti ftledéfor-

dre étoit général, mais de relier s'il yen avoir quelques-uns à

qui il pût être utile par fes infirudions ôc par fon exemple.
T ett-e àEudps XXI. Eudes , Scnéchal de Normandie, lui demanda com-
;ntc.2. ce

jyjçj^j. i[devoit fe comporter envers un Evêque qui, accufé de

«pi/?. i7. fimonie & deplufieurs autres crimes, s'étoit fait facrer avant le

jour nommé pour fe juflifier de cette accufaticn. E.'avis d Yves
-fut qu'Eudes ne devoit pas leconflderer comme un Evêque,
mais commeun Intrus & comme un Hérétique. Il cite là-delTus

plufieurs paflages des Lettres de faint Léon , de faint Grégoire
,

& de quelques autres Papes; puis il ajoute que files Evêques

delà Province ne lui rendent pas jnflice, il doit citer cet Intrus

pardevant le Saint Siège , fans l'autorité duquel il n'ert: point

aiféde terminer de feniblable'^ affaires. Il s'oiTre en ce cas d'écrire

au Pape pour lui recommander la caufe du Sénéchal,

lettre sn XXI I. La lettre d'Yves au Roi Philippe eft une réponfe à

RojT"M!ip;.c, l'ordre qu'il en avoir re<^u de l'aller trouver avec fes Soldats à
i/!y. i8. Chaumont ou à Pontoife. L'Evêque fe difpenfà d'obéir pour

t'.oi'^ raifons; la premieie, parce qu'il n'auroit pûs'cmpêxher de

lui reprocher fon mariage avec Bertrade, fçnchant que le Fap>c

luiavoit ordonné de le féparer d'elle. La féconde, parce que
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fes Soldats dtoient ex'communiés pour avoir violé la paix , 6c

qu'il ne pouvoit les aLlcudre fans qu'ils eulTcnt fait fatisfaclion ,

ni confcqueminent les envoyer contre l'ennemi. La troificme,

parce que la Cour n'étoit pas pour lui un lieu de fureté, puif-

qu'i! V ^i^roit pour ennemi un fexe qui ne fçait pas pardonner,

même à fes amis.

X A 1

1

1. il s'intereflbit pour un Prêtre nommé Roger
,
qui

, Prétr^Rog-r"

élevé dès fa jeunelTe dans la pieté & dans les fciences j s'étoit c.'-j.. i?.

fait une grande réputation dans l'Eglife où il prêchoit avec ap-

plaudiflcment; ii déchut de ce degré de fplendeur par des fami-

liarités avec des perfonnes du fexe : on en murmura publique-

ment , ôc le bruit en vint jufqu'aux oreilles de l'Evoque de Char-

tres; comme il aimoit ce Prêtre, il fut extrêmement fenfrble aux

traits qu'on lançoit contre lui ^ & dans fa douleur il lui écrivit

une lettre très-forte , dans laquelle il lui confeille de quitter le

miniflere de la parole, foit que ce que l'on difoit de lui fi'it véri-

table , foit qu'il fût faux
,
parce que fes difcours ne feroient im-

preilion fur perfonne. Il paroit néanmoins par cette lettre qu'il

n'y avoit fur le compte de Roger aucun fait bien confiaté , Yves
lui dit d'éviter du moins à l'avenir les entretiens avec des per-

fonnes fufpetles.

XXIV. Foulques, Evêquc de Beauvais , témoignoit peu FouioutsEvc-

d'égard pour les ordres de Hugues, Archevêque de Lyon , ôc 'jufde Eeau-

Légat du Saint Siège. C'étoit cependant une reflource pour les Vj^'Tf'^°''

Evéques de France dans les tems de trouble ou Ton étoit ; ceft

ce qui encaçea Yves deChartres à lui faire là-deflus desremon-
trances en lui envoyant une copie des lettres qu'il avoit reçues

du Pape Urbain II. au fujet du mariage du Roi avec Bertrade.

Par une autre lettre il remit à l'Evêque de Beauvais la Prévôté

de faint Quentin, le priant de mettre à fa place celui qui feroit

élu par la plus grande & la plus faine partie de la Communauté
;

il écrivit encore aux Chanoines qui la compofoient pour les

exhorter à donner leurs fuffrages à un Sujet capable de les gou-
verner.

X XV. Ses lettres à Lambert , Evêqued'Arras, & à Robert, r;u^*"'^a*
n'ont rien de bien remarquable i celle qui edà Richer, Arche- ch \(:qi'e de

vêque de Sens , contient les raifons qu'il avoit eues de ne pas Sem, epjl.iy.

fe trouver au Concile de Reims. La première, p -. p qu'il y
avoit été invité par des Evêques qui n étoient point fes Com-
provinciaux , & qui conféquemment nepouvoient être fes Juges-.

La féconde
,
parce qu'il paroilfoit qu'on youloit attirer fa caufç

K k k iij
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hors de fa Province. La troificme ,
parce que les accufatloiis

que l'on vouloit former contre lui n'avoient d'autre fondement

que la haine qu'on lui portoit
;
qu'il en appelloit donc au Saint

Siège qui lui accorderoit ce qu'il accordoit à tous les Accufés,

de le juger ou par lui-même ou par fes Vicaires. Il ajoutoit

qu'ayant demandé un fauf-conduit au Roi , il n'avoit pu l'ob-

tenir; & qu'autant qu'il pouvoir en juger parles menaces qui

lui avoient été faites, il ne lui feroit pas permis dans le Concile

de Reims de dire impunément la vérité ^ puifque c'étoit pour

l'avoir diteôc obéi au Saint Siège qu'on le traitoit fi durement,

qu'on l'accufoit de parjure & de crime d'Etat. On aurait, con-

tinue-t-il
,
plus de raifon d'en accufer ceux qui fomentent une

plaie qui ne fe peut guérir que parle fer & le feu : car fi vous

aviez tenu ferme comme moi, notre malade, c'eft-à-dire le

Roi , feroit guéri; qu'il faffc contre moi tout ce que Dieu lui

permettra de faire ,
qu'il m'enferme

,
qu'il m'éloigne

,
qu'il

me profcrive, j'ai réfolu avec la grâce de Dieu de tout fouffrir

pour fa Loi.

Lettre à XXVL Le Pape Urbain avoit confirmé au mois de No-

^^"p.'.^igfj'^^ vembre de l'an ic;)i, à Raynaud, Abbé de faint Cvpritn à

èpijl. jêi
' Poitiers , tout le droit canonique qu'il avoit fur l'^-glife de fainte

Croix d'Engle ; il mit cette claufe à la follicitation d Yves qui

étoit allé à Rome pourfe faire facrer par le Pape ; la {a} pré-

caution de l'Evêque de Chartres étoit pour empêcher qu'à l ave-

nir l'Abbé de faint Cyprien ne prétendit un droit al folu ôc géné-

ral fur l'Eglife de fainte Croix, & qu'il n'en cliafi'ât les Clercs

pour y mettre des Moines. Il arriva dans la fuite que Pierre ,

Evêque de Poitiers, demanda à Yves un Chanoine Régulier

pour gouverner l'Eglife de fiinte Croix, L'Evcque de Chartres

l'accorda; mais ce Chanoine étant arrivé à l'Eglife qu'on lui

dcflinoit, l'Evêque de Poitiers voulut le foumettre à l'Abbé de

faint Cyprien , ce qui étoit contre le privilège acccri'é à l'Eglife

de fainte Croix qui ne dépendoit de l'Abbaye de faint Cyprien

qu'à certains égards. Yves de Chartres s'en plaint dans fa lettre

à cet Evêque , ôc prend delà occafion de relever l'état des

Chanoines Réguliers , dont II étoit comme l'Inftituteur ea

France , au-deffus de !a profciTion des Moines ; il loue néiiimoins

ceux-ci , mais à condition qu'ils aimeront mieux obéir que de

commander.

Qu j
.

Miil'uion. lib. 63, A/ifiul.iiuoi. 17 , yii- lyi.



EVESQUE DE CHARTRES. 4^7

XX VI L II pria i'Evêquede Vlncheflro de lai envoyer ua r.ftrr«ïu«

vafe à n-.eitre le^aint Chrême; cet Evéquelui Ht préfent d'un ]^y«q"" <-'e'

dont la formeecuit l'iconnue aux Ouvriers t rançois. Sa lettre a d'Camorberi

fainr Anfelme de Cantorberi eft pour l'affurer qu'il avoit favorifé t^ijl- }i, i9»

de tout ("on pouvoir les Moines du Bec contre ceux de Molefme,
& qu ils auroient dé'a eu jullice touchant celui de Poidy, s'ils

n'euflentvouki auparavant avoir l'agrément du Roi.

X X V I J I. CaeofFroi demanda à l'Evoque de Chartres fi r.fttr'^àGeof-

ùn .Moine qui n avoit été bcni que par un autre Moine, devoit ^^ JJ"'*'*'

recevoir une nouvelle bénédiction de Ton Abbé. L'Evêque ré-

pondit ,
1°. que la bénédidion d un Moine ne fe faifant point pat

i'impofition des mains , & n'étant pas un Sacrement , on pou-

voit la réitérer ou ne pas la réitérer. 2°. Que cette bénédidion

n'eft point eiVentielle à la qualité de Moine, puifque les Infti-

tuteurs des Ordres Monailiqucs, faint Paul, faint Antoine,

n'en avoient point reçu. j''. Que fi dans la fuite des liccles on
a exigé des Moines une profeiiion folemnelle accompagnée de
bénédidion , ce n'a été qu'afin qu'étant liés plus fortement

devant Dieu ôc devant les hommes, ils obfervafTcnt leur pro-

melTè avec plus de ferveur; & qu'au cas qu'ils vinlTent à y man-
quer, ils euffent p us de témoins de leur prévarication ; que la

bénédidion prife dans ce fens peut être réitérée par l'Abbé s'il le

jugea propos. 4^. Mais que ii par la bénédiction on entend la

confécration , comme il étoit d'ufage chez les Cluniftes, en ne
devoit pas la réitérer , comme les Evéques ne réitèrent pas îa

confécration d'une 'Vierge
,
quand un Prêtre en a fait la céré-

monie.

XXIX. Yves auroit bien fouhaité s'entretenir de vive voix .. I^f«rcs à

avec Hugues, élu depuis peu Eveque do SoifTons, afin de l'inf-
;;o^^^'^°

''*

ms , au
truire fur beaucoup de chofes ; ne le pouvant, il lui écrivit Pape t-rbs.'n,

d'occuper fa jeuneiîc d exercices honnêtes, de la ledure , de la j"''' ,^7^^'*"

prière, delà méditation des vérités de la Loi de Dieu, de repren- e/ifl.i^i^^i \

dre les méchans fans appréhender leur haine & leurs calomnies , ^4.

ôc de ne point s'exculer là-delfus par la rareté des Pafleurs qui

en ufent ainii
,
parce que cette excufe ne fera pas reçue du Sou-

verain Juge. Sa lettre au Pape Lrbain eft un compliment de
congranlaticn fur le rétabliUement de la paix en ..aie. Il lui ,

marque encore qu'on venoit d'élire Evêque de Paris, (juiliaume,

qui avoit été nourri dans l'Eglife de C hartres. Le fujet de fa

lettre c,r(.uU.ire aux Evcques de France eft de les exhorter aa
mainden delà trcve peuaant quatre jours delafeniumc.
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Lrt/re auK XXX. Informé que le Comte de Melun vouloit épouferla

Ckrct dePoif- fille de Hugues, Comte de Crefpy , il défendit aux Clercs de
tj, e}ijL.^^. l'Archidiaconé de Poiffy de les marier, parce qu'ils étoient

parens ; il le prouve par la généalogie de l'un & de l'autre ,

s'ofTrant toutefois à les entendre pour fçavoir d'eux-mêmes s'ils

font parens dans les dégrés défendus , ou non.
Lettre au XXXI. Il fçut à tems que le Roi PhUippe devoit envoyer

emQ 46 Et"a ^ Rome dcs Députés pour faire Icverfon excommunication , 6c

Guy, Scnc- qu'ils feroicnt chargés de faire entendre au Pape que s'il ne ren-
chai ,

epij}. ^Qjj. ^^ j^qJ j^ Couronne ôc ne levoit l'excommunication , le

Prince fe retireroit de fon obéifTance avec tout fon Royaume.
Yves de Chartres en donna avis à Urbain II. en l'avertiiTant que

cette députation n'ctoit que menfonge ôc artifice , & que (i

l'on accordoit le pardon à ce Prince impénitent , ce feroit don-

ner lieu aux pécheurs de continuer dans leurs dcfordres. Ilajou-

toit que par ordre du Roi les Archevêques de Reims, de Sens

ôc de Tours avoient invité leurs Suffragans au Concile dç
Troyes le premier Dimanche d'après la Touffaint , enfuite de la

réponfe de Rome : mais qu'il n'y afiifleroit point fans l'avis du
Pape , de crainte qu'il ne fe padât quelque chofe dans cette afiTem-

blée contre la juilice ôc l'honneur du Saint Siège. D'un autre

côté Yves pria Guy , le Sénéchal , de dire au Roi qu'envain il

promettoit défaire beaucoup de bien Ci Rome ratifioit fon ma-
riage avec Bertrade, que fon péché ne lui feroit point remis tant

qu'il ne quitteroit pas cette femme. Dans une autre lettre , il

manda au Pape Urbain l'élection de Manaflés IL à la place de
Renaud, mort le 2 i de Janvier l'an ioç6. Yves s'ctoit beaucoup
interelTé auprès du Pape pour faire valoir cette élection

,
par l'a-

vantage qui en reviendroit à l'Eglife Romaine à caufe de I4

grande autorité de celle deReims dans toutes lesEglifes deFrancei

il fait reflbuvenir Urbain II. que l'Eglife de Reims gardoit le

Diadème ou la Couronne du Royaume.
Lettre au XXXII. Etienne, Comte de Chartres ôc deBIois,pré-

Comic dî tendoit avoir Jurifdidion fur le Cloître des Chanoines , ôc rece^-

tfij.fi^,
' voir le ferment qu'Yves lui devoit, ailleurs que dans la Villç

même; l'Evèque s'oppofa avec douceur, mais avec fermeté à

cette doubleprerention.il difoit fur la première que le Cloître des

Chanoines avoir été exempt de tout tems de la puilfance fé-

culiere jufques fous i'Epifcopat de Geoffroi ; Ôc qu'il y avoitlà-

deffus pluficurs Décrets Eccléfiafaqucs. Sur la féconde
,
que ne

lui devant le ferment que pour la "Ville de Chartres, c'étoit dan?

cette Ville qu'il devoit lui rendre, XXXIII. Il
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' X XXI 1 1. Il étoit tout prêt à partir pour Sens avec quel- Lettre â

ques-uns des plus fçavans de Ion Cliupitre , lorfqu'il apprit qu'il Riclier àe

n'y avoit point de fiiretc pour lui iur les chemins , à caufe de ^"^"-'W-î^-

fon oppofition aux deiFeins de Bertrade ; ne pouvant donc taire

ce voyage il écrivit à Richer ce qu'il lui avoit dit étant avec
lui; le premier article de fa lettre regarde la primatiede Lyoa
fur les quatre Provinces de Lyon , de Rouen , de l'ours & de
Sens ; celle-ci refufoit de fe foumettre

,
parce que l'Archevêque

fe prétendoit lui-même Primat. Yves conleille à Richer de pro-

duire fes titres s'il en a , ôc de vouloir bien les lui envoyer pac

ceux qui lui rendroient fa lettre; &c que s'il n'en a point , de fe

foumettre aux décifions du Saint Siège liar ce fujet , fans pré-

judice à fes droits ni à fes titres qu'il feroit valoir iorfqu'ii les

retrou\eroi . Le fécond article roule fur l'éleclion de Guillau-

me pour hvêque de Paris. Yves allure Richer que cette éledion

s'efl faite canoniquement , ôc lui dit de la part du Pa^e qu'il

peut le facrer avant la Fête de faint Rémi , f\ l'Eglifa de Paris .

l'en prie , & que dans cette confécration il pourra fe fervir de
fon Pallium, quoique l'ulage lui en eût été défendu. peur un
tems. En troifiéme lieu il prie lArchevéque d'empêcher que la

paix procurée par le Pape à toutes les Eglifes de France , ne
foit violée dans une partie du Oioçèfe de Chartres contigue à

celui de Sens.

XXXIV. Après la mort de Jean , Evêque d'Orléans, Lettres à

l'Archevêque de l'ours fon frcre elTaya de lui fùre donner pour f^^"^""Yn
Succeifeur, Jean, Archidiacre de ia mônie Eglife d'Orléans; lé .is/L^ic.ji,

mais Sanction eut le plus grand noml>re des furtragcs; le parti 53-

oppofé manda à Yves de Lharires que Sanction avoit été élu pac

iimonie, ôcrautorité de la puiiïance féciiliere. Yves en écrivit à

Sanclion , l'exhortant à fe retirer s'il étoit coupable ; mais ayant

éié informé de lacanonicité de 1 éledion, il en prit la défenfe

auprès de Hugues, Archevêque de Lyon , avec Guillaume de
Paris & Gauthier de Meaux, Ces trois Evêques priés par le

Clergé d Orléans de la part de l'Archevêque de Sens d'aller facrer

Sanction à Château-Landon , le refuferent, à caufe que cet

Archevêque étoit interdit parle Saint Siège; mais enJin ils le

facrerent après lui avoit fait promettre obéiffanceà l'Archevê-

quede Lvon , comme Primat. I^e jour de fon entrée à Orléans ,
'

Santtion délivra un Clerc de prifon, fuivant la coutume de la

Ville , mais au'Jitot après il le fit maltraiter & remettre en prifon.

Yves en fut averti, il en lit de vives reproche^ à Sanclion ôc Iqi

Tms XXI,
'
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témoigna qu'il l'atandonneroit s'il ne remettoît ce Clerc en li-

berté, ôc qu'il n'envoyeroit point à l'Archevêque de Lyon U
lettre qu'il lui avoit écrite pour lui prouver la canonicité defoa
ëledion.

lettre à XXXV. Yves difoit dans cette lettre quî les Adverlaires

chevcniiè '^ê ^^ Sandiou qui l'accufoient de fimonie & de brigue , n'étoient

Lyon.epijl.u, point venus à Chartres où il leur avoit donné jour pour foute-
^^" nir leur accufation , & que Sanction s'étant purgé par ferment,

lui feptiéme, il 1 avoit envoyé à fon tgiife oii il avoit été reçu

unanimement. Par une autre lettre il prioit l'Archevêque de

Lyon en fa qualité de Légat du Saint Siège, deconlirnc: lé-

leêiion de l'Evéque de Beauvais
,
que le Pape avoit différé de

confirmer lui-même. On ne fçait pour quelle raifon l'Eglife de

Beauvais preffoit extrêmement cette confirmation , & Yves de

Chartres rend témoignage à l'Elu qu'il y avoit peu de chofe à
redire à fa perfonne.

lettreàGeof- XX X V L II ne fut pas fi favorable à un nommé Ebrand
fro'i. Doyen qui de Chanoine s'étoit laitMoineà Marmoutier, ôc vouloir en
^e l'tghie nu

fjjj-tir pour rentrer dans le Clergé. Yves dit à Geoffroi , Doyen
jt.

' de l'Eglife du Mans ,
que cet homme ne doit pas être reçu faci-

lement de ceux qui neconnoiffent ni fes mœurs ni fon Içavoir,

& que fi Geoffroi fe fent de la peine à le recevoir , il peut libre-

ment le renvoyer.
Terre au X X X V I L Le Roi Philippe fit fçavoir à Yves qu'outre les

*p^îs6.'''^^'
deux Conciles que le Pape avoit tenus en lopj-, Hugues, fon

Légat , vouloit en tenir un troifiéme général la même année y

&y inviter tous les Evoques du Royaume.L'Evêque fit réponfe

au Roi qu'il avoit reçu depuis peu des lettres du Légat
,
qu il

n'y étoit point qucdion de Concile, ôc que le Porteur de ces

lettres ne lui en avoit rien dit. Il ajoutoitque Ci l'Archevêque de

Lyon convoquoit un troifiéme Concile dans le Royaume de

France en une môme année , il agiroit contre l'inftitution Apof-

tolique de la coutume de l'Eglife; que lorfqu'un Evêque eft ap-

* pelle par les Légats Apofloiiques dans un efpace de tems rai-

îonnable, il doit fe préfeiitcr devant eux , s'il n'en c(ï empêché
légitimement ; mais que s'ils veulent impofcr aux Evêques un

joug nouveau , c'eft au Roi à s'y oppofer.

Y^y!'}7''°l'
X X XV 1

1

1. Geoffroi de Vendôme avoit reçu une qua-

TO ! erijl.fi, triéme fois un de (es Moines qui étoit forti autant de fois du

Monaflere , & lui avoit par commifération accordé après fa mort

la fcpukurc commune aux Religieux du Monaftcre. Yves de
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Chartres approuva afiez la conduite de l'Abbé \ mais informé que

ce Moine n avoit point rapporré au Mcnaftere en y rentrant ce

qu'il en avoit emporté, il fut d'avis que puifqu'il n'avoit pas

répare entièrement fa faute , on l'enterrât ailleurs , a(in que les

autres, intimidés par le châtiment, n'emportaffent jamais rien

du Monaftere : ce qu'il appelle un facrilege.

X X X 1 X. Après la mort de Richer , Archevêque de Sens , Lfttr-j tou-

en 1097, on élut pour lui fucceder Daïmbert , Vidamedela «=.'^='"f

r',':''''^"

même Fglife; fon élection s'étoit faite fans confulter les Eve- bm, Arche-

ques de la Province ; cela n'empêcha pas le Clergé de Sens vcouetleSens,

cl inviter Yves de Chartres à venir ordonner Prêtre Daïmbert le 2"- '^ '
^^*

jour de la Furihcation en lopy, & à le facrer Evêque le Diman-
che fuivant. Yves répondit que les Ordinations ne dévoient fe

faire qu'aux Quatre-Tems
,

qu'il ne pouvoir ordonner ni facrer

Dannbert qu'après en avoir conféré avec fes Confrères , ôc avec

l'Elu même. Il en écrivit audi à Hugues de Lyon , Légat du
Saint Siège ; ôc fur la défenfe que Hugues lui tit d'ordonner

Daïmbert, il lui écrivit une féconde lettre dans laquelle il lui

difoit : vos ordres ont été fuivis, nous nous fommes abdenus de

facrer l'Archevêque élu de Sens, & nous avons envoyé nos lettres

aux Evêques de notre Province pour obéir à l'autorité Apofto-

lique ; mais nous vous prions & nous vous confeillons d'ufer à

l'avenir de cette autorité avec plus de retenue; quant aux ordres

du Saint Siège qui reg:*rdent la co'.ifervation de la foi , ou la

corredion des mœurs , nous fomm^^s réfoius à les obferver
,
quoi-

qu'il nous en coûte; mais quand vous nous enjoignez fi expref-

iément des chofes indifférentes pour le faïut, ou quand vous

•changez comme il vous plaît ce qui ell établi par la coutume & par

-l'autorité des Pères, faites attention à qui Ion doit plutôt obéir

,

aux Pères , ou à vous qui prétendez fuivre leurs traces. Il rap-

porte les autorirés des Papes Zonme, Grégoire I. Léon J V,

Gelafc T. Nicolas I. & la profefhon qu'ils font d'ordinaire à leur

intronifation , de ne rien innover contre la tradition & l'autorité

des Canons. Puis il fait voir qu'ils ont réglé que l'ordination des

2Métropoiitains doit fe faire par les Evêques de la Province, &
que, fuivant le Pape Nicolas, les Primats ou les Patriarches

n'ont à cet égard aucun privilège au-defius des autres Evêques ,

qu'autant que les Canons ou la Coutume leur en donnent. L'Ar-
'

chevêque de Lyon avoit trouvé mauvais que Daïmbert eût

reçu de la main du Roi l'inveftiture de l'Evêché. Yves répond
que quand cela feroit, la foi &: la religion n'en feroient pa3

LU ij
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offenfées

,
puifque cette cérémonie n"a aucune force de ferment^

& qu'il n'y a aucune défenfe aux Rois de ia part du Saint Siège

d'accorder les Evêchés après réledion canonique; qu'il efl arrivé

au contraire que les Fapes ont intercédé quelquefois auprès

des Rois pour les Evêques élus , afin qu'ils leur accordaiïent les

Evêchés , & qu'ils ont différé le facre de quelques uns , parce

qu'ils n'avoient pas encore obtenu la conceiiion des Rois, Il

ajoute que le Pape Urbain II. n'avoit défendu que linveftiture

réelle ou corporelle
,

qu'il ne les avoir pas exclus de l'élection

ni delà conceiJion , en tant qu'ils font chefs du Peuple; que le

huitième Concile général qui leur défend d'être préiens à l'élec-

tion , ne leur défend pas de mettre l'Elu en poffellion
; qu'il

importe peu que cette conceiîion fe faffe de la main ou par un
ligne de tête , ou de la bouche , ou par une crofïe

,
puifque

les Rois ne prétendent rien donner de fpirituel , mais feulement

confentir à rélecl:ion , ou accorder à l'Elu les terres ôcles autres

biens extérieurs que les Eglifes ont reçus de leur libéralité; que
fi les inveftitures étoient défendues par la Loi de Dieu, on de-

vroit les condamner généralement 6c ne les tolérer dans per-

fonne ; mais que n'étant défendues que par ceux qui préfident, ni

permifes que quand ils les permettent , elles font la caufe d'une

inlinité de maux dans l'Eglife.Yves en fait le détail , &c remarque
en particulier la divifion entre le Royaume fie le Sacerdoce dont
toutesfois la concorde eft néceffaire pour la fureté des chofes

humaines. Il finit fa lettre en demandant au Primat de permettre

le facre de Daïmbert fuivant l'ancienne coutume, protellant

que lui 6c les Evcques de la Province de Sens ne fe relâcheront

point de leur droit. Cette lettre fut écrite vers l'an 10^7 ,
quel-

ques-uns la rapportent à l'an i opcj. Goldalle l'a inférée dans l'A-

pologie pour l'Empereur Henry IV. page 18^. Nous verrons

dans la fuite qu'Yves de Chartres fut moins favorable aux invef-

titures.

Littre h Hu" XL. Le Légat voulut encore obliger le nouvel Evêque de
fues, Ai\h'

. Neversdele venir trouvera Autun pour y recevoir l'Ordination.

ejijl.ùi. I vcs de Chartres lui écrivit que c ctoit une entrcprile contraire

aux Canons ôc à la Coutume, que les Evêques dévoient être

facrés parle Métropolitain, ou à fon défaut par les Evêques de

la Province. Guillaume de Montfort, Evêque de Paris , alla

dans ce tems-là à Rome ; Yves le chargea d'une lettre pour le

Pape à qui il demandoit fes ordres touchant l'Archevêque de

^çnSj dont le Lc^at Hugues avoic anvtc le facre, parce qu'il
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ïie Vouloit pas lui promettre obéïllancc à caufe de fa primatie.

Il difoit dans cette lettre : quoique perlonne n'ait fait oppofition

à cefacre, nous n'avons pas palié outre par refped pour vous
,

encore qu'il n'y ait ni Loi ni Coutume qui oblige les Métropo-
litains de promettre obéillanceaux Primats. Quelque tems après

Yves apprit que le Pape Urbain n ctoit point content de lui ,• n'en ^P^!^- ^f'

connoillant point d'autres raifons que la lettre un peu vive qu'il

avoit écrite au Légat Hugues , au iujet du facre de Da'imbert , il

écrivit au Pape qu'ayant relu cette lettre il n'y avoit rien trouvé

contre l'Eglife Romaine , mais plulieurs chofes à fon avantage ;
^'•' '

"'

qu'apparemment le Légat , choqué de quelques paroles de cette

lettre , en avoit pris occafion de le rendre odieux , fans avoir

égard à fes intentions ; qu'au relie il ne connoilioit perfonne

au-deça des Monts qui eût fouffert autant d'affronts & d'injuftice

que lui pour avoir été Hdele au Saint Siège 6c foutenu fes ordres.

Il ajoutoit : (i mes paroles vous ont irrité , ce n'eft pas à moi à

contefter avec vous, & j'aime mieux renoncer à lEpifcopat,

que de foutenir votre indignation, jufleou injufl.e.

XLL Parlant enfuite de Jean , Evêque d'Orléans, il con- Lettrestou-

juroit le Pape de n'écouter aucun de ceux qui viendroient le fol- chantjeanir.

liciter pour un jeune homme nommé Jean , que le Clergé d'Or-
le-n''"''

."^ ?^'

léans avoit élu pour fon Evêque. Yves détaille les infamies de 66,6*8.
'

fa vie , ôc prie le Pape tant pour fon honneur que pour l'intérêt

de l'Eglife , de ne pas permettre qu'il fùc confacré. Il l'avertit

auiïi que l'Archevêque de Tours avoit couronné le Roi à Noél

,

contre la défenfe du Légat, ôc obtenu à cette condition l'Evê-

ché d'Orléans pour Jean, le même que cet Archevêque avoit

voulu mettre fur ce Siège dès l'an iop5 , à la place de Sandion
élu canoniquement. Yves écrivit à l'Archevêque de Lyon une
lettre qui n'étoit pas moins au défavantage de celui de Tours ôc

de l'élu Evêque d'Orléans. Il m'a été , lui dit-il
, préfenté avec

les lettres du Roi ôc du Chapitre pour l'ordonner Prêtre , ôc
enfuite le facrer Evêque

; je n'en ferai rien que par un ordre
du Pape ou de vous ; mandez-moi ce que je dois répondre
à ceux d'Orléans qui efperent que vous conHrmerez cette élec-

tion. L'Archevêque invita Yves de Chartres ôc tous ceux qui
attaquoient l éieclion de Jean à comparoître devant lui le pre-

mier jour de Mars de l'an lopp. Yves lui écrivit qu'on n'avoit

befoin d'Accufateurs que pour les péchés fecrets ôc non peur
ceux qui étoient manifeftes; il montre que l'éledion de Jean
écoit recGnaue,:pubiiqueai£at douc ilmoniaque. Cependant fot;

LUiij



4T4 YVES,
éiedion fut confirmée, & il tint le Siège Epifcopal d'Orléans

plus de vingt ans
,
pendant lequel tems il écrivit à lEvequc de

Chartres fur plufieurs affaires,

lettre à X L 1 1. Yves fit fçavoir à Sanction , fon PrédecelTeur
, qu'il

Sandioii pouvoit traiter fuivant la rigueur canonique les Clercs & les

'^?/'""'
' Moines du Puifet qui, malgré fon interdit, avoient célébré

rOflice Divin , mais qu'auparavant il devoit fe concerter là-

deiTus avec l'Archevêque de Lyon; ôc fur ce que Sanclion lui

avoir témoigné être furpris qu'il eût admis Gcrvais à la Commu-
nion Pafchaie , il répond qu'il en a agi ainfi par honneur pour le

Roi, fondé fur un Canon où il eftdit, que fi le Roi reçoit ou
Efiji. 6s. fait manger à fa table un Excommunié, il doit être reçu par les

Evoques à la Communion de TEglife. Il prouve dans fa lettre au

Prêtre Leudon qu il n'y a que ceux qui font dans les Ordres facrés

qui avent droit de prononcer les paroles du Seigneur pour la

confccration de l'Euchariflie , c'eli-à-dire de confacrer 6c d'admi-

nifirer les Sacremens de l'Eglife.

I 'Gaii- X L 1 1 L Gauthier, Prévôt de l'Eflreppe, s'étoit plaint que

thier, Prtvot l'Evêqucde Limoges avoit défendu dans Ion fynode à tous les

deiEitreppc, Chauoines Réguliers radminiftration des Cures ôcdu Sacrement
'^''

'
^* de Pénitence. Yves, en lui faifant réponfe , convient que cet

Evêque eût mieux fait d'inviter tous les Prctres à mener une vie

régulière
,
que d'ôter le gouvernement des âmes à ceux qui

vivent rép^ulierement; que cette défenfe
,
quoique faite peut-

être par quelque mécontentement contre l'Ordre des Chanoines

Réguliers
,
pourra leur être utile en ce qu'elle leur procurera le

moyen de faire plus facilement leur falut ; que fon fentiment

n'efi pas que l'on doive leur otcr abfolument le foin des amcs
,

mais qu'on ne doit pas aulli le confier à tous indiflinclement

,

parce que d'un côté, ceferoit faire injure à l'Ordre; & de l'autre,

y introduire le relâchement, en impofantà tous la charge des

âmes ; que Ton doit prendre un milieu qui eft de choifir les plus

fages & les plus prudens pour les préfenter à l'Evêque , afin

qu'ils reçoivent de lui le foin des Fidèles. Yves s'excula décrire

là-delfus à l'Evêque de Limoges , difint qu'il ne le connoifloic

pas bien , ôc qu'il prendroit fon tems pour lui dire ce qu'il penfoit

fur ce fujct.

LettreàGau- X L I V. Sur les plaintes des Moines de Marmoutier ôc les

fil er, Kv'.rur
jgffreg de la ComtelTe Adela'ide, que le défordre étoit parmi

epijijo^"^
'
les Religieufes de Farmoutier, Yves en écrivit à Gauthier,

Evêque^ de Meaux ,
pour le prier , ou d'obliger ces filles à rentrer
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clans leur devoir dans le Monaflere môme , ou de le donner à des

Moines avec tous les biens en dépendans , à la charge de four-

nir aux Re.igieules de quoi fubfiiler dans un lieu où il leur fcroit

pratiquer une exacte dilcipiine.

X LV. Yves reçut une lettre de Guillaume, Roi d'Angleterre,
Lettre àGuil-

qui lui demandoit pourquoi il avoir abfousNivard deSepteiiil, i^ume , i<or

du ferment qu'il lui avoit prêté.Je l'ai abfous, lui repondit cetEvê- ii';^^":'!et^'rre,

que
,
parce que le ferment qu'il vous avoit prêté étoit contraire

^^'^" '^

à celui qu'il avoit fait à fes naturels & légitimes Seigneurs de qui

il tenoit fes biens, & qu'il ne pouvoir obferver ce qu'il vous

avoit prijmis fans violer fes premières promeffes. il cite fur cela

les autorités des Conciles , des Papes 6c des Pères.

X LV I. Confulté par l'Abbé de Saint Wandrille s'il falloit LetM-e â

confacrer de nouveau une pierre d'Autel, quand on latranfportoit !l,^^¥.,'i''^
^'

d un Autel détruit à un autre; il décide pour l'affirmative, difant j.„'-" "voyèz

que filon doit , fuivant lesCanons,confacrer l'Eglife entière pour la Lettre so

en avoir renverfé l'Autel , à plus forte raifon doit-on confacrer ^-^^^-^^

"^^^'*

cet Autel quand on la rétablit. Les Moines de faint Wandrillc

avoient objeclé à leur Abbé que les Autels portatifs ne perdoient

pas leur confecration quand on les changeoit déplace. Yves
répond que les pierres de ces Autels portatifs y font attachées à

des tables de bois ou d'autres matières; qu'ainli ces pierres,

quand même on les tranfporte en divers lieux, ne changent pas

de la place où elles étoient quand on les a ccnfacrées ; mais qu'il

n'en eit pas de même des tables de pierre qu'on arrache d'un

Autel en le détruifant.

X L V I L On écrivit à l'Evêque de Chartres que quelques Lettre à Ber-

Moines de Aîarmoutier ne vouloient pas reconnoître Bernard n^S'^bbë Je

pour leur Abbé j parce qu'il avoit reçu la bénédiclion Abbatiale
e'ilî^yT.^^^^

'

d'un Evêque qu'on difoit excommunié. Yves dit que ces Reli-

gieux avoient du zélé , mais qu'il n'étoit pas félon la prudence,
puifquece n'eft point la bénédiction de l'Evêque qui fait l'Abbé,

mais l'éiedion , & que c'eft Dieu qui donne cette bénédiiftion
,

non félon les mérites du Miniftre , mais félon la foi de celui qui

cft béni.

X L VI I L Hildebert , Evêque du Mans , eut a fouffrir de I-e«reà Hil-

grandes perfécutions de la part des Rois d'Angleterre qui préten- .,; '^H^^^'^"*

doient que cette 'Vide leur appartenoit; elle fut livrée, & oi fpift.?^'.

'

J accufa l'Evêque de cette trahifon. Il étoit en état de prouver fou

^ innocence par les voyes juridiques , mais ceux qui lavoient
acculé auprès du Roi d'Angleterre lui avoient fuggeré d'exiger
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qu'Hildebertfe judifiât pail épreuve du fer chaud. Il étoît prêt

de lafubvrj parce quiine fe lentoit coupable de rien; il crut

néanmoins devoir confùlterià-Jefius Yves de Chartres , dont la

réponfe fut que cette épreuve étant défendue par les Loix de

i'Eglife , il devoir plutôt tout foufîrir que de la fubir.

Lettres à X L I X. 11 y a deux lettres dYves à Jean , Evêque d'Orléans;
Jean d Or- ^ ^^ première il s'excufe de lui donner fon avis fur une affaire ,!e:ins , epiji. T ,, , , .

, „ ... j c • r
é4&75. parce qu elle n etoit pas en règle , & qu unepouvoit le taire lans

fe trouver en conteilation avec rArchevêque de Lyon , ce qu'il

vouloit éviter. Dans la féconde il foutientà i'Evêque d Orléans ,

que quoique la BanieduPuifet foit de fon Diocèfe , c'eft néan-

moins dans celui de Chartres qu'elle doit être pourfuivie pour

fcs vexations envers cette Eglife
;
parce que ces affaires doivent

fe terminer fur les lieux où elles ont commencé , & que d'ailleurs

il avoit reçu pouvoir du Pape d'excommunier cette Dame.

Lcrtreànaïm- L., En conféquence il écrivit à Daïmbert, Archevêque dç

bertdeSîns, Seus , fon Métropolitain, d'excommunier auifi cette Dame,
& à Hugues,

j-^ygr^es fon fils , & tous leurs adherans. Par la même lettre il
Doyen ue t>

, i-. . i , /- ^ r r> • o t

Beauvais.f/i,?. promcttoit a iJaimbert de le trouvera Ion Conçue , & le prioit

76, 77. de différer l'Ordination de I'Evêque de Nevers dont on con-

teltoit 1 eledion, Sa lettre à Plugues , Doyen de la Cathédrale

de Beauvais, regarde un moulin que cette Eglife polfedoit a,

jude titre . & que I'Evêque avoit rendu inutile par des bâti-

nicns conflruits fur le courant de feau. Yves confeiile au Doyerj

de fe pourvoir devant le Tvlctropolitain.

Lcttre_à?lii- L f^ y^rs fan iioo il fe tint un Concile à Etampes où fç

de ^ Troyci-^ , trouvèrent lesEvêques de Chartres, de Paris, d'Orléans, de

epijl.vi)- Meaux, d'Auxerre. Philippe, Evoque de Troyes, y avoit été

cité pour rendre compte de certains faits qui ne lui étoient pas

honorables ; il ne comparut point , ne s'cxcufa ni par écrit ni par

Député ; & dans fa lettre au Concile il ne nomma pas même loiii

Métropolitain. Les Evêques ,
par un fentimentde milcricordei

ne prononcèrent contre lui aucune Sentence , ils obtinrent

même du Métropolitain un délai jufquau Dimanche devant

Noël, auquel il fut cité de nouveau pour répondre aux chefs

- d'accufaiion formés contre lui.

.. Lettres aux LIE Yves de Chartres s'écoit beaucoup intcrelTé pour uialn-

rJoS'^^^e tenir AUnuflé IL fur le Siège de Reims en io(^6 ;
quelques tems

Feim- , & -î après cet Archevêque palTant les bornes de fon pouvoir , agiffuit

r.^.n:i{f-,efifl. avec autorité dans les Eglifcs de fes Comprovinciaux, jugeoit

^^ ' ^^'
jles Clercs, en fufpcndoit de leurs OilîçesjQuis, la participation de

i'Evêque
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î'Evêque Diocefain, L'Evêque de SoilTons fuc un des premiers à

fe plaindre de ces violences , ôc à fa perfiuu'ion Yves écrivit une

lettre circulaire à tous les Suffragans de l'Eglife de Reims pour

les engager à s'oppoier aux entreprifes de ManafTé. Il en écrivit

une fur le même lujet à cet Arc'ievcque , en le reprenant dou-

cement ôc avec refpecl de i'irrcgularicc de fa pro.x'du te contre

l'Eglife de SoilTons , dont le Clergd étoit prêt à le jullilier fuivant

les règles canoniques.

L i ï I. Il congratula Jean > Prêtre , Cardinal , Lc'gat du Pape I^ettreà^ean,

Pafchal II. enFr.înce, decequ'iln'avoit pas voulu communiquer I^j'^^'g^."'^'^'

avec le Roi Philippe, quoique quelques Evêques de la Province

Belgique lui eullent mis la Couronne fur la tête le jour de la

Pentecoie. contre la déieufc du PapeUrbain d'iieureufe mémoire.

Cette lettre ne fut donc écrite que vers fan i ico , Pafchal If.

n'ayant été facri que le 14 d'Août lopp , environ quinze jours

après la mort d'Urbain II. Il fe tint la même année plusieurs

Conciles en France. Yves de Chartres approuva le deiiein que le

Légat avoir d'en affembler un en Aquitaine , mrûs il le pria

d'en changer le terme, ÔC au lieu de l'indiquer pour la fin de

Juillet, de le renvoyer au commencement de l'Auto une. Il donna r^ .,

avis par une autre lettre à Jean & Benoiil , Légats l'un ôc l'autre,

qu'Etienne de Garlande, élu Evêque de Beauvais fuivant la

volonté du Roi, étoit un ignorant, un joueur , ôc qu'il avoit

autrefois été chaire de l'Eglife pour caufe d'adultère. Il difoit que

l'Eglife de Beauvais étoit deficcoutumie depuis fi longtem.s

d'avoir de bons Pafteurs qu'elle fembloit avoir droit d'en élire

de mauvais.

L I V, Il écrivit à peu près dans les mêmes termes au Pape
pa..e p^fthàî

Pafchal IL contre Etienne de Garlande : ôc par une autre lettre il 11. efi^. 83 ,

donna avis au Pape que Helgotj autrefois Evéque de SoilTons, '^^'

n'avoit point été dépofé pour certains crimes , comme on le lui

avoit fait entendre, mais qu'il avoit abdiqué volontairement

l'Epifcopat pour en éviter les dangers, ôc s'étoit retiré dans un
Monaflere ; qu'il y vivoit avec tant de régularité que les Moines.

l'avoient chcifi pour leur Abbé ;
qu'il n'y avoit dans cette élec-

tion qu'une dilhculté à lever , fçavoir qu'il étoit indigne d'un

Evêque de recevoir la bénéditlion Abbatiale. Yves la levé en

difant que cette bénédittion n'eft point nécelTaire , ôc que quand .

on ladonncroità unEvêque, il n'y auroit aucun inconvénient

,

puifque ce ne feroit pas réitérer un Sacrement. Il prie le Pape

que quand l'on portera devant fon Tribunal des accufations

Tonii XKL M m m
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contre de§ Evêques ou d'autres perfonnes du Royaume , ou dcS
excufes en leur faveur , de ne pas fe preiTer d y ajouter foi , ÔC

d'accorder un délai convenable & long pour fe faire informer de

la vérité par des perfonnes vertueufes du voifinage.

LTlulf. LV. Cependant Yves de Chartres preiie par le Clergé de

52, P^.
'' ' Beauvais, écrivit à Rome en faveur d'Etienne de Garlande, ôc

demanda au Pape d'approuver fon életlion , difant que les accu-

fations formées contre lui s'étoicnt trouvées fauffes
,
que lesAc-

cufateurs fe defiiloient , 6c qu'il étoitprêt à fe juflitier. Muni de

cette lettre de recommandation , Jean de Garlande alla trouver

le Pape qui refufa de confirmer fon élection ; il fit naême des re-

proches à Yves de fa lettre de recommandation. L'Evêque ds

Chartres ne s'en choqua point ; il témoigna au contraire être fort

alfe du refus qu'avoir re(;u Etienne, difant qu'il avoit extorqué

de lui cette lettre par fes importunités ; ôcque s'ill'avoit accordée

c'étoit dans la perfuafion qu'étant bien entendue elle lui feroit

Plus nuilible qu'utile. Mais la vôtre , ajoutoit-il , en parlant au

ape , fait voir nettement combien vous êtes ferme dans l'amour

de lajuftice,& le zcle delaMaifon de Dieu, je l'ai fait con-

„ noîrre prefqu'à toutes les Eglifes du Royaume. Il envoya cette

lettre furtout à Lanibert , Evoque d'Arras , à Jean de Terrouane ,

& au Clergé de Beauvais , afin qu'ils concouruffent à choifir un
fujet digne à la place d'Etienne de Garlande i mais il ne leur

recommanda aucun fujet en particulier.

L'i'.re au L V I. Par une autre lettre au Pape Pafchal , Yves le prioit
Fi\pe Vafdvd, de déclarer , par une Bulle aJreflTée auClero;é de Chartres, cx-

communies tous ceux qui violeroient [exemption accordée par

le Comte de cette Viilc aux biens ôc aux maifons de Li dépen-

Ef.jp. dance de l'Eglife. Gualon , Abbé de Saint Quentin de Beau-

vais , le pria de décider fi les enfans âgés de lix ans ou moins,

pouvoieiit 6tre fiancés ou mariés ; & fi en cas qu'étant fiancés ,

l'un des deux vient à mourir, le furvivant pourra époufer le frère

ou la fœur du mort. Yves répondit que l'on ne pouvoir contrac-

ter mariage avant l'âge de puberté , mais que pour de bonnes

raifons il peut y avoir avant cet âge des promeltes decontrader

mariage lorfquon y fera arrivé. li iue l'âge où l'on peut s'enga-

ger par promcifes , à fept ans , ôc penfe que ces fortes de pro-

meiïes cmpcclient en cas de mort de l'un des deux, que le furvi-

, , vant époufe le frère ou la fœur du défunt.

romtciîe LVII. Sa lettre à Adèle, Coititeiïe de Chartres, efl une
Adcif , epijl. plainte qu'elle eût fait alTigner à fa Jailiceuii Archiprctre, pour
loi. ^ *
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avoir fait faifirlcs biens d'une faulTe Religieufe. 11 foutient -que

fuivant la coutume ancienne & invariable , non-feulement de

TEglife de Ciiartrcs, mais de toutes celles de France, la coc-

redion de tous les mauvais Clercs & Moines , eu dureuortdes

juges Ecclélian-iques, fi ce n'efl que leur crime mérite la mort.

LVJil. Leleâion d Etienne deGariande ayant étc calTée , le
,;'(^'Giià'ion ,

Clergé de Beauvaiséiut à fli place Gualon , Abbé de S. Quentin, "vcque de

dont nous venons de parler. Yves en écrivit a ManafTé, A.rche- ^^^"^"''' '

veque de Iveuns
,
pour le preiler de le lacrer , tans artenare le

conientement du Roi ,
puifqu'il n'étoit point nécelTaire. Il le

prou\'e par Tautorité du huitième Concile ripprouvé par l'Eglife

Romaine ôc par iescapituiaires des Rois de France, Charles ôc

Louis. Comme on objecloit que Guaion étoit de condition fer-

viie , Yves de Chartres foutient que fanaiiïance efc honnête ,

quoique médiocre,6cqu'il n'efi perfonne qui puiffe prouver quelle

foit fervile. Il écrivit auffi au Pape Pafchial que la plus faine par-

tie du Clergé de Beauvais, de l'avis des Seigneurs ôfduconfen-

tement du Peuple , avoit choifi pourEvêque Gualon , homme de 104.

bonnes mœurs, inilruit des Belles-Lettres & de la difciplme

de TEglife ; que le Roi prévenu par l'autre partie gagnée par les

préfens d'Etienne de Garlande, soppofoit à cette élection, ôc

qu'il paroilToit que l'Archevêque de Reims retardoit le facre de

Gualon pour faire plaifir au Roi ; quec'étoir donc à fa Sainteté

à employer fon autorité pour foutenir le Clergé de Beauvais

,

fuivant la juilice de leurs demandes. Dans une féconde lettre ,

Yves avertit leFtipe du ferment que le Roi avoit fait
,
que de fon

vivant Gualon ne feroit pas Evêque de Beauvais ; ôc lui remontre

que s'il ne s'oppofe fortement à cette réfolution , il n'y aura plus

en France d'éleclion canonique que l'on ne puilfe annuller par

defemblabîesfcrmens ;quece ne feront plus que des intrufions

finioniaques ou violentes. Il ajoute : fi le Roi reçoit la pénitence

de la part de votre Sai-netéou de quelqu'autte , ôc qu'il retourne,

comme il paroit certain, à fon vomiffement , comment doi'^.-je

me conduire envers lui? Apprenez-le-moi par vos lettres. Gua-

lon fur toutesfois facré Evêque de Beauvais, mais le Roi ne lui uo.

permit point d'y réfiJer. Le Prélat alla à Rome. Yves de Char-

tres entreprit le même voyage & poulTa fon chemin jufques vers

les Alpes , mais craignant les embûches de {q?, ennemis . il chargea •

Gualon de toutes fes commilîlons ôc d'une lettre où il témoigne

au Pape que defefperant défaire aucun fruit dans l'Epifcopat ,
u

penfe fouvent à s'en décharger. Il fe plaint encore des lettres i^i"

J\Imaî ij
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que les pécheurs incorrigibles ohtenoient du Saint Siège par

artilices & parfurprife. Dans une autre lettre, Yves repréientoit

au Pape que TEveque de Senlis , chaffe'defon Eglife pour avoir

pris la dcfenfedes intérêts du Saint Siège, n'y avoit point été

reçu
,
quoique muni d'une lettre de f;i Sainteté

,
qu'il n'avoit

trouvé aucune confolation , non-feulement auprès du Roi ,.

inais pas méaie auprès de fon Aîérropolitain & de les Compro-
vinciaux.

Lettre au? je L I X. Le différend de Raoul , Archevêque de Tours, avec

evifi. 108.
' l'Abbé de Marmoutier , fut encore une occafion à Yves de Char-

tres décrire au Pape Pafchal II. fçachant que l'Eglife Romaine
avoit toujours pris la défenfe des Moines ôc des Monafteres

contre ceux qui les attaquoient injuftenient. L'Arclievèque

acculoit î'Abbé de plufieurs crimes, mais commis dans le tems

que cet Abbé étoit dans le Clergé féculier , entr'autres de par-

jure ôc de trahifon, L'Eveque de Chartres fait voir que Raoul

ne pouvoir être admis pour Accufateur, parce que tout avoit

été irrégulier dans fon Ordination ; que les crimes dont il accu-

foit l'Abbé étoient fuppofés , & que s'ils étoient véritables il

auroit du les lui reprocher dans le tems qu'il fe meloir d'affaires

ecclcfiafliques dans les aflemblées publiques avec lesEvcques , &
ne pas attendre qu'il fe fat retiré dans un Monaftere. li ajoute que
la véritable caufe de l'animofitcde l'Archevcque étcit qu'il vou-

loir célébrer les Méfies folemnelles dans l'Eglife de Marmoutier
contre la défenfe du Saint Siège ; qu'il iraitoit les Moines avec

hauteur, parce qu'ils s'oppofoient à ce qu'il ufurpât les biens du
Monaflere; que par une fuite de fon mécontentement contr'eux

il avoit défendu dans un fynode qu'aucun de fes Diccèfains

fe fit Moine à JVlarmoutier. Quant aux témoins qu'on vouloir

alléguer contre l'Abbé, Yves prouve qu'ils n'étoient point rece-

vables, étant tous ou parens de l'Archevêque , ou des perfonnes

fufpedesde mauvaifevie, ou gagnées, ou fubornées.

LrfTfsTuRoî L X. Henri I. fils de Guillaume le Roux, étant monté furie
&ala!ai)u> Trône d'Angleterre en 1100 après la mort de fon père, Yves

tpiji. ^o6 ,
de Chartres lui écrivit pour i exhorter a protéger iEghle dans

107, & ii3. fon Royaume , Ôc les Pauvres de Jefus-Chrift, c'ell-à-dire fes

Serviteurs, alin que par leurs prières ils lui obtinffent un règne

paifible & la félicité éternelle. Il avoit chargé de cette lettre deux
defcs Clu:noines, ôc d'une autre pour la Reine Mathilde à qui il

faifoit les mêmes exhortations. Il y a une féconde lettre au Roi
Henri par laquelle il le priede fairedu bien à l'Eglife de Chartres*
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LXI. Hugues , Seigneur du Puifet, continuoitfes vexations
Lettres à

contre l'Eglife de Chartres. Yves l'excommunia , & pria Daim- Daïmhert do

bert, Archev6que de Sens , Métropolitain , de rexcommunier Sens, àFoul-

aufiî ; d'interdire rOffice Divin dans le Bourg de Merarville qui ,\c?Jns/e^.

prenoit le parti d'Hugues, ôc d'écrire à l'Evêque d'Orléans d'en iii,i;2,ii3.

faire de même au PuiJét. Yves avertit Foulques, Doyen de l'E-

glife de Paris , de ne point communiquer avec ce Seigneur; &
furie doute où il étoit de la validité de l'excommunication qu'il

avoit portée contre une perfonne de la dépendance de fon Egliie
,

il l'affura qu'il en avoit eu le pouvoir , ôc que ce droit appartenoit

au Doyen , non-feulement de l'Eglife de Paris, mais encore a

celui de Chartres, ôc à plulieurs autres à qui les Evêques des

lieux l'avoient accordé. Invité par Da'imbert à l'Ordination de

JVIanaflés élu Evêquede Meaux , il répondit qu'il iroit volontiers

fi elle fe faifoiten un lieu où il put aller en fureté , finon qu'il y n?.

donneroir {on approbation par écrit ; il prit ce dernier parti. Yves ,,4.

demeura inHexible envers Hugues du Puifet, ôc ne voulut point

le recevoir à la Communion , ni fes adherans, qu'ils n'euilent fait

fatisfatiion à l'Eglife de Chartres.

L X 1 1. Auflitôt qu'il eut reçu les Ordonnances que le Pape LettreauPr-pe

Pafchal lui avoit envoyées pour la réforniation des mœurs , il les j'^'^ i^'^ffiff.

communiqua à fes Confrères qui les approuvèrent ; quelques-

uns néanmoins fouhaitercnt qu'on y ajoutât quelques claufes pour

la liberté des Eglifes , Ôc aiin que ces claufes euffent plus d au-

torité , il pria le Pape par deux Députés de les conlirmer. L'élec-

tion de Manaffés , Evcquede Meaux, fouffrit quelque contra-

diclion , mais l'Accufateur n''avoit point de Témoins , il étoit

lui-même noté. Yves fut d'avis qu'on ne retardât point le facre 119,

de ManaiTés ;
que toutes fois pourôter tout foupçon contre lui,

il étoit bon qu'il fe purgeât par Con ferment ôc par celui de quel-

ques Chanoines de fon Cierge qui fullent d'une vie irrépro-

chable.

LXI IL Robert, Comte de Ponthieu , croyant que l'Eve- Lettre aa

que de Séez lui avoit interdit fans raifon rOfiîce Divin , s'adreffa ^
'"V-

'^^

à Yves de Chartres pour avoir le Saint Chrême. Yves le refufa, fpijL lio,

difant que la Loi Eccléfiadique défendoitde recevoir dans une
Eglife celui qui étoit excommunié ou interdit dans une autre;

qu'autrement ce feroit mettre la faucille dans la noifion d'autrui.

Il lui témoigna au furplus être difpofé à lefervir dans la perple-

xité ou illevoyoit, s'il en trouvoit l'occafion. , ^ _ ,

LXI V. il fut confuité par "Vulgrin^ Archidiacre de Paris", trin, Arciù-

M m m iij
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diacrstk-la- fur la validité d'un mariage contradé par une Juifve baptifee

,

lih^FJ-
avec un Chrétien , & qui depuis étoit retournée au Judaïfme ôc

avoit époufé un Juif. Il répondit qu'encore que cette femme ait

commis une double fornication en retournant au Judaifme ôt en

époulant en fécondes noces un Juif, fon premier mariape ne

laiiToitpas de tenir, ayant été contracté entre deux perfonnesde

même religion ;
qu'ainfi de fon vivant fon premier mari ne pou-

voir époufer une autre femme,
lettre à Gsu- L X V. Gauthier, Bibliotcqualre de Beauvais , demanda à

"aïs »-V; I'""*
Yves de Chartres quelle pénitence il falloir impoferà un Frctre

qui dansla bénédi£iion nuptiale avoit changé les termes du Sa-

crement & les cérémonies ufitées, tournant le tout en dériiion.

L'Evêque répondit qu'il n"avoit trouvé aucun Décret fur un cas

femblable , & qu"il ne fçavoit pas qu'un pareil adultère ou facri-

lege fut jamais arrivé ; quece crime étant nouveau il falloit une

nouvelle peine ;
qu'on ne devoit pas néanmoins en ufer envers

cePrêtre avec trop de féverité, mais fe contenter de lui faire fubir

les loix générales portées contre ceux qui violent les Sacremcns.

licite le onzième Canon du huitième Concile de Tolède jôc

les Décrets du Pape Jules aux Evéques d'Egypte.

L X 'V I. Hugues de Puifet ayant rcuitué à l'Eglife , & pro-

Daimbe^rt'tie mi-" dereffituer à i'Evêque de Chartres ce qu'il leur avoit enlevé,

Sens , epift. Yvcs Icva l'excommunicaticn dont il Tavoit frappé , 6c pria
i!4

,
I'-'

> Da'imbert, Archevêque de Sens , de ne plus regarder Hugues
comme excommunié; mais il l'avertit en même-tems qu'il ne

pouvcit faire fa paix avec le Roi Louis le Gros, (ils du Roi
Philippe

,
parce qu'il vouloir l'obliger à conférer des dignités

Ecciéfiaftiques à un homme rébeie à l'Fglife deCharrres , & qui

l'avcit déchirée de tout fon pouvoir par un fchifme. Dans une

autre lettre à cet Archevêque, il décide que les Croiféî qui à

leur retour de la Terre Sainte , avoient appris les infidélité^ de

leurs femmes , dévoient ou fe reconcilier avec elles , ou demeu-

rer fans fe remarier. Il remercia Damibert de l'avis qu'il lui avoit

donné de fe reconcilier avec la ComtcHe de Chartres , l'aflurant

qu'il y étoit tout difpofé ; mais qu'à l'égard de fcs Chanoines il

ne pouvoit les relever du ferment qu'ils avoient lait de ne point

admettre dans leur Chapitre des Clercs nés d'Attranchis. Depuis

il pria le Pape Pafchal d'excepter de ce ferment les enfans des

Ortkiers du Comte de Chartres, ou les Fifcalins du Roi , afin de

rendre par cette difpenfe la paix à l'Eglife de Cliartres qu'elle

n'a^oit pCi obtenir qu'à cette condition. L'Evêque d'Albane avoit
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été choifi pour arbitre du différend entre Yves & la Comteffe

de Chartres; en attendant fon arrivée l'Evcque de Chartres fut

mandé à la Cour ; il s'en excufa fur ce que l'on attendoit l'Evcquc

d'Albane, & promit qu'auliîtôt que l'afraire feroit terminée il fe Epiji.117.

rcndrcitcn tel lieu qu'il plairoit au Roi.

LXVII. Sur l'avis quon lui donna que Geoffrci , Comte Lettres à

de Vendôme ,
qui ctoit du Diocèfe de Chartres, vouloit époufcr vcn.'ome &

Pvîatlîiide, Vicomteffe de Blois
,
qui en premières noces avoit àM:uhilJedï

épou(c un parent du Comte de Vendôme : Yves écrivit au '
"^*

Comte qu il ne pouvoir contratterce mariage lans encourir 1 ex-

communication ; & à la Vicomteffe de le différer jufqu'à ce qu'on

fût bien éciairci fi Robert Ion défunt mari étoit parent du Comte
de Vendôme.
L X V 1 1 1. Il écrivit à Vulgrin , Archidiacre de Paris, de Lettre àVuU

ne pas permettre qu'un Prêtre qui s'étoit démis volontairement
dhî'crede Fa-

de fon Bénéfice, y rentrât par l'autorité des Laïcs ; ôc luicon- ris, tri/?, ijr.

feille d'excommunier ce Prctrc & tous ceux qui favoriferont fon

entreprife.

LXIX. L'Archevêque de Sens demanda à Yves de Char- Lettre à

très ce qu'il penfoit d'un patle matrimonial fait entre deux
L5ai"^bert do

hommes nobles dont l'un promit fa fille au fils de l'autre lorf- 13^).^'

qu'ils feroient parvenus à un âge nubile. L'avis de l'Evoque fut

que le cas devoir être décidé par les loix de la nature ôc de
î'Eglife , c'ed-à-dire que les Conjoints ne faifant plus qu'une

chair par l'union des deux corps, ne dévoient non plus fiire qu'un

feul cœur ôc une feule ame , ce qui ne fe pouvoir faire fans le

confentement mutuel des Parties ; qu'ainfi la promeffe que le

père avoit faite à l'inf^u de fa fille étoit nulle, fi elle ne la ratifioit

elle-même, par fon confentement , lorfqu'elle feroit parvenue à

l'âge de raifon.

L X X. Yves avoit impoféune pénitence de quatorze ans , & Le"r'? a^^'T*

défendu le port des armes à un Chevalier de la Terre Sainte
, t^^^

'

pour avoir fait mutiler un Prêtre, en vengeance de ce que ce

Prêtre avoit fait battre fes gens coupables de quelque vol de peu
de copféquence. Le Chevalier s étoit fournis à ia pénitence i

mais craignant les infultes , il fit beaucoup d'inflances pour qu'on

lui permit le port des armes, L'Evêque de Chartres ; pprélien-

dant que fa facilité à lui rendre ce qu'il lui avoit ô'é, netirât'à

conféquence pour d'autres , le renvoya au Pape Pafchai II,

L ^v X 1. il arriva qu'un Chanoine de Beauvais fut pcurfuivi
q^^^^I"^ ^

pour crime à la Cour du Roi. Yves coufuké ia-dciius par le Be:-l,^n:? ,

epji. 157.,
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Cliapitre de cette Eglife, répondit, que félon les Loix caiio-

niques ce Chanoine devoir être jugé dans l'on Chapitre mcme ;

que fi le Chapitre craigncit en foutenanr fcs droits d'encourir

l'indignation du Roi, il n'avoit point de confeil à donner fur

cette aiiràre. îl décide dans une autre lettre que l'on peut alhi'ter

à la MeiTe & recevoir la Communion des Prêtres qu'on ne
croit pas rncme de bennes mœurs

,
pourvu qu'ils ne foient point

interdits.

L X XII. La mort de Guillaume de Montfort, Evoque de

-Paris, arrive vers l'an i 1 01 , occaiionna une grande divifion

dans" le Clergé au fujet d un Succelîeur. Foulques, Doyen de

:ceîtc Eglife, eutune partie des fuftr?ges; mais l'affaire n'ayant

pas réudi , les Chanoines confentirent en préfence du Roi. Yve?
de Chartres n'approuva point ce parti , difant que l'on aurcit

plus d égard à la volonté du Kci qu'à l'équité Ôc à la jufcice. Il

protCKa qu'il ne confcntiroit poirit à l'élection il elle ne fc lai-

-l'oit du confentement .du Clergé 6c du Peuple, avec i'approha-

tion duMétropolitain &:de ies Suffragans, après un examen légi-

timié. llfuthivité à cet examen parle Roi ; mais il attendit que
l'Archevêque de Sens l'y appellat canoniquement, parce que

c'étoit à lui à afembler fes Suffragans pour cet examen. Foulques

prit le parti d'aller à Rome , muni du témoignage de l'Archevê-

que de Sens & de fes Comprovinclaux , ôc de la Requête de

l'Eglife de Paris. Le Pape Pafchal le facra Evêque fans préjudice

aux droits du .Métropolitain. Foulques ne gouverna cette Eglife

.qu'environ deux ans , étant mort le 8 Avril 1 104. Le Clergé &
Epijl- i-i^. le Peuple élurent unanimement à fa place Gualon, Evêque de

Beauvais ; il étoit alors à Rome ; il obtint du Saint Siège (à tranf-

lation au Siège de Paris, fous le prétexte qu'il ne pouvoit garder

l'Eglife à laquelle on l'avoit deftiné , & obtint auili l'abfoiution

du Roi Philippe à certaines conditions. Yves en écrivit à l'Evê-

EpiJ}, 141, qued'AlbanCj Légat en P'rance
,
pour cette abfolution, ôc au

»44- Pape Pafchal.

Lettre .1 1.1 L X X I I L Mathilde , Reine d'Angleterre , fit préfent de
Reine d'An- clochcs à l'Eglife de Chartres ; rEvêquel'en remercia , l'afruraut

•
41!"'^''^'"'

' ^"^ chaque lois qu'on les fonncroit, ceux qui les entendroicnt fc

fouvicndroient d'elle, ce qui devoit lui être agréable, puifque ce

fouvcnir auroit lieu furtout dans la célébration des divins Myf-
teres.

LcttfoàHil- L X X I V. Il déclare dans fa lettre à Hildebert , Evêque du
d6çrt du ]Vlans, que celui qui a époufé^parla tradition de l'anneau, fa

Concubine
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Concubine lorfqu'elle étoit malade , la doit regarder comnxe Mans , epj.

fa femme , enforte qu'ils ne peuvent fe féparer ni fe marier à '*^'

d'autres.

l.XXV. li fut confultc par Odon , Archidiacre d'Orléans ,
î-«treaO'-.ii

s'il ctoit permis à une femme groffe par crime de fornication de j'Qriéàti ,

fe marier. Yves raifonnant fur le principe établi par fuint Paul 6c epijl. 155.

fuivant la Loi de la nature, dit qu'une femme, foit qu'elle ait

conclu par crime, ou légitimement, ne doit point avoir de com-

merce avec un homme qu'elle n'ait fcvré fon enfant ; mais que

le même Apôtre ayant par indulgence accordé ce commerce,
mcmc dans le tems de la groiTellc

,
pour éviter la fornication

,

cette femme pouvoit fe mirier en l'écat où elle étoit, ôc qu'au

lieu de blâmer 1 homme qui l'époufcroit , il feroit louable
,
pour

avoir rendu chafte celle qui ne l'étoit pas.

L X X V I. Voici un autre cas propofé à l'Evêque de Char- .^*"*.[^,,^^^'

très. Un homme avoir mis le feu à ia maifon de fon voifin ; fjn
"'•'^'•'•'^•'

Curé voulut l'obliger à payer le dommage , ôc fur le refus qui! en

fitjil l'excommunia.Quelque tems après, voulant fe faire abfoudre,

il coni'effa en fecret fon péché à l'on Curé, mais il continua à

refiifer d indemnifer le voilin
;
quelle conduite le Curé doit-il

tenir envers cet Incendiaire? Doit-il le féparer extérieurement

de fa Communion , ou doit-il diilimuler fon crime ? Yves répond

que fi le crime de l'Incendiaire n'ell pas public, il ne doit pas

le noter extérieurement, parce qu'autrement il réveleroit fa

confelïion , mais qu'il doit renoncer intérieurement à fa Com-
munion , n'étant pas permis de communiquer avec un Excom-
munié; qu'il avertira publiquemeiit , fans défigner perfonne,

que ceux qui font coupables de tels crimes font excommuniés
devant le Tribunal de Dieu ; ôc il veut qu'en cas pareil tous les

Curés faffent la mcme chofe.

L X X VI I. Il y a deux lettres d'Yves de Chartres à Guil- ,^J^"%eX
laume. Archevêque de Rouen

,
pour l'engagera chaffer Fiam- ciié rfcLizleux

bard, Evêque de Dursham
,
qui s'étoit emparé du Siège Epif- f^-ny.iîîj

copal de Lizieux, avec fes deux enfans , ôc d'y faire mettre

l'Archidiacre d'Evreux nommé Guillaume. Celui-ci fut en eifet

élu Evêque de Lizieux; mais Flambard fit donner l'Evêché à

un de fes Clercs par le Duc de Normandie. Yves de Chartres

informa le Pape Pafchal de toute l'affaire , ôc le pria de confirmer

l'élection de Guillaume. Il écrivit au même Pape que puifque Epijl. iS9.

l'on avoit pour maxime dans l'Eglife Romaine de ne pas retrader

les jugemens du Saint Siège, il confeilioit à tous ceux qui fe

TcrmXXI. Nnn
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plaignoîent de ces jugemens d'y recourir de nouveau

,
parce

qu'il arrivoitfouvent que ce qu'elle corrigeoit avec une féverité

de père , elle radoucilîoit par une tendrelîe de mère ; qu'il avoit

en particulier donné ceconfeilaux Moines de faint Maur des-

fcliés , à l'occafion de la Jurifdi^tion qu'ils avoient depuis

trois cens ans l'ur leMonaftere de faint ?»laur de Glanfeûil, &
•qu'on leur avoit otëe dans le Concile de Tours fous le Pape

Urbain IL
Lettres Tur L X X V 1 1 1. Dans fa lettre à Raoul , Prévôt de l'Eglife de

ocres," epj. Reims , il décide qu'un homme qui après avoir donné a une
'*»• femme des promeiles de mariage , en époufe une autre , doit

être féparé de celle-ci, n'ayant pu fe marier au préjudice de

fa promeiïeavec la première. Sa lettre à rEvéqued'Auxerre eft

pour l'afTurer que le mariage de Mathilde avec Ponce étant nul ,

^'•^ *
'^^' parce que Mathilde l'avoit contradé malgré elle & malgré fes

parens , il pouvoir la marier avec un de fes Diocèfains qui la

demandoit en mariage. Il décide dans celle qu'il écrivit à Daïm-

P .^ j
^ bert , Archevêque de Sens

,
que l'on ne doit pas féparer une

femme qui a époufé le meurtrier de fon mari , û elle peut prou-

ver qu'elle n'a eu aucune part à ce meurtre , & que celui qu'elle

a époufé puiife aufli juftifier qu'il n'a point eu de commerce
charnel avec cette femme du vivant de fon premier mari , &
qu'il n'a point tué celui-ci dans le deffein d époufer fa femme.

Lettre àDai. - LXXIX. Daïmbert, Archevêque de Sens, ne fçavoit pas bien

tvtfWyu^
' comment en ufer envers ceux qu'il avoit excommuniés pouravoir

enlevé les biens de l'Eglife, ou violé les jours facrés.En les recon-

ciliant fans aucune fatisf:;ction de leur part , c'étoit agir contre

la Loi de Dieu i ôc fi on fe roidiifoit à les tenir féparés de l'E-

glife, comme cela fe devoir , on encouroit la difgrace du Roi.

Yves de Chartres à qui cet Archevêque comniuniqua fon em-

barras , répondit que s'il étoit poilible il faudroit obferver la

diflipline à la rigueur , mais que la féverité pouvant occafionner

beaucoup dediiïentions, il étoit bon d'ufer de condefcendance,

va lurtout que l'adminiliration des biens temporels efl: attribuée

aux Princes, ôc que c'eft pour cette raifon qu'on les appelle

Eafilci , c'e(l-à-dirc les fondemens ôc les chefs du Peuple ; que

s'ils abufent quelque fois de leur pouvoir, nous ne devons

pas les imiter, mais après les avoir avertis, les abandonner

au Jugement de Dieu qui les punira d'autant plus févere-

ment qu'ils auront négligé les avertiflemeiis qu'on leur aura

donnés de fa part. Il s'appuye fur l'autorité ôc l'exemple des Saints
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Pères, nommément de faint Cyrille ôc de faint Auguftin. Il

ajoute : connoiirant ma foibiefle , il j'ctois obligé par condef-

cendance de réconcilier un impénitent, je lui dirois : je ne

veux pas vous tromper , c'eft au rifque de voire falut que je vous

permet l'entrée de l'iigiife, mais il ne dépend pas de moi de

vous ouvrir la porte du Ciel par une reconciliation de cette

nature, c'efl pourquoi je vous abfous autant que votre propre

accufation le demande, ôc que j'en ai le pouvoir. Ceux , con-

tinuc-t-il
,
qui feront plus courageux que moi

, pourront agir

avec plus de vigueur, mais voilà mon fentiment dont je ne

prétends pas faire une loi aux autres , ôc je ne penfe ainfi que
parce que je crois que l'on doit céder au tems pour éviter à

i'Eglife de plus grands maux.

L X X X. Des trois lettres au Pape Pafchal , il y en a une où retires su

Yves de Chartres , après avoir rendu compte de l'affaire entre "'P- ^'^''^'-d,

Hugues, Vicomte oe Chartres , ôi le Comte Rotroque, lui eu 'Z;/, V/é/
renvoyé le Jugement, parce que ce dernier avoit appelle au S.

Siège. Dans la féconde , il s'excufe fur une incommodité qui lui

étoit furvenue, de ne s'être pas trouvé au Concile indiqué à

Troyes vers la Fête de l'AlcenHon 1 1 07 ; pendant le Concile les

Députés de I'Eglife de Dol en Bretagne , élurent pour leur Evê-

que Vulgrin, Chancelier de I'Eglife de Chartres
, qu'Yves

avoit envoyé au Concile de fa part. Vulgrin fe plaignit de cette

élection à fon Evoque qui écrivit au Pape pour le prier de ne

pas obliger Vu'grin à accepter, parce qu'il n'avoit pas toutes

les qualités requifes ; il difoit encore : il les Loix Civiles ne
pernieitent pas de marier un (ils de famille fans fon confentement,

il eft à plus l'crte raifon nécellaire pour donner un époux à

TEglife
;
quel bien pourroit-il faire en agiffant par contrainte ?

Cependant I'Eglife de Dol écrivit à Yves d'obliger Vulgrin à

accepter ; il répondit que le Pape feul avoit le pouvoir de don- '^^'''" ''^*

ner à I'Eglife des Evêques , même malgré eux.

LXXXI. Edger, Roi d'EcolTe , étant mort fans enfans ,^"5"
'Reine

en 1107, Mathilde Reine d'Angîcterre, fa fœur, le recom- d'Angleterre,

menda aux prières d'Yves de Chartres. Cet Evêque s'eniit un ^v'^fi-'^^-

devoir à caufe des bienfaits qu'il avoit reçus de cette Princeffe
,

& du bien qu'elle faifoit à tout le monde , quoiqu'il ne doutât
point que l'ame d'Edger ne fut dans le fein d'Abraham ; mais il-

regardoit l'état des âmes après la mort comme incertain , & ne
croyoit pas qu'il fût inutile de prier pour ceux-mêmesqui jouif-

foient du repos , aiin de procurer de l'accroificment à leur

N n a ij
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bonheur (^), & pour ceux qui étoient en Purgatoire, alTii

qu'ils obtinlTent la rémiilîon de leurs péchés par les prières des

Fidèles.

L X X X 1 1. Adèle, ComtefTc de Chartres , avoir ôté aux

Chanoines de fainte Marie , le pain, l'eau, & les autres chofes

néceffaires à la vie qui dépendoienf d'elle. Yves de Chartres

l'exhorta à leur rendre toutes ces chofes , ôc en outre la liberté

d'aller & de venir Jufqu'à ce que ces Chanoines euffent été

écoutés pour leur défenfe, finon il la menace des imprécations

defon Clergé en préfence du Corps & du Sang du Seigneur, ÔC

des Reliques des Saints.

LXXXIII.il décide dans une lettre à Guillaume , Evêque

de Paris, qu'une pcrfonne qui demande en mariage une fille

d'autres, ?;>(/?. comme lui ayant été promife , doit le prouver par témoins préfens
^'

à cette promefTe , ou par d'autres qui auront oui dire au père

de la fille qu'il l'a promife en mariage , & qui confirmeront

leurs témoignages par ferment ; mais il ne veut pas que l'on ait re-

cours au duel pour prouver un fait de cette nature. Dans fa lettre

à Vauthier, Bibliothequaircde fEglife de Beauvais, il prouve

par l'autorité des Loix Civiles ôc Eccléfiaftiques que les diffé-

rends qui naiffent entre les Clercs ôc les Laïcs au fujet des biens

de l'Eglife , doivent être terminés par les Juges Eccléfiaftiques.

Eiiijî. 1S5. Il répondit à Guillaume, Archevêque de Rouen, que celui qui

avoir été fait Soûdiacre fans avoir rec^u la bénédiction Cléricale

ne pouvoir , fuivant la rigueur de la Juftice , faire les fonclions

de fon Ordre, ni être élevé à des dégrés fuperieurs ; mais que

s'il étoit de bonnes moeurs ôc fi l'utilité de l'Eglife le demandoir,

il faudroit après lui avoir donné la bénédidion Cléricale , le

faire aflifter, le cœur ÔC le corps humiliés, aux Ordinations,

non pour le réordonner , mais pour le confirmer par des paroles

convenables dans l'Ordre qu'il avoir déjà reçu.

lettre au L X X X I V. La lettre à Laurent, Moine de la Charité,
Woiiic Lau- contient les réponfes d'Yves aux queftions qu'il lui avoir faites.

epi . Qi^ jugera des queftions par les réponfes qui porteur en fubftance,

i*'. que l'on n'eft point fouillé par la Communion des méchans,

mais par le confentement que l'on donne à leurs mauvaifcs

Epiji. iS4.

mit
IÎ6

(a) Sed Qi:ia inccrtiis cft P::rus nnima-

nim , non viiieiur oriorum f\ pro his in-

terce 'imus qui j 'm requic perfruuntur , ut

eorum reipics augc.itur , & i>ro his qui

locis Po'ato'iiï. l'eput.iri funt, ut fi.lclium

orationilius in.'iil^tmiam conkqaautcr,

Yio, epif,. 174.
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à£lions; que toutesFois Ci leur habitude dans le mal devenoit

telle que l'Eglife fût obligée de les excommunier nommément ,

ceux qui enauroient connoillance devroient les éviter. 2°. Qu'il

n'efl: permis de rien recevoir des Excommuniés notoires ÔC

dénonces, ni de leur rien donner, c'eft-à-dire qu'on ne doit

leur rien donner que par un motif de compafTion humaine . ni

rien recevoir d'eux que dans une nécelfité inévitable. 5°. Que
fi les Moines rachetoient des Laïcs les biens de l'Eglife pour

les redituer aux Eglifes mêmes , ils en mériteroient des louan-

ges , mais qu'ils font mal s'ils ne les rachètent que pour eu pro-

fiter eux-mêmes. 4°. Que l'on ne doit point refufer lesoblations

des méchans que l'Eglife tolère dans fon fein. j*. Que l'on ne

peut ni excommunier ni mettre en pénitence publique ceux qui

ont confeffé des péchés fecrets , félon cette règle de faint Au-
guftin , nous ne féparons perfonne de la Communion , finon

celui qui a été accufé ôc convaincu publiquement, ou qui de
lui-même a confeflé fon crime en pubHc ; on doit néanmoins
confeiller à ceux qui ont confelTé des péchés fecrets , mais fecre*-

tement, de s'abflenir de la Communion & des fonctions de leurs

Ordres. 6°. Que les Sacremens ne perdent rien de leur eflicacité

pour être adminiftrés par de mauvais Miniflres, comme la pro-

bité des Minières ne les rend pas meilleurs ; d'où vient que l'on

peut recevoir les Sacremens des Prêtres fimoniaques ou mariés
,

tandis qu'ils n'ont pas été condamnés publiquement. 7°. Que
ceux qui font fous lobéiffance des Prélats ne doivent pas s'en

fouftraire, s'ils ne font condamnés publiquement ou excom-
muniés notoirement. 8". Que la confeiïloa mutuelle des pé-

chés quotidiens ou légers fuffit pour les effacer
, pourvu que

l'on en fade une fatisfadion convenable ; mais qu'à l'égard des

péchés griefs il faut en demander labfolution à ceux qui en
ont reçu le pouvoir, p*. Que l'on peut accorder rhofpita.Mté à

un Excommunié, pourvu qu'on ne lui donne pas le baifer de
paix ÔC qu'on ne mange pas avec lui.

L X X X V. Yves confulté par Raoul, Archevêque de f eitrcàïîaoui

Reims , fi une femme qui avoir accouché deux ou trois mois "; ''i^'^y^i"^

après fon mariage , devoit demeurer avec ion mari a caufc epijl. lU.

du Sacrement de mariage , ou en être fcparée à caufe du
crime commis avant fon mariage , répond : qu'il ne fe fouvienc

pas d'avoir vu ce cas décidé par les Canons; mais que fon {en-

timent tft que ce mariage ne peut être diffous, ni la femme
féparée de i^umari. Raoul, fon Clergé, ôc la Ville de Reiras Epifi. ig,.

N n n iij
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s'étoient plaints que Louis le Gros eût été facré à Orléans paj?

l'Archevêque de Sens. Yves de Chartres écrivit là-delTus une

lettre circuiaire à l'Eglife Romaine £•: à toutes celles qui étoient

informées de h plainte de lEglife de Reims , où il entreprend

de montrer premièrement, qu'on avoit eu raifon de facrer Roi
celui à qui le Royaume appartenoit par droit d'hérédité , ôc

qui avoit été élu Roi depuis longtems d'une voix unanime pan

les Evêques & les Seigneurs. En fécond lieu
,

qu'il n'y avoit

aucune loi qui fixât le facre des Rois à Reims
; que fous la pre-

mière race les enfans du vieux Clotaire ne reçurent ni bénédic-

tion niCouronne de l'Archevêque deReims ; que fous la féconde,

Louis , fils de Louis le Begae , fut couronné à l'Abbaye de

Ferrieres
;
qu'Ëude fut facré par Gauthier , Archevêque de

Sens •, Raoul à Soiflbns ; Louis d'Outremer à Laon ; & fous la

troifiéme race, Robert à Orléans, & Hugues fon fils à Com-
piegie. Il fait voir, en troifiéme lieu, que quand il y auroit

eu une loi ou un privilège qui accordât à l'Eglife de Reims le

droit de façrer les Rois, elle n'auroit pu s'exécuter dans les

circonflances préfentes , attendu que l'Archevêque n'étoit pas

encore intronifé , & que la Ville étoit en interdit. Enfin que le

facre de Louis le Gros n'auroit pu être diiFeré qu'au péril du
Royaume & delà paix de i-Eglife.

Lettre au L X X X V I. Raoul avoit un Compétiteur nommé Gervais

,

P:<pePachi',
j^j^ j^ Hugues , Comtc de Retcl ; Gervais avoit été élu par

une partie du Chapitre attachée au Roi , & ce Prince favorilant

fon élc£lion , empéchoit Raoul de prendre poirelfion. Le Pape

Pafchal qui avoit ordonné Raoul le foutenoit , il mit même la

Ville de Reims en interdira caufe de fon oppofition à lintroni-

fation de Raoul. Yves de Chartres s'employa fi fortemenr auprès

du Roi en faveur de cet Archevêque
,
qu il fut préféré à Ger-

vais i'fmais les Seigneurs ne confentirent qu'il fût dans les bonnes

grâces du Roi, qu'à condition qu'il lui feroit ferment de fide-

lité , comme fes Prédecefléurs & les autres Evêques du Royau-
me. Ces fortes de fermens avoient été défendus par les derniers

Conciles. Yves de Chartres fe chargea donc d'écrire au Pape

Pafchal pour le prier de pardonner à Raoul cette prévarication

,

en confuiération de la paix, ôc pour éviter de plus grands dé-

fordres.

Lettre à L XX XV IL II y avoit dans un Alonadere dépendant de

Clum" tfpl/?.
Cluni, un Moine qui , étant dans le Clergé féculicr, avoit oC'

ii>i. cafionné l'avortcment d'une femme groffe; Hugues, Abbé de
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Cluni , informé de cet accident depuis l'entrcede ce Clerc dans

le Monadere, l'enipL-ciia de recevoir les Ordres i'acrés , ôc l'é-

loigna de la dirpendition des Sacremens. Yves de Chartres lui

repréfenta qu'il en avoit agi trop durement envers ce Moine ;

'premièrement ,
parce qu'il n'y avoit pas de preuves certaines

qu'il ftt coupable deTavortement ; fecondement
,
parce que ce

n'étoit pas une faute à être punie par une peine aulFi longue que

la vie du coupable, d'autant qu'il en avoit fait pénitence. Il

ajoutoit que faint Pierre , après avoir renié Jefus-Chrifl: , avoit

été non-ft-ulement Apôtre, mais Prince des Apôtres.

L X X X V 1 1 1. Un Moine de faint Denys , mécontent de f etfc "'>-o«

•fon Abbé, l'avoit dénoncé au Roi Louis, comme coupable de /j"'^' '^
'-^

*

grands crimes. Yves de Chartres pria ce Prince de ne pas agir ea

conféquence du témoignage de ce Moine qui ne pouvoit être

reçu en jugement, parce qu'il s'étoit lui-même avoué coupable
;

de continuera l'exemple de fes Prédeceffeurs à bien protéger ce

noble Monaftere; & de faire examiner par des perfonnes fages

ôc delintereflces l'affaire portée devant lui. Il dit encore au Roi
-qu'il eft dangereux d'inquiéter les lieux où repofent les Reliques

des Saints , ôc ceux qui les habitent.

LXXXIX. Il étoit arrivé qu'un Prêtre voulant faire peur Lettre à

a fes ennemis, avoit mis le feu à fa propre maifon , & qu'un Abu'I'-'Tf,'.

enfant étoit péri dans cet incendie. Yves , ccnfulté fur ce cas mouticr.e^iVf.

par Guillaume , Abbé de Marmoutier , répondit parles paroles '97.

du Pape Nicolas dans une femblable occafion
,
que ce Prêtre

ayant agi contre fon devoir ôc àl'inftigation du Démon , devoit

être interdit des fonctions facerdctales jufqu'à ce qu'il eût fait

pénitence de fa faute dans un Monadere pendant plufieurs

années.

L X X X X. Yves reçut une lettre de la part du Roi Louis , Lettre auPoi

par laquelle ce Prince lui demandoit deux paires de peaux d'ani- ,

'^""
' f'J

maux étrangers. L'Evcque de Chartres eut peine à (e perfuader

que cette lettre lui eut été envoyée de la part du Roi ; néanmoins

en fuppofant qu'elle en venoit , il fit réponfe à ce Prince qu'il

étoit indécent à la Majefté Royale de demander à un Evêque
des chofcs femblables qui navoient pour but que la vanité.

L X X X X I. Un Chevalier nommé Guillaume , foupçon- J-e^feà un

nant fa femme d'être grolTe du fait d'un autre , s'autcrifoit ftir ce nommcGuil-
qu'ayant compté le tems de fon abfence , il trouvoit fcpt jours laume, epiji,

de plus que le tems de la .grolTeire des femmes, ôc fur ce que ''''•

celui qu'il accufoit d'aduliere avoit été brûlé dans l'épreuve du
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fer chaud. Yves à qui il en écrivit , lui fit réponfe que la preuve

tirée des jours de la grofTelTe de fa femme n'ctoit pas fuiiiiante

pour fonder foafoupçon, parce que la groiTefle des femmes,
fuivant le rapport des fages Matrones , n'eil pas toujours d'un

même nombre de jours ;qu'ileaétoit de mè'Tie de l'épreuve du
fer chaud, étant arrivé fouvent par un fecret jugement de Dieu
que des coupables ont fait cette épreuve fans en avoir été blelfés,

& que des inaoc'^ns y ont fuccombé. Il ajoute que cette épreuve

étant contre l'ordre de Dieu , il n'étoit pas furprenaut qu'il

refufàt fon fecours à ceux qui l'entreprennent ; il conclut fa

lettre en difant au Chevalier de cefier fes mauvais traitemens

envers fa femme , ôc de s'en rapporter à fon ferment & aux

E"if}. 106. témoignages des gens de probité. Il dit dans (a lettre à Hil-

del^ert , Kvéque du Mans, que f.iivant l'ancienne difcipline

de l'Eglife , un Clerc foupçonné de crimes , mais non convaincu

par témoins
,
pouvoir fe purger par fon propre ferment ; mais

qu'étant fouvent arrivé que les coupables ajoutoient à leurs

crimes le parjure , on avoir décidé dans les Conciles qu'outre

leur ferment , l'Evéque exigeroit encore celui de trois, de cinq

ou de fept des Collègues de TAccufé.
Lettre à VE- L X X X X 1 1. Yves prouve dans fa lettre à Jean d'Orléans ,vcque d Or-

' n. 1 ^
I 1 il

icans , epiji. que c eit mal-a-propos que quelques-uns veulent exclure les

*'3» Chanoines Réguliers du gouvernement des anies, ôc de la def-

ferte des Paroiircs ; que dans la primitive Eglife on ne prenoic

pourRedeurs des âmes que ceux qui menoicntla vitfcommune ;

qu'ils font encore aujourd'hui d'autant plus propres au facré Mi-

niflere qu'ils ont renoncé par leur état aux voluptés & aux pompes
du fiécle

; que toutesfois on ne doit point charger indiftindement

du foin des âmes tous les Chanoines Réguliers, mais feulement

ceux qui fe rendent recommendables par leurs mœurs & leur

dodrine , ôc que les Evêques jugeront dignes du Miniflcre,

Lettres àBru- LXXXXIII. La lettre à l'Archevêque de Trêves cfl

qu"deTrcv^'^''
^^^ Complainte fur les maux que caufoit à l'Eglife la divifion

tpijl. 114. de l'Empire ÔC du Sacerdoce. Celle qu'Yves ad refia à Thomas
Archevêque d'Yorc , étoit pour lui demander fon amitié ôc fes

Epijfl, iif. prières, lui oifrant de fon côté, non-feulement les tiennes
,

EpiJl. 118.. mais toutes les marques de charité qui dépendroient de lui. Il

décide dans fa lettre à Gualon , Evêque de Paris
,
que le mariage

qu'un Chanoine de fon Eglife avoit contradc contre fa défenfe

devoir fubfifter ; mais qu'il falloir le priver de fon Bénéfice, ôc

IcchafTcr du Clergé.

LXXXXIV. Un
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L X X X X I V. Un jeune Chanoine de l'Eglifede Chartres :Ive(trpruP?pe

remit à fon Evêque des lettres qui paroifroient venir du Saint f^"''^''^^'-^*

Siège, par lefquelles on l'accufoit d'avoir donné la moitic des

revenus d'une Prcvoté à la Communauté des Chanoines , ôc

d'en avoir fruflré quelques-uns de cette Communauté. Yves eti'

convint dans fa lettre au Pape Pafchal , mais il ajouta qu'il

l'avoit employée aux dillribucions quotidiennes pour ceux qui

aiTiiloient exattement aux Offices , afin d'y rendre plus ^(lidus

ceux qui ne s'y rendoient que négligemment. Cet expédient

n'ayant pas réulli , l'Evêque remit au bout de trois mois les

chofes dans leur premier état ; il prie donc le Pape de ne pas

renouvcUer une aliaire finie , ôc qu'il n'avoit entreprife que de'

l'avis de la plus faine partie de la Communauté. Il fe plaint de^

l'abus des appellations , difant que l'oppcfirion que les Evoques'

trouvoient dans la puifiance fuperieure , afibiblilToit leur auto-

rité , parce qu'ils n'ofoient faire valoir la difcipline Eccléliafii-

que contre ceux qui s'adrcffoient au Saint Siège, non par la

confiance en la juftice de leur caufe , mais pour en éloignée

le jugemenr. Il marque dans ûi lertre àHildebert, Evoque du p„'i, ,j,o,

Aïans, la forme de l'appel d'une Eglife ou d'une Province à

une autre, ôc dit que cet appel doit être interjette par écrit , ôc

que l'Appellant doit prendre des lettres du Juge à quo addrelfées

au Juge<7i qmm , dans lefquelles ce Juge {\r^t le lieu 6c le jour

du jugement de la caufe; que l'Appellant doit obtenir ces lettres

au bout de cinq jours , fous peine d'être déboute de fo 1 appel ,

ôc que celui qui aura appelle injuftement fera condamné aux

dépens.

L X X X X V. Dans le Diocèfe d'Orléans , un liomme né Lettre à

libre avr/itcpoufé une Efclave fans fçîivoir qu'elle le fut. Informé: ^f^î"-
,''V--que

depuis de fa condition, il la répudia' ôc demanda à l'Evêque. f,,;,^] 'iii.'

la permi.'lion d'en épojfer une autre. Yv^s de Chartres à qui ' •*

Jean d'Orléans en écrivit , répondit
,
qu'à àe confaker que les

Décrets des Pères ôc les Loix Civiles , il n'y a de légitime ma-
riage qu'entre deux perfonnes libres ôc d'égale condition , mais

que félon l'i nflirutionde Dieu ôc la Loi de la nature où il n'v a

ni libre ni Efclave , tout mariage efl: valide ôc doit fubfilTer.

Quant -an cas préfent , il opiaeque.fi le mari ne veut pas ache-

ter la liberté à fa femme , fon mariage nef doit pas pour cela

être annulfé , mais qu'on pourra lui permettre de ne pas luibiter

svec elle comme avec h femme. Dans uno. autre lettre au Clergé Eylfl. \n.
d'Autun , il décide qu'ciicore qu'une femme adultère doive à la

Tomz XXL O o o
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,

rigueur être féparée de {"on mari, on peut néanmoins, fuivanc

le confeil de l'Evangile , le réconcilier avec elle , ôc l'engager à

la garder.

Lettre à L X X X X "V I. Il écrivit à l'Evêque d'Evreux d'excom-
l'Evequed - hunier pendant leur vie les Ufurpateurs des biens Eccléliafli-
vreux , epi t, r r

21 j.
'' ques, ôc de leur refufer a la mort la fépukure ordinaire. Sa

lettre à Guy, Abbé de Molefme, regarde un de fes Religieux

qui, en demandant l'Ordre de la Prêtrife , n'avoir eu d autre

vue qu'un intérêt temporel. Yves dit que félon la rigueur des
E^ijl. ÏI4' Canons il devoit être interdit pour toujours des fondions facer-

dotales , mais que puifqu'il fe repentoit fincercment de fa faute

& qu'il en avoir fait pénitence, on pouvoit lui en permettre

Epfi. lif. l'exercice. Il dit dans une lettre à Daïmbert, Archevêque de

Sens, qu'un homme qui s'étoit accufé publiquement d'avoir eu

un commerce charnel avec la fœur de (a femme avant fon ma-

riage, devoit en être féparé fans pouvoir fe remarier le refte de

fes jours; qu'en outre il doit paiïer pour infâme, ôc ne fervir

ni d'Accufateur ni de Témoin contre un autre ; qu'à l'égard de

fi femme elle a droit d'emporter fa dot ôc fes padions matri-

moniales.

Lettre au LXXXXVII. Le Prêtre Gonthier avoit peine à concilier ces

Prêtre Gon- paroles du Prophète : yl qudqu heure que le Pécheur gJmilje , étant

V-T
' '^ converti , il fera fauve ; iwec la conduite de l'Egl'ilé qui fufpend

durant quelque tems de la Communion du Corps ôc du Sang

de Jefus-Chrifl, ceux qui confeflént leurs crimes. Il neconcevoit

pas non plus comment Jefus-Chrift qui eft la tête ôc le chef,

remettoit auHi-tot les péchés, ôc comment l'Eglife qui efl: le

Corps de Jefus-Chrift tenoit longtems les Pécheurs fans les dé-

lier. Yves de Chartres le lui fait voir clairement; en difant que

Dieu qui voit l'intérieur remet le péché aulfi-tôt qu'il voit le

Pécheur converti ; ôc que l'Eglife qui ne juge de la converfion

desPécheurs que par leurs œuvres extérieures , attend à les abfou-

drc ôc à les rétablir dans la parcicipation des Sacremens , qu'ils

aycnt fait des fruits vifibles de pénitence.

Lettres aux LXXXXVII I. On avoit confulté Yves de Chartres de
Fvn^ues de la partde Lifiard , Evêque de SoifTons, fur ce que l'on devoit
Soiil^ns&i.u

pgpfg,. ^j'jjfj homme qui accufoit une femme d'avoir eu com-
M;ins, fr'Jl' i

, II-, 11 -111 r
Zip , 130. merce avec le parent de celui qu elle avoit aducilement pour Ica

mari. Il par -.t que l'Accufateur étoit lui-numele coupable , car

Yves répond qu'il ne peur être admis à ren ire témoignage fur

ce fait
,
parce que félon les Décrets ApoUoliques celui qui s'cil
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annoncé coupable ne doit pas être reçu à en accufer d'autres. Il

ajoute qu'encore que les témoins produits par rAccufateur

diroient vrai , on ne doit point recevoir leurs témoignages , at-

tendu que les Loix défendent aux Témoins de dépofcr contre

l'Accufé autre chofe que ce qui s'efl: pafTé fous leurs yeux. Hilde-

bert, Evêquedu Mans, lui demanda fi une Juifve qui s'étoit

fait Chrétienne pouvoit quitter fon mari & en épouferun autre.

Yves pofe pour principe que ie mariage ne peut ctre diffous que

pour les raifons de diifolution rapportées dans la Loi ôc dans

l'Evangile; or lnvangile n'en donne point d'autres que la caufe

de fornication; on y a depuis ajouté i'incefle ou degré prohibé

de parenté, il dit donc que Ç\ cette Juifve convertie étoii parente

de fon mari avant de 1 epoufer , fon mariage pouvoit être dilfous

félon ia difcipiine Chrétienne , ôc il lui fcroit libre de fe remarier

à un autre félon le Seigneur
,
que hors ce cas elle ne peut fe re-

marier
,
qu'autrement elle feroir adultère , & le mari qu'elle

épouferoit. Il aiîcguc l'autorité du Pape Innocent
,
qui dit

,
que

ie Baptême renier les péchés , mais qu'il ne diffout pas les

mariafecs.

L X X X X I X. Il donne , dans fa lettre à l'Abbé de Cluni
, ,.,.

J";'^'^^
des explications myiliques des lignes de croix que l'on fait à la m ns &
MefiefurrHoftie & îur le Calice, & de l'élévation du Calice; i Abbé à:

mais ces explications fuppofent viliblement qu i ves de Chartres ,,""''.

croyoit la tranfubdantiation, & il s'en explique encore plus clai-

rement ailleurs. Il réfout dans la même lettre deux cas de con-

fcience ; le premier regarde un Moine qui par inadvertance avoir

fait tomber un jeune enfant dans le feu ; l'Abbé l'en punit ce

femble en lui interdifant les fonctions de fon Ordre. Yves ap-

prouve cette corredion , mais il dit à l'Abbé qu'il peut le réta-

blir. Le fécond e(l touchant un fil.oine qui pour le guérir de

Tépilepfie s'étoit fut Eunuque. L'Evéque de Chartres dit qu'en

prenant les Canons à la rigueur il doit être exclu des Ordres

îupcrieurs ; que cela ne feroit pas néanmoins fi l'opération lui

avoit été faite par les Médecins ; qu'il y a même certaines cir-

conftances où l'on peut difpenfer de la féverité de la difcipiine
,

que celle ci en eft une , &: qu'on peut promouvoir ce Moine
aux Ordres facrés, s'il y a raifon d'utilité ou de décence. Dans
fa réponfe à l'Evêque du Mans , ii décide qu'un homme qui

avoit commis quelqa'impureté avec la merc de fa femme avant

de lavoir époufée , «Se qui protef^oit jufqu'à foulTrir l'épreuve

du feu qu'il n'avoit pas confommé ie péché de la chair , ne
devcit pas être féparé d'avec elle. O o o ij

'fi.

y-
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Lettre: rjr C. Yves penfolt fur les inveftitures comme Grégoire \'IT. &

les invertitu- tt1-tt i r ^ • r • r
res epif.

Urbaui 1 1. regardant comme Icnum.atiquesceux qui loutenoient

-33 > ij». qu'il étoit au pouvoir des Laïcs de donner les inveflitures des

EgUfes ; en cela il ne croyoit pas oftenfer le Pape Paichal ÎI.

qui avoit accordé ce droit à l'Empereur Henri V. parce qu'il

fçavoit du Pape m.ême qu il ne s'étoit relâché à l'égard des in-

veditures que pour fc délivrer de la prifon lui & les fiens , ÔC

leuréviter la mort ou la mutilation dont ce Prince les menaçoit ;

c'efi: pourquoi il étoit d'avis qu'on avertît ce Pape par des lettres

familières & charitables de fe juger lui-même & de fe rétracter.

S'il le fait, ajoute-t-il, nous en rendrons grâce à Dieu , & toute

l'Eglife s'en réjouira avec nous; fi fa maladie eft incurable, ce

n'eil pas à nous de le juger. En i 1 1 2 , Joceran (a ) Archevêque

de Lyon , indiqua un Concile à Anfe , pour traiter de la foi ôc

des inveftitures. Da'imbert , Archevêque de Sens
, y fut invité

avec fes Suffragans , mais ils s'en oxuferent par une lettre que

Yves de Chartres écrivit en leur nom , où il dit que l'Evcque du

premier Siège ne devoit point appeîler les Evêques à un Concile

hors de leur Province , fi ce n'étoit par ordre du Pape. A l'égard

des Inveftitures dont on fe propofoit de traiter dans ce Concile,

il dit à l'Archevêque de Lyon qu'il ne pouvoir le faire fans dé-

couvrir la turpitude de leur père au lieu de la cacher; qu'il

n'étoit pas utile de traiter en Concile, ce qui ne regarde que les

perfonncs ; que fi le Pape Pafclial a accordé les inveftitures à

Henry V, c'a été pour éviter la ruine de fon Peuple; qu'il y
a été contraint par néceiTité , ôc qu'étant en liberté il a défa-

prouvé lui-même ce qu'il avoit fait, comme on le voyoit par fes

lettres ; que s'il n'ufe pas envers ce Prince de la féverité qui

conviendroit , c'eft pour éviter de plus grands maux ; que l'on

peut bien, fuivant la remarque de faintAuguftin, employer l'ana-

thême contre des particuliers quand il n'y a point de danger de

fchifme ; mais que quand le coupable a allez de pouvoir pour

entraîner la multitude dans fon parti, ou que tout le Peuple efl:

coupable , on doit fe contenter de géiriir devant Dieu. Yves
ajoute qu'il feroit inutile d'aller à un Concile où l'on ne pour-

roit condamner les accufés
,
parce qu'ils 11e font fournis au

(a) Joceran tft appelle Jean dans

Ifb iriipnmc-s , mais c eu une fai'tc , il n>
eut point d'Archevcq.i.- il'j Lyon liu nom
de Jean en ce tems-là , comme l'a lait

Toir Dom Uibillon dans une lettre rap-

portée (.ans 1 Afptni.ice du Linijuicm*

tumc lies Annule» ^
[--.iy^: 6Si.



EVESQUE DECHARTRES. 477

Jugement d'aucun homme (a). Il parle du Pape, & dit qu'il

n"e(t pas le premier qui ait u(c de tempcrumnicnt Ôc d'indulgcmcc

félon les occalions. Il clcfaprouve ceux qui anpclloicnt hcrefie

rinveiliture, & foutient que rhérefie n'étant que Terreur dans

la foi , cela ne peut fe dire de linvelliture qui n'efi: qu'une chofe

de difcipiine ;
que fi quelqu'un des Laïcs étoit allez infenfé pour

s'imaginer pouvoir donner le Sacrement ou leffct du Sacrement

avec le bâton pafloral, il mériieroit d'être traité d'hérétique , non

à caufe de l'invelliture en elle-même qui n'eii qu'un mouvement
de la main , mais à caufe de l'erreur dans laquelle il feroit. Il con-

clut que rinvefliture prétendue par les Laïcs efi une uiurpation

facrilege, ôc une entreprife centre la liberté de l'Eglife
; qu'on

doit abolir cet ufage partout où cela fe pourra faire, fans occa-

fionner un fchifme; & diiferer dans les lieux où le fchifme efi à

craindre , en fe contentant de protefier contre. L'Archevêque de

Lyon répondit à cette lettre qu'en fa qualité de Primat il pouvoit ^'' *
^^ '''

convoquer les Evcques de toutes les Provinces Lyonoiles, fans

qu'ils puiffent fe plaindre qu'on les tirât hors de leur Province
;

il dit fur rinvelliture qu'elle n'eil pas en foi unehérefie, mais

que c'en efl: une de foutenir que l'invelliture efr pemiife.

C I. Le Clergé de Tournai avoit travaillé fous le Pape Urbain Lntre auPap»

II. au rétabliflêment d'un Evêché en cette Ville, & il continua Paklmi ^ ep'^l.

fes pourfuites fous Pafchal II. Yves de Chartres craignant que
'^^'

cette tentative n'eût de facheafes fuites, écrivit à ce Pape pour le

prier de lailTer lEglife de l'curnai fous la JurifJiclion de l'Evê-

que de Noyon , comme elle y étoit depuis quatre cens ans ou
environ. Il dit dans la lettre à Humbald , Evêque d'Au.xerre, £,,,7? j^,

qu'une caufe jugée par le Saint Siège ne peut être portée au juge-

ment des Cler-cs ni des Laïcs fans avoir auparavant confulté le

Pape ;
qu'on ne doit pas non plus traiter une féconde fois en

préfence d'un Seigneur Laïc, une caufe terminée par une Sen-

tence Eccléfiadique; enfin quefuivant les Canons & les Décrets
une affaire Eccléfiaftique ne doit point être portée devant un
Juge Séculier.

CIL Nous avons vu plus haut qu'Yves , en écrivant à Jean , Lettre à

Evêque d'Orléans, décide que le mariage d'un homme libre \^,^^^^^'^

"^yf
avec une Efclave eft nul félon lesLoix Civiles , mai. tue félon i^-. Lrin."

*

( y ) Non [loliumus eas p rfoinij contr.i

quas agUiir n.ncieicnare vel jiJicîre ,

quia i:cc r.oflio, n«c uUius hoiuinu.i-.

probantur lUbjacere juJicio. 5i'0, tpi'f.

Ooo iij
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celles de Dieu & delà nature il doit fubfifler. Ce qu'il dit fur le

même fujet dans fa lettre àOùen,Evêque d'Auxcrre, n'eft pas

contraire à cette décifion , car il y raifonne dun mariage entre

un homnie libre & une Efclave relativement auxLoixCiviles , &c

dit que lorfqu'on les fépare , Ion ne diflbut pas un mariage légi-

timement contra«5lé , mais que l'on ddciare iimplement que le

^ ._
mariage de ces deux perfonnes eii nul fuivant les Loix. Il

^'"'

"

" ' déclare dans une lettre à Gualon, Evoque de Paris, que le

mariage que l'on difoit avoir été contracté entre deux enfans

qui fortoient à peine du berceau , étoit nul fuivant les Loix , des

enfans à cet âge ne pouvant fe donner mutuellement la foi , ni

connoître quel engagement ils contradcient. Yves confeilla à

Ep:Jl. î4^- Hugues, Comte de iroyes, qui étoit dans le deîfein de vivre

dans le célibat, de ne point s'y engager fans le confenLement de

fa femme. Il répondit à Lifiard , Evèque de SoiOons, que le

'Eml. 14^;. mariage de celui qui avoit époufé fucceiiivement les dcuxfœurs

ne pouvoir fubfifter, quoique le mariage avec la première n'eût

pas été confommé.
Lettre àjfpn C 1 1 L II fait voir dans fa lettre à Jean , Evcque d'Orléans

,

epifc. 147. le tort qu avoit eu (on hghie d approuver un combat imgulier

entre le Comte d'Orléans ôc le Seigneur de Beaujenci
,
puifque

l'Eglife
,
qui dès fa naiiïance a eu ordre de répandre fon propre

fang , ne doit point ordonner qu'on répande celui d'autrui. Il

Epljl. 14?- (<^rit à Gilbert , Archidiacre de Paris
,
que des pcrfônnes qui

avoient favorifé ou procuré un adultère, ne pouvoient fervir de

Témoins contre la femme adultère
,
parce que les crimes doi-

vent être prouvés par des Témoins innocens , ôc que celui qui

commet le crime ou qui y confent font dignes de la mcme peine.

Epijl. 15 1. Il loue un Prêtre du i)ioccfe de Meaux qui avoit refufé de don-

ner le 'Viatique à un malade après dîner
,
parce qu'il avoit cou-

tume de vomir à cette heure-là , & d'en avoir renvoyé l'admi-

niRration au lendemain quand le malade feroit à jeun. Il ne
Ep'Ji- ^r--

ti-ouve pointa propos qu'une femme que fon mari foupçonnoit

d'adultère fans en avoir aucune preuve
,
prouve fon innocence

par l'épreuve du fer chaud , mais uniquement par ferment. Il

p •/, avertit Raoul, Abbé deS. FuTcien
,
qui avoit déjà reçu l'Extrême-

' Ondio'i , de ne pas la recevoir une féconde fois, parce que

rOndion des Malades efl leSacrementde la pcnitcoce publique

Lettre à que l'on ne doit point réitérer non plus que le Baptême.
TAbbé Je Q i y Le f^,:,.,. jt; (^ i^^j^re à Ponce, Abbé de Cluni , e(t de

i6i. fça\'oir pourquoi dans la conlccration au calice on dit ces
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paroles : My^.ere de la Foi

,
quoique Jefus-Chrid ne les ait point

dites à laderiiiere Ccne , & q'-i'elies ne loient point rapportées

par aucun Evangelifte. Yves de Cliartres croit qu'on ne les- a

inferdes dans le Canon qu'afin de faire comprendre aux foibles

qui ont peine à fe perfuader qu ils reçoivent dans TEuchariftie le

Corps & le Sang de Jefus-Chrifl fous lefpece des ëlemens
,

c'eft-à-dire du pain & du vin, parce qu'ils n'y apperçoivent que

la couleur ôc la faveur de ces deux fubflances
,
que c'eft un

Aîydere dont on doit juger par les lumières de la foi, ôc non
par le rapport des fens. Il dit enfuite que fi ces paroles ne fe lifent

point réellement dans l'Evangile, elles y font du moins virtuel-

lement, & qu'elles ont un rapport fenfible à celles que Jefus-

Chrifl dit à fes Difciples quelque tems avant la dernière Cène

,

en parlant de la néceilité de manger fon Corps & de boire fon

Sang: Les paroles que je vais ai dit font efprit Cf vie, vous les
j^^,, ^ ^^_

devez entendre fpiritueilement ; le manger dont je vous parle

n'efl: pas de la nature de ceux qui font deftinés à votre ventre,

c'eft l'aliment delame. Yves dit encore qu'il n'eft fait mention

de Melchifedech dans le Canon que parce que le Sacriiice de

la Loi nouvelle a été ligure dans l'oblation du pain & du vin jji, 7, ,.

faite par ce Roi de Salem ôc Prêtre duTrès-IJaut, lorfqu'il bénit Gf 7./.14. iS.

Abraham.

C V. Turgede , Evêque d'Avranches , fe trouvoit dans la i.vfre à

néjeflité ou d'ofFenfer le Roi, ou d'offcnfer lePape en n'obéif- i'^'vc'iied'A-

fant IX int à fes Légats. Yves lui confeilla d'obéir au Légat, ^"^ y^''" '

nonobilant la défenfe du Roi , ou d'envoyer des députés à Rome
faire fes excufes au Pape & lui ménager fes bonnes grâces. Il

raifonnoit ainfi parce qu'il fçavoit , comme il le dit dans fa lettre

au Chancelier Etienne , que la coutume de l'Eglifc Romaine ;:;.,?. ^fo.

eft de ne pas aller ouvertement contre fes Décrets , mais que
quand les chofes font faites, elle tolère par difpcnfe plufieurs

foibleflfes en confideration des perfonnes & des lieux. Yves avoit

obtenu un Décret du Pape portant défenfes aux Dignitaires du ^p'jl- 171.

Chapitre de Chartres d'exiger quelque chofe des pauvres Ecc'.é-

fiaftiques qui y étoient reçus Chanoines. Deux du Chaoitre s'éle-

vèrent contre ce Décret & en portèrent leurs plaintes au Roi
;

ce fut une raifon à Yves de prier le Pape de confirmer ce Décret,

avec défenfe exprelTe aux Dignitaires du Chapitre .le continuer

leurs exactions. Dans une autre lettre il prie le Pape de neper- E;ijî. 174.

mettre à aucun Clerc de l'Eglife de Chartres de poffeder deux
Bcuciiccs 5 mais le principal motifde fa lettre étoit de fe plaindre
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des Moines de Marmoutier qui fe défiant de la juflice d'une

affaire qu'ils avoicnt avec lui, n'avoient pas voulu qu'elle fût

jugée dans la Province , & l'avoient cité à Rome. Il prie le Pape

de lui donner des Juges fur les lieux ôc dans le voifinage de Char-

tres à caufe de fa mauvaife fanté.

lettre a C V I. Un des Clercs de l'Eglife de Soiffons, tombé dans
I.ifi|iri lie ^,^g faute confiderabie , avoit demandé la pénitence à Lifiard

epiJL 2.7/. f«n Evêque ; il en fut rebuté. Yves de Chartres à qui il com-
muniqua fa peine , le renvoya à Soiffons avec une lettre où il

prelîe Lifiard de recevoir ce Clerc à pénitence , comme étant

ion Pafieur, ou de lui accorder permilfion de fe retirer en une

autre Eglife. Il écrivit au même Evoque que le Comte de

Epifl. iSo. SoiiTons ne devoit pas être reçu à accufer fa femme d'adultère

fur defimples foupçons, ni l'obligera l'épreuve du fer chaud

défendue par les Loix de l'Eglife, de même que le combat

finguiier.

AutresLcttrrs C V 1 1. Les autres lettres d'Yves de Chartres depuis la deux
mi afte» ce

quatre-vingt-uniéme nefont que des aûes de donation ou
donation, i

^
o

1^ ^

de protection de fa part & de fon Eglife. La deux cent quatre-

vingt-feptiéme à Haimeric fut écrite par Yves dans le tems

qu'il n'étoit que Chanoine de faint Quentin ; elle traite de l Eu-

chariftie. Haimeric lui avoit demr^ndé fi Jcfus-Chrift avoit dans

la dernière Cène donné à fes Difciples fon Corps pafiible, &
fi nous le recevons impaflible. Yves répond qu'il n'y aniraifon

ni autorité à lui oppofer quand ii afiurera que les Apôtres reçu-

rent le Corps de Jefus-Chrift pallible , & que nous le recevons

impafîible ; ils le reçurent indubitablement tel qu'il étoit alors
,

& il étoit pafîîble, puifqu'en leur donnant fon Corps il leur dit:

quif:ra livré pour j-'OîfJ. Nous le recevons aulTi tel qu'il eft main-

tenant , c"elt-à-dirc impaHlble ; puifque l'Apôtre dit : Jefus^

Chrijl rejjhfcitî d^enîre les morts ne ?neurt plus. hc5 A^oixes en le

recevant pallible ont annoncé fa mort, comme en le recevant

impadible nous faifons mémoire de fa mort. Ainfi dans ces

deux différentes manières de recevoir le Corps de Jcfus-Chrift

,

s'eft accompli ce qu'il a ordonné en indituant l'Euchariftie :

Fciites ceci en tnimcire de moi. Haimeric étoit cmbaraffé fur un

paffage de faintAuguftin qui paroît contraireà la préfence réelle.

Yves l'explique , en difant que ce Père n'a point nié que ce que

nous recevons à l'Autel fut le Corps de Jefus-Chrift, mais que

fon fentimcnt eït que nous ne mangeons point ce Corps à la

j-.ianicre des autres viandes que nous coupons par morceaux. Il

rapport?
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îapporte d'autres palTiiges de faint Augufiin où il dit nettement

que nous mangeons le même Corps qui a été attaché à la Croix ,

& que nous buvons le mcnie S-wig qui efl lorti du coté de Jefus-

Chrid.

C V 1 1 1. La dernière lettre dans l'édition de l'an 1 6^j dont ifttre i

nous nous fervons , eft adrelîee à Odon , Abbé de Marmoutier, l,^^'"' ,

''•^.

par Hugues , Abbé de Pontigny , 6c Bernard , Abbé de Clair- ^,a^. uj.

vaux ; le nom d'Yves de Chartres n'y paroit point, ôc il femble

qu'on ne l'ait ajoutée au recueil de fes lettres que parce qu'il y
eft dit que l'Eveque de Chartres fut choiii pour arbitre avec le

Comte de la même Ville , en une affaire qui regardoit l'Abbaye

de Marmoutier , 6c celles de Pontigny 6c de Ciairvaux. Elle eft

de faint Bernard , ôc lu trois cens quatre-vingt-dix-feptiénie

parmi f^s lettres.

C I X. M. Muratori en a donné une d'Yves de Chartres fur Lettre d'Yvet

un manufcrit de la Biblioteque Ambrofienne. L'Auteur l'adreffe "^^ Chartre*,

a Ion Bienfaiteur ÔC beigneur, mais il ne le nomme pas ; cetoit dot. Muraton.

apparemment quelque perfonne de la première conlideration P-^s-
»'S.

qui l'avoit reçu dans fa maifon lorfqu il alia à Rome, car il

témoigne dans fa lettre la douleur dont il eft pénétré lorfquil

penfe qu'il ne la reverra plus. Ce Seigneur avoir dans fes Terres

tin Monaftere de Filles de bonne réputation, Yves le prie

de les prendre fous fa protection ^ ôc de recevoir l'AbbclTe

comme Jefus-Chrift.

§. I V.

Des Sermons d'Yv<^s de Chartres.

.1. T L nous en refte vingt-quatre dont le premier fut pro- DiTcoursTur

j_ nonce dans un fynode. Il a pour titre : des Sacremensdes ^ Bi^r'*-'"^'

Néophites
, parce qu il y eft parlé du Baptême 6c de toutes

les cérémonies qui le précèdent , qui l'accompagnent , 6c qui

le fuivcnt : du Sacrement de Confirmation ôc de celui de rEu-
chariftie , car on donnoit encore ces trois Sacremens de luite.

Yves fait voir que l'Eglife a eu fes Sacremens dans tous les

âges , mais que ceux de la Loi ancienne n'étoient que des figures

des Sacremens de la Loi nouvelle.

I L Le fécond fut auîîi récité dans un fynode. Yves v traite
..'-'''''^f""

*"'

de 1 excellence des Ordres , 6c de la vie pure ôc humble que des Ordre*

Tome XXL Ppp
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facrés;furla doiveiit mener ceux qui y font promus ; il entre dans le détail

^'^
f !"

F^'
d^ ^o"^ les dégrés du facré Miniftere , marquant l'office de cha-

dcfiaftiques, cun ; la différence des Evêques d'avcc les Prêtres, & les céré-

monies de l'Ordination. Il dit que Jefus-Chrift fit les fondions
'

de Prêtre lorfque dans la dernière Cène il changea au pain Cr du

vin (a) en fon Corps y e?ifon Sa?ig , ôc ordonna à les Difciples

de faire la même choie en mémoire de fa PafTion.

Difcoiirs fur III. Ce fut encore dans un Synode qu'Yves de Chartres pro-

ies fignifica- nonça fon troifiéme difcours ; il roule fur les fignifications

gues'des"orne"-
myftiques des ornemens facerdotaux , ou fur le rapport que ces

mens facer- omemens ont avec les mœurs des Prêtres , foit par leur variété ,
cotaux.

^qJj. pjjj. pjjj. Q^ jgg pierreries qui brillent fur ces ornemens. Yves
reprend les chofes dès l'origine , c'eft-à-dire dès le tems que

Moyfe par l'ordre de Dieu lit faire des ornemens pour Aaron ÔC

fes enfans , deftinés au Service du Tabernacle.
Difcours fur J V. Le quatrième difcours eft fur la Dédicace d'une Eglifc,

e icace.
yyes le Commence par montrer comment fe doit faire la Dédi-

cace du Temple fpirituel de Dieu qui eft notre cœur; enfuite

il explique tous les Myfteres renfermes fous les rits de laconfé*

cration desTemples matériels ; ces cérémonies font à peu près les

mêmes qu'aujourd'hui.
Difcours fur Y_ j[ £^if yQ\^ (j^ng le cinquième difcours l'accord de l'ancien

des deuxTef- Teftament avec le nouveau , ôc comment ce qui a été prédit

taniens. dans la Loi ancienne s'eft accompli dans la- nouvelle en Jefus-

Chrift ôc dans i'ctabliffement de fon Eglife. Parlant du Sacrement

de Confirmation , il dit qu'il fe confère par l'impofition {b ) des

mains ôc le faint Chrême. Yves explique dans le même difcours

toutes les parties de la Meffe.

Difcours fur "V I. Dans les fuivans qui font fur la naiflance, la mort de
knai;iancc&

Jefus-Chrift , fon dernier avènement, fa Circoncifion , il donne

fus-Ciiri(l,& des raifons de llncarnation du Fils de Dieu ôc de fa mort,
«fivers autres fçavoir le falut du genre humain ; fon premier avènement a été
iy erts.

pour juftKîerles impies; le fécond fera pour les condamner ôc

rendre heureux les Juftes ; s'il s'eft fournis à la Circoncifion ,.

ça été pour accomplir la Loi de Moyfe dans tous fes points.

Difcours fur 'VU. Le Sermon fur l'Epiphanie renferme l'explication des
rFp^nlnnie ,

^ ^ t

la Puriiica-

(a) Hoc officio uHis eft Doniimis

Jefu -ClT'ftut, quan(]o )>oft C vnam paicm
& vinum in Corptis & Sanguincm fuum
cojn iutavit. Yva. Serm, t..

' b ^ Ter niar.us impofitionem facro

Chr.f'^'ite a'i cunidem aponein former

tolerandum contra 'piritu;iles ncquitias

confirmantar, Yio. ^um,. j.
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trois Myfteres réunis en cette Fête , l'adoration des Mages ,. le

Baptême de Jefus-Chrift dans le Jourdain , le changement

ti'eau en vin aux noces de Cana. Yves croit que les Mages étoient

des Philofophes qui avoient appris par des expériences à con-

noitre par lesAftres les évenemens. Il parie dans le Sermon fur la

Purification , de la béncdiclion des cierges que les Fidèles ap-

portoientà lEglife, ôc qu'ils ofFroient aux Prêtres pendant la

Méfie , en mémoire de la Préfentation de Jefus-Chrifl: au

Temple.
VI IL II fait remarquer dans l'Introït de la MelTe du Di- .'^ç'''"""'""'

mance delà SeptuageHme, que l'Eglife déplore la mort à la- rèe&'^ie'cûin-

quellele péché du premier homme nous a rendu fujets; & que menament

c'eft pour mieux exprimer cette douleur qu'elle fupprime dès

ce jour Valleluia qui efl un chant d'allegrefTe. Au commence-
ment du Carême l'Eglife invitoit les Pécheurs à la pénitence ,

& de la commencer par la confelîion de leurs péchés ; à vivre en
ce faint tems dans la pratique de toutes les vertus , & l'éloi-

gnement de tous les vices ; c'ed: , comme le dit Yves de Char-

tres , un Purgatoire par lequel elle les fait paiïer pour effacer

éternellement leurs péchés. Elle retranchoit encore alors de
fon fein les grands Pécheurs & les obligeoit à demeurer au de-

hors de l'Eglife, couverts de cilicc ôc de cendres pour expier

leurs fautes , & enfuite les reconcilier ôc les admettre à la par-

ticipation des Sacremens. Le Sermon fur le premier Dimanche
de Carême eft une explication morale de l'Evangile du jour.

Yves y exhorte les perfonncs mariées à paiTcr ce tems dans la

continence.

IX. Le difcours fur l'Annonciation
,

qui eft le quinzième ,
DifcoursTur

traite du Myflere de l'Incarnation ôc de la Rédemption du genre t;on , les Pal-

humain ; Yves y fait l'éloge delà fainte Vierge dont il propofe nî€s,laCcne,

la pureté ôc les autres vertus pour modèles. Il dit dans le Ser-
p^g„/s,'''^

^

mon fur le Dimanche des Rameaux que c'eft pour imiter ce

qui fe pafTa à l'entrée triomphante de Jefus-Chrift dans Jeru-

falem que les Fidèles portent une palme en leur main à la

fuite de la Croix pendant la procedlon. Dans le Sermon fur la

Cène, il remarque que le Jeudy Saint étoit defiinéà la recon-

ciliation des Pénitens
,
qu'on l'avoir fixée en ce jour, parce que

Jefus-Chrift y avoit donné à fes Difciples le Corps ôc le Scng
qu'il devoit livrer pour la rédemption de nos péchés ; ôc eue
pour cette raifon on accordoit la Communion à tous les Fidè-

les ; on faifoit le même jour le lavement des pieds. Il femblc

Ppp ij
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dire que pendant le jour de Pâques ôc les fix fuivans, tout le

monde s'îiabilloit de blanc pour fervir de mémorial de la pureté

de corps , ôc delà joie que l'on devoit conferver à l'occafion de

cette Fête.

Dircoiirsfur X. Le Sermon fur l'Afcenfion ne contient que l'explication

îà^Pentec6V ^^ Myl^ere. Dans celui de la Pentecôte, Yves rapporte un

&laChairef'è paiïage du célèbre Didynie l'Aveugle, qui efl: formel pour la

Saint Pierit. proceilion du Saint Efprit, du Père & du Fils, & il le cite

exprès afin que les Latins ne s'imaginent pas que tous les Grecs-

leur font contraires en ce point. 11 foutientque le Concile d'E-

phefe qui étoit compofé d'Evcques Grecs pour la plupart , a

audi enfeigné que le Saint Efprit procède du Père & du Fils.

Il dit dans le difcours fur la Chaire de faint Pierre
,
que c'efl fur

cet Apôtre que Jefus Chrift a fondé fon Eglife, ayant mérité ,

par laconfeilion de la divinité de jefus-Chrift , d'avoir la folidité

& la fermeté de la pierre.

Difcours fur X L 11 donne dans le difcours fur fOraifon Dominicale, une

niinicare"^'lë
explication très-be!le & trcs-folide de cette Prière ; on doit

Symbole ('e; porter le même jugement de fon explication du Symbole des
Apôtres, & la ^potres. Son dernier difcours efl contre le luxe des hommes &
des habits, des femmes qui s mutoient mutuellement dans leurs habits &

dans leurs parures, il rapporte un long pafTage de fainr Cyprien

où il invective contre ceux & celles qui en fe peignant le vifagc

par des couleurs étrangères y défigurent l'Image de Dieu.

Editions de XII. Tous ces difcours , hors les trois derniers , ont été
«es difcours. jmpritnés par les foins de Melchior llittorpius parmi les Ecri-

vains des Offices Divins de l'Eglife Catholique , à Cologne en

j<)6S in- fol. A Rome en ijpi in-fol. Et dans le dixième tome

de la Bibliotequedes Pères, à Paris en 1(524. LePere Combcfis

lescroyoitde Fulbert de Chartres, fondé fur un endroit du 6s\.
Sermon de ( a ) Pierre Damien..

§. V.

De quelques Ouvrages attribués a Yves de Chartres,

c«^ronique j^ /'^ Ntrouvefous fon nom dans le corps des Hifloriens de

iu(qu"4 Lou"! VJ^ France par André Duchefne, 6c uans les CoUedions
leDebonauc, de Frcherui 6<. de LamLecius , une partie d'une Chronique qui

( a ) Tom. » cp. p.i^.i i^H , i>:ria. 6f , in dcjiaitione.
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Commence àNinus, Roi d'AfTyrie, ôc finit à Louis le Debo-

naire ; mais on a reconnu depuis que c'titoit l'ouvrage de Hu-
gues de Fleury , 6c que l'erreur n'étoit venue que de ce que

cette Chronique porte en tête une lettre de Hugues à Yves de
Chartres, qu'il prie de lire ôc de corriger fa Chronique. On n'a

pas jugé à propos de faire entrer cette Chronique dans le recueil

des Ouvrages d'Yves , ôc l'Editeur a eu foin d'en donner la

raifon que nous venons de rapporter. Dom Montfaucon [a] cite

des manufcrits où elle porte le nom d'Yves de Chartres.

IL Mais Dom Luc d'Acheri en a mis une autre plus courte ,^ ^l\''°""ï"*'

ôcqui ne parle que des Rois de France depuis Pharamond jufqu'à France!"

Philippe 1. elle avoir déjà été imprimée avec les Lettres d Yves
par les foins de Pierre Pithou ôc de François Juret , à Paris en

ïjSç i/!-4". ôc i6io i/2-S°. On ne la croit ni digne de foi, ni

d'Yves de Chartres.

IIL Jacques Petit, parmi les anciens monumens qu'il a fait Autres écrit»

imprimer à la fin du Penitentiel de Théodore de Cantorberi,
Y'-^VdeCbic*

rapporte une Sentence d'Yves de Chartres contre les Dignitaires trc».

de fon Eglife qui commettoient des exattions envers les Cha-
noines nouvellement reçus; ôc une autre touchant les droits de
l'Eglife d'Hienville. On ne lit point ces deux pièces dans l'Edi-

tion des (Euvres d'Yves, à Paris en 164.7, mais en y trouve

deux de fes Lettres publiées par Dom Luc d'Acheri (6 ), l'une

à Berner, Abbé deBonneval, c'eft la deux cens quatre-vingt-

quatrième; l'autre à Guillaume, Archevêque de Rouen, c'ell

la cent quatre-vingt-cinquième. On cite (c) d'Yves de Char-
tres un Commentaire manufcrit fur les Pfeaumes ; ôc un Traité-

fur l'excommunication , où il fait voir ( à )
qu'on ne doit point

éviter les Excommuniés qui ne le font pas notoirement ÔC-

nommément.

( a) Montfauc.Bibliot.Bibliot.pag. iS,

( i ) D'Achtrius ad Cuiber. Noiigsrit.

ja^. 664 > éSy,.

(c) Oudin , àf Scriptor. E:clef.a(i. mm,
î, j>ag. 87?.

{à.) Sandcrus Bibliot, Be!g. mj[. pug.

Ppp ilj;
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§. VI.

Du Mïcrologue eu des Ohfervationsfur lesRits Ù Offices

EccUfiaJîiqiies.

Yves de Char- !• T T En R Y Warthon dans fou Supplément à Uflerius fur

tieseftAuteur XTl Ics Ecritures , citc Un livre {a) manufcrit fous le nom
du^Microlo- d'^yes^ intitulé, des Offices Eccléfiaftiques j & dit que ce

livre eft le même que le Micrologue imprimé tant de fois, ÔC

dont jufqu'ici on n'a pas bien connu l'Auteur ; maisau lieu que
dans les imprimés il n'eft compofé que de 62. chapitres , il en

contient 71 dans le manufcrit de Warthon , les huit premiers

manquent dans nos éditions ; ils traitent des Vigiles de la nuit,

des Matines ou Laudes , des heures de Prime , de Tierce ,

Sexte , None , Vêpres ôc Compiles. Le neuvième chapitre efl:

de l'Introït de la Meffe ; c'efl: par ce chapitre que le Micrologue
commence dans les imprimés ; à la tête de l'ouvrage dans le

manufcrit de Warthon , on lit le nom d'Yves avec le titre d'E-

vêquede Chartres , ce qui ne laifle aucune équivoque. Ce qui

prouve encore qu'il eft Auteur de cet écrit, c'eft qu'au rapport

de Warthon, l'écriture du manufcrit eft à peu près du tems
auquel Yves vivoit , c'eft-à-dire de la fin de l'onzième fiécle , ou
du commencement du douzième. Après ces preuves , il eft

inutile de rapporter les differens fentimens que l'on a eus fur

l'Auteur du Micrologue. Il eft vifible ( h
)

qu'il écrivoit peu
après la mort de Grégoire VII. c'eft-à-dire après l'an loSy,
circonftance qui fait encore pour Yves de Chartres.

Eilùlons du 1 1. La première édition du Micrologue eft due à Jacques le
ftugro ogue.

p^y^g d'Eftaples qui le fit imprimer à Paris chez Henri Etienne

en I ^ I o i/z-4°. fous le nom de Bernon, Abb^ de Richenou. On le

remit fous prefTe en la même Ville chez Guichard Soquard en

I J27, avec leTraité d'Eckius furie Sacrifice de la Méfie ,en un
volume i/2-24. Jean Cochlée en fit une troifiéme édition à

Mayence dans fon Miroir de l'ancienne dévotion envers la

Méfie ; mais il n'y fit entrer que les vingt-deux premiers cha-

pitres du Micrologue qui regardent particulièrement la célébra-

(a) Wirthen. in auBuario ad UJJ'eriiim
f

(i^ Mkrolog.cap. 14 &< i^.

/te fcripturis fairifque vernaculis
, pjg.
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tion de laMeïïe; les éditions de Venife en
1
J72 , ôc de Rome

en 1 jpo, furent faites fur celle de Cochlée. Pamelius ( a ) no

fut point rebutd par ce grand nombre d'éditions du Micrologue,

parce qu'elles n'en faifoient connoître qu'une partie. Il aug-

menta la fienne de quarante chapitres , & la fit paroître à Anvers

en ijdy i72-8°. Si le privilège de cette édition dit que c'efi: la

première fois que l'ouvrage eft donné au Public , il faut l'en-

tendre de l'ouvrage tout entier , comme on le croyoit alors , car

il y manquoit les huit premiers chapitres , comme on vient de

le dire. Trois ans après , c'efl-à-dire en 1
5'<5'8

, Melchior Hittor-

pius lui donna place dans fon Recueil des Ecrits liturgiques. On
l'a inféré depuis dans les Biblioteques des Pères j il eft dans le

dix-huitiénie tome de celle de Lyon.

III. Oh peut le diftinguer en deux parties, dont la première Am]yre du

regarde la célébration de la MefTe, félon le rit Romain reçu Micioio^ue,

le plus communément partout. Le Prêtre, après avoir récité '^'" '''^'*^'^f••

les Pleaumes & les prières de la préparation a la Melle, va a

l'Autel , ôc avant d'y monter fait la confeffion de fes péchés ;

pendant ce tems le Chœur chante l'Introït ainfi appelle
, parce "^^

'°

qu'on chante l'antienne de ce nom lorfque le Prêtre entre à

l'Autel ; c'eft le Pape Celeftin qui a ordonné qu'on chanteroit

cette ancienne ; avant fon Pontificat on fe contentoit de lire une

Epitre tirée de faint Paul & quelqu'endroit de l'Evangile. Sui-

vent les Litanies ou Kyrie ehifon , avec le Gloria in excelfis aux Cap. i;-

jours où nous difons Oomi?iusvobifcum^ ÏOralÇon eu pluileurs y

mais rarement au-de-là de fept ; elles font ordinairement tirées q^„

du Sacramentaire de faint Grégoire. En Afrique, on n'en réci-

toit point du tems de faint Auguftin qui n'euffent été approuvées Cap.- y,,

dans les Conciles; elles doivent toujours être adreflees au Père

félon le précepte de Jefus-Chrift qui enfeignant à fes Difciples

la manière de prier ; voici, leur dit-ii , comme vous prierez:A^orrff Cap. 6.

Père , Ofc. mais on doit les terminer en difant
,
par notre Sei-

gneur , c'eft-à-dire prier le Père par le Filsj qui nous promet "''"'' "

lui-même l'effet de nos prières fi nous demandons au Père en
fon nom. Dans les exorcifmes , au lieu de finir l'Oraifon en
cette manière : Par notre Seigneur , nous difons : Par celui qui

viendra juger ; afin de conjurer le Diable par le Jugement de Cep. 7^.

Dieu..

(fi) Pamil. prffau.inMicrolcg, zom, lè ,, Bibliot; Pat, pag, 471,
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{Vn, 8. IV. L'Eglife Romaine permet aux feuls Soûdiacres , parmi

les dégrés inférieurs , de chanter l'Epitre revêtus des habits

facrés ; cefi: une indulgence, il feroit mieux que le Prêtre la

lût lui-même; les Canons défendent aulii à d'autres qu'à ceux

qui font deftinés par i'Eglife, de chanter les Pfeaumes en pu-

blic , QU Valldwa , ou de lire , ou d exorcifer. Lorfque le

C«p 9. Diacre chante 1 Evangile fur l'ambon, tous les Alîiftans fe

lèvent , & ils fe tournent au Midy qui eft le coté defliné aux

hommes dans l'Eglifc , 6c non au Septentrion où les femmes

font placées. En quelqu'endroit on a renverfé cet ordre , &
contre l'ufhge de lEgiife Romaine le Diacre fe tourne vers le

Septentrion. Lorfque le Diacre monte fur l'ambon , il eft pré-

cédé de l'encens, ôc avant de lire 1 Evangile ii fait le ligne de

la Croix ftirfon front & fur fa poitrine, tant peur marquer qu'il

ne rougit point de 1 Evangile ,
que pour chafier les mauvaifes

fuggeflions du Démon qui pourroit empêcher ie Diacre d'an-

noncer l'Evangi'e d'un cœur pur.

Cap. to. V' -Aunitot après la lecture de l'Evangile, on fiiti'oblation
,

pendant laquelle on chante l'antienne nommée Offertoire; on

met les obiations fur le ccrporal , le calice où il y a du vin mê'é

d eau à coté droit du pain , comme pour recevoir le Sang qui a

coulé du côté du Sauveur: car (a) nous ne doutons pas que

le pain ne foit changé au vrai Corps deJefus-Chrift , & le vin en

fon Sang. On couvre le calice, non par aucune raifon myfte-

rieufe, mais par précaution. L'oblation faite, le Prêtre dit

cette prière marquée dans l'Ordre Gallican : p^an , Sanâijîcatorf

(se. On infère de cet endroit que l'Auteur étoit Frani^ois. E\\

Cjp. n. plufieurs autres il fait voir qu'il n'écrivoit pointa Rome. Il re-

marque que dans l'Ordre Romain il n'y a point de prières entre

l'oblation & l'oraifon fecrctte , au lieu qu'à la précédente nous

en ajoutons une autre qui commence ainfi : Sufcipe ,fantT:a Tri-

mtas. Après la Secrette fuit la Préface, puis le Canon de la

Mcffe. On ne doit point la célébrer fans lumières, c'eft-à-dirc

des lampes ou des cierges allumés , non pour chaiïer les ténc-

:bres
,
puifqu'on la célèbre en plein jour, mais pour repréfenter

cette lumière divine dont nous célébrons les Sacremens , ôc

•fans le fecours de laquelle nous fommes à midy comme à

minuit.

(a) Nnin oblatain fiïC panem in ve- 1 SanL'uinem Dominiciim converti non du-

nim Clinfti Lorpus, licut &i vinum in | bhimus. M.rolog.c.ip, io.
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V I. On ne fçait point qui a compofé le Canon de la MefTe, dp, li:

ma.\s les Pères y ont ajouté plufieurs chofes , cntr'autres faine

Grégoire ôc faint Léon ; le premier ayant ordonne qu'on y ré-

citeroit rOraifon Dominicale, quelques-uns en murmurèrent i

le faint Pape leur répondit qu'il y auroit de l'indécence à omet-

tre une prière que l'on croyoit avoir été ordonnée par lesApôtres

dans la célébration des Myfteres , tandis que l'on y difoit celle

qu'un certain Scolaîtique avoit compofée. En certains jours de

Fête comme à Noël , l'Epiphanie , Pâques , l'Afcenfion & la

Pentecôte , on en fait mémoire dans le Communicantes ; mais

on n'y doit rien ajouter à ce qui a été réglé par les Saints Pères , Cip. 13-4

pas môme le nom de quelqu'autre Saint que de ceux qui y font

nommés. Toute prière particulière doit aufTi être retranchée,

& c'elt inutilement qu'après les noms du Pape ôc de l'Evêque

Diocefain , l'on ajoute : C:;' omnibus orthodoxis , ù'C.

VII. Quant aux fignes de Croix que l'on doit flùre fur les dp. 14;

oblations , ils doivent toujours être en nombre impair , & pour

la quantité , l'Auteur s'en rapporte à ce qu'il en avoit appris du
Siège Apoftolique qu'il avoit vu remplir par Grégoire VII. inf-

truit lui-même exadement de tous les rits Eccléfiaftiques fous

dix de fes PrédecefTeurs , ayant été élevé Ôc nourri à Rome. Le
Prêtre , à l'imitation du Sauveur, bénit le pain ôc le vin ; ôc ^'P- ^ï*

pour faire une mémoire plus marquée de fa Palfion^ outre ce

qu'il en dit dans le Canon , il tient toujours fes bras étendus en

forme de croix ôc fes mains ouvertes, fans plier ni fermer les

doigts comme font quelques-uns par trop de précaution; feu- C-'?- 1^»

Icment il a foin de ne toucher avec fes doigts que le Corps de

Jefus-Chrift. Après l'Oraifon Dominicale il rompt l'Hoftie en
trois parties dont il en met une dans le calice ; la féconde eft

pour lui , il la doit prendre avant de boire le calice ; il réferve

la troifiéme pour la Communion du Peuple ou des Malades. ''''' '"

VIII. Mais avant la Communion les Fidèles fe donnent Cv. is.

la paix , afin que perfonne ne communie avant de s'être reconci-

lié avec fon frère. Pendant la Communion on chante une an-

tienne prife du même Pfeaume que l'Introït , s'il n'y en a pas

une propre , ôc s'il eft néceflaire on y joint le Gloria Patri. En
diftribuant la Communion le Prêtre dit : Le Corps (y le Sang de c,, j-^

J. C. Grc. car on communioit fous les deux efpeces , ôc il étoit

défendu de tremper l'Hoftie confacrée dans le Sang de J.C cela

ne fe faifoit que le jour du Vendredy Saint oij , félon l'Ordre

Romain, le Prêtre jette une partie de l'Hoftie confacrée de la

Toms XXL Qqq
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veille dans le calice où il n'y a que du vin non confacré ; afîit

que le Peuple puiffe communier pleinement. La Communion
eft fuivie d'une ou plufieurs Oraifons en même nombre qu'avant

i'Epitre & avant la Préface
,
puis le Prêtre ou le Diacre dit:

Benedicamus Domino ou IteMij^a efl , fi c'eft un jour de Fête oti

e^. 1,. Ton doive dire le Gloria inexcelfis. Si rEvêqueeft prefent , c'eft

lui qui bénit le Peuple, finon la bénédiclion fe donne au Peuple
Cap. 11. par le Prêtre célébrant. Suivent dans le Micrologue les prières

que le Prêtre doit réciter après la Méfie
; puis un ordre particu-

lier de la Meiïe avec le Canon en entier, & les rubriques des-;
Cap. 13. cérémonies qui accompagnentla recitation, du Canon & du rcfte'

de la Meiïe.

Cap.i^, I X.La féconde partie traite de diverfes autres pratiques de
l'Eglife fous le Pontihcat de Grégoire VIL Ce Pape remarquant

que l'on ne s'accordoit point en toutes les Eglifes fur le jeune

desQuatre-Tems, fixa celui de Mars ou duPrintems à la pre^

miere femaine de Carême , comme cela s'étoit pratiqué an-

Cap.z^. ciennement, & celui d'Eté , à la femaine de la Pentecôte. li

^^ y ^7- ne décida rien fur les Quatre-Tems d'Automne& d'Hyver;

celui-ci , fuivant la traditionde l'Eglife Romaine , fe célèbre la

troifiéme femaine del'Avent, & l'autre, la troifiéme de Sep-

tembre. Le Micrologue rapporte en détail les parties de l'Office

desQuatre-Tems & des quatre Dimanches qui les fuivent immé-
diatement ; ils fe prennent ordinairement.de la quatrième Ferie

précédente, parce qu'anciennement ces Dimanches n'avoient

aucun Office à caufe qu'ils étoient occupés par les Ordinations ;

mais depuis on a remis les Ordinations au Samedy, & pris

rOflice de la quatrième Ferie pour fervir le Dimanche.
Qap. 30. X. En Avent , on ne dit ni le Te Deian ni le Gloria in excelfis-

ni Ite Miffa ejl , fi ce n'efl: qu'il arrive la tête d'un Apôtre, ou

la Dédicace d'une Eglife ; & jufqu'à la Pentecôte , on ne fait

pas mémoire de la Croix à Vêpres ni à Matines ; ceux qui en

font depuis la Purification jufqu'à laSeptuagefime, ne penfent

pas que l'Ofilce decetems-là a plus de rapport à l'enfance de

€cp. 31. Jefus-Chrifl: qu'à fa PaflUon. Onn'eft point uniforme fur l'Evan-

gile du premier Dimanche de l'Avent, quelques-uns lifent le

chapitre de faint Luc qui commence par ces paroles : Erunî

figna, dont \\s n'ont d'autre raifon finon quec'cfl: le fujet de la

première Homélie de faint Grégoire furies Evangiles. L'Evan-

gile du jour des Palmes , Ciim appropinquaret , tiré de faint Ma—
tlueii, convient mieux, 6c il eft ordonné pour le premier

ts , 10
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î)imanche d'Avent par le livre intkuld : Corner ou Leclionaire , ^
attribué à faint Jérôme. Le Micrologue faitaufTi quelque remar- i^,\^ ,'

is}

que fur la difpofition des Offices de l'Avent , fur la nuit de î7.

Noël, fur l'Office de la Fête de faint Etienne & des Innocens

qu'on célèbre , dit-il , avec moins de folemnité
, parce qu'encore

qu'ils ayent foufFert le martyre, ils ne parvinrent pas audîtôt à

.'la gloire , dont l'entrée ne fut ouverte que par l'Afccnfion de

Jefus-Chrift au Ciel ; fur l'Office du Dimanche ôc de l'oCtave

delà Nativité, fur la Fête de l'Epiphanie ôc les Dimanches qui 40^,' 41/**

fuivent.

XI. Dans la'concurrence de deux Fêtes à neuf le<^ons , on C7p.4î'i

fait de la plus folemnelle avec commemoraifon de l'autre , ou

on la transfère en autre jour. Grégoire VIL donna un Décret

.portant que l'on célebreroit partout la Fête de tous les Papes

martyrs , ôc l'on trouve des Offices pour plufieurs d'entr'eux ^î*

dans le Graduel de faint Grégoire. On ne doit faire des o£taves

que des Saints à qui la tradition des Pères rend un témoignage.

Le Credo , fuivant les Canons , fe dit chaque Dimanche à toutes

les Fêtes du Seigneur, de la fainte Vierge , des Apôtres, delà
'*''"

fainte Croix , de tous les Saints , ôc au jour de la Dédicace. A ^'''•

la Septuagefime on commence la lecture de l'Heptateuque ; li

la Puriiication tombe après ce Dimanche, on en fait l'Office g

à l'ordinaire en retranchant feulement alléluia.

XII. A la tête du Carême , ou le Mercredy des Cendres, ^-^P- ^^^

on dit la MeflTe à None, ôctoutfe fait comme en Carême. La
raifon en eft que ces quatre jours ayant été ajoutés pour com-
pléter le jeûne de quarante jours , il «fl: néceffaire de les pafler

dans l'obfervance prefcrite en Carême ; ainfi l'on commence des

ce jour à ne manger qu'après Vêpres , au lieu que dans les jours

<le jeune pendant l'année , on mange après None. Les Préfaces

de la Meiïe dans le Alicrologuc font les mêmes que celles que C". jo, yi.

nous difons pendant les quatre premières femaines ôc au

Dimanche de la Paffion ; chaque Dimanche de Carême tous

les Fidèles communient. Depuis le Dimanche de la Paffion

jufqu'à Pâques on cefle de dire le Gloria Patri après les Répons ^^•

&lc^e;2ire exultemus. Le Samedi faint on bénit le CiergePalchal.

Cette fonction appartient au Diacre. Pendant l'Otlave de Pâques
on diftribue aux Fidèles des morceaux de ce Cierge. Il y a un
Office particulier pour laPâque annotine, ainfi appellée, parce

que ceux qui , l'année précédente , avoientété baptifés à Pâques,
s'affembloient au même jour l'année fuivante dans la même
E^life où ils ayoient leçu le Baptême, Q ^ 1 ^i

53.
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,

Cap. ?7, js, X 1 1 1. Il n'y à rien de bien remarquable dans ce qu'on lit

S^y 60, touchant les Litanies, les Rogations, l'Office delà femaine ôc

de rOclave de la Pentecôte ; mais on voit parce qui y eft dit de

rOffice de la Sainte Trinité
,
que l'on n'en faifoit point la Fête à

Rome dans le commencement du onzième fiécle , & qu'on

n'approuvoit pas même qu'on la fit ailleurs en un jour particu-

lier
,
parce que chaque Dimanche, ou même tous les jours , ort

fait mémoire de ce Myflere dans TOffice de l'Eglife. La coutume

de l'Eglife Romaine eft auffi de faire exattement l'Office de

chaque Dimanche , fi ce n'efl: qu'en ce jour il arrive une Fête

folemnelle, commedefaint Jean-Baptifteou de faint Pierre.

Justement XIV. Voilà en fubftance ce que contient le Micrologue. Yves
Su Microlc> dé Chartres ne fe contente point d'y rapporter la liturgie &
Icritt d'Yv" ^oi-i^£S les cérémonies des Offices Divins à la lettre , il en donne

daClurires. encore des raifons myftiques qui la plupart font très-fol ides ; it

s'efl fervi dans cet ouvrage des livres liturgiques écrits par les

anciens , nommément par faint Grégoire
,
par A malaire , & par

d'autres. Il a puifé, comme beaucoup d'Ecrivains de fon fiécle

& des précedens , dans les faulTes Décretales
,
pour appuyer les

rits qu'il voyoit en ufâge de fon tems , mais qui viennent d'une

fourceplus pure. Quoiqu'il cite auffi dans fes lettres les faufles

Décretales , ce n'eft pas fur leur autorité feule qu'il fonde fes

décifions , c'efi: fur l'Ecriture fainte,furles Canons des Conciles^

fur les témoignages des Pères , furies Loix des Princes , fur les

lumières de la raifon. Il employé tous ces moyens pour réfoudra

lès difficultés qu'on lui propofoit de toutes parts, d'où vient que

fes décifions font fi folidesôc fes lettres fi intereffantes , car elles,

font prefque toutes des réponfes à des cas de confcience ou à

des queftions de droit ôc de difcipline ; aufîi les regarde-t-oti

comme ce qu'il y a de plus précieux dans fes ouvrages ; elles,

nous le repréfentent comme également bon Canonifte & bon
Théologien,mêlant dans fes décilions la douceur avec la féverité,

& laifTant à ceux qui le confultoient une liberté entière de préférer

Epiji: 17e. leurfentiment au fien. Yves de Chartres paroît plus hardi dans

la lettre qu'il écrivit au Pape Pafchal II. en Eiveur de Turflain ,

élu Archevêque d'Yorc , après la mort de Thomas , car il y
traite de coutume indue le droit que lArchevêque de Cantor-

beri prétcndoit avoir de facrer l'Archevêque d'Yorc,,& d'exi-

ger de lui la foumiffion que fes prédcccirèurs avoient toujours,

rendue aux Archevêques de Cantorberi, comme Primats d&
tî)utc l'Angleterre. Ce droit ctoit mieux apj^iuyé que nele pcnfoit.
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Yves de Chartres qui apparemment ne fe fouvenoit pas de ce Tom.o, Conc,

qui avoit été décidé à Windfor à la Pentecôte de l'an 1072. ^^^' '*"*

Parties ouies , c'eft-à-dire après l'examen des raifons alléguées

d'un coté par Lanfranc , Archevêque de Cantorberi , ôc de

l'autre par l'homas , Archevêque d'Yorc , fçavoir que celui qui

feroit élu Archevêque d'Yorc , après avoir reçu du Roi le don
de l'Archevêché , recevroit de l'Archevêque de Cantorberi l'Or-

dination Canonique. Lanfranc avoit démontré que tel avoit

été l'ufage depuis faint Auguflin , Apôtre d'Angleterre.

XV. La lettre fuivante qui eftia deux cent foixante-dlx-fep- r
'^^""'q"e'_

tiéme, adreiïée à Aldebert ou Hildebert , Evcque du Mans, 177.

paroît très-defavantageufe à cetEvêque, puifquYves de Char-
tres dit avoir appris qu'avant d'être promu à l'Epifcopat , mais

déjà Archidiacre , il étoit tombé dans des excès honteux contre

la chafteté ; mais il faut remarquer, 1°. qu'Yves ne dit point

qu'Hildebcrt fût coupable de ces excès , & feulement qu'il

l'avoit oui-dire. 2°. Que les accufations formées contre Kildc-

bertavoient pour auteurs (a) quelques Eccléfiaftiques du ?vlans

delafaclion du Doyen qui afpiroit à l'Epifcopat , &ne pouvoient

fouffrir qu'Hiidebert leur eut été préféré. 3 ". Qu'Orderic Vital

,

auteur contemporain {b) , fait un éloge accompli d'Hildebert,.

& regarde fon életTion comme faite par le Jugement de Dieu.
4-°. Qu'Yves , en donnant cet avis à Hildebert , n'ajouroit pas

une foi entière à la calomnie, puifqu'il s'en remet abfolument

à la (c) confcicnce decetEvêque : ce que vraifembîablemenc

il n'auroit pas fait s'il eîit ajouté foi aux accufations ; ce qui en
prouve la fauffeté , c'eft qu'Hiidebert demeura dans fon Evêché,
qu'il y vécut faintement , & qu'Yves de Chartres lui écrivit de-

puis plufieurs lettres pleines d'affection , de refped ôc d'eftime-

CHAPITRE X X I I L

1? A s c n A L IL Paps,

I. T E Pape Urbain I L étant mort le vingt-neuvième de Pard ai rr;

i i Juillet icpcj, après avoir occupé le Saint Siège onze
(i^f.iç^

^g'"',

ans , quatre mois &. dix-huit jours , on élut le treizième d'Août loi^j;,.

(iL)Notxinepift. 7^j pa^. 155. 1 (^c )Yvo , e/i(}. 177.

( 3 ) Orderk , lib, 10
,
p.ig. 770 , 77\.\
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fuivant(^) pour fon Succefleur Rainier, Cardinal Prêtre du
titre de faint Clément

,
qui prit le nom de Pafchal IL Son facre

fe fit le lendemain qui étoit un Dimanche, par Odon , Evêque
d'Odie, aiîifté de Maurice de Porto, de G;ailtier d'Albane, ôc

de quelques autres Evêques. Pafchal , originaire de Blede en

Tofcane , avoir été mis dès fon bas âge à Cluni ; il y fit pro-

feiTion de la vie Monaftique. Envoyé eafuite à Rome pour les

aifaires de l'Abbaye , Grégoire VII. lui trouvant du mérite ,

l'ordonna Prêtre-Cardinal , ôc quelque tems après il fut choifî

Abbé de faint Paul , hors de Rome.
Sa Lettre U. Quinze jours avant la mort du Pape Urbain , la Ville de

""m iCm- Jerufalem avoir été prife par les Croifés ; ils en donnèrent auiFi-

.(;il.y.ig6i2.. tôt avis (b) au Pape , à tous les Evêques, ôcàtous les Fidèles

par une lettre circulaire où ils marquoient en abrégé toutes leurs

conquêtes depuis la prife deNicée. Pafchal IL les félicita par

une lettre dattée du quatrième Mai de l'an iioo , témoignant

furtout fa joie du recouvrement delà fainte Lance, & d'une

partie de la fainte Croix. Ne pouvant leur dire dans une lettre

tout ce qu'il convenoit défaire dans les circonfcances préfentes,

il leur envoya Maurice, Evêque de Porto , en qualité de Légat,

avec pouvoir de régler ce qui regardoit les Eglifes nouvelle-

ment délivrées de l'oppreflion des Infidèles.

Tl F-gucoiitre III. Au commencement de fon Pontificat , Pafchal , fécondé

jGuîblrrt"'^
par les Romains ôcle Comte Roger , chaflii l'Antipape Guiberc

d'Albane , & ayant ruiné fon parti dans Rome il l'obligea à fc

retirer à Citta-di-Cadeilo ; mais Guibert mourut dans cette fuite

la vingtième année fc) de fon intrufion dans le Saint Siège,

I,cs Cardinaux fchifmatiques lui fubllituerent {d ) fuccefiîvement

Albert, Theodoric , ôc Âlaginulfe ; mais les Catholiques fe fai-

ilrent du premier 6c l'enfermèrent à faint Laurent, ils prirent

audl l'heodoric ôc l'enfermèrent au Monaftere de Cave. Le
troifiémc fut chafié de Rome ôc mourut de mifere.

Pafchaiti.nt IV. Au Commencement de l'an 1102, l'Empereur Henri
«nConJic .1 (l(<clara ,

(e) parle confeil des Grands de fa Cour, qu'il iroit à

Rome pour examiner dans un Concile fa caufe ôc celle du Pape ,

6c rétablir l'union entre le Sacerdoce ôc l'Empire. Son but étoit

de faire élire un autre Pape à la place de Pafchal IL mais il ne

(d>Birthold.aian. 105)9, G-w/n. 10, I (c) Chronic. Fhninuc.pag.i^e.

ComÛ. par. 610. (d) Toin. lo. Cona!. pag 6io , 6iU

i J>) Uadiihin. ad m. 1 100. j (^e)Tom. 10 , Concil. pig. 717.

t lOi.
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fit point ce voyage , & tous fes projets s'évanouirent. Le Pape ,

à qui les vues de l'Empereur ri'dcoient point inconnues, aiïem-

bla à Rome un Concile de tous les Evêques d'Italie ôc des

Députés deplufieurs Evêques ultramontains . fur la fin de Mars

de la même année , où il fit dreffer une formule de ferment

contre les Schifmatiques , & confirmer l'excommunication pro-

noncée par fes Prédecefi^eurs contre l'Empereur Henri ; & afin

que cette excommunication fût connue dans tous les pays , il

la lut lui-même le Jeudy Saint, troifiéme Avril , dans l'Eglife

de Latran , en prcfence d'une infinité de Fidèles de toutes

Kations.

V. La formule de ferment dreffée dans le Concile portoit : Lettres aux
J'anathématife toute herefie , celle-là furtout qui trouble letat Ai-cl-.eveques

préfent de l'Eglife, & qui enfeigne qu'il faut mépriferfanathême j'^' Gndne &

& les cenfurcs de l'Eglife , & je promets obéilTance au Pape
Pafchal ôc à fes Succelleurs en préfence de Jefus Chrift ôc de
l'Eglife, affirmant ce qu'elle aflirme, ôc condamnant ce qu'eJle

condamne. Le Pape en envoyant le Pallium à l'Archevêque de F3;,'7.6,pj*;

Gnefne, chargea les Nonces d'exiger de lui ce ferment ; l'Ar- '
"

chevêque en fit difiiculté , difant que tout ferment étoit défendu

dans l'Evangile; mais Pafchal lui écrivit qu'il ne l'exigeoit

que par la nécellité de conferyer la foi , Tobéifi^ance, ôc l'unité

de l'Eglife , 6c non pour fon intérêt particulier ; il écrivit la*

même chofe à l'Archevêque de Palerme. Dans l'une ôc l'autre

de ces lettres il dit que les Conciles ( a ) n'ont point fait de Loi r -/^ j^-^j

pour l'Eglife Romaine
,
parce que c'eft elle qui donne l'autorité 617.

aux Conciles.

VI. Henry f. Roy d'Angleterre, fe fondant fur l'exemple V^^dYnedes

deGuilîaume leRoux fcn père ôc fon orédécefieur , prétendoit au ^"^'^'^'^"'^s

roit des inveltirures , il envoya a cet cliet des Députes a Rome rc.

en 1102 pour s'en expliquer avec Pafchal IL Le Pape reçut Ff^. j^
mal leur propofition , ôc par une lettre adrefiee au Roi, il lui ;'7/4>.

fit entendre qu'il ne convenoit pas à un fils de l'Eglife de réduire

fa mère en fcrvitude , ôc qu'il étoit dans la difpofition de lui'

prometrre une amitié inviolable s'il renonçoit aux inveflitures p
cette affaire occaiionna plufieufskttres delà part duPape, foiti

*"" "^ "" ' """""
•;; trri v:> ii'.i'

?"
.4

(a) Aiunt in Conc'liis ftutufiiin non
J
tem & fac^a fint , & Tc^bur accepfrint, &

înveniri quafi Romanr Kcclcfî.T' leç^em rrn-gwui i i -feitutis Romaffi Pontif.cit pa-
Concili; uUa prsfixerint : cum omnia l tenter accipiatur autorJtas. Pafchal , epi^.

Concilia per Romaiis Ecclefia: auiorita- f 5 ù' 6,
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au Roi, foit à faint Anfelme ; nous ne répéterons point ce que
nous en avons dit dans l'article de ce faint Archevêque, on peut

y recourir pour fçavoir comment le Roi ôc le Pape s'accor-

dèrent après avoir contefté plufieurs années en-femblelur les in-

veftitures.

Pafch:^! Ce VIL Hermann , Abbé dvc faint Martin de Tournay, Auteur

tre ^rEmoe- dutems, dit ( a )' que le Pape Pafchal engagea par fes lettres

Tcur Henry Keury , fils de l'Empereur Henry IV. à fe révolter contre fon
^^" père , & à fecourir l'Eglifc de Dieu ; que ce jeune Prince avide

du Trône, ravi de fe voir autorifé par le Pape à l'ufurper ,'

s'arma cruellement contre fon père, & lecliaila du P^ovaumc ,

enforte qu'il ne lui reftoit plus de jaarcifan qu'Otbert , Evcque
de Liège. Mais on ne connok point ces lettres , & l'Abbà

d'Ufperge {b) dit nettement que le Prince Henry s'étant retiré

en Bavière s'y révolta contre fon père & prit le nom de Henry
V. par le confeil ôc le fecours de trois Seigneurs de fes parens du
cc^é maternel, fçavoir le .Marquis Dieboldc, le Comte Be-

-V"i
^

renger, & Otton, homme noble; il ajoute feulement que ce

Prince, fuivant le confeil de Rothard, Archevêque de Mayence,
& de Gebehard , Evêque de Confiance , réunit toute la Saxe à

TEglifs Romaine , & qu'Henry V. déclara qu'il condamnoit
le fchifme, & vouioit rendre au Pape l'obéiflance qu'on lui

devoit.

TrttTc (!o
VLÎI. Cependant le Pape Pafchal ayant appris que Robert,

TïiicliaL au Comte de Flandres , à fon retour du voyage de la l'erre Sainte,

Fhmdres
"^ s-étoit déclaré contre les Schifmatiques du Diocèfe de Cambrai

,

'epijl.7
, pjg. lui écrivit en i loj pour l'en remercier & l'exhorter à en ufer~

^^'•" de même enversceux qui dans le Diocèfe de Liège tenoient le

parti de l'Empereur Henry IV. il excita même à pourfiiivre de
toutes fes forces ce Prince comme Chef des Hérétiques , &
ceux quilefavorifoient, faifant entendre à Robert que cette ert-

treprife ieroit pour lui 6c fes VaiTaux un moyen d'obtenir la

rémiflTion de leurs péchés & d'arriver au Ciel. On a vu dans

l'article de Sigebert deGemblou comment le Clergé de Liège

Sienfft'omAo. ^'^ demeurant attaché à l'Empereur Henry IV. prétendoit de-

Concïl. p3g. meurcraulîi attaché au Saint Siège ÔC à celui qui Toccupoit, ôc

pouvoir rendre en même-tcms à Céfar ce qui eft à Céfar, ôc

a Dieii ce qui efl; à Dieu.

<-30-

/«') Tom. \i ^ Spiii'.rg, p:!g, n6. \ i^l ) Ufacrgenf. iJ m. \xr,<.

I X. L'afTcmbléc
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'IX. L'aflemblée tenue à Mayence aux Fêtes; de Noël i ïo6 Parchal tient

avoit confirmé (a) rex-comniunicarion portée contre l'Empe- <i'vers Conci-i

reur Henry IV. enfuite engagé ce Prince à renoncera l'Empire

>

& reconnu fon fils pour Roy de Germanie. Il s'agilToit de re-

médier aux défordresqui nnettcient le trouble dans les Eglifes

d'Allemagne, & il fut réfolu de confuiter là-defTus le Saint'

Siège. Les Députes engagèrent le PapePafchal à venir lui-mcmc'-'

en Allemagne pour apporter par fa préfence quelques remèdes '

à ces maux ; en paflTant à Florence [b) il y tint un Concile où '

l'on difputa , mais fans rien décider, contre l'Evêque de cette

'

.Ville qui foutcnoit que l'Antechrift étoit venu. Le Pape en •

afTembia un (<:) beaucoup plus nombreux à Guaftalle, le 22

d'Oclobre i loiS";- les AmDaffadeurs de Henry, Roy d'Allema-

gne , s'y trouvèrent, chargés de demander la confirmation de

fa dignité au Pape, 6c de lui promettre fidélité & obéifTance

filiale. On y fit un Décret portant que par indulgence tous les

Evoques de Germanie ordonnés dans le fchifme feroient main-

tenus dans leurs fonctions
,
pourvu qu'ils ne fuflent ni Ufurpateurs

ni Simoniaque?, ni coupables d'autres crimes. En conféquence Eiif.m
le Pape écrivit à Gebehard , Evoque de Confiance , à Oderic

àe Paflau , Ôc à toute la Nation Tcutonique, qu'on pouvoit rece-

voir à la Communion de l'Eglife ceux qui n'avoient communi-
qué que malgré eux avec les Excommuniés , & par la nccejTité

du fervice ou de l'habitation commune. A Parme, le Pape
d\5dia l'Eglife Cathédrale en l'honneur delà fainte Vierge, au

lieu qu'elle avoit auparavant faintFIerculan pour Patron. 11 facra

aulii Evêque le Cardinal Bernard, ôc le déclara fon Légat.

X. On s'attendoit (rf) en Allemagne que le Pape celebreroit P'^^'i-'p^ffe

à Mayence la Fête de Noël avec le jeune Roy 6c les Seigneurs
'^'^ ^'^"'''•

du Royaume; mais l'épreuve qu'il avoit faite delà férocité des
Allemands, étant à Ve-rone , 6c le peu de difpofition qu'il remar-
quoit en eux pour renoncer aux invellitures, lui fit chano-!?t de
route; il vint en France par la Bourgogne. Il célébra à Cluni la

Fête de Noël de l'an 1

1

06. A la Charité , il dédia l'Eglife. 11 fit

àfaint Martin de Tours l'Office le Dimanche l.cstare
, quatrième

de Carême ; ôc d-e-là il vint à faintDenysen France, 'on il fl';e-

reçu luivant fa dignité parl'Abbe Adam. Le Roi'-PhiUppé'rjiiîr

( .! ; Ufverger.f. ad an. t \or-. ^ ( c ) Ufverj;enr. aà an. jic6.
(b) Vhi Pafchniis per Parum Pifin.

|
{d)' h'j'psr^cnp ai an. 1107.

nwii. 10 :

'

J
' •

Tome XXI, Kit
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.^.,:.- lui-^vok envoyé à la Charité {a) le Comte de Rochefort forv

ri-:!<,> • béncchal pour le fervir partout le Royaume, vint lui-même
avec le Prince Louis fon Hls trouver le Pape à faint Denys 6c fc

protlerner à fes pieds ; le Pape les releva ôc conféra familiere-

iiient avec.eux des affaires de l'Eglife, les priant de la protéger

comme avoient fait Charlemagne ôc les autres Rois leurs Préde-

ceiTeurs , & de renflera ceux qui la tyrannifoient , nommément:
au Roy Henry. L'Abbé Suger qui étoit à faint Denys lors de

cette entrevue, en a. rapporté les circonftances {b) , ôc il re-

marque que la raifon du voyage de Pafchal II. en France fut

d'y délibérer plus farement qu'à Rome fur les difficultés que le-

nouveau Roi Henry faifoit touchant les invefticures , & d'en

Gonfe^reravec le Prince Louis qui portoit déjà le titre de Roy ,,

ôcavec l'Eglife Gallicane. Il fe tint encore fur cefujet une con-

férence àChâlons-fur-Marne, à laquelle plufieurs Archevêques

ôc Evêqucsde France alïïfterent avec les Députés du Roi Henry;
e'étoient l'Archevêque de Trêves ,. l'Evêquei d'Halbcrftat , ôc

ÎEvêque de Munfter. Le premier porta la parole ôc plaida pour

les inveflitures ; l'Evêquede Plaifance lui répondit au nom du
Pape , ôc entreprit de montrer que les Evêques dérogeroient à

leur onction s'ils fouxnettoient leurs mains confacrées par le

Corps ôc le Sang de Jefus-Chrifl aux mains d'un Laïc enfanglan-

tées parl'épée. La conférence fut fans fuccès, ôc le Roy Henry
qui ne vouloir pas que l'affaire des invediturcs fût décidée dans

un Royaume étranger (c) obtint un délai pour la faire examiner

dans un Concile général.

Concile âe X L De Châlons , le Pape alla à Troyes où il tint un Concile
Tioyes en yers le 23 de May; il y fut queflion de la Croifade ôc de la

l^^^^' Q ^^i\ trêve de Dieu ; on y excommunia les Ufurpateurs des biens de.

f.^i- .754. l'Eglife, on y rétablit la liberté des élevions [à) , ôc on con-

firma la condamnation des inveflitures. Les Evêques d'Allema-

gne n'afliflerent point à ce Concile. Lorfqu'il fut fini, Pafchal

II. reprit la route de Rome , où il fut reçu avec autant de joie

que s'il fût reiTufcité d'entre les morts ;c'efi l'expreflion de l'Abbé

d'Ufperge, qui dit que le Pape rétablit peu après le Concile de

Troyes dans leurs fondions divers Evêques d'Allemagne qu'il

y avoit fufpendus pour différentes raifons.

Ça) Sug^y viio: Luiovkt, cap. p. ) (c) Ufpcrfenf. ai an. 1 107.
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XII. Le 7^ jour de Mars de l'an 1 1 1 o , le Pape aflembla un Concile cEe

tConcileà Rome où Ton renouvella les Décrets contre les invef- R<"^e «•*

titures; puis f*^acliant que le Roy Kenry (a) devoir venir en
"^°'

<;ette Ville pour y recevoir la Couronne impériale , réunir

l'Italie à l'Allemagne , & fe faire donner le droit des inveflitures,

*il alla en Fouille demander du fecours au Prince de Capoue &
aux Comtes du pays, contre le Roy de Germanie. Ce Prince

arrivé à Florence envoya des Députés à Rome pour régler avec

ceux du Pape les conditions de fou couronnement. Tout étant

convenu de part ôc d'autre , le Roi arriva à Rome (b) le 1 1 de
Février de l'an iiii ; le Pape le reçut avec les cérémonies or-

dinaires , le défigna Empereur, puis lui demanda de rendre à

i'Eglife fes droits ôc de renoncer aux inveftitures. Sur le refus .; 1

du Roi , le Pape lui déclara qu'il ne pouvoir lui donner la Cou-
ronne ; -le Roi en colère fit arrêter lePape ôc ceux qui l'accompa-

;gnoient par des gens armés ; il s'excita un tumulte, les A llemans

pillèrent I'Eglife de faint Pi-erre ; les Romains fçachant le Pape
arrêté firent main baffe fur tous les Allemans qui fe trouvèrent

dans la Ville. Le Roi informe de ce qui fe pafibit fortit avec
•précipitation , emmenant le Pape 6c ceux de fa fuite. Il le dé-
pouilla de fes ornemens , le lia de cordes , le menaça de mort
•ou de mutilation , lui ôc les fiens, s'il ne lui relâchoitles invef-

titures, ôc refufa de le délivrer jufqu'à ce qu'il eût fait expédier

une Bulle fur ce fuiet. Le Pape
, quoique réfolu de perdre plutôt

la vie que de donner atteinte aux droits de I'Eglife, céda néan-

moins à la force ; touché de la mifere des Prifonniers qui étoient

-aux fers , il foufcrivit à la Bulle qui accordoit au Roi de donner
l'inveftiture de l'anneau aux Evêques ôc aux Abbés de fon

Royaume élus librement. Etant rentré dans I'Eglife de faint

Pierre il couronna l'Empereur qui aufiltôt après la Méfie fe

•retira dans fon Camp. Cela fe paiTa le Jeudy treizième d'Avril

de l'an 1 1 11.

XIII. La concefiion du Pape trouva de l'oppofition delà part If"re de

de plufieurs Cardinaux ôc autres Prélats, nommément de Jean, S '"s'-"'^

''"*

Evêque de Lufculum , ôc de Léon de Verceil.S'étant afilenblés f-t'?. ;:;,p4«

ils firent un Décret {<:) contre le Pape ôc fa Bulle. Pafchal blâma ''î'*

leur zèle, le regardant comme indifcret ôc peu mefuré fur les

(a) U''i}:r!;fnf..-!l m. ti-o.
, (cjBr.ron. ad. an. iiii.

{0) Chronic. C.iJ}ln. Uh. 4 j «p. 57 C"
|
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règles del'Eglife ; il leur repréfenta qu'encore qu'il n'eût accc5rdë
'

à l'Empereur les inveftitures que pour 'éviter la ruine de Rome
& de toute la Province , il auroit foin de corriger ce qu'il y avoic

eu de trop humain dans fa conduite en cette occafion. Brunon
.,

Evêque de Segni & Abbé de Mont-Gafiin , dénoncé au Pape
comme le Chefde cette faction, lui en écrivit {a) en des termes

qui faifoient bien voir qu'il défapprouvoit la concelHon des iiv

veflitures. Le Pape en tut piqué , lui Ht oter l'Abbaye de Mon^
Calhn fous prétexte qu'il ne- dcvoit pas être Evêque & Abbé ea

même-tems ; il écrivit aux Moines de ne plus lui obéir.

Concile de . XI V. Le Pape pour tenir fa promeiTe & prévenir u'.i nouveau
Latran

, 7om. ^fcliifme ^tint un Concile dans l'Eglife de Latran le dix-huitiéme

j,
' ..^["^ ' jour de.Mars de l'an i i i 2 , il dura fix jours; lePâpe y confirma

.la Sentence contre les Guibertins qui , nonobftant l'interdiction

portée contr'cux, continuoient leurs fonctions , foutenant qu'ils

en avoient permillion du Pape. Il raconta en pleine affemblée.

les violences qu'il avoit fouffertes de la piirt de l'Empereur Henry

V. comment ce Prince l'avoir forcé à lui donner par écrit le

. droit des inv-eftitures ;
qu'il n'y avoit confenti que malgré lui ôc

.pour la délivrance- des Prifonniers , la paix du Peuple, ÔC la

liberté de. l'Eglifô. Il reconnut que cet écrit qu'il avoit fait par

contrainte & fans le confeil de fes frères, devoit être corrigé,

ôc en fournit la mani^^re au jugement du Concile, aiin qu'il ne

lui en arrivât niàlui ni- àl'Egiife aucun préjudice. Comme on

accufoic dherefie ceux quiapproi>voient les inveilitures, il [tx

en préfencede tous les Pères du Concile fa profeflion de foi;

après quoi Girard d'Angoulême lut du confcntement du Pape ôc

de tous les ailiflans , un Décret, par lequel le Concile caffoit

& annuiloit le privilège accordé par violence au Roi Henry,
avec délenfe fous peine d'excommunication de s'en fervir.

Letrre mt. X V. En conféquence de ce qu'i s ctoit paffé dans ce Con-
Roi Bcnrvj,

^-jj^ ^ jg Pape Pafchal écrivit au Roi Henry contre les invefti-

.«/g!"'^'' tûtes ; il femble qu'elles avoient commencé en Allemagne, &
il en rapporte l'origine à l'emprefTemcnt des Evêques & des

Abbés pour le maniement des affaires temporelles; Miniftrcsde

l'Autel , ils étoicnc devenus les iMinillres de la Cour
, parce

qu'ils avoient reçu des Rois, des Villes, des Totirs , des Du-

chés, des Marquifats , des droits de monnoye & d'autres biens

(j) Chronk. Gijji;:. ut. ^, fii;-. 41,
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appattenans à l'Etat : c'cfl: de-là qu'c'toit venu la coutume de

ne point facrer les Evoques qu'ils n'euflent reçu l'inveditui-e de

la main du Roi. Il dit que ces défordresavoient excite fcs Pré-

dcceiïeurs à condamner en plufieurs Conciles ces invediturcs ;

qu'il avoit confirme leur jLigement dans celui de Latran. Nous
avons , ajoute-t-il , ordonné qu'on vous biflât , à vous qui êtes

maintenant par notre miniftere Empereur Romain , & à votre

Royaume, tous les droits Royaux qui appartenoient manifef.ev

ment au Royaume, dutems de Charles, de Louis, d'Otton >

& de vos autres Prédecefleurs. Nous défendons aulîi aux Evcques

& aux Abbés d'ufurper ces droits Royaux , ni de les exercer que

du confentement des Rois , mais leurs Eglifes avec leurs ob!a-

tions en demeureront libres , comme vous avez promis à Lieu

au jour de votre couronnement.

XVI. La Chronique ( a) de Viterbe raconte qu'au Concile de l-'»f''<ï àG%

Latran le Pape Palchal voulut renoncer au Pontificat, s'en ^n'v-'ei?r.e

croyant indigne à caufc du privilège qu'il avoit accordé à TEm- cpijl.i^^.

pereur, mais que les Evcques robligerent à garder fa dignité".

Craignant que les Allemands n'ébranlallént la confiance de Guy,
Archevêque de Vienne, Ton Légat, le Pape lui écrivit de de^

meurer ferme à l'égard des inveltiiures , & lui donna avis qu'il

avoit déclaré nuls & condamné à jamais les écrits laits au Camp
où il étoit retenu Prifonnier, touchant les inveftituros ; qu'il

vouloit fe conformer fur ce fujet à ce qu'ont ordonné les Canons

des Apôtres , les Conciles , ôc les Papes Grégoire VU. & Urbain

II. Ce fut apparemment enfuite de cette lettre que cet Arclie-

vêquetint un Concile à Vienne {b) \e 1.6 de Septembre 1112,

où l'on condamna rinvediture des biens Eccléfiadiques comme
uneherefie , ôc où l'on déclara nul & odieux le privilège que le

Roi Henry avoit extorqué du Pape par violence. Il y fut excom-
munié & féparé de i'Eglife )ufqu"à une pleine fatisfaclion. Le
Concile fit part de ces Décrets au Pape (c) par une lettre fyno-

dale, mais le Pape fut quelque tems fans les confirmer, & ce

ne fut qu'en mb dans le Concile de Latran, par une lettre

dattée du 20 d'Odobre. ^ , .

.

X V 1 1. Le 2(5 de Mars de la même année , qui étoit leDi- contre iViVje

manche des Rameaux (<Z), Pierre, Préfet de Rome, étant mort, ^n mt.

( a) Chronic- Vitcrb; ^.vt. Xyll. pag. 1 (c) Tom. i6,.C>ncil i^ag. 7S4 , 78K.
i4r^ ipud.p-Çcr. (^d) P.ifckci!.rh.iperPifan.i'.um. -.7.

ib) Tcm.. io Ciu:cil. pn-', 7CJ.
J--
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quelques féditieux élevèrent fon fils , 6c le prdfenterentle Jeudy
Saint au Pape pour le conlirmer au commencement de la Mefle.

Le relus qu'il en fit occafionna beaucoup de défordres. Les
Seigneurs Romains fe déclarèrent pour le Pape ; & les Séditieux

ilircnt pour le fils du Préfet. L'Empereur Henry V. étant ven»
à Pvome l'année fuivante 1117, prit le parti des Séditieux ; le

Pape , contraint de fe retirer
,
palia d'abord à Mont-CalTin , &

dc-ià à Eenevent où il tint un Concile ; il ne revint à Rome que

pour la Fête de Noël. A fon arrivée les Chefs des Séditieux fe

cachèrent ôc lui firent demander la paix. Voulant les réduire

par la force il tomba .malade ôc mourut le i 8 de Janvier i 118.,

après dix-huit ans cinq mois fie cinq jours de Pontificat.

ScsLettrc?, X V 1 1 L II a laifié un très-grand nombre de lettres que 1 on
ton:. lo.Cor.c. trouvc -cn diffcreus Recueils ; le dixième tome des Con-
f'^^-^-'- ciies en contient feul cent fept avec divers fragnyens tirés du

Décret de Gratien. Nous avons déjà parlé de quelques-unes,

donnons une notice de celles qui font intereflantes. Dans la

pr,„7? , ietrre à faint Anfelrne, il rejette les faux bruits qui s'étoient

répandus qu'il ne défaprouvoit pas les inveditures , ôc foutienc

que de les fouffrir dans les Laïcs c'efl: avilir l'honneur de l'Eglife

ôc énerver fa difcipline^ c'eft pourquoi il écrivit à Henry, Roi

!F.pij1.9. d'Angleterre, qui avoir contraint faint Anfelrne de fortir du

Royaume, à caufc qu'il s'oppofoit avec fermeté aux invefti-

•^/ijî.ic. turcs , de le rappeller comme fon père ôc fonPalleur. Sa lettre

,à Didac , Evèque de Compoftelle , eR pour l'engager à réformer

les abus qui s'étoient glifiés dans la difcipline de l'Eglife pendant

les guerres, à faire eniorte que les Miniflres des Autels falTent

chacun leurs fondions fans empiéter les uns fur les autres, ÔC

à empêcher que les Moines ôc les Religieufes ne demeurent
f.p':Jl. 11. çi,^|.,g

,j,-|£ niême maifon. Celle qui efl: adreficc aux P>êques

d'Anagnie ôc de Campaine regarde la canonifation de Pierre,

Evêqued'Anagnie, dont le Pape fixe la Fête au troifiéme jour

d'Août.

Epip. f6. XIX. Informé que le Roi Henry s'étoit reconcilié avec

faint Anfelrne, ôc que cétoit à cet Archevêque que l'on étoic

redevable de lafoumifiion de ce Prince a l'Plgiife Romaine , le

Pape lui écrivit pour l'en congratuler, ôc lui donna pouvoir

d'abfoudrctous.ccux qui, contrairement aux Décrets du faint

Siège , avoient reçu les inveditures de la main des Laïcs , ou
a\cientfait hommage au Roi pour quelque dignité Eccléfiafti-

^J?- 17. que- Il obligea aulli Gérard , transféré du Siège d'Erlbrd à celui
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d'Yorc , de rendre à faint Anfelme , comme Archevêque de

Cantorberi, la foumillioa qu'il lui devoit. Pour étendre la Jurif-

ditlion deTEglife de Jcrufalem, il écrivit à Baudouin qui en ^^'-'" ''•

étoit Roi de foumettre à cette Eglife toutes celles des pays qu'il

avoir conquis , ÔC ordonna que tous Les Evêques de ces Eglifes

obéiroient au Patriarche de jerufalem comme à leur Métropo-
litain. Le Pape lit lur cela une Bulle qu'il adrcfTa à Gibe'in ; Fo;,7. 19 ,.xSj

elle portoit qu'il feroit reconnu lui ôc fes Succeficurs en cette ^ *^'

qualité par les Evoques de ces Eglifes ; mais furies remontran-

ces de Bernard, Patriarche dAntioche, Pafchal déclara qu'il

n'avoit point prétendu préjudicier par cette Bulle aux droits de
fon Eglife , honorée comme celle de Rome par la préfence de

faint Pierre. Il écrivit la même chofe au Roi Baudouin. Ey'il. lov

XX. Uraca, filledulloi de Cafiilie, avoit époufé xMphonfe

Roi d'Arragon , fon parent au troifiéme degré ; Pafchal il. en ^^'-''^" '^'

étant informé, écrivit à Didac, Evéque de Ccmpoflelle, de
les obliger à fe féparer. Sur les plaintes que le Clergé & le Peuple ^'''/- ^3 » '+•

d'Aulliourg portèrent au Pape contre leur Evcquc , il l'interdit
'^ ' ' '

"''*

de fes fondions , avec ordre decomparoître à Rome; depuis ils

fe réconcilièrent , 6c le Pape les en congratula ; mais wq^q fou-

venant pas qu'il eût levé l'interdit , il renvoya l'afFaire à Arnold
Archevêque de Mayence pour laterinincr.. Dans une autre lettre

dattée de Benevent , le Pape commet l'affaire à Guy, Evêquc
deCoirCy mais elle paroit ( a) avoir été fuppofée par Conrade
Chanoine d'Aufbourg

,
qui y eft nommé, comme étant ailé à

Rome pour renouveller les plaintes contre l'Evêque.

XXL Après la mort deThomas, Archevêque d'Yorc ^ arrivée ^ï^?- 3°«

au mois de Février 11 14, on élut pour lui fucceder un des

Chapelains du RoinomméTurflain,du confentcment de Raoul
Archevêque de- Cantorbcri; mais Raoul lui ayant demandé la

même foumiilion que fes Prédccefi'eurs avoient rendue aux Ar-
chevêques de Cantorbcri, Turftain le refufa & fe pourvut à'

Rome ; Raoul fe mit en chemin pour y aller y accompagné de'

Hébert, Evêque de Norvic. Etant à Rome, il apprit que le

Pape étoit à Benevent , il prit le parti de lui envoyer des Députés
avec des lettres. La réponfe qu'il en reçut étoit adreiTée aux
Evêques d'Angleterre & au Roi Henry ; le Pape y déclaroic

qu'il ne vouloir diminuer en rien la dignité de l'Eglife de Can-

(a) Bjroniw. ad oji. iiii, nwn, ij.
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torberi , mais la confcrver dans le même état que faint Grégoire

Tavoit établie, ô: quelaint Anfelme l'avoir poffedée; cette lettre

•'^F'J^- 5 ' • eft du 24 Mars 1 1
1
7. Le cinquième du mois fuivant , le Pape

en écrivit une au Roi d'Angleterre , où, fur l'e.xpofé des Dé-
putés du Clergé d'Yorc, il dit que celui qui a été élu Archevê-

que de cette Eglife, ayant été privé de (on Siège fans avoir été

jugé, on doitd abord le rétablir; qu'enfuitc, H les Egiifes de

Cantorberi & d'Yorc ont quelque différend entr'elles, il fera

examinépar le Saint Siège en préfcnce des Parties.

Eyll}. 31. XXII. Des Prêtres peu inîlruits de la difcipline de l'Eglife

,

ne faifoient aucune diilicuîré de tremper l'Hoftie confacrée dans

le calice où étcit le précieux Sang , avant de la donner aux

Fidèles , croyant par-là leur adniinillrer la Communion entière;

c'étoit agir vifiblement contre Tinditution de TEuchariilie où

Jcnjs-Chrill donna féparément fon Corps & Con Sang : & contre

l'Ordre Pvomain qui prefcritla Communion fous les deux efpe-

ces féparément. Le vingt-huitième Canon du Concile de Cler-

monten lopjavolt défendu cet abus; le Pape Pafchal voyant

qu'il continuoit, le défendit encore par fa lettre à Pons, Abbé

de Cki'.ii , où. il ordonne de didribuerù la Communion les deux

e'I^ecesfépaïémsnt , fuivant l'inflitution & le commandemeitt

de jefus-Cb.-rift. Il.cx'cepte les enfans ôc les m.alades qui ne pou-

voient avaler l'efjxîce du pain.

.Epjl.ii. X X lï.I. La lettre à Daïmbcrt , Archevêque de Sens, cft

pourrafiurer que l'Ordination de l'Evêque de Paris s'étoit fiite

a Rome fans,préjudice aux droits du Métropolitain. La fuivsnte
m-^^-

prejuaice aux droits du Mctropoli

à Lambert, EvêquedArras, efl: une confirmation da démcim-

Lrcmein de l'Evcché de Cambrai, ëc du territoii-c adjugé à

celui d'Arras. Le Pape, à la follicit:nion de Gualon , Eveque

EviU. 3î. ds Paris , avoit envoyé en France Richard , Evêque d'Albane ,

pour l'abfolution du Roi Philippe. Il en donna depuis la com-

miflion à Lambert d'Arras. On a joint à cette lettre le ferment

que ce Prince 6: Bertrade firent en préfence des Evêques de

tC^l'^. l(' ,1?- n'avoir plus enfemble de commerce illicite. Suivent une com-

qiifîion à l'yVrchevcque de Sens de juger un différend entre

l'Abbé de V'czeîni&cclui de Fleury ; la Bulle de la légation de
F.y.ji. 35, js-

(^'.j-^i-^i
^ Evêque d'Angoulême, dans lesProvinces deï^ourges,

Bordeaux, ;de Tours, d'Auch & de Bretagne , ôc la confirma-

tion de l'élctlion deNorigaud &.d'EiJennc, l'un Ce l'autre fuc-

c'c'îivcnient Evêques d'Autun.

'Î^U'"
'''• XXIV. X).cs cinq lettres adreCécs à faint Anfclrae , il n'y a

quj
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que la troifidme qui doive nous arrêter
,
parce que nous avons

eu occaûon de parler des autres. C'efl: une réponfe du Pape

Pafchal à divcrfes queilions que cet Archevêque lui avoit faites.

Le Pape ydit^ i**. qu'un Evêque déjà conllicré peut recevoir

de la main d'un Laïc les biens EccléHaftiques fitués dans Ton

Diocèfe , & non pas ceux qui font dans un autre Evêché , mais

que les Abb(^s n'en doivent point recevoir que par les mains de

l'Evêque; la raifon efl que dans ce cas c'cfi: moins une donation

qu'une reftitution de la part des Laïcs. 2°. Qu'il vaut mieux à

l!articlede la mort recevoir le Viatique delà main de quelque

Prêtre que ce foit , fùt-il marié
,
que de ne le pas recevoir du

tout; &c que l'on doit punir comme homicides des âmes ceux

qui refufent de le donner aux moribonds. 3°. Qu'il n'eft pas

permis de recevoir des Eglifes de la main du Roien indemnité

des terres qu'il a ufurpées fur l'Eglife. 4°. Qu'un Clerc ne doit

point faire hommage à un Laïc pour des biens temporels. Par la

même lettre le Pape permit àfaint Anfelme d'u(èr d'indulgence

dans les cas où fa prudence le jugeroit ncceflaire ; il lui ren-

voya aufïî l'examen de l'Evêque Renuîphe, accule depluficurs

crimes.

XXV. Les Clercs du Diocèfe de Terrouane n'ayant aucun E;'ijf. a6^

égard aux Décrets des Conciles & du Pape Urbain 1 1. qui

privoient les Clercs concubinaires de leurs fondions & de leurs

Bénéfices; le Pape Pafchal leur écrivit que ceux d'entr'eux qui

continueroient à entretenir des femmes , foit publiquement

,

foit en fccret , ou refuferoientde s'en fcparer après une monition

ranonique de la part de l'Evêque, feroient privés tant de leurs

Offices que de leurs Bénéfices. Il défendit aux Abbés de faint Ep'f.. 4*.

Pons deTomieres 6c d'Alct de recevoir des perfonnes excom-
' muniées ou interdites par l'Archevêque de Narbonne^ & de

communiquer eux-mêmes avec les Excommuniés.

X X V L La lettre à Rothard , Archevêque de Mayence , eft ^V^^^' î''-

contre les inveftitures
, que les Rois donnoient aux Evêques

Ear
l'anneau ôcle bâton paftoral. Le Pape y renouvelle auifi le

)écretdu Concile dePlaifancefous Urbain IL contre les Clercs

ordonnés dans le fchifme , & renvoyé leur caufe au jugement

d'un Concile qu'il dit à Rothard d'affembler pour ce fujet , en

l'avertiffant du lieu ôc du tems , afin qu'il pût y envoyer un Légat. •

Il témoigne que s'il fe tenoit en Italie il y préiidcroit lui-même.

Les fix lettres fuivantes font en faveur de l'Abbaye deVczelai; T^^-'''/' '//"

l'Evêque d'Autun & fes Archidiacres avoient interdit l'entré» j^.'

Tome XXL Sff
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de l'Eglife aux Pèlerins
,
plutôt par jaloufie que pour quelque^

caufe raifonnable. Le Pape leva cet interdit , il prit l'Abbaye-

fous la protedion duSaint Siège , écrivit au Comte de Nevers
de ne point l'inquiéter dans fes biens; à Daïmbert , Archevêque-

de Sens , de la protéger ; ôc aux Evêques des Gaules , de punir

félon les Canons les Meurtriers de l'Abbé.

Eyijî. î7> î8 . X X V

1

1. Dans les deux lettres à Raoul , Archevêque de-

Reims , ôc au Clergé d'Arras , le Pape confirme le rétablifle-

ment del'Evêché de cette Ville; ôc dans les deux fuivantes , il

Epijl.^9, 60. nomme des Arbitres pour juger le différend entre le Clergé

d'Arras ôc les Moines de faint Vaaft , fans acception des Parties.

Epyi. 64. Le Roi Louis le Gros , informé que l'Eglife de Paris fouffroir

beaucoup de dommage , en ce qu'on ne vouloir point recevoir

en témoignage les Serviteurs de cette Egîifc , c'eft-à-dire ceux

qui étoient à fon fervice, contre des hommes libres, accorda

des lettres portant qu'ils y feroient reçus , ôc le Pape confirma

ces lettres. Entre plufieurs privilèges qu'il accorda à l'Abbaye

ôc aux Abbés de Cluni , eft celui de fe fervir de la mitre ôc des

autres ornemens pontificaux dans les huit principales Fêtes de
l'année. Le Pape Urbain IL l'avoit accordé à l'Abbé Hugues,
Pafchal II. le confirma à l'Abbé Pons , ôc lui permit à lui per-

fonnellement d'en ufer toutes les fois que l'on chantoit à Cluni

l'Hymne Angélique , ou Glorui in excelfis ,d. la Meffe. Les Abbés

EbI/?. 74.* ^ Moines de Cluni, après le départ de l'Evéque de Mâcoiv

pour la Terre Sainte, firent confacrer chez eux le Saint Chrê-

Epijl. 7u "16 j le Pape les en reprit , ôc leur défendit d'en ufer ainfi à.

l'avenir.

Epil. ye. XXVIII. Otton de Bamberg ayant reçu cet Evêché de-

PEmpereur, écrivit au Pape qu'il ne le garderoit point s'il ne

recevoit de lui-même l'invefliturc ôc l'Ordination ; Pafchal II.

l'en loua , ôc Otton alla à Rome fe faire confacrer. Gualon
,

Epi^. 77- Evêque de Paris, rapporta à fon retour de Rome une lettre

pour fon Clergé de la part du Pape ; il y faifoit un grand éloge

de ce Prélat , ôc exhortoit leClergé deParis de s'unir à lui pour le

recouvrement ôc la confervation des biens de leur Eglife ; mais il

défaprouve un ufagc établi parmi eux , fçavoir que les grands

Prébendes recevoie.ic l'hommage des demi-Prébendés. Il eft fait

mention dans la même lettre de la commiflion que le Papc-

avoit d jnn 'e à Gualon de réformer le Monaftere de faint Eloi.

T.p'li.it,79, Il y a quatre lettres à Guy , Arclievêque de Vienne. Dans la

'<»**'• première, le Pape lui confirma fes dro'.ts de Métropolitain fur
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diverfes Eglifes Epifcopales , ôc ordonne que celle de Tarentaife

dépendra de fa primatie deVienne. Il lui donne, dans la féconde,

commlifion de juger le ditTerend qui étoit entre les Chanoines

de la Cathédrale deBefancon, ôc ceux de faint Etienne en la

môme Ville. La troiliénie eft fur le même fujet. La quatrième efl:

une confirmation de ce que Guyavoit fait dans le Concile de

Vienne en 1 1 1 2 contre les inveflitures.

XXIX, Les Monafteres étoient en pofTeflion de plu- Epijf.sii

I- T^i-ri r iT^A • 11- loin. ^o,Conc.
iieurs Egliles duconlentement des Eveques , mais avec obliga- pa^.6^1 <;><.

tion d'y mettre un Clerc titulaire pour chacune de ces Eglifes ;

fouvent l'Evêque en inftituant ce Clerc fe flùfoit payer un droit,

& il exigeoit des Moines le môme droit h toutes les mutations

de perfonne , c'eft-à-dire du Clerc titulaire ; ce d'roit fe nom-
moit rachat d'Autel.Le Concile de Clermont condamna cet abus

en lopj par fon troifiéme Canon , en confervant aux Monaf-
teres les Autels ou les dixmes dont ils étoient en ponedion

depuis trente ans, faufle cens annuel aux Evoques, c'eft-à-dire

l'ancienne redevance nommée Synodique ou Cathédratique,

Cette claufe (a) fut uneoccafion à quelques Evoques de joindre

à ce cens annuel l'argent qu'ils cxigeoient à chaque mutation

de perfonne. Les Abbés & les Moines s'oppoferent à cette exac-

tion , ôc le Pape Pafchal IL en écrivit à Yves de Chartres ôc à

Ranulfe de Saintes , les accufant d'avoit ufé derufe pour rendre

inutile le Décret d'Urbain IL ôc du Concile de Clermont. Il

leur ordonne, ôc à tous les Evoques des Gaules, de l'obferverà

l'avenir en fon entier.

XXX. La lettre au Roi Henry cfl: la Bulle que le Pape ^fI'^- ^î»

Pafchal lui accorda étant Prifonnier , ôc avant fa délivrance ;
P^â-^^"-'>'^

°*

il y accorde à ce Prince de donner l'invediture de la verge ôc de

l'anneau aux Evoques ôc aux Abbés de fon Royaume élus libre-

ment Ôc fans fimonie. Dans celle qu'il écrivit aux Velletrans , ^,;^ g

il caffe tout ce que l'Antipape Guibertavoit fait chez euxcontre

l'équité, ôc confirme leurs limites comme elles avoient été réglées

par Grégoire VIL On avoit érigé un Evêché dans le Bourg de ^-P'fl'
*'

Lavelle , ce quiétoit contraire aux Canons, le Pape Pafchal le

fupprima 6c laiflTa ce Bourg fous la Jurifdiâiion de Guillaume ,

Evoque de Melphe,ôc de fes Succefleurs. Il confirma à Guy, g.^^gg' y*'

Evoque dePavie, tous les privilèges, droits ôc pofTeffions de po',9t', 91',

(c) Muèiilon, lib. 69 , Annd. num. if.

Sffij
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fon Eglife , ôc accorda de femblables grâces à plufieurs Eglifes

ou ?v'îonafteres.

Epijl. 9^ , XXXI. On a parlé 'ailleurs des lettres que le PapePafchal
57,9;?, loo,

^^j.|^,jj. à Henry I. Roi d'Angleterre & à faint Anfeime contre

les inveftitures, & de fa lettre à Oibern , Evcque d'Exceflre ,

portant ordre de laifler les Pv^oines de faint Martin de la môme
Ville, enterrer les corps de leurs Confrères dans leur Cimetière.

Ej'i,/?. lOT, Le Pape avoitfufpendu de fesfon£tions Guillaume, Archevêque

de Rouen ; faint Anfelme intercéda pour lui , ôc le Pape lui

écrivit de faire en fon nom ce qu'il jugeroit à propos pour le

rctabliffement de Guillaume; il en donna lui-même avis à cet

Archevêque en l'avertidant d'éloigner de lui ceux dont les

mauvais confeils l'avolent engagé dans plufieurs fautes. Dans la

lettre à faint Anfelme, le Pape lui donne pouvoir d'abfoudre

ceux qui avoient reçu les inveftitures, & d'ordonner ceux qui

les avoient reçues ou fait hommage au Roi ,
jufqu'à ce qu'il pÛ£

perfuader à ce Prince de s'abflenir de cet hommage. Il lui per-

mettoit auiïl de recevoir à fa Communion les trois Evoques qui
Epif. loî, en II 02 avoient fait un faux rapport au Roi. Il l'autorifa par

une autre lettre à promouvoir aux Ordres les enfans des Prêtres ;

de recevoir à fa Communion Richard , Abbé d'Heli,& de lui

donner le régime de fon Monaflcre s'il l'en trouve capable.

Epil io> XXXII. Saint Anfelme avoit prié le Pape de confentirati

démenifcrement delEvêché de Lincolne, fi étendu qu'un feul

Evêque ne pouvoir y fuffire , & d'inflituer un Evêché à Heli

,

c'e(l-à-dire dans l'IIle d'Heli où il y avoit un Monadere ; il

niettoit pour condition que les Moines de cette Abbaye defler-

viroient TEglife Cathédrale, comme il étoit d'ufiige dans plu-

fieurs Evêchés d'Angleterre. Le Roi ôc les Seigneurs d'Angle-

terre fouhaitoient cet établifTement , ôc Robert, Evêque do

Lincolne, y confentoit.LePape l'accorda avec toutes les modi-

fications fpécifiées dans la lettre de lArchevêque de Cantorberi

,

Epijl. 10). 2c congratula le Roi Henry fur le bon ordre qu'il faifcit régner

dans fes Etats ; mais il n'étoit pas Ci content de cePrince à l'égard

de l'Eglife de Cantorberi dont il rctenoit les biens depuis la mort

de faint Anfelme ; le Pape lui fit diverfes remontrances là-rdeffus,

ôc plufieurs autres perfonncs de confideration. Le Roi fe rendit

r -n. enfin ôc aflfembla les Evêques en i 114 pour les confu-ltec fut

ïc*, le choix d un Archevêque; on propola plufieurs nijets, mais

on fe réunit fur le choix de Radulfe, Evêque de Rocheflcr
,
qui

avoit fait les fondions Epifcopales à Cantorberi pendant la.
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Vacance du Siège. Le Pape , à la demande du Roi ôc des

Frères , c'eft-à-dire des Moines de la Cathédrale de Cantorberi

,

confcntit à la tranflation de Radulphe. C'eft le fujet des deux
lettres, l'une au Roi , l'autre au Clergé de Cantorberi; elles

font fuivies d'une féconde lettre au Roi dattée du premier

d'Avril I 1

1

5" ,
par laquelle le Pape fe plaint que dans le Royaume

d'Angleterre tout fe dccidoit fans confulterle Saint Siège
, quoi-

qu'il tut d'ufage de lui rapporter la connoilfance des ali'aires con-

fiderables , ou à fes Légats.

X X X 1 1 L A la fuite de ces lettres on a mis dans le dixième Fnîrmens

tome des Conciles quelquesDdcrets du Pape Pafchal , ou allégués 'j'-'^" ^'-'cr'^''î

fous fon nom dans la colledion de Gratien. Nous y remarque- ci!,i/ro7«.iV

rons que les Moines ôc les Clercs qui vivent en commun ne Con.il. pag.

doivent point payer la dixme des fruits provenans des terres ^'^' ^/'"î*

qu'ils cultivent par eux-mêmes ôc pour leur nourriture
; qu'il

n'eft pas permis auxEvêques de faire aucune de leurs fondions
Epifcopales en faveur des Abbés qui ne reconnoiflent ni l'Evê-

que Diocèfain ni le Métropolitain, ni le Primat; que l'on doit

excommunier les Clercs, Abbés ou Moines qui reçoivent des

Eglifcs par le miniflere des Laïcs , ou finvediture de ces Egiifes ;

que l'on doit réprimer les Abbés ôc les Moines qui s'arrogent

les droits Epifcopaux, c'eft-à-dire de donner la pénitence, la

rémilîion des péchés, de tirer les dixmes , de delTervir les Epilifes

fans la permilfion de l'Evêque Diocèfain ou l'autorité du Siège
Apoftolique ; que le mari peut , après la mort de fa femme

,

époulèr celle de fon compère; qu'un homme ne doit pas épou-
fer fucceirivement les femmes de deux coullns germains; qu'il

eft défendu aux Laïcs de s'approprier les oblatlons que les

Fidèles ont faites à l'Eglife , de leurs propres biens; que les

Clercs doivent la dixme aux autres Clercs qui leur adminilirent

les chofes fpirituelles.

XXXIV. Outre les lettres rapportées dans les cclie£lions -^"^^ ls-tf03^

des Conciles fous le nom de Pafchal IL il s'en trouve treize chal."^^
'

dans [a] le cinquième tome des Mélanges de MonfieurBaiufe,
inférées dans le recueil des atles de l'Eglife d'yVrras ; cinq dans
le (b) feptiénie tome ; fix ( c ) dans le fécond ; ôc quelques-unes
dans les Appendices du même Auteur {d) au Mardz Hifpamca
&à Reginon (e). Il y en a fix adrelTées auxElpagncls dans le

{b-) P^Lg. T,i; i-. fiq, I (^e)Pag.6u.
il) P.i^. 174, i- f^q. l

SIC iii
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troifiéme tome des Conciles d'Efpagne (a) par le Cardinal

d'Aguire ; trois dans Guillaume de Alalmelburi (b); quatre

dans le premier tome des Anecdotes (c) de Dom Martennc ; ôc

plufieurs dans le fécond tome {d) des Ecrivains du moyen âge

par Eccard ; dans les trois , quatre ôc cii-iquiéme livres des Nou-
veautés par Eadmer, à la fuite des Gfiuvres defaint Anfelme;

<ians l'Appendice du cinquième tome ( e ) des Annales de

-l'Ordre de faint Benoît , ôc dans Guibert de Nogent. La plupart

font ou des privilèges, ou regardent des affaires particuiicres;

celle que Dom Luc d'Acheri rapporte dans fes notes (/) fur

Guibert , efl adrefTce à Hilgot ou Hilgaud, qui ayant abdiqué

l'Evôché de SoiiTcns , s'ëtoit fait Moine à Marmoutier, ôc ea

avoir été choifi Abbé malgré lui. Le Pape Pafchal lui confirme

par cette lettre, ôc à fes SuccefTeurs, tout ce que cette Abbaye

pofTedoit alors , foit par concelTion des Princes ou des Papes , ou

par les oblations des Fidèles, ôc défend à toutes perfonnes de

les troubler dans leur poffeffion. Il rcferve au jugement du Saint

.Siège toutes les affaires confiderables du Monailere ôc des Moi-

nes , défendant à tout Archevêque ou Evêque de les excommu-
nier pour aucune raifon ; leur permet de célébrer les Offices

Divins ôc tous leurs exercices pendant l'interdit 'du Dioccfe,

mais en fermant les portes de leur Eglife ; les maintient dans

la poffeffion où ils dtoient de fe choifir eux-mêmes leur Abbé;

les relevé de l'excommunication prononcée par l'Archevêque de

Tours; leur permet de faire bénir leur Abbé ou par le Pape,

ou par quelqu'Evêque Catholique, comme il leur plaira; mais

il veut que pour le Saint Chrême, les confécrations d'Autels,

lôc les Ordinations , ils s'adreffent aux Evêques Diocèfains , les

déclarant au furplus exempts de toute Jurifdittion , ôc foumis

au S, Siège feul , en donnant au Palais de Latran la redevance

annuelle d'un denier d'or. La lettre cft fignée du Pape Pafchal

,

d'Odon d'Oûie, de Milon dePrenefle , dePayen ôc d'Alberic,

Cardinaux; elle fut écrite par Jean , Diacre ôc Cardinal, le i^

de Novembre iioo.

Lettre à XXX V. Au mois de Juin de l'année précédente , il défendit

tnurent,Abbc à Laurent, y\bbé de faint Vanne {g) , ôc à fes Religieux , de
it S. Vanne.

((i)Pa^. n4 f>j3o. 1 (e) Pag. 67^.

(è) P<t^. 173,174, i7r- (/) P'î/- 588.

(c) Pig.1^6.
j

(g) Maninae, ram. i, Anecdot.par,

(d) Pag. zii , i^S ,17^, Z7S- •• 33S.
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1

donner aucune marque d'obéiflance ni de foumillion aux Clercs

dcl'EgUfe de Verdun qui vouloient en exiger d'eux; la raifon

du Pape efl: que ces Clercs étant excomniunie's ôc féparc's de
l'unité de l'Eglife , à caufe de leur attachement au fchifme de
l'Antipape Guibert, ils n'avoient aucun droit de fe faire rendre

l'obéiliancede la part de l'Abbé de faint Vanne. Par une lettre

adrefleeà TAbbé de Savigny, il lui permit (a) de césebrer les

Offices Divins pendant l'interdit jette fur le Dioccfe. Il accorda

à Begon , (/;) Abbé de Couches , d'affifter ài'éledion del'Evê-

quedeRhodez, dans le Diocèfe duquel ce Monafterecftfitué,

regardant comme un avantage qu'une perfonne caraderiféc

comme lui eût part à une éledion où l'on obfervoit ordinaire-

ment peu de règles. Otton , élu Evéque deBamberg , étant allé

à Rome , muni des lettres du Clergé ôc du Peuple , le Pape le

facra Evêque fans préjudice aux droits du Métropolitain; c'eft

ce qui paroit pa'rfa lettre (c) au Clergé ôc au Peuple de cette

Ville. Il refufa(ff) à l'Evêque d'Halberflat la grâce qu'il lui

avoir demandée, à caufe que, contrairement aux Décrets des

Pères, il avoit reçu fon Eglife par l'invefliture de la main des

Laïcs. Dans fa lettre (e) aux Evêques , Abbés, Princes, Che-
valiers ôc à tous les Fidèles des Gaules , il les avertit de fe don-

ner de garde d'un Nécromantien nommé Werner , du Royaume
Teutonique, qui appelle à Rome par les Partifans de l'Anti-

pape Guibert , l'avoient introduit dans l'Eglife de Latran , ôc

déclaré Pape à la place de Guibert, mort depuis quelque tems.

Il ajouta que ce monftre connu dans Rome par fes opérations

magiques , en étoit forti honteufement , Ôc que l'on ne fçavoic

quel chemin il avoit pris ; que pour lui il étoit tranquille en cette-

Ville, Ôc qu'aucun des fiens n'avoit été féduit. Ce Werner
eft peut-être le même que Maginulphe (/) , que les Schifma-
tiques élurent après Théodoric.

XXXVI. Pafchal 1 1. eut pour Hiftorien Pierre de Pifc Vie de?»t-.

fon Contemporain, ôc le feul qui nous ait tranfmisl'hiftoire de- '^hai II, par

fon Pontificat. Les Bollandiftes l'ont rapportée dans l'EffaiChro-
^''"^ '^''^'^^'

nologique fur le catalogue, des fouverains Pontifes au premier

(a) Ibid. pdg. T,^6. (e) IhiLpjr. i^S, 2Î9.
( » H*"^- Viig. J57.

I'
(/) Peirus t'ifanus in viiâ Pajch.tlu ,-

Ce) Eccard. tom. v, meài xvi , pag.
| npudBoUa.nd.in Lonuiu hijloriio ,

^ropjUt

*\-^-,. r;.. „ 1
-"^"^''^ F'^g' 315.

i,d) Ibld. par, 158, l
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tome (a) du mois de Mai. Doublet, (b) dans rhiftoire de
l'Abbaye de faint Denys , dit que ce Pape efl: le premier qui , au

plomb des Bulles où l'on nemettoit ordinairement que le nom
du Pape régnant^ fit ajouter au revers de l'infcription les têtes

de faint Pierre & faint Paul féparées par une croix; mais il faut

bien que fes Succcfleurs n'en ayent pas iifé de même
, puifqu'aa

rapport {c)de Raynaldus, Garde de la Bibliothèque Vaticane ,

on ne trouve point de Bulles plombées en cette manier eavaat

le Pontificat d'Adrien IV. qui commença en 1 1 y^..

CHAPITRE XXIV.

Alexis Co m n e n e , Empereur ; l'împenitrke

1 R E N E i Anne C o m n e n e^ 6*

Ni c epho re B rye n n e.

Commen- >r-^ tt i-r • - t - - i • r
cemens d'/^- fi i

UoîQUE Zonarc nous ait appris les principales circonl-

ipxisComue- \^/ tances de la vie & du règne d'Alexis Comnene, nous
*'^*

les tirerons de llùftoire qu'Anne Comnene fa fille en a faite , ôc

nous rendrons conjfite dans un même chapitre des écrits du

père , de la mère , de la fille & du gendre , nonobllant le long

intervalle qu'il y eut entre la mort des uns ôc des autres. Alexis

ëtolt fils de Jean Comnene (d) èc d'Anne Dalafienne. Il apprit

l'Art militaire fous Romain Diogene [e) ôc fit fes épreuves fous

1-a conduite d'Ifaac (/) fon frère aîné. Envoyé par Nicephore

EotoniatCj Empereur, contre Nicephore Bryenne, il remperta

ftir lui la victoire (g ). Il vainquit auffi Befilac {h) (k. s'en rendit

maître. Sa valeur lui gagna l'amitié de l'armée.
Jl ea fait

j j j^ famille des Ducas ( i ) lui étoit aufii trcs-favorable , ôc

jo8i. Ifaac fon frcre
,
quoique fon aine

,
penfoit a lui procurer 1 Em-

pire. On dit qu'étant un jour tous deux enfemble , un inconnu ,

(a) Pag.iX^.
I

(f) P.:.. 7.

(b) Pa^47ï.
} (/,. Ibid.

le j BoÙandus in notis ad vit.iinPafchaîis,
|

{g^ Pa^. i <Ç
,

fag. ;i9.
I

( f! ) P-^i- -o

{â)AlexuduSjf.ig.i9f7i,edït.Veneitx, 1 (;_) Pm^. 51,

-qu'ils
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qu'ils crurent depuis erre faint Jean l'Evangelifle

,
prédit à Alexis

qu'il feroit Empereur; il fut en effet proclamé par les Troupes

àAndrinople, du vivant de Nicephore Botoniatc. Alexis entra

à Conllantinuple le premier jour dAvril loSi , ôt Botoniatc

quitta lEmpirc (a) pour fe retirer dans un Monaflere où il prit

l'Habit nionalfique. Quelqu'un des Tiens lui ayant demandé un

jour , comment il fe trouvoit de ce changement , il répondit

qu'il avoit peine à fupporter l'abftinence de la viande
,

qu'il

étoh moins fenfible à tout le refte.

III. Alexis fut couronné (tj avec l'Impératrice Irène fa femme II pft cou-

par le Patriarche Cofme ; mais touché de remors des violences p^'"'^.'|['^

exercées à Conllantinople lorfqu 'il y entra , il aflcmbla quelque CofuK.

tems après par leconfeil de fa mère , ce Pacriarche, des Evéques
& des Moines de réputation , 6c s'étant préfenté à eux en habit ôc

dans la poûurede Pénitent , il leur accufa toutes les fautes dont il

croyoit s'ctre rendu coupable en cette occafion , ôc les pria de

lui impofer , ôc à fes Complices , une rigoureufe pénitence. Ils

lui prefcrivirent
, (c) ôcà tous ceux qui avoient eu part à la

révolte , un jeune de quarante jours , de porter un ciiice fur la

chair, ôc de couchera terre avec une pierre pour chevet. L'Em-
pereur Alexis accomplit exactement cette pénitence, de mr^me

que tous ceux qui lui avoient aidé à le mettre fur le Trône.

Leurs femmes même
,
quoiqu'elles n'euffent eu aucune part à la

révolte ni à l'efFufion defang, fubirent les mêmes peines, par

la raifon feule de l'union conjugale, enforte que le Palais étoit

rempli de larmes ôc de gémiilemens.

IV. Environ Gx mois après fon avènement à l'Empire,
,

.'^'^^^.^^

Alexis ayant appris que F^obert Guifcard, Duc de Pouiile, i>-i;Guifciri,

avoit paffé la mer avec une grande flotte , il alla au-devant de <-'i '=3i.

lui avec une puilTante armée {d) pour s'oppofer à fon paffage.

La Bataille fe donna le i 8 d"06lobre loS i . Alexis la perdit , fut

fclelfé , ôc auroit perdu la vie fans un mouvement extraordinaire

de fon cheval , ce qui fut regardé comme un miracle. Les finan-

ces de l'Empire étoient épuifées {e) parla mauvaife conduite

de Nicephore Botoniatc; il fallut donc pour foutenir les fiwla

d-e cette guerre prendre des moyens extraordinaires. Ifaac Coni-

nene, que fon frère avoit laiffé à Couftantinopie , affembla le

(.t)P.if;-. fo.
I

(d)Pag. 96,97.
(i) Pair.. 63. le)P2g, Iû:.Zj' 10^.
(c) Paç. ^S, fi9. 4
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Clergë de cette Viile ôclesEvêques quiy étoient, oc leurpro-

pofa d'employer les vafes facrés & les richelïes des Eglifes

d'A lie pour payer les Troupes. Les Prélats lirent quelque rcfif-

tance ; mais l'autoritc l'ayant emporté, l'on fondit l'argenterie des

,, ,
EsiliiesDartout l'Empire.

d'Akxis V. Cette entrepvile excita 1 mdignation publique; pour lap-

Comnene. paifer , Alexis publia ( a ) au mois d'Août de l'an 1 082 une Bulle

d'or qu'on a inférée dans le Droit Grec-Romain, (t) & dans

les Bibliotequesdes Pères. L'Empereur y déclare qu'il n'eneft

venu à cette extrémité que par ianécellité des affaires publiques,

ôc que la faute qu'il a commife en cette occafion n'a eu pour

principe ni le mépris de Dieu, ni de ceux qui avoient donné

ces vafes facrés aux Egiifes ; il fait une defcription de la fà-

cheufe fituation de l'Empire, environné d'ennemis 6c man-
quant de fecours; rcconnoît quece qu'il avoit pris aux Eglifes

ne lui avoit été d'aucune utilité; qu'au contraire il paroilioit

qu'il avoit attiré par-là la colère de Dieu
;
que Tonne doit point

convertir à des ufages prop'nanes les choies confacrées à Dieu ;

promet de reilituerà chaque Eglifece qui en a été enlevé; 6c

s'engage tant pour lui que pour fes Succelfeurs de ne plus tou-

cher aux chofes facrées fous quelque prétexte que ce foit. Anne
Comnene fa fille afiure ( c) qu'il ordonna auiïi-tôt, que l'on pren-

droit chaque année des fommes confiderables fur le fifc pour

indemnifcr les Eglifes , ôc que cela s'exécutoit encore avec

foin dans le tems qu'elle écrivoit.

Aifxis ntra- VI. Le Comte Boëmoud , à qui Robert Guifcard fon père
^ui!e Comte ayoit laide le commandement de l'Année, fut plus d'une fois

t'^^rT B - attaqué (i) par l'Empereur Alexis, mais il fortit toujours vido-

«-iiie , traite ricux du combat. Alexis ayant éprouvé la valeur de ce Général ,
avec les Croi- commença à le craindre; mais il ne fut pas moins inquiet lorf-

qu'il vit fes Etats remplis par l'armée dcsCroifés que l'on fai foit

montera 500000 hommes (e).Ilcraignoit que fous le prétexte

de la Croifade ils n'en voululTent à fa couronne ; ces foupçons

le portèrent à traiter leurs Chefs avec honneur , mais à leur

nuire en tout ce qu'il pouiToit. Il eut dans fon Palais (/) une

entrevue avec Boëmond , lui fît donner un logement à Conflan-

(a) Pag, ii<v, 11^
I

(1/) P.zj 107, io3.

( fr) Liu. z , ^i^. ii4, &* tom, ly •

I
(.f) i'^^ii- 114 j i-î-

BiHiof. Pjf. Lu-(/. p^. 957.
I

(/) Pà^. 138 , 1}^ , 140.

( c ) Alexiad, ïib. 6 , çag. i i j

.

,1



EMPEREUR, êcc. p^
Vmople , &: une grande fomme d'argent en reconnoifTance de

l'hommage qu'il lui avoir rendu, fuivant la coutume des Latins.

Il alla plus loin, ô: voulut lui faire accepter tout ce qu il avoit

de plus précieux dans fes trdfors. Boëniond donna d'abord dans

le piège, mais honteux d'avoir accepté ce qu'on ne lui avoit

oft'ert que pour le tenter , il renvoya les préfens. Cependant

Alexis fit un traité avec les Croifés, & les lailïa continuer leur

route.

VIL Mais n'ayant aucune volonté de tenir ce qu'il avoit ,^Y^'q°T
-promis , il ne pcnfa qu'à fe faifir de leurs conquêi:es ; il leur prit i^s.

Nicée (a) , leur refufa fon fecours ( b ) pour le Siège d'Antio-

che; il déclara la guerre (c)à Bocmond, ôc l'auroit fait auiïï

à Tancrede ( d ) Prince d'Antioche , depuis la mort de Boë-
mond , s'il n'en eût été difluadé par fes Officiers.

V 1

1

1. Cependant il témoignoit en beaucoup d'occafions Son ?e'e

du zélé v~>our la foi Catholiaue. Etant averti que la fecte des po"'' '^ fo'- î*

T, •! r / 1-1 * HT- • / w i T /- condamne les

Bogomues le repandoit dans 1 Empire, ( cetoient des elpeces riOicii.n.L-s

de Manichéens ou une branche des Pauliciens ) il en fit amener Bogomiits.

quelques-uns à fon Palais, ôc apprit d'eux qu'ils avoient pour

chef un nommé Bazile (e) qui, fuivi de douze Difciples qu'il

appelloit fes Apôtres , & de quelques femmes , femoit partout fa

doctrine. L'Empereur le (it venir , le reçut avec politeiïe, le

fit manger à fa table , & feignit de vouloir être ion Difciple

avec fon frère Ifaac. Bazile gagné par ces démonfirations d'ami-

tié , expliqua fa doctrine à ces deux Princes , ôc répondit à

leurs queftions. Alexis avoit fait mettre derrière le rideau un
Secrétaire qui écrivoit tout ce que difoit Bazile. Après qu'il

•eut explique à fond toutes fes erreurs, ce Prince fit aflembler

le Sénat, les Oificiers Militaires, le Clergé, ôc le Patriarche

•Nicolas , ôc lire en leur préfeiice l'écrit qui contenoit la doclrine

de Bazile. Il l'avoua, s'ofirit de la foutenir, ôc déclara qu'il

fouffriroit plutôt le feu , les tourmens ôc la mort que de s'en dé-

partir : c'eft qu'ils s'étoient perfuadés , lui ÔC fes Difciples

,

qu'un Ange les tireroit du milieu du bûcher. Envain on les

exhorta à fe convertir, ils demeurèrent endurcis; Bazile fjt

,<;ondamné au feu ôc brûlé vif dans un bûcher que l'on avoit

<lrené dans l'Hyppodrome; ceux de fes Setlateurs que l'on put

(r.) Pag. 145, î'tS. I (d)Pas. 3'î, y^f.
(i) Pag. 154. (OP"i- Sii-», 3^5 , '8.-;, &-/.;
(c) Pag.iCi, z?.8.

J.
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SiS ALEXIS COMNENE,
découvrir furent envoyés en prifon où ils moururent dansleurs-

erreurs. Le Moine Eutymius Zigabenus les mit par écrit ôc les

réfuta. lien fera parlé dans la fuite,

la converfio^
^^^' ^^^ foius que TEmpereur Alexis fe donna pour la con-

fies Piuii. verfion des Pauliciens eurent plus de fuccès ; ces Hérétiques
cKHs.

qijj penfoient à peu près comme les Manichéens, (a) avoient

été tranfportés par l'Empereur JeanZimifques, dAfieen 1 hrace

aux environs de Phiilppopolis
,
pour défendre cette frontière,

contre les incurfions que les Scytlies faifoient de tems en tems

dans laThrace.DeBéfenfeurs du pays ils en devinrent lesTyrans,-

vexèrent les Catholiques
,

pillèrent leurs biens , & firent tout

leur poOlble pour les pervertir. Les Arméniens ôc les Jacobites

fe joignirent à eux , ce qui faifoit un mélange de diverfes herefies,

mais qui s'accordoit dans la révolte aux ordres du Souverain.

L'Empereur Alexis les fournit partie de force, partie fans com-
bat. On connoiffoit (fc) peu de perfonnes dans l'Empire qui fe.

fût appliqué plus que ce Prince à la méditation des Livres faints.

Il entreprit de convertir ces Hérétiques , ôc pour cet effet il

difputoit avec eux depuis le matin jufqu'au foir, ôc quelquefois

une partie de la nuît.Il avoit pour témoins ôc pour aides Eufihate,

Evcque de Nicée, très-inilruit des fciences divines & humaines^

ôc l'Archevêque de Philippopolis. Plufieurs des Manichéens fe.

convertirent, allèrent trouver les Prêtres, leur confefferent

leurs péchés , ôc demandèrent le Baptême ; mais leurs Chefs

Couleon , Coulin ôcPhelus, au lieu de fc lailfer perfuader , s'obf-

tinerent à défendre leur mauvaife dodrine , reprenant l'un après

l'autre la difpute qu'ils avoient eue avec l'Empereur ; ils fup-

pleoient à ce qu'ils auroient dii alléguer pour combattre fes-

raifons. Ce Prince , defefperant de les vaincre , les envoya à

Conftantinople; mais il continua de travailler à la convcrllon

des autres; quelquefois (c) il en convertiffoit cent par jour, ôc

quelque fois davantage : de ce nombre fut Couleon, les deux

autres perfévcretent dans leur endurcilîcment.

Sonainche- ^' L'Empereur Alexis avoit défendu aux Latijis qui demeu-
jnentàiE^li- roicnt dans les Etats, de célébrer les Myfteres avec du pain
ie Romajnc". ;j2vme. Voulant les obliger à fe conformer au rit grec. Le Pape

Urbain IL lui fit faire là-defTus des remontrances par fcs Nonces

Nicolas, Abbé de la Grotte-Ferrée, ôc le Diacre Roger. Ce

Ca) Pa?. î?É, 3î7,£r/f.7.
j

(<r) Pi^. 3^3.

CJ}P,U'. 358, 35?. i
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Prince reçut bien ce qu'ils lui dirent delà part du Pape'; ôf par

une lettre qu'il lui écrivit en lettres d'or il l'Invita à venir à

Conflantinopleavec des hommes dctles, afin d'y examiner dans

un Concile la quefiion des azymes entre les Grecs & les Latins,

promettant de luivreexadement ce (jui feroit réglé fun ce fujet-

fuivant l'autorité des Pères. Le même Pape lui dont-uf.ivisddfc^'

qui avcit été ordonné au Concile de Clermont (-'aï en i&5>j:'

touchant laCroifade, en. le priant d'aider de,tout fonpô'fjvoit-

l'Armée desCroilés qui devoir pafTer fur Les terres. La Chr6n4-'

qued'Ufperge (6) rapporte que ce Prince écrivit lui-mcnie p.'u-

fieurs lettres au Pape Lrbain pour lui demander du fecourscontre

les Barbares qui ravageoicnt les Eglifes d'Oriei-it, prcîtieetavTt

de fournir aux trompes qui lui feroient envoyées 'd'Ôccideïtti

toutes ] es chofes ncceiraircs tant fur terre que fur mer. I/En-fi;

pereur Alexis futauQi en liaifon avec le Pape Pafchal , & fçdchà'nt^

les mauvais traitemens que l'Empereur Henry V. lui avoir fait*

fouffrir, il envoya à Rome (c) une ambaflade pour lui témoi-
gner combien il étoit fenfible à ces outrages ; il i\t même remer-
cier les Romains d'avoir réfiflé à ce Prince, ôc leur témoiona
que s'ils étoient dans les difpolltions qu'en lui avoit marqué il-

iroit à Rome lui-même , ou fon fils Jean , recevoir la couronne
de la main du Pape , à l'exemple des anciens Empereurs. La
Chronique de Aîcnt-Caiïin , d'où nous apprenons ce fiir

,

ajoLitc(j) que l'Empereur Alexis envoya en diverfes occafions

des offrandes à ce Tvîonaftere ôc à celui de Cluni. . rq./ i

X I. Il mourut à Conflantinople le quinzième jour d'Août ,

âgé d'environ foixante dix ans , après un règne de trente-fept ans i »»•

quatre mois ôc quelques jours. Sa mort fut i\ fenfible à Anne
Comnene fa fi'le

,
qu'elle ne fçavoit (e) comment elle pouvoir

furvivre à fon père ; elle n'oublie point dans la relation dés foins

qu'on fe donna pour le guérir de fa dernière maladie, les au-

mônes & les prières que l'on fit partout ; on intereiïa pour fa

convalefcence non-feulement les Moines des Monaileres de
ConHantinople, mais aulfi les Solitaires (/) qui vivoient furies

montagnes & dans des cavernes.

XI 1. Nous avons dans le fécond tome ïg) des monumens rc^t- de

n mort en

Jliniperc'ur

(a) Tom .10, Cor.cil. f.ig. 4 3 S

.

( J) Chronic.U()?erg.ad an. 1099.

(f) Chronic. C^£în.Hb. 4 , cjp. ^6.

( if ; Ibid, if m;i. 17 , 17 ,
46.'

(e) Pag. 7,99.

f g) Psg. 178 j edh. PariJIenfis. anno

Tttiij
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Alexis. Sa tlerEglifegreequepar MouficurCotciier, une Noveiie de l'Em-
Novclle t 'ij-

pereuL-- Alexis oii il traite de l'éledion & du devoir des Evéquei

ékftions Jei & desPtctres. Les Peuples étoient alors dans l'ignorance de leur

Evc^ues, religion, parce que ceux à qui il appartcnoit de les inUruire,

eu ne le faifoient pas , du n'eiii éccaent pas capables.. Il s'en trou-

voit qui avoientdu Içavoir, mais dont les moeurs n'e'coient pas

ailez pupes. Il fut ordonné que l'on exammeroit avec beaucoup

dé foin ceux qui par leur fbience ôc leurs mœurs feroient dignes

du Sacerdoce j
que l'on éprouveroit les autres qui témoignoient

du zèle pour le fervice de E^ïlife , mais quin'ctoient encore ni

ailïe^ fegesni aflez indruits , ôc qu à l'égard de ceux qui après

avo,'u' iété avertis de travaiilér à s'initruire Ôc à fe rendre capables,

feroient demeurés dans l'indolence , on les rayeroit du nombre

des Prêtres, îl paroit que cette Ordonnance regardoir principa-

-içment les Clercs de la grande Eglife de Condantr.iople , ÔC

qùVi'te fut faite dans un Concile, l'Empereur Alexis préfent.

Ônufvîd'iaidulgjence à l'égard des vieillards, comme étant hors

d'étaf.d 'apprendre, ôc on les^continae dans leurs grades, nonob-

l(l»nt leur peu ide capacité'. L'Empereur étend fes foins fur les

^epionsYCiifines , ôc veut qu'on y érabjitîe des Prêtres capables

Kon-feulement d'inflruirc ôc d'édi(ier lesPeuples, mais de repren-

dre les déiinquans, oc de les obliger à rentrer dans le devoir; ôc de

juger de la capacité, des Pères Ipirituels prepofés pour entendre

les confeiriQns{a)>de peur qu'au iieu dePafteurs il ne fe trouve dc^

loups. 11 dcdiprouveceux qui étant trouvés dignes d'être promus^
' jo ;qu, Sacerdoce , ne s'empreilent pas d'y parvenir dans la vue de

.ï i ierendre plus utiles aux Peuples , Ôc ordonne que ceux d'entre les

J)ocles qui fe feront promouvoir à laPrfctrife auront unePrebende

ulus.conriderablc.

F{;,^. ipi- :
: X 1 J-l. Pour multiplier le nombre des Clcrc.=^ propres à iîif-

ttuire^c^e-Prince- veut qu'on en prenne parmi les Moines ôc les

Laïcs miandib s'en trouve de fv;avans ôc de bonnes mœurs. Il

ordonne la lecture du Nomocanon dans le Concile , afin que

chacun fe rafrajchiiTe la mémoire de fes devoirs ; ôc menace de

cenfures Canoniques ceux qui apporteront quelqu'obflacle à la

réformatitm du Clergé, exhortant les Evoques à fe joindreJu
Patriarche de Conilantinople pour le rétablifremcnt de l'an-

.ciôTliTe'difcipline, ôc le maintien des Canons.

(a) Ucbcin omnimi iiotos habcrc Patros 1 Jupi rnperianiur quiJain ex iis (,ui i onfef-

illoriim ipiriciks : ut ne pro Piidor.bus \ fiones Loruinumcxcipiunt
,

^.i^. i(ii.
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!K IV. L'Empereur Alexis fitplufieurs autres Confîkutions.:, 4''*-'""^ '"

li s'en trouve onze dans le Code Juftinien [a) public par Gode- "s--nvvrtur'

froi, à Paris en 1628 chez Vitre, & dans le premier tome du Akxis.

DroitGrec-Romain(fc) par f.eunclavius à Francfort en ijp^. Il

y en a quatre autres dans le fécond tome ( c). Dans ceile qui

eft du mois de Septembre de l'an ro86 ce Prince conlirme la

Novelle d'Ifaac Comnene ( ^î
)
pour le Règlement de la Cano-

nique des Eveques , c'efc-à-dire ce que les Laïcs doivent chaque

année à l'Evcque à raifon des prémices. Vn Village de trente-

deux feux payoitune pièce d'or, deux d'argent, un mouton,
fix boifleaux d'orge, lix de farine, ftx mefures de vins &: trente

poules. Les autres Villages payoi^nt à proportion du nombre de

leurs Habitans. La morne Ccnllitution porte que pour l'Ordi-

nation d'un Evcque on donnera fept pièces d'or , une pour le

fimple Clerc ouLefteur, trois pour le Diaconat, autant pour

la Prêtrife ; l'Evoque recevoir audi quelque chofe pour les

mariages. II eft dit dans la Conftitution du mois de Juin de

l'an 1084 (e) que les liançaillcs contrariées à l'âge de fept ans

feront nuUeSjquel'on ne pourra en contracter qu'à l'âge de douze

ou quatorze ans , & qu'elles ne fe feront pas le même jour

que les noces. Il y en a une autre du mois de Mai 10S7 faite

en préfence d'un Concile
,
portant qu'il fera au pouvoir de

l'Empereur d'ériger (/) les Evêchés ôc Archevêchés en Métro-

poles, fauf le droit ordinaire des Métropolitains. Par une autre

Conftitution dattée du mois de Novembre , il permet
(
g' ) à

ceux qui font élus pour des Evêchés d'Orient, dont les revenus

étoient poftcdés par les Infidèles , de garder les Abbaves ou
autres Bénéfices qu'ils avoient avant leur életlion, parce qu'au-

trement ils n'auroient pas eu dequoi fubfifter. Cette Conftitutiotii

eft la feptiéme dans lesNovelles rapportées au Code Juftinien

fous le nom de l'Empereur Alexis. La première règle l'âge de

ceux qui entrent dans les Oftices & dans les dignités. On lit

dans la quatrième qu'il n'eft pas permis de rompre les fiançailles

ténitcs par le Prêtre. La fixiéme traire des Docteurs de l'Ègiife

& de ceux à qui il eft permis d'enfi_Mgner. La neuvième, des

"Témoins &de la bénédiction du rnariage des Serfs. La dixième.

(j) P^a. 814, c->/.
( h)Pag. 115 ^ 116, 134 , &C.
{c)Pag. 175,, 135.

(e) Pj?. :i6.

(/}P.^-. 15..

ig) f-'.'T' '58 ^ ^ Brdfamon ad cart.

,37/ CciKil. 6.
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,

des bblations (fl) &. autres droits Eccléfiaftiques. L'onzidme^

*QU Tribunal des Clercs (6), & du Juge à qui il efl défend»,

par un refcri: de difcuter la cnufe dont il elt chargé.

Tarif l'es XV. L'Erapcreur Auguilc avoitfait un tarit des monnoyes.

Irpp ts & d( s 2i i\xé la manière de payer les tributs ou impôts ; il fe gliffa dans
Monnoyes. ^^ ^^^-^^ divers abus que l'Empereur Alexis efiaya de réformer

par un nouveau. Ils ont été l'un & l'autre publiés à Paris en i588.

en grec 6c en latin par les Bénéditlins de la Congrégation de

Ûiint Maur , dans le premier tome des Anecdotes grecques (c) fur

un manufcrit de la Biblioteque du Pvoi , avec les caractères ôc

les notices des direrfes efpeces de raonnoye qui avoient cours

alors dans rEmplre pour le payement des tributs ôc des impôts.

Autres écrits XVI. Oncite un Paerae d'Alexis Comnene qu'il avoitad-

d'Aiexis drefTé à Spanea fon neveu.; Lambecius dit (d) cju'il a été
Comncne. imprimé à Venifcchcz Chrillophe Zanette. Cave dit la même

chofe, mais il ne marque pas l'année de cette édition. Il paroît

que ce Prince (e ) écrivit fur la procefTion du Saint Efprit contre

fEvèque de îAilan , ce Traité n'a pas été rendu public. La
EuHcd'cr par laquelle il remit à fa mère le gouvernement de

l'Empire pendant qu'il alloit à Ja têce de fon Armée combattre

les enneniis , eft une preuve de fon tendre attachement pour

cette PrincefTe, & de la confiance qu'il avoir en fes lumières

^: en fa prudence. Anne Comnene l'a rapportée dans fon troi-

fiénie livre ( f) ; elle y fait d'Anne Dalaffcnce , c'étoit le nom
delà mère d'Alexis Comnene , un éloge accompli , relevant la

pénétration & la folidité de fon efprit , la pureté de fes mœurs ,

fon éloquence, fon expérience dans le maniement des atiaires,

ia pieté; elle ufoit ordinairement d'un fceau où la mort.ôc la

^jéfurreciion écoient repréfentées.

l'îvnpera-
^ ')y V I I. Anne Comnene s'étend aufTi fur les louanges de fa

^trice Jtciie.
j^gj.^ Irène. Elle éroit de la famille des Ducas (g) , ôc fut mariée

iljrt jeuneà Alexis Comnene, puifque quand elle fut couronnée

Impératrice par le Patriarche Cofne elle n'avoit que quinze

.ans i elle eut pour pe.re Andronic, (ils aîné de Jean, Cefar;

( .7 ) 7'\72. I , jurif. Grtcx - Komana ,

i^b ) Ibid. tom. i , ^i^. 139 ,
&• tom

» ,j:'S- '84.

(rf; I.anhjcius, lit. î , Bihliot. Vindcbjn,

pag. Uz.
^ e ) Len Allanns , hb. i , rff cor-Cfrifu

u'.rlur.'iU? Ecdefia , tr^. lo , i>.t£. 6iS.

(f) f^i;. 7>.

{g) Ai:xiiià.f.lg. d ,63 , K^.

lienfaite
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(bienfaite de corps ôc belle de vifage , elle ne plut pas moins

par les qualités de fon cœur ôc de fon efprit
,
par la douceur

de fon naturel (a) ,
par fa compaffion pour les malheureux,

par fa libéralité envers les Pauvres
,
par fon amour pour les

iciences & les Gens de lettres. Cette belle inclination lui étoit

commune avec fon mari; aufii les Sçavanspouvoient avec con-

fiance fréquenter le Palais. A la leilure des livres faints elle

.ajoutoit celle des Pères, furtout de faint Maxime, Philofophe

& Martyr ; moins curieufe d"y trouver le dénouement de quel-

que queflion phiiofophique
,
que l'explication des dogmes

divins delà Religion. Par attachement pour fon mari, elle le

fuivit fouvent à la guerre (t). Ce fut une occafion à fes enne-

mis de répandre contr'elle des libelles diflamatoires ; elle fe

mitau-deflus de la calomnie; perfonnene réulîiffbit mieux qu'elle

à diminuer les douleurs (^) qu'il fouffroit dans les attaques de

goûte, le panfant elle-même dans les parties qui en étoient

aHeftées. Elle furvccut à l'Empereur Alexis {d) , mais on ne

fçait de combien d'années.

XVIII. Elle fonda à Conftantinople un Monaftere de Typique ou

Filles qui fut dédié à la fainte Vierge, fous le nom de Pleine rcsie ^^'e l'îm-

de grâce. Il étoit d'ufage dans l'Eglife grecque que non-feule- ^.e" "m. ,\
ment les Empereurs, mais aufTi les Impératrices , ôc même des An-ûièhr.

perfonnes privées donnaffent des Règles ou des Conftitutions
%^'f''^„r,um.

aux Monaderes de leur fondation. Irène en donna aux Reli- Coidaii.

gieufes qu'elle avoir fondées, cette Règle fe trouve en grec ôc

en latin dans le premier tome des Anecdotes grecs , imprimés

à Paris en 1688 de la traduction de Dom Montfaucon ; elle

contient 78 chapitres.

XIX. Irène feréfervade gouverner elle-même ce Monaf- AïK'lyfe^u

tere pendant fa vie, ôc ordonna qu'après fa mort il feroit
^l^'f^^'^l^'

exempt de toute Jurifdiclion , foit civile , foit Eccléfiallique ; q^^^ ^^

enforte que la Supérieure feule y auroit toute l'autorité. Elle

iléclara néanmoins qu'au cas qu'Alexis Comnene fon mari lui

furvêcùt il y auroit le même pouvoir qu'elle. Elle y établit la Cap. i.

vie Cœnobitique dont le fondement eft l'obéiffance ; mit pour

Supérieure ôc Protcdtrice après fa mort ôc celle de fon époux, Cdç.i.

laPrincefie Porphyrogenete , nommée EuJocie, Religieufe de

ce Monaftcre ; ôc voulut que fi quelque PrincelTedcfa famille •

5'y iaifoit Religieufe elle ne fût point aflreince à toute la rigueur

(a)Pdg. iiS, 280, îSi.
j

(c) P.7„^. 179
(.i) Fje. 199, ^6«. 1 {â) ?a^. 1991 .,
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delà règle, fifes forces ne lui permettoicntpas , & qu'on lui

donnât deux femmes pour la fervir ; l'entrée du Monallere e'toit

Cap. 4. interdite aux hommes, mais s'il arrivoit qu'un parent d'une Reli-

gieufe tombât malade, la Supérieure pouvoir lui permettre de
fortir avec une compagne d'un âge mur, ôc de refccr chez le ma-

' ladc un ou deux jours au plus.

€(ip. y. X X. La fondation faite par l'Impératrice Irène étoit pour

vingt-quatre Religieufes , avec pouvoird'augmenter ce nombre
jufqu'à quarante, (i les revenus augmentoient; il y avoit au-de-

là deux jeunes filles que l'on nourrifioit & que l'on enfeignoit

jufqu'à ce qu'elles fuffent en âge d'être Religieufes , ôc fix Ser-

C.ip. 6. vantes pour la Communauté. Toutes les Religieufes couchoicnt

en un même dortoir à la vue les unes des autres , afin que les

moins ferventes imitaflent celles qui l'étoient davantage. Elles

travailloient de leurs mains aux ouvrages défignés par la Supe-
Cip.y. rieure ;

pendant le travail une d'entre elles lifoit quelque chofe-

de l'Ecriture Sainte, fuivant la volonté de la m.ême Supérieure.

On les recevoir gratuitement dans le Monaflere ; fi toutefois

quelqu'une offroit volontairement une partie de fes biens , foit

meubles ou immeubles , on les recevoit ; mais celle qui donnoit

n'étoit pas pour cela plusconfiderée que celles qui nedonnoient

rien ; & s'il arrivoit qu'elle voulut fortir du Monaftere & re-

prendre fon préfent , on ne le lui rendoit pas, parce que c'eft un-

facrilege de reprendre ce qu'on a confacré à Dieu.
C.:|'. 8, 9-, 10. XXI. Il étoit aufTi permis de recevoir des meubles & im-

meubles de la part des Laïcs , avec défenfe de les aliéner enfuite,

hors les meubles en cas de néceflité , encore cette aliénation

devoit-ellefe fiire duconfentement de l'Abbelfeou Supérieure,

r déroutes les Officieres , & des Prêtres du Monaflere. L'Impé-
^ "• II-.. ^ .,T^,i,

ratrice ircne en fe réfervant de le gouverner , s'étoit auffi réfervc

le droit d'y établir une Abbeifc s il en étoit befoin, mais elle

. ordonna qu'après fa mort l'Abbeffe feroitchoifie par la Commu-
nauté en préfence de la Patrone ou Protectrice du Monaflere.

L'éledion fc faifoit par billets, & chaque Sœur nommoit trois

Sujets; fi l'égalité des fuflrages laifToit l'élection indécife , la

Patrone la faifoit tomber fur celle qui avoit les fuflrages de la plus

faine partie de la Communauté ; on ne la déclaroit qu'après beau-

coup de cérémonies & de prières
,
puis on l'inflalloit ôc on lui'

mettoit en main le Typique ou Règle , ôc le bâton ou la crcvfe ;

Cap II, c'ctoit le Prêtre duMonafIcrequi déclaroit l'élection; ôc le choix

des Officieres appartenoit à l'Abbeife ; elledevoi: ne taire atten^
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tion qu'au mérite & non à l'âge , & mettre en place celle qui

n'ctoit venue que depuis peu au Monaftere, fi elle avoit plus

de vertu que fes anciennes ; tandis que l'AbbefTe fe comporcoit P' '^*

fagement on ne l'ôtoit point de fa place ; li elle fe conduifuit

mal on la dcpofoit.

XXII. Il y avoit un Econome pour les affaires du dehors
, q ^^ .

ôc deux Prêtres capables dinftruire les Religieufes & de leur i.iy j.i'

expliquer les oracles des divines Ecritures; tous les trois dévoient

t^tre Eunuques , de même que le Père fpirituel; lui feul recevoir

les confellions de toutes les Religieufes ; on accordoit Tentrce Qj,,. 17,

du Monaftere aux proches parentes , mais non aux hommes,
fuffent- ils père ou frère d'une Rcligieufe , ils ne lui parloicnt qu'à

la porte ; mais en cas de maladie la fille alloit voir fon père ou

fa mère dans fa maifon , accompagnée de deux anciennes.

X X 1

1

1. Quand l'Abbeffe donne un emploi à uneReli- Cup. is.

jjieufe , elle le fait en lui difant : l'Immaculée & pleine de grâce

jilere de Dieu vous deftine à tel office. Tous les offices font

-détaillés dans la règle, ôc fe trouvent les mêmes que dans les Cip.i9,:o,

Monafteres d'aujourd'hui. Celle qui fe préfente pour être reçue f,'-;-''-i''-+'

dans la Communauté doit être auparavant éprouvée pendant l\x

-mois, fi ce n'eft qu'elle foit bien connue , alors l'AbbeiTe peut „

abréger le tems de cette épreuve.

XXIV. Les heures de l'Office Divin font les mêmes que Cj\ 31. jj.

les nôtres ; la règle infpire une grande dévotion pour le Sacrifice

au Corps (y du Sang de Jefus-Chriji notre vrai Dieu , ôc exhorte

les Religieufes à s'en approcher fouvent , mais de l'avis de leur

Père fpirituel , ôc du confentement de l'Abbeffe. On offroit

chaque jour à la Meffe fept pains , fçavoir un en l'honneur du ^ ^^

Seigneur ; un , de la fainte Mère de Dieu ; un , du Saint du jour ;

le quatrième, pour la rémiffion des pécliés de l'Empereur ôc de

l'Impératrice; le cinquième, pour les Religieufes défuntes ; le

fixiéme, pour les défunts de la famille Impériale ; le feptiéme ,

pour les vivans. Le Samedy on offroit des petites Croix pour

les défi.mts de la même famille , une Croix pour chacun. Cela

fe faifoit auffi les Dimanches , ôc l'on faifoit mémoire d'eux dans

ks dyptiques.

X XV. Après la liturgie, les Religieufes vont au réfecloire Cep. 40.

en récitant un pfeaume ; lequel fini , elles fe mettent à table ôc

mangent ce qu'on leur fert, gardant le filenceôc fe rendant at-

tentives à la lecture. Il n'efl permis à aucune de fe difpenfer du

réfectoire commun , fi ce n'eft aux malades à qui la Supérieure ^^i'- '»'»•

y u u i

j
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doit donner une chambre particulière avec une Infirmière. On
dillingue dans la règle les aiimens que l'on accorde aux jours-

^?-4 > i7. ûe jeune, d'avec ceux que l'on fcrt aux jours de Fêtes qui arri-

vent pendant le Carême ou les autres jeûnes de l'année, mais

cette différence ne confifte qu'en ce qu'on y fervoit du poifTon ,

du vin & de l'huile en plus grande quantité ; on en donnoit moins

dans les jours ordinaires > le Lundy, des deux mets cuits il n'y

en avoit qu'un d'aflaifonné avec de Thuile; le Mercredy 6c le

Vendredy on nemettoit de Hiuile dans aucun des deux quoi-

qu'on les fervît cuits, Ôc la mefure devin étoit moindre que

dans les autres jours. Le fécond Carême , appelle des Apôtres

,

'^^' '' ' commençoit après les Fêtes de la Pentecôte & finiffoit à celle de

faint Pierre ôcde faint Paul. Le troifiémes'étendoit depuis le i y

de Novembre jufqu'à Noël exclufivement. Quelques-uns ajou-

toient un quatrième Carême avant la Fête de l'AfTomption.
Cip. îo, XXVI. La règle prefcrit une pauvreté qui exclut toute

propriété en quelle efpece que ce foit, en argent ou en aliment,

mais aulli elle ordonne que tous les befoins feront fournis des

revenus du Monaftere ;
qu'il n'y aura aucune différence pour la

'i'* ">-' "> '•

lYourriture & les habits , excepté pour les infirmes
; permis aux

Religieufes de fe baigner une fois le mois , & aux infirmes autant
Op. 58. (jg {V,ij^ que |g Médecin l'ordonnera ; c'eft aulli à lui à régler

leur nourriture.

Cav. îp , 60 , X X V ï I. On entre dans le détail des ornemens & du lumi-
^-/f?» nairepourla célébration des Fêtes de l'AfTomption delà fainre

Vierge, de fa Nativité, de celle de Jefus-Chrift, ôc des autres

Cep. £4, «^j. Fêtes folemnelles; de la quantité des auniônes qui fe doivent

faire chaque jour à la porte du Monaflcre ; des jours où l'on doit

lire la re&le à voix haute en préfeuce de la Communauté ; ôc du

luminaire journalier de l'Eglife. L'Impératrice Irène- en faifant

bâtir le ?vlonaflere , eut foin d'y faire venir de l'eau par deux
Cjp. 69. canaux differeiTS, dont l'un en portoit dans le Monailcre des

Religieufes , ôc l'autre dans celui des hommes , c'eff-à-dire des

Prêtres , Economes 6c Médecins au fcrvice de ces F'illes.

Ctp. 70. XXVIII. Elle acheta pour leur fépulture un petit Monaf-

tere nomme Cellarée, dépendant de la grande Eglife , enforte

que leur Cimetière étoit au dehors , mais elle y mie quatre Reli-

' * gieufes de fon Monaftere avec un Prêtre féculier pour y faire

le Service Divin , aufquels on fournifloit tous les befoins tant

pour la nourriture ôc le vêtement, que pour le luminaire du-

Cimetière. On y uranfportoic les corps des défuntes au chant dey
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Pfeaumes , & le convoi funèbre étoit conipofé d'un certain

nombre de Reiigieufcs réglé par l'AbbefTe. On offroit pour la

défunte des prières & des facrifices jufqu'au quarantième jour

de fa more , ôc l'on mettoit fon nom dans les dyptiques, afin que

les Prêtres pulfent aifément s'en fouvenir pendant la célébration

des Mylleres.

X X I X. Il y a un chapitre particulier pour la commemo- Civ. 71,

raifon des morts delà famille Impériale, au jour de Icurdéces,

avec la quantité d'aumônes qui^ doivent fe faire en ce jour , 6c

du luminaire ; dans un autre il eft dit que fi quelqu'une de cette c-ip. 76,

famille à qui l'infpetflion du Monaftere fera confiée , veut fe faire

inhumer , elle le pourra
,
pourvu qu'elle choiiiile fa fépulture

dans le veftibule extérieur de i'Eglife ; mais que cette grâce ne

s'accordera point à d'autres perfonnes de quelque, condition

qu'elles foient.

XXX. C'étoit dans le veftibule intérieur de I'Eglife que ^'P- 7».

l'Abbelfe lavoit les pieds le jour du Jeudy Saint , ôc il y avoit

dans cet endroit la repréfentation de Jefus-Chrill lavant les

pieds à fes Apôtres. L'Impératrice Irène n'ayant rien obmis pour

rendre fonMonaflere régulier ôc commode , elle défendit d'y rien Cep. 73 . 74,.

changer à l'avenir, furtout de faire des jours dans les murailles

de clôture, & d'y faire entrer des perfonnes du dehors pour

chanter l'Office les Fêtes folemnelles , voulant qu'il fe fade par

les Religieufes mêmes, aidées de quelques faints Prêtres. Le ^^- '^''

Samcdy de devant les Rameaux , fept Prêtres faifoient dans

I'Eglife du Cimetière la bénédidion de l'huile fainte, puislii!!

d'eux entroit dans le Monaftere & oignoit chacune des Reli-

gieufes en récitant l'oraifort accoutumée.

XXXI. Sur la Cm de fa Règle elle exhorte les Religieufes à ^
en remplir exactement tous les devoirs , à refpeder leur Abbefie y '

à s'entr'aimer, à fe prévenir mutuellement , à pratiquer l'obéif-

fanceôcla pauvreté, ôc à travailler aftiduement à leur falut. Ce-

chapitre qui doit être regardé comme le dernier , eft figné dans-

le manufcrit original de la main même de cette Princefle en

lettres rouges , comme il étoit ordinaire aux Empereurs Ôc aux-

Impératriccs de Conftantinople. Les deux chapitres fuivans qui Cap. 7$, stv

furent ajoutés longtems après font de différentes mains, ôc con-

cernent les bâtimens du Monaftere de la Pleine de grâce ; les

tables fuivantes tirées du même manufcrit que le Typique, font

une efpece de regiftre de fes revenus annuels, du moins en

partie ^ ôc de l'emploi qu'on en. faifoit,

y u u iij^
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,

-Anne X X X

1

1. Le premier des enfaiis de ITmperatrice Irène

fiit Anne Comnene. Elle vint au monde un SameJy premier

jour de Décembre {a) de l'an 10S3. Dès fon enfance on lui

fit apprendre les Belles-Lettres, l'Empereur Alexis fon père les

avoir remifes enhonneur {b) , elles firent de grands progrès fous-

fon règne ; Anne s'appliqua particulièrement à bien poffeder la

langue grecque ( c )
, mais elle étudia aufiî la rhétorique , lut

exactement les livres de Platon ôc dAriftote, ôc cultiva les

quatre artsqui fer vent le plus à orner lefprit ; elle ne fe fouve-

noit point d'avoir jamais manqué {d) au refped & à Tamour
qu'elle devoir à Ces père& mère , & fe fentoit difpofée à tout

jacrifier pour leur confervation, même fa vie. La jugeant digne

de l'Empire ils la fiancèrent avec Conftantin Ducas , Hls de l'Em-

pereur Ivlichei Ducas , qui tenoit déjà le fécond rang dans l'Em-

pire , enforte qu'il foufcrivoit (e) aux donations en lettres

rouges , ôc qu'il avoir le pas dans toutes les folemnités après

l'Empereur Alexis. Mais Conllantin étant mort avant laconfom-

mation du niariage , Anne époufa le Cefar Nicephore (/) de la

famille illuîlre des Briennes ; elle nous le dépeint (g) comme
un Prince accompli ; auîfi l'aimoit-elle tendrement, ôc fa mort

arrivée en 11 37 lui caufa tant de douleur qu'elle fut longtems

à ne voir perfonne {h), cherchant fa confolation en Dieu feul ÔC

dans l'étude des Lettres; elle lui furvêcut de plufieurs années,

n'étant morte qu'après l'an 1 14.8 , âgée de plus de foixante-cinq

ans.

Elle écrit XXXIII. Ce fut vers ce tems-là qu'elle acheva fon hiC
l'hiitoire i;e

toire intitulée Alexiade, parce qu'elle contient celle du règne
1 Empereur , ^.r- ai • r I! Il '^

Alex". de 1 Empereur Alexis Ion père; elle marque eiie-mcme cette

époque en difant dans le quatorzième livre ( i
)

qu'elle l'écrivoit

fous le troifiéme Empereur depuis fon père , c'étoit Manuel
Comnene qui régna depuis l'an IT43 jufqu'en nSo, ôc elle

en parle comme ayant déjà régné quelques années. L'hifloire

entière eft divifée en quinze livres ; elle a fait dans tous les tems

l'admiration des Sçavans , tant pour la beauté , la délicateiïe ÔC

i'élegancc du ilile
,
que pour l'étendue ôc l'importance des ma-

( r) Alexiaâ.lil). f, pag. 133.

(b) Pag. ni.
( c ) In prsfiitione ,

pag. i.

(d) Pig.iW
ic) P^^. 133-

(/) Vag. lO 154.

{i)ibid.
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tïcres. On la fait aller de pair (a) avec l'hiftoire d'Alexandre le

Grand écrire par Quint-Curce , & on la met au-delTus de toutes

celles qui compoCent le corps de la Byfantine , étant prefque la

feule qui ait delà dignité ôc dont l'Auteur fe foit formé fur les

- anciens; il faut pourtant avouer qu'en beaucoup d'endroits elle

a plus l'air d'un panégyrique que d'une hiftoire, mais les fleurs

qu'elle répand fur certains évenemens n'en altèrent point la

vérité.

XXXIV. Anne Comnene n'ignoroit pas combien il efl Quelle en-

difficile f 6 ) de garder un jufle milieu , quand il s'agit de louer (:;^.''°.'^'^'^''^7-

ou de blâmer ceux qut le mentent ; elle demande qu on ne 1 en Micephore

croye pas fur fa parole , &Z. qu'on juge par les faits qu'elle rappor- Bdemie.

tera, (1 elle a excédé dans l'un ou l'autre genre. Prefque tous

Jes Latins qui ont écrit l'hiftoirc de la Croifade ont fait pafTer

l'Empereur Alexis pour un fourbe ôc un perfide ; il peut y avoir

de l'excès dans ce qu'ils en ont dit. AnneComnene , fans violer

les règles de 1 hifloire, dit (c) de fon perc le bien & le mal qu'elle

en fçavoit
,

par rapport au gouvernement de l'Empire , cac

elle n'entre pas dans le détail de fa vie privée. Nicephore Brienne

fon mari {d) avoir auparavant elle entrepris de décrire fhidoire

du règne d'Alexis , à la foUicitation de l'Impératrice Irène fa

Lelle-mere, & il y donnoit tout le tems que les aiïaires de la

guerre lui laiffoient libre; mais il ne paffa point au-de-là du
règne de Nicephore Botoniate ; fon hiftoire ne s'étendoit que'

depuis l'an lo^y jufqu'en 1081 , c'eft-à-dire qu'elle comprenoic
le règne d'Ifaac Comnene ôc de fes dcuxSuccefieurs , jMichel

Parapinaceus , & Nicephore Botoniate. Anne Comnene , autant

pour tranfmettre à la pofterité (e) l'ouvrage de fon mari, que
î'hiftoire du règne de fon père , fe chargea de 1 écrire, partie fur'

ce qu'elle avoit vu elle-même (/), partie fur les mémoires
dignes de foi quelui avoient communiqués ceux qui avoientfuivi-

TEmpereur Alexis à la guerre, ôc qui depuis s'éroient faits

Moines ; comparant avec eux-mêmes ce qu'ils lui difoient avec
ce qu'elle avoit oui-dire ou vu. Ce fut fous le règne de Manuel
Comnene qu'elle fit toutes fes recherches , c'ed-à-dire plus de

t-cinq ans après la mort de l'Empereur fon père; confé--vingt-

(a) Marviile, mélan;;es d'hiftoire &
de littérature , r.im.

j ,
pa^. 56.

(,h) In prxf.T.ions , p.z^. i , z,

.
(c ) Fag. î6.-

(d) Pag.z.

( e } In yrcefat. fag,

ifjP^.m»-
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,

quemment en un tems où la flatterie ( fl ) ne devoit point régner

dans les rapports qu'on iuifaifoit des actions de ce Prince.

•^^^.y^n*"^' " XXX V.Son hifloire eft , comme on la déjà dit , diviféeen
tient! liilioue . ,. , ,, -ri i

-
d'AnneCoi- qumzcuvres, ou Ion voit , non-leulement ce que liî-mpereuc
;rene. Ses Alexis a fait pendant fon règne qui fut très-long, mais encore

mons.
j^g grands éveneraens de l'Alie ôc de l'Europe , tant lur terre que

fur mer ; riiifloire de la Croifade , celle Je l EgUfe de ConHan-

tinople, & des controverfes fur la religion dans les Eglifes

.<i'Orient. Elle commence à l'an io8j , le premier du, règne

d'Alexis, & finit à l'an Jii8 qui en fut le dernier. David

Hccfcheliusiit imprinier les iiuit premiers livres en grec , mais

pleins de lacunes, à Aufbourg en i6îo m-^''. fur un n-ianufcrit

( de la Bibliothèque de cette Ville. Le Père Poulïines ayant eu les

quinze livres entiers d'un manufcdt grec du Vatican, ôc d'un

autre de la Bibliotcque Barberine qu'Hoiflenius îvoit coUa-

tionnés a-veccelui de Médicis , les traduifrt en latin , &. les publia

.en ces deux langues avec un Gloûaire & les notes de Hœfchelius

à Paris en 1 6 j i in-fûl. Ils ont été réimprimés à Venife en la même
r forme en 1729, avec les notes de Monfieur duCange fur i'Ale-

xiade , imprimées à Paris en 1 6-jo à la fuite de l hifloire de Jean

Cinname. Frédéric Gronoviusavoit promis {b ) dans une lettre

écrite en 1643 àGeorgeRichter, de donner uneédition complète

de l'Âlexiade : on ne voit point qu'il ait tenu parole.

Edition 6c XXXVI. Ceft aufîiau PerePouflsnes qu'on eft redevable
4'hi(ioire lic ç{e l'édition de l'hiftoire de Nicephore Brienne. Il la tira d'un

Bikmir"^* -manufcrit .grec de Jacques Cujas où elle étoit à la fuite des

quinze livres d'AnneComnene , mais fans le commencement du

prologue; elle fut imprimée à Paris en \66i in-fol. à la fin de

Procope , l'un des Auteurs de la Byfantine; 6c on l'a remiic

fousprcfleà Venife en 172p. Elle eft divifée en quatre livres.

On voit parce quireftedu prologue que Nicephore avoir pour

but dans cette hiiloire (c ) de montrer qu'Alexis en dépouillant

Niceiihore Botoniate de l'Empire
,
pour fe l'approprier, étoit en

droit de le faire; il rapporte à cet efietla révolte de Botoniate

contre Michel Ducas; les mouvemens qu'Alexis fe donna pour

mettre fur le Trône Conftantin Ducas, frère de Michel, ôc un

autre Conftantin Ducas , fils du même Empereur Michel ; les

ÇP) Epijl. Gcorgii fticA/:ri ,ptf^. 141.
]

embûches
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embûches que l'on drefTa à Alexis , les dangers aufquels il fut

expofé ; & enfin fon attention à alFocier à rbmpire Conftantin

Ducas, encore enfant , avfc refperancc dcfuccelîion, afin de

maintenir l'Empire dans la Famille des Ducas. Après un détail de

tous ces faits, iedei'feindc Nicephorc dtoit de donner de fuite

IHiftoire de l'Empereur Alexis ; mais une mort prématurée ne

lui permit pas. Il ne voulut pas donner à fon ouvrage le titre

d'Hifloire , mais de funples Mémoires (a). De quelque manière

qu'on les intitule , on ne les trouvera point au-deffous du juge-

ment avantageux qu'Anne Comnene en aport<^, en difant qu'ils

font très-bien travaillés (6), 6c autant admirables parla liaifon

£c la judefic du difcours, que par l'agrément ôc la douceur du

ilile & de i'élocution.

CHAPITRE XXV.

N ic ET A s S E I DU S i & autrcs Ecrivains Grecs.

'O N met fous le règne d'Alexis Comnene (c) un Ecrivain c^-^''^'^

.^^^ nommé Nicetas Seidus
, qui fit un Traité contre les

Latins, où il prétendoit montrer que ce qui eft ancien n'eit pas

toujours plus refpeclable que ce qui eft nouveau ; que l'antiquité

n'efi; abfolu nient vénérable que dans Dieu , 6c non dans les chofes

créées ; que les Démons, quoique plus anciens que nous , font

plus méprifables ;
qu'Abel plus jeune que Gain valoir mieux que

lui. Il rapportoit quantité d'autres exemples pour faire voir que
Rome, pour être plus ancienne que Conftantinople, ne méri-

toitpas pour cela plus d'honneur. Il dit que fi les Latins ufent

des azymes, parce qu'ils font anciens, ils dévoient encore prati-

quer la Circoncifion, 6c eftimer plus la pifcine probatique &: le

.lourdain que le Baptême. Il femble même contefter à rEs,!i^e

de Rome fon antiquité, 6c foutient avec d'autres qu'elle n'av'oit

pas reçu fes privilèges de Jefus-Chrift par Saint Pierre , in.;is

ijes Pères 6c des Empereurs. Il accufe (d) les Latins d'être tom-

(.
i) îbid ^.1^. 6 ,eâh.Vcnstcz. 1 14 , ;?.2j. ii r , a 4 ,- £- /iJ. i, i-i;). 10,

( 6 ) Ahv'ad. in pr/rfat v.ig. % ,
j

p.nf. fiz''' , (•xo.

( c 1 AVr-:<: d- Onf^n/u, lib. 1
,

C.p. \ \ d) Id. llh. i, pj^. 4-< , 47^, 47^.

Terne XXL Xxx
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bés^çii diverfes erreurs depuis leur fcparatioii d'avec les Grecs ^
;dont il rapporte l'origine à ia dif'pute touchant les Images. Il leur

.'4t;tnb\ioJ. a ) trente-deux chefs d'erreurs, pamii lefqueis il n'ou-

biie pas de remarquer qu'ils croyoicnt que le Saint-Efprit pro-
cède du vils comme du Père; qu'ils fc fcrvoicnt d'azymes dans
-le Sacriiice

; qu'ils rejcttoicnt le mariage des Prêtres. Son
.Traita n'eft pas venu jufqu'à nous, mais nous en avons de
5i,ongsfragmensdans lesLïvres d'Allatius ,intitulc's, de l'accord

des deux Eglifes , la Grecque &: la Latine, ôc dans ce qu'il a

.-écrit (&) contre Hottinger.
Eufii-ace y IL Sous le même Alexis ComnenevivoitEuftrace , Mc'tro-

teiitdeNi'cë'e P*^'^^'^^^'^
^^ Nicée. AnneComncne parle de lui avec éloge dans le

quatorzième livre de i'Alexiadè, & le fait pafTer pour le plus

habile de fon tems dans la difpute ; c'efl: pourquoi l'Empereur

'Alexis voulut qu'il fiit préfcnr lorfque l'Evêque de Milan en-

treprit (c) de prouver devant ce Prince que le Saint Efprit

procède du Père 6c du Fils. Pierre , c'étoit le nom de TEvêque
de Pvlilan , mit fes raifons par écrit & les adrefïa à l'Empereur.

Allatius (d) a fait imprimer cet écrit dans fa Grèce orthodoxe,

Euflrace le réfuta (e) dans un ouvrage diviféen deux livres, où
il prétendit montrer que le Saint Efprit procède du Père feul. li-

paroît qu'il traita (/) une féconde fois la même matière, puif-

que Allatius dit avoir vu- de lui cinq Traités fur la procefTion

du Saint Efprit. Nous avons d'Euftrace des Commentaires fur le

fécond livre des Analytiques d'Ariftote. Cet Evoque les com-
pofa , étant dcja vieux , à la prière d'une Reine , de Chypre , ou
ile quelqu'autre endroit. Ils ont été imprimés à Venife en i ^^-^

i/i-fol. de la tradudion d'André Gratarolc. Euflrace écrivit encore

deux livres contre les Arméniens {g )
', mais en voulant réfuter

Jes erreurs des autres , il en avança lui-même qu'il défavoua dans

un Concile tenu à Conftantinople en 1107. On confcrve (a

rétractation parmi les manufcrits de la Biblioteque Impériale.

Enfin il compofa des Commentaires fur les dix livres des morales

d'Ariflote, imprimés à Paris en i5'4i chez Jean Boigny. La
traduction de ces Commentaires eil de Bernard Félicien.

Picrrr-Gro- J 1 1. Le Traité manufcrit de Pierre Gxofulan dont parle
lubn, b.vcquc

Je Milan.' •"
~~

( a) Id. lib. i , crp. iz , pag. lui,
TtTî;

'( f ) /î/iiifiu; lie' confsnfu , lib. i , cap.

la y pa.^. 6T.6,

{e) hid.p.ig. 61?.

(g ) Limbidus, tib. 5 , Bibiiot. Vir.dù'

bjn. p.i^. jj?.



ET AUTRES É C RlV.AINSiGK EC S. jjt.

Allutkis (a), ôc que Baronius croyoit perdu, fe oonfefcve dans;

la Bibiioteque du Roi ; mais on ne fçait furquoi ces deux Ecri-"

vains ont fondé fa légation à TEmpereur Alexis de la part du

Pape Pafchal II. Il n'en eft parlé dans aucun Hiftorien du tems.

On fçait feulement que félon le rapport ds Landuiphe le jeune ,.

Ecrivain contemporain ( 6 ) , Grofulan fie en iiio un voyage

à la Terre Sainte, & qu'il n'en revint que deux ans après. Ce
fut fans doute en paiTantà Conftantinople qu'il eut une difpute

avec les (irecs furla procelfiondu Saint Efprit , & qu'il coni-

pofa contre eux le Traité dont nous parlons , 6c qui fut combattu

parpluiieurs Grecs. Tfithcme (c) le cite & lui attibue encore

un livre fur la Trinité , divers autres Traités , des Lettres &
des Sermons , avouant toutefois qu'il n'avoit vu aucun de fes

décrits.

IV. Entre ceux qui écrivirent contre le Traité de l'Arche- J^-n Femus^

Tcque de Milan , on compte Jean Fernus (d) le même qu'on

dit avoir aidé ( e ) Eutymius Zigabenus à compofer fa Panoplie.

Allatius la croit de Zigabenus feul. L'ouvrage de Furnus contre

les Latins n'a pas été rendu! public , ni la réponfe que lui fit l'Ar-

chevêque de Milan. Elle ePi citée dans Allatius.

V. L'écrit deNicctas de Byfance (/) fe trouve , à ce que l'on Nîc.-tw de

dit, parmi les manufcrits de la Bibiioteque de Bavière. Quelques- ^' "'"^ *

ans lui ont attribué l'-apologie du Concile de Calcédoine contre

leRoi d'Arménie , acculé de favorifer i'héreiîe d'Eutyches. Mais
Allatius prétend que cette apologie efl: de Nicetas David, &
c'efl: fous ce nom qu'il l'a fait imprimer dans le premier tome de
fa Grèce Orthodoxe (g). On cite encore (h) de Nicetas de
Byfance un livre contre Mahomet, ôcia réfutation des Letttes

addrelfées par les Agareniens à l'Empereur Michel , fils de
Théophile : l'un ôc l'autre fe lifent dans les manufcrits du
Vatican.

V I. Les ouvrages de Théodore Prodrome font en grand ThîoJore

nombre , fçavoir des épigrames fur l'ancien ôc le nouveau Tefla-

;p.ient, imprimées à BaOe en i$s6 in-S°. Neuf livres fur les

(a) JlLit.d: conjenfu, Ub. i, ce;j. lo,
p:tg. 616. Et B.:ron. ad iXn, 1116 , num.

7 , S , if:.'

(i) Landu'phus, jun. cap. 17, epud . (g)'Pa?. 66^

(d) AlLitius, ibid.pag, 617 i xi,8,,

( e) Ihid. pag. 643.

(/> Allatius , ibid. pag. (-j^.

Puncellum. lib. 4 . de £'. Analdo &- Mcr-
Igmb. cvj. 90.

(^c)Tiishtm, diS'.ript.EcdeJ. cap. 357.

( h ) Fabricius, tom. 6 , Bibïui. Grc:s,
p-ig..6$t.
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amours de Rhodantes & de Daficles, traduits en latin par Gil-

bert Gaumin, & publiés à Paris en i6\<^ in-S^. Une lettre à

Gre'goire, Abbé d'Oxia, Un Commentaire fur les Hymnes en

l'honneur de Jefus-ChiA, parles Saints Cofme, Evêque de

Majume, ôc JeanDamafcene. Des réponfcs aux quedîons d'Irène

de Sebafte. Des Poëmcs fur diverfes hiftoires de l'EcritureSainte.

î^.'Epithalame dAlexis Comnene. Un Poëme fur le mariage du

jils de ce Prince. Une Hymne à Jean Comnene. Un Pcerne fur

Jefus-Chrift , fur le jardin , fur le tombeau de faint Jean , fur faint

Paul. Un écrit touchant la proceilion du Saint Efprit, où il com-

battoit le fentiment des Latins, apparemment de l'Evêque de-

Milan, car il avoir été prefent àladifpute de ce Prélat, & pris

le parti de l'Empereur Alexis. Allatius (a) avoit vu ce Traité

de Théodore , mais il ne l'a point mis au jour. Cet Ecrivain lit

auffi t;n abrégé des Commentaires de Théodoret fur les Pfeau-

mes. UnPoëme aftronomique. Un autre Poëme divifé en deuxr

livres , dans le premier il déplore fa pauvreté en s'adrefTanc à

l'Empereur Manuel Comnene ; dans le fécond , il inventive

contre fon Abbé, ce qui fait voir qu'il n'étoit que fimplc Moine,

mais apparemment confideré à la Cour pour fon fçavoir. Ce
Poëme eit cité par M. du Cange dans fon Gloflairegrec , ôcfe

trouve dans la Biblioteque du Roi. On y voit une dilTertatioa

de Théodore fur ces paroles d'iui Poëte : Le/orr des pauvres ejl'

lafagcjfe. Elle a été imprimée à Paris en i 6ob in-S°. par Frédéric

Morel. On a encore de Théodore un Poëme fur la Providence

où il demande pourquoi elle eft favorable aux méchans , ôc dé-

favorable aux bons. Euftache Swartius l'a mife en vers ïambes ,

& fait imprimera Leyde en 1615172-4''. Celui quia pourtitre,

l'amitié bannie du monde, eft enferme de dialogue; il parut

d'abord en grec à Batle en \<;^6ui-S°. avec les autres Poëmes

de cet Auteur; puis à Zurich en 1J43, i^j"?, de la tradudion

de Conrad Gefner , & à Paris en « j çp traduit par Laëtius , Jean

Fi<^on le mit en frani^ois , & on l'a imprimé en cette langue à

Touloufe en i^ j8 i/i-S'^. Théodore aimoit les Belles-Lettres,

il compofa plufieurs ouvrages fur laGrammaire ôc fur des matiè-

res prophanes. On peut en voir le Catalogue dans Eabricius ôc

dans Oudin {b). Quelques uns lui en firent des reproches , ôc

(a) /Jht.ds conf.-nfu ,vag.6io. \ Vg- S'f ^ f"l- 0- Oudin de Scriptor.

^i; Fiitrichts^ttm.e.Bitliot.grceca, | EocUf, tom. »,pû^- 5173 &'/-!?•

I
.':

7. Y. X
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le firent pafTer pour hérétique ; c'eft pour fe juftifier de ces re-

proches qu'il écrivit fon ouvrage contre Baryn ou Barus , l'un de

fes Calomniateurs.

Vll.lheodore étoit contemporain de Grégoire, Abbé d'O.xia,
^^^.f^^q^^j^'

comme on le voit par l&s Lettres qu'ils sécrivirenr mutuelle-

ment. Lainbecius {a) en cite deux autres de la Biblioteque Im-
périale ; l'une, à l'Empereur Comnene i l'autre, à la PrincefTe

Theodora Porphyrogcnete , c'ell tout ce qu* nous f^avons de

cet Abbé. ^

VIII. La réputation d'Eutymius Zigabene fut beaucoup Futymiu»

plus grande; il étoit Moine du Monaftcre delà MeredeDieuà ^'S^i^ene.

Conftantinople, Grammairien parfait, inllruit de la réthorique,

& très-habile dans la connoifiTance des dogmes de l'Eglife. boa

mérite le fit connoitre de la mère de l'Impératrice Irène ( b ) &
de tout le Clergé ; l'Empereur Alexis qui le connoitToit aulTi

le chargea de compofcr un Traité fur toutes les héréfies, avec

la réfutation dechacune, tirée des écrits desfaints Pères, d'ex-

pofer mêmeôc de réfuter celle des Bogomiies , telle que Bazile

leur chef l'avoir publiée depuis peu. Apres que Zigabene eut

achevé l'ouvrage, l'Empereur lui donna pour ùirs .Panoplui-

dogînaîique , c'elt- à-dire Armure complctte de doctrine , ôc c'eit

,

dit Anne Comnene (c) , le titre qu'il porte encore.

I X. Il eft divifé en deux parties j ôc chaque partie en plu- ,„ P-^noplia-

fleurs turcs. Il commence toujours par etabur les dogmes de la Zi^^r.iene

,

religion ; enfuite il réfute leshéréfies quiles ont attaqués: cette tom. i9,B:bL

méthode lui parut la meilleure, parce que la vérité étant bien "•'• r'*- '•

connue, il eft facile de la défendre contre le mcnfonge. Daiis

la première partie il prouve d'abord que Dieu eft un en trois

perfonnes , le Père, le Fils & le Saint Efprit ; enfuite il traite

des attributs & des noms de Dieu , de ks ouvrages , de fa mife-

ricorde envers les hommes ,
qui s'eft fi bien fait connoître dan^

l'Incarnation du Fiis pour le falut du genre humain. Il établit la

dcilrine de l'Eglife fur tous ces points par les palTages des

Feres, âc réfute par la même voye les hérétiques , en commen-
çant par lesjuifs. puis les Sinioniens, les Marcionites, lesMani-

. chéens, lesSabehiens, les Ariens, les Oenomiens. Il fuit la même
méthode dans la féconde partie, où il prouve la divinité du Saine

(a) Lim'ju-ius ,nm.^ . B'iUiot.l'inih-
|

(h) ÂUx'.td.lib. T^,})iig. 38;.

Icnenfis , fcg. z^i,
j (_c) Ibid

X X X iii
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Lfprir , ôc fa cop.fubiîantialité avecIeFere&i le Fils; qu'il y a

en Jefus-Chrifi deux natures & deux volontcs; que l'on doit un

culte aux Images ; que la fainte Vierge eft Mère de Dieu ;
qu'il

n'y a quun principe de toutes chofes ; que l'ancien &le nouveau

Tefiament ont Dieu pour Auteur. Il i-apporte fur la tranfub-

frantiaticn deux longs palTages , lun de faint Grégoire de Nyfie

,

l'autre de faint Jean Damafcene, qui prouvent clairement qu'il

croyoit lui-même la prcTence réelle dans rEucharifrie. Les

Hérétiques qu'il réfute dans cette féconde partie font les Appo-
lins.riiles, les NeRoriens , les Eutyciiiens , les Monotlielites ,

les Severiens, les Aphtardocites , les Théopafchites , les Ico-

noclafîcs , les Pauliciens, les MalTaliens^ les Bogomiies, les

Sarrazins ou Mahometans.

HcreHc des ^^' H ^ été parlé prefque de tous ces Hérétiques dnns le cours

jEo'îomiks , de cette hiftoire, hors de« Bogomiles ôc des Sarrrz'P.:;, qu'il

pag.z^-o ,
tir. gj\ ^,g,-j (jg faire connoître , en nous en rapportant à ce qu'en

dit Zigabene. Les premiers fe nommoient ainfi du nom de

£og, qui en langue Sclavone, qui étcit ia leur, lignine Dieu ; &
Aljlcin ,

que l'on rend par , aj'eipii'u de ficus, lis étoient donc

iioramés Bogomiles, parce qu'ils impîoroient la miféricorde,

vantans beaucoup la prière, à l'imitation des anciens iVIaffaliens

de qui ils avoient pris plufieurs dogmes ôc divers ufages. Bazile

xr,^,^,
j leur Chef étoit Tvlédecin de profeJhon. Ils rejettoient les livres

dc'vîo^fe ô: le Dieu dont il y ell: fait mention , à l'exemple des

pauliciens ou nouveaux Manichéens, qui avoient pour Auteur

de leur feclePaul, fils de Callinice, dont Photiiis réfuta les

erreurs en quatre livres. Le premier a été traduit en latin & im-

primé (a) dans le catalogue des manufcrits grecs de laBiblioteque

Ccillinc à Paris en 1715', par les foins de Dom Montfiucon. Les
trois autres n'ont pas encore vu le jour. Cependant les Bogo-
miles faifoient un o;rand cas du Pfeautier. Us admettoient audi

les felze Proplietes , les quatre Evangiles de faint Mathieu
,

iaint Marc , faint Luc & faint Jean , les actes des Apôtres avec

toutes leurs Epîtres, & l'Apocalypfe ; quand ils trouvoient dans

les autres livres de l'Ecriture dequoi appuyer leur doctrine , ils

les citoient ; mais lorfqu'on alteguoit contr'eux quelques en-

droits des livres qu'ils recevoient, ils les détournoient en un
fens allégorique.

(a) Paj-. jw, 11 u
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XL Quoique pour fcduire les fimplcs ils feigniiïcnt de croire /-fi..-^. i, 3.

au Père , au Fils & au Saint Efprit , ils ne confeiloient la Trinitc

que de paroles, attribuant au Père fcul tous les trois noms, ôc

difant que le Fils & le SaintEfpritn exifioient que depuis <; joo
ans. Selon eux , le Fere avoir engendré le Fils ; le Fils , le S;tiiit

''^' ^'

Efprit ; & le Saint Efprit , Judas le traître, ôc les cizc Apôtres.

Outre ce Fils, Dieu en avoit auparavant un autre, nommé ;>^.;,„ - ^ j^

Satanael
,
qui s'étant révolté contre Dieu avec les Anges fut

chaiTé du Ciel ; il fit un fécond Ciel pour lui fervir de deaîcurc
,

créa le firmament & le reRe des créatures vifibles ; trompa
Moyfe , le Peuple Juif, & lui donna la Loi; c'eR ce Satanael Au-m. s, 10,

dont Jefus-Chrift eft venu détruire la puidlînce; il l'a en eftet

renfermé dans l'Enfer, & ayant retranché une fyllabe de fon

nom qui étoic7\ngelique, il a voulu qu'il s'appeiUtS'atanas,

XI L Les Bogomiles ne reconnoiff^nt pour Saints que les
^'^'"' "*

Patriarches dénomn;és dans les Généalogies de faint Mathieu &
defaintLuc, les feize Prophètes , les Apôtres & les Tvlartyrs*

Quant aux Evêques & aux Prêtres qui ont vécu faintement, ils

les méprifent pour avoir rendu un cuite aux Images ôc aux

Reliques desSaints ; perfuadés que ce qui eft dit dans lesEcri- A'"?! n.

tures deflncarnationduVerbe, de fa vie fur terre, delà Fariion
,

de fa mort, de fa réfurreclion , ne s'eft fait qu'en apparence. Ils

rejettent la Croix avec mépris; notre Baptême, qu'ils difent Num. 14,

Être celui de faint Jean , parce qu'il s'adminiflre avec de l'eau
;

lefacrifice du Corps ôc du Sang de Jefus-Chrift , ne reccnnoif-

fant point d'autre Communion que de demander le pain qcoci-

dien en récitant l'Oraifon Dominicale. Ils n'admettent point ^'^'"^ '7-

d'autres prières, aufti ils la récitent fept fois le jour 6c cinq fois ,\u;n. 1?.

la nuit, quelques-uns plus fouvent &. à genoux.

XIII. Fondés fur ces paroles : Sauvei vcîre vie par toutes -Vi.m. n.

fortes de moyens, qu'ils ont ajoutés à l'Evangiie , ils fc crcyent

permis tout ce qui peut la fauver , &: conféquemment de diffi-

inulcr leur mauvaife doélrine , d'où vient qu'il n'eft peint facile

de les découvrir; ce qui aide encore aies cacher eft l'habit des Xtinu t^.

Moines dont ils fe fervent pour sinfinuer plus aifément dans les

compagnies & y répandre leurs erreurs. Quoiqu'ils fe foient

prefcrit unjei^ine jufqu'à none, les Lundis, Mercredis & Ven- A-'?':. iï.

dredis, ils ne tiennent compte de cette cbligaticn quand quel-

qu'un les invite à manger ea ces jcurs-là , ôc boivent comme
des élephans. On juge de-Jù qu'encore qu'ils condamnent la

fornication , ils ne font pas plus difficiles que les autres fur les



Num, 3?

h'um. 4°.

ïit^. 4Î '-'

Num. 4P-
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iVum.î7,'-^- plaifirs de la chair. Pour prouver leur doctrine par des païïages

de l'Ecriture, ils la tournent en allégories arbitraires, appelianc

leur Synagogue Bethléem, ôc l'Eglife Catholique Herode; ils

défendent de manger de la chair & des œufs, condamnent le

Num. 37- mariage ôc toute union des deux fexes, prouvant la ncceinté du

célibat fur ce qu'il efl dit dans l'Evangile qu'après la réfurrection

il n'y auia ni mariage ni femmes.

X I V. Ils donnent aux Catholiques qui cultivent les fcienccs

les noms de Scribes ôc de Pharifiens ; appellent faux Prophètes

les Doiteurs de l'Eglife , comme faint Bazile , faint Grégoire ,

faint Chryfoilôme, ils les mettent au nombre des oui'riers d'ini-

quité que Jefus-Chrift chaflera de fa préfenceau jourdu Juge-

ment. Paries deux Démoniaques qui habitoient dans des Sépul-

cres , ils entendent les deux Ordres du Clergé & des Moines

qui habitent continuellement des Temples faits de mains des

hommes oij l'on garde les os des morts : c'eft ainii que les

Bogomiles appellent les Reliques des Saints.

Sarnlnrou X "V. Lcs Sarralins, appelles auiTi Ifmacîites, Agarcniens
Mahome:anr. fj'/^g^^r^ fcrvante d'Abraham, n.c:;; d'Ifmacl ; Alahometaas

ou Aiufulmans , à caufe de Mahomet dont ils ont embraflé

ies erreurs. Orphelin dès fon enfance, il fut élevé par une de

fos parentes qui étoit veuve; lorfquiifuten âge ill'épcufa. Maî-

tre de fes biens , il les employa au négoce. Dans un voyage

qu'il iit en Palcdineil converfa avec les Hébreux ou les Juifs ,

puis avec les Ariens, enfuite avec les Ncftoriens , ôc prenant

quelque chofe de ces trois Sectes il en cor.ipofa une. Cependant

il tomba malade, fa femme en fut inquiet; il la confoia en lui

faifant entendre qu'il y avoitdu merveilleux dans cette maladie,

qu'elle ne lui étoit arrivée que parce qu'il n'avoit pu foutenir la

vue de l'AichangeCabricl lorfqu'il lui révélait des chofes myil e-

rlcufes. Sa femme pleine de joye, fit auilitot connoître à fes

amies que fon mari étoit un Prophète , & ce bruit paffa bien

vite des f;mmes aux hommes. Alors Mahomet commença à

répandre fa dottrine , affûtant que pendant fon fommeil il lui

<5toit tombé du Ciel un Livre qui contenoit la dottrine qu'il

devoir cnfcigncr. Voici quels en font les articles.

fcurdodri- XVI. Il n'y a qu'un Dieu, Auteur de toutes chofes, qui

J.JC. n'engendre point &: n'eft pas engendré. le Ve«be de Dieu &
l'Efprit font des chofes créées. Ils font l'un &: l'autre entrés dans

Marie, ftrur de Moyfe ôc d'Aaron. C'eft ainii que Mahomet

confond Maric^ fccur de ce Légiilateur , avec la Sainte Vierge ,

njcrc
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mère de Jefus. Marie conçut .Tcfi.isChrift.:fai)s;,i?!) ÇQ]3,>fiiçrcp

d'aucun Jhomme , il dtoit Prophète & Serviteur -de Dieu.Le^

JuiFs pouifës d'envie voulurent je cruciiier ^Aiais- ils- ne cruci-

fièrent que fon ombre , & ne le firent pas mourir lui-njê.me

,

parce que Dieu qui l'aimoit l'enleva dans le Ciel, où érapt, Diei;

lui demanda s'il s'étoit dit Fils de Dieu 6c Dieu : à'qwi Jçfu«

répondit que non , & qu'il ne rougilloit pas de fe dire fon Ser-;

viteur. Zigabenepafle lous (iience d'autres inepties qu'on lifoit ,-:

dans le livre que Mahomet difoit être defcendu du Gie] ;
puis

après aveir dit que les Prophètes ont prédit le myftere deTïncar-

nation , laPaifion de Jefus-Chrifl, fa llcfurredion , fonAfçenfion

îiu Ciel , ôc fon fécond avènement pour juger les hommes, il

prouve que Mahomet n'a été promis par aucun Prophète ,
quil

n'a donné aucune preuve de fa million, ni que la Loi qu'il a

.prêchée aux Sarrafins , fut de Dieu. Il rapporte d'après le Moine
Evodius un grand nombre d'hiftoircs fabuleufes forgées par Ma-
homet, ôc dont il a rempli fon Aicoran pour donner cours a fes

erreurs ; 6c finit fa Panoplie parle fragment d'une lettre de Pho-

tius à Michel , Prince des Bulgares, oii il eil parlé des fept

Conciles œcuméniques.

XVII. La Panoplie d'Eutymius , dont on conferve-encora ivJircrs Ae

le texte grec dans lesBiblioteques d'Angleterre, de Florence 1» Panoplie.

& de Vienne , fut traduite en latin par Pierre-François Zinus
de Vérone, 6c imprimée en cette langue à Venife en is'j^j'

in-foL à Lyon en t'y ^6 in-S°. à Paris en ij8o m-;8°. 6c dans

le dix-neuviéme tome de la Biblioteque des Pères à Lyon en

1677. Il s'ert trouve desfragraens grecs dans le premier tome
des Dogmes du Père Petau ; dans les Notes de M. Cotelier fur

le premier tome des monumens de l'Eglife Gpeeqùe ;&: .dani

le GlofTaire Grec de M- du Cange. M. Fabriciufe {a) dit avoir

vu la Panoplie d'Eutymius imprimée en grec , avec l'Epître

dédicatoired'Athanafeà Eftienne en 1710,6c ràpiportée d'Orient

par Michel Eneman , mort en 1714. h^ titre vingt4deu>déme
de la féconde pjrtie, qui regarde Thérefic des MafTaliêns, fe

trouve dans lepremiertome(&)des monumens del'Eglife grecque
de M. Cotelier, ôc dans le premiePitonieXo),des' .Oeuvres j de
fîdnt Jean Damafcene , de l'éditionduPere le Quienjje_v]_n^r

'
'

.^w; ,'t :\\
>"','

' t-i*
•

(a) F.wr'uius,Tûm. 7 ,Bihiio:.rTx:^ , > {b ) pjg. ^a^,. ,
•,',. .- •':>'%
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troifiéme, qui traite 4es' Bogomilcs , dans l'Hiiloire de cette

fet^'e par "^-^olliUs à Wirtemberg en 1712 2/2-4°. ^ 1^ vingt-

quafriéftic, contrie-lèsSarranns ou Mufoîmans, dansl'Hiftoire

qu'en a faite Sylburge,imprimce à He ideiberg chez Commelia
en rj^fin-S". dansl'Auctuaire {a) deFronton-le-Duc àParis ea

1^24 ^ & danslëdenzicmetoiî-ie de la Bibilotequc des Pères,

q^tii'parut en cette Ville en I f)îf.

Ecrît de - -X^'III. On trouve danslaBiblioteque du Roi unmanufcrit (5),.

côntreks
dortt J le- titre porte : Eutymius Moine Zigabene démontre

Laiinj. contre les Citoyens de l'ancienne Rome , que le Saint-Efprit

he procède pas du Fils. Cet Ouvrage n'a point encore été

imprime ; mais M. Simon foutient (c), que ce n'eft point ui>

^crit particulier contre les Latins ; & que dans les manufcrits

grecs delà Panoplie , il en fait le titre treizième.

Traite contre XîX. Outre ce que Zigabene y dit deîhérefie des Maflaliens
les Maili-

jjy j-jj^ç vingt-dcuxiéme , il compofa contre eux un Traité

intitule : Vidoire & triomphe de Timpie fede des Maflaliens ,

appelles aulli Bogomiles, Euchites , Enthoufiaftes , Encratites

6ç JVlarcionites. li fe trouve dans un manufcrit de la Eiblioteque

de Vienne par forn'.e d'appendice à la Panoplie ; & c'eft fur ce
manufcrit. qu'il a été publié en grec & en latin avec les Notes de

-,-i.i. .,.[ Jacques Tollius dans fon voyage italique, imprimé àUtrcchen
i6p6 m-4''. Ce Traité comprend quatorze Anathematifmcs

oppofés aux erreurs desAîaOaliens. Lambecius (fi; avoit déjà

p(îT it'"!'
donné. les trois premiers; Ils font contre Pierre, Chef des

i^naihem. i, Matîidiens;, qui lé ifaifoit appeller Chrift , ôc fe vantoit qu'il
a,. & 3. reflufciteroit trois jours après fa mort; contre Tychique fon

Difciple , corrupteur des divines Ecritures , entr'autres , de

l'Evangile félon faint Matthieu, attriljuant à fon maitretoutce

qui y efl; dit de 'Dieu le Père ^ du Saint-Efprit ; ôc contre les

autres Difciples de Pierre
,
qui âvoient répandu fa mauvaife

Atratliem 4.
^ottrino & féduit quantité de perfonnes des deux fexes. On
comprend dans les Anarhêmes fuivans ceux qui fuppofentune

autre.' Ttliiiité que celle du Père , du Ver[>e fon Fils qui s'eft fait

homme ,& cjuSaint-Ef^rit , & qui pour réalifer leur imagination
,

Anatlicm. % attribucntsu Pijbpliefôilfâie uiie vifiou qu'îls ont fuppoféc ; ceux

''T^fTtiirr.'VT f^nr^i": '

r { c) Simon. tcm.i,'BlKL't.crliKX,]^ag.

{h) Allât df conJHif. p.i^. 6^i. Arnald,
j
9S.

We Pcri'rfuir. lib.i , wf..xt., lom, 1. j ((J) Lambecius, iib.
5 , Bibiiot.Viiidj-

.;.<.^ I tcn.pag. 171.
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<i\A introduilent d'autres Livres facrés que ceiixjque laTraditioni

des Saints Pcres reconnoît pour tels ; ceux qui ont horreur xki Anatlum. 6:

inariage contracté au nom du Seigneur , &: des viandes dont

Dieu a permis l'ulage
,
qui ont de même en horreur la doxologie

•par laquelle l'Egiile finit fes prières , ôc ces prières mômes , n'en

voulant reconnoître d'autre que TOraifon Dominicale
;

qui

'fuyent les aflembiées publiques de l'EgUre , 6c en tiennent de Anathcm. 7.

fecrettes pour répandre plus Facilement le venin de leur doctrine ;

qui appellent les Eglifes établies en l'honneur de Dieu , des Anathem. 8.

retraites de démons, ôc rejettent le culte des.faintes Images i

ceux qui méprifant la Dotlrinc de Jefus-Chriit & de ; fes Anathem, 9^

Difciples fur le Baptême , le regardent comme de la pure eau
,

fans aucune vertu; qui par dirifion appellent la Croix vivifiante Ansth.io.ii.

•une fourche , ôc fe vantent de donner d'eux-mêmes la rémifiîon

des péchés
,
qui eft totitefois un don du Saint-Efprit ; ceux qui An?.th. n.

^difont (a) que la communion du vcnérabie Corps ôc Sang de

notre Seigneur Jefus-Chrisl: , n'eft que la participation du pain ôc

du vin ordinaire. Eutymius ne doutoit donc pas que lé pain ôc le

<vin ne full'ent changés au Corps ôc au Sang de Jefas-Chriil.

Les deux derniers Anathênies font contre ceux
, qui dansle 'AnnA. tV-fe

Baptême au lieu du foufle ufité par Jefus-Chrift pour donner le '+•
."^Vf

Saint-Efprit,crachent fur le baptifé ; ôc contre tous les Hérétiques . .;i

enfemble. Il ^nit fon Traité en fouhaitant une longue ,vie iau
'

Roi orthodoxe Porphyrogenete ; c'étoit Jean Comaeiié.qiie'

l'Empereur Alexis fon père avoir déclaré fon^ fucceiTeur avant de

fùre mourir Bafile Chef des Bogomiles ; 6c au Patriarche très-

faint ôc œcuménique , c'étoit Nicolas ,
qui mourut quelque teras

après le fupplice de Bafile , c'efl-à-dire , en 1 1 17; doà.il fuie,

<jue ce Traité a été écrit en cette année-là au plutôt. ToUiiis

y a joint (6) la formule de la réception des Manichéens ôc d«s

Pauliciens , lorfquils fe convertiflbient à la foi Catholique. On.

commençoit par leur faire anathématifer toutes les erreurs de
leur fetle ; enfuite on faifoit fur eux les exorcifmes; puis on les

baptifoit. I

XX. On n'a pas encore mis au jour les Lettres jd'EtttMmius
^-^"/"sdFu-

r-y I T 1 • • / 1 -n
1" l.inius. oot»

Zigabene. Lambecius en cite une (c) contre les Bogomi:es,ôc 'ikorii fur
'

-
îùlV.tlie de

( i7 ) An:uhema lis qui l'iciint comniu -
|

(à)P!r. tiy. que.
nionem venerandi Corporis & Sniifuinis

j ( c )-L.imb:cius ,Ub.% , f^i 5.-!, 134 &•

Djin ni ac Servjtoris noûri Jefui Clirifti I 117.
men panjs & vini eiïe participationem, '•

Yyyij
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; une autre contre les Arméniens Theopafchites. On les conferv<e-

•'•î ! l'une & l'autre dans la Eibliotequeluiperiale. Il y a dans celle

de (t7) Bodleï l'Oraifon funèbre qu'Eutynvius prononça à la

louange d'Euilathe , Arclievêque de TheiTalonique. Il y
.'témoigne qu'il avoit un grand nombre d-e Lettres écrites de

la main de ce Prélat , toutes .veaiplies de belles chofes, tant

.T .marjs.!/. :pour la.correîtion des mœurs , que pour la réfutation des erreurs

..,, ;
qui regnoientalors. Lambecius cite encore (/?) delà Biblioteque

,J5 .rf,W.'-^r ; ' impériale, la difpute de Zigabenc avec un Philofophe Sarraiin

,

fur la Foi. On a dans celle du Vatican (c) un petit Traité du

.^i ,;;• --. ' même Auteur', pour prouver que Jefus-Chrill célébra lu Pàque

(légale avec fes Difci pies le Jeudi de-la grande femaine. C'efl:

,-rci''--.^ • peut-être le m'êmer.qui fe trouve dans quelques Biblioteques

d'Angleterre, fous le titire de Dîfcours fur le tems delaPâque.

On y trouveaufli un Difcours fur la ceinture de la fainte Vierge,
• & un autre fur la vénération dde à cette fainte xMerc de Dieu ,

ôc fur la Dédicace de fon tombeau ;.l'un 6c l'autre fous le nom
d'Eutymius.

Commen-- iX XT^ Il compofa uu Commentaire fur tous les Pfeaumes
iaire fur les ;!êc:fur les dix Cantiques, qui fut imprimé à Vérone en 15" 30

DÎTkl'^'&r'"'"^'/^^*''^^^^^^^^""^^'^^^^^'^* ^-'^ verfion latine eft de Philippe

les dix'canti-'Saulus , Evêque de Brunetto ; mais elle ne parut qu'après fa

ques ''«• l'E-
. ^jjQi-t', par les foins de Paulin Turchius de l'Ordre des Frères

tn'm'!'^t9^'BÎbL' Prefcheurs.EUe efl dédiée auPapeCiementVILOn la réimprima

Eat.i'aj.i.^6. à Paris> en i ^4-3 , i f^yin-S"''. à Venii'e en 1 ^6S i7z-S°. à Lyon
en IXT? r ôc dans le dix-neuviéme tome de la Biblioteque des

Pères j'Ii'i'îp'^i'T'^^s sn cette Ville en i6jj. La préiace de ce

,
Com'mentairc a; été donnée en grec & en latin par Eflienne le

; Moine (/i) y mais pleiiie de lacunes , que Pvichard Simon &c

: quelques autres ont remplies fur divers manufcrits. Dans la

Préface Eutymius reprefciue en huit articles le delfei!! deDavii

dans la compofition .des Pfeaumes, 6c ce qu'ils contiennent.,

tant pour rilLtloire ancienne, que pour le Dogme 6cla Morale,

fur tout ce qui concerne les myfleres de la NailTance , de la

"; Paillon , de laiRéfurreiition ,, & de l'Afcenfion de Jefus-Chrifr.

(il) Fabricius , tcm. 7 , Bii.'i'Jf. gr^CiS ,1 (rf) Steplun. le iVinim , vari.i Çarr.i .

U>) I.vnledu<; ,llh.<i , pi^. tof,

(cj Oudia ,tj:ti.i ^
<.'-' iktiptûr,p-ig.

4S1.

/f/u'Zcf j pAg.^i.
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ïl traite de la nature , cle iorigine , de l'ufage des Pfeaumes
;
puis

venant à leur Auteur , il fe range du coté de ceux qui les attri-

buent tous à David , Ôc en donne des preuves fort folides que
nous avons rapportées dans le premier (a) Volume de cette

Hifroire, Enfuite il parle des fept verllons qui en ont été faites ,

à commencer parcelle des Septante. La lepticme eft celle du
Martyr Lucien

,
qu'il trouve la plus parfaite 6c la plus conforme

à IheLreu , & à la verfion des Septante , remarquant quG
Lucien a eu foin de rcjetter tout ce que les autres Interprètes

avoient dit de contraire à la vérité hébraïque. Il fuit dans fnii

Commentaire la verfion des Septante yfuivantrufligedes Grecs.

Mais lorfque le texte fouffre quclqu'obfcurité , il tache de
l'éclaircir en recourant aux verfioas de Theodotion , de Sym-
maque jd'Aquila ,ôc fouvent au texte hébreu. Il donne le il-ns

littéral, le moral & l'allégorique, &c il fuit la mcme méthode
dansleAplication des Cantiques.

XXII. Sou Commentaire fur les quatre Evaîigîles eft tiré .

^onijnen-

la plus grande partie desécrits de faintChryforicme ÔC des a^.j^e Evan-our

.

P - - - - . ... . ^

anciens Pères Grecs, d'Origene, de faint Bafiie, de faint Gré- pii-s, tom.19,

eoire deNazianze. Aiais il ne les tranfcrit point en Coi)irie. Il
^''"-"f- ' -"'

s'approprie leurs penkcs, & montre ceauciup de cnoix dans ce

qu'il emprunte de cc3 fcavans Interprètes. Ce Conmientaire n'a

pas encore été public en grec, non plus que celui qui! a compofc
l'urlesPfeaumes, quoiqu'en difent plulleursCriiiques. Jean Ilen-

tenius l'a traduit en Latin fur un manufcrit du Monaflere de la

fainte Vierge de Guadalup , dcTOrdre de faint Jérôme, dans le

Royaume de Caflille. Cette tradudion que l'on trouve plus

.correèle que celle du Commentaire fur les Pfeaumes , fut impri-

mée à Louvain en IÎ44 in-fol. & remife fous preffe à Paris en

.1 J47, \')6q, \6Q2'm-'è'^. ôc à Lyon en i6-i.~; dans le dix-neu-

•viéme tome de la Biblioteque des Pères. L'Editeur a donné
eiifukte de fa préface fes valantes des diiîerens exemplaires grecs

qu'il avoir fous fes yeiïx, entr'autres , de celui de Compiur.
Richard Simon (6)enavoiî vu un dans la Biblioteque Alazarine,

mais d'une main récente, où ce Commentaire étoit attribué a

Nicetas. D'autres l'ont donné à Oecumenius, à Ammonius, &
à Theophila£le , fur de pures conjedures. Le même Ecrivain ça

fait beaucoup de cas , de même que Maldonat (cj , (urtout pour •

. ( h ) Lib. 3 , h'ij?. crinc. ncyi Tefi.iT.sr.ii, { atp. 17 , M'.ith. v. S.

Yyy iij
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,

fon exnclitude à remarquer toutes les propriete's des termes,

XXill. C'eftdans ce Commentaire quEutyniius s'explique

fur la préfence réelle (a) dans rEucharifîie. Puifque tous tant

que nous fommes de Fidèles, nous participons au mcmeCorps ôc

îiumêmeSangde J. C. la participation de ce myflere nous unit

tous enfemble,& nous fommes tous en Jcfus-ChriPc , & Jcfus-

Chrift eft en tous ^ félon que lui-même le dit : Celui qui mange ma
chair ^y boit monfang, demeure en moi , ù" moi en lui. Le Verbe
s'eft uni à la chair par l'Incarnation , & cette chair nous efl unie

îcrfque nous participons à ce Sacrement. Il avoit dit plus haut:

Comme Tancien Teflament a eu des Hoflies ôc du Sang ; le

Nouveau en a aufli qui font le Corps ôc le Sang du Seigneur.

Il n'a pas dit ( & )
, ces chofes font les fignes de mon Corps ôc de

mon Sang; mais il a dit, ces chofes font mon Corps ëc mon Sang.

Il ne faut donc pas conllderer la nature des chofes nui font miles

fur l'Autel, mais leur vertu. Car de même que le Verbe déilie

(s'il efl permisd'ufer dece mot ) la chair à laquelle il s'eft uni

d'une manière furnaturelle ; de môme il change par une opération

ineffable le pain ôc le vin en fon Corps même
,
qui eft une fource

de vie , en fon précieux Sang , ôc en la vertu de l'un &c de l'autre.

Or il y a quelque rapport du pain au corps , ôc du vin au fang.

Car le pain ôc le corps font d'une matière terreftre , ôc le vin ôc le

fang fout d'une matière chaude ôc fubtile comme l'air ; ôc

comme le pain fortifie , de môme le Corps de Jefus-Chrift fortifie

enfanàlifiant famé ôc le corps; ôc comme le vin donne de la

joie , le Sang de Jefus-Cljrift a le même effet , ôc nous eft de plus

un puiffant feccurs.

Siiue c'e i'\ XXIV. Mais il faut encore rapporter ce qu'Eutymius dit dans
êo^.r.n-; lur fa Panoplie pour réfuter l'errcur des PauUciens fur l'Euchariftie.

fLlle"^'^''^""
^^^ Hérétiques enfeignoient

,
que Jefus-Chrift en inftituant

l'Euchariftie n'avoir point diftribué de pain ni de vin à fes Difci-

ples , ôc que ces paroles, prenei (ymange^ , s'entendoient de (es

paroles mêmes qu'il propofoit à fes Difciples comme leur pain

€>c leur nourriture. D'où ilfuivoit, félon eux, que communier

((7 ) Tom, \9 , B'thUot. Pat. peg. 57? , i"

( b ) Non l'.ï-.i it : Ha c funt fi^na Corjio-

ri; mei & SRiiçuinis mei : fed lia c funt

Corpus meuin& Snn;;uis meus. Oporiet

cr?-o jioii ad naturam conim qui propo-

«nuiturïlpjecic^ IcJ aJ viitutcm eoruiu;

q-iiemadniodum eniin fupernaturalitçr

ni^uiTip:;i:n c"riitm dciticavit , (î iia loqui

licc.it, ita & liac inett.sbiliter tranfiiiunt

in jpfi m viviticum Corpus ftiuin & 5ri

ipfuiii preciofiiiTi Sanguinenifuum, & iii

pratinm iplorum. Eutjmiusin Evang. cap,

('4, p.'g.'>79.
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n'étoit autre chofe que méditer les paroles de Jefus-Chrift ôc s'en

nourrir. Eutymius les combat en employant contr'euxlcs témoi-

gnages des Pères de l'Eglife, nommément de faint Grégoire de

NylFe & de S. Jean Damalbene. Il dit d'après le premier (a) , que
leCorps deJefus-Chrill: entre en nous par le moyen du boire ôc du
manger

; que nos Corps font joints avec ce Corps immortel ; que
ce Corps étant un , eft difcribué tous les jours à une iniînitc de
perfonnes

;
que chacun le re<;oit tout entier , ôc qu'il demei'.re

tout entier en lui-même
; que le pain faniStifié ell change par

la parole de Dieu au Corps du Verbe (/?),& qu'il devient tout

d'un coup le Corps du Verbe , étant changé par cette parole ;

Ceci ejl mon Corps. Il dit avec faint Jean Damafcene (c)
,
que il

l'on demande comment le pain ell fait le Corps de Jefus-Chriil:

,

& le vin fonSang , il n'y a rien à répondre , linon que le Saint-

Efprit defcend ôc opère les chofes qui furpadent la raifon ôc l'in-

telligence des hommes ; que ce Corps joint à la Divinité , eft le

Corps même qui eft né de Marie ; que comme le pain ô: le vin

que l'on mange ôc que l'on boit , font changés au corps ôc au

fang de celui qui les mange ôc qui les boit, ôc ne deviennent

pas un autre corps que celui qui étoit auparavant ; de même le

pain ôc le vin mêlé d'eau font changés par l'invocation ôc l'ave-

nement du Saint-Efprit , au Corps ôc au Sang de Jefus- Chrift, ôc

ne font pas deuxCorps , mais un mômeCorpsique le pain ôc le vin

(a) Cum ?utem c'pr.iDnfiratum /ït fieri

non poffe ut noftra Corpora con'ecjusntur

inimortaliratem nilî cuin immortali Cor-
pore conjuijsantur , ntqi'C in incorrnptio-

nein acquirant, confîJerrntlum cfl quo-
moilo fieri qucat , ut cùin unum illud

Corpus (îiduè per totum oi'bf'in terrarum
tôt fiielium millibus impertiatur , totum
cujulque per partein evailat & in ieipl'o

totum pcrmaneat. Grfgrr. N\JJer,i , apud
Eurymium, tom. 19, B'iliio:. Pat, l'ag.

%i6.in Panoplia.

(b .1 Quamobrrm rcdc nuncetiamDei
Verbo fandificatLim panem in Dei
V'crbi Corpus credimus irnmutari . , . .

Ita ut Corpus Vcrbi évadât .... . . Per
Verbum Aatim in Corpus mutatur , ut

diâum eft à V^erbo , qtjoniam hoc eft

Corpus meum. liid. j.Kiz. z i f.

(f) Corpus eft verè cônjunâumDivïni-
tati, ut corpus ex {aniin Virgine , non
«]uod Corpus îllud alfu;!iptuiii c' Cœlo

defcendat; fed quia panis & vînum in

Chri(t:Corpus Se San^Tuinem tranfmutatur.
Sin qua:ris quomodo liât , fstis eft tibi

ut audias ptr Spiritura S.mifliim
, quein-

admodum & ex VirjineDei génitrice fibi

ipii & in fe;p:b Doininus Corpus lubUituit ;

& nihil ampiius novinuis ni.'î quod Dei
Verbum eft vtrum & oimipotens. Mod'Js
autem intdligi non potefl*. Iliud tamen
diccre non eft niienuni , quemadmo.ium
naturaliter panis per cibum S: vinum Je

aqua per potuni in corpus & fan^uinem
comedentis bibentilque mutatur, nec fiunt

;!l:ud Corpus prxtcr id quod erat prius-

,

fie propofitionis panem & rinum & aquain
per invocationem & aoventum Spiritus
Sanfti j ratione naturam fuperante, in

corpus & ftnguinem tranfniutari , nec
efTe duo , fed unum atquft idem
Non eft figura panis & vinnm Corporii
Chrifti : Ablît. Sed ipfuni DoininiCo^pus
ûivinitate affeduKi. Ibid. p.ig, 117.
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ne font pas la ligure du Corps du Seigneur, maisTon Gorps

-même uni à la Divinité.
Coir-mcii- XXV. Quelques-uns ont avance que Hentenius Jeronlmite

Epkres":e "s^ de Mallnes , av.oit auiîi traduit en latin , & fait imprimer à

Paul & les L-ouvain &: à Paris les Commentaires d'Eutymius Zigabene, fur
Epures Ca-

j Eoitrcs de faintPauL Mais peut-être l'ont-ils confondu avecî

Je Commentairelur les mêmes hpitres, imprane louvent lousle

.nom de ThecphilAcle , Archevêque de Bulgarie. Quoiqu'il en.

foit , je n'en connois point d'impvimc ious celui d'Eutymius . ni

féparément, ni dans les Biblioteques des Percs. Gefner dit qu'il

fe trouve parmi les manufcrits grecs de Rome. Allatius cite

quelques endroits {a) de l'explication de l'Epîtreà Thimotée,

furies interftices des Ordres chez les Grecs ; dans un Manufcrit

de la Biblioteque Impériale, la Panaplie eftfuiviedu plan de

-la doûrine (i? ) de l'Epltre aux Romains, qu'Eutvmius avoit

r/ppareniment mis àla tète du Commentaire fur cette Epître.

On ne rapporte rien de celui qu'il compofa fur les Epîtres Ca-

tholiques. Slmler l'avcit vu ( c) parmi les Manufcrits grecs de la

iiiblioteque de Jean Sambucus.

jranZonaiT, XXV ï. Eutymius cut pout Contemporain Jean Zonare
Moiiicgrec. ^jralement recommcndablc par .fon fçavoir & par fa naifîance.

On ne doute point ( à.) qu'il ne dcfcendit de Zonare , l'un des

jScigncurs de la Gourde ConilantinPorphyrcgenete, filsdefEm-
pereur Lcon le fage. Il eut lui-mcnie une place très-honorable

clans le Palais de Jean & de Aîanuel Comnene ,
puifqu'il y

.exerça les fondions de Secrétaire d'Etat , l'une des premières

Dignités du Sénat. Ayant perdu ce qu'il avoit ( e ) de plus cher ,

rtpparcmniemfa femme ôcfesenfans , ce lui fut une occafion de

rompre les autres liens qu'il s'étoit fiits dans le fiécle. Il quitta

,1a Cour , fe retira dans unelfle éloignée
, y prit l'Habit Monadi^

que , oc s'y occupa férieufement de laiTaire de fon falut. Il avoit

déjà palTé qne!(]ues années dans cette retraite, lorfque fes amis

l'exhortèrent à rendre fes momens deloilir utiles au Public , etj

mettant par écrit les évcnen^ens les pkis conliderables de l'Hif-

toire , d'un fîile fimple , ôc fans charger fa narration de digreffions

inutiles , comme avoient fait q.uçlques Hiftoriens avant lui.

Annales de XXVII. Zonarc eut peine à fe rendre aux infiances de fes

( .i) Aliit.pa^. lo». (r ; ï\:hi':ius , ilid.

(d ^ DuCr.i ^,c frfffur. in ,^pr..ir.

am:s.
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amis /parce qu'il (a) manquoic des livres néceiraires. Mais,
foit qu'ils fe fuflent engagiis à les lui fournir , foit qu'il en eût un
bon nombre pardevers lui , il fe mit à l'ouvrage , autant dans la

vue de fe mettre à couvert des tentations de l'ennemi
,
que de

l'utilité publique. Il nés affujettit point à concilier les Ecrivains

qui rapportoient diffe'remment un même fait. Mais choililfant ce

qui lui paroiffoit de mieux conllatc, il donne les faits comme il

les trouvoit , les rendant en fon ftyle , & ne cherchant point à fe

faire honneur aux dépens de ceux qui avoient travaillé avant lui.

Quelques-uns(& j lui ont reproché un défiiut d'exatlitude dans

ce qu'il rapporte des Latins , avant le règne de ConRantin ;

d'autres au-contraire prétendent qu'il en a parlé exactement ; &
le prouvent

,
parce qu'il tire de Dion Caflius

,
que l'on avoir alors

entier , tout ce qu'il dit des Romains. A l'égard de Conftantin

6c des Princes de fa maifon, perfonne , au jugement des plus

habiles , n'en a parlé avec autant d'exaûitude que Zonare , chez

qui l'on trouve même bien des chofes
,
qu'en vain on chercheroit

ailleurs. Il eft vrai qu'il eft moins diffus que Theophanes
,
que

Cedrene
,

que Zilitzés , ôc quelques-autres; mais il dit lui-

même qu'il avoit entrepris d'écrire, non i'Hiftoire , mais l'abrégé

de I'Hiftoire. Si donc il n'a pas tout dit , ni avec étendue , c'eft

que ce n'étoit pas fon deffein d'entrer dans un fi grand détail. Il

s'étend plus fur ce qui regarde les Juifs, que les autres Nations ,

ayant fans doute plus de connoiffance des premiers que des

Peuplesétrangersau culte du vrai Dieu. Au refte , Zonare ne

manque gueres , dans l'occafion , de reprendre les abus qui s'é-

toient glilTés de fon tems (c), foit dans l'Eglife , foit dans le

Palais Impérial ; la fimonie dans les Ecclefiaftiques ; le luxe dans

les Courtifans ; la tyrannie dans le Gouvernement. Il va ^ufqu'à

fe plaindre que les Empereurs avoient quitté l'Habit ordinaire

de la Patrie
,
pour s'habiller à la manière des Barbares.

XXVJII. Il divife fa Chronique ou fes Annales en deux Div.'/îon (k

parties : Dans lapremiere il donne I'Hiftoire fainte, ou du Peuple '^^ Annales.

de Dieu , tirée des Livres faints 6c des antiquités Juives de
Jofeph ; puis celle des anciens Grecs; enfuite I'Hiftoire des

Romains
,

qu'il conduit jufqu'au tems , ou leur République
dégénéra en Monarchie , c'eft-à-dire , jufqu'à Pompée

,
par qui

( a ) Zcn.:r. iW.l I f f ^ Z,,J. 7 Jeclbn. 1 7. Ub. i o ,/f3.

( 3 ^ Du CiMije , vrsfat, in Zonsr. \ iS. Ub. 3 ,JtfHon. 3.

TcmcXXI.
'
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commence i'Hidoire des Empereurs Romains. A la Cm de cette

première partie (a) , Zonare s'exciife de fou peu d'exaditude dans

} Hil-îoire des Confu!s& des Dictateurs, fur ce quil n'avoit pii

trouver les Livres où il en eft parlé. On trouve dans la féconde

partie les geftes des Empereurs depuis le Triumvirat jufqu a

la nîort d'Alexis Comnene en 1 1 i 8. Il paroît de-là que les

Annales de Zonare ctoient divifées en deux tomes , & non
en trois, comme elles font dans 1 édition de Wolfius. Monfieur

du Cange les a divifées en dix-huit Livres pour la facilité des

Lecteurs , c'eft-à-dire , chaque partie en neuf Livres ; enforte

que la première finitavec le neuvième Livre , ôcla féconde avec

le dix-huitiéme.

Et!itions de XXIX. L'édition de Wolfius étoit , comme on vient de le
ce. Annales. ^\^ç ^ ^^ ^rois parties , &c chargée de Notes. Elle parut à Balle

en i j 57 m-fol. M. du Cange la revit fur plufieurs Manufcrits,.

y ajouta de nouvelles Notes, & une Chronique fommaire d'uiv

Anonyme , depuis Adam jufqu'à Alexis Comnene, déjà impri-

mée à Paris en i6i6
,
par les foins du Père Petau , avec l'abrégé

chronologique de Nicephore de Conflantinople. Cette féconde

édition de Zonare eft de i6S5 à Paris , de l'Imprimerie du
Louvre. Elle a été remife fous preffe à Venifeen 1 729. On a une

traduclion Italienne de ces Annales par Marc-Emile Florentin ,.

imprimée à Venifeen 15' 60 in-^'^. & deux Françoifes, l'une par

Jean de Mau mont , k Paris en ijtjo in-fol. chez Vafcofan, ôc

l'autre de Jean Milefe de Saint-Amour, imprimée en la même
Ville, l'an 15'83 , vi-fol.

eoninitii- XXX. Un autre Ouvrage confidcrable de Zonare eft fon

Kire !ur Ls Commentaire fur les Canons des Apôtres ; fur ceux des Conciles

A^w°re5 scf'fs
généraux ôc particuliers , ôc fur les Epitres Canoniques des Pères

Conciles. Grecs. Ses Commentaires furies Canons Apoftoliques ont été

traduits en latin par Jean Quintin , & imprimés à Paris en i J j8.

Antoine Salmatia traduilit aulli en latin les Commentaires fur les

Canons des Conciles 6c des Pères , 6c les fit imprimer en cette

langue à Milan en 1 (î i 3 . L'édition grecque àc latine de Paris en

i(îi 8 in-fol. comprend les Commentaires furlesCanons desApô-

tres 6c des Conciles ; mais on n'y a pas joint l'explication des Epî-

tresCanoniques;on y a mis en place lesConftitutionsApoftoliques

& lcsa£lcs clu Concile de Conftantinoplc tenu fous Mcnnas en

(.1; Lit. s>,Jtaun. 31.
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•jjff. Pour fupplifer à cette orniHion , l'Edîtcur des Oeuvres de

faiiit Grepoire Thaumaturge, y a ajouté non-feuiement les

écrits de laint Macairc d'Aiexandrie & de Bafile de Seleucie
,

mais encore les Commentaires de Zonare furies Epîcres Cano-

niques , en grec ôc en latin , de la verfion de Salmatia. Enfin tous

ces Commentaires ontété réunis dans l'édition grecque &: Intine

qui parut à Oxford en ifîyapar les foins de CjuillaunieBevere-

gius , iii'fol. avec les Commentaires de Théodore Balfamon.

Zonare dit dans la Préfixée
,

qu"il entreprit cet ouvrage, non de

lui-même, mais à la pcrfuadon de quelqu'un; peut-être deManuel
Comnene (a). C'eft la conjeclure de M. du Cange.

X X X I. Il y a en grec & en latin ( b ) dans le Droit Grec-
.

.^'«;"

Romain , un difcours de Zonare adrefic à ceux qui s'imaginoient

qu'il y avoit du péché dans certaines impuretés naturelles ; on

i'avoit déjà placé dans le Droit Oriental de Bonefidius , imprimé

.chez Henri Eftienne en lyy? i/z-8'^. Nous avons dans le fécond

tome (c) des monumens de l'Eglife grecque par AîonHeur

Coteiier ,un autre Traité de Zonare , cni il prouve au nom des

Evêques , que deux coufins germains ne peuvent époufer fuc-

celTivement une même femme. Il y avoit fur cette quedion deux

fentimens parmi les Grecs ; les uns foutenoient que ce mariage

^toit légitime ; les autres
,
qu'il étoit défendu tant parles Loix de

l'Eglife que de l'Etat.Zonareembraffecedernierparti comme con-

forme aux Loix ôc à la décence. Il Ht unePréface fur les Sentences

tetraftiques de faint Grégoire de Nazianze , ainfi appellées , de

ce que chaque (Irophe étoit de quatre vers ïambes. On dit cette

Préface imprimée à Venife en \<;6^ {d). Elle fe trouve manuf-

crite dans la Biblioteque de l'Efcurial , ôc ailleurs. Il y a dans

celles de Vienne ôc deCoKlin ( e ) une explication des Cantiques

Anaflafr.Ties de faint Jean Damafcene. Allatius en cite une fur

rOftoée du même Saint (/j , ou le Livre des huit tons. Gretzec

rapporte quelques endroits des explications de Zonare fur les

AnaftafimeSjdansfon cinquième Livre de la Croix, LeLexicon
de Zonare, qu'on dit épais de quatre cens dix-huit feuillets

,

fe conferve(g)dans laBiblioteque Impériale ; Jofeph Scaliger

en parle dans fa quarante-huitième Lettre à Ifaac Cafaubcn.

(a) Du Caiigs
,
prf/af. in Zor.ar.

(<V Uh.<i , va^, 351.

( c) Pi;; 4S3.

C c ) Lzmiecius
,
Ub» j, p^^-îî>. Ciiffn,'

(j)AUatius, in SymmiUis , pij. 4Tî.

(g Nnleiius, yxrte 4, pig- îi, 81 ,

IJJ , Commenter. L-"r.becun,ru-^plf7n«nu

Z z z i
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,

Lettres de XXXII. Théodore Doufi\ , en revenant d'Orient , rapporta
onare.

plufieurs Lettres Tlieologiques de Zonare
,

qu'il promit de

publier à la tête de fes Notes fur THiftoire de Georges Acropo-
iita , imprime'eà Leyde en 16141/2-4;''. En attendant il en conv
muniqua troisà Bonaventure Vulcanius, fçavoir, la treizième

intitulée de l'homme créé à l'image de Dieu ; la trente-deuxième,

qu'on ne doit pas trop approfondir le my!lere de rEucharillie ;

& une partie de la dixième où l'on voit les raifons pourquoi le

Verbe ne s'eft incarné que dans les derniers temps. Vulcanius

les fit imprimer en grec Ôc en latin à Leyde en r5oj m-4°. dans

fes Notes fur le Livre de Saint Cyrille d'Alexandrie contre les

Anthropomorphites.. Mais les Lettres de Zonare , qu'on fait

monter à cinquante- fi.x , fe trouvent aulTi fous le nom de Michel:

Glycas dans quelques manufcrits {a) ,&c Allatius les cite indiffé-

remment (b) fous le nom de l'un & de l'autre.

Hymne fur XXXI II. Le Canon OU l'Hyn-tne de Zonare fur la très -faiilte

la 'trej-fain.e Vierge Mère de Dieu , fe lit dans le troifiéme tome des monu-
^"^i'ge. mens de l'Eglife grecque

,
par M. Cotelier. Genehrard en avois

donné une partie , mais feulement en latin ; ôc c'eO: fur fa verlioii

que cette partie a été inférée dans le douzième tome de la Bi-

Llioteque des Peces de Cologne en 1 5 1 8 , & de Paris en 1 <Î5'4 ,

ôc dans le vingt-troifiéme tome de celle de Lyon en 1 6j-/. Cette

Hymne elt faite contre les hérefies d'Arius , de Macedonius>
d'Apollinaire , de Ncflorius , de Marcion , d'Eunomius , d'Eu-

tiches , de Manès ,.d'Origene, d'Evagre , de Novat , des Eucrj-

tites , des Maffaliens , d'Aetius , de Paul de Samofate , de.

Sergius , de Pyrrus, d'Appelles, des Iconoclaftes , des Bogo-
miles. Zonare y met aulFi au nombre des Hérétiques les Italiens,

c'cft-à-dire , ceux qui enfeignent que le Saint-Efprit procededa
Père ôc du Fils. Il avoir donc époufé à cet égard l'erreur com-
raune des Grecs de fon temps. SonHymnc eft divifée en plufieurs

Odes , ôc chaque Ode en plufieurs articles
,
portant en titre

l'hérefiequiy efl: condamnée. C'eft dans le dernier article qu'il

combat la Dotlrine de l'Eglife Romaine fur la proccdion du.

Saint-Efprit. Il parle de l'hèrelle des Bogomiles , comme répan-

(hie depuis peu. Il fait confiflcrrhérclie d'Appelles, en ce qu'iL

diftinguoit le Créateur du monde de l'unique principe de routes

(a ) F,ihrkius , tom. lo, Bihliot. gTcecœ,
|

(A) Alla:, ds lilris Ecc^'f. grcccor.pj^.

j-c^.z/i'i.E'Ciidin, tom z.,d! Scriptor. 1 ii7> 130, 13P, »y4; 3-4> 315» 516,3x7».
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chofes qu'il nommoit Dieu , ôc qu'il regardoit le Créateur du

monde comme crcé lui-même, par l'unique principe. Des deux

erreurs qu'il attribue à Origene , l'une eft la préexiftance des

âmes; l'autre, que les peines des damnés ne font pas cternelles'i

Il oppofe à chaque hérelie qu'il condamne , la prûfeillon des

vérités oppofées. L'Hymne de Zonare étant fliitc pour être

cliantée , il en avoit marqué le ton par un acroftiche.

XXXIV. il refte à remarquer qu'Allatius dans Hi difTertatiort Diûoursd*

furies écrits des Symeons, fait mention de quatre difcours ou ^^"^f<-''

opufcules de Zonare : le premier (a) fur l'adoration de la Croiv
;

le fécond (6) , la vie de faint Sylvedre, publiée en latin pat

Lipomann ôc Surius au 5 i de Décembre lousle nom deSimeon
Metaphralle; letroifiéme ( c) , un difcours fur la Préfentatioil

de Jefus-Chrift au Temple; le quatrième ((i) , l'éloge de faint
"*

Sophrone , Evêque de J crufalem. GcHier ( e ) le fait encore

Auteur d'une paraphrafe fur la logique d'Ariftote. Balfamon (/)
qui s'appliquacomme Zonare à donner le vrai fens des anciens

Canons Eccléfiafliques , l'appelle un très-excellent Interprète ,-

6c dit que perfonne n"a niieu.x réudi que lui à nous les faire

entendre.

XXXV. Il s'étoit élevé de fon temps une quellion parmi Sonfndmenf

les Grecs au fuiet de l'Euchariftie. Quelques-uns croyoient le ^^, '^-udm-

Corps de Jefus-Chrift incorruptible; d'autres foutenoi^-nt qu'it ''''?'fi !^^f~

etoit corruptible. Zonare prétendit concilier ces deux ientiniensr Hv. i, tcm. i,-

Voici comme il s'explique dans une des Lettres que Georges' '''''-• '^^f'-Y»

Douza rapporta de Conftantinople : Nous n'ignorons pas-, moiV
'^'^'

cher frère, que quelques-uns fe laifTant aller à leur propre efprir

,

forment des doutes fur la nature des mvfteres immaculés ; les

uns foutenant que l'Euchariftie eft incorruptible
, puilqu'eile

communique la vie éternelle ; & les autres difant q-u'elie eft

corruptible
,
puifqu'on la mange ôc qu'on la brife avec les dents.

Mais que votre efprit ne fe porte pas à s'attacher à l'une de ces

opinions en rejettant l'autre comme impie. Car en les examinant
voiis trouverez qu'on peut foutenir Tune 6c l'autre dans un fens

Catholique. Le pain que l'on offre dans les myfteres (g), eft cette

( ,J
"' AU.ir. de Simeon.fcriptis

, fag, p^,
(b) ltid.j}:ig loi.

( c) Ilid. pag. loj.

(d ; Ihid. jiaj,. iSi.

( <; ; Gefner iil B'tfïîCf, verho Zonar,

(f) Baifimon. Schol. in epijl. Athanaf.
ad Amunimtom. z BeTiTegn,-pag j7.

' Ai ) Vann propofitionis ip(a tft iUa

"caTo Chrifli , qiir maflr.ia faitS; Icpulcra

manù.ita fuir.

Zzz iij
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A,hair mênie de Jefus-Chrlft , qui fut facriiiée au tems de la

Paillon ^ôc enfeveiie dans le Sépulchre, &- c'eft ce qui paroit

i-iianifefccment
,
parce que le Seigneur dit à ics Apôtres , iorf-

jqu'il inliitua les niyfteres du nouveau Teîlr.ment. Car en leur

donnant, il leur dit : Prenez & mangez, ceci eft mon Corps,

brilé pour vous , & la rémilTion des péchez. Confiderez donc
i'dtat où cette chair étoit alors. Car fi elle nétoit pas corruptible

,

elle n"a donc pas été fujette à la corruption de la mort : une chair

incorruptible étant incapable de toute forte de corruption. Ceil

eu cette manière que le pain quelon ofrre étant vraiment la chair

de Jefus-Chrift , eftfujet à corruption, elt brifé , eft coupé par

les dents. S'il étoit -incorruptible , il ne pourroit être ni coupa

iVi mangé. Mais ne vous fcandaiifez pas de cette parole, &
Qu'elle ne vous paroilTe pas dure

,
puifqu'encore qu'on vous

parle de corruption danscetteCommui:ion fi divine & il terrible,

néanmoins elle eft bientôt fuivie d'incorruptibilité ; car comme
ia chair du Seigneur, après qu'elle eût fuccombé à ia mort ,

^ qu'elle eut été mife dans le fépulcre , n'a point été corrompue,

ielon ce que. le Prophète dit , vous .ne permettrez poilit que

votre Saint éprouve la corruption; & qu'étant confervée par la

Divinité elle eft demeurée incorruptible: de môme le pain que

l'on oitre, après qu'il a été brifé par les dents & qu'il eft dei-

cendu dans l'eftomac comme dans un fépulcre, revient à l'état

d'incorruptibilité , étant uni , comme dit faint Jean de Damas

,

à l'eifence de l'ame. C'eft pourquoi ceux qui fortent de cette vie

après avoir participé avec une confcience pure aux faints Aly-

fteres de Jefus-Chrift , font enlevés par les Anges, à caufe de

i'Euchariftie qu'ils ont reçue , ainil que le dit faint Chryfoftôme.

Telle eft la Lettre de Zonare qu'Allatius ( a ) attribue à Glycas.

<^uoiqu'ilen foit,de la manière dont il prétend concilier les

deux fentimens oppofés, il ne pouvoir s'expliquer plus nette-

ment fur la préfence réelle dans I'Euchariftie, qu'en difant que

la cha^n de Jefus-Chrift dans ce Sacrement eft la môme qui fut

immolée au tems de ia Paflion, ôc enfeveiie dans le tombeau.

( f ) AUatius a'h'crfus Creigr.
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CHAPITRE XXV î.

G E F F R ] j Abbé de la Trinité de Vendôme,

I. T A Ville d'Angers fut le lieu de la naiflancede Geoffroi. /^eortroi rfe-

j| / D'une iiluftre extraction, il comptoit {a) entre Tes proches
,n'iiT;,nc"^Son-

parens Renaud, Seigneur de Craon, ôc Maurice Ton iils. Ce t-Jucation.

Renaud ctoit fils de Robert de Bourgogne. Geoliroi fut cicvc

par Garnier, Archidiacre d'Angers, doù vient qu'il l'appelle

Ion Nourricière 6 )', mais on lui donna pour Maître un nommé
Guillaume , à qui il écrivit depuis (c) au fujet des péchés que
l'on devoit néceffairement confeiTer au Prêtre.

I I. Il entra de bonne heure dans le Monallere de Vendôme, ^ ^'''' P''*'"

y fit profeHîon de la vie Reiigieufe , & reçut les Ordres jufqu'au pAbbayo ^de

Diaconat inclufivement. Bernon ( d) qui en ctoit Abbé depuis Vendôme. En

l'an io8(5 , fe voyant hors d'état à caufe de fon âo-e & de fcs
'''^'''^"' ^^^^

inhrmitcs de unre les lonctions, remit en Chapitre aux ivloines

de fa Communauté le Bâton Pafloral, afin qu'ils fe choilifiént

un autre Abbé. Ils élurent fur le champ Geofîroi ; il étoit encore

jeune ( e )
, mais d'un efprit mûr , fage , d'un maintien modeiie

,

très-inftruit des Belles-Lettres, & doué de plufieurs autres belles

qualités. Il fut le cinquième Abbé de la 1-rinité de Vendôme,
ôc béni en cette qualité par Yves de Chartres le 23 de Septem-
bre l'an 109^. Trois jours après fon élection , Yves en le confa-

crant (/) exigea de lui une profefîion de foi qui fut dans la fuite

cntr'eux une occafion de quelques petites d il"cordes.

III. La première année de fon Ordination fg- ) , Geoftroi ^'v.iàRome

fit un voyage à Rome dans le delfein de foulager le Pape ^
°^'^'

Urbain II. qui fe trouvoit alors dans de grands befoins.Il s'étoit

retiré dans la maifon de Jean Frangipane. Geoffroi
, qui pour

fi'être point connu dans le voyage , m àRome, avoit alTeiSté de

(a) Godofrid. lih, j , epij}. 17 , & 16,

(.b) Epir. I i . \6.

y c) EpiJ}. \6.,Uh. y.

( dj Mah'dhn.iib. 67 . Annal, num. 1:,

( e ) h!, iih. 69, rdim. 61.

(f)ld.^:d. .,.;.

\g) Godofrid, lib, 1 yepifl'
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paiTer pour le Valet de fcs Domefiiques , vint voir le Pape de
nuit dafis cette maifon,&: y demeura avec lui pendant tout le

Carême de cette année 1 0^4. ; il titpréfent auPape de douze mille

fols d'or
i
a) , valant cent marcs d'argent ; & voyant qu'il ctoic

befoin d'une fomme beaucoup plus grande pour rentrer dans le

Palais de Latran que l'Antipape Guibert avoit îailTé à la garde

deFcrruchio, il donna tout le rede de Ton argent, & vendit

juiqu'à Tes mules ôc les chevaux. Aidé de ce lecours, Urbain

IL entra dans le Palais de Latran ; Gecffroi fut îe premier

qui lui baifa lespeds dans la Chaire Pontificale. Le Pape Tor-

donna Prêtre, ôc le remit en pplTe'Iion de TEgiKe de fainte

Prifque que les Guibertins avoient ufurpée ( b ). Le Pape Alexan-

dre n. l'avoit donaée à Oderic , Abbé de Vendôme
,
pour lui

ôc Tes SuccefTeurs , avec la dignité de Cardinal, titre dont les

Abfcés de ce Monaïlere ont joui pendant environ trois ilécles.

^
p^°*^"' IV. GeofFroialfifla en lopj (c) au Concile de Clennont ; le

Concile de Pape Urbain {d) au retour de cette aflemblée alla à l'Abbaye
Cletmoai an (jg Vendôme, y çonfacra l'Autel de la Sainte Croix , confirma

lcPapJ''vT' ^"*^^s les privilèges de ce Monaftere , ôc après avoir fait des

bnin àVejtido- reprochcs à l'Abbé GeoiTroi de ce qu'en fe faiflvnt bei'dr il avoit
"^^'

fait la profellion qu'Yves de Chartres avoit exigée de lui, il la

déclara nulle (e
)
par un Décret que GeofTroi (/) a eu foin de

cpnferver. Pendant les huit jours que le Pape demeura à Ven-
dôme , GeofTroi n'oublia rien pour le bien traiter ; le Pape de

fon côté lui témoignoit en toute occafion qu'il le chéri (Toit

comme fon (iis; ôc conferva pour lui ces fentimens jufqu'à l.a

mort.

Il fait un V- Q^ioique le Pape eût confirmé les privilèges de l'Abbaye

i€uond vo- a- de Vcndome , étant fur les lieux , Geofïroi
, (g) dans un voyage

ge à Rome ^^-jj |^^^ Romeen'i'ooS « en obtint yne féconde confirmation ;

mais il paroi.t que ce n étoit pas-la le principal lujet de ioa

voyage,, ôc qu'il le fit pour mettre fa perfonneôc fon Monaftere

à couvert des vexations du Comte de Vendôme.

Il reçoit VL II fut lié d'amitié avec les Papes Pafchal II. ôc Calixte II.

aiidî le Piipc comme on le voit par les Lettres qu'ils s'écrivirent mutuelle-
f'aichaill. en

^^ .Geoffroi recut honorablement le premier, ôc le retint

( a ) Ihid. ù- i'irjh 9 t> 13, aà Callif-
j (?) Godofrid. lib. 1 , epij}. 7 &- ij

tum. .i (f)lbid. evift. 17

{^h)E\)ï(l.'\r^, "dhl^norium. ' (g) MiMllon.lih. 6g,Âniial. num,99 ,

(c) M(iiiHifi/\i,Lil>^ 69 , Annal, niim. ii
|

?:' Godofrid. lib. i^.epif. W»

pendant
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pendant onze jours à Vendôme ( a ) l'an 1 107. Le fécond ayant

été volé la nuità Tours en 1 i ip , l'Abbë de Vendôme informé

qu'on lui avoit pris jufqu'à fes habits , lui en donna d'autres ( b ).

La même année il afilifta à la cérémonie de la Dédicace de

l'Autel de Roncerai d'Angers faite par le Pape, Auiïitôt qu'il

eut appris l'éledion d'Honorius IL il lui écrivit pourl'en féliciter

6c lui témoigner fon défir de l'aller voir s'il n'en étoit empcché
par fes infirmités qu'il avoit, dit-il, (c) contradées par fes

fréquens voyages de Rome- Il ne dilîmiule pas qu'il les avoit

entrepris pour l'utilité du Saint Siège; que fon zélé pour les

intérêts de l'Eglife Romaine lui avoit occafionné plufieurs perfé-

cutions , furtout fous le Pontilicat d'Urbain II. Il chargea le

Porteur de fa lettre de quelques petits préfens pour le Pape , &
de lui dire beaucoup de chofes qu'il n'auroit pas voulu conrier

au papier. Konorius lui conrirma , ôc à fes Succelfeurs la polfef-

fion de l'Eglife de Sainte Prifque à Rome par une Bulle dattée du ,

premier Avril l'an 1128.

VIL L'année fuivante , Louis VI. furnomm^ le Gros, vou- I-«Ro>I'0"'5

1 • i-rr I r 1 1 1 '•! • ^^' '* prend
lant terminer un dirterend conhderable {d) qu il avoit avec pour Arbitre

Foulques, Comte d'Anjou, & depuis Roi de Jerufaiem
,

prit t^" 'i^?-

pour Arbitres Amauri de Montfort , oncle de Foulques; Geof-

froi , Abbé de Vendôme ; ôc Radulfe de Beaugenci ; ce qui

montre en quelle confidération Geoffroi étoit chez le Roi.

VI IL Le Monaftere de la Sainte Trinité fitué à Angers ^"^ "ç°"
^ en 1

1

î !• ooi%

ayant été réduit en cendres , avec un Fauxbourg de cette Ville, Eloge,

vers l'an 1152; Geoffroi y alla ( e )
pour fournir aux Moines

leurs befoins ôc prendre les moyens de réparer les ruines de leur

Maifon ; il y mourut le 25 de Mars de la même année. Fidèle

obfervateur de la règle qu'il profefloit il en rendoit à fes Reli-

gieux la pratique aifée par fon exemple, gardant exatiement
l'abftinence ôc La faifant garder aux autres (/), fans refufer aux

infirmes l'ufage de la viande que faint Benoît leur permet ; il

fqavoit fe faire obéir (g), ôc quoiqu'il fût plus porté à la dou-

ceur qu'à la féverité (h) , il punifToit avec rigueur les fautes de

{es Frères quand les circonftances le demandoient ; il ne voyoit

(« ) Lib. z , epij}. 18.

\b)^Godofrid. lib. i ,\epijl. it.

(c) Id. lib. i , epijl. i6.

{ d) Mabilion. lib. /y, Annil. num,

7i- I (A) md. e^ijl. 3

Tome XXL Aaaa

(e) Mabilion. lib. 75, Annal, num^

161.

(/) Godûfrid. lib. 4 , epiJl. 41.

{g)lbid.efijt. 41.
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qu'avec peine que les iMoines euffent relation avec des Sécu*
liers (a) , bien moins avec les perfonnes d'un autre fexe ; aulli

mit-il un tel ordre dans fon Monallere {b) qu'on n'en connoiflbit

point de mieux réglé dans toute la France; il en augmenta les

revenus du double ; mais en voulant maintenir fes droits ôc fes

privilèges , il ne put éviter d'entrer en conteftation avec les

Evêques, les Abbés, & les Princes voifins. D'un cfprit vif ÔC

pénétrant, il fe rendit habile dans les divines Ecritures & dans

la fcience des Canons ; fes écrits refpirent une pieté folide ;

quoiqu'entierement dévoué au Saint biege, il nelaiffa pas de
parler au Pape Pafehal II. avec une grande liberté au fujet des

inveflitures accordées à l'Empereur Henry V. contre les règles

établies dans les Conciles. Venons au détail de fes Ecrits.

lettres dî I X. Les premiers dans ledition du Père Sirmond font fes
fotiroi de Lettres, elles font diftribuées en cinq livres , dont le premier

» comprend les J^ettres écrites par Ceorlroi aux râpes & aux JLe-

gatsdu Saint Siège. Le fécond, celles qu'il écrivit aux Evêques
de Chartres. Le troiliéme , les Lettres aux Evêques d'Angers ,

du Mans & de Saintes. Le quatrième, celles qui font adrelTées

aux Abbés , aux Prieurs & aux Moines de divers Pylonafceres.

Et le cinquième , celles qu'il adrefla aux Séculiers , foit Clercs

,

foit Laïcs.
Lib. X

,
tom. X. Un nommé Oblon s'étoit emparé depuis quatre ans d'une

Bimdi,' edit. Terre dépendante de l'Abbaye de Vendôme; Gcoffiroi ne
Venetx, an. Voyant pas d'autre moyen de la recouvrer

,
pria le Pape Urbain

4^u
' ^'^^' II- de défendre àRadulfe, Evêque de Saintes, d'abfoudre cet

^ .- homme jufqu'à ce qu'il eût rendu la Terre. Par la même lettre
' *

' il demanda au Pape (i l'on devoir recevoir comme canonique
cette Sentence de Pafehal I. On doit regarder comme Hérétique

un Néophiie devenu Evêque. Il n'eft point queftion d'un homme
nouvellement converti à la foi , mais d'un Laïc reçu depuis

peu dans le Clergé. Le fécond Concile de Clermont ( c) défend

d'élever un Laïc à l'Epifcopat qu'il n'ait été inftruit dans le

Clergé pendant un an. Saint Grégoire dit la même chofe , mais
en ne voit pas que ce Saint ait appelle Hérétiques les Néophites
faits Evêques ; il faut donc que Pafehal I. qui a pris cette maxime
He 'aint Grégoire, y ait ajouté, ou que le mot d'Hérétique ait

été mis après coup dans cette Sentence: c'eft es xjui faifoit

l'embarras de Geoffroi.

(a) Godofrid. epijf. 4i^'i4' (
(c)Cin,9, ù" ^irmuid, nous in hane

(b ) Godofrid.. vun^i^ud Sirmundum, \ fpijl.

!"- :, .: A
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X I. Geoffroi Martel , Comte d'.Aiijou , en fondant le Monaf- £?(''• î» ^'

tere de Vendôme , en avoir donné tous les biens à laint Pierre
, ^

' ^'^^' ^y
c'eft-à-dire au Saint Siège , & ne s'en ctoit rdferve à lili & à les ly , ij.

SucceiTeurs que la proredion ; ainfi c'étoit un aleu du Saint

Siège pour lequel les Abbés de Vendôme payoient une rede-

vance à la Cour de Rome ; c'eft ce qui engageoit l'Abbé Geof-

froi à recourir au Pape toutes les fois que quelqu'un ufurpoitles

droits ou les biens de fon Abbaye, & à en demander fouvcnt la

confirmation. Le Pape Pafchal IL avoir écrit à Geoffroi de

maintenir Paganus en poffelfion de 1 Abbaye de faint Aubin ^P'^^- ^'

d'Angers, pour laquelle il avoir été élu, après la démiiîioii

volontaire qu'Archembaud en avoit faite au Chapitre, tenant en

main L-i règle de faint Benoît ; mais ni les lettres du Pape , ni les

prières faites au Légat& à l'Eveque d'Angers ne purent empê-
cher qu'Archembaud

,
qui s'étoir repenti de fa dcmiilîon, fe

maintint dans fa dignité d'Abbé. Il éioit d'ufige alors {a ] lorf-

qu'on fe démettoit d'un Bcnélîce , ou qu'on en recevoit l'in-

veil:irure, d'y employer ouïe bâton Paftoral , ou un couteau ,

ou quelque chofe de femblable ^ ôt parmi les Moines , h règle

de faint Benoît.

XI I. L'Empereur Henry IV. n'avoir pu obrenir de Grégoire Epijl. 7,

VIL ni d'Urbain II. le droit d inveiiiture. Pafchal II. par la

crainte de voir mourir tous ceux qui l'avoient fuivi & qui étoient

déjà dans les fers , d'occafionner la défolation de l'Eglife Ro-
maine, ôc un fchifme dans toute l'Eglife Latine^ accorda les

invellitures à Henry V. Cette conduite fur défaprouvée derous

les gens de bien ; ils fe plaignirenr hautemenr que Pafchal IL
avoir violé les droits de 1 Eglife. Geoffroi de Vendôme lui en

écrivit en des termes affez vifs, en l'exhortant à caffer ce qu'il

avoir fair, ôc à le corriger fans délai, en pleurant comme un

autre faint Pierre, de peur, dit-il, que l'Eglife qui femble

prête à rendre le dernier foupir , ne périffe entièrement. Il fou-

tienr dans fa lettre que l'inveftiture eft une hérefie, fuivant la

tradition des Pères, & que celui qui, au lieu de s'y oppofer,

• la commande, perd la foi-

XII L Geoffroi dit dans une lettre à Conon , Légat en Efi'?- i*»

France , vers l'an i 1 1 î , que huit Papes avoienr conHrmi les

privilèges de l'Abbaye de Vendôme , fçavoir Benoit I X.

(«) A-ot. Sirmund. in epiJl, 6.

A a a a i

j
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Clément IL Viclor IL Nicolas II. Alexandre IL Grégoire Vil.

Urbain IL Pafchal IL dont eneiTct on a encore les Lettres er*

faveur de cette Abbaye; & qu'ils s étoient réfervé à eux feuls

le pouvoir de la gouverner , à l'exclufion des Kvêques , des

Epi/î. 1^. Légats, & de toute autre perfonne. Un de ces privilèges étoit

que l'Abbé de Vendôme ne pouvoit être appelle au Concile ni

par l'Evcque Diocèfain , ni même par le Légat Apoftoiique y.

mais feulement parle Pape.
Livre fécond. XIV. Paries mêmes privilèges il étoit défendu à tout

Evêque de mettre en interdit les Eglifes dépendantes de l'Ab-

E ;/? 1 baye de Vendôme ; d'en excommunier les Moines, ou de les in-

terdire. Yves de Chartres y ayant contrevenu , Gecfiroi lui

déclara qu'il ne tiendroit aucun compte de fes cenfures, mais à

fa prière il reçut à pénitence un Moine qui s étoit enfui du

Epi/?. 3, 4_, 6. Monaftere. Il le confuka même fur la manière de recevoir les

Clercs Apoftats, & fur quelques autres difficultés. Néanmoins

Yves de Chartres l'appelloit fon Sujet ôc fon Profès ,
parce

qu'en lui donnant la bénédidion Abbatiale il avoit exigé de

lui une proteflion par laquelle il promettoit obéiflance à cet

EpiJ!.7. Evêque. Gcoffroi le trouva mauvais, alTurant qu'il avoit fait

cette profeiTion avec une trop grande (implicite ôc en fuivant

le confeil d'Yves dont il ne fe méfioit pas; mais, ajoute-t-il ^

le Pape Urbain fçachant que j'avois été féduic, caffa cette pro-

felfion , ôc défendit aux Abbés de ce Monafiere d'en faire à'

aucun Evêque. Selon le droit ancien (a) les Abbés étoient fou-

rnis aux Evêques, ôc ils leur promettoient obéiOance avant

d'en recevoir la bénedidion ; mais ceux qui par les privilèges

du Saint Siège étoient exempts de la Jurifdiction des Evêques

,

comme les Abbés de Vendôme, ne dévoient point faire cette

Epijt. ?. profeiTion , finon an Pape. L'Evcque Diocèfain ne pouvoit pas

même excommunier les Domefliques d'un Monafiere exempt.-

Epi/, ^f. X V. Gcoffroi approuvoit toutes les coutumes qui s'accor-

doient avec la règle de faint Benoit, mais il ne pouvoit fouffrir

celles qui y étoient contraires ; il mettoit de ce nombre l'ufage'

introduit en quelques Monaûeres de réitérer le Sacrement de
rExtrême -Onction ; voici quel étoit fon raifonnement. On ne-

doit réitérer aucun Sacrement : or fOndion des Inlirmes efl

appelléc Sacrement par le Saint SiegeApofloliqueôc Catholique,

(,«) Sirmund, nat, in eyijl, %.
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comme on le voit par la lettre du Pape Innocent I. à Décen- Epi^. io,

tius, Evêque d Eugubio ; mais quoique cet argument lui parût

folide, il ne laiiTa pas de propofcr la queftion à Yves de Chartres

qui lui répondit qu'il ne croyoit pas qu'on dût réitérer l'Onition

aux Malades
,
parce que c'cil u i Sacrement de la pénitence

publique qui ne le dcjit pas plus réitérer que le Baptême. Ces
deux Ecriv.ii^is ont été abandonnés en ce point par le commun
des Théologiens qui enfeignent qu'il n'y a que les Sacremens
de Baptême , de Confirmation ôc d'Ordre qu'on ne puilTe

réitérer.

X Y I. Le Succeffeur d'Yves, dans le Siège Epifcopal de "^•^' ^''^

Chartres, fut Geotfroi , homme de bonnes n-KX-'urs , & habile

dans les affaires. L'Abbé de Vendôme eut fouvent recours à lui

pour fe faire rendre jullice des torts faits à foa Abbaye , foie

par d-s Laïcs , fo"t par des Êlccléliaftiques. Il paroît que cet

Evêque trouvoit mauvais que le Pape accordât aux Abbés
lufage des ornemens Epifcopaux , ôc qu'il les exemptât de la

Jurifdidion de l'Ordinaire, d où vient qu'il les appeiloit Acé-
phales. Geoffroi lui écrivit que le Saint Siège n'uloit pas d'une

plus grande indulgence en accordant aux. Abbés les ornemens
rontihcaux, que l'on en ufoit envers celui qui efl: choiii Evêque
iàns le mérite d'une bonne vie ôc fans être promu aux Ordres
Sacrés. Au rcfte , ajouta-t-il , nous ne fommes pas Acéphales,
puifque nous avons Jefus-Chrift pour Chef, 6c le Pape après

lui ; notre Monadere Ta eu pour chef dès le commencement ,

6c l'aura, Dieu aidant, jufqu'à la Hn.Il rapporte le Décret du
Pape Urbain qui annulle la profelfton d'obéiltance que Geoffroi

avoir faite à Yves de Chartres ,-ôc un autreDécret du même Pape
qui déclare tous les Pvloines de Vendôme exempts de la Jurifdic-

tion des Evêques. Il cite encore un privilège acccrde'^ à cette

Abbaye par le Pape Callixte IL en 1 1 ip ôc datte de Paris. Le ^F'J^- ^^'

Père Sirmond l'a donné tout entier dans fes notes fur cet endroit.

Geoffroi attribue au Concile de Clermont cette maxime: Que ^-fH^- '»^^3»o

celui qui a été d.'pouillé fansformalité ,
peut rentrer dans fes droits

fansformalité , 6c dit qu'elle fut approuvée de tous les Evêques
6c de tous les Abbés préfens y il étoit du nombre. Ses lettres à
Geoffroi , Evêque de Chartres, font remplies de plaintes, q'uc

fous fon Epifcopat les biens de l'Abbaye de Vendôme dépe-
riffoient , faute de lui rendre juftice contre fes Ufurpateurç,-

L'Evêque de Chartres ne laiffa pas dans la fuite d être favorable

aux Religieux de cette Abbaye, comme on le voit par 1-ai

A-a a a ii^
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lettre qu'il écrivit à Hubert, SuccefTeur de GeofTroi, rapportée

par le Père Sirmond (a) , & dans le vingt-unième tome delà

Biblioteque des Pères. Il coniirme tous les droits & exemptions

que l'Evêque Thierri , l'un de Tes Prédeceffeurs , avoir accordés

à l'Abbaye de Vendoine; défend d'exiger des Abbés nouvelle-

ment élus la prefiation de ferment renfermée dans la profelHoii

qu'on avoir quelquefois exigée d'eux à leur bénédiction , ÔC

pcrmetaux Abbés d envoyer leurs Religieux recevoir les Ordres

facrés de quels EvêquesJls jugeroient à propos, priant ces

Evêques de les leur conférer fans aucune difficulté.

Livre XVII. Dans une lettre à Rainaud , Evêque d'Angers,

"p%'TZ' Geoffroi décide qu'un Tvloine accufé publiquement par fou
* Abbé , fans aucune caufe, ne doit pas être lailTé fous fa con-

duite , mais qu'il faut lui accorder la liberté de fe défendre ,

fuivant le Décret du Concile de Nicée. On ne lit rien de fem-

blable dans ce qui nous refte de cette alTcmblée. L'Abbé de

E /I iT
Vendôme s'élève en plus d'un endroit contre l'irrégularité de

l'élection de cet Evêque, àc lui reproche furtout d'avoir reçu

publiquement l'invefliture de la main d'un Laïc, qu'il ne devoit,

dit-il , recevoir que de la main de l'Evêque de qui il avoir reçu

l'Onction Epifcopale. Il entreprend de montrer que 1 inveltiture

efl; une hérefie 6c la même que la fimonie. La raifon qu'il en
• donne eft que les Laïcs ne donnent l'inveftiture que dans la vue
• d'en retirer de l'argent ou quelque chofe déquivalent , ou de

Epin. II. fe foumettre celui qui reçoit l'inveftiture. Il fait voir aulTi qu'il

eft défendu aux Evêques d'exiger des Moines une rédevance

annuelle pour les Autels qu'ils leur accordoient ; Ôc parce que

Ulgerius, Succeiïeur de Rainaud dans le Siège Epifcopal d'An-

gers , allcguoit là-deiTus l'autorité du Concile de Clermont en

ïops'jGeofîroi qui y avoir alFifté , lui dit que le Concile avoit

décidé tout le contraire, ôc condamné comme fimoniaque le

rachat des Autels.

E/i/?. 13- XVIII. Il y a plufieurs lettres à Hildebert, Evoque du

Mans; dans celle qui eft la vingt-troifiéme , on voit qu'alors le

jeûne des Quatre-Temps d'Eté n'étoit pas fixé à un certain jour

f)ar
toute l'Eglife des Gaules ; le Concile de Clermont en lopç

e fixa à la femaine de la Pentecôte (6). Hildebert avoit prié

l'Abbé Geoffroi de lui abandonner le Moine Jean dont il avoit

(a) Sirwund. in n»tis ai efijl.ri Go- I (h) Concil. Arvtrncnfe , cjp. x7«

iofredi. ù" tom. j. i , Bibliot. Pat. fog. loi.
|
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befoiii pour quelque bâtiment ; il lui marquoit en même tems.

que ce Religieux étoit de retour de fon voyage de Jerufalem.,

GeofFroi lui répondit que ce Moine auroit mieux fait de vivre. ^ï''fl-
^4.'

fagement dans le Monaftere que d'aller en pèlerinage ; de re-

venir en droiture à Vendôme , que daller d'abord au Mans f

qu'il ne lui étoit pas expédient pour le falut de fon ame de

demeurer ailleurs que dans le Monallere d'où il s'étoit fauve,

qu'en tout cas il devoit commencer par y faire fatisfaclion de fa

faute, qu'enfuite il pourroit aller au Mans; il ajoutoit que fi cç

Moine refufoit de revenir à Vendôme, & les remèdes de la

pénitence qu'on lui offroit,il l'excommunieroit comme un facri-

Icge jufquh ce qu'il eût fatisfait pleinement. L'Evêque Hilde-

bert ne laiiTa pas de retenir chez lui le Moine Jean , ce qui obli-

gea GeofFroi de le menacer une féconde fois d'excommunication E^ifl. 1^,2?»

s'il tardoit à fe rendre en fon Monaftere. Eniin il lui Ht une Z^-

troifiéme monition , ôc le voyant oblliné, il l'excommunia, &;

notifia fon excommunication par une lettre circulaire à tous

les Evêques , Abbés & Fidèles de la Sainte Eglife. Il fupplia

Hildebert, non-feulement de ne plus communiquer avec ce

Moine rébelle , mais auffi de le lui renvoyer,

XIX. Ayant appris que Rannulfe, Evêque de Saintes, Eyiji, 33;

avoit pris connoifiance de quelques affaires qui concernoient

l'Abbaye de Vendôme, ôc qu'il vouloit en juger , il lui écrivit

que tout ce qu'il feroit à cet égard fans l'autorité du Saint Siège

de qui ce Monaflere dépendoitj feroit regardé comme nul ôç

de nulle valeur. Il s'oppofa à Pierre , SuccelTeur de Rannulfe , £„;•(;_ ^q.

qui vouloit fruHrer lAbbaye de Vendôme des offrandes de

çonfeffion dans une certaine Eglife , ôc les donner au Prêtre qui

la deffervoit. Geoffroi fe fondolt fur une poffelfion paifible de

trente ans , Ôc fur les Bulles des Papes ; il fe fait cette objeclion:

Si vous dites que celui-là doit recevoir l'offrande de confenioif

à qui le Pénitent cpnfefie fes péchés , vous pouvez dire dç

même que loblation faite fur l'Autel appartient à celui qui

chante la Meffe , ôc que l'oblation du mort elt à celui qui l'en--

terre; alors le Prêtre qui eft notre Miniflre aura tout pour lui,

ôc nous qui fervons jour ôc nuit dans ces Eglifcs , nous n'aurons

rien. On voulut encore troubler l'Abbaye de Vendôme dans la £„,-* .ji

polfeflion où elle étoit de percevoir la dixme des falines dépen-

dantes de l'Evêché de Saintes, dont elle j.ouinoit paifiblement

depuis foixante ans. Pierre ^ Evêque de Saintes, difoit pour

raifon, que lesEccléiiaftiques ne dévoient point payer de dixnies»
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Geoffroi répond que les Eccléfiaftiques ne doivent point de

dixmes fur leur propre territoire , niais qu'ils en doivent

pour les biens qu'ils poifedent fur le territoire d'autrui , que tel

eft l'ufage de l'Italie ôc de la France où les Eglifes fe payent

mutuellement la dixme , les grandes Egl'fes aux petites , ôc les

petites aux grandes
;
que l'Abbaye de Vendôme en payoit aux

autres, & qu'elle en recevoir; que jufques-là lEvêque de Saintes

n'avoit formé là-defTus aucune difficulté. Geoffroi joignit à fa

lettre à l'Evêque Pierre les privilèges que l'Abbaye de Vendôme
avoir reçus des Papes Urbain IL ôc Callixte IL II parle dans fa

Epijt- 43- lettre à Rainaudj apparemment l'Evêque d'Angers, d'un Con-
cile qui devoir fe tenir non à Crémone, comme on l'avoit dit

d'abord , mais à Rome : c'eft peut-être celui que le Pape Callixte

II. y tint en 1123. Geoffroi eut ordre d'y venir, mais il craignoit

de s'expoferàun fi long voyage tantàcaufede la rigueur delà

faifon ,
que de fes infirmités.

,. XX. Geoffroi de Vendôme fut très uni avec faint Hugues ,Livre . .
o '

quaméme. AbbédeCluni; mais il eut un petit différend avec Ponce fon

Bpjî. I » !• fiicceffeur. Il avoir reçu à Cluni un Moine de Vendôme nommé
Pierre. Geoffroi nefçachant par quel motifce Moine avoit quitté

le lieu de fa féconde régénération , c'eft ain(i qu'il appelle la

profeffion monaftique , écrivit à Ponce qu'il ne lui étoit pas

permis de le retenir , fans fon agrément , & que quand il auroit

a Cluni des privilèges à cet égard, ils feroient fans autorité,

puifqu'ils iroient dire£lement contre la règle de faint Benoît.

Geoffroi excommunia donc le Moine Pierre, jufqu'à ce qu'il

^sill. 13. revînt à réfipifcence. Gautier, Abbé de faint Serge, avoit donné

l'Habit monaftique à un nommé Garin , ôc s'étoit faifi de tous

fes biens ,
quoique Garin fe fût engagé à l'Abbaye de Vendôme

,

ôc lui eût fait donation de ce qu'il poffcdoit. Geoffroi en écrivit

à cet Abbé 6c revendiqua la perfonne de Garin, ôc ce qui lui

appartenoit. On célebroit folemnellement à Vendôme la Fête

P .- dclaSainteTrinité.Geoffroiy invita Bernier Abbé de Bonneval,

qui étoit comme Vendôme , fituée dans le Dioccfe de Chartres.

Cet Abbé ne s'étoit pas moins déclaré que Geoffroi contre

réle£tion de Rainaud d'Angers , la regardant l'un ôc l'autre

EpiJ}. 16. comme fimoniaque. Geoffroi informé que Bernier penfoit à faire

une féconde fois le voyage de Jérufalem , l'en détourna, difant

qu'il lui fuffifoit de l'avoir fait une fois ;
qu'il auroit même pu

s'en difpenfer , n'étant pas pollible de concilier l'obfervation dô

la règle de faint BeaQÎt , avec un voyage de cçtte nature.

XXL II

^fiji.
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XXL II eft porté dans la même règle qu'un Religieux ne peut Epif.. it,

fe prefcrire des abflinences particulières fans la permiiTion de

fon Abbé. Ce fut par cette raifon que Geoffroi défendit à un de

fa Communauté , ou du moins ,
quidépendoit de lui , d'exécuter

.le voeu qu'il avoit fait de ne mant^erque trois jours de la feniaine.

Outre le danger de vanité qu il trouvoit dans ces fortes d'abfîi-

nences , il lui paroifToit qu'il vaioit mieux manger chaque jour,

que d'excéder dans le manger après une longue abflinence ; mais

qu'en donnant au corps une nourriture néceffaire , on devoir

s'abftenir des vices, 6c pratiquer les bonnes oeuvres. Enfin il

décide que l'abftinence corporelle ne peut feule procurer le

falut , fi elle n'eft accompagnée delà fuite du mal ôc de la pratique

du bien.

XXII. Il dit dans une de fes Lettres adreflceà Radulfe, E'i,'?. j».

Prieur de Vendôme, ôc aux Frères de la Communauté, qu'il n'a

^ù célébrer avec eux la Fête de Pâques , à raifon d'une infirmité

qui l'avoir obligé à fouffrir phifieurs opérations violentes pour

une excrefcence qui lui écoit furvenue fur le dos. Il ajoute que

ces opérations fe firent à Fontevraud ; & il parle des Religieufes

•qui le foub£;erent en cette occafion , en des termes qui tont voir

combien il les edimoit , & en quelle coafideraxion il ctoit dans

ce nouveau Monadere. Cela pi;roit encore mieux par la charte

<ic Société, entre l'Abbaye de Vendôme & celle de Fontevraud

,

où Geoffroi efc nommé avant tous les Abbés
,
qui eurent part à

cette union de fuffrages pendant h. vie ôc après la mort. Ces

raifons <?<; quelques-autres ont donné lieu de douter que la Lettre EpiJ!. ^7.

de Geoffroi à Robert d'Arbriffcl , Fondateur de Fontevraud,

fût de lui
,
parce qu'elle n'cfl point honorable à Robert. En eiiet,

•Geoffroi l'accufe d'indifcretion dans la trop grande famiiiariré

•avec les femmes qu'il avoit fous (a conduite ; de leur parler fou-

vent en particulier, de dormir entr'cUes
,
pour mieux combattre

les tentations de la chair ; d'être toujours d'un air gai avec

•quelques-unes , & de ne parler à d'autres qu'en termes durs ; de

leur faire même fouffrir la i'aim ôc la foif en leur refufant les

-befoins de la vie. Marbode de Rennes lui faifoit les m3mes Mnrhi!,

reproches, & à fes Difciples. Il blâmoit encore l'extérieur., lin-
*"^'-''

"
*'*

gnlier de Robert, fa longue barbe, fes pieds nuds , fon habit

déchiré, peu convenable à Ion état.j car il étoit Chanoine ôc •

Prêtre.

XXIII. On fe fonde encore fur ce que cette Lettre ne fe Le Lwreà

lit pas dans le Recueil des Lettres de Geoffroi , que l'on conferve ^^^^^-^ ^'-^r-

TQ:aeXXL Bhbb
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brilTel eft de dans l'Abbaye de Veadôme ; fur ce que Bollandus dans fes
Geo.koj. annotations fur la vie de Robert d'ArbriîTel au vingt-cinquième

de Février , dit que le Père Sirniond s'efl: repenti d'avoir publié

cette Lettre parmi celles de Geofîroi , l'ayant jugée apocryphe
,

, après l'avoir bien examinée ; & fur le témoignage de Dom
Vincent MarfoUe, Prieur de Vendôme, qui, le ^ de Février

15^2 , attefta qu'elle ne fe trouvoit pas dans le mantifcrit de
cette Abbaye, qui contient les Lettres deGeoftroi. Mais quand
celle qui efl adrelfce à Robert d'Arbriffel ne fe trouveroit pas

dans ce manufcrit , elle étoit conflamment dans celui de l'Abbaye

de laCoultureau Mans, fur lequel lePere Sirraiond l'a publiée

avec les autres de GeotFroi. Dom Mabiilon l'a vue encore dans

un manufcrit ( a j de la Biblioteque de fainte Croix à Florence.

Ce Père foutient que le Père Sirmond l'a vue aulFi dans le

manufcrit de Vendôme , & qu'il s'ell: fervi de ce manufcrit peur

la donner au Public. Il ajoute, que ceux qui ont écrit le contraire

à Bollandus , l'ont trompé ; qu'il eft vrai que l'on a arraché du
manufcrit le feuillet où étoit le commencement de cette Lettre,

mais qu'il en refle encore plus de la moitié. Monfieur Ménage

,

dans rFIiftoire de la Maifon de Sablé , dit {b ) que cette Lettre

a été arrachée du manufcrit , 6c croit que c'a été à la prière de
Jeanne de Bourbon légitimée de France, Abbefle de Fonte-

vraud. Il dit encore avoir appris de M. d'Herouval , de DomLuc
dAcheri ôc de M. de Sainte Beuve, que le Père Vignier de
l'Oratoire a fupprimé , aux inftances delà mêmeAbbeffe, un
écrit qu'il avoif d'un Moine de faint Florent de Saumur, appelle

Pierre , conforme à la Lettre de Geortroi de Vendôme.
ïïn quel XXIV. Mais en quel tems cette Lettre & celle de Marbode

V f
'' "''^,

, furent-elles écrites ? Il efl aflez vraifemblable crue ce fut dans le

écrits. rems que Robert allant prêcher de coté & d'autres, étoit fuivi

de grandes troupes de l'un & l'autre fexe , qui logeoitnt dans des

Hôpitaux 6c des Hofpices. C'efl ce que ditMarbode. MaisCieof-

froi femble dire que Robert avoit déjà bâti Fontevraud. Mais
Iruits vagues 6c incertains: Audivin.us

, fiait fama /parfit , /o-

quuntur. Or on fçait combien il eft ordinaire au Peuv">ie de calom-

nier les Ecclcfiaftiqnes lorfquils ont des relations avec les per-

fonnes du fexe , fut-ce même pour des raifons de pieté 6c de

religion. Qu'on lrfc-( c) ce qui arriva à faint Jérôme pour avoir

(a) l/jahillon. lib. if. Annal. nujii,\ (b) Pag. loS.

M' ^i'-J^. U4, -iiS- I (O Voyez Tcm. lo, ^'j^, 176.
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perfLiadé à beaucoup de Dames Romaines de qintççc leckt du
monde pour mener une vie cachie en Jefus-Chrift. La calomnie

ne l'dpargnapas , & peu s'en fallit qu'on n'attentât à fa vie. Les
Ecrivains contemporains de Robert d'ArbrilTel , rendirent un
t<fmoignage public à fa vertu. Le Pape Pafchal II (a), i'ap-

pelloit un hommedegrande pieté ; Robectdu Mont , un homme
propre à gagner les âmes à Dieu; Pierre, Evêque de Poitiers,

un homme Apoftolique , zélé pour la prédication de la parole

divine ; qui par le tonuere de fes exhortations , avoit retiré du
luxe grand nombre de perfonnes des deux fexes. Geoftroi de
Vendôme fe convainquit par lui-même delà fauffeté des bruits

répandus contre la conduite de Robert 6c de fes Difciples. Il

entra , comme on vient de le dire , en focietc de prières avec la

Communauté de Fontevraud, dont il parle (b) comme étant

compofée de Filles agréables à Dieu parleur pieté.

X X V. Sa Lettre à Hervé & à Eve reclus , eu une exhor- Epijf. 48.

tation à la perféverance dans l'état de perfettion qu'ils avoient

embrafTé. On connoilToit depuis longtems deux fortes deReclus;

les uns fans s'être exercés dans la difcipline monafiique , l'cmbraf-

foient 6c fe renfermoient pour la pratiquer dans des cellules

proches des Fauxbourgs des Villes. C'étoient plutôt des ombres

de Moines
, que des Moines mêmes. Le Peuple les appelloit

Hermites ou Reclus. D'autres après avoir vécu longtems dans

\m Monaflere, en fortoient, Ôc par le défir d'une plus grande per-

fedion alloicnt s'enfermer dans des cellules éloignées. Il paroît

que les Reclus à qui Geoffroi écrivit étoient du nombre des

premiers. Le Père Sirmond dans fes Notes fur cette Lettre,

rapporte quelques vers ïambes de Théodore Studite , où il pref-

crit les devoirs des Reclus- Dans la Lettre fuivauté
, qui eft

encore à Hervé, GeolTroi dit: Nous ne cherchons point les ''^'" '^ '

richeffcs dans ceux que nous recevons pour être Moines ; mai»

s'ils offrent quelque chofe , nous le recevons , fuivant qu'il eil

porté dans la règle de faint Benoît: Car notre Ordre exige de

nous que nous nous appliquions , non à acquérir des ricli-rlTcs

temporelles , mais à gagner les âmes à Dieu.

XXVI. Les Lettres du cinquième Livre font , ou decompli- . J/"^^
ment , ou de morale. Celle qui eft adreffée à l'Archidiatrtej ,,.,'j. ^^<;.

'

Carnier qui avoit été fbn maître , contient des motifs très-^ Epijl. 14.

(,al PrôefM.mtcm.ijop:rum Sirniund,
| ( i ) L;'i.>t> . ff''*- ?'•

Ebbb ij
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preflans pour quitter le monde ôc fe donner entièrement att:

îervice de Dieu. Celle qu'il écrivit à Guillaume, qu'il avoit

aulîi eu pour maître , eft intérefiimte. Guillaume étoit de fenti-

rnent qu'il n'y avoit que quatre péchés que l'on dût confefTer

pour en obtenir le pardon; fçavoir, le paganifme,. le fchifme,

rhérefie , le judaifme. Il fe fbn:ioit fur un endroit du cinquième

livre des Commentaires du vénérable Bede fur l'Evangile félon

faint Luc, qu'on y lit encore. Mais GeofTroi fait voir que la-

confedion dont parle cet Interprête , doit s'entendre de la con-

feffion publique
,
parce que ces quatre péchés attaquant direc-

tement i'Eglife univerfeile , ceux qui en font coupables doivent ,

pour rentrer dans l'unité de I'Eglife, fe confefTer à elle, & non'

ViU Prêtre feul , des péchés qu'ils ont commis contr'elle. Rieiv

donc de plus certain , conclut Geoffroi {a)
,
que tous les péchés

& les crimes ont befoin de confedion &. de pénitence ; ôc quoi-

qu'il y en ait qivi femblent devoir être expiés par une péniten-

ce publique, il n'y en a point toutefois que l'on doive confefler

publiquement fi ce n'eft ceux qui tâchent de corrompre la foi'

commune de I'Eglife. Dans la dernière Lettre adreffée à Ra-
dulfe de Beaugenci , Geoffroi dit qu'il ne fe croit pas' permis de
renvoyer dans le monde , ôc avec l'habir du monde pour recueil-

lir unefucceiîion, un jeune homme qui avoit pris l'habit Reli-

gieux à Vendôme. Ses parens objettoient qu'il n'avoit pas

encore fait Profèirion. Geoffroi répond qu'il en avoit du moinsr

l-a volonté', ôc qu'il l'auroit déjà faite s'il le lui avoit permis.

T hi ('u
XX Vils Ces Lettres font fuivies dans l'édition du Pcre

fîorps &. ûit Sirmond , de plufieurs petits Traités fur diverfes matières. Le
San? du Sei premier efl intitulé : du Corps' ôc du Sang de notre Seigneur

îSj.Opafful' Jefus-Chrifl. Geoffroi y déclare en- termes très-clairs ôc très-

'. précis
,
que le pain ôc le vin que l'on niet fur l'Autel [b

)
, n'onc

rien avant la confécrat'von
,
que leur propre nature de pain ôc de-

(a) Ccrmmeft.-, nihil Iîoo certfas
, J

& viiri naîorpm^linbfnr: ira poft confecra-i

t.onrir. niiUr^ni nr.turnm , iiull:im niate-

rian: p'-nis vel vini retinfiu, nid quaiituni

ad I.;): 'rem, fptcicni & CK^or-'m. lioc

t.initii pvi)pttr infîr*nJU!t(.nv hoinirmin ^
imbecillitiitcin Kïc eft

iii;^ lira eaïk-i.jrue xfr* rfri>. Cr.ro , non
alla , qi;s ccopcrante ipiriiti San^to con-

ccpta, nataeftde Maria Viri,'ine- & padît

in Crcce. Godofrid. lïb. de Ccrport &
Surigui/ic DonMii,pag. jij.

omnia prccata vcl criinina conlctïior.e

iniligcre & pcpiwniia , & oupmviî quar ';ini

ex iptîs pcr pub'icam penitetitiam puni ri

YJi'eamup, null i t.'.nicn ;;l;a publica' con--

fCillone npus hibcnt , nid caj qiia: i ou;-

jnunom Ecclcfî-.r fidem violare conaniu?;

Godofrid. Ub. 5 , f^i,','. 16.

,xb) Prius qujJcm panis & vinum fupcr

rltare poniintiir: fcd fitiit ante conlecra-

tionem i.ihal aliud- prartcr proprJnm panis
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vin; mais qu'après la confdcration ils ne retiennent rien de la ma-

tière ni deîafubftance ou nature du pain 6c du vin, que la faveur,

l'apparence ôc l'odeur ; ôc qu'ils font en vcritc la même & vraie

chair^qui eft ndedela ViergeMaric par l'opération du S.'iii'prit.ôc

quia fou (î'ert fur la Croix. Il ajoute, que c'eft uniquement par

ëgard pour notre foiblefTe , que Jefus-Chrift fe donne à nous fous-

Icsefpeces du pain & du vin
,
parce que s'il nous apparoiiToit

avec fa chair glorieufe & impaiiible , nous ne pourrions en fou-

tenir l'éclat , vu que les Apôtres ne purent même en foutenir la

fplendeur à la T ranslîgaration , lorfque cette chair êtoit encore

mortelle ôc corruptible ; que fi l'on demande comment lepaiiy

& le vin peuvent devenir la chair ôc le fang de Jefus-Chrill , ih

ne faut que faire attention
,
que le Seigneur ayant tout crée

de rien , il lui eft plus facile de changer en mieux une choie

créée.

X X 'V I IL Pierre ds-Leon , Cardinal de l'Egiife Romaine , Traité a*-

avoit confultéGeofiToi fur les invcliitures. Cet Abbé lui répondit * *-'''-;,'"-''uot-.

par un 1 raite
,
qui a pour titre : Ue 1 Ordination des bvcques ,• & .ie ) invei-

ôcdes Invefliturcs. 11 y enfeigne
,
que comme le Baptême fait

J-"-.;'''^

'^^^'

un homme Chrétien , ainfi l'éiedion ôc la confécration font \in <;'^'ï.Gp,frç^i,.

Evêque ; que comme il efc impolfible d'être Chrétien , fans avoir ;•

reçu le Baptême , on nepeut non plus être Evêque fans étedion

& confécration ; que ces deux chofes font tellement nécefllures

,

quela confécration fansélcdion , ôc féledlion fans la confécra-

tion , ne fuffifent pas pour faire un Evêque
;
que la confécratio!!

eft nulle , li elle nefl précédée d'une élection Canonique
; que le

Clergé tient h. place de .lefus-Chrift dans léiection , 6c les

Evêques dans la confécration
; que tous les autres peuvent bien

demander lîn Evêque , mais non pas l'élire , ni le facrcr : qu'ainll

tous ceux qui cherchent à parvenir à lEnifcopat par une autre'

voye , n'entrent pas par la porte dan3lervlini'aere,ô: doivent être

regardés comme des violeurs. Il rejette lopinion de ceux qui'

avançoicnt que tout eft permis à l'Eglife Romaine ,ôc qu'elle"

peut faire par difpenfe, le contraire de ce qui eft prefcrit dans

lesLivresfaints. Cette Eglife , dit-il , n'a pas plusde pouvoir que
faint Pierre , ni que Jefus-Chrift, qui n'eft pas venu pour abolir

la Loi , mais pour l'accomplir. Elle doit donc uferde lapuiiTance

que Jefus-Clirift lui adonnée, non à fa volonté, mais félon la

tradition de Jefus-Chrift. S'il arrive que le Pape foit averti par

quelqu'un defes inférieurs , de corriger ce qu'il a fait de mal en'

excédant les bornes de la juftice , il doit recevoir cet avis ,
B b b b iij
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,

comme falnt Pierre reçut celui Je faintPauL Quant àroplnion

de ceux qui croyoient que les Laïcs peuvent donner i'inveftiture

d'un Eveché ôc autres Bénéfices , il la taxe d'hireiie , &. foutient

qu'elle cil limoniaque , en ce que les Laïcs ne la donnent que
pour quelqu'interét temporel , comme de recevoir de l'argent ,

ou de s"aiTuji;ttir les Evêques. Sa raifon de traiter cette opiaic:i

d'hérefie , ell
,
que l'anneau & le bâton pafî:ora!

, par iefque;s fe

donne i'inveftiture, font les fignes fenfiblesde la puifTancefpiri-

tuelle de l'Evëque , & que coniéquemment ils appartiennent au
Sacrement & à l'Ordination. C'efl fur ce principe qu'il foutient

CfKijcu- j. g.^^Q^g j^j^j yjj autre Traité adreflé au Pape Pafchal , que I'in-

veftiture eft une iiérefie , comme la fimcnie.

•
"^a-'"^.'''^

XXIX. Dans le Traité fuivant qui eft le quatrième opuf-

acco îkes' cule , Geoffroi aifiingue deux forres d'inveditures ; l'une, qui
auxRoiç, r'5'- met le dernier degré à l'Ordination de l'Evcque i

l'aurre, qui le

$^^9. Cpujiui.
j^^y-jj-fit. Celle-là e.T: de droit divin ; celle-ci ell de droit immain,
& les Rois peuvent la donner à l'Evcque après l'éieclion Cano-
nique ôc la confécration

,
parce que les biens temporels que

l'Eglife poilede, elle les tient de la libéralité des Priiices. C'eil:

la do-lriîie defaint Auguflin. Aïais , comment peuvent-ils don-

ner cette inveiliture ? Geoffroi dit qu ils le peuvent, en leur

accordant la polf^ lion de leurs revenus , leurs fjcours , leur

protection ; ôc qu'il importe peu par quel figne les Rois donnent

cette forte d'inveftitureaux Evêques. Il ajoute, que lEglifëa

fon règne, fa jufrice , fa liberté , mais qu'elle doit prendre garde

de ne poia: exxeder dans l'ufage de fcs cenfures , de peur de

rompre le vafe dont elle veut orer la rouille. Il cite un palfage

de fàint Augullin contre Parmenien
,
pour faire voir qu'on ne

doit pas e."Communier celui qui a la multitude de fon côté , étant

plus expédient de pardonner à un coupable
,
que d'exciter un

fchifme. On remarque que Geoffroi eil le premier qui ait em-
ployé l'allégorie des deux glaives

,
pour marquer les deux puif-

fances, la fpirituelle ôc la temporei'e. Notre bon Seigneur ôc

notre Maître Jefus-Chriff a voulu , dit-il
,
que le glaive fpirituel

ôc le matériel fcrviffent à !a défenfe de fon Egîife. Que fi l'un

émouffe l'autre , c'eft contre fon intention ; ôc c'efl ce qui ote la

jufiice de l'Etat ôc la paix de l'Eglife , ce qui caufc les fcandalcs

& les fchifmes : d'où fuit ia perte des corps ôc des âmes.

Traité de; XXX. Lc cinquième opufcule qui eft encore adrelTé au
dirpi-nfes

, PapeCalixte, traite des difpenfes. Geoffroi croit qu'il y a ccr-

^^îifLul. j. tains cas ch l'Egl'ife ne peut les refufcr. IVfciis il veut qu'on ne les
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accorde ni par faveur , ni par intérêt, mais uniquement par une

pieufe condefcendance , en permettant quelque chofe de moins

parfait
,
plutôt que de mettre la foi en péril ; avec intention de

rétablir la règle dans un tems plus convenable. C'eft par cette

raifonqueles Apôtres faint Pierre & faint Paul ont quelquefois

ratiqué les cérémonies de la Loi
,
pour empêcher que les Juifs

"udent fcandalifcs. On peut aulli , & on doit même changer par

difpenfe les coutumes des Eglifes & des iMonalleres , mais pour

y établir un plus grand bien, au lieu d'un moindre. Mais il ne

faut jamais permettre le mal , ni le faire , Ci ce n'efl: qu'il y ait du
péril pour la foi, & qu'on puiiïe ènfuite corriger ce mal. Car
ceux qui font du mal pour qu'il en arrive du bien, font condam-
nés parfaint Paul.

XXXI. Il y a un troifiénte Traité au Pape Calixte , dans '^.''''^

f"••/Il • iT-'i • aïKiMtcs lie

lequel Geolîroi établit pour principes
,
que l'Eglife doit toujours l'h relire, pn^.

être Catholique , libre ôc charte : Catholique, parce quelle ne '"^-Opurcuî.-

peut être ni vendue, ni achetée ; libre
, parce qu'elle ne doit

pas être foumife à la puifllmce féculiere ; charte ,
parce qu'elle ne

doit pas être corrompue parles préfens. Si une de ces trois qua-

lités manquoit à l'Eghle , elle ne pourroit être regardée comme
ia véritable Epoufe de Jefus-Chrili, qui en fa qualité de boa
Farteur , demande une Epoufe fidelle , li'*re & charte.

X X X 1 1. Geoffroi adreiTa fon feptiéme opulcuie à deux de T^iirA ^^

fes Dlfciples , Hamelin ôc André. C'eft une explication allepo- j;^'''-^^ '^^^~'

rique de l'Arche d'Alliance & delà fortie d'Egypte
,
parrapp'^rt ^oi, Cpujiu'.-

à l'Eglife. Il eiuend par l'Egypte, le monde; & par Pharaon, 7-

le Démon; par le peuple Hébreu , les Fidèles; par Moyfc,
Jefus-Chrirt ; par la Mer rouge , le Baptême &c la Pénitence;

par le Tabernacle , l'Eglife , c'eft-à-dire , ranêmblée des Juflcs ;

par les peaux qui couvroient le Tabernable , la mortlHcation des

paiFions vicieufes. Il propofe en peu de mots ce que la foi nous
oblige de croire touchant le myftere de la" fainte Trinité ; & pour

rendre ce myftere croyable , il rapporte divers exemples des-

chofes naturelles , où une même nature & mênie fubftance eftr

diftinguée en trois. La même eau produit une fontaine, un
ruiffeau , un étang. Continuant fon allégorie, i! dit: Nous oiTrons

de l'argent pour la décoration du Tabernacle , lorfque par une
vraie & fainte coafeffion nous purifions nos âmes de toute la .

contagion du péché & du crime. Mais où, à qui, ôc quand fe

doit faire cette confeiTion ? Dans l'Eglife Catholique , à fon;'

propre Pafteur j furtout , lorfqu'on eft en faute, Hms attendre
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qu'on fe trouve à l'extrémité , étant très-rare que ceux qui atteta-

.dent au dernier jour de leur vie pour fe confelTer ^ parviennent

aufalut. L'Arche d'Alliance renfermoit la Loi. Elle étoitcom-

pofée de bois delethini qui font incorrupt!b!.es. D'oùnou:^ .ippre-

nonsque notre anie &c notre mémoire doivent avoir préfens les

comniandemens de Dieu, les obferver afliduemcnt , ôc être,

•pour ainfi dire , l'armoire de la pureté , & le fceau de la chadeté.

Traite c'a XXXilL Dans ie huitième opufculeGeoffroi explique les

Baptcmç, ce effets du Baptcme , de la Confirmation, derEuchariltie, & de

tLn°"&'^'i;ë rCuiSlion des Malades. Le Baptême remet les péchés par le

l'Eucluriftie, Saint Efprit. On l'invoque dans la Confirmation ahn qu'ilvienne

Çf^v'f'o Jiabiterdans la Maifon qu'il a fanctifiée, qu'il la défende , (iu"il

Ja protège. La Conlirmation doitctre donnée par les t.vcques ,

& (ur le front , comme étant la marque de la dernière perfedion

,

& parce qu'il efl très-parfait de confeflbr hauteme-.t !e nom de

Jefus-Cb.rin. L'Ondicn des Malades accorde une féconde fois

la rémiihon des pèches par le Saint Efprit , afin que la miferi-

£;orde ne manque au Chrétien , ni pendant la vie, ni à la mort-

Par h Communion du Corps oc du Sang de Jefus-Chrifc lame
Chrétienne reçoit !a guerifon des blefiures que fes péchés lui ont

faites ; elle efl rétabiie dans iétat du faiut écernel , ôc devient ua
même Corps avec Jefus-ChriO-.

'Trm- .'e II
XXXI V. On réïterele Sacrenicnt, lorfqu'on le donne une

•rciteriirion feccnde fois , dans la jicrfuafioa qu'il peut fe réïtcrer ; comme
iiii Sacre- feroit cekfi qui ayant déjà été baptifé , fe feroit baptifer de nou-

^^96. dpufcii''.
'^'Ç'iu dans l'intention d'obtenir la rémiihon du péché originel , ôc

^. des actuels. Mais celui-ià n'eftpas cenfc réitérer fon Baptcme, qui

fe plonge plufieurs fois dans les eaux bapiifmaies
,
pour une toute

iiutre Cm ; de même qu'on ne réitère point le Sacrement de Con-
iirmation à celui que l'on oint fur le front après lui avoir fait

l'ontlion fur le haut de la tct-e. Geoifroi enfeignc que Tondioii

des Malades étant un grand Sacrement (a )', on ne doit point

la réitérer, & dit que l'on ne doutepoint qu'il ne nous foitvenu ,

coninie les autres Sacremens, de la tradi i ion desApôtres. Il donne

pour raifon de ne point réitérer les Sacremens , le danger

qu'ils ne tombent dans le mépris , en les rendant trop communs.
Traif? i!o la XXXV. Noiis ics rcccvons gratuitement , nous devoirs

(i) Oiidio ir.fîrmorum mn^oum Sa- \ hcr?.ndiim, pag ^96 fOpiif.ul^p.

i/anicii«imeftj& iiko iiuUa xatione eft |

donc
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donc les adminiftrer gratuitement. C efl fur ce principe qu'il ^^^ Evoques,

enfeigne
,
qu'il n'eft pas permis à un Evêque d'exiger quelque ^3pùnJf \o,

chofe pour les bénddidions ôc les confccrations
;
que non-

feulement c'eft une (Imonie de recevoir de l'argent pour la

bénédidion d'un Abbé
;
qu'il y en a au.Ti de l'obliger à faire une

profellîon
,
par laquelle il s'engage envers lui à des chofes qui

font contraires à la profedîon Chrétienne , c'eft-à-dire , à lui

être fournis. Il trouve dans cette profefTion les trois efpcces de

fimonie
,
que l'on diflingue dans les Ecoles. On commet la

fimonie delà langue, lorsqu'on lit publiquement cette profef-

fion. On la commet de la main , lorfqu'on met fur l'Autel , le

papier où cette profelllon efl écrite. On la commet de fer-

vice , lorfqu'on rend à l'Evoque celui qu'on lui a promis indif-

cretement.

XXXVI. Geoffroi prefcrit dans l'onzième opufcule , la '^^^'-'i fur

manière dont les Moines doivent ou s'accufer^ou fe défendre
Ce "c"cni-,rrer

dans le Chapitre. Ceux qui accufent leurs frères , doivent le fiire lians k-Ùmpi-

fanshaîne & fans menaces , laiffant à l'Abbé, ou au Prieur, le ^''p^)"'^^'

foin d'examiner la faute & de la punir; ceux qui font accufés
''''''*

doivent, eu reconnoître humblement leur faute s'ils font cou-

prables , ou s'excufer avec douceur , s'ils font innocens.

XXXVir. Dans l'opufcule fuivant , il s'explique fur les trois ve«Mrnfte<-
vertusnéceffaires aux Paileurs del'Eglife i la jufiice, ladifjre- f.n'rrs m-.xPnf-

tion , la prévoyance. Si l'une des trois manque, les deux aucres
''^•"'

a "/*,'

Icrventdepeu , OU de rien. i,_

'^

XXXVIII. Suivent deux dlfcours en forme deDialosue , r^-,- .

entre Dieu & le pécheur. Dieu lui reproche fon ingratitude 6c cr.tre Deu&
les prévarications; le pécheur s'en humilie & demande miferi- '^ ré»-hcur

,

corde. Dans un troifiéme difcours , le pécheur fe reproche à ofj'iJ.^V; ,

lui-même fes défordres ; l'abus qu'il a fait des grâces & des i'i,i5j'6.

bienfaits de Dieu , 6c s'excite à pénitence à l'exemple de la

Magdeleine. Le quatrième difcours efl: une prière à Dieu & à

fes Saints dans laquelle le pécheur confeffe en général fes ini-

quités , témoignant n'efperer de falut que par la mifericorde de
fon Sauveur.

XXXIX. Ces difcours font fuivis de quatre Hymnes, H-irmes^ie

dont la première efl adredée à la Mère de Dieu , & les trois ^-''•'^i''oi,pjg,

a-utres regardent la pénitence de fainte Marie-Magdeleine ; la*^^'

première efl: pour l Office des Vêpres; la féconde pour lOiiice

de iu Nuit ; la troifiéme pour les Laudes. Senrons Je

XL. Il nous refl:e de Geoffroi de Vendôme onze Gcoitrui de

TomsXXI. Ce ce
^'"'^"^'-
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Sermons : quatre fur la NaiiTance de J^fus-Chrifl ; un furfà.

Réfurreclion ; un furfon AfcenUon ; deux fur la Purification de
la fainte Vierge, ôcfes autres Fctes ; un furfainte ?vlagdeleine ;.

le dixième fur le bon Larron ; le onzième fur faint Benoît.

Geofirci déîiiiit la Pénitence , lliurable fatisfadion des péchés

paffés, &: une prévoyante foilicirude de les évitera l'avenir,

parcfi que nous devons tellement pleurer nos fautes palTées , que

nous n'en commettions plus dans la fuite , foutenus à cet efi'et du.-

fecours de Dieu pourles confdTer avec fruit , il faut auparavant
Pa;;. éi^. q^g notre cœur foit contrit & humilié. Il dit qu'il y a en Jefus-

Chrift trois fubflances unies en une perfonne,,la Divinité, le

corps & l'anie ; & que comme le Père , le Fils , ôc le Saint Efpric

p ^
font trois perfcnnes en une feulefubftance : de même le Verbe ,.

'*'
' la chair & lanie font trois fubdances unies en une feule per-

fonne
; qu'on ne doit point douter que Marie-Magdeîeinc ne

foit la même que la femme pécherelîe, qui alla trouver Jefus-

^ag. 6^7, Chnû chez Simon lePharifien ,,& qui fut la première à qui le

*i^- Sauveur acparut après fa PtéfurreÛion ; que le bon- Larron fe-

nammcit i^imas, ôc qu'il ètoit crucifié à la droite de Jefus-
P::^. 640, Ciirif]; • que la vie monaflique peut être regardée comme un

fécond Baptême, parce qu'en obfervant les règles prefcrites par

le faint Lègifiateur , on efface les péchés paffès^ & l'on fc prc-
"^^' ''"

munit contre les péchés futurs par une force femblable à celie:

que le Chré'tien reçoit dans le Sacrement de Confirmation.

_
Traité CCS X L L On trouve enfuite des Sermons de Geoffroi , le prlvi-

jT'^! T5 1^
'

^^-r,^ accordé à l'Abbaye de Vendôme par Thierry Evêque de

Chartres , d;!ns le Diocèfe duquel cette Abbaye ètoit fituée. Il

eft parlé de ce priv-ilege dans une lettre (a) de GeoiTroi au Pape

PafchalIL à qui cet Abbé fe plaint que Thierry ayant exempté

de la Jurifdiction de l'Evêque de Chartres , le Monafiere de
Vendôme , les Evêques de ce Siège ne lalifoicnt pas d'en traiter

les Moines avec empire. Ce privilège fur expédié en 1040 &
figné par l'Archevêque de Tours

,
par plufieurs Evêques ôc un

grand p.ombre d'Abbés & d'Eccléfiafliques. Vient après cela le-

traité de l'Ordination des Evêques ôc de rinvefliture des Laïcs..

Cç n'eft prefque qu'un compofédes deux , trois
,
quatre, cinq-

& fixiéme opufcules
,
que Geoffroi paroît avoir réunis en un.

même corps. Mais parce qu'il y a ajouté quelque chofe , ôc

i^^y'^ l:h. I , tgifi. 4 i'i nvt'u.

^4
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-qu'il en a fupprii-né d'autres , le Perc Sirmond a jugé qu'il ctoii:

bon de donner ce traité tc'pare'merit. Lorfqu'il Ht imprimer les

Ouvrages de GeofFroi , il n'avoit pas découvert fa lettre aux
Abbé & Moines de Cluni

,
pour leur demander d'entrer avec

^eux en focieté de prières. Doni Mabitlon ayant publié cette

lettre (a) dans fes Analecles , on lui a donné place dans la Préface

àa troifiéme tome des Oeuvres du Père Sirmond, des éditions

de Paris ôc de Venife.

XLII. Geoffroi ne s'eft point appliqué à châtier fon Hile , ni jugement

à le rendre élégant , mais il s'explique clairement, avec facilité ^^' écrits de

& avec force. Il prelTe vivement fes Adverfaires , & foutient î??".-'"'*^'-
.

avec reu les droits oc ceux de Ion Monaliere. 11 «en témoigna en ont ctc

.pas moins dans la défenfe de la difcipline de l'E^life ; 6c c'eit
^^''''•

furtout en ces occafions que l'on remarque qu'il fçavoit les

Canons , & qu'il étoit très-inftruit des règles & des devoirs de
la vie raonaflique. Ses Ouvrages furent mis au jour à Paris en
îôio in-S°. parles foins du Père Sirmond, & réimprimés en
la même Ville dans le troifiéme tome des opufcules de ce Père

en i5p5 ;
puis à Venife en 1728 chez Javarin. On les^ trouve

-auflTi dans le fécond tome du Supplément à la Biblioteque des

Pères ( è) ; ôc dans le vingt-unième de celle de Lyon en i 577,
Dans ces éditions , les Lettres de Geoffroi font accompagnées
d'un bon nombre de Notes de la façon de l'Editeur

,
qui fervent

à éclaircir piufieurs faits mentionnés dans ces Lettres ; parmi
-ces Notes il fe rencontre des Lettres entières ,foit d'Evcqucs ,

foit de quelques-autres perfomies confiderables
, qui ont rapport

aux matières traitées par GeoiTroi. Il y en a une , entr'autres , de
Geofllroi Evêque de Chartres , Légat du faint Siège, à Hubert

,

Abbé de Vendôme en 1
1 59, iai primée auiTi dans le vingt-unième

tome de la Biblioteque des Pères. Ai", de fainte Marthe en ont
publié une du môme Evcque dans le fécond tome(c) de la

Gaule Chrétienne. L'Abbé Hubert avoit demandé à Geoflroi de
Chartres (d) de qui il avoit reçu la bénédiction Abbatiale de
môme que Froraond fon prédecefleur, de lui donner une attes-

tation comme il les avoit bénits l'un 6c l'autre fans exiçer deux
la profeflion d'obéifTance ôc de fujetion. L'Evoque fcachanc

que Thierry, Evoque de Chartres avant lui, avoit exempté les

( .:^ Tv;.. 3 , Anul:ibr. ;>;^. -iS . , C-
j

(c ) Pag. 48^.
nov. edn.fol. p.ig. ijs.

j
{d) Tom. zi , Biblht.Pa:. pag. lot;

i.bji'ii^.^fil.

Ce ce ij
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Abbës de Vendôme de fa Jurirdiclion , ôc que les Papes
Urbain II. & Pafchal II. avcienr défendu aux Abbés de ce
Monailere de faire cette profeliion , accorda à Hubert l'attefta-

tion qu'il demandoit , ôc renouvella les privilèges de l'Evêque

Thierry en faveur de l'Abbaye de Vendôme , comme on l'a dit

plus haut.

CHAPITRE XXVII.
Pierre Alphonse, Juif Efpagnol ^ converti

â- la Foi Chrétienne

à i6rfc Al— ..«^

phonfe, Juif !• O On nom avant fa converfion étoit Moyfe ; il ne prit

Efpagnol v3' celui de Pierre' a) qu'àfon Baptême
,

qu'il reçut le jour
'^*'"^^"'*

(Je la Fcte de ce faint Apôtre , de l'an i i o5 , dans la quarante-

quatrième année de fon âge. Alphonfe- VI. Roi d'Efpagne,

le tint furies fonts de Baptême; c'eftce qui l'engagea à joindre

au nom de Pierre fon Patron , celui d'Alphonfe fon père fpiri-

ruel ; ôc c'efl fous ces deux noms qu'il efl: connu ordinairement..

Il fut baptifé à Huefca par les mains de l'Evêque de cette-

Ville. Aulii-tôt que les Juifs eurent appris fi converiion , ils

en furent extrêmement furpris
,
parce qu'ils le fçavoient habile

dans la connoilTance de la Loi & des Prophètes , même dans

tous les Arts libéraux.
Les .Tui;s jj_ j^çj, jjj^g difoient qu'il n'avoit renoncé au Judaïfme

, que

fr-M-nt de (a parce qu ayant mis bas toute pudeur , u n avoir plus que du
tonvcn'îjn. mépris pour Dieu & pour la Loi ; d'autres

,
qu'il n'avoit fait'

cette démarche
,
que pour n'avoir pas entendu la Loi & les

Prophètes ; ôc quelques-uns, qu'il ne s'éroir fait Chrétien
, que

pour contenter fa vanité ôc fon ambition
,
parce qu"il voyoit que

ceux de cette Religion l'emportoient fur- toutes les autres

lècles.

Ilcnproive I i I. Tous ccs jugemcns difFerens que ceux de fa Nation
lafoi:.'"'.pnr

pQffQJçnt de foii changement, l'obligèrent à en fiire connoîrrc

pi.b;n..
"^ publiquement les motifs. Il compofa a cet cflet un Ouvrage

ta forme de Dialogue entre un J uif ôc un Clucticn , fur la vérité.

;(j; Vrcfju, indiaiog. tom.ii.Billki.PAt.iig. 171.
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de la Religion Chrccienne ; qu'il divifa en douze Chapitres

,

dans lefquels il montre la vérité' & Texcellence de cette Reli-

gion , ôc répond aux objeclions de ceux qui la combattoient.

IV. Dès le commencement du Dialogue , Pierre convient Amlyfe J^

avec fon Interlocuteur Juif, qui prend le nomde Moyfe, que r.7j.°^''^'l%',

dans leur difpute on ne citera TKcriture que fuivant le texte -' , Biliitt.

liebreu ; il convient encore de Tautenticité de la Loi de Moyfe, '''^•''•^^- '/j-

ôc que la dotlrine en a été coniirmée parles Prophètes: Mais il
''' ''

foutient 6c prouve que les Juifs l'entendent trop charnellement

,

ôc qu'ils ne prennent pas le vrai fens des Prophéties. Il rapporte

divers endroits des livres intitulés: Bénédictions , Doctrines,

ôc autres qui étoicnt alors en ufagc chez les Juifs , où Ion voyoit

qu'ils croyoient Dieu corporel ;
qu'il ne réfidoit qu'enOccident ;-

qu'il fefachoit fouvent , au moins une fois le jour; qu'il pleuroit,

ôc que fes pleurs étoient la caufe de la captivité du Peuple

Juif, dont il ne pouvoit les délivrer. Pierre leur oppofeles mi-

racles que Dieu a faits autrefois en faveur de ce Peuple ; la plu-

part beaucoup plus coniiderables que ne feroit celui de les

délivrer de la captivité préfente. Il montre que les endroits de

l'Ecriture qui attribuent à Dieu iHi corps, des membres, de
la colère, du repentir, doivent s'expliquer allégoriquement

;

qu'il efl fpirituel de fa nature, éternel, fans commencement ôc

fans fin ; que le monde eft fon ouvrage.

V. Venant enfuite à la vraie caufe de la captivité des Juifs, q.j. i,

eu plutôt à leur difperfion , il fait voir qu'elle ncîï autre que'

le déicide, qu'ils ont commis en la perfonne de Jefn.'-Ciiriil-

;

le feul moyen de leur délivrance, eft de croire en lui; d'ob-

ferver fes préceptes ; que cette captivité a été annoncée parles

Prophètes ,. de même que divers prodiges annoncèrent la ruine

de Jeruialem fous Tite ôc Vefpaiien. Les Juifi- objeclcient : ce
n'eft pas nous qui avons vendu Jefus-Chrift , c'eft Judas Ifca-

rioth. Pierre repond : Vous lui avez confeiilé de le vendre , &
vous y avez confenti : Votre crime eft le même que le ficn.

Saicmon ne fabriqua peint d'Idoles : cependant il fut coupalile
,

parce qu'il permit h. les femmes 6c à fes concubines d'en la--

briquer.

V I. Les Juifs ne pcuvoient fe perfuader que leur captivité Cr-. j.

dût durer jufqu'à la lin du monde. Ils croyoient au contraire
,

qu'après qu'ils en feroient délivrés, leurs morts relTufciteroient

pour demeurer une.féconde fois fur la terre 6c s'y multiplier.

Pierre ne nie pas la réfurredioa des morts , reconnoilTanf

Ccc c i'ij
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que tous les hommes reirufcltcront pour être jugés; mais il

foutient qu'après cette réiurrcclion géncrale, aucun ne revien-

dra iur la terre pour l'habiter. Il explique deia rentrée de i'ame

dans le corps , ce que les Prophètes ont dit du retour de l'homme
dans fa .terre , après la réfurredion ; il l'entend aulii du féjout

des Bienheureux dans Le Ciel , & de b demeure éternelle des

me'chans dans l'Enfer.

Ci;;. 4- VII. Pierre o'eut pas de peine à convaincre le Juif, que
ceux de fa Nation n'obfervoient plus les préceptes de la Loi;

que ce qu'ils en obfervoierjt n'étoit pas. agréable à Dieu. Ea
elfet , depuis leur dirperfion ils n'offrent plus au teoTps ni aux

jours nomjnés les hoflies prefcrites dans la Loi de Moyfe^
Pierre entre là-delTus dans un grand de'tail ; il montre que
n'ayant plus les cendres de la vache rouge pour en être afperfés

& puriliés , ils font tout immondes devant Uieu, o. c.;nféquen>

ment hors d'état d.e lui plaire , dans le peu v|u"il3 cLfervent de

la Loi.

C.ip.-;. V 1

1

1. Cn s'étonnoit que Pierre qui avoit été élevé avec

les Mahomcians, qui en pcffedoit la langue, qui a\'oit lu leurs

livres , eût préfère la Religion Chrétienne à la leur. Il en donne
pour raifon

,
que iMahomet a été un faux Propliete ; qu'il n'a

jamais fait de miracles
,
qu'il a'avuit ni fcience , ni religion , ni

probité. Il prend cn détail toutci les pratiques de la Loi Maho-
rnctr.ne ; leurs prières , leurs jeûnes , .&. leurs autres obfcrvanccs ,

& montr-e qu'elles étoient , ou meiécs de débauches, ou d'ido-

lâtrie.

Cip. 6. IX. Après avoir refuté les erreurs des Juifs 6c des Mano-
metans ou Sartafins , Pierre .établit les principes de la Religion

Chrétrenne qu'il venoit d'embralTer. Il propofe d'abord le

.myuere de h Sainte Trinité , qui renferme trois pcrfonnes

cp. une feule fubdance. Il donne à la première perfonne le nom
de fubliancc

,
parce que c'efl: en elle & d'elle que font lafageffe ,

qui efl la féconde perfonne ; & la volonté
,
qui eft la troifiéme ;

ôc qu'elle ne tire fon origine d'aucune. Il apporte divers paiïages

-de l'ancien Tellaraent qyi attcfcent la trinité des perfonnes

€n Dieu.

<^r.p.7,5, X. Enfuitc il prouve par l'autorité des Prophètes, que le

P ^- .Mcllie devoit naître d'une Vierge par l'opération du Saint

Ef|.>rit ; il montre raccomplilTemcnt de ces prophéties dans la

Sainte Vierge-Marie
,
qui par l'Incarnation.du Verbe de Dieu

daus fou fein efi; devenue Alere de Dieu ;
puifque fon Fils eft
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Dieu ôc homme tout enfemble. Il s'agilToit de montrer que le

Medle promis dans l'ancien Teflament ctoit venu , & que les

prophéties ctoient accomplies par la naiflance de l'Enfant que

Marie avoir mis au monde. Pierre rapporte les prophéties

touchant la venue du M effie, examinant en particulier celle de
Daniel plus précité que les autres pour le tems de l'avencment du
Chrift ; il fait voir qu'il étoit venu avant la deftrud'ion de Jéru-

falem ôc du Temple par l'Eiripereur Tite
,

prédite par ce
Prophète.

XI. Mais pourquoi, difoit le Juif, le Chrift étant Dieu uc Cvp. i©,

homme, a-t-il permis qu'on le crucifiât? Comment ne s'eft-il

pas échappé des mains de fes bourreaux? Pierre répond
,
que le

Chrift ciL mort
,
parce qu'il l'a voulu ;

qu'il l'a voulu
,
pour nous

délivrer par fa mort de la captivité du Démon. Pour faire

entendre au Juif le myftere de la Rédemption du genre humain ,

Pierre remonte jufqu'à la création du premier homme
,
puis il

montre comment étant devenu prévaricateur des ordres de

Dieu , il avoir infecté de fon péclié tous les hommes qui dé-

voient naître de lui , & par-là les avoir rendus cfclaves du
Démon , & fujets à la mort , dont ils n'ont pu être délivrés que
par Jefus-Chrift.

XII. Les Prophètes qui avoient prédit fa mort, ont ariiTi C-.p. ir.

prédit fa Réfurrcftion ôclbn Afcenfion au Ciel. Pierre rapporte

leurs paroles; ôc pour rendre le myflere de l'Afcci^fion plus

croyable, il dit que li Elle y eft monté avant fa mort, dans
le tems que fon corps étoit encore pefant , il y a moins ds
difiicuîté que J efus-Chrifl: y foit monté , lui , dont le corps depuis-

fa Réfurreclion étcit devenu très fubtil , ôc n'avoit plus befoin

pourfe foutenir , ni de boire, ni de manger.

XÎIl. Pierre finit fon Dialogue, en montrant que la Loi
des Chrétiens n'cft pas contraire à celle de jMovfe. Il fait le

paraîellede l'une ce de l'autre, & montre par les tcmoiniiaces

de l'Ecriture
,
qu'elles font toutes deux d'un même Auteur,

c'eft-à-dire , de Dieu même. Il s'explique fur le culte des-

images ôc de la Croix .. & dit que ce culte eft relatif; enferre-"

que lorfque nous (a ) fiéchifl'ons les genoux devant la Croix
;,

(a) Antè cnKPniçenia r.cfc'tstes ne-
j
f\'um Jefnm Chrif-um nôoranivr. Pctruf

jerpojîcsm, JuilDîutivI'aîfe;;! & Filiuin

a:i.
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nous adorons , non !a Croix ni l'Image qui y ell atcachée , mais

Dieu le Père , & Ton Fils Jefus ChriiT.

Ju;emrîu XIV. De la manière dont ce Dialogue eft dcrit , il efl aifé

g'"E°-tijrs ^^ juger que l'Auteur croyoit fermement les vérités qu'il y
qxilqn en a établit ; que fa .converfion s'étoit faite avec .connoilfance de
faùcs, crcufe. C'ell: un traité de controverfe des plus folides & des plus

méthodiques que Ton ait en ce genre parmi les anciens ; ce qui

ne contribue pas peu à la perfeclion de l'ouvrage, c'e'.i qu'il efl:

écrit avec beaucoup de netteté. Il fut imprimé à Cologne en

s<;^6 in S", chez Jean Gymnicus > & réiiriprimé dans les

Biblioteques des Pères ; il fe trouve dans le vingt-unième tome

de celle de Lyon. On ne fqait point l'année de la mort de Pierre

Alphonfe.

r>. I XV. Il va de lui dans la Biblioteque du Roi un Ouvrage

Ficire AU manufcrit, nnitulc : Diiciphne Cléricale. On le trouve aulh
p'.ior.fe non

jp,-|g |^ Bibliotequc de faint Germain-des-Prez à Paris , dans

celle de faint Vicl;or, ôc dans quelques-unes d'Angleterre. Il

eompofa encore une Logique
,

qui fait partie des manuf-

ci-'its de la Siblioteque du Roi. George Scholarius la traduifit

en grec. Lambecius en a rapporté quelques fragmens dans fon

huitième livre (a) des Commentaires delà Biblioteque Impe^

.i'iale.

linpnincs.

^;s«^^'e

CHAPITRE X XV I I L

COSUJE DE P R A G U E ; G iS L EBE RT j Ahoé de

ll^eflmïnllsr i Gilbert , Evêquede Limerick j Ottom
DE Baiuberg; & Anselme de Laon,

• I- /^ U E L QUE^- UNS de ceux qui ont donné l'Hiftoire 6c

Pça'te?^
"^

nZ.^^ ^""-^ '^^^ Evêques de Prague
,
co:iime Dubravius

,

Hagecius & Pontanus, ont confondu Cofnie Evêque de cette

Ville depuis Tan 109 1 jufqu'en lopSj avec CoHne , Doyen

de la mCnne Eglife , 6c Auteur de la Chronique de Bohême.

Mais il cfl clair qu'il faut les diftingucr l'un de l'autre. Cofnie ,

Auteur
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Auteur de la Chronique ,
parle lui-mcme de l'Evêquc de même

nom. Il met fon élection en l'an i op i , & fa mort au mois de
Décembre iop8 , lui donne pour fuccefTcur Hcrmann en i opp ,

& dit qu'il fut ordonne Prêtre avec lui la même année par l'Ar-

chevêque Scraphim. Il ajoute qu'Hermann gouverna l'Eglifc

de Prague pendant vingt- deux ans 6c fi.v mois ; que ce fut fous

fbn Epifcopat qu'il travailla à la Ciironique de Bohême. Il dit

dans une des deux Préfaces qu'il a mifes à la tête de l'ouvrage ,

qu'il étoit alors Doyen de l'Eglife de Prague. C'eft tout ce que

Ton r:ait de fa \'ie.

II. La première de ces Préfaces, ou Epîtres dédicatoires , SaCIiron!-

cft adrellée à Severe Prevot de l'Eglife de Prague; la féconde |^ç/*^

à Gervaifc , Maître des Arts libéraux , fon ami. Cofme a divifé

fa Chronique en trois livres. Le premier remonte jufqu'à l'ori-

gine du Duché de Bohême , ôc de la Ville de Prague. Borivoy

fut le premier des Ducs, qui cmbralTa la Religion Chrétienne

en Sp4. Le fécond commence au Règne de Primislas , ou
Brzetislas en 1038 ; & le troifiéme finit à celui du Duc Sobeslas

en iisj
,
qui fut l'année de la mort de Cofme , fuivant un

ancien manufcrit (a ) de l'Eglife de Prague. Il compofa fon pre-

iiiier livre fur d'anciens Mémoires ; &c les deux autres fur ce qu'ii

avoit VLi lui-même , ou entendu des témoins oculaires. Le
fécond Livre efl: dédié à Clément , Abbé de Breune. Cofme
s'excufe à la tête du troifiéme , d'entrer dans un grand détail de

certains évenemens qui interelloient des perfonnes vivantes ,

& qui auroient exigé de lui des louanges qu'elles ne méritoient

pas. Il fe plaint en pafiTant que les Princes ne trouvoient plus

dans leurs Cours que des Adulateurs , toujours prêts à les approu-

ver en tout ; au lieu de leur donner des confeils falutaires. Sur

l'an lopç il parle de l'ardeur que l'on témoignoit de tous cotés

pour la Croifade , ôc dit qu'elle étoit telle dans la France Orien-

tale
,
que les Villes 6c les Villages paroilToient abandonnés.

Mais il témoigne que l'Evêque Cofme défapprouva la conduite

des Croifés envers les Juifs ,
qu'ils obligeoient à recevoir le

Baptême ;
qu'il auroit empêché cet abjs , s'il en avoit eu le

pouvoir ; ôc qu'ils ne tardèrent pas à profaner leur Baptême
,

en retournant à la pratique de la Loi de Moyfe. Il dit fur l'an

Il 00 que le Duc Breciflas étant mort, fa focur Ludomille fit-

bâtir une Chapelle en l'honneur de feint Thomas Apôtre , 014

(a) F.ihriciu! , f'V.'.'. I ,BitiioT,L(itirix medix latinititis ,
p^t^. m'^.

Joim^KL Dddd
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elle ordonna que Ton diroit chaque jour une Mefle pour les

morts.
Editions de j j j^ Frcherus fit entrer les trois livres de Cofme dans foa

cette Chroni- _^ mjt--- i-ni -i^iï j-

^ue. Recueil des Lcnvains de Bohême , imprmié a Hanaw en t 5o2

ôc i5o7 in-fol. Ces éditions étant devenues rares, Eurchard

Menckenius publia de nouveau la Chronique de Cofme, à la

fin de fon premier tome des Ecrivains d'Allemagne, àLeipfic

en 1728 in-fol. I! joignit au texte un bon nombre de Notes,

foit de fa façon , foit de Balbin ôc de quelques-autres. C'eft

dans la dernière fur le troifiéme livre ,.qu on lit, que Cofme-

mourut le 21 d'Odobre de Tan 1125 , la même année que

Sobeflas monta fur le thrône de Bohême. Freherus perfuadé

que Cofme étoit Auteur de la vie de Saint Adalbert , Evêquc de

Prague, ôc Apôtre de Bohême^ de Pologne & de Prude, la fit

imprimer fous fon nom dans la féconde édition des Ecrivains

de Bohême à Hanaw en \6o-]. Mais Menckenius ne la croyant

pas de Cofme, ne l'a point rapportée. Elle fe trouve dans les-

anciennes ( a) leçons de Canilius , Ôc dans les BoUandiftes au

troifiéme {h) tome d'Avril, ôc ailleurs.

GifTebert. IV. Giflebert , Abbé de Weflminder, furnommé Crifpin,,
Ses études & parce qu'il étoit originaire de la noble (c) famille de ce nom ,

s voy<.g s.

^y^jj.^ ^g femble, la Normandie pour patrie. Il fit profeffion

de la vie ?»îonaiiiquc dans l'Abbaye du Bec , oii il étudia fous

faint Anfelme ,
qui y enfeignoit avec réputation. Le défir de

s'avancer de plus en plus dans les fciences , lui fit prendre

le parti de fréquenter les plus célèbres Académies des Gaules ,

pour y prendre des leçons des meilleurs Maîtres. Il fit dans le

même deiïein le voyage d Italie ôc de Rome , d'où il revint par

l'Allemagne , qui avoir auffi alors des Ecoles célèbres. Etant à

Maycnce(d), il eut une Conférence fur la Religion avec un

Juif très- inftruit des Belles-Lettres, des divines Ecritures,

même de la Religion Chrétienne, ôc accoutumé à la difpute.

Ce Juif venoit voir fouvent Giflebert pour fes affaires particu-

lières \ ôc après en avoir conféré , ils difpuroient chaque fois-

fur la Religion Chrétienne ôc fur quelques endroits de l'Ecri-

ture. Ils s'en appuyoient l'un ôc l'autre pour foutenir leur fen-

timent. Mais dans ces difputes ordinaires , ils écoient feuls..

(a) Tom. 3, nov. edit. pag. 4^. 1 (d) Giflebertus. rpijl. ad Aafelmuai.:

tb)Pa^. 178,
1
pag. 51».

it) Mmilon, lib. t6 , Annal, num 56. J,
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Celle dont nous avons à parler fe fit en préfence de plufieurs

perfonncs. A fon retour au Bec , Lanfranc , Archcvôque de

Cantorberi , le lit venir en Angleterre ( a ). Saint Anfelmefup-

portant avec peine fon abfencc, le redemanda fouvent, mais

il ne fut pas écouté.

V. Lanfranc qui le croyoit( ?') plus utile pour le gouverne- HenfaitAlv

tnent de l'Abbaye de Weftminfler, l'en fit choifir Abbé. Saint ^\^
*^""^

Anfelme ayant appris fon éleiSlion ( c
) , l'en congratula. Il lui

écrivit depuis {d ) furie Sacrement de l'Autel. On met l'élection

xde Gillebert en i oS 2. En 1 1 ovHenry Roi d'Angleterre le députa

à faint Anfelme (e) pour donner la bénédiction Abbatiale à

Hugues , Moine du Bec , élu Abbé du Monaftere de fainç

Auguftin. Gillebert mourut au plus tard en 1125 ,
puifqu'il

envoya (/) fon Dialogue à Alexandre Evcque deLincolne, qui

ne le fut qu'en cette année-là. 11 eut la joie avant fa mort de

recevoir dans fon iMonaftere , le Juif avec qui il avoit eu une

difpute à Mayence , ôc de lui donner (g) l'Habit monaftique , le

fçachant bien converti.

VI. Ceux qui avoicnt été prefens à la Conférence de S?. Confc

Gillebert prend dans l'Epitre dédicatoire le titre de Procurcut

ôc de Serviteur du Monaftere de XN'^eflminfter. La première

queftion du Juif, regarde la haine que Ton a pour ceux de fa

Nation parmi les Chrétiens. Montrez-nous, dit-il à Gifl.:i:ert,

pourquoi vous nous blâmez d'obferver la Loi que Dieu nous

a donnée , ôc d'obéir à Moyfe notre Légiilateur ? N'eil-ib pas

écrit , que celui-là eft maudit qui n'obfcrve pas tout ce qui cfl:

marqué dans «ctte Loi ? Le Légiilateur n'en excepte rien.

Giflebert répond: Nous reconnoifions que la Loi eft bonne,

qu'elle a été donnée de Dieu
,
que l'on doit conféquemment

obferver tout ce qui y efl: prefcrit ; mais qu'il faut diftinguer

les tems où Dieu a voulu que ces chofes fuffent obfcrvées.

A prendre les Ordonnances de la Loi à la lettre , ôc à n'en juger

que par les lumières de la raifon humaine , il fe trouveroit de

( a ) MMUon. Ub. 66 , Annal, num, jé. I ( c ) Mahiïïnn. lib. 71, Ànn.iL r.um. j i,

(_b) Mabillon. ibid. 1 l f) llhi.lïh.y» , num. j.

( c ~ Anfelm. lïl. i , ?;>! ". i éî.
l ( ^ ) ^^'ï^'

{à) Anjdm. Ub. 4 , spijl. 10 y.

Pddd ij
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la contrariété dans l'Ecriture ; puifque les mêmes animaux qirc

Dieu avoit trouvés bons dans la création , Moyfe défend non-feu-

lement de les toucher , mais qu'il menace de mort ceux qui

les auront touchés. Il y a donc dans cette défenfe quelque

chofe de caché ôc de myfterieux , comme dans beaucoup
d'autres préceptes de la Loi ; ils ont dû être obfervés jufqu'à ce

que la vérité dont ils étoient la figure, fe foit manifefiée. Mais
les autres préceptes qui ne font point figuratifs

,
qui ne vont

qu a établir la vérité & la foi ,
qui ne commandent qu« la

charité , l'obfervation n'en eft pas prefcrite pour un tems feule-

ment , mais pour toujours.

P«?. py. VIL C'eft de ces préceptes qu'il efl dit : que la paro'.e de

Dieu demeure éLerncllement. La Loi de Aîoyfc défend l'homi-.

cidc Ôc l'adultère ; Jefus-Chrift défend même la haine ôc les

mauvais défirs^Mais ladéfenfeque la Loi fait de manger de la

chair de porc n'étant quefi^gurative ^elle ne fubftile plus depuis

que Jefus-Chrift ,
qui cft la vérité , a fait celTer par fa venue

toutes les figures de la Loi qu'il venoit établir. Telle eft la

diftindion queGiflebert apporte pour répondre aux autres quef-

P^g-U7. tiens du Juif. L'immutabilité de Dieu ôc fon immenfité , lui

faifoit trouver l'Incarnation impoffible, parce que Dieu ne peut

être renfermé dans un corps fembîable à celui de l'homme,
ni devenir corruptible. Il ajoutoit, que quand il eft dit dans Ifaic,

que le Meifie s'appellera Emmanuel , c'eft-à-dire, Dieu avec
nous ; cela ne veut pas dire qu'il fera Dieu , mais feulement

,

qu'il fera en fi grande dignité auprès de Dieu ôc rempli de tant

de grâces , qu'en lui ôc par lui la vertu du Seigneur fera avec

nous. Lorfque chez les Chrétiens le Prêtre qui célèbre la Melfc ,

dit aux aftiftans : le Seigneur eft avec vous : S'enfuit-il
, qu'auili-

tôt Dieu fe fafie homme, ou qu'étant fait hoinnie il fe trouva

au milieu de l'AfTeniblée ? Gillebert rapporte les partages de
l'Ecriture

,
qui prouvent clairement que Dieu s'eft fait homme

;

qu'il eft né d'une Vierge
,
qu'il aconverfé parmi nous ; qu'il n'y

a pas été en la façon que le Prêtre fouhaite qu'il fe trouve

parmi les Peuples devant qui il célèbre ; mais réellement ôc

ious la forme humaine , félon que le dit le Prophète Ifaic :

y<ih9,C2. Un Enfant nous e{î ne G* un Fils nous a été donné, il s'appilkr.i

ie Dieufort , le Père du fixie futur , le Prince de la paix. A l'égard

de fa naiiTance d'une Vierge , Gillebert dit qu'il n'étoit pas

plus difficile à Dieu de fe former u i corps dans le fein d'une

.Vierge fans le miniftere d'aucan homme ;
que de former fans-
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ecfecours le corps d'Adam. Dieu s'eft donc fair homme , non
en ceflant d'être Dieu , mais en prenant la nature humaine qu'il

n'avoit pas. Ce n'cft que par l'Incarnation que Thomme a été

rétabli dans l'état d'où il étoit déchu par le péché d'Adam , il

n'y avoit pas d'autre moyen.
VIII. Il y eut entre le Juif ôc Giflebcrt quelque difficulté P-'i'-î'*. ^

fur certains endroits de l'Ecriture que le premier ne lifoit pas '°' '^'

dans fes exemplaires de la même manière que les Chrétiens
,

entr'autres celui-ci de Jéremie allégué par Gillebert : yr/près cela Banuk.^ , js.

Dieu a été vufur terre , (jt il a converfé avec les hommes. Ce que
nous citons comme écrit dans la Loi ôc les Prophètes , dit

Gillebert, nous avons appris de vous qu'il étoit écrit dans la

Loi 6c les Prophètes, ccfl: de vous que l'Eglife a reçu la Lci
6cle.« Prophètes, & ce qu'elle a reçu de vous elie l'a gardé

jufqu'à ce tems fans aucun cliangement. Les Septante ont traduit

la Loi & les Prophètes de l'hébreu en grec, & les nôtres les

ont traduits de grec en latin. Lifez les anciens exemplaires de
nos Bibles, liiez les nouveaux, vous n'y verrez aucune variété

dans le texte, ôc dans tous fe trouve le paflage allégué de Jcrc-

mie, non qu'il foit dans le livre qui porte le nom de Jéremie,
mais dans celui de Baruch , ce qui revient au même

,
parce

que celui-ci étoit Secrétaire de Jéremie , & qu'il l'a écrit fous fa

didion. Le Juif ne connoiffoit pas la verllon que l'on nomme'
des Septante , Giflebert la lui fait connoître.

IX. Enfuite il répond àl'objeclion (a) que ce Juiffaifoit aux

Chrétiens d'adorer la Croix ôc les Images , ce qui étoit défendu
dans le livre de l'Exode. Il répond , dis-je

,
qite les Chrétiens

ne rendent aucun culte divin à aucune créature, qu'ils fe con-
tentent d'honorer les images des chofcs facrées après qu'elles ont

été bénites par l'Evêque , en reconnoiiTant que les Images , foit;
"

de la Croix, foit des Saints, n'ont en elles-mcmes, ni d'elles-

mêmes aucune vertu. Le Dialogue de Giflebert eft fuivi de fa

lettre à Alexandre , Evêque de Lincolne , à qui il l'envoya

pour le corriger; cette lettre devoit naturellement fe trouver à

la tête du Traité même, comme l'indiquent les derniers mots.
Dom Gerberon qui l'a placée parmi lesOeuvres de faintAnfelnie,

Maître de Giflebert
, y a placé ( b ) encore un autre Dialogue

entre un Juif ôc un Chrétien , fous le nom de l'Abbé Rupert y ,

il en fera parlé ailleurs. Il y a dans le cinquième tome des

D d dd uj .i*i .i>ç



Aut'.es

Ouvrages de

Gifleberr.

Gilbert

,

Evcque
lauaeiiek

Ses écrit:.

^§2 C O S M E D E PRAGUE;
Anecdotes

(
de Dom Martenne un Dialogue entre la Syna-

gogue ôcrEglife, fous le nom de GiTicbert , mais iln'a ni leftiie

ni la folidité de celui dont nous venons de parier, il faut qu'il

foit d'un autre Ecrivain de môme nom.

X. Le Dialogue de Giilebert fc trouve , comme on vient de

le dire , dans les deux éditions de faint Anfelme par Dom Gerbe-

ron, à Paris en lô'yj &c 1721. Il avoit été imprimé, mais

moins correct, & fans nom d'Auteur, à Cologne en ijjy

in-fol. Il eft encore dans le vingtième tome de la Bibliotcque

de Lyon en i6j-j , fous le nom de Guillaume de Champeaux.

On attribue à Giflebert (b) un Commentaire furifaïeôc Jére*

mie ; des Homiclies fur le Cantique des Cantiques , fur la chute

du Diable & fur les péchés de penfée , de paroles , ôc d'aclions ;

des remarques fur les prologues de faint Jérôme fur la Bible ;

un livre au Chantre de Séez ; la vie d'Herluin , Abbé du Bec ,

imprimée à la fuite des Oeuvres de Lanfranc, de l'édition de

Dom LucdAcheri; 6c un Livre de l'état de l'Eglife : mais on

prétend (c) qu'il eft de Gilbert , Evêque d'Hybernie , dans le

même tems que Giflebert étoit Abbé de "Weftminfier.

XL Gilbert gouverna l'Eglife de Limcrick depuis cnviroa

de l'an 1 1 10 jufqu'en 1 135). Il fut Légat du SaintSiegeen Hyber-

nie , & y tint un Concile en 1 1 10 {d) pour régler les limites

des Evêchés de ce Royaume-là. Se trouvant en Angleterre

l'an 1115 il allifla à l'Ordination de Bernard, Evêque de Saint

Davids ,
qui fe fit à 'WeUminHer ( e ). En 11 5^ fes iniirmités &

fon grand âge ne lui permettant plus de faire les fondions

de Légat , il pria le Pape de l'en décharger , 6c mourut quelque

tems après.

X I L Nous avons de lui (f) une Lettre circulaire à tous

les Evêques ôc Prêtres d'Hybernie , intitulée : Des ufages Ec-

cléfiaftiques. Elle a pour but d'établir l'uniformité des Offices

Divins dans le Clergé Catholique de ce Royaume ovi il y avoit

encore beaucoup de Schifmatiques. Cette Lettre eft comme le

prologue d'un petit ouvrage (g )
que Gilbert a intitulé de l'état

4el'iiglifej il y diftingue tous les dégrés du Clergé ôcles Offi-

• (a) Pai'^. T+flS.'

( b ) Tm/iem..rir Smptor. Ecclef. cap:

^il. L'IanJus ù- BJœus. in Giflcierto.

(c) Oudin. totr.. i ,
j^ag. 919-

( (/ 1 Varxui d; Pr^^Julibus Hybernia

,

(rf) Uptius, nauin epj], Hybern. fagt

140,

( f) EyiJ}. Hyh-rnk. SyHog. iiag. 74;
rdh.Ullrrii , Hrrbomx an, i(j>tf..

{g)lhid. pig.7^. .....

I
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ces attachés à chacun ; les Monafteres ôc les Officiers dcflinés à

les gouverner; puis les gens mariés & leurs devoirs. C'cft à

l'Evêque ( a ) de confacrer ôc de bénir tous les vafes & les orne-

mens dedinés au Saint Minifiere; d'ordonner les Prêtres, les

Diacres, ôc autres Minières inférieurs , les Abbés ôc les Ab-
belTes; de confirmer les Baptifés; de dédier les Eglifes ; d'indi-

quer ôc de tenir le fynode ; de bénir une Reine , ôc une Vierge

en lui donnant le voile. Il peut faire audi tout ce que font les

Minières qui font au-deîTous de lui. Il porte des ornemens

attachés à fa dignité , le bâton Paftoral , l'anneau , la mitre , la

dalmatique , les fandales. L'Archevêque a de plus le Pallium,

c'efl. lui qui facre l'Evêque, aidé des Evêqucs de fa Métropole.

La confécration de l'Archevêque appartient au Primat, ôc

celui-ci doit être facré à Rome par le Pape. Les Primats tien-

nent chez nous la place que les Patriarches occupent en

Orient.

XIII. Les fondions du Prêtre font d'adminidrer le Baptême
fous une triple immerfion {b) , d'oHVir fouvent le Sacrifice du
Corps ôc du Sang de Jefus-Chrift, d'inftruire le Peuple chaque
Dimanche, d'oindre les Fidèles une fois en chaque maladie

dangereufe , de donner la Communion aux Baptilcs auilîtot

après le Baptême , à tous les Fidèles trois fois l'année , à Pâques,-

à la Pentecôte, ôc à Noël ; ôc aux moribonds , lorfqu'ils de-

mandent la Communion de vive voix , ou par quelque figne ;

de donner des cendres au commencement du Carême , d'ex-

eommunier ceux qui font tombés dans de grands crimes , d'é-

loigner de la Communion les Pécheurs d'habitude, ôc d'empê*-

eher qu'ils ayent communication avec les autres Fidèles ; ils

peuvent, mais avec la permifïïon de l'Evêque, recevoir à

l'unité de l'Eglife ceux qui , à l'article delà mort, témoignent

da regret d'en avoir été féparés pour leurs crimes. Gilbert

détaille plufleurs autres fondions des Prêtres qui font connues.

XIV. Il ne dit rien de particulier pour l'oiHce des Diacres-

ni des Soûdiacres ( c ). Nous remarquerons fur les Portiers qu'ils

étoient chargés d'empêcher qu'aucun Juif ni Payen , ni les

Cathécumenes fetrouvalTent à l'Eglife à l'heure du Saint Sacri-

fice, ôc d'en faire fortir les chiens ôcles Excommuniés.



Lettre de

Gilbert à S.

Otton
.Bamberg.
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X V. Les Moines ( a ) faifant profefTion de vacquer entière-

ment à Dieu dans la prière , fans ie méier des affaires du fiécle,

ils doivent s'abftcnir de baptifer , de communier, & de faire

toute autre fonction Ecclélialliqae , à l'égard des Laïcs, s'il

«'y a nécelFité, & que l'Evoque le leur ordonne. A I égard des

Laïcs, ils ne doivent point contrader mariage jufqu'au fixiéme

ou feptiéme degré de parente , ni prendre pour femme leur

£ommere. ïlleurcil ordonne de fréquenter les^Eglifes, de payer

fidèlement les prémices , les offrandes & les dixmes de leurs

fruits. Les Prêtres y avoient part. Gilbert veut {b) qu'ils ayent

Xous le texte des Evangiles , le Pfcautier , un Miflel , un Bré-

viaire, un Manuel, & le livre fynodal , avec uneboëte pour

mettre les oblations , c'eft-à dire pour conferver l'Eucharidic.

X V L II remarque (r) fur le Pape, qu'il a feul la préémi-

nence fur l'Eglife univcrfclie, quil ordonne ôc juge tous,

qu'il eft auffi ordonné de tous
,
parce que les Romains l'introv

nifent du confentement de toute lEgtife ;
qu'il s'habille chaque

jour d'un manteau rouge , afin de montrer qu'il eft toujours

prêt au martyre.

X VI L Ce Traité, dans le recueil des Lettres Hybernoifes

d'Ufferius , eft fuivi de celle que Gilbert écrivit à faint An-

fclmc(d) ,
pour lui témoigner fa joie & fa gratitude, de ce

que par fes foins ôc fes travaux il étoit venu à bout d'obliger les

JVormans à fe conformer aux Décrets des Saints Pères dans

l'éiedlion & la confécration des Evêques & des Abbés. Il joignit

à fa lettre un petit préfcnt pour l'Archevêque de Cantorberi

qui lui en rendit grâces (e) par une lettre où il l'exhorte à extirper

d'Hybernie Icsmauvaifes mœurs , & à y faire fleurir la pieté en

pcrfuadant au Roi & au.x Evêques du Royaume de l'aider dans

cette bonne oeuvre. Cette lettre de faint Anfelme eft la cent

quarante-troifiéme du troifiéme livre dans l'édition de fes ouvra-

ges par Dom Gerberon.

XVIII. En Allemagne , Otton , Evêque de Bamberg , fe

rendit célèbre par fes millions Apoftoliques. Il étoit né enSuabc
vers l'an 1062 ou \o6^ (/) , de parens nobles (g), mais dont

les biens n'étojent pas confidérables. Dès fa première jeunelfe

\b)Pfgiii.
(c) Pu^. Si,

(e^ Ibid. pag. 84.

(/) Bolland. ad di'-m i Juin , pjj. jCo.

( £ ) Otton. vita ïbid, p3g. 3 75,

Us
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ils l'appliquèrent à l'étude des Lettres ; il apprit de fuite l'es'

humanités & la Philofophie. Ses parcns étans morts , & ne trou-«'^

vant pas dans fa famille dequoi fournir aux frais des plus hautes'

études, il pafl'a en Pologne où les Gens de Lettres dtoient

rares, y tint une Ecole publique, y acquit du bien 6c de l'hon-

neur , & fe fit aimer de tout le monde autant par fes vertus &'

fonfçavoir
,
que par fes qualités naturelles. Le Duc de Pologne

l'employa utilement en diverfes négociations.

XIX. La plus importante fut de traiter du mariage du Duc _
H eR feie

avec la fœur de l'Empereur Henry. Otton en lit ia demande , ôc 4^^'J"f,„
*

Je mariage le ht. bes divers voyages a la Cour le hrent connoitre '

de l'Empereur qui le demanda pourfon Chapelain. Le Duc de

Pologne y ayant confenti
,
quoiqu'avec peine (.d) , l'Empereur

Henry ne s'en fervit d'abord que pour réciter avec lui des

Pfeaumes ôc des prières, enfuite il le fit fon Chancelier, puis*

Evéque de Ramberg, dont le Siège étoit vacant par la mort

de Rupert , arrivée en i 1 02. Otton refufa cet Evêché comme
il avoir déjà refufé celui d'Aufbourg (è) & celui d'Halberllar ;

mais l'Empereur n'ayant aucun égard à fes remontrances, lui

mit au doigt l'anneau Epifcopal , ôc la crolfe.à ia main ; 6c après'

kii avoir donné ainli l'inveftiture, le mit en main des Députés

de l'Eglife de Bambergqui le reçurent comme leurPere , croyant

que fon élection venoit de Dieu,

XX. Cependant Otton fe trouvoit la confcience embaraflée ïl eft facré

à caufe de la difpure (c) qui étoit entre le Pape Ôc l'Empereur E^cque a

au fujet des invertitures ; il alla toutesfois à Bamberg , ôc y
arriva le premier de Février l'an 1105, mais bien rélolu de ne

recevoir l'Ordination Epifcopaie que de la main duPape , ôc l'in-

veftiture quefur la demande de fon Eglife. Il en écrivit par des

Députés au Pape Pafchal , à qui il difoit : après avoir refuié deux

Evêchés , le Roi m'a nommé à un troifiéme qui eft celui de

Bamberg, mais je ne le garderai point fi votre Sainteté ne veut

bien m'invelHr ôc me confacrer elle-même. Le Pape promit l'un

ôc l'autre, ôc fur fon invitation Otton alla à Pvomc où il arriva

le feptiémc de May, jour de l'Afcenfion; il raconta au Pape
comment s'étoit faite fon élection {d)y mit à fes pieds l'anneau '

£>c la crofle, ôc lui demanda pardon de fon imprudence ô<; de fa

(a) Offon. viu , i!)i:i. p.7^. 3S0, I (c) IbiiL pd-, 3S1.
(J)JfciJ.p.ig. 5S1. "

(
^dj îbid:

Tcîne XXL Ecec
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faute, Pafchal IL lui ordonna de reprendre les marques de fà"

dignité, ôc ayant remis fonfacre à la Fête de Pentecôte {a) i-j^..

de May, il en fit lui-même la cérémonie , fans exiger de lui la

prei'îation ordinaire du ferment. Le Pape en le renvoyant à:

Bambcrg, écrivit à cette Eglifc qu'il avoit facré Ottoii fuivant

leur dé' irôc fans préjudice aux droits du Métropolitain {b ). Il

eft remarquable que le Pape qui fi^avoit par la lettre d'Ottoiv

qu'il avoit été longtems au fervice de rÉmpereur Henry ex-

communié ÔCdépoié pluficursfois, qu'il avoit reçu de ce Prince

l'Evêché & l'invediiure , ne lui fit là-deffus aucune difficulté,

quoiqu'il n'ignorât pas qu'il le reconnoifïoit encore pour Empe-
reur légitime. Il paroît toutesfois qu'Otton ( c) depuis fon voyage
de Rome, prit abfolument le parti du Saint Siège, qu'il y de-

meura inviolablcment attaché pendant tout le tems du fchime

occalionné par l'excommunication du Roi Henry V. fils de^

Henry IV. de qui Otton avoit reçu i"Evêché deBamberg.
Sa conduîte .XXI. Pentlant les vingt premières années de ion Epifco-

penJant fon
p^^-^ j[ en remplit exactement les devoirs. Il fonda ( d) un grand

nombre de Monalîeres, difant, lorfqu'on lui en faifoit des re-

proches, qu'on ne pouvoit bâtir trop d'PIôtelieries pourtceux

qui fe regardent comme voyageurs en ce monde. Il fit autorifer

toutes ces fondations par le Saint Siège , c'eft-à-dire par dcs^

Bulles de Calixte II. ôc d'Innocent II. Bolellas, Duc de Polo-

gne , voulant établir la religion chrétienne en Pomeranie , en

écrivit à Otton ( e )
, s'offrant de fùre tous les frais du voyage ,

de lui donner des Interprêtes , des Prêtres pour l'aider , ôc une

efcorte pour le conduire. L'Evêque croyant entendre la voix

du Ciel dans la lettre de ce Prince, s'offrit volontiers , ôc après

avoir obtenu la perniillîon du Pape Calixte ôc de l'Empereur

il partit pour la Pomeranie le 24 d'Avril 112J (f), portant

avec lui tous les omemens d'Eglife , ôc livres néceiïiiircs pour le

fervice de l'Autel, les provitions fuffifantes pour le voyage, ôc

quelques préfens en étoiles précieufes pour les plus confidera-

bles de la Nation , fçachant qu'en Pomeranie les pauvres étoienc

fort méprifés , ôc que des Serviteurs de Dieu qui y étoicnt

tntrés fous des dehors vils ôc niéprifables , n'y avoicnt point

C: ) Ihid. pag. 383.
\ (<^) l'f^A- pag. 58s , S 3 6.

(b ) Ibià. (t) Ihid. pg. 3PJ.
(c) ILid. ï (/) Itil
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ëté écoutés
,

parce qu'on les regardcit comme ne cherchant

qu'à foiilager leur mifcre.

XXII. Le Duc Bolellas le reçut avec toute forte d'honneur, Ses MiHîoa»

lui donna des Interprêtes (a) , trois de Tes Chapelains 6c un Capi- *." Pomcra-»

taine nommé Pi^ulicius , homme éloquent & capable d inftruire

les Peuples. Arrivés fur les frontières de Pomeranie ils y trouve-

Tent le Duc qui étoitvenu audevant d'eux avec cinq cens hom-
mes , tous Chrétiens comme lui , mais encore cachés par la

crainte des Payens. Il ordonna de recevoir l'Evcque Otton ôc

les autres Miffionnaires dans fes Etats , ôc fournit à leurs bcfoins.

Ils prêchèrent d'abord dans les Bourgades qui fe trouvoicnt fur

leur chemin
,
puis dans Pirits , enfuite à Camin, à Voliin , à

Stetin. La parole de Dieu fît de grands progrès; mais avant

d'admettre au Baptême ceux qui avoient embrafle la foi, Otton
leur ordonna de jeûner trois jours {b) , de fe baigner, &: de fe

revêtir d'habits blancs. Il fit faire trois baptifleres entourés de
rideaux, afin que tout fe pafla avec bienféance. Lejourdefliné

au Baptême, il fit à tous une exhortation
,
puis mettant les

hommes à droite , les femmes à gauche , il leur fit l'ondion des

Cathécumenes, & les envoya aux baptifteres; chacun y venoit

le cierge à la main , accompagné de fon parrain. Le Prêtre bap-

tifoit le Cathécumene en lui plongeant trois fois la tête, enfuite

il lui faifoit Tonclion du faint Chrême
,
puis le parrain le cou-

vroit de l'habit blanc ôc l'enmenoit.

XXII ï. L'Auteur de la vie d'Otton rapporte quelques Articles cî»

articles de la dodrine que cet Evêque enfeignoit aux Pomera- 1^
''"«f'ne

riens. Il leur recommandoit feirtout de garder l'unité de la foi

dans le lien de la paix ( c )
, enfuite d'obferver les jeûnes des

Quatre-Tems ôc du Carême , les Fêtes de la naiffance de Jefus-

Chrift, de laCirconcifion , de fon Baptême , de fa Transfigura-

tion, de fa Pafhon , de fa Réfurre£tion , de fon Afcenfion , de jâ

Pcntecc'ne; les veillesôcles Fêtes des Apôtres ôc des Martyrs,
ôc du Dimanche. Il les inftruifit fur l'obfervation du Vend redy

,

ôc fur toute la diftribution de l'année Chrétienne. A l'égard des

Sacremens il les leur expliqua fommairement en cet ordre: !c

Baptême ((^) qu'on ne doit adminiftrer, hors le cas de nccef-

fité
, qu'à Pâques ôc à la Pentecôte ; la Confirmation qu'on doit

( i J Ihià. ^ag. 5 y j. { {d) llid. f'a^ . X

E e e e ij
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s'emprefTer de recevoir dans la ferveur de la jcunelTe

, parce
qu'alors les tentations font plus violentes ; l'Onction des ma^
lades néceflaire à tous les moribonds, parce que par elle le

Saint Efprit accorde la rémillion des péchés ; rEuchariilie , c'eft-

à-direle Corps & le Sang duSeigaeur, on doit s'y préparer par

la confefllon^ & la recevoir au moins trois ou- quatre fois l'an ;

la Pénitence qui. remet les péchés commis depuis le Baptême;
le mariage que l'on ne doit pas regarder comme un Sacrement

nécellaire à tous Chrétiens, mais de liberté, enforte qu'il ne

faut y contraindre perfonne; l'Ordre ou la confécration des

Clercs , Sacrement quin'efl: pas néceffaire à tous les hommes,
mais qu'il faut conférera ceux qui ortt des moeurs 6c delà fcience,

non en les contraignant de le recevoir, mais, en les y invitant»

Il déclara fur le Baptême qu'il elt abfolument nécelTaire
,
parce

que quiconque meurt fans l'avoir reçu eft privé du Royaume de

Dieu & foufFre éternellement la peine du péché originel. Suc

l'Euchariftie, que l'on devoit fouvent entendre la Meffe ôc y
recevoir la Communion ; fur le Mariage, que les Pomeranieus

qui jufques-là avoicnt eu plufieurs femmes, ne dévoient plus

en avoir qu'une , & la femme un mari ; qu'ils dévoient aufli

abolir la mauvaife coutume où ils étoient de tuer leurs enfans

des le berceau , furtout les filles, quand ils en avoient trop;

fur l'Ordre, qu'ils feroientbien de donnerleurs enfans pourleuc

fiire étudier les Arts libéraux ô: la langue latine , afin d'avoir des

Prêtres ôc des Clercs de leur langue , comme les autres Nations.

S<scon.'e XXIV. Après avoir détruit à Stetin un Temple des fliujc

MiPjon en Dig^x qui renfermoit de grandes richefles , les Habitans les

offrirent à Otton 6c a fes Prêtres qui les refuferent. Otton fe

contenta (rz) d'une Idole à trois têtes, appelle Triglaus , dont

ayant rompu le corps il envoya les trois têtes au Pape comme
le trophée de fa victoire, & la preuve delà converlion de ces

Peuples. Son féjour en Pomeranie fut près d'un an , n'étant

revenu àBamberg que le quatrième d'Avril de l'an i i 26. Quatre

ans après , c'eft-à-dire en 1 1 ;o ^ il y fit un fécond voyage {b) où

il trouva que plufieurs avoient apoflafié ; il les prêcha de nou-

veau , les recojTcilia, en baptifaun grand nombre d'autres, &
confirma la foi de tous parqiumtité de miracles ( c). Son defTein

f .7 ) /iW.pa^. 405.
j ( c^Pjg, 41 J , +16 , 4'7 j v>f.
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étoit d'aller annoncer l'Evangile dans rifle de Ruden ; mais

n'ayant pu obtenir pour lors le conl'entement de l'Archevêque

de Dannemarc de qui Ruden dépendoit, il revint à Bamherg
le vingtième de Décembre de la même année; il y mourut le

vingt-neuvième ou trentième de Juin ( a) de l'an i \SS> ^ ^ii^is

il ne fut inhumé que le deuxième de Juillet, ôc c'efi: en ce jour

que l'ii'-glife honore fa mémoire depuis fa canonifation {b) en

iiSp par le Pape Clément III. Divers Auteurs ont pris foin

d'écrire fa vie ( c
)

, fcavoir André , Abbé du Monaftere de fain-t

Michel, près de Bamberg , vers l'an 1485». Sefride, Prêtre; ôc

Ebbon , Prêtre ôc Meine.On la trouve dans Bollandus au fécond

jour de Juillet, dans Canifius, dansSurius, ôc ailleurs.

XXV. Saint Otton laiffaun grand nombre d'Homélies qivi Ecrits trOt-

1 / / • / ^ 1*1 ton de Bnrr-
n ont pas encore ete imprimées : nous avons les titres de trente- ^^^ . 5^,,

huit dans les Préliminaires ( d ) des BoUandiftes fur lii vie , mais Homdies.-

toutes ne paroid'ent pas être de cet Evêque , ôc la trente-deu-

xième efl: intitulée dunomdefaint Bernard. On remarque que
fes Homélies font courtes ;que dans celle qu'il prononça le jour

delà Icrc de faint Michel, il y explique clairement en quoi

confifre le miniflereque les bons Anges nous rendent, ôc les

embûches que les Démons nous drcftent pour nous furprenJre,.

ce qui lui donne occafion d'exhorter les Fidèles à fe recom-

mander aux faints Anges, furtout à faint Michel. Les autres

Homélies font fur les l'êtes du Seigneur , de la fainte Vierge^

ôc des Saints.

XX "VI. Ee Recueil épifiola'.re d'Ulric de Bamberg fait en -<=» Lettre?.

iiaj, en contient plufieurs d'Otton, ôc quelques-unes de

celles qui lui ont été écrites, ou au Clergé de fa Cathédrale. Il

y en a trois(c) de l'Empereur Henry IV. Dans les deux pre-

mières il lui demande du fecours contre le Prince Henry fon

fils ; dans la troilléme il congratule Otton fur la bonne réception

•que lui avoit faite i'Eglife de Bamberg; elle manquoit de Maître

pour prènder à lEcoie qui y ctoit établie, Otton (/) écrivit à

un homme habile dans les Arts libéraux qu'il connoifloit depuis

longtems pour l'engager à fe charger de cette Ecole ; fa lettre eft

au nom du Prévôt , du Doyen ôc de tout le Clergé de la Cathè--

(il) BoU.ind. ih:d. fa;T. -^(6 , niim. S i.

{b) Ilid.p.ig. 7,67 j num. 83 ù-ftq.

( r ) Ihid. png. ^ 4^ !i> feij.

( d) UolLind.ibid. j.'iy. 37S.

( e) Eccirdus de Script, médît œvi

tom. z , p.zj. iiS , îi9.

(/; Ibilpa-^. 22.3.
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drale. Il confuka un Cardinal de lEglife Romaine qu'il ne

nomme pas, furie Livre des ades du Concile deNicëe, difant

qu'il ne trouvoit pas ( a ) dans fes Archives les vingt Canons de

cette aflemblée , ni les noms des Evcques qui y avoie.it alfiflé.

Aufiitôt qu'il eut été facré Evf-que par le Pape Pafchal, il en

donna avis (?j ) au Clergé de la Cathédrale de Bamberg ; dcn&fa

lettre il eut foin de remarquer que le Pape l'avoit difpenfé du

ferment que lui pretoient ordinairement tous ceux qui rece-

voient de lui l'Ordination Epifcopale. Le Pape écrivit fur le

même fujet [c) au Clergé & au Peuple de Bamherg, marquant

qu'il avoir facré leur Evoque fauf le droit du Métropolitairt.

C'étoit l'Archevêque de Mayence à qui le Pape écrivit au/U

pour lui marquer (J) les ralfons qu'il avoit eues de facrej- Otton
,

ajoutant qu'en cela il n'avoir prétendu porter préjudice à fon

droit de Métropolitain. Le même Pape (e) accorda en 1 1 1 1 à

Otton ôc à fes Succeffeurs , le privilège de porter ie Pallium

pendant la célébration dcsfainrs Myfteres , le jour de Pâques,

Je Pentecôte, de Noël, desfaints Apôtres Pierre ôc Paul , à la

Fête de faint Denys , à l'Anniverfaire de fa confécration & de la

Dédicace de TEglife. Otton reçut des reproches [f] des Evêques

de Salzbourg ôc de jMunder de ne s'être pas trouvé à l'alTemblée

indiquée pour travailler au rétabliflement de la paix ôc de la

tranquillité du Royaume , troublé depuis longtems par le

fchifme ; ces deux Evcques le prelTcrent de s'y rendre par le

defir que tous les Princes avoient de l'y voir. Il reçut une fem-

Mable invitation {g) de la part de Gauthier, Archevêque de

Ravenne, Cardinal ôc Légat du Pape Innocent IL de fe trouver

au Concile que le Roi Lothaire devoir tenir à Virzbourg au

mois d'Otlobre i 130. Ce Prince lui écrivit lui-même [h) fur

ce fujet. Albert, Archevêque de Mayence , le pria (i) d'inter-

venir dans l'accommodement qu'il fouhaitoit de faire entre

i'Evêque d'Halberftat ôc quelques Chanoines Réguliers. Il

confuka encore Otton (t) fur ce qu'il y avoit à faire dans un

colloque indiqué par les Princes de Bavière fur le parti qu'il y
.avoit à prendre au fujet de Pierre de Léon , Antipape. L-a lettre

( a ) Ibid. pag. z u.
|

(/ ' I^'id. par. 3 ï7.

( b ) Ibid. pag. 133. I ( .Ç } "'"^•

(cl lUi.
j

(1: Hid.pag. 3^8.

(d) IHd.pag.iiJi, i {i)Ibid. pag. 365.
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d'Otton à TEvôque de Prague , eft pour le confoler dans fes

tribulations , en 1 afTurant que celui qui l'avoir ordomid e'toit

en grand crédit à Rome ,
qu'il s etoit conduit dans fon Ordi-

nation avec tant de prudence qu'il n'y avoit pas lieu de craindre

qu'on dût toucher à ce qu'il avoit fait. Il lui confeille toutefois de

fe concilier l'cfprit des Princes ôc des Evêqucs , & de faire

enforte auprès du Saint Siège qu'on lui donnât un Commiflaire

fur les lieux pour fa juftiiication , & que le choix tombât fur

Jean , Cardinal.

XXVII. Ce font-là les. lettres d'Otton-, Evêque de Bam- Diplômes

berg, imprimées dans le fécond tome des Ecrivains du moyen Bambcr
âge par Georges Eccard à Leipfic en 1725. Pierre Ludevig qui

a fait imprimer la vie de ce faiîit Evêque dans le premier tome
de fon Recueil (û) parmi les Ecrivains de TEvêché deBambetg,
à Francfort ôc à Leipfic en 171 8 , telle qu'elle fut écrite par

André, Abbé de faint .Michel, avec diverfes pièces appartenantes

à cette vie, a donné dans le même tome l'atte de donation-

d'une Chapelle ( b ) bâtie par Otton fur le Mont-Saint-Michel
à l'Abbaye de ce nom ,

proche de Bamberg , & une Lettre cir-

culaire que cet Evêque écrivit aux Abbés & aux Prévôts de
tous les Monafteres qu'il avoit fondés

( c ). L'atle de donation
eft de l'an i 12^, il fut fait dans un Synode allcmblé à Bam-
berg, ôc confirmé en préfcnce du Peuple ôc du Clergé. Dans fa

lettre il congratule les Supérieurs de ces Monaflercs du bon
ordre qu'ils y obfervoient , de l'accroiffement du nombre des
Religieux , ôc les exhorte tous à perfeverer dans l'obfervance-

exadede la difcipline qu'ils avoient embraiïce.

XXVIII. Sur la hn de l'onzième (lécle, ôc au conimcn- Anfelme Je-

€ement du douzième, l'Eglife de France eut deux Dodeurs
^^°"*

fameux, Anfelmeôc Raoul. Ils étoient frères Ôc chargés fuccef-

fivement de l'Ecole dcLaon. Anfelme étoitChanoine de l'Eglife

Cathédrale de cette Ville , il en fut enfuite Doven. Le SÏeo-e

Epifcopal avoit vacqué pendant deux ans depuis la mort dln-
gelvan, lorfque le Clergé fe détermina fur le choix de Gaudri
Référendaire du Roi d'Angleterre. Gaudri étoit riche, mais
plus Guerrier qu'Eccléllaftique. Anfelme nele jugeant pas dione'

del'Epifcopat, s'oppofafeul à fon élection, mais il fut aulli 1&

(a) Pjg. 400. ; (r) Pay. 2114.
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• f^ul qui lui témoigna de l'attention dans fcs difgraces. Il avoïc

entrepris decaiîer la commune ou focietdquc les Bourgeois de

Laon avoient faite entreux pour fe défendre contre les INoblcs,

Quarante des Bourgeois jurèrent fa mort ; Anfelme l'en avertit ;

lEvêque prit fes précautions, mais ayant renvoyé fes Gardes

quelques jours après , les Bourgeois l'attaquèrent , le hachèrent

en pièces , & le jetterent nud dans la rue. Anfelme voyant que

perfonne ne prenoit foin de fa fépulture , le lit enterrer à la

hâte dans l'Egiife de faint Vincent. C'cft ce que raconte Guibert

de Nogent (a), témoin oculaire, qui ajoute que l'on difoit

alors qu'Anfelme étant en converfation avec quelques perfonnes

avoit dit qu'un crime de cette nature ne pouvoir s'effacer que

par l'incendie de l'Egiife où il s'étoit commis: ce qui arriva;

on mit le feu à la maifon de l'Evêque , d'où il prit à l'Egiife

Cathédrale. Anfelme, au rapport du même Guibert, in plus de

Catholiques par fes leçons fur l'Ecriture Sainte, & paria pureté

de fa foi
,
que les erreurs du tems n'en pervertirent. 11 eut parmi

fesEcoliersGuillaume deChampeaux, ôc pluheurs autres illuflres

perfonnages qui furent élevés à l'Epifcopat. Il étoit déjà très-

avance en âge lorfque Pierre A baiiiard vint prendre fes leçons.

Soit que fon grand âge le mit hors d'état de les continuer avec

la même force tk le même éclat qu'auparavant , foit que le Dif-

çiple fe crût plus fçavant que le iMaître , Abaillard parle d"An-

felme avec mépris ( 6 )
, difant qu'il ne fçavoit réfoudre les

doutes de perfonne , 6c qu'il devoir plus au long tems qu'il avoit

ei)fcigné ,
qu'à fon efprit &L à fa mémoire , la grande réputa-

tion dont il jouilïoit. On met la mort d'Anfelme en 1117,

Ses EriiK. XXIX. Il a compofé plufieurs écrits dont quelques-uns ont

Gofe fiiriE- été rendus publics , fçavoir une glofe interlineaire qui ell entre
^'""'^'

les mains de tout le monde, ôc à qui l'on a joint la glofe ordi-

naire de Nicolas de Lyre. Henry deGand en fait mention dans

fon Catalogue des Ecrivains Eccléfiaftiques ( r ) ; elle a été

imprimée avec la glofe ordinaire de Hugues de faint Thicrri

,

Cardinal , à Balle en i J02 , 6c plufieurs fois avec celle de Ni-

colas de Lyre, à Bafle en IJ.9 S, ijoi, I jop ;àParis en I j2o;

à Lyon en ipp; à Venife en ijSS; à Lyon 6c à Paris en

ijf^o in-foL fix volumes; à Douay en 1517; à Anvers en

I (îj.j. ; 6c dans la grande Bible du Pcre la Haye à Paris en 1 660.

{a) Guib-rtus il: N:yi^ent(> ,l.b. j , d; I (i) Abelc.rdus , efiji. cihmhuum
yiufu-i , cup, i.

I
fuirum.

I ( <• ; Cap. 30.

XXX. On
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XXX. On a imprimé fous le nom d'Anfelme de Laon un Commen-

Commentaire fur fiiint Mathieu parmi les ouvrages de faint
j^'ljl^ij"""

^*

Anfelme de Cantorberi, à Cologne enij'yj, i5i2 chez Ma-

terneChoiin , ôcà Lyon en léjoi/z/oLmaisce Commentaire eft

de Pierre Babion , Anglois, qui écrivoit vers Tan 1360 félon

Poffevin (a). Onen jugeainfi, non-feulement par le génie &
parlellilede lAuteur, mais encore par un manufcrit {b) de la

Biblioteque du Roi 01:1 ce Commentaire porte le nom de Pierre

Babion. On trouve dans la même Biblioteque le vrai Commen-
taire d'Anfelme de Laon , mais on ne l'a pas encore mis fous

prefle.

XXXI. Les Commentaires fur le Cantique des Cantiques
,J; '^^,1 le^clt

& fur l'Apocalypfe , imprimes aulfi dans le Recueil des ouvrages tique liesCan-

de faint Anfelme dans les éditions de i j 7 3 ôc 1612, font d'An- "i"''f ' ^j^

1'^'

felmedeLaon, du moins portent-ils fon nom ( c ) dans les ma-
p°'^""^p

nufcrits. Tritheme {d) lui attribue un Commentaire fur les

Pfeaumes , & quelques lettres. Sanderus en cite deux ( e) , elles

ne font point imprimées. Le Commentaire fur les Pfeaumes

n'eft connu que par Tritheme. A l'égard des feize Homélies

furies Evangiles, imprimées dans le Recueil des Ecrits de faint

Anfelme de Cantorberi , elles font la plupart du génie 6c du

fiiledes Commentaires fur faint Mathieu de l'édition de Théo-
phile Raynaud en i^'o , enforte qu'on doit les attribuer à

Pierre Babion à qui appartient ce Commentaire , comme on.

Tient de le dire.

CHAPITRE XXIX.

Thibaud d'Etampes i Francon j Abbé d'Afflighern i

GuiLLAU?/iE DE ChayiPEAux y Evêcjue de Ckâlons.

E s Ecrivains Anglois (/) comptent parmi ceux de leur Thibsud

Nation , Thibaud d'Etampes , le placent dans le trei- <^'i<^rc d'E*

yicme liécle , & le font Cardinal. 11 elt bien plus vraifemblable ""'^ ^*

( i ) Qaàin. tom. z , ds Scrift. Ea'l:f.

paç. 9 , 039

(d)Trithem d; Script. FccL cip. 56s.

( e j Sandsrus de mJJ.Belgii, corn, z^pag.

if^ OuJ.in. tim.-. d:S(.riv' f^cd.n.rgA^o^

Tome XXI F f ^

f



5P4 THIBAUD D'ETAMPES,
qu'il étoit François & né àEtampes dont il portoit le nom. Ce
qui n'empêche point qu'il n'ait pafle ôc demeuré quelque tems
en Angleterre, appelle en ce Pays-là comme plufieurs autres

François par les Rois Normans. Dom Luc d'A chéri le met
au commencement (a) du douzième fiécle , vers l'an 1108,
& le fait Contemporain de faint Anfelme Archevêque de Can-
torberi , ôc d'Yves Evêque de Chartres. Il vivoiten effet lorfque

Rofcelin Clerc de Compiegne , répandoit fes erreurs. Cela

paroit ( b ) clairement par la lettre qu'il lui écrivit. Saint Anfelme-

& Yves de Chartres parlent également (c) des erreurs de
Rofcelin , comme répandues nouvellement. Quant à la dignité

de Cardinal , Ciaconius dans l'article de Nicolas IV. la révoque

en doute (^), voyant qu'elle n'étoit fondée que furie témoi-

gnage de Pitfeus. Thibaud fut Clerc de l'Egiife d'Etampes;

Proieffeur dans les Ecoles de Caen ('e) , ôc enfuite (/) d'Oxford.

SesLettre- ^^- C'cft ce quil nous apprend lui-même dans fes lettres,.

Tom.i,Spici- qui font au nombre de cinq , ôc imprimées' dans le troidéme
i>^.£)j-. ijî.

fQriie du Spicilege de Dom Luc d'Achcri. La première eft k
•Fj • • lEvcque de Lincolne. Il s'y propofe de raffurerceux quidou-

roient de la miféricorde de Dieu , ôc commence par accufer

d'erreur dans la dodrine Catholique
,
quiconque ofe avancer

que l'homme ne peut être fauve à quelle heure il faffe pénitence.

Thibaud fait voir le contraire par les paffages de l'Ecriture ôc

des Feres : que la vraye pénitence confiÙe moins dans la longueur

du tems, que dans l'amertume de cœur ; que quoiqu'il foie

nécefi'aire au falut de confeffer Jcfus-Chrift de bouche comme
de cœur , il peut arriver certain cas , où la confelhon de vive

voix devient impcnible,ôc qu'alors celle de cœur fuffit, n'y

ayant pas de doute
,
que celui qui en ce monde a la bonne vo-

lonté , ne parvienne en l'autre à la gloire.

Ep:jl.i^-pj;: UI. Dans fa féconde lettre ad reffée à Pharice Abbé d'Ha-
'3"' bendon , fon ami , il prouve que les cnfans niorts fans baptême

ne peuvent être fauves, parce que perfonne ne peut devenir

membre de .Tefiis-Chrifl , s'il n'efl régénéré de l'eau ôc du Saint

Itfprir. Thil)aud traita cette matière à la prière de cet Abbé..

Il marque affez clairement qu'il y avoit alors de jeunes Dodeurs ,

(a) lom.i, S'/iàUg. in pru^far, pa^.
j

(d) Tom. z , Svuilcfi. iu praf-it , png,

10,11.
I

1 1.

( f ) Thecbald. epljf. ad Mjrgaritam(b) Ibid. pag. 141

( c ) Anfi'.m. lib, x , epifi, 4 1 , G^ Yio
Carnot^nj'. epifl, 7.

Rrfirf.m.

if)i'pij}. ad Abhatem //.î'i/.ifiwi.
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qui peu verfcs dans les écrits des anciens Pères , foutenoient que
les enfans morts fans ce Siicreincnt , n'étoient pas damnds. Il

s'offre de comb?ti.re ce fentiment de vive voix ôc par écrit,

comme contraire à la dodrine de l'Eglife.

I V. La troificme lettre , à Marguerite, Reine d'Angleterre, ^P'fi-h?i^£*

fut ce femble écrice de Caén où Thibaud enfeignoit. Il y fait

l'éloge des vertus de cette PrincefTc ; lui témoigne un grand défir

de fe préfenter devant elle 6c d'être mis au nombre de fes Clercs.

Mais il craignoit le p;i(Tage de la Mer. Il devint plus hardi dans

îa fuite & paffa en Angleterre , comme on le voit par fa lettre à

Rofcelin. Celle qu'il écrivit à Philippe fon ami , eft la quatrième. ^ ,,

Sçachant qu'il ctoit injuftement calomnié , il employé pour uo.^

leconfoler, l'autorité de l'Ecriture, des Pères, des Ecrivains

prophanes , & l'expérience journalière ', que le monde ne juge

point des chofes avec vérité
,
parce qu'il n'écoute que des bruits

vagues & incertains , fans fiire attention à la pureté de la conf-

clence de celui qui efl: calomnié.

V. Thibaud fe qualifie Maître d'Oxford dans fa cinquième Ep'f^-^y^^S^

lettre. Il femble donc qu'il étoit en Angleterre lorfqu'il l'écrivit.
'"*

Son delTein cft d'y combattre les erreurs de Rofcelin de Com-
piégne , à qui elle efl adrefiée , & de montrer que mal-à-propos

il prétendoit qu'on ne pouvoit admettre aux Ordres facrés les

enlans des Prêtres. Il le fonde fur la Décretale du PapeCalixte ,

où ileftdit, que celui-là ne penfe pas catholiquement
,
qui ne

croit pas qu'un Prêtre tombé dans un péché d'impureté
,
puiffe

sprès en avoir fciit pénitence, être rétabli dans fa dignité. D'où il

conclut
,
que s'il efi: permis à ce Prêtre coupable , mais pénitent

,

<ie retourner aux fonctions de fon Ordre , à plus forte raifon

efl-il permis à ces enfans qui n'ont participé en rien au crime de

leur père, d'être admis aux Ordres facrés. Il foutient que la

grâce du Baptême efface en eux toute tache
, pulfqu'ils font

parce Sacrement héritiers du Royaume éternel; & que parle

Chrême facré dont ils font oints , ils font devenus la Race
Royale & Sacerdotale. Dieu , ajoute-t-il , a voulu naître d'une

race péchereffe, afin que les hommes apprilTent que les péchés

des parens ne portoient point de préjudice; que dans la généa-

logie du Sauveur il n'eftfait mention que de femmes péchcreHej,

de'fhamar, de la femme d'Urie , de Ruth. Rofcelin objecloic

qu'on ne devoir point préférer les enfans illégitimes à ceux qui

font nés d'un légitime mariage ; & que le Baptême ne change
jrien à la condition des perfonnes ; qu'il n'eiFace aue les péchés»

Ffffij
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,

Thibaud répond que l'Eglife rend tous ceux qu'elle baptifey

fes enfans j fans diftinftion de pauvres ou de riches , de nobles

ou de roturiers ; qu'elle les allaite tous de fon lait, & les fortifie

de fon pain ; qu'il efl; bien vrai que le Baptême ne change pas les

conditions ; mais que cela ne s'entend que des conditions mon-
daines , enforte que l'enfant d'un efclave n'acquiert pas la liberté

par le Baptême. 11 dit que la de'ienfe d'admettre aux Ordres les

enfans des Prêtres , n"a été faite que pour empêcher lesPrétres de

fe niarierjou de s'abandonner àlimpureté^quaurefle fi le fils d'un

Piètre efl de bonnes moeurs , on doit l'ordonner , & ne point lui

imputer les défordres de fon père & de fa mère. Il rapporte

là-deffus le fentiment de faint Auguftin
,
qui ne croyolt pas,

dit-il
,
qu'on dût faire porter aux enfans la peine due aux fautes

de leur père ^ ni les foumettre à un-Décret rendu datîs la der-

nière rig^ueur de la Jullice.-

Francon , VI. Le fecond Abbé d'Afîlighem(fl), Abbaye à quelques
Abbé d'Aï- lieues de la Ville de Bruxelles, fut Francon , homme de pieté
•giCin. ^ j^ fçavoir. Il fucceda dans cette dignité fur la fin de l'an

1 122 , ou au commencement de 1 123 , à l'AbbéFulgence, qui

gouverna ceMonaflere pendant trente-cinq ans, avec beaucoup

d'édification. Quelques affaires obligèrent Francon de faire le-

voyage d'Angleterre prefque aulîitôt après fon cleclion. Il y
reçut beaucoup d'honneur de la part du Roi Henri ôc des Sei^

gneurs de la Cour, ôcen revint chargé de préfens. En mémoire
de ces bienfaits , il fit ériger la flatue de ce Prince à la porte de

l'Abbaye ,
que l'on appelle la porte du Roi. Francon s'appliqua

non-feulement à faire fleurir la pieté dans Afîiighem , mais

encore les lettres, &: augmentai cet etîet le nombre des livres

delaBiblioteque.il mourut, avant fan 1130 (i)), maisonnefçait

en quelle aiinée.

Ses Fcrits- Vil. N'étant que fimple Moine dans ce Monaflere, Ful-

rJ'^ <•
^^1 r g^nc*^ ^c»'"' Abbé le chargea d'écrire fur la grâce , ôc lui écrivit à

«iftricorJe. cefujct une lettre qui fe lit à la tête de l'ouvrage , avec cette

infcription : A notre très-cher frère ôc fils Francon. Fulgence lui

dit que ce traité lui fera utile ôc à fts femblables. Car en parlant

de la grâce, nous ne faifons , dit-il, que bégayer, ôc nous ne

fçavons pas même ce que c'tfl: que la grâce de Dieu. Il prie

{ a ) Malil'.en, Annal, lib. 74, num. I {b}îiiil num. 551.
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Francon de commencer à la création , ôc de le continuer juf-

qu'au jour du Jugement ; d'avoir foin lorfqu'il fera arrivé au

tems de la Pairion du Sauveur & de l'Inditution de l'Eucharidie

,

de faire obfcrver l'amour merveilleux de Jerus-Chrill: pour

les hommes
,

qu'il veut bien nourrir de fon Corps ôc de fou

Sang.

VIII. L'ouvrage de Francon eft divifé en douze tomes, Analv.'? de

ou livres, & dédie à l'Abbé Fulgence. Il fit précéder la lettre 1?„
°"'''"',?^,/

de cet Abbc, ann que ion Içut
, qu il n avoit pas entrepris de l^iit.-p:ig.zç,i^

lui-même , de traiter une matière fi fublime , ôc qu'il y avoir été

engagé par l'obciliance qu'il devoir à fon Supérieur. Cb.aque

livre a une Préface particulière. Francon montre dans le premier Liv. r»

que tous les ordres des efprits bienheureux font redevables de ce

qu'iis font à la grâce du Créateur ; que c'eft par la même gracs

qu'ils fe font maintenus dans leur degré de gloire , tandis que
les Anges apoftats en font déchus par leur orgueil, il prouve
dans le fécond ,

que l'homme ne fcauroir allez reconnoitre les '*
^'

grâces de Dieu, puifque c'efl pour lui que Dieu a créé ce qui

ell dans le monde , &c qu'il l'a fait à fon image ôc à fa reiTeni-

blance. Ingrat de fi grands bienfaits , il défobéit à Dieu,ôc fe

voit par fon péché dépouillé de la gloire de l'immortalité. Dieu
par une féconde grâce le relevé de fa chute , en fe faifant

^omme , afin de le racheter de fon fang. C'eft la grandeur de ce

bienfait j que Francon relevé dans le troifiéme Livre, où il fitit
'""* ^'

voir dans les Patriarches les ligures du Libérateur du genre
humain. 11 continue la même matière dans le quatrième & cln- Uv. 4 &> ?

.

quiéme Livres , oià il raconte les grâces faites à Jacob , à Jofeph ,

à Moyfe, à David.

I X. Pafl'ant de l'ancien Teftament au Nouveau , il explique ^•'•'- ^ '7. «••

le myfiere de Flncarnation;, en rapprochantceque le Prophète
Ifaie dit de la naiffance du Fils de la Vierge , avec ce qui eil:

dit de la conception Ô-: de fenf-mtement de la Vierge Marie dans
l'Evangile. C'eft la matière du fixiéme , feptiéme ôc huitième
Livres. Francon traite dans le neuvième du Baptême de Jefus- Lb. 9.

Chrift dans le Jourdain ; de la vertu qu'il donna aux eaux en y
entrant ; ôc de la grâce qui nous eft conférée par le Baptême

,

lorfque nous le recevons au nom de la Sainte Trinité.

X. Le dixième Livre eu employé à faire éclater la bontéde Lh-, 10.

Jefus-Chrift envers le genre humain, en mourant pour lui rendre

la vie , ôc en lui donnant fon Corps ôc fon Sang dans l'Euchariftic

pour l'en nourrir. Celui , dit-il
,
qui a pris entre fes mains la chair

F ff f ii;
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,

qu'il avoir prife dans le feia de fa rnere {a) , ôc qui a changé
cette chair en l'ouvrage de notre Rédemption, prend le paia

en fes mains , ôc par l'opération de la divine bénédiction ôc du
Verbe

,
qui eft lui-même , il change ce pain en fon Corps , le

Sacrement de notre falut. Quelques-uns néanmoins en faifant

trop dattentionà l'eipece vilîble du lacré myCccre, s'aveuglent

dans la vérité même , ne concevant pas comment la première

faveur du pain ôc du vin demeurant avec l'efpece de l'un ôc de

l'autre , la fubftance du pain ôc du vin peut palier en la fub-

ilance de la chair ôc du Corps de Jefus-Chrift , une fubfiance en

une autre. Mais ils peuvent apporter du remède à leurinHrmité

en confiderant que Dieu étant tout-puifiant , il ne lui eR pas

impolfible , ni même difficile de clianger la fubfiance de fes

créatures en une autre fubfiance ,
puifqu'il lésa toutes tirées du

néant par fon Verbe.

_£,>_ i,_ XI. Francon traite dans l'onzième Livre de l'unité qui doit

régner entre les Fidèles : grâce que le Fils de Dieu demanda
pour eux.à fon Père avant de mourir. Cette vérité eft le fonde-

ment de la profefTion Chrétienne
,
qui ne connoît qu'une Foi

non plus qu'un Baptême dans tous les membres , fullent-ils des

diverfi's Nations dont le monde eft compofé ; aulli font-ils

affemblés ôc réunis en un même corps, par un même Efprit,

Auteur de toute grâce. C 'eft de l'efruflon de cet Efprit dans le

coeur des Fidèles le jour de la Pentecôte qu'il parle dans le

i-'-^ 1. douzième Livre ; Efprit par lequel Dieu brife les vaiffeaux de

Tharfe, à la toutepuiffance duquel aucune forcené peut s'op^

pofer
;
qui en ébranlant les cœurs des hommes charnels, ren-

verfe dès les fondcmens la tour de l'orgueil , ôc toute la ftruc-

turc du péché ;
qui fait fondre la glace des cœurs dont il s'em-

pare ;
qui enfeigne la yérité ôc donne la force ôc la confiance de

ja prêcher aux autres. En un mot, tout ce qu'il y a de vertu

dans bhomme vient de cette fource de pieté ôc de grâce. Entre

(a) Qui ergo matrrnam carnem aflum-

Ht in nianibus , & ;ifiumt?,in iii aiiumtio-

T.is noilr.'e cocrcrtit opus; eadcm Verbi

•pcien:i» allumit pancin ia ni.;ii bus , &
ciiviiix bencdi^tigjiis ac Verbi , quod iplc

tfl , elTedii vertit in corpi.s fuuin falutis

jiofjr£ Sacratnfntum Sed lunt

aliqu) , qui vifibilcm r.icrofîintii Miflcrii

fpccJem cluin atu-ntiui attcnJunt , in veri-

jaie ipù calJ^^ant, hiclîiaïucs çjuomodo ,

manente prjflino panis & vini fapore &
(i;Cv'ic, iii fubilaruinm carnis & corporis

Clhrifti , fubfiantia p.inis poUit & vini alia

in aliam tranfirc.Si-ii buiciiihrinitati potoft

ir.''il(-ri confideratio otmiipo-entix Dci

,

(juod non fît Omnipotcnti iir;pofT:bile aut

diliicile creaturiTuiii f'inruin aliam in aliain

pro placito luo n.iiisi^ rinaïc
, qui oinnia

e< nilulo pijtuii Verbo ciuiic. Francon ,

l'ib. lo.
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les exemples qu'il auroit pii produire , il s'arrête à deux : à celui

de faint Paul
,
qui de perfdcuteur de l'Eglife , en eft devenu

par la force de la grâce , l'Apôtre ôc le défenfeur ; ôc celui de

la femme péchereife qui vintfe jetter aux pieds de Jefus-Chrift

chez Simon le lépreux.

XII. Sur la (in de ce douzie'me Se dernier Livre , Francon
i , piofr'"!-iù-

tdmoigne qu'il commença fon Ouvrage n'étant que Moine re'', il-id. p.jy.

d'Afliighem , & qu'il l'acheva étant Abbé. I! fait l'éloge de >'-^'

Fulgence fon PrctléceiTcur & Fondateur d'Aftligliem , i5l dit,

que pendant qu'il gouverna ce Monaficre , il eut fous (a con-

duite en divers lieux plus de deux cens trente , tant Moines
que Reiigieufes, Parlant de l'état de la gloire future , il en fiit

une defcription en vers élegiaques. Ce Poëme fait partie du
douzième Livre. lienri de Gand ( (7) & Trltheme en font men-
tion. Quelques-uns l'ont diftingué de l'Ouvrage dont nous venons
de parler , en quoi ils fe font trompés vifiblement. Fabricius

l'a rapporté (b) tout entier dans fa Biblioteque de la moyenne
latinité.

X I II. Suivent dans la Biblioteque des Pcres deux Lettres de i erres <îe

Francon; l'une adrcfTée à Lantbert; l'autre à des Reiigieufes fr^i'çon.tim.

établies dans le Forefl & dans le Bigord. C'étoit apparemment ,^!,

'"','''

les mêmes Reiigieufes dont Francon dit que Fuîgence prenoit

foin. Il prouve dans la premiere^qu'un Moine qui quitte fon Habit
pour en prendre un autre ne peut être fauve, parce que par ce
fait il devient Apoffat & délerteur de la prcfeilion fainte oui! a

embrafiée. La'-itbert obje^loit qu'Abraham l'Herrniîe avoit

quitte ie Cien , j.'étoit revêtu d'un habit de Soldat, 6c que par

cette induftrie il avoit retiré fa nièce du défordre. l'ranccn

répond, qu'Abraham ne l'avoit quitté que pour un moment,
par un motif de pieté , & non par haine de la Profelnon Mo-
raftique. Fa féconde Lettre eft une exhortation à ces Reiigieu-

fes de continuer à vivre dans l'obfervancc d'une exade difci-

pline ; ôc à demander à Dieu le fecours ncceflairc pour furnîon-

ter les tentations de l'ennemi de notre falut.

XIV. On cire (c)fGUS le nom de Francon , un cours de la vie fpi- Av.ws Fc-.'rs

rituelle, divifé en douze tomes, qu'on dit être manufcrit chez ^"''^"^*^,,i

les Chanoines Réguliers deTongres. Mais il y a bien de i'appa- [ionî de i«.
OCwviCi,-

(a) Gjndev. cjp. 5 p. Trhh:m. czp. 1 (c) Cuiln. t-^m.i, y.xg;. 9^9 , ÙBIU.-
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,

ï-ence que cet ouvrage eft le même que celui de la grâce dont

on vient de parier. Il y a encore deux autres Traités fous fou

nom; l'un parmi les manufcrits de S.Laurent àLiege,intituIé : Du
j-eîine des Quatre-Tems j l'autre dans lALbayedeSept-Fontsà
Bruxelles

,
quia pour titre : des louanges de la Sainte Vierçe.

C'cil peut-être le même que leLivre des difcours en (on honneur,

cité par Tritheme(fl). Le Traité de la Grâce fut imprimé à

Anvers en 15" 65' chez Bélier; à Fribourg en Brifgau l'an 1620

in-dmqe , & depuis dans les difiereiites Biblioteques des Pères.

Guillaume l'e XV- Vers l'an 1 097 {b) Guillaume furnommé de Champeaux )
Chair.p-:;ux

, ^^ j^g^j jg f^ Uaiffance, quj eft un Bourg dans la Brie près de

Oiiioas.
' Melun, enfeignoit à Paris la Réthorique , la Dialectique &; la

Théologie. Gualon, Evoque de cette Ville , lui ayant donné le

premier Arcludiaconé de fon Egiife, Guillaume cn'Vlgna dans

le Cicitre delà Cathédrale jufqu'cn i loS
,
qu'il fc rt-tira avec

quelques-uns defcs Difciples à une ancienne CJiapelle dédiée à

fjiint Victor , éloignée alors de Paris , dans le défir d'une vie plus

parfaite. 11 demeura en ce lieu jufques vers Tan 1 115 qu'il lut.

flu Evêque de Châlons. La même année ( c) le Roi Louis VL
bâtit à l'endroit de la Cliapelle de faint Viclor une Eglife Ôc un
T'/ïonaftere en l'honneur du même Saint, oti il mit dcsChanoines

Rcpu'iers , les mêmes fans doute qui en avoient mené la vie

avec Guillaume de Champeaux dans TancLenne Chapelle , &
leur donna pour Abbé, Gilduin. En 1 i 1 j Guillaume (d ) donna

à (iiint Bernard, élu Abbé de Clairvaux , la bénédiêtion Abba-
tiale. Ce droit appartcnoit à TEvêque de Langres

, qui étoit

.alors Jofceran ; mais foit qu'il fut abfent , foit qu'il fût trop

<:ccupé , ou malade, faint Bernard s'adrelTa à l'Evcquede Châ-

lons. Guillaume allifia en i i 14. (e) au Concile de Eeauvais ;

en 1 1 1 5 à celui de Reims , ôc la même année , au grand Concile

que Conon Cardinal & Légat de l'Eglife Romaine affembla à

Chidons, dans rOdave des Apôtres, où il excommunia divers

Evêques , en dégrada d'autres , & dépofa plufieurs Abbés.

Il ft lU'putc
XVL II y avoir quelque apparence de paix entre le Pape

p.ir le i'iipe Calixte If. ôcTEmpereur Henri. Pour la cimenter, Guillaume
iir.lixte II.

(je Champeaux ôc Pons Abbé de Cluni (/') furent députés au-

xiux en m?.

(.7) Çç. 7,(^7.
(

',17; C-' Mahilion. lib. 6?, Annal r.um.

(i ) Dubois, H.'?, d? P.în'i, Uh. 1 1 , I 70.

mm. 70.
f

(e) Ihid.num S?, Qz.

i^c) Duchcf;ii, ro.v:. 4 , p-^g- 3-°^ 1 (/)Tcw/. lo, Cy«a/,pa_^-. 871 v> f'"'/.

près
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1

près de ce Prince
,
qui étoit alors à Strasbourg. C etoit en 1 1 ip,

L'Empereur promit tout ce que les Députés lui demandèrent,

en particu'ier de renoncer aux inveftitures
,
qui avoient attiré fur

lui l'anathcme ôc la difcorde dans fon Royaume. Mais il ne tint

pasfaparoie. Il nia d'abord qu'il eût rien promis, & l'Evêque

de Châlons lui ayant dit avec vigueur, qu'il étoit prêt de jurer

fur les Reliques , ou fur l'Evangile , le contraire ; ce Prince ré-

pondit
,
qu'on luiavoit à tort fait promettre ce qu'il ne pouvoit

exécuter fans porter préjudice à fon autorité Royale.

XVII. (luillaume ( a ) aiFiftaeni 1 20 au Concile de Beauvais , Mort de

dont il ne relie que ce qui regarde la canoni(ation de faint /u"'
'
"'"^ "

Arnoul Evêque de Soiflons , 6c plaida avec éloquence la caufe en mu
d-e ceux qui demandoient cette canonifation. La même année

il termina un Procès ( b ) touchant des dixmes entre les Chanoines

de faint Martin ôc les Moines de Vertu , lieu fitué dans le Dio-
cèfe de Châlons. Il mourut l'année fuivantcleiS de Janvier,

& fut enterré à Clairvaux dans une Chapelle qu'il y avoit bâtie

à fes frais. Saint Bernard l'appelle ( c) dans une de fes Lettres ,

un docle & faint Evêque ; ôc dans le Concile de Beauvais , il

parut , fuivant un Ecrivain du tems ( d ), comme la colomne des

Docteurs. La chronique de Morigny nous le reprefente comme
très-inftruit des divines Ecritures ( e ), le plus zélé de tous les

Evêques de France , lettré , religieux , ôc propre à manier les

affaires les plus épineufes.

XVIII. Nous avons vii plus haut, que le Dialogue d'un Ecrits de

Chrétien ôc d'un Juif imprimé fous le nom de Guillaume de ri' J"u
*

Champeaux , étoit de Gilbert Abbé de '^7eflmin(ler. Mais
Guillaume (/) au rapport d'Alberic deTrois-Fontaiaes , fit un
abrégé des morales de faint Grégoire fur Job ; cet abrégé fe

trouve en effet (g-) dans la Biblioteque de Clairvaux. On cite

de lui un autre écrit (^), intitulé: Sentences Tliéologiques ,

q-u'on dit fe trouver encore dans les Biblioteques de France.

Le feul Traité qui foit parvenu jufqu'à nous , eft celui de l'ori-

gine de l'ame
,
que Dom Martenne a inféré dans le cinquième

tome (i) de fes anecdotes. Guillaume y examine une queftion

( i ) Tom. io, Concil.fag. iiSi.
| (f) Alberic. inChronie.p:ig. m.

{'b) Mabillon.lih.7i , Ann. num. iji,

(.c) là. lib. 7f , num. 36.

{à) Tom. 1

,

Spiciltgii , fag. 770.

( e ) ALirteiin. tom, y , Anicdot. pag

''Tom XXL îGggg

{g) Martenn ubi fapra.

(h) Oudin. t'jm. x, pag,?6i4
li)Pag. S81.
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fouvent agitée ; comment Dieu peut avec juflice condamner
les enfans qui meurent fans Baptême ? Cela ne feroit point ,

dit-il , difficile à comprendre, li le corps qui tire fon origine

d'Adam, contractait la tache du pe'ché originel; mais comme
l-ame ne defcend pas de la mafie corrompue, & qu'elle n'eft

unie au corps que parce que Dieu en difpofe ainli , il fembie

qu'elle ne puiile être coupable d'aucun péché
, que par le con-

fentcment qu'e'le donne aux mouvemens fenfuels de ce corps

lorfquil ell adulte. Cependant , ajoute Guillaume , la foi de

i'Egiife efl:
,
que fi aulTi-tot après l'unicn deTame avec le corps,

l'enfant meurt, i'ame fera damnée à caufe du péché dorigine.

N'y a-t-il donc pas de la faute du Créateur , en ce qu'il loge

cette ame dans un corps qui l'engage néceffairement dans la

corruption? Après avoir expoféainii la queflion, 6c rapporté les

raifons pour& contre, il dit, que quelques Anciens, entrautres,

faint Grégoire de Nazianze , ont cru que l'âme comme le corps

ëtoicnt engendrés par les parens; que d'autres font dufentiment,

que Dieu crée l'anie & l'unit au corps foixante-fix jours après

fa formation, ouïe fixiéme mois. Guillaume fans rien fixer fur

le tems de l'union de l'âme avec,le corps, prend le parti de
dire

,
que Dieu ayant ordonné par fon Décret éternel cette

union , ne la point changé depuis le péché d'Adam , 6c que
iaiffant aller le cours ordinaire de la nature, il n'ell point refpon-

fable de la corruption que l'anie contratte en s'unilTantà un corps

corrompu par le péché de Thomme, ôc n'a pas dû changer de
confeil, pour la folie de l'homme. Il croit que la peine des

enfans qui meurent fans Baptême , eft beaucoup plus légère ;

qu'on doit louer Dieu du remède qu'il nous a procuré pour
effacer même dans les enfans le péché , &c adorer fes jugcmens

dans la condamnation de ceux qui meurent fans Baptême.

CHAPITRE XXX.
G VI B E RT i Ahhé d's No(^ent.

I. ^"^ 'Est de hii-môme que nous apprenons qu'il étoit néà

^^^Beauvais d'une (fl) fimiUe nob'le ô; ri^he , ôc qu'étant

en bas-ttge il perdit Evrard fon pcre. S:i mcre , dont il parle

( a) LiL. I , deiitajuu , i.a^. x , 11 , i j.



G U I B E R T , &c. (fo5

ordinairement avec de grands élcges
,
prit foin de fon ëducation.

Elle lui lit apprendre (a ) fucceilivenient les premiers t'iemens

des Lettres , h Grammaire, ôc les autres Sciences proportion-

nées à fon âge. Son Précepteur étoit de bonnes mœurs , mais

févere <?c ignorant. On propofa à Guibcrt de le Hdre ( b ) Cheva-

lier. Il le refufa. Sa mère Ht ce qu'elle put pour lui avoir (c) un
Bénélics ; elle ne réuliitpas. Cependant Gui Evêque de Beau-

vais , lui conféra (d) tous les Ordres, excepté la Prêtrife, ÔC

accorda à fa mère la permilfion de fe retirer auprès deTEglife

de faint Germer , & d'y bâtir une petite Chapelle.

I I. Guibert fe voyant fans Précepteur ôc éloigné de f;^ mère ,
II. embraflê

fe livra ( e ) aux plaifirs. Sa mère l'ayant appris , alla prier l'Abbé
^i' ^^^

de faint Germer de le remettre fous ladiibiplinedefon Précep-

teur qui s'étoit fait Moine dans ce Monaflere. Guibert s'y pré-

fenta , ôc fut fi touché delà pieté Ôc du maintien modefte des

Moines
,
qu'il fe réfolut de s'unir à eux dans le même genre de

vie. Sa mère s'y cppofa , craignant qu'il n'eût pris ce parti par

légèreté : mais après une épreuve qui dura depuis la Pentecôte

jufqu'à Noël , elle y confentit. Elle ne put toutefois le voir

revêtir de l'Habit Monaflique , fans verfer beaucoup de larmes.

III. Aux exercices de pieté il joignit l'application (f) à Ses étude.-.

l'étude. Ses progrès cauferent de la jaloufie à quelques-uns de

fes Frères. Cela ne fit qu'augmenter fon ardeur pour les fciences.

Mais il convient qu'il excéda dans l'étude de la poëfie. Saint

Anfelme , alors Prieur du Bec, le venoit voir fouvent, ôc lui

enfeignoit la méthode d'étudier l'Ecriture fainte , ôc d'en expli-

quer les divers fens. Il en fit l'effai par un Commentaire fur

l'ouvrage des fix jours , ou de la création
,
qu il expliqua en

un fens moral. Son Abbé l'en reprit , ôc lui défendit de conti-

nuer. Cet Abbé qui fe nommoitGarnier (g) ôc qui n'avoit point

de goût pour les Lettres , s'étant dépouillé de fon autorité pour

mener une vie privée , Guibert
,
qui , depuis fa défenfe , n'avoit

travaillé que furtivement à fon Commentaire, le reprit ouver-

tement pendant la vacance du Siège Abbatial , ôc l'acheva en dix

Livres.

I V. Ses amis ôc fes parens lui trouvant du talent
,
pour figurer V j'^v^'I

gt-n:

(a) Op. 4&'î. * (e) Cip. 14-

{b)Ca^.6.
j

(/) Cau. u, lï, !(?.

(c) Cap. 7.
I (s ) mabilion. lit, 66 , Ann. num.jxi

{d) Cap. ij. i

Gggg ij
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dans le monde où là naiflance le faifoit à6]a confiderer, le

prefTuieiic d afpirer ( a ) aux dignités Ecclefiaftiques. iMais il ne

voulut jamais fe prêter à leurs déiirs ; ôc ce ne fut que malgré

lui qu'on ie choilit Abbé de Nogentfous Couci dans leDiocèfe

de Laon en i 104 , à la place de Cjodefroi , élùEvêque d'Amiens.

Guibert étoit encore jeune , ôc fà mère craignant que cette

dignité ne lui fût uneoccaHon de dérangement , ne l'y vit élevé

qu'avec douleur. Les Moines deNogent le reçurent avec honneur.

A fon entrée dans l'Eglife on lui donna l'Évangile à baiferjôc

l'on eut grand foin de remarquer fur quel endroit il jetteroit les

yeux afin d'en tirer quelque pronollic pour fon gouvernement.

Entré dans le Chapitre , il harangua la Communauté
,
prenai'it

If.iie, 3, 6. pour texte un. endroit du Prophète Ifaie , oia il eft parie des

Pafteurs & de leucs devoirs. 11 les remplit lui-même très-exa£ie^

ment pendant vingt ans.

Sa mort en V. Trois ans avant fa mort (b) , il ordonna qu'au jour de
^^'^'

fon anniverfaire , tous les Prêtres du Monaflere célebreroient la

Melle pour lui , comme ils avoient tait j,ufques-là le jour de fa

bénédiction ,
qui tomboit à la Fcte de fainte Lucie. Il légua

à cet effet douze deniers de rente annuelle pourlaréfettion des

Frères en ce jour. On nefçait ni celui de fa mort , ni le lieu de

fa fépukure. Mais on croit commiuicment qu'il ne vécut pas

au-delà de l'an 1 124.

Ses Ecrits. V l. Manaffés, Evcque de SoifTons , a loué Guibert ( c
) pour

Traite- fur la fa fageffe & l'innoccnce de les mœurs. Les écrits que nous
Prcdicatiun. avons de lui font des preuves de fon f,avoirôc de ù\ capacité.

Le premier dans l'édition de Dom Luc d'Achery à Paris chez

Billaine en. 1 5j 1 , eft un Traité de la Prédication , où iienfeigne

la méthode de prêcher avec fuccès. Celui qui fe charge d'aiv

noncerla parole de Dieu, doit chercher uniquement à lui plaire.;

pratiquer les vérités qu'il propofe aux autres ; avoir la confcience

pure ; animer fcn difcours ; nette pas trop abondant, en paroles ;

être court pour ne pas charger la mémoire de l'Auditeur;

prêcher à la portée de ceux qui écoutent; ne pas approfjndix

les myfteres , mais s'étendre fur la morale. Dans lexplication dje

l'Ecriture, il eHr plus utile pour les Fidèles, qu'il s'applique au

fens moral ou tropologique , plutôt qu'à l'hillorique, à l'alle-

( a .
''.uiberd v.i.i , hh. i , cap. r8 , Cr I p"g. 616 , tij.

lib.\,Ciip. 3, 1 (,cjPuy.6is.,oper. Guibeni.

(i; Guitertus in notii ad e^ur optra,,»
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gorique , à l'anngogique. Pour retirer les pécheurs de leurs dé-

lorJrcs j il employera la crainte des peines dont le péché eft

fouveni puni en ce monde , & plus encore en l'autre vie. Le
Prédicateur qui fe cherche lui-môme dans la beauté ôc lelo-

qucnce du dilcours , qui proche par oilentacion ou par avarice,

olFcnfc (on ^Vuditeur. Mais il lui fera utile , s'il ne penfe qu a

l'inflruirc par un difcours vrai & fans afîedation. Guibert re-

marque en pafiant
,
que l'effet des Sacremens ne dépend pas

de la probité du Miniilre ; & qu'on reçoit également le Bap-
tême , rEuchariilie, la Confirmation , dun mauvais, comnoe
d'un bon Miniilre.

VIL Le Traité de la Prédication fert de Préface aux f^^or^lc fur

Commentaires moraux de Guibert fur la Genefe. 11 les dédia la Genefe-

,

à Barthelemi Evcque de Laon
,
qui fucceda dans ce Siège à -^''f' ^'

l'Evêque Hugues , en 1 1 13. Dans l'Epître dédicatoire,. Guibert

parle de deux Sçavans de la France
, qui étoient frères , & qu'il

appelle les yeux de l'Eglife de Laon, Anfelme 6c Raoul. Le
premier mourut en 1 1

1

6. Ces Commentaires furent donc
achevés avant cette année-là. Guibert faifant attention quefaint

Auguflin avoit fuffifamment expliqué lefens littéral delà Genefe,

s'appliqua à en donner le moral, à limitation dés Con^men-
taires de faint Grégoire fur Job , 6c divifa les Hens en dix Livres

qui comprennent l'explication de tous les endroits delà Genefe
fufceptibies de moralités : car Guibert ne s'arrête point aux
généalogies ni à plu (leurs autres parties de ce Livre, qui ne
préfentent rien que d'hiflorique ou de littéral.

V II L II compofa dans le même goût Ces Commentaires fur Commea--
Ofée, AmoSyôc les lamentations de Jéremie. Ils font dédiés à "ires fur

faint Norbert , dont la demeure n'étoit éloignée de celle de ^•'''^^''^'"°*-"

Guibert que de deux iieues : ce qui leur tacihtoit un commerce Pd;y. 182 , o-

deliaifon ôc d'amitié. Il s'excufe dans le Prologue d'avoir entre- ^'^

pris d'expliquer la prophétie d'Ofée
, que faint Jérôme dit être

remplie de tant de profondeurs ôc d'obfcurités , que le célèbre

Origene, Apollinaire de Laodicée , Pierrius , Eufebe de Cé-
farée , ôc Didyme l'aveugle , après en avoir commencé l'expli-

cation , avoient été obligés de l'abandonner fans l'avoir achevée..

Mais il s'agilToit de leur part de donner le vrai fens de la lettre.

Il y avoit moins de ditîlculté d'expliquer le texte d'Ofée en un
fens allégorique ou trppologique

,
parce que nous connoiïTons

beaucoup mieux ce qui fe pafTe dans nous , nos pafllons , no^
G g g g uj.
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moeurs, ce que nous devons faire

,
que les myfteres qui ont

rapport à JeCus-Chrift & à fon Egiife , dans lefquels il ell: facile

d'échouer. C'efi: fur cette facilité que Guibert jultihe fon entre-

prife. Il s'excufe de l'inélégance ôc du peu d'exaclitude du llile

de ces Commentaires fur la foiblelTe de fes yeux
,
qu'une trop

grande aîTiduité , moins à lire qu'à écrire , avoir occallonnée ;

enforte qu'il étoit obligé de dider à un Secrétaire, il fait dans

ce Prologue ou Epître dédicatoire l'éloge de faint Norbert , ôc

foumet fes Commentaires à fa cenfure. îls furent écrits après

l'an if20, ai. ont pour titre : Tropologies fur Ofée , fur Amos
& fur les lamentations de Jéremie.

Commen- ^ ^' Guibert fit aulTi des Commentaires fur le Prophète

faire fur le Abdias
,
quil dédia à Geoftroi Abbé de faint Médard de

Prophète Ab- Soiifons ÔC à Alard Abbé de Florene, Nous en avons le Prologue

in Âppfni^ic^', dans l'appendice du fixiéme tome des Annales BénédicVmes.
tom. 6,Ann.i!. L'ouvrage n'a pas encore été imprimé. Le manuf'crit de Ponti-

Maiilion'' g'"*)^ 5
^'^^ ^^ Prologue eft tiré, contient (a) le Commentaire

entier fur Abdias , ôc furies autres petits Prophètes. Gecifroi fut

fait Abbé de faint Médard en 1 120; ainfi Ton ne peut mettre

plutôt le Commentaire fur Abdias. Guibert rappelle dans le

Prologue fes Commentaires fur Ofée , Amos ôc Jéremie. A la fin

du Commentaire fur Amos, dans un manufcrit de la Biblioteque

du Collège de Navarre dont s'eft fervi Pierre d'Ailli , fe lit une

Lettre de Guibert à faint Norbert
,
publiée par le Père Hommey,

par laquelle {b)\\ rend ce Saint le Juge de fon Commentaire ,

ne connoifiant perfonne dans les Provinces voifines
,
qui fût

plus au fait que lui , des difpofitions intérieures de l'homme ;

il le prie de corriger dans cet écrit ce qui lui paroîtra de dé-

fe£lucux , ôc lui en alTure d'avance fa reconnoidance.

Traité de X. Jean Comte de Soiflons prenoit (c) le parti des Juifs

l'Incarnation coPtre l'Eglifc Catholique , ôcfe répandoit en difcours injurieux
contre les

gu Sauveur , ÔC favorables à la Nation Juive, dont il foutenoit

>64.
'

' hautement les erreurs. Bernard , Doyen de 1 Egiife de Soifibns ,

croyant qu'il étoit de l'intérêt de la Religion de les réfuter , en

pria l'Abbé Guibert ,
qui après quelques délais, compofa le

Traité qu'on lui demandoit. Il attaque le Comte de Soifibns

fans le nommer, ôc fait fentir tout l'odieux de fa conduite , en

(a) y.lïb.'i. Annal num. 104.
| ( c ) Cuibertus , lib. 3, de i/iui fui ,

{b) Hommtj J'upp. Patrum , yag. ^8?. > cap. >5.
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ce que d'un coté il faifoit au-dehors profeîlion de la Religion

Chrétienne , allant à l'Eglife , honorant les Prêtres, participant

aux Sacrcmens de l'Euchariflie ôc de la Pénitence , & fiuiant

des aumônes ; & que de Tautrc , il faifoit valoir les objections

des Juifs contre les Chrotiîms, ôcdifoit publiquement ce que

les Juifs ofoient à peine dire en fecre;:. Ils ne pouvoient foulfrir

que l'on dît que Dieu fe fut fait homme dans le fein d'une Vierge.

Guibert répon 1
,
que les Juift nefaifoient aucune didicultc de

dire à chaque moment avec l'Ecriture
,
que Dieu a des membres

corporels , des yeux , des oreilles , des mains , ôc même des

ailes comme un oifeau ; que quoique Dieu remplît tout par fon

immenfitc , il nefe fouilloit point en s'uniflant à la nature hu-

maine
,
qui eft bonne, puifquelle eft faite à l'image de Dieu ;

qu'en naiiïant d'une Vierge pure, il ne pcuvoit avoir contradé

aucune taclie
;
que Dieu s"étoit fouvent revêtu de la forme

humaine du tems des Patriarches ; qu'il avoit apparu fous cette

forme à Abraham , & qu'il n'y avoit pas plus d'indécence qu'il fe

fût fait homme dans les derniers tems. Il rapporte les pafiages des P.ig. i^y^ o
Prophètes qui annoncent la Nailfance du Melîie, d'une Vierge \ 'f''l-

fa demeure fur la terre, pour rappellerles hommes au devoir;

fa Paifion , fa mort pour la rédemption du genre humain ; fa

RéfurreiSticn. Enfuite il réfute l'objeclion que les Juifs faifoient

aux Clirétiens , d'adorer les images du Crucifix, & même le pja.^fç
bois de la Croix , & dit : Nous adorons dans des lignes vifibles

leschofes invifibles, ou bien nous arrêtons notre efprit errant

ôc vagabond à la contemplation des chofes fpirituelles par les

regards que nous jettons fur des peintures qui nous fervent

comme d'avertiffement pour appliquer notre efprit à des chofes

intérieures. Pourquoi , a;outc-t-il , en sadreffant aux Juifs , vous

a-t-on propofé le ferpent d'airain , à qui depuis vous avez rendu

un culte , lînon pour vous apprendre ce que ce ferpent figninoit ?

Guibert fait voir encore que les Juifs n'avoient aucune raifon

d'accufer les Chrétiens d'adorer trois Dieux , puiîqu'ils n'en ado-

roient qu'un feul , mais en trois perfonnes ; ce qui lui donne lieu

d'étaldir la trinité des perfonnes en Dieu. Il rapporte fur la fin

de l'ouvrage, qu'un Clerc de Laon difputant un jour contre

un Juif , ôc ne pouvant le convaincre par fes rai'ons, s'ofirit

en preuve de la vérité de la Religion Chrétienne, de porter

en la main un tifon allumé de tous cotés ;
qu'il le porta en effet ;

mais que le Juif attribuant cet événement à l'art magique, ne
fe rendit pas.
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Traité de la XL Dans le Traité intitulé: Du morceau donné à Judas ^

vcritc du ôc de la vérité du Corps du Seigneur , Guibert, à la prière de

Jefus-Chrlft
Sigefroi Prieur de faint Nicolas, examine deux queftions ; la

p.-ig. i7i. première , fi le morceau trempé que Jefus-Chrift donna à Judas

étoit l'Euchariftie ; la féconde , fi l'Euchariflie ell plutôt le figne
oj/î. ij,-7.

qijg [g yrai Corps de Jefus-Chrift. Il dit fur la première, que le

morceau n'étoit que du fimple pain que Jefus-Chrift avoir trem-

pé & donné enfuite à Judas en figne de fa trahifon ; ôc qu'au-

paravant le Sauveur lui avoir donné l'Euchariftie avec tous les

autres Apôtres ; n'ayant pas voulu en exclure ce traître pour

un crime qu'il n'avoir pas encore manifefté au-dehors. Sur la

féconde il prouve contre Berenger & contre tous ceux qui fou-

tiennent que l'Euchariftie n'eft que l'ombre ôc la figure du Corps

de Jefus-Chrift , il prouve, dis-jc
,
qu'elle eft le vrai Corps & le

vrai Sang du Sauveur i
enforte qu'il ne refte après la confécration

que les efpeces du pain ôcdu vin , leur fubftance étant changée

en la Chair ôc au Sang de Jefus-Chrift. C'eft pour cela ( a ), dit

Guibert,qu'il fe fait tant de fignes deCroix dans le facréCanon,&:

toujours par trois
,
parce que comme c'eft la Trinité qui a formé

dans Marie la Chair de Jefus-Chrift , c'eft elle aufti qui opère le

myftere fur l'Autel. Il dit encore que fi l'Euchariftie n'eft qu'une

ombre ôc une figure , nous fommcs tombés des ombres de l'an-,

cienne Loi , en des ombres encore plus miférables.

Flo^edela XII. Le Livre qui a pour titre : Les louanges de la Vierge
Sainte Vierge

j^f^rie , contient l'élogc de fes vertus. Guibert y fait voir aufti

tSj,^
'

^^^*
qu'elle eft véritablement Merc de Dieu, ôc dit qu'en la regardant

en ce monde comiiie portant dansfon fcin le Verbe incarné,

on peut dire que fon état étoit alors plus excellent qu'il n'eft

dans le Ciel. Ce n'eft au refte qu'une opinion de Guibert
,
qui la

propofe fans préjudice de celle qui an"ureroit le contraire. Il dit

encore qu en ce monde Marie a joui continuellement de la vifion

de Dieu. Parmi les miracles faits par l'interceftion de la fainte

Vierge dans le Diocèfe de Laon , il en raconte un , où l'on

Pas. îoj. voit l'ufage de confeftér fes péchés aux Prêtres. Ce Livre eft

fuivi d'un Ritme ou Profe en l'honneur de la fainte Vierge ôc de

faint Jean l'Evangelifte.

Traité delà XIII. Guibcrt étoit très-jcunc quand il écrivit de la virgi-
Virginite,p.îf.

SU.

(<:) Ind« eft quoi! crcbriGrucum tri- t Myrtcrium Trinitas operalur. Guibert^

itates in facrativo Canone fiunt ,
quia

j
yjg. 185.

ficut in Maria citrnem , fie in altari hoc •

nite y



A Vy?.É DE N O G E N T. 609

nue , à la prière dun nommé Salomon , à qui il dcdialcTralcé

qu'il en fit. Il craignoit d'écrire fur un fujet, fur lequel il ne

pouvoir fe Hutcr d'êcre fans reproche ; mais il furmonca fa répu-

gnance, enconfiderant, qu'encore que l'on fo.t coupable , on

ne laifle pas d'être obligé , lorfqu'on le peut , de travaillera corri-

ger les autres. Autant l'état de virginité eft fublime , autant eilil

difficile de le conferver. Cela paroît impoîlible aux voluptueux.

Mais ils ne font pas attention que la virginité a été en honneur

chez les Payens ; que Dieu n'a voulu naître que d'une Vierge ;

que faint Paul a gardé la virginité. Guibertdit que les moyens'

de la conferver , font l'humilité , la douceur , la componction ', la

patience ; qu'on la perd aifément par de trop grandes familiari-

tés , ôc par trop d'attention à fe parer le vifage , ôc à s'omet

d'habits précieux
; que ceux qui mènent une vis auftere 6c péni-

tente , ne tombent ordinairement dans quelque faute contre la

pureté que par orgueil. 11 étoit encore d'ufage de fon tems que i'-'^"- 3'-î«'

les parens otfrilTent leurs enfans jufqu'à l'âge de douze ans ; &
que le vœu qu'ils failoient pour eux fàt irrévocable. Les enne-

mis de la virginité objecloient l'ordre que le Créateur a donne

aux hommes de fe multiplier. Guibert répond ,que ce comman-
dement n'étoit que pour autant de tems qu'il en falloit pour

peupler le monde, ôc qu'à préfent il n'oblige plus.

X I V. Le Traité de Guibert fous le titre de gages ou reliques Tn'.tc des

des Saints , fut compofé à l'occafion d'une dent de notre Soi- ç:!,:'.^'^ ^'
y i

^
^ ui lia > ta*

gneur
,
que l'on prétendoit avoir dans l'Abbaye de faint Médard 317.

à SoilTons. Il l'écrivit au plus tard en 1121 , ôc le dédia à Odon
Abbé de faint Symphorienà Beauvais. L'Ouvrage efl: divifé ea

trois Livres^ dont le premier traite du culte des Saints , ôc des

précautions que l'on doit prendre pour didingucr les vraies

reliques des fauffes. Le fécond Livre efl employé à montrer

,

que le Corps de Jefus-Chrift eft dans l'Euchariftie , ôc qu'il ne

faut point chercher d'autres reliques de lui que la fainte Euc'na-

riftie , où il nous a laiffé non quelque refte de fon Corps , mais

fon Corps entier. Il renverfc dans le troifiéme les preuves que

les Moines de faint Médard alleguoient pour foutenir qu'ils

<^toient polfelTeurs d'une dent de lait de Jefus-Chrii'l.

X V. Guibert convient dans le premier Livre que nous devons
^r.-k'r^^Li"

honorer les reliques des Saints
,
pour imiter leur exemple, fie vre^^j^ 319.

mériter leur protection ; mais il prétend qu'avant de leur rendre

un culte , il faut être affuré de leur fainteté ôc de la véiité de

leurs reliques. Il foutient que les faux attes des Saints doivent

Tome XXL Hhhh
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être rejettes généralement , comme contraires à l'honneur des

Saints; il met de ce nombre ces légendes faites à plaiiir , où
l'on fait pafler pour Martyr un homme qui n'a rien fouffert

pour la Religion ; ôc pour Saints, ceux dont la conduite étoit

même fepréhenfibîe. Il cite là-deffus divers exemples; d'où ii-

conclut que l'on doit examiner avec foin ces fortes de légendes

avant d'y ajouter foi ; & ne pashoiicrer comme Saints ceux dont

on ignore la naiiïance , la vie , le jour ôc les circonftances de

la mort. C'efl: , dit-il , aux Evêques à veiller là-deffus & à em-
pêcher qu'on n'expofe à la vénération des Fidèles , que ce qui

en eft digne> Il rapporte divers fignes qui auroient paru miracu-

leux , fi la caufe n'en avoit pas été connue , 6c décide en confé-

quence que les lignes ex'terieurs ne font pas toujours des preuves

de fainteté , dans l'Auteur de ces fignes. On croyoit dès-lors

que les Rois de France guériffoient des écrouelles. Guibert

avoit été témoin de la foule de malades que Louis le Gros avoir

touchés , en faifant fur eux le figne de la Croix , avec humilité.

11' ditque ce Prince cnguériiToit ; mais que Philippe fon père
"

fiit privé de la gloire de ce miracle , à caufe de fes péchés ; &
que les Rois d'Angleterre ne tentoient pas même d'en faire,

Cependant ( a) Guillaume de Malmesburi rapporte la guérifoa

d'un mal femblable par le Roi Edouard. Mais il l'attribue à la

fainteté de fes moeurs , ôc non à fa qualité de Roi d'Angleterre.

Pj. , ,
XVI. Enfuite Guibert ayant rapporté divers exemples de

fauffes légendes ôc de faufles reliques, qu'il avoit vûeslui même
porter publiquement par des impofteurs ; il donne pour maxime y /^

que l'on peut invoquer furement les Apôtres , les Alartyrs ôc les

Confeffeurs reconnus pour Saints dans l'Eglife ; que celui-là--

pêche
,
qui invoque comme Saint celui qu'il ne connoît pas.

Four preuve de la retenue de l'Eglife fur les faits qui ne font pas

évidemment confiâtes, il dit qu'elle n'ofe aflurer que le corps-

de la Mère du Seigneur foit glorifié par la réfurredion
,
quel-

que fortes que foient les railbns de le croire. Une de ces raifons 5

P'^- îîf* c'eft que l'Evangile nous affurantque plufieurs corps desSaints

de l'ancien Teftament, reiïufciterent avec Jefus-Chrill ; il eft'"

à croire que le même privilège a été accordé à fa fainte Mère;

d'autant qu'il y auroit de l'impiété à dire,que fon corps a été fujet

à la corruption. Mais fi l'Eglife n'ofe pas publiquement affuret
"

(a) l.ïb. I, à: Kfgib, Angl. p^g. ?i.
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l'AïTomption de la fainteVierge dans le Ciel,elle ne défend point

aux Fidèles de le croire. Guibert entre dans quelque détail fur la

faulTe attribution des reliques. On prétend à Conftantinople

avoir la tête de S.Jean-Bapriile. LesMoines de S. Jean d'Anerely

difentqu'ils l'ont. Il y a erreur d'un côté ou d'aiître.La même difïï-
^"'^' '^^°

culte s'ert rencontrée entreGodefroi Evêque d'Amiens &cies7vîoi-

nes de S.Denys. Us ontprctendu avoir l'un à Amiens, les autres

à faint Denys , le corps de faint Firmin Martyr. Ces fortes d'er-

..reurs n'arriveroient pas fi on ne tiroit pas les corps des Saints

de leurs fépukures , fi on ne les tranfportoit pas., fi on ne les

divifoit pas. L'Abbé de Nogent blâme cet ufage , comme con- f^J- >>f'

traire à l'ancienne diicipline & au fentiment de faint Grégoire

le Grand. Mais il eft de fentiment que celui-là ne poche pas,

qui par une erreur de fait honore les reliques d'un Saint pour un
autre ; fa raifon eiî que tous les Saints ne font qu'un en Jefus-

Chrift leur Chef.

XVII. Il commence fon fécond Livre par lenumératlon des AmUfe J«

-reliques de Jcfus-Chrilt
,
que l'on fe vantoit d'avoir en quelques '"'^"''"' '-'^''^'

endroits, ôc cite un paflage du grand Origene , c'eft ain fi qu'il
^^^' ^^'

le qualifie
,

qui porfe que quelques-uns n'avoient pas rougi

d'écrire des Livres fur la Circoncifion du Seipueur. Guiberc
comptant pour rien ces prétendues reliques, dit qu'il n'en faut

pas chercher d'autres que l'Euchariflie , oii fon Corps elltout

entier; que Jefus-Chrilt y foit tout entier , il le prouve par ces

paroles -.Celui qui me mange vitpour moi. Le Sauveur ne dit pas :
^i,;^^ ^j ,,

Celui qui mange un de mes membres , mais celui qui me mange.
Ce qui le déligne tout entier j.c'eft-à- dire, les deux natures dont
il étoit compofé. Or il n'y auroit eu aucune néceifité defc donner p„..

à nous tout entier fous une formée étrangère , fi avant de monter C-fnj'.

au Ciel il nous eut laiiîe quelque partie de fon Corps fous fa

propre forme. Guibert réfute en pallant l'opinion de ceux qui
foutenoient que les pains mis furl'Autel dansle Ciboire

, pendant
la Meffe , ôc à l'infçu du Prêtre célébrant, étoient véritablement
confacrés , & qu'on pouvoit en communier les Fidèles. Sa p.ij. 3-,!,

raifon eft
,
que le Prêtre ne confacre que ce qu'il a intention de

confacrer, êc furquoi il profère les paroles Sacramentelles. Il

prétend pat la même raifon
, que i\ l'on mettoit une Hoftie fous

la palle, ou quelque goûte de vin dans le Calice, fans quale
Prêtre en fût averti, elles ne feroient pas confacrées. Il rcfnte

encore quelques autres fentimens particuliers : puis il prouve la

préfence réelle du Corps de Jefus-Chrifl dans l'Euchariftie

Ilhhh ij

li^ >
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contre Berenger ôc les autres Hérétiques du même tems. II

P'î^-347' montre auffi que Jefus-Chrift y eft comme dans le Ciel, im-

mortel , incorruptible , impallibie , félon que dit faint Paul :

Rem. 6 , 9. Jcfus-Chrijî reffufcitt iPentre les morts lis meurt plus. La mort ii'aura

plus cTempirefur lui.

AnVrfe Ju XV m. Le but principal de Guibert étoit démontrer que
troific-p.e li- jgg Moines de faint Mcdard n etoient pas fondés à mettre parmi

'^ "' ' leurs reliques une dent de Jefus-Chrift ; c'elt ce qu'il entreprend

de prouver dans fon troiliéme Livre. Il y combat en même tems

ceux qui fe vantoient d'avoir le nombril du Sauveur & autres

reliques femblables. Sa première raifon efl que Jefus-Chrifl:

étant reiTufc'ité, il n'efc pas permis de douter qu'il n"ait repris

fon Corps entier. Sa féconde
,
que s'il ne périt pas un cheveu

de la tête d'un Elu , à plus forte raifon ne doit-il rien périr du

Corps du Sauveur. Envain on répondroit qu'il reprendra cette

P.T^. 35 j , dent à fon fécond avènement. Il fuivroit toujours que fa Réfur-
5^^' reclion n'a pas été parfaite. Sa troifiéme raifon elt qu'il n'y a

aucune apparence que la falnte Vierge ait confervé ni cette

dent ni les autres reliques dont on a parlé , non plus que fon

propre lait que l'on montroit à Laon dans un vafe de cryflal. Les

^^y 35Î , Moines de faint Médard objccloient divers miracles opérés par

la vertu de cette dent , un , entr"autres , fous le règne de Louis

le Débonnaire , & en fa préfence. Guibert nie le fait, & en le

fiippofant vrai , il foutient qu'il ne s'enfuit pas que la dent qu'on

dit être demeurée fufpendue en l'air pendant la MciTe fut une

dent de Jcfus-Chrift. Elle pouvoit , ajoute-t-il, être de quelque

Saint , ou le miracle avoir été accordé à la foi des b iJeles , indé-

pcndemment du mérite de la relique. Enfin il rejette l'autorité

du Moine qui avoir écrit la relation des miracles opérés par cette

dent i
il en donne pour raifon

, qu'il étoit homme de mauvaife

vie.

Ahal fc i!u
XIX. Suit dans les imprimés un quatrième Livre, intitulé:

ou!.tr)('ine Li Du monde intérieur. Guibert en parle dans fa Préfice fur les

YK.pj^. m:. jj.Qi5 l/ivrcs dont nous venons de donner le précis; mais comme
d'un Ouvrage fait depuis longtems , enforte qu'il n'a aucun

rapport à ces trois Livres. Il traite dans ce quatrième Livre des

vifions mentionnées dans l'ancien & le nouveau Teflament,&

fait voir qu'elles ne prefcntoient à l'efprit que des images cor-

jorcHes ; que tantôt Dieu leur apparoir coiîimeun feu , tantôt

ious la figure humaine. D'où il conclut qu'on ne peut rien

iiiferjr de ces viiions pour établir lu nature de Dieu , ni la finir
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plicité de fon eiïence éternelle. Il en eft de môme des vifions

qu'ont eues ceux qui font paflds pour un moment de ce monde
en l'autre. Ils n'ont vu , i'elon faint Grégoire ôc le .vénérable

Bede ,
que des chofes matérielles. Jefus-Clirill même ne menace

les pécheurs que de fupplices corporels en l'autre vie. Guibert

n'entre dans cette difculiion que pour fçavoir de quelle manière

les âmes iont punies en l'autre monde , ou comment elles fo)K

récompenfées dans le Ciel. Son fentiment eft que les corps ne

pouvant agir fur elles
,
parce qu'elles font fpirituçlies 6c ne font

lénlibles que fpirituellemcnt ; rien de corporel n'entre dans leur

fupplice , ni dans leur gloire. Il raifonne de même des Démons

,

qu'il dit être répandus dans ce monde vifible. Ils font tourmentés

non parun icu matériel , maispar la vive douleurqu'ils rofTentent

d'ctre privés pour toujours de la félicité 6c de la vue de Dieu,
comme le bonheur des faints Anges 6c des Elus confifte dans le

plailir qu'ils ont de voir la gloire de Dieu.

XX. On a parlé plus haut dans l'article des Ecrivains de les aaion.-

la Croifadc , de l'Ouvrage que Guibert fit fur ce fujet, 6ç qu'il j^f^ p^-.'-'^

dédia à LyTiard Evéque de SoiHons. Ged une Hiiloire de la

première Croifade , fous la conduite de Bocmond Duc de

Fouille, 6c deGodcfroi de Bouillon Roi de Jérufalem. Elle cil

en huit Livres, 6c faite fur de bons mémoires : car Guibert

n'avoir pas été préfenr aux évenemens qu'il raconte.

XXI. Dans le premier Livre de l'Hifioire de fa vie , ou des ^'if'.'cGut--

Aîonodies , il pleure fes péchés paffés , à l'imitation de faint
""'

Auguftin , 6c fait une relation de ce qui lui eft arrivé. ïl donne
dans le fécond plulleurs chofes intéreifantes pour l'Hifioire des

Abbayes de flùnt Germer 6c de Nogent fous Coucy. Dans îe

troiféme il raconte le mafilicre de GaufJrt Evêque de Laon
,

dont il avoit été témoin. Mais avant d'en venir à ce point

d'hif^oire , il dit quelque chofe de=; prédécefieurs de cet Evêque.
Enfuite après avoir rapporté les calamités qui fuivirent ce meur-
tre, il raconte comment fe fit l'élettion de Hugues fucceireur

de Gaudri ; l'abdication que Godefroi Evêque d'Amiens fit de
l'Epifcopat pour le retirer à Ciuni , 6c de-là à la Chartrcufe ; la

protedion que Jean Comte de Soifibns- donnoit aux Juifs, 6c

quelques évenemens merveilleux arrivés de fon tems.

XXn. Il eft remarqué dans le feiziéme 6c dix-feptiémecha-- .^^^"':^''^"l
•ri ¥ • î'i 1

(.prouves p.Tf

pitres du troibéme Livre, qui! y avoit dans le voifinnge de le jur^emcnt-

Soiflbns , en un lieu nommé Bufiy-le-long , un Pavfan nommé *''^''<^3"-

GlemeiKius, qui, avec fon frère Ebrard 6c- ouelques autres

,
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enfeignoiEnt les erreurs des Manichéens , foutenant qcç le

Corps du Seigneur n'avoir été qu'un phantdme ; & que le

Bapiême donné aux cnfans avant l'âge de raifon, étcit nui. Ils

avoicnt Cil horreur le myRere de nos Auteis , coiidamnoient le

mariage ,& rout fruit de l'union des deux fexes ; c'ell: pourquoi

ils ne mangcoient rien de ce qui étcit produit par cette voye,,

comme la chair ôc le lait. Cités par Lyliard Evêque deSoliFons^

.il leur demanda compte de leur croyance, ôc pourquoi ils te-

noient desafiemblées fecrettes. Ils ne dilïimulerent point qu'ils

en tenoient ; mais ils refuferent d'avouer les erreurs dont on les

accufoit. Ceux qui les avoient déférés à l'Evêque étant abfens,,

LyTiardcondanina Ciementius 6c Ebrard au jugement de l'eau

cxcrcifée. Comme on la préparoit,il dit à Guibert de Ncgenc
de les interroger en fecrec; mais il ne put leur faire avouer aucune

.erreur ; c'efl: pourquoi il pria l'Evéque de faire l'épreuve de l'eî^ii.

.LyHardditla MelTe; les communia en difant
,
que le Corps &

Je Sang de notre Seigneur vous foit aujourd'hui une épreuve ;

ciifuite il lit l'exorcifme de l'eau. Les deux frères protefierent

fous ferment
,
qu'ils n'avoient jamais rien cru ni enfeigné contre

la foi. Néanmoins Ciementius étant jette dans la cuve d'eau^

-n'alla point au -fond. Il fut donc tenu pour convaincu , ôc mis

.£n prifon avec Ebrard
,
qui avoua fes erreurs , mais fans voulovr

y renoncer. On y, mit avec eux deux Hérétiques connus de la

Ville de Dormans
,
qui étoient venus à ge fpeîtacle, L'Evcque

de SoiOons Ce l'Abbé de Ncgent allèrent au Concile afiemblp

à Bcauvais au mois de Décembre de Tan 1 1 14 confulterles

Evcques. Mais le peuple de Soillons craignant que le jugement

du Concile ne fut trop £ivorable à ces Hérétiques , les tira de

prifcn 6c les brûla hors de la Ville.

^
(v"v"f^

XXIII. Dom Luc d'Açheri joint aux Ouvrages de Guibert

Guilcit. une efpece d'Appendice , où l'on trouve trois Livres du Moine
Ilermann adrcilés à BarthclemiEvôquede Laon en 1 1 1 5 , où

Ibnt rapportés les miracles de la iliinte "Vierge à Laon , 6c une

partie des aélions de faint Norbert. Suivent les Notes 6c les

Obfervations de l'Editeur fur tous les Ouvrages deCiuibert,

puis la vie du Comte Simon qui quitta le fiécle pour fc faire

Moine de faint Arnoul de Crcfpy ; celle de fainte Salaberge,

Abbclfe de faint Jean de Laon ; ôc celle de faint Germer. On
aura lieu de parler dans la fuite des écrits de Hugues Arches

vcque de Rouen , contre les Hérétiques de fon tems ; de la

continuation de la chronique de Sigebert par Robert de Tort-
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gny ; de la Lettre de l'Archidiacre Henri touchant les Rois des

Bretons , ôcde quelques-autres monumens imprimés à la fuite

des Ouvrages de Guibert dans l'édition de Dom d'Acheri,

XXIV. On attribue à Guibert un Sermon fur ces paroles du A-.ifres Ecrits

Livre de la SagefTe : la fagi^e furmonte la malice , imprimé dans '^' ^"'^"t.

le fécond tome (a) des Oeuvres défunt Bernard, de l'édition

de Dom Maoillon ; & il eft vrai que Guibert [b) en a fait un fur

ce fujet , comme il le reconnoît lui-même. Nous ne connoilfons

point d'autres éditions de fes écrits que celle de Paris en i (5> i

chez Jean Billaine par les foins de Dom Luc d'Acheri , fi ce

n'eft de fon ïiiiloire de la Croifade , qui fe trouve dans le

Recueil de Jacques Bongars , imprimée en \6i\. Dom d'A-

cheri revit cette Hiftoire fur plufieurs manufcriîs , & la rendit

plus corretle qu'elle n'eft dans Bongars.-

XXV. Il y a dans les écrits de Guibeit un fond de littérature J"l^'"f"^''"

& d érudition, allez de pureté dans le langage , & de 1 élégance bca.

dans le ftile ; mais il eft dur 6c obfcur en certains endroits ;

en d'autres, ampoulié ôc trop fleuri. Il fe trouve des longueurs

ôc des hors-d'œuvres dans fes Ouvrages hifloriques
; quelquefois

môme dans fes IVaités de morale ou de controverfe. Tous ces

défauts n'ôtent rien à la jufteifc & à la foiidité de fes raifonne-

mens
, qu'on remarquera furtout dans fes Ouvrages Dogmati-

ques , où il traite les chofesavec méthode. Quoique fort cré-

dule furies Hilloires miraculeufes , il ne laifle pas de donner
de très-bonnes règles pour diftinguer les vraies d'avec les

fàufles ;'& il n'eft pas n^oins exad , dans ce qu'il dit pour ia

vérification des reliques , avant de les expoferà la vénéraîtion

des Fidèles.

jSyt ^^y f"^, a""'-, ^'"^ -'"t >^t C">S ?l^, <^>- \»l=-, v"*-, ^fK C<"t. C*'' C*i O^'H v""* C*>. v*U- /«V- .-ït .-ÏK-

CHAPITRE X X X L

Des Conciles de ron7^:éme & dour^iémc Siècles,,

E 11 s l'an I loo il fe tint en Automne, ou au commen-' li'Etampes !,

cernent de THyver, un Concile ù Etarapes , auquel
^'•^"i -"'•''-.

affifterent Yves de Chartres, Guillaume de Paris , Jean dOr- IJ^g/y'^i'eT'

(.e) P.\r.7i'^.
S

(h) P.ir 47.;. -
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Jeans , Gautier de Meaux ,.Humbald d'Auxerre ; on y avoit cite

Philippe Evêque de Troyes , pour répondre à diverfesaccufa-

tions ibrniées contre lui. Il ne jugea pas à propos de comparoitre

{Se fe contenta d"y envoyer des Dc'putés. Les Evoques du Concile

auroient pu le condamner
,
parce qu'il navoit fourni aucune

e.xcufe lépitime de fa non comparution. Mais ils aimèrent mieuK

lui donner un dé ai jufqu au Dimanche de devant Noël, avec

ordre de venir rendre .compte en ce jour de fa conduite au

Concile, Afin de lui ôter tout préte>;te de ne pas fe préfenter ,

:ils l'affurerent de la part du Vicomte , de fon liis & de fes gens ,

qu'il pouvoir venir en toute farcté. Nous ne connoiffuns ce

Concile que.par f?Lettre f/nodale^rapportée {ai parmi lesLettres

d'Yves de Chartres.

Concile de IL Les dcux Légats Jean & Benoît en avoient indiqué un à

Valence en Autun pour juger l'affaire de Norigaud Evèque de cette ^ ille
,

i-!oo,rom.io, ^„^ r' pf Çq^ Clunoines d'être entré dans ce iiieee v'>ar limonie ,

•7J7.. ^ de diiliP^t: les biens de Ion hglile ; mais us Ciiraigerent de

ientiment & l'indiquèrent à Valence , où il fe tint le dun-nier jour

de Septembre l'an uoo. Vingt-quatre Prélats , tant Arche-

vêques qu'Evêques ôc Abbés, y allifterent. L'Archevêque de

Lyon mécontent de ce que les Légats lui ôtoient le jugement

d'un Evoque de fa Province, ne s'y trouva pas , fous prétexte

de maladie ; mais il y envoya des Députés. On dit qu'il em-

pêcha .auili les Evoques de Langres & de Chdlons de s'y rendre.

f*Jori"aud y vint avec treize Chanoines de fon Êglife, qui étoic-nc

fes Parties ; l'Abbé de faint Bénigne de Dijon ; tîugues Abbé de

Flavicrni , & les Députés de l'Abbé de Cluni. Toute la féance fe

palïa en contedation fur les formalités de la procédure ; on ne

termina rien non plus le lendemain. Seulement il fut convenu à

k prière des Evêques que l'on donneroit un délai à TEvcquc

d'Autun jufqu'au Concile que les Légats dévoient teniràPoi-

' tiers. En attendant, Norigaud fut déclaré fufpcns de toutes

fonctions E'->ifcopa!es& Sacerdotales. Pour ce qui ell: de Hugues

de Flavigni que les Moines avoient chaffé de cette Abbaye,

il obtint du Concile des Lettres de rétabliffement.

•i(, j^ IIL Le Concile de Poitiers s'affembla le dix-huitiéme No-

roiticV en v/ïmbre jour de l'Oîtave de faint Martin. Il fut compofé de
noo^tûOT.io^ quatre-vingt Prélats , Evêques ou Abbés. Norigaud, Evoque
.G-ncil. fig- ^

.

*
7>o. .. —

.

^^ '- d Autun

,
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d'Autun
, y comparut afTifté des Evêques de Châlons Ibc de Die,

que l'Archevêque de Lyon lui avoit donne's pour fa défenfe. Il

étoit d'ulage dans TEglife Gallicane
,
que les Accufcs fe pur-

geaflent par Terment , & que pour fortifier ce ferment , d'autres

juraiïent avec lui pour preuve defon innocence. Cela fut accordé

à l'Evoque d'Autun ; mais on ne permit pas aux Evêques de

Châlons & de Die de jurer ,
parce qu'ils s'étoient déclarés en fa

faveur. L'Archevêque de Tours , l'Evêque de Rennes ;, ôc quel-

ques-autres s'offrirent ; mais les Chanoines d'Autun , qui étoient

venus au Concile au nombre de trente-cinq , les en difluaderent.

Norigaud n'ayant donc pu fe purger canoniquement, fut dépofé

de l'Epifcopatôc du Sarcedoce , nonobftant fon appel au faint

Siège. Dans le même Concile le Roi Philippe fut excommunié
avec Berttade ; malgré les remontrances éc les oppolitions de

Guillaume IX. Comte de Poitiers, de Gafcogne ôc de Tou-
Ipufe. Cette cenfure ht une fig;rande impreiîion iur les Peuples

.,

que le Roi étant venu quelque tems après àScnsavecBertrade,

tioutes les Eglifes de la Ville leur furent fermées pendant les

quinze jours qu'ils y féjournercnt. L'Abbé de faint Rémi de

Reims avoit été chadé inj-uftement de Ton Abbaye , ôc on lui

avoit fubfîitué Burchard. Le Concile rétablit l'Abbé dans fon

Siège, Il décida que Drogon Tréforier de l'Eglife de Châlons

ne pouvoir pofTeder ce Bénéfice
,
parce qu'il en avoit un dans

un autre Diocèfe, & adjugea à Yves de Chartres une Egiifc

que Jean Evêque d'Orléans avoit ufurpée fur lui. n u

1 V. Un ht dans cette aiiembke leize Canons, qui portent, Coiu-lo Je

qu'il appartient aux Evêques feuls de donner la tonfare Cleri- PoiîkTs,".;^,

cale, à la réfcrve des Abbés qui peuvent la donner à ceux qui p^"

s'engagent à vivre félon la règle de faint Benoît ;
que l'on n'exi- q^,,'

,'

géra rien pour cette tonfure , ni cifeaux , ni ferviettes ; que c.;,i. 3.

les Clercs ne rendront aucun hommage aux Laïcs, ôc n'en

recevront point de Bénéfices ; que la bénédiction des Habits ^
Sacerdotaux & de tout ce qui fort à l'Autel , fera refervéeaux

Evêques ; qu'à l'avenir les Moines ne fe ferviront po-int de
.(^^^^

manipules, s'ils ne font Soiidiacres
; que les Abbés n'uferont

(;_yj_ ^^

point de gantelets, de fandales ni d'anneau en célébrant , fi ce

ii'ell par conceffion du faint Siège
; qu'on ne vendra ni achètera C"^'^- 7-

desPréi endes , ôc qu'on n'exigera point de repas pour les avoir,

données ; que l'on ne donnera pas l'invefliture d'une Prébende ,
Can.s,

d'un Autel , ni d'une Prélaturc , du vivant de celui qui les

puilcdc ; que les Clercs ÔLJes Moiiics n'achèteront des Laïcs ^ ni C.m. ^
Terne XJiL 1 ii i
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Cm. le. Autels , ni dixtnes ; que les Chanoines Réguliers pourront avec

lapermiifionderEvêque, baptifer
,
prêcher , donner la péni-

tence, enfevelirles morts ; mais que ces fondions feront inter-
Can.i.. dites aux Moines; que l'on ne permettra point de prêcher, à
C.in. -z. ceux qui portent des reliques decôtéi; & d'autres pouren tirer de
C'/î. ,3. 1 argent ; que les Archevêques n'e^igeront pas des Evêques,

ni les Evêques des Abbés , des chappès , des tapis , des bafilns ,
C'W. 14. ou des ferviettes pour leur eonrécration

; que les Laïcs n'auront

point de part aux offr-andes qui fe font à l'Autel, ni à ce que
Gw. ij. les Fidèles donnent aux Prêtres pour la fépulturc; que les

Avoués , ou quelqu'autre perfonne ne s'empareront pas du bien
Cm, 16. des Evêques , foit de leur- vivant-, foit après leur mort ; que l'on

obfervera tout ce qui a été réglé par le Pape Urbain II. dans le

Concile de Clermont , touchant les Di.vmes , les Autels , le
'

Célibardcs Prêtres, des Diacres, des Soiidiacres , des Chanoi-

nes ; ôc touchant la défenfe d'avoir des Prébendes oa Dignités

dans deux Egtifes.

Concile V. Htigues Archevêquc de Lyon, ayant obtenu du Pape la

d'Ahfé en pemiilhon de faire le voyage de laTerre fainte , & reçu de lui la

Conl:iiT"pjl' légation d'Afie , aflembla fes Suffragans éc le Clergé de foiv

716. "" Diocèfe pour en obtenir les fubfides néceffaires aux frais du
voyage. Il paroît qu'avant toutes chofes les Evêques du Concile

réglèrent ce qui concemoit l'établiUement de la paix , c'efl-à-dire,

apparemment delà trêve de Dieu. Enfuite on excommunia tous-'

ceux
,
qui , après avoir promis d'aller à la Terre fainte, n'avoient

pas exécuté leur vœu. Hugues partit au commencement de Tan

I ICI , & aufîlîôt après le Concile ; ce qui tait juger qu'il fe tint

fur la (in de l'année préccdenre 1 100.

Concile ce V I. Après la mort d'Anfelme Archevêque de Milan, arrivée

'.'

;",^.n",. à Confianrinopic le premier O-îtobre de l'an 1 100 au retour de

ComL . png. la Croifide , Groilulan Evêque de Savonc
,
qui pendant l'abfence

»î>3i- dAnfchne avoit fait fes fonctions à Milan , fut choifi pour fon-

Succelfeur. On prétendit qu'ilyctoit entré delà fimonie dansfon

cledion. Le Prêtre Liprand en écrivit au Pape Pafchal II. le

j-riant de ne pas confirmer l'életlion fans être cntendu.Groffulan,

par le crédit de la ComtedeMatiiilde , reçut du Pape l'étole en

ligne de confirmation , & pour prouver (on innocence il con-

voqua un Concile où il porta le défi à fes Accufatcurs de dire

quelque chofe contre lui. Liprand foutint qu'il étoit limoniaquc,

& s'oifrit de le prouver par le Jugement de Dieu , c'efl-à-dirc

par l'cprcuvc du feu. Les Evêques du Concile l'en empêchèrent i
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îînais quelque tems çiprès Groffulan le prefliiit de fortir du pays

ou de faire l'épreuve , Liprand pafia entre deux bûchers allumés

fans eu être endommagé. "*

VII. Au mois de j'Novembre de l'an 1 ioo , Bernard , Eve- Concile is

que de Girone , dédia rEelile de Noue- Dame àViile-Bertrand ,
^ '"''- ^e''-T,' o 17-1 ii->- trandenirco,

afilue de Berenger , Evèque de Barcelone, 6c de Pierre, rom.io, Co/x.

Evêque de GarcalTonne. Ges Evêques tinrent un Concile dont r^f' ^^7^.\ ^

les ades font rapportés par M"", de Marca dans fa Mann Hifpa- nica^p^v/.eJT'û,

/2ica. Ils ftatuerent entr'autres chofes qu'il y auroit dans cette ù- mo.
Egiifc des fonts de Baptême pour y adminiftrer ce Sacrement à

Pâques ôc à la Pentecôte , félon l'ancienne coutume
; que les

Clercs delà même Eglife meneroient la vie Canonique fuivanc

la règle de faint Auguftin , dépouillés de la propriété de toutes

chofes. On leur donna pour Abbé, d'une voix unanime du
Clergé 6c du Peuple , Pierre Rigaldi qui avoit bâti 6c doté

cette Eglife ; ôc on la rétablit dans la pcfTelfion où elle étoit

autrefois de percevoir les prémices 6c les dixmes de la Paroiffe.

.Lesacles font (Ignés des trois Evêques qu'on vient de nommer,
de plufieurs Clercs qui étoient préfens , 6c de quelques autres

à qui on les fit figner depuis , comme de Bofon , Cardinal du
titre de fainte Anaiîafie, ôc de Richard,, Archevêque de Nar-
bonne.

VIII. L'Empereur Henri avoit déclaré fur la fin de l'an Concile de

noi qu'il afTembfcroit à Rome un Concile vers le premier de ^ tr-.n en

Février de l'année fuivante pour y examiner fa caufe ôc celle du Cv;ci/. '"<:*.'

Pape; maisfon deffein étoit d'en faire élire un autre. Tous fes 717.

•projets demeurèrent fans exécution : mais au mois de Mars de
la même année 1102, Pafchal II. aflembla un Concile des
Evêques de toute l'Italie, ôc des Députés des Evêques ultra-

montains , avec qui il drefia une formule d'anathême contre

les Schifmatiques ; elle étoit conçue en ces termes': J'anathe-

matife toute hérefie , furtout celle qui trouble l'état préfent de
l'Eglife , 6c qui enfeigneà mcprifer l'anathcme 6c les cenfures

de l'Eglife. Je promets aufil l'obéiiïance au Pape Pafchal 6c à
ies Succelîéurs, en préfence de Jefus-Chrifl: 6c de l'Eglife

,

atlirmant ce qu'elle affirme , ÔC condamnant ce qu'elle con-
damne. Le Concile confirma l'excommunication prononcéd
contre l'Empereur Henri, par Grégoire VII. Ôc Urbain H,
Pafchal II. la lut lui-même à haute voix dans l'Eglife de Latran
le.Teudy-Saint , troifiéme d'Avril ., en préfence d'une niuiutude
infinie de diverfes Nations , voulant qu'elle fût connue de tous

,

I i i i i
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notamment des Ultramontains , afin qu'il? s'abftiniïent de ÎS

Communion de ce Prince. On termina dans le même Concile

la ditiiculté furvenue entre T Archevêque de Capoue & les

Moines de Mont-GaiTm au fujet d'une Chapelle' qu'ils avoient

fait bénir par Brunon,, Evêque de Segni.
Copole ce j^ Nous ne répéterons point ce que nous avons dit dans

Lonaits 'n,, .. i r a^i i^^ -i •
i y\ rr Li

iioi. Conci- larticie de laint Anlelme du Concile national qu il allembla en-

le de Home j,Q2 dans l'Eglife de Weftmlnfter, pour la réformarion des

io\°ConcU, moeurs ôcdeladircipline.PafchalIJ. en tint un à Rome en 1105
pag. 7xS, 0- au fujet de GrolTulan

,
qui , depuis l'épreuve du feu, foutcnuc

**3i^ 18.34. ^ygj, fuccès par le Prêtre Liprand^ avoir été obligé d'abandon-

ner fon Siège ôc de fortir de Milan. Cet Archevêque trouva

le moyen de gagner la bienveiîbnce du Pape, ôc de fe faire

rétablir dans ce- Concile. Liprand eut ordre de s'y rendre. Il

expofales plaintes qu'il avoir à faire contre Grofl'ulan. Le Papc-

n'approuva point l'épreuve du feu , ôc il auroit dépofé Groffu-^

lan de l'Epifcopat s'il n'eut prou\'é. par ferment qu'il n'avoit pas

contraint Liprand à cette épreuve. Sécant donc juflifiéfur ce

fait, il fut renvoyé à fon Siège, ôc Liiirand. confirmé dansfes

fondions de Prêtre. Cependant l'Archevêque ne fe trouvant pas

paiiible à Alilan , fit,, de l'avis defesamis, le voyage de Jeru-^

lalem. A fon retour il trouva l'Archevêché deMilanrempli.il

., iV fepom'vurauConcilequePkfchalII. avoir alTemblé dans l'Eglife

de ï^atran le fixiéme de Mars i m (5. L'affaire des deux contenu

dans difcut-ée , le- Concile maintint .Jourdain fur le Sicge de

Miian, ôc renvoya Groflulan à Savone dont il avoit été Evêque
avant fa îranilation à Milan.

Ccn;ne dé X. Le Pape réfolu de lever lexcommunication du Roi
Trove» en Philippe, cuvoya (a) pour l'abfoudre Richard, Evêque d'AI-

t.o°d/T-2z°'
^''^"^' Ce Légat indiqua à cet efictun Concile à Troyes auquel il

73S. invita nammément Yves de Chartres ( i?
) ; mais la cérémonie

de l'abfolution ne fe lit point en ce Concile. Il s'affembla au
commencement d'Avril de l'an i 104. Manaffés, Archevêque
de Reims, ôc Daïmbert , Archevêque de Sens, y afrifterent,

avec les Evêques de SoiiTons , de Châlons , de Chartres , d'Or-

léans, d'Auxerre-, de Nevers, de Troyes, de Rennes, l'Ar-

chevêque de Tours, ôc pluficurs autres Prélats. Hubcrc, Evêque-

de Senlis, y fut accufé de limonie., mais il s'en purgea par

la.) E^Mn\irA^. 4. , noror.pag. 70. [
(b) Yyo , epijf. mi.

[i. iiil
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1

ferment. Godefroi , Abbé de Nogent
, préfent au Concile x

s'intereflbir pour un Sujet qu'il croyoit digne de remplir le

Siège vacant d'Amiens ; mais dans le même tems les Dcpute's-

du Clergé de cette Ville arrivèrent pour prier le Concile de

conlirmer l'éledion qu'ils avoient faite de Geoflroi. Il vouÏJ^t

prendre la fuite , on l'arr-êta ; &: par ordre du Lcgat Pvichard &
des Evêques il fut amené au milieu de raifemblée qui confirma-

avec joie fon éledion. On confirma enfuite les priviicges des

Eglifes de faini Pierre de Troyes , de faint Sauveur , ôc de celle

de Moledne.

XL Le 26 de Mars de la même année 1 1 o^;- , le Pape Paf- Concîle As'

chai convoqua un Concile à Rome dans lequel , de l'avis des "^ f",

Evêques j il excommunia tous les Fauteurs des invefîitureS Co;:dl. 'paA

en Angleterre j & tous ceux qui les avoient reçues. ''-^'•

XII. Les Evêques, tant de la Province de Reims que de Concile de

celle de Sens, invités par le Légat Richard, fe rendirent à i^^'l^'^';i'/"

Beaugenci dans le Diocèfc d'Orléans, le trentième de Juillet

M 04, pour abfoudre d'excommunication le Roi Philippe &
Bertrade. Ils s'offrirent l'un & l'autre, fuivant l'ordre du Pape

,

de jurer fur les Evangiles qu'ils renonceroient à tout commerce
nuptial , même à fe parler. Mais il y eut entre le Légat & le5

Evêques une contefiation fur la manière de cette ablclution ,

enforte qu'ils fe féparerent fans avoir rien feit. Le Roi s'est

plaignit hautement. Yves de Chartres en écrivit au Pape (a) , le

priant de condcfcendre à la foibleiïe de ce Prince, autant qu'il

fe pourroit, fans préjudice de fon falut, afin de délivrer par-

fon abiblution le Royaume du péril auquel il étoit expoié.

XÎII. Surcela le Pape écrivit aux Evêques des Provinces de
Concii A^

Reims, de Sens, & deTours, qu'au cas que le LégatRichard ne Paiis tmio-K.

ferait plus en France, il commettoit l'abfoluticn du Roi a.""-ioX'(v.^.

Lambert , Evêque d'Arras. La lettre eft datée du j^. d'Octobre, ^ '^" ^'^''

En confcquence ils s'alTemblerent àParis le deuxième deDécem-
bre. Après laleêturedes lettres du Pape ,on députa des Evcque?
au Roi pour fçavoir deiui s'il vouloit prêter le ferment prefcrit

par le Pape. Il vint à l'aiTembiée avec Bertrade, avec de gran-

des marques d'humilité, & nuds pieds, jura, en touchant les

Evangiles
,
qu'il renonçoit à tout commerce criminel avec?

Bertrade. Bertrade ht le même ferment. Après quoi Lambert -,

(.1) Yvo, epij. 144,-

I-îii ii).
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Evcque d'Arras , leur donna l'aufolucion de l'excommunicaî-

tion.

Conciles l'.e XIV. Fabricius met en 1104. un Concile à FufTel appelle

^"If^.j^j"^;, vulgairenient Huzillos, Ville dans le.voiiina^e de Placcntia en

10S8&110?. la vieille Caftille. Le Père Pagi en jcompte deux, le premier
P2gi,ad an.

ç^y 108 S; le fecond , non en 1:04, mais en iiop. Seloa
>^iio9.

gj^i^^Qy^iius^^y^ Richard , Abbé de l'aint Vidor de Marfeille

& Légat du Pape Urbain IL en Efpagne , préfida à celui de

108S où il fut queition de lixer les limites des Evêchés d'Ofma

ôcdeBurgos. Dans celui de 1 105), auquel le Cardinal Richard

préllda, on rendit à l'Eglife de Brague fon ancienne qualité

deMctropole, fuivant le privilège accorda. par lePapePafchal IL

à Bernard ,
qui venoit d'en être élu ôc facré Evêque. Sa qualité

d'Archevêque fut reconnue dans.ce Concile célébré comme le

précèdent dans lEglife de fainte Marie d'Huzillos; -^-tous fes

Suffragans lui promirent refpecl & obéifTance.

^ elles .'e
^^^' Le PapePafchalII. fuppliépar les Députés de l'affembléc

Florence ^ dc Maycncc pour rétablir la j)aii en Allemagne ,
prit fa route par

de Giufta'.h Florence, où il tint un Concile dans le dellein de faire revenir

io,&°f!pj^. .Fiuentius , Évêque de cette Ville, de la faude opinion où il

y-îj , Ti^- étoit que l'Antechrifl: étoitné. Il avait donné dans cette nou-

veauté par la conddération des calamités publiques & des

prodiges arrivés de fon tems. On difputa beaucoup avec lui

dons îe Concile. Comme on remarqua qu'il y avoir autant de

Icrereté dans fon fait ,
que de vanité , voulant pafTer pour

Auteur de cette découverte , le Pape & les Evêques Ce coH'

tentèrent de le réprimender comme un arrogant ôc amateur de

nouveautés. De Florence le Pape vint à Guaftalle ; là fe trou-

vèrent pluficurs Evoques , tant de-ça que de de-là les Monts;

beaucoup de Clercs ôc de Laïcs , les AmbafTadeurs de Henry ,

Roi d'Allemagne , ôc la Princeife Mathiide en perfonnc. Le
Concile s'aiïembla le 22 Octobre iio(^pour humilier l'Eglife

de Ravenne, Siège de l'Antipape Guibert ; ôc encore, parce

que depuis près de cent ans elle s'étoit élevée contre l'Eglife

:llomaine, ôc en avoit ufurpé les terres. Il fut ordonné que la

Province d'Emilie ne lui feroit plus foumife; en forte qu'il n'y

eut plus que la Province Flaminie qui dépendît delà Métropole

de Ravenne. On lut divers endroits des Ecrits de faintAuguÔinj

(a) Sandopallu: in Alphjnfo VI. pig. 1$.
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de faint Léon , &c le troifiéme Canon du Concile de Carthage

touchant la reconciliation de ceux qui avoient e'té ordonnés-

hors i'Eglife Catholique , ôc l'on en forma un Décret qui porte :

que ceux du Royaume Teutoniquc qui ont été ordonnés dans

le fchifme feront reçus à leurs fondions, pourvu qu'ils ne foient

ni Ufurpateurs , ni Simoniaques , ni coupables d'autres crimes.

Ce Décret fut fait pour tous les dégrés du facré Miniflere , avec

la claufe , que ceux qui en étoient revêtus feroient recom-

mendables par la probité de leur vie ôc leur- fçavoir. Par un

fécond Décret on défendit au\ Laïcs de donner les invefiitures;

il y efl; remarqué que l'Empereur Henry étoit mort. Le
troifiéme fait défenfe aux Abbés, aux Archiprêtres, 6c géné-

ralement à tous les Prévôts d'aune Eglife, d'en vendre ^ d'en

aliéner les biens , de les échanger, de les louer ou laifier en

fiefs, fans le confentement de la Communauté ou de l'Evêque

Diocèfain , fous peine de privation de fon Ordre. Herman
,

Evêque d'Aufbourg, accufé de fimonie par les Députés de

cette Eglifc , fut fufpendu de fes fondions jufqu'à ce qu'on

etit pleinement difcuté fa caufe fur les lieux ; & pour arrcrer

le zélé indifcret des Allemands qui vouloienc quitter le pays'

dans la crainte de communiquer avec les Excommuniés , le
'

Pape Pafchal leur écrivit (a) qu'ils pouvoient recevoir à la

Communion de I'Eglife ceux qui n'avoient communiqué avec

lés Excommuniés que par la néccîTité du fervice ou de l'habita-

tion commune.
^^

XVI. Après que Henry , Roi d'AlIeriiagne , fe fut révolté Oi/'iiim-
'

contre l'Empereur Henry fon père , il palTa en Saxe ôc alla cèle- ' '^«'t ou •^o

brer la Fête de Pâques de l'an 1 1 oj à Quedlimbourg. De l'avis fj^V'^o/n 10"

de Rothar, Archevêque deMayence, ôc de Gebehard , Eve- C.Kndi.- p.-ig.

que de Confiance, Légats du Pape, il indiqua un Concile à 743, 744.

Northus, Maifon Royale en Thuringe, pour le 29 de Mai. On
y condamna la Hmonie ôc le concubinage des Prêtres. Le jeùp.e

des Quatre-Tems du mois de Mars fut Hxé à la première fe-

maine de Carême ; ôc celui du mois de Juin à la femaine de la

Pentecôte. On confirma la paix de Dieu , ôc l'on promit de ré-

concilier aux premiers Quatre-Tems ceux qui avoient été or-

donnés par les Scliifmatiques. A l'égard des Evêques intrus ils

furent dépofés, ôc l'on déterra ceux d'entr'eux qui étoient morts, -

(a) Epljl. II.
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J^eRoiKenry étoit à Northus pendant la célébration du Concile,"

jnais il n'y venoit que quand on l'y invitoit. Il renouvella à
chacun fes droits , témoigna de Thorreur pour le fchifme, fa

foumiiTion au Saint Siège, ôc la difpofiticnoù il étoit de rendre

à fon père tous fes Etats s'il vouloit fe foumettre lui-même à

faint Pierre ôc àfes Succeffeurs. Les Evêques d'Hildesheim , de

Faderborn & d'Halberftat fe fournirent aufli à lobéifTance du
Pape; mais en attendant que le Pape les eût jugés lui-même,

le Concile les déclara fufpens de leurs fonûions-

Concile <^e XVII. Le Roi de Germanie avoit indiqué une aflemblée
îiLiyenoc m

crciierale du Royaume Teutonique à Mayence pour la Fête de
un,-, rem. i^, Wr 1 11 r 3 I \ r r^ i

^.•ncil. pa . i^oel uoj; elle rut des plus nonibreules. (Ju(je un grand nom-
745- bte de Seigneurs , les Evéques d'Albane & de Conutince^ Légats

du Pape , s'y trouvèrent 6c confîrm^îrent l'excommunication

jcontre TEmper.eur Henry IV. On agit envers ce Prince ave.c

tant d'adreffe & de.fubtilité qu'on luiperfuadade s avouer cou-

panle , 6c de renoncer au Royaume & à l'Empire. Alors il

remit toutes les marques de fa dignité à fon fils qui fut élu une

féconde fcis Roi de Germanie. Les Légats confirmèrent fon

élection par i'impofition des mains , après quoi ce jeune Prince

/eçut le ferment tant des Evêques que des Seigneurs Laïcs-

J./Empercur fon père demanda avec inftance au Légat Richard

Tabfolution des cervfures ; mais le Légat répondit qu'il n'en

avoit pas le pouvoir
,

qu'elle étoit céfervée au Pape & à un
Concile général. Avant de diiTcu^re l'alicmblés il fut convenu

que Ton enverroit des Députés au Pape .pour le prier de venir

jui-môme en Allemagne reinedier aux abus qui s'étoient glifi'és

dans les Eglifes Germaniques.

jConcile ce X V 1 1 L La mort de l'Empereur Henry IV, arrivée le j\
R.in-s en Août 1 io6' , fut funefte à Gaucher , Evéque de Cambrai. Dé-
^ioï,f.i,;7?.Tjj

pof(< dans le CoKcile de Clermont en looç , les Evêques de la

444. province avoient ,elu a la place oans un Concile aliemDk' a

Reims par ordre du Pape Fafcl'.al en iioj Odon , Abbé de

Paint Martin de Tournai ; mais Gaucher trouva le moyen de fe

maintenir dans fon Siège, tandis que ce Prince vécut.

r-" iie (le
XIX. Bocmond, Duc de Pouille & Prince d'Antioche,

;Pcitiers en ayant f^té pris parles Sarrafins, fit vœu, en ais qu'il obtînt ja
po6,t0m.io,

[\[yç^^é, daller au tombeau de faii-M: Léonard à Nouaillé dans le
'*' *

Dioccfe de Limoges. Délivré de fes liens qui étoient d'argent,

il les offrit fur l'Autel dédié en l'honneur de ce Saint. Bocmond
fit le voyage de France avec le Légat Brunon, Evéque deiegii

,

diArgé

746.
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chargé de prêcher la Croifade. Il adembla h. cet effet un Concile .

à Poitiers le 25 de Mai de l'an iio5, Suger qui étoit prdfent

,

dit que l 'ademblde fut très-nombreufe , Oc qu'après y avoir

traité de diverfes matières Ecclédafliques , le Légat & le Prince

Boémond (irent ce qui dépendoit d'eux pour animer les Peuples

au voyage dejerufalem.

XX. Henry I. Roi d'Angleterre , voulant rétablir les affaires Çonc'^c Sa

de la Normandie, entièrement dérangées par le Duc Robert 1106, fom.io,

fon frère, indiqua un Concile à Lizieux vers la mi-Oclobre de Conùl. ^ag.

l'an 1106. Orderic Vital dit qu'il fut très-utile à l'Eglife de
^"'^*

Dieu , apparemment parce qu'on rétablit la paix dans toute la

Province, qu'on en bannit les vols ôc les rapines, 6c qu'on

maintint les Êglifes dans la poffeiîion des biens qu'elles avoient

fous le Roi Guillaume fon père ; car pour ce qui eft des Ordon-
nances du Concile , elles appartiennent plus à la Police civile

qu'à l'Eccléliaftique. Auffi y avoit-il dans cette affemb'ée un
plus grand nombre de Seigneurs Laïcs que d'Evêques.

XXI. Le Duc Bocmond en venant en France l'an 1104, Coicilc ie

I 1 • 1^ ' T) • 1 1 T r 1
Jeni!..lem en

avoit amené avec lui UamiDert, ratriarche oe Jerulalem
,

qui ,,07, tj.vi.io,

alloit à Rome fe plaindre de ce que le Roi Baudouin l'avoit Q'incïl. ytg.

chaffé injuflement de fon Siège , fie mis à fa place Ebremar. Le '''^*

Pape Palldial retint plus de deux ans Daïmbert pour voir Ci le

Roi de Jerufalem allcgueroit quelque raifon de fa conduite

envers le Patriarche. Perfonne n'ayant comparu pour l'accufer

,

iePape le renvoya à fon Siège avec des Lettres Apoftoliques.

Arrive en Sicile , Daïmbert y tomba malade & mourut le 27
de Juin 1107. E'oremar informé que cet Evcque revenoit à

Jerufalem avec l'approbation du Saint Siège , 6c n'ayant aucune

nouvelle de fa mort, alla lui-même à Rome fe juftilier fur la

manière dont on l'avoit placé fur le Siège Patriarchal; tout ce

qu'il put obtenir fut qu'on envoyeroit avec lui un Légat fur les

iieux pour juger fainement de l'affaire, Gibellin , Archevêque
d'Arles , fut députe. Il affembla à Jerufalem un Concile des

Evêqucs du Royaume. La caufe d'Ebremar difcutée en préfcnce

de témoins irréprochables, on reconnut qu'il avoitufurpé par la

-fadion d'Arnoul le Siège d'un Evêque vivant; que Daïmbert

avoit été chaffé fans aucune raifon. On dépofa donc Ebremac

du Patriarchat , mais par confidération pour fa pièce 6c fa llm-

pUcité on lui donna l'Evêché de Cefarée qui fe trouvoit v:icant.

Le Légat Gibellin fut choili unanimement pour remplir le Siège

Patriarchal dejerufalem qu'ii occupa pendant cinq ans.

Tome XXL Kkkk
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Concile de X X 1 1. En 1 107 il y cut à Fleuri-fur-Loirc une aflembMe
Fleuri en d'Evcqucs, d'Abbés & de Seigneurs, en préfence de laquelle

CoVair^val'. fe fit la tranflation des Reliques de faint Benoit, d'une ChâfTc

7%3,(fMahi'l. de cuivre en une autre couverte d'or & d argent, ornée de pierres
iib.7i,AnnaL

pj-^^cieufes. Louis , déjà reconnu Roi, étoit préfent; maison
num.i-j, i

. . V
' ', , 1 Ti • TM M- ' /- T-ii

' ne vit pouit a cette cérémonie ieiloi rnihppe Ion père. Eue
fut occafionnée par le rétablifiement du chevet de l'Eglife.

Pendant qu'on y travailLoit on tranfportala Châffe des Reliques

dans la nef de l'Eglife; c'étoit , comme l'on croit, la même
Châffe où elles avoient été enfermées lorfqu'on les apporta de

Mont- Caffm, La féconde tranilation fe fit le 20 de Mars. Jean

d'Orléans & Humbald d"Auxerre firent le même jour la confé-

cration du maître-Autel en l'honneur delà fainte Vierge , & de

lAutel matutinal en l'honneur de faint Benoît. Guillaume ,

Archevêque de Bourges, plaça les Reliques du Saint fous cet

Autel en 1207. En préfence du Concile, Bofon fut élu Abbé de

Fleuri à la place de Simon. Le Roi Louis promit de faire agréée

Téledion par le Roi Philippe fon père , ce qui prouve qu'il

n'étoit pas préfent. Pierre , Diacre , Continiiateur de la Chroni-

que de Caffin, dit que le Pape Pafchal II. allilla à la Fête de la

Tranflation qui fe célèbre au mois de Juillet , & que perfuadé

que les Reliques de faint Benoit étoient reliées en Italie , il

pria Dieu de défabufer les Moines de Fleuri ; qu'il arriva la

nuit fuivante, étant tous à Matines, qu'ils ne fçavoient ce

qu'ils difoient en pfalmodiant. Le Pape informé de cet événe-

ment fit venir l'Abbé ôc les Anciens, leur ordonna de transférer

l'Autel de faint Benoît ailleurs, & leur défendit de célébrer à

Voyez l'art,
l'avcnir la Fête de la Tranflation de fes Reliques. Mais en

dePakhaliI. fuivant la route que le Pape prit pour s'en retourner de France

à Rome , il ell évident qu'il n'alla point à Fleuri.

., , X X I II. Il étoità Tours le quatrième Dimanchede Carême

Troyes en 1 an I 1 07 ; de lours il vint a laint Denys, non par Urleans,-

1107, tom. 10, rnaif! par Vendôme & par Chartres; de faint Denys il alla à
Concd. pag.

(^j^;-^[(^ps ^^^^^^ Conférer a\ec l'Empereur Henry V. & de Chàlons

il fe rendit à Troyes où il avoit indiqué un Concile qui s'y tint

en efl^et vers le Fête de l'Afcenlion , elle tomboiten cette année

au 23 de Mai. Entre plufieurs Décrets que la nécefiité destems

demandoit , le Concile en Ht un pour rétablir la liberté des

élections; un autre pour la condamnation des invcflitures; les

autres opérations du Concile regardent le voyage de la Terre-

Sainte, rafiemuflcment de la trêve de. Dieu, & les chàumens

754.
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dont on devoit punir ceux qui la violoient, de même que les

Lfurpateurs des biens de l'Eglife. Le Pape, par Sentence du

Concile, fufpendit de Tes fondions Rothard , Archevêque de

Alayencc, ôcplulieurs Evêques d'Allemagne, pour avoir con-

trevenu aux Canons de rEglife.

X X I V. Il a été parld dans l'article de faint Anfelme, Arche- Condie ie

vêque de Cantorberi, des Conciles tenus à Londres en iioyôc ,,j,'^ "'&
de

ïi05>. Celui de Benevent fut tenu par le Pape Pafchal II. le Bcnevent en

douzième d'Odobre Tan no8. A l'exemple de fes prédecef- ''°8,fom.ic,

/-•Il i
• j> • •

1 T • t.j/ici/. ^ag^

leurs il ordonna la peme d excommunication contre les JLaics 757.

qui donneroient des Eénértces Eccléfiaftiques , & contre les

Clercs qui les recevroient de leurs mains , ôc défendit l'ufage des

habits féculiers ôc précieux aux Clercs. Brunon , Abbé de Mont-

Calfin
,
qui avoit alllfté à ce Concile, pria le Pape lorfqu'il fut

arrivé à Capoue, de confacrer l'Eglife que l'Abbé Didier avoit

fait bâtir en cette Ville en l'honneur Je faint Benoît. A l'occafioii

de cette folemnité l'Abbé Brunon mit dans cette Eglife quel-

que partie des vêtemens du Saint que l'on avoit confervés à

Mont-Cailln.

X XV. Orderic Vital n'entre dans aucun détail du Concile Concile <îe

-tenu à Rome en 1108 par l'A rchevêque Guillaume ôc fes Suffra-
, ,os ^

^i^/.

gans. Il dit feulementquependantquelques jours ils s'occupe- j-^g- 758-

rent des afîlnres nécelTaires de l'Eglife.

XX VL Le Concile de Loudun aflemblé en iiop dans r
^^''^^'"'^^.f*

l'Eglife de la fainte Vierge par Girard, Evêque d'Angouléme ,,0^ ^ n-^^

ôc Légat du fùnt Siège , termina une difficulté furvenue entre ^^ig- 761.

Benoît, Evêque de Nantes, ôc fes Chanoines, d'une part; Ôc

les Moines de l'Abbaye de Tournus , d'autre , au fujet de

l'Eglife de faint Vital , que ceux-ci foutenoient être de la dépen-

dance du Prieuré de Cunauld qui leur appartenoit. L'Evêquc
& les Chanoines de Nantes pofTedoient cette Eglife ; mais il

fut prouvé en préfence du Légat, de l'Archevêque de Bour-

deaux , des Evoques de Poitiers , d'Angers , du Mans , de
Rennes, ôc de quelques Abbés, qu'elle dépendoit des Moines
de Cunauld; furquoi elle leur fut rendue, fauflc droit cano-

nique de l'Eglife de Nantes , Ci elle y en avoit aucun. On ad-

jugea dans le même Concile aux Moines de Marmoutier la

Chapelle de faint Etienne polTedée injuftement par les Chanoi-

nes de Chemillé.
r :i jXXVII. Dans les collections générales des Conciles on R^i^^s \^

en met un à Reims en 1105» fous l'Évêque Manaffés, oîi l'on no^ , ilid,

Kkkk ij
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pag, 7^3^ £* dit que Godefroi , Evêque d'Amiens , traduilit les Moines de--

Mabiilon. lïh. faint Valeri. Dans cette fuppofition il faudra mettre ce Concile.-

au plus tard en 1 loyjpuifqueManalTe's mourut cette année-là ^

& au plutôt en 1 104. , qui fut la première année de rEpifcopat.

deGodefroi ; mais il y a apparence que 1 on n'a réaiifé ceConcile

que fur ce qui en eft dit dans la vie de Godefroi par le Moine
Nicolas ; refte à fçavoir s'il elt digne de foi dans ce qu'il raconte-

du démêlé de l'Evêque d'Amiens avec les Moines de faine

Valeri , on en jugera par fon rapport même. L'Evoque Gode-
froi faifantla vifite de fon Diocèfe , alla au Monaflere de fainf

Valeri où quelques Prêtres du voifinage lui préfenterent des-

calices ôc des linges à bénir pour le fervice de l'Autel. Les-

Moines s'y oppoferent, prétextant leur exemption, & difant.

que les Evêques d'Amiens n'avoient aucune Jurifdidion dans*

leur Pvlonaftere. L'Evêque foutint qu'il lui étoit permis de con-

facrcr en tout lieu des vafes facrés , & toutefois il s'en abftint"

pour lors. De retour à Amiens il aflemble fon Clergé , expofc;

l'injure qu'on lui avoit faite; tous en étant émus opinèrent qu'il

failoit citer l'Abbé de faint Valeri. Il comparoit, 6c à force.

d'argent il trouve de la protetTion contre l'Evêque. Celui-ci

porte l'affaire à ManafTés ^ Archevêque de Reims , dans le tems'

qu'il y avoit en cette Ville un Concile nombreux. L'Abbé de
faint Valeri y vint avec fss Moines , fe plaignant que Godefroi,

v.ouloit les dépouiller de leur immunité. On lut par ordre de

l'Archevêque de Reims leurs lettres d'immunité. Ceux qu'ils^

avoicnt gagnés par argent y applaudirent ; mais l'Archevêque-

les ayant examinés avec foin en apperçut la fauiïeté,ôc les

frottant doucement de fa robe il convainquit tous les afliflans

qu'elles avoient été fabriquées depuis peu. Les'Moines couverts

de confulion recoururent à Rome; Godefroi en prit auiïi le

chemin ; mais fes adverfes Parties ayant fait plus de diligence,

le prévinrent, obtinrent par leurs préfcns de nouvelles Lettres

& retournèrent joyeux en leur Monallcre. L'Evêque fut d'abord

mal reçu ; mais étant retourné à Rome après un pèlerinage à

Bari , le Pape lui donna des Lettres portant ordre à l'Abbé &
nux Moines de faint Valeri de lui obéir en tout comme à leur

Père & à leur Pafteur. L'Abbé ayant vu ces Lettres fut obligé

de fe défider , 6c depuis il obéit à l'Evêque d'Amiens. Tel cfl:-

en fubfiance le narré du Moine Nicolas, auffl incroyable que;

p.cu vraisemblable. A qui pcrfuadera-t-on que l'Abbé 6c les'

Moines de faint Valeri qui fe difoient exempts de la JurifT-
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3l£tion des Evoques, n'ayent pas jugé à propos de décliner

celle de l'Archevêque de Reims ; qu'ils foicnt venus à bout

fi facilement de féduife-par argent les Clercs d'Amiens, de

Reims & de Rome , eux dont le Monaflere n'étoit pas riche ;

qu'ils ayent été aflez flupidcs pour préfenter à un Concile

cxjmpofé de gens éclairés , des Lettres d'exemption écrites de

la veille , ou de quelques jours auparavant. Ajoutez qu'Yves de

Chartres ne dit rien de cette hiitoriette , lui qui n'auroit pas

manqué d'enfairede vifs reproches aux Moines s'il l'eût connue,-

& qu'il n'en eft pas dit un mot dans une autre vie de Godefroi

très-ancienne dont l'original fe conferve ù Rougeval près de

Bruxelles. Mais ce qui mec la chofe hors de doute, c'efl: que les

Moines de faintValcri obtinrent l'année fuivante , c'efl-à-dire

en 1106, du Pape Pafchal , 6c depuis d'Alexandre IlL la con-

firmation de leur exemption. La Bulle de Pafchal II. efl dattée-

de Beneventlc 12 de Mars iio5. On la trouve dans l'Appen-

dice ( a) du cinquième tome des Annales Bénédictines par Dom
Mabillon. Il y a plus, c'efl que le Monaflere de faintValeri

jouifVoit encore de fon exemption en lâ'jj qu'il intervint un
Arrêt du Parlement de Paris qui reflreignit cette immunité à

l'enceinte feule du Monaflere , au lieu qu'elle s'étendoit aupa-

ravant à la Ville même de faint Valeri. Ce fut à i'occafion de-

cet Arrêt que Dom Robert Quattremaires lit imprimer chez

Louis Billaineen 1 66^ une diflertation où il entreprend de mon-
trer qu'il ne s'étoit jamais tenu de Concile à Reims pour ter-

miner le différend de Godefroi , Evêque d'Amiens, avec les

Religieux de fiaint Valeri.

XXVIII. Le Pape Pafchal II. aflfembla le feptiéme jour Concile àe

de Mars de l'an i i lo un Concile à Rome dans l'Eglife de n^io^f^jj^o

Latran , où en renouvcllant les Décrets contre les inveflitures CorJi. yag.

il défendit aux Laïcs de difpofer des biens de l'Eglife , & aux ''^'^•

Clercs de les recevoir de leurs mains fous peine de dépofitioa

ôc d'excommunication à quiconque auroit conféré les Ordres-

aux Clercs coupables de cette prévarication. On réferva aux

Evêques le foin de toutes les affaires Eccléllafliques , avec

'défenfe à tout Laïc d'en prendre connoiffance, même aux Clercs

ôc aux Moines à l'inftigation des Laïcs. On excommunia ceux-

qui par violence ou autrement troubloient le gouvernement de.

l'Eglife , de même que ceux qui pilleroient les débris des

naufrages.

(a) P.ig. 679.

'^ ~~ ——

—
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^ .. ,^ X X î X. Il arriva en i rop un grand fcandale dans l'Eglife

Clermont en de iMaufac qiii eft une Décenie dépendante de l'Abbaye de laint

itio,ibid.pa^. Pierre-!e-vif à Sens. Pierre, qui en étoit Doyen, avoit fait

^^*'
arraciier les yeux à un Chapelain (a) à caufe qu'il l'avoit cité

devant Arnaud, Abbé de faint Pierre, pour quelques domma-
ges que le Doyen lui avoit caufcs. Pierre ue comparct point. Le
Légat Richard informé du crime ordonna à l'Eveque de Cler-

mont de le punir & de rendre juftice au Chapelain & à l'Abbé

de faint Pierre. L'E\'êque feignit d'obéir , mais ne fit rien.

L'Abbé alla à Maufac , examina la caufe du Doyen devant deux

témoins. Celui-ci foutenu de quelques gens de guerre & de

i'Evêque de Clermont , refufa de répondre aux acculations, finon

en préfence de I'Evêque. L'Abbé excommunia le Doyen , le

dépofa , & mit à fa place Robert , Prieur d'un autre Monafiere.

Le Doyen ,en colère de fe voir dépofé, entra à main armée

dans le Monadere , fouilla l'Eglife de fang , & penfa tuer l'Abbé

ôcle nouveau Doyen, L'Abbé pria lEveque de Clermont de'

faire reconcilier l'Eglife ; le Prélat le refufa , accordant feule-

ment aux Moines de faire l'Oifice dans l'Oratoire de faint Benoit

fans fon des cloches. L'Abbé s'adreiïa à l'Archevêque de Bour-

ges, Métropolitain de i'Evêque de Clermont, à cet Evêque

même, à l'Archevêque de Bourdeaux, & à Girard d Angou-

iême , Léaat du faint Siège , aifemblés à Cuau , lieu fitué dans

la Con-.braiile , au voilinage de Clermont &. de Limoges. L'E-

veque fut blâmé de n'avoir pas obéi aux ordres du Légat , 6c on

lui ordonna de rendre pleine juflice à l'Abbé.

Concile c'.e
XXX. Elle confilloit à excommunier le Doyen Pierre 6c

Flfiuri tn fes Complices, Ôc à les obliger de faire fatisfaction à l'Abbé de

côÀci/"'"''!;^'
S.Pierrc-le- vif. Il fallut

,
pour en venir là

,
que l'Abbé recourût de

766.i''Ahhui nouveau à l'Archevêque de Bourges , au Légat Richard , même
W. 71, Aiw. ^y j^qJ_ L'Evêque de Clermont ne pouvant fe refufer à tant
fii^.a.?

, 9/.
j-gycp^.jf^îj ^ obéit en partie. Il excommunia le Doyen dépofé ôc

fes fauteurs; mais il n'ordonna aucune fatisfadlion pour le Doyen
Robert qu'ils avoient infulté. Le Légat Richard s'étant affemblé

à Fleuri en iiioavec les Archevêques de Sens, de Reims , de

Tours 6c de Bourges, avec pluficurs Evêques 6c Abbés, ils ex-

communièrent en préfence de I'Evêque de Clermont , tous

ceux qui à l'avenir s'oppoferoient par voye de calomnie ou

(<i) Mibillon. lib, 71 , Annal, num.ji , 96 ,97-
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autrement , au changement que les Abbés de faint Pierre feroient

à l'égard du Doyen de Maufac. On trouve dans la coilcdion des

Conciles deux Lettres du Légat Richard fur cette affaire ; l'une

aux pcrfécuteurs des Frères de Maufac; l'autre à Daimbert
Archevêque de Sens , &. à l'Abbé de faint Pierre. Il paroît par

celle-ci qu'il y eut la même année i i to un Concile à Touloufe.

Nous n'en avons plus les actes.

XXXI. Conon Evêque de Paleftrine , Cardinal Lé2,at dans ,
Concile de

t T r -^Tril •"• jeralalein cil-

la 1 erre lamte , ayant appris a Jerulalem les mauvais traitemens nii,tom.io.

que l'Empereur Henri avoir fait fouffrir au Pape , aux Cardinaux C-^ndl. ^ag.

ôcaux nol)les Romains , affembla en i 1 1 i un Concile ai cette
^'^'^'

Ville, OLi de l'avis de ceux qui lecompofoient, il prononça contre

ce Prince la Sentence d'excommunication. Il Ht la môme chofe

en divers Conciles qu'il tint en Cirece , en Hongrie , en Saxe , ea

Lorraine , en France. C'eft ce qu'on lit dans la chronique d'Ul-

perge fur l'an 1 1 i5.

XXXII. On y voit auffi un détail de ce qui fe pafTa au Concile de

Concile de Latran , aflTemblé par le Pape Pafclial II. le huitième ^^2""^" *^"

de Mars de 1 an 1 1 i 2. bon deliem dans la convocation de ce Condl. yagr

Concile étoit de révoquer le privilège que Henri V. Roi de T'-'I'

Germanie ôc Empereur , avoir extorqué de lui par violence, ôc

de fe purger du foupçon d'hérefie, dont on accufoit ceux qui

favorifoientlesinveilitures. Le Pape informe que les Guibertins

au mépris de l'interdit de leurs fondions, les continuoient

,

comme s'il leur en eût donné depuis la permillion , déclara qu'il

n'avoit point abfous généralement tous les excommuniés , ni

rétabli les Guibertins \ & après avoir raconté par quelle violence'

il avoir accordé à Henri V. le privilège des invefcitures , il remit

au jugement du Concile la manière de réformer ce privilège;',

enfuite il lit fa profeflion de Foi en préfence de tous les EvéquîS-

au nombre de cent ou environ , déclarant qu'il recevoir lan-

cien & le nouveau Teftament ; les quatre premiers Conciles

généraux, celui d'Anrioche ; les Décrets des Papes, nommé-
ment de Grégoire VII. & d'Urbain II. Girard Evoque d'An-

.goulème , lut du confentcmentdu Pape & du Concile , un écrit

contenant la condamnation du privilège extorqué par le Roi
Henri, On le condamnaôc o\\ le déclara nul fous peine d'excom-
munication. La raifon de le condamner, c'eft qu'il y étoit porté'

qu'un Evéque élu canoniquement , ne feroit point facré ,
qu'il

n'eiJt reçu auparavant linvefi'iture du Roi. Tous foufcrivirent à

cet écrit
, qui avoit été dreifé par le Légat Girard , Léon d'Ollic >.
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6c quelques-autres Evêques du Concile. Baronius (a) remarque

d'après le Cardinal d'Arragon, que l'Empereur Henri n'y fut

point excommunié , ôc que la cenfure ne tomba que fur le pri-

vilège qui lui avoitété accordé.

Coivlie >'e X X X 1 1 1. Le feiziéme du mois de Septembre de la même
Vienne. année 1 1

1

2 , Gui Archevêque de "Vienne , affifté de tîugues de

Grenoble & de Godefroi d'Amiens, tint un Concile , où ils con-

damnèrent non-feulement le privilège accordé au Roi Henri ,

ou plutôt extorqué de fa part , mais le Prince lui-même. Le
Concile le frappa d'excommunication 6c d'anathême jufqu'à ce

qu'il eut fait au Saint Siège une entière fatisfadion. Dans la

Lettre fynodique que les Evêques adrefierent au Pape , ils le

prient de conHimer leurs Décrets contre les inveftitures, qu'ils

regardent comme une hérefie. C'efl ce que Pafchal fit par une

Lettre dartée du Palais de Latran le vingtième Octobre.

Concile XXXIV. Joceran Archevêque de Lyon convoqua auffi un
jl'Anfe en^ Concile à Anfe vers le même tems, pour y traiter de la foi ôc de?

Çcncil. 'p.i^'. invefiiturgs. Daïmbert , Archevêque de Sens , ôc fes Suffragans
7,s.6. y furent invités. Ils s'en excuferent par une Lettre qu'Yves de

Chartres écrivit au nom de tous les Evêques de la Province,

Nous en avons donné l'analyfe dans l'article de cet Evoque. Il y
a apparence que Joceran ne tint pas leConcile projette i du moins
n'en refie-t-il aucun Décret.

.Concile l'e XXXV. La Ville de Benevent agitée par diverfes factions
,

*ri'"tom lo'
app^Haà fonfecours le Pape Pafchal

, qui arriva le fécond de

Cor.cÎL pj:' Décembre de l'an i ri2. 11 y indiqua un Concile pour l'année
75*' fuivante, où il ajugea aux Moines de Mont-Ca(î;n quelques

Enlifes qu'on avoit ufurpées fur eux.

'

Concile 'e
XXXVI. En Angleterre le Siège de Canforberi étoi»: vacant

•WJnaior en depuis la mort de faint Anfelme, c'eft-à-dire , depuis cinq ans.

.iii4,w'n.io, Pquj le remplir, le Roi Henri convoqua les Evoques, ÔC les

rlT.'
' ^''" Seigneurs d'Angleterre à'Windfor en 1 1 14.. Raoul , Evêque de

Rochefter , avoit fait les fondions Epifcopales pendant la va-

cance , ôc ce fut fur lui que tous les luffrages fe réunirent. Les
Evêques ôc quelques Seigneurs avoient fongé d'abord à choifir

un Evêque entre le Clergé , ou un Clerc delà Chapelle du Roi.

Mais fur l'objciîtion qu'on leur fit, que depuis faint Auguftin

tous les Archevêques de Cantorberi avoient été pris d'entre les

,{«) Biron. ad iW. nu , num. 8.

Moines j
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Moines, ils confencirent à réleclion de Raoul qui avoit été

Moine de faint Eftienne de Caën ; elle fe fit le 26 d'Avril , &
Raoul prit poiïelîionle 17 de AlaL

XXXVif. Le douzième d'Octobre delà même année 1 1 14., le Concîl; Je

PapePafchal JI. tint un Concile à Ceperano , Ville dans le Bene- ^X!"^:i^rf!
ventin fur le fleuve de Lyris. Landulfe Archevêque deBenevent p.ij. 7->i.

ôc ceux de fon parti y furent excommuniés, pour avoir excité

une fédition contre le Connétable que le Pape avoit mis dans

cette Ville. L'Archevêque fe retira dans unelile près de Cepera-

no ; mais peu de tems après il Ht prier lePape de lever laSentence

de dépolition prononcée contre lui. Cette grâce lui fut accordée
ôc il vint au Concile prendre fa place. Il voulut fe juftilier de ce
qu'étant appelle à la Cour par Lettres du Pape, il n'y étoit pas

venu. Les Archevêques établis pour le juger , ne trouvèrent pas

fon excufe canonique. Ils ne furent pas plus fatisfaits de fes

réponfes aux accufations formées contre lui , d'avoir pris les

régales de faint Pierre contre la volonté du Pape , de s'être faid

des clefs des portes de Benevent , d'avoir envahi le Palais , &
chaiTé Landulfe, le Connétable

,
porté un cafque & un bouclier,

introduit les Normans ôc obligé Foulques à prêter ferment. C'eft

pourquoi ils prononcèrent contre lui la Sentence de dépofition.

En conféquence on ôta fon Siège , & il fut obligé de forrir du
Concile. Arnoul, Archevêque de Cafence,y accufo Rosier
Comte de Sicile de l'avoir chalTé de fon Siège , ôc contraint de fe

ÊiireMoine. LePapc ordonna de porter l'alTaire à GirardAbbé de
Mont-Caflin

,
qui! ayant fait venir Arnoul , lui dit : Dieu ne veut

point de fervices forcés ; fi donc vous avez pris l'Habit monafti-

que malgré vous , mettez-le aux pieds du Pape , enfuite vous
pourrez le reprendre ou le laiiTer. L'Archevêque mit aufTi-tôt

fes Habits aux pieds du Pape ; mais il refufa de les reprendre.

Ughelli dit {a)
,
que depuis il rentra dans les bonnes grâces du

Comte Roger. Dans le même Concile le Pape confirma au

Duc Guillaume le Duché de PoiuUe ôc de Calabre.

XXXVIII. Quelque-tems après , c'eft-à-dire le 6 de i>^^^^^ ff,

Décembre de la même année , il y eut à Beauvais un Concile, \it^,iiy.rar.

auquel fe trouvèrent trois Métropolitains, Raoul de Reims, ^97/j'yaI'ili.

Léger de Bourges ôc Daïmbert de Sens avec leurs comprovin- ^uiJ.s'r."

'^'

ciaux. Conon Evêque dePaleftrinc, Cardinal , Légat du P^ipe,'

(a; r.-vilon. lib.7:., Ântuil, num, 86.

Tome XXI. LUI
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y préfida. On y excommunia l'Empereur Henri , & Thomas
Seigneur de Marie, qui ravagecit les Diocèfes de Laon , de
R.eia-is & d'Amiens, n'épargnant ni les Eglifes , ni les Monaf-
fleres , ni les Pauvres , & faifant mourir tous ceux qu'il prenoit

•leGuiberr'" P'^i^o'""''i'^''S. Nous avons dit ailieurs que Liliard Evêque de
SoifTons , 6c Guibert Abbé de Nogent , vinrent confulter le

Concile pour fçavoir ce que l'on devoir faire de certains Héré-

tiques Manichéens
,
qui répandoient leurs erreurs dans ce Dio-

cèfe ; mais que le Peuple craignant la douceur Epifcopale , avoit

fait mourir tous ceux de ces Hérétiques qu'il tenoit en prifon.

Il y avoit déjà quelque-tems que Godefroi Evêque d'Amiens

,

vaincu par l'indocilité de fon Peuple, s'étoit retiré à la Char-

treufe , dont Guigues étoit alors Prieur. Il vint au Concile des

Députés de la Ville d'Amiens fe plaindre que leur Evêque les

avoit abandonnés. De quel front, leur dit Raoul Archevêque
de Reims , ofez-vous vous plaindre , vous qui par votre indoci-

lité avez chalTé de fon Siège un homme orné de toutes fortes

de vertus? L'avez-vous vu jamais attaché à fon intérêt? Allez

donc le chercher , ôc le ramenez ici ; vous n'en aurez point d'au-

tre , tant qu'il vivra. Se préfenterent au(K des Députés de Gode-
froi avec des Lettres pour le Concile

,
par lefquelles il déclaroit

qu'il avoit renoncé à l'Epifcopat , exiiortant fes Diocèfains à

fe choifir un plus digne Pafleur. A la ledure de ces Lettres les

Evêques du Concile fe répandirent en larmes , & remirent la.

décidon de cette affaire au Concile qu'ils fe propofoient de
tenir à Soiflbns , au commencement de l'année fui vante i 1 1 j".

Celui de Beauvais lit un Règlement qui porte, que les biens

dont les Eglifes auront joui paifiblement pendant Tan ôc jour,

leur demeureront pour toujours ; à condition que cette poflef-

fion n'aura lieu que contre les Laïcs, 6c que d'EglifeàEglife il

faudra trente ans de poffeflion.

Conciles XXXIX. Bernard, Archevêque de Tolède, Légat du Saint
d'Efpagne en Siepe , affcmbla un Concile à Palentia en 1 1 14 pour donner

un hvcque a 1 hghle de Lugo
,

qui en manquoit depuis

plufieurs années. Il s'en tint un la même année à Compoftel

,

fous l'Evêque Didace Gelmirez. On y fit vingt-cinq Canons
qui ont pour obiet les caufcs ôc les perfonnes Eccléliafliques.

Ces Canons fe lifentdansle troifiéme tome (a) des Conciles-

(«} Pf.g. 3i».
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du Cardinal d'Aguire. L'année fuivante 1 1 i j , Pelage , Evêque
d'Oviedo , en indiqua un dans fa Ville Epifcopale, dont les

Décrets font contre les vc'eurs , lesfacrileges, les prophanareurs

des Temples, ôc autres maliaiteurs. Par un autre Décret il fut

défendu de tirer d'un Temple celui qui s'y étoit réfugié , fi ce

n'eft qu'il fût, ou voleur public , ou convaincu de trahifon
,

ou excommunié notoir.^ment, ou Moine fugitif, ou moniale,

violateur du "i emple. La peine impofée à celui qui contrevien-

dra à ce Décret eft , ou de fe fiire Moine Bénédidin , ou Her-

mite, ou de devenir l'cfclave de l'Eglife dont il aura violé l'im-

munité. Sandovalius a rapporté les actes de ce Concile en

langue Efpagnole dans la vie de la Reine Urraca. Cell: dc-là

que le Père Pagi a tiré ce qu'il en rapporte f a ) dans fes remar-

ques critiques fur l'Hiltoire Eccléfiaitiquede Baronius.

XL. Le Concik indiqué à Soiiïons
,
par celui deBeauvais, Conciles de

fe tint le jour de l'Epiphanie de l'an 1 1 1 j. Les Evêques dépu- ^"'1^'".'' ^

terent Henri Abbé de faint Quentin , & Hubert Moine de ,'i,5,^'r!"n.,o,

Cluni, aux Frères de la Chartreufe pour les engagera renvoyer Concil. i!.ig,

l'Evêque Godefroi à fon Eglife d'Amiens. Ils lui écrivirent à
^^'*

lui-même pour lui reprefenter
,

qu'il n'auroit pas dû quitter fi

facilement fon Siège ;
qu'il olfenfoit plus Dieu en lailfant fon

troupeau expofé au danger
,
qu'il ne méritoit auprès de lui , en

s'appliquant dans la retraite à fa perfeûion particulière ; qu'au

•relie les Canons défendoient d'ordonner un Evêque pour une
Fglife qui en avoir un, à moins que fes inlirmitésne le ren-

dirent incapable de la gouverner , ou qu'on ne l'eût dépofé pour

-crime. Godefroi contraint d'obéir aux ordres du Concile , ne

quitta la Chartreufe qu'en pleurant. Il fe rendit à Reims où le

Légat Conontenoit un Concile depuis le 28 de Mars de la même
année iii';'. Raoul - le - verd , Archevêque de cette Ville,

amena Godefroi au Concile. Le Légat lui ordonna de re-

tourner à Amiens , où il fut reçu avec grande joie. Quoique le

Légat eût excommunié l'Empereur Henri à Beauvais , il réitéra à

Reims cette Sentence contre ce Prince.

XLI. Il Ht la même chofe dans les Conciles de Cologne 6c Coici!esde

-de Châlons. Le premier fut alTemblé dans l'Eglife de faint
;e'_J filons en

Gereon le Lundi de Pâque 1 5? d'Avril ; le fécond , le douzième ; x.sjbid.fig,

de Juillet. La chronique de faint Pierre-le-vif le met au cin- ^^'^'^ 7*^*

(«} l'ù7«. 4, vag. 5S7, oÂ .in. iiij.

Lin ij
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quiéme de ce mois. Simeon de Dunelme en fait mention dans

l'Hidoire des Gefles des Rois d'Angleterre , fur l'an iiij^

Voici fes paroles : Le jour de l'Odave des Apôtres , c'eft-à-dire ^

le fixiéme de Juillet, Conon , Cardinal de l'Eglife Romaine y

célébra un grand Concile à Châlons , dans lequel il excommunia-

les Evêques qui avoient refufé de s'y trouver ; il en dégrada'

d'autres ; priva plufieurs Abbés de leur bâton Paftoral , & les»

dépofa en leur interdifant leurs fonctions. Les Evêques dépofés

dans ce Concile avoient leurs Sièges dans la Normandie , ôc

obéiflbient à Henri L Roi d'Angleterre. Le Légat Conon les

avoit invités jufqu'à trois fois à ce Concile; ce fut pour leur

refus opiniâtre qu'il les excommunia. Le Roi en fut irrité , & s'en

plaignit au PapcCed ce que ditEadmefdans le cinquiémeLivrc

de fes nouveautés.

Concile de X L IL Le Pape Pafchal IL informé de la vie fcandaleufe
S)rrieeniii5, d'Amoul , patriarche de Jérufalem , envoya en Syrie l'Evcquc

p^i' 01.
^•Qj.^^j^gg ^^,g^ j^ qualicé de Légat pour y afiembler(a) un-

Concile de tout le Royaume. Arnoul obligé d'y comparoître,

fut dépofé de Ton Siège. Mais étant ailé à Rome , il fe Ht réta-

blir , & revint à Jérufalem , où il demeura en polTclIion de fon

Egiife jufqu'en 1 1 1 8 qu'il mourut.

'^X L I II. Au mois d'Août de l'an 1 1
1

5- le Pape Pafchal étant:

à Troies dans laPouillc, affembla un Concile auquel prefque

tous les Evêques ôc les Seigneurs ailillerent. On y établit la-

trêve de Dieu
,
qui fut jurée pour trois ans

,
par les Comtes & les

Barons.

X L I V. Ce fut de Troies que le Pape écrivit à Gui Arche-
Tournus en yêauc de Vienne .Vicaire du Saint Siège

,
pour lui faire des re-

8t>3 , & de proclics de ce qu il n avoit pas voulu écouter le témoignage des

D.joii ia me- Clercs de faint Eilienne en faveur de leur Egiife.. Le refcrit de
m- î^nnie.

P;,(^imi j{, eft du 26 d'Août. Par un autre refcrit du vingt-deu-

xième Avril , le Pape lui avoit ordonné d'affembler un Concile-

à Dijon , ou en quelque lieu convenable pour réglera l'amiable

le dilferend entre les Clercs de cette Egiife & ceux de l'Eglife

de faint Jean àBefançon , au fujet de la Chaire Archiépifcopale,

que chacune prétendoit avoir. Les Archevêques de Befançoiî.

avoient très-fouvent fiegé dans l'Eglife de faint Jean , & quelque

fois feulement dans celle de (aint Eilienne. Le Concile indiqué

Concile d'

Troyc-s en

TC,

Conciles de

a) Giiillclmus Tjrius , hh, 11, cip. 16.
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à Tournus , n'ayant pu terminer cette difliculté , elle fut pro-

pofce dans un Concile de Dijon par le Légat Gui Archevêque

devienne. Mais les Chanoines des deux Egiifes demeurant infle-

xibles dans leurs prétentions , l'afFairc fut renvoyée à un autre

tems , ôc enfin terminée parle Cardinal Hugues ( a) , furnommé
de S. Car ou de S. Cher , Légat Apoftolique

,
qui unit les deux

Egiifes contendantes , Ôc des deux n'en lit qu'une; ordonnant

qu'à l'avenir elles ne feroient qu'un Chapitre, n'auroient qu'un d)

inâmetréfor
,
qu'un fceau,& qu'elles feroient l'Office à la môme '

heure ôc fuivant les mômes rits. L'Archevêque a fon Siège dans

chacune ; le choix eff en fon pouvoir. Il n'eff rien dit du
Concile de Dijon dans la colleclion générale ; mais la chronique

de Bonneval imprimée dans les annalles de Citeaux en fait men-
tion fur l'an 1 1 17.

XLV. Thierri , Cardinal Légat du Saint Siège , invita fur Conrile iî«r

la fin de l'an 1 1 1 J plufieurs Evcques à fe trouvera Cologne pour Cologne en

la Fête de Nocl , afin qu'il pût leur faire part en commun des Cv'Â?%°r\-
ordres du Pape. Le Légat mourut en chemin , mais cela n'em- s.?.

pocha pas la tenue du Concile. On y publia une Sentence d'ex-

eommunication contre l'Empereur Henri V. qui céiebroit alors

la Fête de Noël à Spire , avec les Evêques qui lui étoient atta-

chés ôc les Seigneurs de fa Cour. Indigné de ce qui fe paffoit à

Cologne, il y envoya l'Evêque de Virzbourg , à qui l'on refufa

l'audience & la Communion jufqu'à ce qu'il fe fut reconcilié

avecTEglife. Il le fit ; & à fon retour , après avoir rendu compte
de fa légation , il refufa de communiquer avec i'Lmpereur.

Toutefois par la crainte de fubir la mort dont on le menaçeit

,

il célébra la Méfie devant ce Prince. Les remords qu'il en eut

l'obligèrent à fe retirer fecretement. Il ne put obtenir qu'avec

beaucoup de larmes dètre abfous une féconde fois ; auifi ne vit il

plus l'Empereur dont il perdit abfolament les bonnes grâces.-

XL V^I. L.e fixiéme de Mars de Tannée fii i vante i ij (J , le ç —^ t'

Pape Pafchal affembla danslEglife de Latran les itvêques , les Latran en

Abbés ôc les Seigneurs qu'il a\'oit convoqués de divers Royau- m^-w^-iOî'

mes ôc de diverfes Provinces ; c'efl ce qui a fait donner à ce ?o""'"

^''^''

Concile le titre de général. On y termina la conteflattonentre

GrofTulanôc Jourdain au fujet de l'Archevêché de Milan. Il fut

ajugé à Jourdain \ ôcGrofTulan renvoyé à fon Evêché de Savone.

t G*) Chijieiius jHiJkr.Tenwdor. cap. j^ s^Pngi^nm, ^ ,-p<ig^->jff^y îS,-.

Lllliiji
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L'Evêque de Luques avoir eommencé à fe plaindre

,
que les

Païfans s etoient emp:iré des terres de foa EgUfe , lorfqu'un

Evêque repréienta au Pi^.pe que le Concile avait été convoqué

pour les affaires de l'Eglife , ôc non pour vuider des affaires

léculiercs. Le Pape prenant la parole, raconta de quelle manière

il avoir été violenté dans la concelllon des invefdtures , faite

auRoiHenri. Il convint de fa Faute , condamna fous un anathôme

perpétuel l'écrit qu il en avoir lait, & pria tous les affillans de le

condamner aulii. Quelques-uns foutinrent que cet écrit conre-

noir une hérelie. Jean , Evoque de Gaere , les réfuta. Le terme

diiérefie fit peine au Pape , & fuifant (igné de la main , il dit

à laiTemblée, cette Egiile n'a jamais eu d'hérefie; au contraire

c'eft ici que toutes les hérefies ont été brifées , fuivant la pro-

mefTefiite à faint Pierre, que fa foi ne défaihiroit pas.

Pag. 807. X L V I L Tour ceci fe palTa les trois pvremiers jours du

Concile. Le quatrième, le Pape ne put afîifter au Concile. Le
cinquième il renouvella la défenfe fiite par Grégoire VIL fous

peine d'anathème , de donner, ou de recevoir les inveftirures.

Après quoi le Cardinal Conon expliqua commenr étant à Jéru-

salem il avoir prononcé la Sentence d'excommunicadon contre

le Roi Henri, & l'avoir réitérée en divers Conciles tenus en

Grèce , en Hongrie , en Saxe , en Lorraine ôc en France , &
demanda que le Concile ratifiât fa légation, comme le Pape

venoit de le faire. Il y eut là-defTus quelques débats , furtcut

de la part des Partifans de l'Empereur ; mais la plus faine partie

pada à approuver ce que le Légat avoit fait par l'autorité du

Saint Siège. Le Concile finit par une indulgence de quaranre

jours que le Pape accorda à ceux qui érant en pénitence pour

des péchés capitaux , viliteroient les Eglifes des Apôtres , foit

pour le Concile , foit pour le remède de leurs âmes. Les Cha-

noines de (ciint Ellienne 6c de faint Jean de Befançon fe préfen-

tercnt devant le Pape ôc les Evoques pour avoir un jugement

délinitiffur leur conteftation. Les premiers furent admis à faire

preuve, que dans les trente ans, qui s'étoient paflés depuis le

rétabliflement de IcurEglife , ilsavoicnt contedé à ceux de faint

Jean le droit de Cathédrale; cnforte que ceux ci n'avoient eu

dans leur Eglife le Siège Epifcopal
,

qu'à caufe du renverfe-

;ment de l'Eglife de faint ElHenne. La preuve fut faite , & la

Chaire Epilcojnile ajugée aux Chanoines de (ainr Eilienne.

fij. 810.
^ X LV f I I. Ponc3 j^Abbé de Cluni

,
prenoir dans ce Concile

le titre d'Abbé des Abbés : interrogé par Jean de Gaëte,



\

DE L'ONZIEME ET DOUZIEME SIECLES. 53^?

Chancelier de l'Eglife Romaine , fi les Moines de Mont-Caflin
avoient reçu leur règle de celle de Cluni ^ ou li ceux de Cluni

l'avoient reçue des Moines de Mont-CaHln ; il répondit que
non-feulement les Moines de Cluni , mais tous ceux de
l'Empire Romain avoient reçu de Mont-Caffin la règle de faint

Benoit. C'eil donc , re'pliqua le Chancelier , à celui-là feul
,
qui

eft le Vicaire du faint Légiflateur
,

qu'il appartient de pouvoir

être appelle Abbé des Abbés.

X L I X. Henri I. Roi d'Angleterre , fe difpofoit à paiïer en CmnTe Je

Normandie. Craignant la fuite de ce voyage , il aflembla au mois ^^'^'''e'-ie en

de Mars l'an 1 1 i 6 les Evéques , les Abbés ôc les Seigneurs de Conc'iL'"plll

fon Royaume, & leur propofa de reconnoître pour héritier de 811.

la Couronne Guillaume fon fils. Tous confentirent à cette

propofition ; Raoul Archevêque de Cantorberi , les autres

Evêques ôc les Abbés préfens s'obligèrent fous ferment, de
transférera Guillaume , en cas de mort du Roi Henri fon père,

la Couronne & le Royaume , comme audi de lui prêter ferment
de fidélité après fon inflallation.

L. Les pillages ôc les autres brigandages qui fecommettoient Concile c^e

en France , furtout dans le Dioccfe de Langres , firent naître le
^^"5'^",.

,

^"'"

delleui a 1 iiveque Joceran oc a Gui Archevêquede Vienne , de
tenir un Concile pour avifer aux moyens de réprimer tous ces

défordres. Le Conciles'ademblale 8 de Juini 1
16^ dans la plaine

deLuz, éloignée d'environ douze flades de la Ville de Ecze.

On apporta du Monaflere qui y efl: iitué les reliques de faint

Prudent Martvr
,
qui opérèrent plufieurs miracles fur des ma-

lades. L'aflemblée fut nombreufe. L'Archevêque Gui qui y pré-

fidoit, fit un difcours furies calamités publiques , les vols , les-

rapines. Il émut tellement les efprits ôc les cœurs des alliftans

que tous jurèrent la paix, ôc promirent de s'abftenirdans la fuite

de ces fortes de crimes. La chronique de faint Plerre-!e-vif met
deux autres Conciles à Langres en cette même année , l'un

après Pâques , l'autre après la récolte des fruits. Les actes ne
fubfiftent plus. De Langres les Evêques allèrent à Dijon tenir un
autre Concile , où il fut ordonné que les Chanoines Réguliers
qui avoient quitté le Monaftere de faint Eflienne pour fe retirer

dans la folitude, retourneroient à leur première demeure , ôc

n'en fortiroient plus. On rapporte ( ^ ) à la même année le pre-

C<t) M.ihillon.Ub, 71 , Annal, num. 11^.
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mier Chapitre général de Cîteaux

,
qui fe célébra depuis chaque

année. Illervit de modèle aux autres Ordres.

<:onc;ie le i- 1. Le Pape Pal'chal craignant les fuites de la fédition qui
Beneveiit «" s'étoit élevée à RpmecontreTai^àroccafion de l'élcdion d'ua
II 17, tom.ic,

ConciL U.1?!
^louveau Préfet, en fortit, fe retira à Pylont-CalFin , ôc de-là àa

812, OPû^., Benevent par t^apouc. Peut-être étoit-il encore informé que
°y^"'j'^'^' l'Empereur Henri , <]ui venoit recueillir la fucccilion de la

ConiîeUe Mathiide , devoir enfuite aller à Rome avec une
.puifîante armée. Quoiqu'il en foit, il tint un Concile ? Bene-
vent au mois d'Avril de l'an 1117, où il excommunia Bourdia
Archevêque de Brague, po-ur avoir couronné Empereur le Roi
Henri. Il écrivit même à Bernard Archevêque de Tolède ôc

Primat d'Efpagne , de figniHeraux autres Evêques du Royaume
l'excommunication de Bourdin, avec ordre de fiire élire un
autre Archevêque de Brague à fa place. Pafchal lî. ctcit à Bene-
vent lecinquiéme d'Avril ; comme on le voit par une Lettre à

îJenri R.oi d'Angleterre dattée de ce jour.

•T^^"'?''"
^'^ L I L Claude Robert fait mention dans fa Gaule Chrétienne

,

nir'^lbid. ^^^ Gotfaid Evcque de ChâLons fur Saône , & fur Joceran

Evcque de Langres , d'un Concile tenu à Tournus , dans lequel

on confirma à l'Kgiifede faintEftienne de Diion le patronage de

celle de faint Martin de l'Arc fur Tille. C'eft tout que Ion con-

noît des actes de cette alfemblée tenue en 1 1
1
7.

Confie lie LÏIL On connoît encore moins ce qui fe paffa dans le
>5jlaneniii74 Concile de Milan aflemblé la même année par l'Archevêque

f..u7,num.ii'. Jourdain. Landulphe le jeune nous apprend feulement que Ton
avoir drefle deux théâtres dans une prairie ; que fur l'un étoient

les Evoques ôc les Abbés , fur l'autre les Confuls ôc les Jurif-

çonfu'tes; qu'autour des deux théitres fetrouvoit une multitude

de Clercs, de Laïcs ^ de femmes & de Vierges ,quidemandoient

à haute voix
,
que l'on enlevelit les vices , ôc que l'on relTufcitât

les vertus. 11 nclt rien dit de ce Concile dans la coUedion
générale.

Gelafe II. L I V. Le Pape Pafchal IL étant mort à minuit le dix-hui-

''^Pf' ^ ., tiéme de Janvier 1 1 18 , on choifu le vingt cinq du même mois

tpm'io^Co'rr. pour lui fucccder , Jean de Gacte, Chancelier de l'Egiife

;'i^. 811, &• Romaine. Il étoit de Gacte , i(Tu deparens nobles. On le mitde

il% mmTu bonixc-heure dans le Monaftere de Mont-Callin , où il étudia

avec fuccès les Arts libéraux. Ses mœurs répondant à fon f»^a-

voir, le Pape Urbain IL le fit Cardinal Diacre, ôc quelque-

lems après Chancelier. Son élection fut auflitot travcrfée par

Cencio
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Cencio Frangipane, Parcifan de l'Empereur Henri. Cela n'em-

pêcha pas que Oelafell. c'eft le nom qu'on lui donna, ne fût cou-
ronné ôc mené à laint Jean de Latran avec les cérémonies ordi-

naires. On déiiberoit du jour de fon Ordination & de fon

Sacre, quand on apprit que l'Empereur Henri étoit en armes à
faint Pierre. Le Pape fortit de Rome Ôc fe retira à Gaéte fa patrie.

L'Empereur qui lui avoit fait offrir à Rome de le reconnoître

s'il vouloir confirmer le Traité fait avec le PapePafchal touchant
les invellitures , lui fit propofer à Gaëte de revenir fe faire

facrer à Rome , lui offrant en même-tems d'entrer enfemble
en conférence pour rétablir l'union entre l'Empire ôc le Sacer-

doce. Gelafe qui avoit été mis aux fers avec Pafchal IL par ce
Prince , rcfufa la propofition. Il fe fit facrer à Gaéte , doù il

alla à Capoue célébrer la Fête de Pâques. L'Empereur irrité ,

fit choifir pour Pape Maurice Bourdin Archevêque de Brague,
qui l'avoir couronné l'année précédente 1 1 17. Il étoit Limofiii

de naiflance. Bernard , Archevêque de Tolède, le mena en
Efpagne en 1 09 j., l'ordonna Diacre ,

puis Evêque de Conimbre.
Geraud , Arclievêque de Brague , étant venu à mourir, Bour-
din lui fucccda en i 1 10. Dans un voyage à Rome en 1 1 15" le

Pape Pafchal lui connoiflant de la capacité , le fit fon Légat pour
traiter la paix avec l'Empereur Henri. Mais il palla fon pouvoir

& couronna ce Prince en l'abfence du Pape, qui l'excommunia
au Concile de Benevent. Bourdin fe retira auprès de l'Empe-
reur ; il y étoit encore lors du facrc de Gelafe IL à Gacte , ôc

ce fut fur lui qu'il jetca les yeux pour donner au nouveau Pape
un Compétiteur fous le nom de Grégoire VIII. Cela fe lit le i ^
de Mars 1 1 18.

L V. Sur cette nouvelle Gelafe II, écrivit aux Archevêques , Condls de

Evêqnes , Abbés , Seigneurs , &. autres Fidèles des Gaules , ce C;:po!;e en

qui s'étoit palTé entre lui & le Roi Henri; comment il avoit
'"^'""^1°»

onert a ce Prmce de terminer , loit a 1 amiable, foit par voye 813.

dejuftice, le différend entte l'Eglife ôcl'Etat ; ôc comment il

avoit intrus dans l'Eglife notre Mère Maurice de Brague ex-
communié un an auparavant dans le Concile de Benevent. Il ^'^ '

'*

rend grâces à Dieu de ce qu'aucun du Clergé de Rome n'avoit

eu part à l'cntreprife de l'Empereur , dit que fes Complices
éioientdesGuibertins , 6c un certain Teuzon , qui avoit long--

tems ravagé la Dace, ou le Dannemarc. Nous vous ordonnons
donc , ajoute-t-il, après en avoir délibéré en commun , de vous
préparer de la manière qui vous paroicra convenable, à vangeç

Tome XXL l\l m m m
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Epjl. 1. l'Eglife votre Merc. Le Pape e'crivit enfuite à Bernard Arche-

vêque de Tolède, délire un autre Archevêque de Brague à la

place de Bourdin , après l'avoir tait ccnnoitre à tous les Evêques

d'Efpagne. Dans fa Lettre au Clergé &; au Peuple de Rome, il

^^ ^* les avertit d'éviter cet homme, comme un excommunié, un-

parjure , ôc un ufurpateur. Ces trois Lettres font datées du 1 6

de Janvier iiiSdans la collection des Conciles. Mais il faut

lire le 1 6 de Mars , deux jours après que le Roi Henri eut fait

élire Bourdin. Gelafe étant padé de Gaéte à Capoue
, y tint

un Concile où il excommunia l'Empereur avec fon Idole

Bourdin. Celui-ci demeuroit à Rome : il y pafla le refle de

l'année, 6c le jour de la Pentecôte il couronna en qualité de

El-;'?, f.
Pape l'Empereur Henri. De Capoue le Pape Gelafe écrivit à

Pons Abbé de Cluni, le 12 d'Avril , une Lettre, dans laquelle

H confirme à fon Monaftere tous les biens qu'il pofledoit lors de-

là mort de l'Abbé Hugues,
lertres da LVL Ayant appris que l'Empereur Henri s'étoit retiré en

Pape Gelafe
jUgu^je ^ [[ revint à Rome , & oflicia dans l'Eglife de fainte

Fraxedeleai de Juillet jour delà Fête de cette Sainte. L'Office

fut int€rrompu par les Troupes do Cencio Frangipane , 6c le

Pape obligé de fortirde Rome, lailTant Pierre Evoque de Porto

fon Vicaire en cette Ville. Le Pape Gelafe y étoit encore

le feptiéme d'Août de l'an 1118, comme en le voit par la

Epjl.4- Lettre qu'il écrivit à Gauthier Archevêque de Ravenne : car

au lieu d'inditlion i 2 ,^ il faut lire indidion 2 ; autrement il

faudroit dire que le Pape Gelafe fe trouvoit à Rome le feptiéme

d'Août 1 1 157 j ce qui ne fe peut, puifqu'il mourut à Cluni le

29 de Janvier de cetce année. L'Eglife de Ravenne avoit été

îongtems dans le fchifme
,
parce qu'elle étoit gouvernée par

des Evêques choiils au gré de l'Empereur ; c'eft pour cela que

Fafchal II. dans le Concile de Guaftalle en i 106 , avoit fouftrait

à la Jurifdiction de Ravenne les Eglifcs de Plaiduice, Parme,

Rege ôc Bologne. Depuiselle fe réunit à l'Eglife Romaine,

ce qui engagea Gelafe II. à lui rendre fa Jurifditlion fur ces

quatre Egiifes. C'efl: le fujet de fa Lettre à l'Archevêque

Gauthier, à qui il accorda aufh le pallium.

EpiJI.adBer- L V 1 1. Cependant le Pape ne fe croyant pas en fureté à

w'flfiro^j'm Rome , en fortit
,
pour fc rendre en F'rance par la Provence..

Afpe!id..-ir:..n. }[ fut rcçu au Portdefaint Gilles par Pons Abbé de Cluni 6c
'"'"•

fa Communauté. De-là il fit expédier une Bulle conHrmative

de la primatie de Tolède , elle eit adrcffée à l'Archevêque-
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Bernard, & datée du feptiéme de Novembre. Tous les Evoques
du Pays , & quantité de Seigneurs , fe rendirent à faint Gilles

•pour olfrir leurs fervices au Pape. L'Abbé de Cluni le défraya

pendant fon féjour en cette Ville ôc lui lit de sjrands préfens.

L Vin. On met en cetteannécin 8 un Concile à Colomie, <;^°"^''«J=

& un autre a l'nllar, aufquels le Légat Conon pré(ida,& où Fri:lar , de

l'Empereur Henri fut excommunié. Mais il paroît qu"ils ne ^-ouen, tcm.

furent tenus qu'après la mort du Pape Gelafe. Auiîi l'Abbé g°',
^"sit^^"

Tritheme, celui d'Ufpergeôc l'Interpolateur de la Chronique
d'Anfelme de Gemblours , les rapportent à l'an 1 1 1^. L'Auteur
>de la vie de faint Norbert dans le chapitre feptiéme , dit que les

Evêques ôc les Abbés y appellerent cet Jnflitureur; qu'ils laccu-

ferent de prêcher fans milFion , de déclamer contre eux fans

autorité , de porter un habit extraordinaire ôc de garder la pro-

priété de fes biens. Norbert répondit , ajoute cet Hiflorien

,

qu'il avoir reçu le pouvoir de prêcher , en recevant la Prctrife ;

& que fuivant l'Apôtre faint Pierre , ce ne font point les habits

précieux qui nous rendent agréables à Dieu ; furquoi les Evêques ''"-'''•
> >

î'

le laiflerent aller. A l'égard du Concile de Rouen , il fut affemblé

du vivant du Pape Gelafe , non le feptiéme d'Oclobre(c2
)

,

x;omme le dit Orderic Vital , mais le feptiéme de Novembre. En
ce Concile Henri I. Roi d'Angleterre , traita de la paix avec
Raoul Archevêque de Cantorberi ôc les Barons qu'il y avoit

invités. Geoffroi Archevêque de Rouen s'occupa avec quatre

de fesfuiTragans , de l'état préfent de l'Eglife. Le Pape Gelafe y
.avoir envoyé Conrad Clerc de l'Eglife Romaine , homme
éloquent dans la langue latine

,
qu'il avoit apprife dans fa fource

dès l'enfance. Il fe plaignit de la tyrannie de l'Empereur
Charles Henri, car ce Prince avoit ces deux noms; de l'ufur-

pation de l'Antipape Bourdin , des vexations dont l'Eglife de
Tofcane étoit accablée ; ôc de la trifle fituaticn où le Pape étoit

•réduit en décades Alpes, comme dans un exil. Il finit fon dif-

cours en demandant à l'Eglife de Normandie un fecours de
prières ôc d'argent.

LIX. La chronique de ]\Talaifé met fur l'an 1118 un Co-ciie <5e

Concile à Touloufe, dans lequel on convint du voyape d'Ef- ^'-^-^^^''^ «"

pagne pour lecourir Alhonie Koi d Arragon contre les S^rralins c^mil. pag.

& les Mores. Ce Prince avec le fecours de l'Armée chrétienne ,• ^'^'J'

(a) \.rderic,Hi, 11 ; Pagi ad an. mS, rium.ij,
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aliiegea Saragoce , dont il fe rendit maître le dix de Décembre;

EpiJ. î. p^ous avons une Bulle de Gelale IL à cette Armée dans le tenis-

qu'elle faifoit le fiege de cette Ville. Il en avoit reçu une Lettre-

par Pierre Librane qui en avoit été choifi Archevêque, avant

même qu'elle fe fût rendue. Le Pape dans fa réponfe promet
Tabfolution des péchés à tous ceux de cette Armée qui s'y feront

préparés par la pénitence , de môme qu'à tous ceux qui travail-

leront au récabliffement de l'Eglife de Saragoce ,en contribuant

à la fubfiftance du Clergé. Il remet toutefois l'indulgence qu'il"

promet à la difcretion des Evêques , afin qu'ils la proportionnent

Tom.io,Conc. aux mérites des bonnes oeuvres, La Lettre , ou Bulle du Pape y
poj-. s;o. g^ datée d'Aleft , le quatrième des Ides de Décembre, c'elt-à-

dire, le dixième de ce mois. En conféquence l'Archevêque

Librane envoya par fon Arclndiacre des Lettres foufcrites de
lui & de trois autres Evêques , adreflées à tous les Fidèles

j,

pour accorder des indulgences & recueillir, les aumônes. Le
premier de Février de l'an 1117, Raymond III. Comte de
Tarragone , accorda au Bienheureux Oldcgaire & à fes fuccef-

feurs la Ville de Barcelone , dont il éroit Evêque , avec la liberté

Q amaiTer de tous côtés des perfonnes de toutes conditions pout
peupler cette Ville ; ôc le pouvoir de les juger félon Dieu-
Gelafe II. par une Lettre écrite de Gaëte le 2 i de Mars 1 1 1 8 ,,

confirma cette donation à Oldegaire, lui donna encore l'Evêché

deTortone, fi les Chrétiens la reprenoient
,
jufqu'à ce qu'elle,

pût avoir un Evêque particulier ^ & tous les droits de Métropo-
litain, avec le pailium. Cette Lettre avec celle du Comte Ray-
mond font rapportées par Bollandus dans la vied'Oldegaireau.

fixiémc jour de iMars.
Eptjl. G /.z/. L X. Le Pape étant à Avignon-, accorda un privilège à l'Ab--

fj'.'s:i.
^ ' baye de Cluni, adreflé à l'Abbé Pons. Outre la confirmation

des biens dont elle jouifi"oità la mort de l'Abbé Hugues, Gelafe

confirme encore la pofi"efilon des autres biens acquis depuis,,

prend fous la protection du Saint Siège plufieurs Monafteres de
la dépendance de Cluni , & continue à Pons 6c à fes fucceiïeurs

l'ufagedes ornemens Pontificaux que le Pape Pafclial lui avoit

accordés.
Concles LXI. On lit dans la chronique de Malaifé qu'il fe tint en

i\ (leVionije, 1 1 1 8 un Concile a Angoulcme , dont elle ne nous apprend autre
i(m.ir,,C}ni

. chofe, finon que l'on y confirma réiedion de l'Archevêque de

l'if'an.' t'îip-, l'oi^rs ÔC de deux autres Evêques. La chronique d'Ufperge en
ium. 1 , 1. met un à Vienne en Dauphiné au commencement de l'année
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fuivante 1 1 ip. Falcon n'en dit rien dans la Tienne, ni Pandul-

phe qui accompagnoit Gelale, ni Hugues Moine de Cluni

,

dans le récit qu'il a fait du voyage de ce Pape en France. Falcon

dit feulement que Gelafe avoit indiqué un Concile à Reims
pour le mois de Mars , où fe dévoient trouver les Evoques de
France & d'Allemagne, pour y traiter delà paix entre le Sacer-

doce & l'Kmpire ; mais qu'avant le tems marqué pour cette

alTcmblée, il vint à Cluni où il fut attaqué d'une maladie vio-

lente, qui le réduifit à l'extrémité.

L X 1 1. Ayant fait appeller les Cardinaux qui éroient à fa AîonduPape

fiiite , il leur propofa pour fon fuccelfeur Conon Evéque de ^'^^^'^^ ^'- ^
Palefirine. Celui-ci s'en défendit , ôc dit que dans les cir-

confiances prélentes, il conviendroit d'élircGui Archevêque de
Vienne

,
parce qu'outre la pieté ôc la prudence, il avoir la puif-

fance & la noblefle féculiere. Son avis fut fuivi,& l'on envoya
chercher cet Archevêque. Mais avant fon arrivée, le Pape fc

fentant proche de fa fin , fit fa confeifion en préfence de plulleurs

perfonnes , reçut le Corps & le Sang de Jefus-Chrift , fe iit

coucher fur terre, fuivant la coutume des Moines, ôc mourut
le 2p de Janvier i i /p après un an 6: quatre jours (a) de Pon-
tificat.

LXIIî. Quelque réfifîance que Gui Archevêquede Vienne ,,
.^^ ^^IP^

apportât à fon élection, elle fe fit , non le fécond de Février ni -
'

^

le quatrième , comme quelques-uns l'ont avancé, mais le premier
de ce mois (t y, félon Onuphre ôc Sigonius. Gui étoit fils de
Guillaume , tète hardie , Comte de Bourgogne

, parent des

Empereurs , des Rois de France & d'Angleterre. Sa fœur
nommée Guille époufa Hunibert II. Comte de Maurienne ou
de Savoye. Ils eurent une fille du nom d'Adélaïde

,
qui en i i i f

fut mariée à Louis VI. Roi de France lurnommc le Gros. De
Cluni où s'étoit faite l'élection , le Pape à qui l'on donna le nom
de Calixtell. vint à Lyon , de là à Vienne, où il fut couronné
le Dimanche delà Quinquagefime , neuvième de Février. Auilî-

tôtil fit part de fa promotion aux Evêques des principaux Sièges
,

entr'autres , à Adalbert Arclievéque de Mayence , à qui il C:!!i'''i ,-.,

raconte comment, nonobfiant fon oppofition , il avoit été éiû ' ' '-!^- ><>
,

d'un confentcment unanime pour gouverner i'£?Iife. Les Cardi- sT ^"^""

naux de leur côte, donnèrent avis à Rome de la mort du Pape

(a) P.2giid.T/i. 1.1 Zi>,.niim.i.
\ (i) Pagi cd an. mo, rum j.
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Gelafe & de l élection de Caîixte. Pierre , Evêque de Porto

,

Vicaire du Saint Siège, rit .a lecture de leur Lettre au Capitole

en préience des Romains
,
qui approuvèrent unanimement

l'éledion. L.le fut aufii publiée dans toutes les Eg'ifes , furtout

d'Allemagne , ôc dans la Diette que l'Empereur Henri avoit
'

convoquée à l'ribur. Il s'y trouva des Evèques& des Seigneurs,

des Députés de Rome, de Vienne ôc d'ailleurs. On y reconnut

le Pape Calixte ; on confentit à la convocation du Concile qu'il

fe propofoit de tenir à Reims vers la faint Luc pour la réunion

des Ep-lifes , & l'Empereur promit de s'y trouver.

Concile c!e LX I V. De Vienne le Pape vint à ToulouH; où il tint un
Touiouic en Conqïle le 1 5 de Juin , compofé de quelques Cardinaux , des
iri?.r-;?i.i^c, ^r^hevêques , Evoques ôc Abbés des Provinces de Gothie, de

Ijiî,
" ° Gafcogne , d'Éfpagne , ôc de la Bretagne citerieure. Le Concile

condamna ôc chafla de l'Eglife certains Hérétiques
,
qui feignant

une apparence de religion condamnoient le Sacrement du

r> , Corps ôt du Sang de Jefus-Clirift , le Baptême des entans , le

Sacerdoce, tous les Ordres Eccléfiaftiquesôc les mariages légi-

times ; c'eft ce que porte le troiiiéme Canon. Il ed: défendu par

C^n. I. le premier d'ordonner ou de promouvoir quelqu'un pour de

Can.i- l'arpent. Par le fécond, d'élever à la dignité de Prévôt, de

Doyen , d'Archiprctre ôc d'Archidiacre , celui qui n'efl pas

C^!,. A. encore Diacre. Le quatrième interdit aux Princes, ôc générale-

ment aux Laïcs la perception des prémices, des dixmes , des

oblati.ons, ôcde s'emparet des biens d'un livéque après fa mort-,

ou des Clercs, feus peine, en cas d'obllination , d'ôtre chalfés

Can. ;. de l'Eglife comme facrileges. Il eft défendu dans le cinquième

de mettre en fcrvitude des hommes libres, foit Clercs , foit

Cw. 6. Laïcs. Le fixicme porte
,
que les Clercs ne feront tenus à aucun

fervice envers les Laïcs pour des Bénéfices Eccléhafliques.

Cfl/7. 7. Le feptiéme
,
que perfonnen'ufurpera fur l'Evêque la quatrième

Can 8.
partie des obUtions qui lui appartient. Le huitième, qu'aucun

îicclénaftique ne laifTera à perfonne fes dignités ou fes Bénéfices

Cin. p. comme par droit d hérédité. Le neuvième
,

qu'il ne fera rien

exigé pour la faintc huile, pour le Chrême ni pour la fépul-

:C.an. 10. ture. Le dixième fait dèfenfcs aux Moines , aux Chanoines ôc

autres Clercs de quitter leur profeflion fous peine d'être privés

de la Communion de l'Eglife ; la même peine eft impofée aux

Ecclèfiafiiques qui laiHent croître leur barbe ôc leurs cheveux

à la manière- des Séculiers. Le Concile ajugea au IMonafrere

d'Aniane la Ce.le de faimç Marie que lui dilputoient l'Arche-
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vêque d'Arles & les Moines de la Chaife-Dieu. C'eft ce que

l'on voit par la Lettre fynodale du Pape Calixte qui prélida à

ce Concile, elle eft dattée des ides de Juillet, indittion xii.

c'eft-à-dire du 15 decemois, l'an iiip.

L X V. l.e 20 d'Oclobre de la même année , le PapeafTem- f^oncile ie

bla à Reims le Concile projette pour la réunion desEglifes. Il
i ^'^/fo^" o,.

y vint treize Archevêques, plus de deux cens Evéques, avec Condl. p.i^.

un grand nombre d'Abbés 6c d'Eccléfiafliques conftitués en ^''''

dignité. Le Pape ouvrit le Concile dans l'Eglife Métropolitaine

par un difcours latin , d'un flile fimple , dans lequel il expliqua

l'endroit du quatorzième chapitre de faiiit Mathieu où il cfl dit :

Jefus ordonna à les Difciples de monter dans une barque Ôc de

pafler à l'autre bord avant lui , & que le foir la barque, figure

de l'Eglife , fe trouva battue des flots au milieu de la mer
,
parce

que le vent étoit contraire. Après qu'il eut fini fon difcours ,1e

Cardinal Conon en fit un plus éloquent fur le devoir des Paf-

teurs qu'il exhorta à avoir le même foin de leurs troupeaux que

Jacob avoir des brebis de Laban fon oncle. Le Pape expofa le'

fujet de la convocation du Concile qui étoit l'extirpation de la

fimonie ôc l'abolition des inveftitures : puis venant au projet de

paix avec le Roi Henri, il ordonna à l'Evêque d'Oflie d'expli-

quer en latin tout ce qui s'étoir paflTé avec ce Prince; &: à

l'Evêque deChalonsde dire la même chofe en françois à caufe

des Laïcs prcfens. Le Roi Louis forma des plaintes devant le

Concile contre le R.oi d'Angleterre ; Hildcgarde, ComtelTede
Poitiers, en forma aulTi contre le Comte Guillaume {on époux
qui l'avoir quittée pour prendre Msubergeon , femme du Vi-

comte de Chntelleraut. Il y en eut encore de la part d'Audin,
Evêque d'Evreux , contre Amauri de Montfort qui lavoir

ehaflé de fîi Maifon Epifcopale. L'examen de ces plaintes fut

renvoyé au retour du voyage que le Pape devoir faire le len-

demain à Moufon pour y conférer avec le Roi de Germanie
fur les moyens de paix.

LX "V I. Il s'étoit fait là-delTus deux écrits de concert de la Confér?itce
part de ce Pri'.ice & du Pape. Les Evêques & d'autres gens ^if Moufon.

habiles queCaiixte avoit amenés avec lui, examinèrent avec
beaucoup de foiii ces deux écrits, puis on députa au Camp du iieim'''^

''^

Roi Henri l'Evêque d'Oftie, Guillaume de Champeaux Evê-
que de Châlons

, ôc quelques autres pour déterminer les claufes
iic\nTn

'.'•^-"'

du traité; mais le Roi rendit inutiles routes leurs démarches par de Ch.am-

des délais alieîtés. Le Pape revint au Concile le 26 d'Octobre ^
p'^""^'
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6: facra Evoque de Liège Frideric , frère du Comte de Namur.'
Le lendemain vingt-feptie'me du même mois , il chargea Jean
de Crcnie de rendre compte du voyage de Moufon ôc des
divers dt-cours par lefquels le Roi Henri avoir éiud^ tous

les moyens de paix. La féance du vingt-neuvième le pafla à

écouter les plaintes de l'Archevêque de Lyon , des Moines de
Cluni, ôc d'autres. Le trentième qui fut le dernier jour du

C.ir.. I. Concile^ on publia cinq Canons. Le premier eil contre la

fimonie , elle y efi: défendue fous peine d'anathéme , tant contre

Ca7i. -- celui qui vend un Be'nètice que contre celui qui l'acheté. Par

le fécond on défend fous la même peine les inveftitures des

Cw. 3. Evêchés ôc des Abbayes , avec privation de la dignité. Dans le

troifiémeon décerne auifi Tanathcme contre les Ufurpateursdes
Can. ^. biens de l'Eglife. Le quatrième défend de lailTcr comme pac

fucceffion les Bénéfices , & de rien exiger pour le Baptême ,

les Saintes Huiles, la fépulture , la vifire des malaJes, ÔC

O/!. 5. lExtrôme-Onclion. Par le cinquième on défend aux Prêtres,

aux Diacres , aux Soùdiacrcs d'avoir des femmes ou des Concu-
bines, fous peine d'être privés de leurs fondions & de leurs

Bcnélices. Le Concile iit aulïï un Décret pour l'obfervation de
?e.g. 877- Ja trêve de Dieu. Tout étant réglé , le Pape fît un petit difcours

-furies dons du Siiint Efprit ; ôc après qu'il eut exhortéies affiftans

à la charité ôc à la concorde, on apporta quatre cens vingt-fcpf

oierges que l'on diftiibua aux Evêques ôc Abbés portant crolfe ;

puis tous s'étant levés, le cierge à la main, on lut les noms
de ceux que le Pape s'étoit propofé d'excommunier folemnelle^

inent, en particulier le Roi Henri ôc l'Antipape Bourdin. Il

fcf. 878, cJt^chargea du ferment de fidélité tous ceux qui lavoientfait à ce

Prince jufqu'à ce qu'il revînt à réfipifcence Ôc fatisfit à l'Eglife j

donna fa bénéditlion à tous les adiilans , £< permit à un chacuu

de fe retirer. Les actes de ce Concile ont été écrits par divers

HiTcoriens, Orderic Vital, Roger Hoveden , Symcon de

Dunclme
,
par Hclfon Scholaftique , ôc par Eadmer ; mais ils

ne fe font pas également étendus dans 1 hilîoire qu'ils en ont

faite. ïurRain , élu Archevêque d'Yorc , fe trouva au Concile de

R.eims où il fut facré par le Pape Calixtc, nonobftant la dé-

fenfe du Roi d'Angleterre qui vouloir confcrver les droits de

l'ArcliCvéque de Cantorberi. Ce Prince fut quelque tems à ne

vouloir le fouifrir en aucun lieu de fes Etats, mais le Pape
• ayant ordonné fous peine d'excommunication contre leRoi,ôç

K-ff. 87<>. de fufpenfe contre rAxçhevéque dp Cantorberi, quiTurltaia

iûp
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fïit mis en poiTeirion de fou Archevcché, le Roi lui permit de

revenir en Angleterre.

L X V 1 1. Ordcric Vital met un Concile à Lifieux en 1 1 1 <?
ConcHe de

fans en imrquerle fujet ( a). Mais on trouve dans les Arcliivcs ,iiç,tom.roy

de cette Egiife qu'il tut ademblé pour conlirmer la paix faite à Condl. fn^.

Gifors en 1 1 1 5 la dernière femaine de Mars , du confentement
^'^^'

des Rois de France & d'Angleterre. Cette aifemblée fut comme
un préalable au Concile de Reims dont on vient déparier, au-

quel on avoit appelle les Evoques de Neuflrie. Geoffroi , Ar-

chevêque de Rouen , aulTitôt après fon .retour de Reims , afl'em-

bla un Concile de fa Province au mois de Novembre de l'aa

1 1 ip ,où il défendit aux Prêtres tout commerce avec les femmes
fous la peine terrible de l'anathême. La plupart allarmés de ce

Décret en murmurèrent hautement, & il s'excita dans le mo-
ment même une fédition contre l'Archevêque qui caufa un
grand fcandale partout le Diocèfe , les Prêtres en étant venus

aux mains avec les DomelViques du Prélat.

L XVI II. LePap3 Calixtc après le Concile de Reims, Condie de

eut a Giiorsuneconterence avec Henry 1. Roi d Angleterre
, in^.Pjjiad

dans ledeflein de l'engagera rendre la liberté à fon frère Robert , an. i m^ ,

ôc le Duché de Normandie à fon Hls. Le Roi fe défendit fi bien '"!„,
à q,,;^

fur ces deux articles que le Pape approuva fesraifons. Il accorda p:ir'. iz^^,

même à ce Prince la confirmation de toutes les Coutumes qui

ëtoient en vigueur tant en Angleterre qu'en Normandie fous le

Roi Guillaume le Roux fon père ; en particulier que l'on n'en-

voyeroit pas de Légat de Rome dans fes Etats qu'à fa demande
ôc pour des affaires que les Evêques du Royaume n'auroient pu
terminer. De Gifors le Pape reprit le chemin de Rome par la

Bourgogne ôc la Provence,ôcy arriva le troifiéme de Juin 1 120.

Il n'y refta qu'un mois , ne s'y croyant pas en fureté à caufe de

l'Antipape Bourdin. De Rome il vint à Mont-CafTin ,• Ôc de-ià

à Benevent. L'Archevêque Landulphe y avoit tenu un Concile

le dixième de Mars de l'an J 1 151 , alfifté de fes Suffragans, de

fix Abbés, ôc en préfence de deux Cardinaux Ôc del'Evêque de

Tufculum, On y dit anathême à tous ceux qui ravageoient le

pays ôc dépouilloient les Eglifes.

L X I X. Le Concile de Beauvais où l'on procéda à la cano-
c^ju^a^^'^ en

nifation defaint Arnoul, Evêquc de SoilTons, fe tint au mois, 1 no^tcm. 10,

Cop.cd. p.ig,

^ ^

83i.

(.j"' Cri\'ric. lib 1 1 , ^jj. S5 l ^ 5^ i.
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d'Odobre , non de l'an iiip comme onlit dans la colIe£lîoiî

des Conciles^ mais de l'an i 120. Cela paroit clairement par un
fragment des a£les de ce Concile imprimé dans l'onzième tome
du Spicilegede Dom^i'Acheri. Il y eil dit qu'il fut ordonné

dans ce Concile qu'on cicveroit; de terre le corps de ce faine

Evoque le premier jour de Mai, Ôt que la cérémonie s'en fit

en elFct ce jour-là même l'an 1121 , la quatorzième année du
règne de Louis y liîsde Philippe. On a parlé de ce quife paiïa

en ce Concile dans l'article de Guillaume deChampeaux , Êvâ-
que de Châlons, qui y affilia, avec plufieurs autres Prélats ;

Conon ,Evêque dePreaefte, Légat du Saint Siège
,
préfida à

l'AlTemblée.

Concila <le
L X X. Lcs divcrfcs calamités dont le Royaume de Jerufalem

Napioufe en étoit affligé depuis quelques années engagèrent le Patriarche
^io,ibid.paf. Guermond &: le Roi Baudouin à affembler un Concile général

des Evêques & des Seigneurs de cet Etat à Naploufe ou Naples,

Ville de Palefline , connue autrcsfois fous le nom de Samarie,

L'Archevêque y fit un difcours pour exhorter les Peuples à dé-

tourner la colère du Ciel de deflus leurs têtes par une pénitence

fincere des fautes qui avoient attiré tant de fléaux , la guerre , la

famine, les mouvemens déterre. Le Concile pour contribuer

au rétabliffemcnt des mœurs ôc de la difcipline fit vingt-cinq

Canons qui ne font pas venus jufqu'à nous.

Concile Je LX XL On lit daus la chronique d'Anfelme de Gemblours ,

QueJhm- qaen irai au mois d'Otlobre l'Empereur Henri vint à Qued-

iiiiltom.jc lÙTibourg avec les grands Seigneurs de fon Royaume; qu'il y
C-incil. pzg. vint audi des Députés du Saint Siège, pour terminer les difiî-

^" cultes agitées depuis longtems entre ce Prince ôc le Pape; que

l'on difputa beaucoup fur l'état préfcnt de l'Empire , fur les

in vellitures , fur l'hérédité de Sicfrid Comte Palatin , ôc fur d'au-

tres affaires , tantôt en faveur du Roi , tantôt en renvoyant la

Caufe à l'examen du Pape ; enforte qu'après avoir bien difputé

l'on s'en retourna fans avoir rien décidé fur le point qui divifoit

l'Empire du Sacerdoce. La chronique d'Ufperge met ce Con-
cile à Virzbourg ; mais peut-être s'afTembla-t-on en deux endroits

pour le même fujet.

^
Ccncile <!e L X X I L II faut rapporter à l'an 1121 le Concile que le

jiii ibidr.i'.
Légat Conon affombla à SoifTons contre Pierre Abailard: car

Mf. "^ celui-ci dit cxprefTément {a), qu'il fut tenu après la mort de

(a.) Ab. aidus , efift. de fuis calunitatibus , ça^, 9,
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Guillaume de Champeaux Evêquede Châlons, fon maître: or

Alberic de Trois-Fontaiues (a) , Simeon Dunelme, Anfelrae

de Gemblours , Continuateur delà chronique deSigebcrt^ &
.plufieurs autres Ecrivains contemporains , mettent la mort de

Guillaume de Champeaux au mois de Janvier de cette année.

On ne peut renvoyer la tenue du Concile à l'année fuivante

1 122
,
puifqu'il fut aflemblé par le Légat Conon

,
qui fur la fin

de l'année précédente i J2i eut pourfuccefleur dans fa légation

de France Pierre de Léon. Le Livre d'Abailard fur la Trinité

.donna lieu au Concile. Deux de fes Condifciples, Alberic 6c

Lotulfe qui enfeignoient à Reims , le déférèrent à l'Archevêque

Raoul-le-verd, qui en parla au Légat Conon. Ils indiquèrent le

Concile , Avec ordre à Abailard d'y apporter fon Livre. Il le

donna à examiner au Légat, s'oftrant de corriger tout ce qui

s'y trouveroit de contraire à la Foi. Le Légat lui dit de le

porter à l'Archevêque & à fes deux Délateurs Alberic & Lo-
tulfe. On étoit au dernier jour du Concile

,
qu'on n'avoir encore

rien décidé fur fon Livre. Geof}l*oiEvêque de Chartres propofa

d'interroger Abailard fur Ai dottrine , & de lui donner toute

liberté de répondre. Cet avis n'ayant pas été du goût du Concile,

le Blême Evêque propofa de renvoyer l'affaire au Concile qu'on

devoir tenir à fiint Denys. L'Archevêque qui ne vouloit pas

qu'elle fût portée à un autre Tribunal qu'au fien , convint avec le

Légat de condamner le Livre à être brûlé fans examen, par la

feule raifon qu'Abailard l'avoit rendu public , avant qu'il eût

été approuvé par l'autorité du Fape ou de l'Eglife. Cette Sen-

tence fut exécutée. Abailard jetta de fa propre main fon Livre

au feu. On l'obligea à faire profeflion de tous les articles de Foi

contenus dans le fymbole attribué à faint Athanafe; puis pa;t

-«ordre du Concile , il fut enfermé dans le Monaftere de faint

Medard à Soiflons. Quelques-unsaccufoient Abailard de Sabel-

lianifme, 6c de ne pasaffez diftinguer les trois perfonnes de la

Sainte Trinité ; d'autres, au-contraire, lui rcprochoient d'enfei-

gner qu'il y avoir trois Dieux; d'autres, qu'il ne reconnciffoic

que le Père pour Tout-Puiffant. Abailard ne fut pas longccms

enfermé à faint Medard ; le Légat l'en tira pour le renvoyer au

Monaftere de faint Denys dont il étoit Religieux.

L X X 1 1 1. En 1 1 2 1 . on avoit député ( b ) d'Allemagne à Concîie «Mi

\ UlBiC* Cft'

(j) Pu^i ai un. un, num. 4. ] (b)Ciron.Ufp!rg.ad iimX' Eccvi'.us-j

Nann ij
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iiiî,M7n.io, Rome l'Evêque de Spire & l'Abbé de Fulde pour traiter de la'

Concil. fag. ^jj^j^ entre rEglifeôcTEmpire avec Calixte II. qui fut prié d'in-

diquer à cet efiet. un Concile général, fv l'on ne pouvoit autre-

ment ramener la concorde. Le Pape de l'avis des Cardinaux 6c-

de tous les Evêques d'Italie , envoya avec les députés d'Alle-

magne Lambert Evêque d'Ortie , Sarcon Prêtre Cardinal à\x>

titre de faint Eiliennc au Ment Celius, & Grégoire Diacre du
titre de Saint-Ange. On convint d'abord de tenir unediette.

générale à Virzbourg ; mais elle fut enfuite transférée à Vormes ,.

où elle fe tint le huitième de Septembre de l'an 1122. On fut.

plus d'une femaine à difcuter les difficultés & à dreffer les

articles de la paix
,
qui fut enfin conclue ôc arrêtée en cette

manière. Le Pape accorda à l'Empereur Henri que l'éle^ion

des Evoques ôc des A.bbés du Royaume Teutonique , fe feroit

en fa préfence , fans violence , ni fimonie ; enforte que s'il

arrivoit quelque différend , ce Prince donnerott fon confente-

ment ôc fa proteclion à la plus faine partie, fuivant le jugement

du Métropolitain ôc des Com-Provinciaux ; que l'Elu recevroit

de lui les régales par le Sceptre , excepté ce qui appartient à.

l'Eglife Romaine ; qu'il rempliroit d'ailleurs tous les autres

devoirs qui font de droit; ôc que celui qui auroit été facré dans:

les autres parties de l'Empire , recevroit de l'Erapereur les

régales dans fix mois. Le Pape ajouta dans l'écrit qui fut fait

en fon nom ,
qu'il prêteroit fecours félon le devoir de fa charge-

à ce Prince quand il le lui den^anderoit ; que pour le préfent y

il lui donnoit une vraie paix ôc à tous ceux qui étoient , ou avoienc

été de fon côté du tems de la difcorde. La date de cet écrit eft

du 23 de Septembre 1122. Celui que l'on fit de la part de l'Em-

pereurcfl de même date. Ce Prince y dit, que pour l'amour de

Dieu , de la fainte Eglife Romaine, du Pape Calixte , ôc pour

le falut defoname, il remet toute invediture par l'anneau ôc la

croffe ;
qa'il accorde dans toutes les Eglifes de fcn Royaume 6c

de fon Empire les éledions canoniques ôc les confécrations

libres ; qu'il reftitue à l'Eglife Romaine les terres ôc les régales

de faint Pierre ( a ) ,
qui lui ont été ôtées depuis le fchifme

; qu'il

reftituera de même les Domaines des autres Eglifes, des Sei--

( rt ) On appelloi: rc»alcs les droits i des E^;lifcj ou à des P.ïrticu'.icrs, F/iw;/,

i*>',aux de Jiilhce , <..<• iiior.noyL' , de
|

liv. 67 ,
pa^. 317, iqin, 14,

^iee ou autres feinblables accordés à
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gneurs oc des Parciculiers ;
qu'il donne une vraie paix au Pape

Calixte, à la fainte Eglile Romaine , Ôc à tous ceux qui font,

ou ont été de fon côté , 6c lui prêtera fecours fidèlement quand
elle le lui demandera. Ces deux écrits ayant été lus devant une-

nombreufe aflcmblce , l'Evêque d'Oflie célébra la Meiïe , où il

reçut l'Empereur au baifer de paix & lui donna la Coronuinion.
Les Légats donnèrent rabfolution à toute l'Armée & à tous ceux
qui avoicnt participé au fchifme. Le Pape informé de tout ce qui P-^^- Sp4.

s'étoit fait en cette occafion ^ félicita l'Empereur par une Lettre
datée du 13 de Décembre , de fa foumiifion à robéiffance de
l'Eglife , le priant de renvoyer fes Légats à caufe du Concile
qu'il avoit delfein de tenir l'année fuivante 1123.

LXXIV. Il y invita tous les Archevêques & tous les Evcques Concile geV

des Provinces d'Occident , en leur faifant part de la paix rétablie Laîran
"^^

'

entre l'Eglife & l'Empire, Quelques-uns mettent cette afTenililée "i>,rom. 10^

en 1 1 22. Mais Falcon , Synieon Dunelme , Anfelme de Gem- P''" p ^r'^-

bloUrs, ôc l'Abbé Suger qui y aflTifta , la rapportent à l'an 1 1 23 hun'canynum,

le 15? de Mars. Il y vint plus de trois cens Evêques 6c plus de fix: '^'-^3>+. î.

cens Abbés. L'ouverture du Concile fe fit le Lundi, ôc finit le

Mercredi; enforte qu'il n'y eut que deux fejîsons; car on ne
s'afiembla pas le M^^rdi. On y fit vingt-deux Canons , dont la

plupart ne font que renouveller les anciens contre la fimonie,

le concubinage des Clercs , ôc l'infradion de la trêve de Dieu.
Nous rapporterons ici ce qu'ils ont de particulier. Le fixiéme Cin 6.

déclare nulles toutes les Ordinations faites par l'Héréfiarque

Bourdin depuis fa condamnation par l'Eglife Romaine , 6c celles

qui ont été faites par les Evêques qu'il a ordonnés enfuice de foa
fchifme. Le huitième prononce anathême contre les ufurpateurs ^

des biens de l'Eglife Romaine , nommément contre ceux qui
s'empareront, ou retiendront par violence la Ville de Bçnevent.
Par l'onzième l'Eglife Romaine prend fous fa protedion les Cm. n.
familles ôc les biens. de ceux qui vont à JerufaJem fecourir les

Chrétiens contre les Infidèles ; leur accorde la rémiiiion de leurs

péchés , ôc ordonne fous peine d'excommunication à ceux qui

après s'être crcifés , avoient quitté leur croix, de la reprendre
dans l'année. Dans le quatorzième il eft défendu aux Laïcs-, Cm. h.
fous peine d'anathême , d'enlever les ofi^randes des Autels de
faint Pierre , du Sauveur, de fainte Marie de la Rotonde, ôc

des autres Eglifes , ou des Croix , ôc de fortifier les Eglifeî

comme des Châteaux, pour les réduire en fervitude. Il eft porté dn. ly,

dans le quinzième que l'on féparera de la Communion ou Société

N n n n iij
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des Fidèles , les Fabricateors de fauffe monnoye, 6c ceux qui en

_Câ/i, T.<. débiteront. Le feiziéme eft conçu en css termes: Si quelqu'un

ofe prendre, dépouiller, ou vexer par de nouveaux péages ceux

qui vont à Rome, ou à d'autres lieux de dévotion , il fera privé

de la Communion Chrétienne
,
jufqu a ce qu'il aitfatisfait pour

Cm. il. fa faute. Le vingt-deuxième déclare nulles les aliénations des

biens de l'Eglife , faites par les Evêques , les Abbés , ou autres

Eccléllailiques ; en particulier les aliénations des biens de

ÎExarcat de Ravenne , faites par Otton , Gui , Jéremie , ou
Fiiilippe. C'étoient les quatre Evêques Schifmatiques

,
qui

avoient fuccedc à l'Antipape Guibert.

Afte, du L X X V. Il ne nous refte des autres aftes du Concile général
Concile ae ,3eLatran , que ce qu'on en lit dans le quatrième Livre de la

CjfJ-n./ii. 4, Chronique de Mont-Calhn. Girard qui avoit gouverné ce

io\\ 77. Monaftere jufqu'au 1 7 de Janvier 1 1 25, étant mort , on élut à fa

place Oderlfc II. Le Pape informé par les Moines de l'Abbaye

de fon éleclion , lui ordonna de venir à Rome pour y recevoir la

bénedidion Abbatiale. La cérémonie s'en fit pendant la tenue

du Concile. Les Evêques faifirent cette occallon pour fe plaindre

des Moines, en difant : Il ne relie plus que de nous ôter la

crolle & l'anneau ,& nous mettre à leur fervice. Ils pofTcdent

les Ef^lifcs, les Terres, les Châteaux , les Dixmes , les oblations

des vivans ôc des morts ;
puis fe tournant vers le Pape , ils ajou-

toient: La gloire des Chanoines & des Clercs eft obfcurcie,

depuis que les Moines oubliant les défirs céleftes , recherchen:t

les droits desEyêques avec une ambition infatiable, au lieu de

-fe contenter de vivre en repos fuivant l'intention de faint Benoît.

/Ccn. 17. Cefut apparemment pour les humilier que Ion fitledix-fepiiéme

Canon , où il eft défendu aux Abbés ôc aux Aîoincs de donner

des pénitences publique^ , de vifiter les malades , de faire les

ondions, ôc de chanter des Méfies publiques. On leur ordonna

cncc>re de recevoir des Evêques Diocèftins les faintes Huiles,

;la confécration des Autels, ôc l'Ordination des Clercs. Après

que l'on fe fut étendu en plaintes contre les Moines , un des

Abbés préfcns fe leva par ordre du Pape , ôc prit la défenfe de

fes Confrères. UnEvêquedc Ligurie nommé Pierre , fit voir

qu'il y avoit de l'équité dans les donations faites aux Monafteres

par les Evêques. Le Pape ayant fait faire filence , releva les

avantages que faint Benoit avoit rendus à Mont-Caflin , en pur-

.p;eant ce lieu des ordures des Idoles , ôc en le rendant fameux

'Jdans tout le moudç; Ibit paj: fes oikiiçlcS; fçit çn réwblUIant Ip



DE L'ONZIEME ET DOUZIEME SIECLES, tfj-^

Chefde l'Ordre Monanique. Il ajouta que ce faint lieu rs^tabli-

par les Papes , avoir été jufques-là la confoiatioii de l'Eglife

Romaine dans fcs adverfitcsjôc fa joie dans fa profperité. C'efl:

pourquoi à lexemple de fes prédecefTcurs , il déclara ce Mo-
naftere exempt de toute Jurifdi£lion , & fous la protection de
la feule Eglife Romaine; voulant que tous les autres Alonaf-

teres fuffent maintenus fuivant le tcms de leur fondation,

LXXVI. On rapporte au tems du Concile de Latran le RcicnV w
refcrit du Pape Calixte IL adreffé à l'Abbé Andron & aux SSi'^'^î**
Moines de fainte Croix de Bourdeaux. Ceux de faint Macary ,74 , Annal.

Celle ou Prieuré dépendant de fainte Croix , avoient tenté plu- "^'"' i^-

iieurs fois de fe foufîraire de la Jurifdidion de cette Abbaye. Ils

avoient même furpris de Girard Evoque d'AngouIême ôc

Légat Apoflolique , le droit de faire porter la crolTe à leur Supé-
rieur , comme s'il eût été Abbé. Le Pape Calixte ayant fait venir

les Parties à fon Audience, cafia le privilège obtenu futrepti-

cement par les Moines de faint Macary
, qu'il déclara fournis à

l'obéJifanccde l'Abbé de fainte Croix.

LX X V IL Auditôt après fon intronifation , le Pape Calixte „ ^"'"f^s . «a

en donna avis par une Lettre à Adalbert Archevêque deMaycnce. i'^^;,;.^
,'0'^

Il y témoigne
,
que maigre fa réfillance il avoir été élu d'un con- ^'"••ài. pag,

fentenieiu unanime.C'eft la première de fes Lettres^ félon l'ordre !i^^'

qu'elles tiennent dans la colledion des Conciles. La féconde eu '
'.' '*

une confirmation des Statuts de l'Ordre de Cîteaux. Ils avoient ^"''

été faits par une mûre délibération des Abbés &;du confentement
des Evêques Diocèfains. Le Pape confirme dans la troifiémeles ^ti.^- S-

droits & les privilèges de l'Eglife de Vienne, entr'autres , le

droit de Primatie fur fept Provinces , fijavoir, de Vienne, de
Bourges , de Bourdeaux , d'Auch , de Narbonne , d"/\ix , d'Em-
brun. 11 fcumit encore à l'Archevêque de Vienne celui de
Tarantaife comme à fon Primat, ôc déclara que l'Archevêque

de Vienne ne feroit fournis à aucun Légat , linon à un Légat
à laterc. La Lettre eft du 26 Février 1 1 20. Il y cft fait mention
d'un privilège accordé à l'EgHfe de VienneparlePapeSylveilre.

Mais on convient que c'eû une pièce fuppofée.

L X X V I II. Le Pape ayant fait alheger la Ville de Sutri où ^Pif^- 4^/'<f»

l'Antipape Bourdin s'croit retiré , le prit &. l'envoya au Monaflere ^*'

de Cave pour y faire pénitence. Il en écrivit de. Sutri même le

27 d'Avril 1 12 I aux Evêques & à tous les Fidèles des Gaules y

pour leur apprendre que la Providence avoir livré Bourdin entre

fes mains. C'ell le fujetde la quatrième Lettre. Dans lacia- ^/"'/?- r>
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quiéme ilcongratulerEmpereurHenride fafoumi/non àl'Eglife.

Epijt.6. ^^ fixiénie adrefïée à Pelage Evoque de Brague , e!i une confir-

mation des privilèges de cecte Eglife , nommément de frs droits
E^i^'î. 7,s. (le Métropolitain de Galice. Parla feptiérae & la huitième il

confirme ceux de l'Eglife de Bamber^ 6c des Monafteres que
E^'ijl. 9, 10 > faiiit Otton avoit fondés. La neuvième ôc la dixième contiennent
*'• l'énumeration & ia confirmation des privilèges de l'Abbaye de

Vendôme. Il commet dans l'onzième à Joceraa Evêque de

Laon le jugement d'un différend entre le Mcnallere de faint

Pierre-le-vif & les Abbès de Molefme ôc de faint Rémi de

Epi,f. li ,13- I^eims. Les cinq fuivantes regardent la contefiation entre les

ï4 , ïj j
i^- Chanoines de faint Eftienne ôc ceux de faiat Jean de Befançon ,

au fujet du droit de Cathédrale. On a vu plus haut que le Pape

l'avoit adjugé au Chapitre de faint Eflitnne.

Eflil. i7,if» LXXIX. Dans les quatre qui fuivent , le Pape, à limitation
i9j-^o, 1:^11. jç Pafchal IL prend fous la proteclion du Saint Siège i'Abbaye

de Tournus & lui confirme tous fes droits & toutes fes pofTef-

fions. Il fait la même chofe à l'égard de Cluni dans les Lettres

^,.,1 , vingt Ôc une tk vingt-deuxième. Dans la vingt-troifiéme adrelTée

au Roi Louis , il lui recommande Pierre Cardinal fon Légat en

France. Le Pape y relevé aufiTi la pieté de ce Prince, fon amour
pour Dieu , fon refpe.fl pour les Egîifes ôc les Miniftres des

Ep'.Jl. î4, A.ulc!s. Il ordonne dans la Lettre à Girbert Evêque de Paris,

à tous les Clercs de fon Dioccfe de lui rendre le refped 6c i'o-

bèilïance, ôc déclare que s'il arrive que quelqu'un des Cha-
noines de fon Egiife vienne àêtrc fait Evêque , il ne lui fera pas

permis de garder la Prébende qu'il avoit dans l'Egliie d'où il

'"-' '
' Rura été tiré. Calixte IL permet dans la Lettre vingt-cinquième

à Otton du Château d'Iringde fonder une Eglifc en l'honneur

des Apôtres , ôc un Monadere , à la charge d'en mettre les fonds

fous la protcdion du Saint Siège ; que les Moines donneront

tous les quatre ans à l'Eglife de Latran une aube ôc des amids;

qu'à l'avenir ce Seigneur ni fes fuccCiTcurs ne s'ingéreront pas

dans l'advocatic dudit Monaftere ; mais qu'il fera libre aux

Moines de fe choifir un Abbé ôc un Avocat , ou Voué. LaLettrc

eft datée du 3 o Mars 1121.

Epi''.i(î, 17, LX X X. Dans la vingt-fixième , qui eft de l'année fuivantc
,2-s

,
19. J122 au mois de Novembre , le Pape approuve l'inflitution

des Chanoines Réguliers de Bernried ; ôc dans la vingt-feptième

datée du mois de Mai de la même année , il approuve aufli

J'Inflitut des Chanoines Réguliers de Pcrgteilad. La vingt-

huitième
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huitième adreflce aux Evêquesôcaux FiJ'les des Provinces de

Bourges, de Bourdeaux, d'Aueh, de Tours ôc de Bretagne,

efl: pour leur donner avis qu'il avoir établi fon Légat dans ces

Provinces, Gérard Evoque d'Angoulcme. Parla vingt-neuvième

le Pape avertit les Evêques de Chartres , d'Orlcans & de Paris

,

qu'il a conlirraé la Sentence rendue par fon Légat ,
portant

dcfenfe de célébrer l'Office divin partout où le trouveroit Guil-

laume , fils du Comte Robert , qui avoir époufé la fille du
Comte d'Anjou, fa parente. Dans la trentième à Pons Abbé Epi/Z. }o,jt;

•d'Aniane , il lui adjuge un Prieuré qui lui étoit contefté par 3i'3î^î4*îï*

l'Archevêque d'Arles ôc les Moines delà Chaife-Dieu. Les deux
fuivantes portent excommunication contre les pillards des

biens que le Chapitre de Mâcon poircdoit dans le Village de

Montgodin. Les quatre dernières regardent la primatie de

Tolède , fes droits , l'obligation o\i étoient les Evêques
d'Efpagne d'obéir au Primat Bernard comme à un Légat Apofto-

lique.

LXXXI. Suit dans la colle£lion des Conciles une Lettre Latre Ju

de Louis VI. Roi de France , en réponfe à celle qu'il avoir re(çue G°j,^a°^Panc

du Pape Calixte II. au fujet de la prife de l'Antipape Bourdin. CHiixte,:;^.

Ce Prince en témoigne fa joie. Puis venant à la Sentence pro- i°>CoK.iag:

iioncée par le Pape contre l'Archevêque de Sens : Vous nous '*

^vez, lui dit-il , un peu appaifé , en relâchant cette Sentence ;

mais vous nous avez laiifé dans la perplexité, en ne la relâchant

que pour un tcms. Il nous paroît en effet
,
que l'Archevêque de

Lyon a encore quelque efperance d'obtenir la fou million qu'il

demande de l'Archevêque de Sens. Mais je fouffrirois plutôt que
mon Royaume & ma vie fulTent en danger de périr, que d'en-

durer l'opprobre qui rejailliroit de cette foumillion , qui femble
tourner au mépris de ma perfonne. Le Roi reprefente au Pape
la promptitude des François à fervir l'Eglife Romaine, la

fidélité qu ils lui ont gardée , les bons offices qu'ils lui ont

rendus ; l'honneur qu'il lui a fait à lui-même en allant au
Concile de Reims

,
quoique malade ; en conféquence il prie le

Pape de conferver à l'Eglife de Sens fa liberté & fon indépen-

dance de celle de Lyon , dont elle a toujours joui. Il ajoute quç
la Ville de Lyon étant d'un autre Royaume, c'eft-à-dire , de
celui de Bourgogne , ôc conféquemmentfoumife à l'Empereur ;•

un Roi de France fe fentiroit méprifé en le foumettant à un
autre Prince , ôc que ce feroit peut-être une occafionderompr»
l'amitié qui étoit entre lui ôc l'Empereur.

Toms XXL Oo 00
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Auîrestctrres
L X X X 1 1. On trouve dans l'appendice (a) du fixîéme

iti Pape Ca- tomc dcs Annales Bénédiclines par Dom Mabillon, une Bulle
^^'^- de Calixte II. en faveur du Monaflere du Mont Vulturne,

adrefiée à l'Abbé iManfon , & une autre pour l'Eglife de faint

Rémi en Provence dont l'Abbé fe nommoit Odon. Outre la

confirmation des biens & des droits de ces deux Monafteres , le

Pape leur accorde Téledion libre de leur Abbé. Il accorda le

même privilège à l'Abbaye de Schafîbufe par une Bulle rap-

portée dans le Code (6) de Ulric de Bamberg. On lit au même
endroit une Lettre de ce Pape à TEvcque ôc aux Chanoines de
Confiance, pour les exhorter à finir amiablement les difficultés

qu'ils avcient avec les Moines deSchafFoufe ; 6c les afles (c) du-

Concile afTemblé à Soiffbns en 1 1 1 8 , auquel Calixte IL préfida.

Ce Code contient encore (<i) le Traité fait entre ce râpe ôc

l'Empereur Henri V. touchant les inveftitures; ôc les promefTes.

qu'ils fe firent mutuellement de vivre en paix.CalLxte IL voulant

à l'imitation du Pape Pafchal fon prédécefleur , contribuera

l'entretien de l'Hôpital de Jerufalem ( « )
, écrivit une Lettre

circulaire à tous les Evêques , Abbés , Chanoines, Chapelains ,

& généralement à tous les Fidèles de l'Europe, de remettre au

porteur de fa Lettre , envoyé par Raymond , Directeur de cet

Hôpital, les aumônes qu'ils voudroient y envoyer
, pour le-

foulageraent des Pauvres ôc des Pèlerins. Enfin l'on trouve dans

le Code de Bamberg (/) , le précis de ce qui fe pafla dans les

négociations de paix entrelePape ôc l'Empereur Henri V. ea

1 1 ip , à la Conférence deMoufon ôc ailleurs , avec les écrits

drelîés de concert de part ôc d'autre , ôc fur ce fu;et.

Concile d« L X X XII I. Jean de Crcme, Prêtre, Cardinal du titre

\'iii^wm lo"
^^ ^^''"*- Chrifogone, envoyé en Angleterre avec la qualité de

Canal ^a^'. Légat , parles Papes Calixte IL ôc Honorius IL fut retenu
*'*• longtems en Normandie par le Roi Henri L mais ce Prince

lui accorda enfin la pcrmilTion de palTeren Angleterre vers l'an

1127. Sa légation s'étendoit non-feulement fur ce Royaume,
mais auin furl'Ecoffe, comme on le voit par une lettre d"Ho-

norius IL dattée du i? Avril, adrelTée à ce Cardinal, ôc par

une autre du môme jour à David, Roi d'Ecoffe
,

qu'il prie

(a) Paçr. 64 1 C- <:44.

_ ( i ) Pds,. ij»j , lom. i Script, medii

ivl Ec ard'iA,

(_c; ibid. pig, joi.

(rf^ IH^.pn^. 307.

(e)ILi,L pag. 364.

(/, Ibid.pag. 303 & joS.
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d'obliger les Evêquesde fes Etats à venir au Concile quand ils

y feront invités par Ton Légat. Les Eglifes de ces deux Royau-
mes le reçurent avec honneur. Après y avoir rempli les fonc-

tions de fa légation, il revint à Londres, où de concert avec

Guillaume de Corbeil, Archevêque de Cantorberi depuis l'an

1123, il indiqua un Concile pour la Fête de la Nativité de la

fainte Vierge ; on ne l'ouvrit que le lendemain , neuvième de

Septembre. Symeon de Dunclme qui en rapporte les aftcs , le

met en 1125, mais il faut lire 1 1 aj, puifqu'il fut tenu la pre-

mière année du Pontiiicat d'Honorius, élu vers le milieu de

Décembre 1 1 24.

L XXX IV. Le Concile s'afTembla à Wefiminfter , le C-^nons du

Légat y prélida , alfifté des Archevêques de Cantorberi & ^*

d'Yorc , de vingt Evêques , d'environ quarante Abbés , & d'une

multitude de Clercs & de Peuples. Selon la Chronique de Saxe

le Concile dura trente jours entiers
,
pendant lefquels on tra-

vailla à la réformation des mœurs & de la difcipline; on fit à ce

fujet dix-fept Canons, qui font à peu près les mêmes que l'on

-avoir publiés dans les Conciles tenus fous fiint Anfelme. Ils

.combattent particulièrement la fimonic, l'incontinence des
^ i3,8.'iV,

Clercs, les Ordinations fans titre, la pluralité des Bénéfices ,

les mariages entre parens jufqu'à la feptiéme génération ; mais

le Concile déclare que les maris qui voudront fe féparer de
leurs femmes , fous prétexte de confanguinité , ne feront pas

admis à en faire preuve par témoins. Il y eft défendu de s'appro-
^^^^ ^^

prier un Béneiice par voye dhéredité, & de fe donner un
5 , é.

fucceffeur. Quelques-uns de ceux qui en poffedoient ne vou-
loient pas fe faire promouvoir aux Ordres, afin de vivre en

plus grande liberté , le Concile ordonne contr'eux la privation

de Bénéfice.

LXXXV. Il regnoit aufTi dans la Bretagne divers abus Concile da

confiderablcs
; pour y apporter remède , le Comte Conan ôc Nantes en

les Evêques de la Province invitèrent Hildebert , alors Arche-
c„^JdL"'l\Ji.

vêquc de Tours , ôc en cette qualité Métropolitain delà Bre- yis.

tagne, d'y affembler un Concile. Le Comte Conan y allilla

avec les Evêques 6c plufieurs perfonnes recommandables par

leur fçavoir ôc leur pieté. Hildebert qui y préfidoit nous apprend

dans fa lettre au Pape Honorius que les Décrets du Concile
furent très honorables à l'Eglife & utiles au Peuple. En efîct

,

on fupprima la coutume où les Comtes avoient été jufqu'alors

d-C s'attribuer après la mort d'un mari ou dune femme tous les

O o o o ij
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meubles du défunt, ôc de confifquerau profit du Prince tous

les débris des naufrages. Ces deux articles furent défendus à
l'avenir fous peine d'excommunication , du confentement de
Conan ôc de tout le Concile. Les mariages inceftueux furent

défendus fous la même peine , ôc on déclara illégitimes ôc in-

capables de fucceder les enfans qui en naîtroient. On défendit

auifi de promouvoir aux Ordres les enfans des Prêtres, à moins^

qu ils n'euflent été auparavant Chanoines Réguliers : ôc afiu'

d'ôter l'idée de fuccellion, défendue dans tous les Bénéfices ÔC

les Dignités Eccléfiaftiques , le Concile ajouta que ceux quF

-. étoientdéia ordonnés ne pourroient fervir dans les Eglifes où-

leurs pères avoient fervi. Tous ces Décrets furent confirmés pat

le Pape Honorius , à la demande d'Hildebcrt.

Concile de L X X X V I. Vers le môme tems , c'eft-à-dire eii' 1 1 27 ,

Londres en il fe tint un Concile de Londres à Weflminfler le treizième de-
iii7,tm.ic,

jYi^- ^ |gg jgjj^ jours fuivans. Guillaume de Corbeil, Arche-

#10.
*

* vêque de Cantorberi, ôc Légat du Saint Srege, y préfida. Les
Evêques d'Angleterre ôc d'Ecoflfe s'y trouvèrent avec un grand

nombre d'Abbés ôc de perfonnes pieufes. Turftain , Archevêque
d'Yorc , n'ayant pu y venir, y envoya des Députés avec des

lettres d'excufe. Randulphe, Evêque deDunelme , s'étoitmis

en chemin , furpris par une maladie il ne pur arrivera Londres.

Le Prieur ôc les Clercs defonEglife qu'il députa au Concile

Can. r,ï,î,7. furent chargés de faire valoir les raifons de fon abfence. On
réitéra les Ordonnances faites dans le Concile précèdent contre

les Simoniaques ôc l'incontinence des Prêtres. Il fut défendu
' d'exiger aucune fomme d'argent pour la réception des Chanoi-

nes , des Moines ôc des Religieufes ; d'élire pour Doyen tout

autre qu'un Prêtre , ôc pour Archidiacre
,
qu'un Diacre ; ôc à un

Archidiacre de pcfieder plus d'un Archidiaconé , môme e:i

Can S.
diverfes Eglifes. On ordonna aux Evêques d'cmpêciier les

Prêtres, les Abbés , les Moines ôc les Prieurs de leur Jurifdic-

r- „ tion de gérer des fermes ; ôc à tous ceux qui dévoient la dixmc

^
de la payer exattement, comme étant due à Dieu. Le Concile

défendit encore de donner ou de recevoir des dixmes ou quel-

que Bénéfice Eccléfialiique fans le confentement de l'Evoque.

Cnn.M. Il y ^ un Canon qui recommande aux Abbelfes ôc aux Reli-

Lan 7
gieufes la fimpHcité ôc la pauvreté dans leurs habits. Le Décret

contre le concubinage des Prêtres ôc des Chanoines porte ,

qu'au casque leurs Concubines ne voudroient pas contracter

un mariage légitime , on les chaflera de la Paroilfc, ôc que fi
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1

elles retombent dans leur premier défordre, on fe faifira d'elles

pour les punir , fuivant la Sentence de l'Evéque. Le Roi d'An-

gleterre qui fe trouvoit à Londres dans le tems du Concile ,

en approuva ôc confirma les Décrets.

L X X X V 1 1. Mathieu , Evêque d'Albane 6c Légat du
,

Concile de

Saint Siège , en affembla un à Troves en Champagne, le 15 ,,!2''''jijp^",

de Janvier 1 1 28 , Fcte de faint Hilaire. Les Archevêques de-pn.

Reims , de Sens
, y aflidercnt avec les Evêques de Troyes , de

Chartres, devSoiflons, de Paris, de Meaux, de Châlons, de

Laon , de Beauvais , ôc pluGeurs Abliés, du nombre defquels

étoit faint Bernard. 11 s'y trouva aulTi deux Docteurs célèbres ,

Alberic de Reims ôc Fouger ; Thibaud , Comte de Champa-
gne, le Comte deNevers; Hugues, Maître des Templiers , ÔC

cinq de fes Confrères, l'outes ces perfonnes font dénommées-

dans le Prologue de la règle des Templiers. Selon le rang qu'el-

les tinrent dans le Concile , l'Evcque d'Albane , comme Légat

du Pape, ôc Préfident, occupoit la première place; fuivoif

Rainaud, Archevêque de Reims ,
puis Henri, Archevêque de

Sens. Hugues, Maître des Templiers , eft nommé le dernier

avec fes Confrères. Ils cxpoferent aux Evêques robfervance

qu'ils s'étoient prefcrite dans ce nouvel Ordre ; mais le Concile i

trouva bon de leur en donner une règle par écrit, afin qu'elle

fût exécutée avec plus d'exaditude ôc d'uniformité. Il en a

été parlé dans l'article de faint Bernard , à qui l'on donna com-
million de la compofer.

LXXXVIIl. Nous ne fçavons autre chofe du Concile de ConciTe Je

Ravenne en 1128, finon que le Pape Honorius II. y dcpofa ^^^^'-"'l^
^^'

par le minidere de Pierre , Cardinal du titre de fainte Anaftafie , ^.'^
\ i>p,"^f,'

les deux Patriarches d'Aquilée ôc de Venife ou de Grade. Ber- 'lài^n. iiisl^

nard de Guy dit que le fujet de leur dépofnion fut d'avoir favo-
""'"" '°''

rifé lefchifme , apparaniment de Conrad , Duc d-e Franconie,

contre l'Empereur Lothairc ; ce fut en effet le même motif

qui occafionna la dcpofîtion d'Anfehne , Archevêque de
Milan. Rubeus ne parle point de ce Concile dans l'hilloire'

de Ravenne.

L X X X I X. Le Cardinal ôc Légat Mathieu , Evêque
Qç,„-^iig jç

d'Albane , après avoir conféré à Rouen avec Henri , Rot Rouen en

d'Angleterre, des cliofes utiles à rEglife> aiTcmbla par fom ' ^^^..^^•'^-

ordre tous les Evêques ôc Abbés de Normandie , ôc convint riaz.'p.ig. 88,

avec eux de plufieurs Réglemens dont il fit lui-même la lecture

dans l'AiTemblée , le Roi préfent. Le premier porte qu'aucun. Cw. r,

G 000 iij
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Prêtre n'aura une femme ; que s'il ne renvoyé fa Concubine

il fera privé de fon Eglife, & de fa Prébende, & que les

Cî/î. -. Fidèles ne pourront afllfter à fa Mefle. Il eft dit dans le îecond

que le même Prêtre ne pourra deffervir deux Eglifes, ni un
Clerc pofleder deux Prébendes en deux Eglifes dilierentes

,

mais qu'il fera obligé de faire le Service de Dieu dans l'Eglife

qui lui fournit fa fubfillancc , ôc d'y offrir fes prières pour fes

Bienfùteurs. Le troiliéme défend aux Abbés & aux Moines
^' de recevoir des t glifcs 6c des dixmes de la main des Laïcs

,

& ordonne à ceux-ci de remettre à l'Evêque celles qu'ils ont

ufurpces. Il ajoute que c'efl: de l'Evêque que les Moines doivent

recevoir les biens qui leur font offerts par les Fidèles , en con-

fentant toutefois qu'ils jouifl^ent par l'indulgence du Pape des

pofl"effions qu'ils avoient acquifes jufques-là. La letlure de ces

Canons finie, le Légat Mathieu donna une abfolution géné-

rale à tous ceux qui avoient prévariqué. Les ades dece Concile

font rapportés dans l'Hilloire Ecclédafiique d'Orderic Vital,

d'où ils font pafl'cs dans la colledion des Conciles de Rouen
par Doni Guillaume BetTm. L'Editeur met enfuite une charte

d'Efiienne, Roi d'Angleterre, & Duc de Normandie, pac

laquelle ce Prince rend à l'Archevêque Hugues, &.à tous les

Evcques de Normandie, l'exercice des droits Epifcopaux &
Synodaux , ôc déclare qu'il s'en tient pour ce qui regarde la

trêve de Dieu au Règlement fait par le Roi Henri fon oncle.

Cette charte eft de l'an 1137.

Concile de L X X X X. Ce fut encore le Cardinal Mathieu qui préfida
Pans tn ^^ Concilc tenu à Paris dans l'Abbaye de faint Gerniain-dcs-

Concil. pag. i rez , en preience du Roi Louis le Gros , 1 an 1 1 2p. Un y traita

^jf- delà réforme de plufieurs Monafteres , nommément de celui

d'Argenteuil ; c'étoit une Communauté de Fiiles peu nombreu-

fe , êc d'une vie qui caufoit du fcandale. Suger , Al)bé de faint

Denys
,

préfent au Concile , revendiqua Argenteuil comme
iune dépendance de fon Abbaye, ôc produifitfes titres ; fur quoi

ie Légat ayant pris avis des Evêqucs du Concile, du nombre
defquels étoient Rainaud de Reims , Eftienne de Paris , Gcof-
froi de Chartres , Goffelin de Soiffons , il ordonna à Suger

d'envoyer les Rcligieufes d'Argenteuil en des Monafteres bien

réglés , ôc de mettre à leurs places des Moines de faint Denys-

ce Décret fut confirmé par l'Evêque de Paris , enfuite par le

Pape Honorius
,
puis par le Roi Louis. Le diplôme daté de

Reims à la Fête de Pàque 1 1 29 eft figné de ce Prince , ôc de

Ti.n\iyvc fon fib , (acre Roi en ce jour.
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L X X X X I. Henri , Evêque de Verdun , dès le Pontificat ^^°''"^^ ^'^

du Pape Pafchal II. setoit attiré par le dérèglement de fes ,,t9°Alberl^.

mœurs , le mépris du Clergé & du Peuple. Ils en portèrent Chronk. ad

leurs plaintes à Calixte II. Cité à Rome, il ne comparut point, o"'
!'^j '

^

Lesplamtes sétant renouvellces devant le râpe liononus il. iiip,nu;n. 8.

on cita de nouveau Henri à Rome; mais l'affaire n'ayant pu y
être terminée , le Pape la renvoya fur les lieux pour être exami-

née par le Cardinal Mathieu qui tint à cet effet un Concile à

Châlons-fur-Marnc le deuxième de Février irz^). L'Archevê-

que de Reims s'y trouva avec d'autres Evêques & pkifieurs

Abbés , entr'autres faint Bernard. Henri voyant fes Accufateurs

prêts à dépofer contre lui ,prit l'avis de faint Bernard. Ce Saine

lui confeilla de renoncer à fa dignité plutôt que de s'expofer

à des reproches publics. Henri fuivit ce confeil , & aullitot

on lui donna pour fucceffeur Urfion , Abbé de faint Denys de
Reims.
L X X X X 1 1. La même année 1 1 29 , Henri , Roi d'An- Concile Je-

gleterre , après avoir fini toutes les afl^aires qu'il avoir en France y
ï-o"^ires erv

en Flandres, en Normandie & ailleurs , repaff^a la mer, ôc
Cv;n/.''"i'':°^

tint le premier jourd'Aoïit un Concile à Londres où affifterent s4î.

les Archevêques de Cantorberi 6c d'Yorc , avec plufieurs Evê-
ques des deux Royaumes. Il y fut queftion d'empêcher les

Prêtres d'avoir des femmes ou des Concubines ; le Roi fe char-

gea de Texécuticn du projet, mais il fe contenta d'exiger de-

grofles fommes d'argent des Prêtres concubinaires , & les laiffia

vivre en liberté, l.es Evêques fe voyant trompés par le Roi,
fe repentirent , mais trop tard , de lui avoir laiffé ufurper le

droit de punir les Prêtres incontinens. Ce droit leur avoit été

réfervé dans le Concile tenu en la même Ville en 1127.

L X X X X 1 1 1. Il y en eut un à Placentia en Efpagne , ConcHe tfe-

ï'an 1125), pour remédier aux défordres qui femultiplioient de ^[.^"^^"''^ ^"^

jour en jour dans le Royaume. Le Roi Àdelphonfe y appella lil'if "•,„,.

^"^

tous les Evêques de fes Etats, les Abbés, les Comtes, les Condi. Har.

Princes 6c les autres pcrfonnes conffituées en dignité, afin ,
"^; ^^^'

de régler a\'ec eux ce qui convenoit pour rétablir le bon
ordre. On }ugea à propos de faire dix-fept Canons relatifs aux
abus qu'on vouioit bannir de i'Eglife ôc de l'Etat. En voici la

fubftance. Aucun n'aura chez lui ou avec lui un traître public , Can. r.

un voleur, un parjure, un excommunié. Défenfes de poffê- Ca/i.x^

der en propre un terrain qui approche de I'Eglife moins de
quatre-vingt-quatre pas, ôc de recevoir les oblations ôc les»
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Cm. 3. dixmes des Excommuniés. Les Seigneurs des lieux' ne dé-

pouilleront poinc leurs Sujets qu'après un lugemeat équitable.

€a.n. 4- Cn ne donnera point d Eglifes à ferme à des Laïcs. Ordre de

Cm. î. chaifcr publiquement les Concubines des Clercs. On reflituera

Can. 6. aux Egliies ôc aux MonaUeres tout ce qui leur aura été enlevé.

Cin.7j s. Les Aloines vagabons feront contraints de retourner à leurs

Monafreres. L'Evoque même ne pourra les retenir fans la per-

million de l'Abbé , ni recevoir une perfonne excommuniée par
Can. 9. mi autre. Il eft ordonne de fcparer les Adultères ôc les Incef-

Can. 10. tueux. Défenfes aux Clercs de recevoir des Eglifes de la main

^^^ j, des Laïcs, ôc aux Vicaires des Eveques d'y confentir. S'il ar-

rive que des Evêques (oient en diffenfion , on les obligera à

£an.i^. ^^ reconcilier. On punira d'exil ou l'on enfermera dans ua

Monaftere ceux qui attaqueront les Clercs, les Moines, les

Can. 15. A'ïarchands, les Pèlerins ôc les femmes. Ceux qui d>.'fobéiront

Cm 14. '^^ P^G^ feront excommuniés. On n'obligera pas les Eccléfiafti-

ques au port des armes ou à quelque çhofe contre leur état.

Cm. M. Défenfes aux Laïcs de polfeder des Eglifes ou des oblations.

Can. lù. Tout ce qui appartient à l'Eglife doit être en la difpofition des

CcM 17. Eveques. Outre l'excommunication dont on flétrira les faux

Alonnoyeurs, lelvoileur fera arracher les yeux.

L X X X X I V. Le Concile étant fini par le chant du

Te Dtum , l'Evoque de Compoflelie , de l'avis de fcs Frères ,

denir.nda au Roi tous fes droits fur la Ville de Merida , tant pour

lui que pour fes SuccelTeurs ; ce qui lui fut accordé par un

diplôme que ce Prince figna avec foa époufe. iMerida étoit

alors fous la domination des Sarrafms.

Concile L X X X X V. On met ordinairement le Concile d'Orléans
4 Orléans tn 112Q, Quoiquc l'on n'ait aucunc bonne raifon pour cn fixer

Çvndl. fag. l'époque. Geolfroi , Abbé de Vendôme , y fut invite , mais il

'^t. fî'en excufa par une lettre à Umbald , Archevêque de Lyon , ôc

Légat ApoRolique ,difant que par les privilèges accordes à fou

Ab()aye par le Saint Siège , aucun Evêque ni Légat ne pou-

voir ni l'inviter au Concile , ni le contraindre d'y venir.

Concile de L X XX X V I. H s'en tint un à Touloufe au mois de No-
Touloufe cil vembre i 129 , auquel préfida Romain de Saint-Ange, Cardinal

Conciriidr- Diacre ôc Légat Apodolique. Le motif de cette Aitemblée fut

diiirii , yj£. dc découvrir les Hérétiques qui répandoient en fecret leurs

*^jf- erreurs ,& d'affermir les Peuples dans la foi Catholique. C'elt

pourquoi l'on fit dix-fept Canons qui dévoient être oblervés

uo)vfeulcment dans le Dioccfe dc Touloufe ^ mais aulli dans la

Province



DE L'ONZIEME ET DOUZIEME SIECLES. d6^

Province de Narbonne & les Diocèfes voifins où les Héréti-

ques avoient mis le trouble. Les aftes ne parlent qu'en général

de ceux qui afliderent à ce Concile ; il y avoir des Archevêques,

des Evêquesôc autres Prélats , des Barons, des Chevaliers. On „

ordonna que les Eveques 6c Archevêques établiroient dans

chaque Paroiffe tant des Villes que de la Campagne un Prêtre

ôc trois Laïcs, ou plus s'il en étoit beloin, chargés fous ferment

de faire la recherche des Hérétiques, avec pouvoir de vilitec

ies maifons & tous les endroits que l'on foupçonneroit de leur

fervirde retraite, de les arrêter & de les dénoncer en diligence

auxEvêques, aux Seigneurs des lieux, ou à leurs Officiers,

pour être punis fuirant leur mérite. Le Concile enjoint la

iiiême cliofe aux Abbés exempts de la Jurifdidion ordinaire

-de l'Evêque.

LX X X XV 1 1. Il veut que ceux qui auront accordé fciem- q^^^ ^.^

ment h un Hérétique de demeurer dans leur terre , foit pour

de l'argent ou quelqu'autre raiîon , foient, lorfqu'ils en feront

convaincus
,
privés de cette terre , & livrés eux-mêmes au Sei-

gneur des lieux
,
qui les punira fuivant qu'il le devra faire; que Cm. j,

l'on punifTe même ceux chez qui l'on ne trouve point d'Héré-

tiques , mais qui palTentdans le public pour en retirer fouvent*,

que l'on détruife la maifon où l'on aura trouvé un Hérétique , Can. 4.

•&. que le fonds en foit confifqué ; que l'on prive de fes biens ôc

de fa dignité le Bailiif trouvé négligent à agir contre les Hé- ^^"- ï«

retiques.

LXXXXVlîI. Maisafinque l'innocent ne foit pas puni pour ^"'- ^•

le coupable, & pour oteroccafion à la calomnie, il ei'c défendu

de punir quelqu'un comme Hérétique qui ne foit convaincu

d'hérefie par un Jugement Hccléfiadique
;
permis de faire la

recherche des Hérétiques en quelque lieu que ce foit, ôc de

les faire arrêter en demandant main-forte à la Police Civile,

S'il arrive qu'un Hérétique revienne à l'unité de la foi , on ne Can. s.

lui permettra pas de demeurer dans fa Ville fi elle efl fufpede,

mais on lui fera faire fon féjour en une Catholique ôc non fuf-

pede. Il portera deux Croix de couleurs différentes de fon

habit, une à droite , l'autre à gauche; il recevra des lettres de

fon Evêque
,
portant témoignage de fa reconciliation ; ôc avant

que d'être admis aux Oflk:es ôc actes publics , il fe fera rétablir

en entier par le Pape ou par fon Légat. Quant aux Hérétiques Can.g.

qui n'on- quitté leur Secte que par la crainte de la mort ou par

quelqu'autre motif lemblable, l'Evcque les fera enfermer, de

TomeXXL PpPP
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peur qu ils ne corrompent les Fidèles, & il fera pourvu à lears

befoins , ou par ceux qui détiennent leurs biens, ou par l'Eve-

que.
Can. 10. L X X X X I X. Tous , tant hommes que femmes ,,

celles-ci à l'âge de laans, ceux-là à làge de 14, abjureront

toutes fortes d'hérefies, & jureront de garder la foi Catholi-

que que l'Eglife Romaine profelTe ; à cet effet on fera par écrit

le dénombrement de chaque Paroiffe , afin que s'il fe trouve

des abfens, ils falTent, quinze jours après leur retour, lemême

Can. II. ferment. Tous aulli , après être parvenus à l'âge de difcretion ,

confefferont leurs péchés trois fois l'an à leur propre Pafteur,

ou avec fa permilTion ou fon ordre à un autre Prêtre , ôc rece-

vront les Sacremens de Pénitence & d'Euchariftie , fçavoir à

Noël , à Pâques , 6c à la Pentecôte , fi ce n'efl: qu'ils s'eii-

abftiennent de l'avis de leur Curé ; autrement ils feront fufpeds

d hérefie.

Czn. it. C. Défenfes aux Laïcs d'avoir les livres de l'Ancien &
du Nouveau Tedamcnt , hors le Pfeautier , nn Bre\iaire-

pour les Offices Divins, 6c les Heures de l'Oflicc de la fainte

"Vierge, encore ne pourront-ils avoir les livres fufdits traduits
Can. 13. çj^ langue vulguaire. Il étoit arrivé fouvent à des malades

de fe lailTer féduire par des Hérétiques , c'ed pourquoi le

Concile ordonne de veiller foigneufement fur l'infirme depuis

qu'il aura reçu la Communion de la main de fon Curé. On
Lan. 14.

(j^^;l-^re nuls tous les teflamens qui n'auront pas été faits en

préfence du Curé ou d'un autre Ecclériaftique au défaut du
Curé, ôc de quelques perfonnes de probité. Il ne fera permis

Q^ à aucun Seigneur ni Eccléfiaflique , ni Laïc, de confier au-

cune adminiftration à des Hérétiques ou à ceux qui feront foup-

çonnés de l'être , ni de les admettre dans leur famille ou dans

leur confeil.

Can. 16. C I. Tous les ParoifTiens dcs deux fexes font obligés de venir

à l'Eglife les Dimanches ôc Fêtes , d'y entendre le Sermon ,

rOfhce Divin, ôc la Méfie entière , Ibus peine d'une amende
de douze deniers tournois, dont la moitié au profit du Seigneur

du lieu , l'autre pour le Curéôc l'Eglife. Ils vifiterontaudiavec

dévotion l'Egliie, le Samedy foir, en l'honneur de la fainte

C(w- '7- Vierge. Le dernier Canon marque les jours de Fêtes pendant

l'année , il y en a trois pour Noël , trois pour Pâques , trois pour

la Pentecôte.
Concile <!e CI I. Au mois dc Mats de l'an \i2^ ) Arnaud , Archevêque

Karbotuie en
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de Narbonne , tint dans fa Vilîe Métropolitaine un Concile de ni?, hifloîre

fa Province, auquel les Evoques de Bermond de Bezicrs
, tlm^^f^"^y^[

Adelbert d'Agdeôc Armand de CarcafToneaiTifterent. On y con- 491.

iirma la donation faite par Dalmace fon Prédeceffeur , aux

Chanoines Réguliers , de la Cathédrale de faint Jean d'O-
neillan.

C 1 1 I. Après la mortd"HonoriusIL le 14 Février 1150, Concile du

les Cardinaux fe diviferent dans le choix de fon SuccefG^ur; les en^r-'o tom.

uns choifirent Grégoire , Cardinal de Saint-Ange , fous le nom \o,Conc.-pag,

d'Innocent II. les autres, Pierre de Léon , Prêtre, Cardinal de ^^''

fainte Marie Traftevere , à qui ils donnèrent le nom d'Anaclet

II. ce qui caufa un fchifme dans l'Eglife. Saint Hugues
,

Evêque de Grenoble
,
qui fçavoit que la violence & le crédit

de la famille de Pierre avoient eu plus de part à fon éleclion

que le mérite, vint au Pui en Vêlai avec quelques autres Evê-
ques , où ils excommunièrent Pierre, ôt reconnurent Innocent

II. pour Pape légitime. Quelques-uns ont avancé ( a
)
qu'il

avoit été préfent lui-même à ce Concile, mais il étoit alors

à Avignon {h) , d'où il vint à Viviers , & de-là au Pui après la

tenue du Concile.

C I V. Etant à Clermont en Auvergne au mois de Novem- Conc;ifi!e

bj 1 A r 1 T3 T TT '• I
Cleriiioiu eit

re de la même année ii^o, le râpe Innocent 11. preiiJa au ,,,0.

Concile qui y fut tenu , afTifié de huit Archevêques ( c ) entre

-autres Guillaume de Bourges , Efliennede Vienne , Arnaud de
Narbonne , Guillaume d'Auch , & de leurs Suffragans ; il s'y

trouva aulTî des Cardinaux , deux Evêques d'Allemagne , de

Salzbourg & de Munftcr , 6c plufieurs Abbés. Les deux Prélats

d'Allemagne avoient été envoyés par le Roi Lothaire. On
traita d'abord de la foi Catholique , enfuite de la réformation

des mœurs, puis de l'obéiiïance que l'on devoir au Pape Inno-

cent II. Tous la lui promirent d'une voix unanime ; après

quoi on lut publiquement les treize Canons que l'on avoiit

fait.

C V. Ils ne fe lifent point dans les colle£tions ordinaires Canons du

des Conciles, mais feulement dans le feptiéme tome des Mé- ^j^""^''" ''^

langes de M. Balufe. Quiconque aura été ordonné par fimonie Bduf.Ibi(L

fera privé de fon Office , ôc tous ceux qui auront été promus Çx.i. i.

(a ~i Da;i el, hilloire Je France, fL'm.
j

(c) Baluf. mifcellan. r:m. 1 > ja>.

( b) ^ij, .ti an. 1130, nurr.. 3?,
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par argent à quelque Bénéfice ou Dignité Eccléfiafllque eii

Can. 1. feront déjettés ôc notés d'infamie. Les Evêques , de même
que tous les autres Clercs , s'appliqueront à plaire à Dieu , 6c

Cm. j. aux hommes parla modeftie de leurs habits. Suivant le Décret

du- Concile de Calcédoine les biens de l'Evêque défunt feront.

réfervés àfon Succelleur ôc remis entre les mains de l'Econome.

de l'Eglife ; défenfes à tout autre de s'en emparer fous peine

d'excommunication. La même chofeeft ordonnée à l'égard des

Cm. 4. biens des Prêtres & des autres Clercs. Celui qui après avoir été

ordonné Soûdiacrefe mariera ou prendra une Concubine, fera.

privé des fonctions de fon Ordre ôc de fou Bénéfice, s'il en a.

Cm y. Il c([ défendu aux Moines & aux Chanoines Réguliers de. faire

au Barreau les fondions d'Avocat, & d'exercer la Médecine..
Can. 6. On obligera les Laïcs qui tiennent des Eglifes de les remettre

aux Evêques fous peine d'excommunication contre les rebelles..

Can. 7. Aucun ne pourra être fait Archidiacre qu'il ne foit Diacre, ni

Doyen ou Prévôt qu'il ne foit Prêtre;

Can. s. C V I. On renouvelle les réglemens toucliant l'obfervation

de la trêve de Dieu en certains jours de la femaine, fçavoir >.

depuis le coucher du Soleil du Mercredy
,
jufqu'au lever du.

Soleil le Lundi; ôc en certains tems de l'année comme en

Avent ôc en Carême, dans les Oilaves de Noël Ôc de l'Epipha-

Can. 9. nie, ÔC depuis laQuinquagefimejufqu'à la Pentecôte. LeConcile-

dételle lesTournois ôc autres Spedacles où des Chevaliers pour

faire preuve de leur valeur febattoient à mains arniées. Il ordon-

ne d'accorder la Pénitence ôc le Viatique àceluiqui étant blelVé

Cm., 10, II. à mort les demandera. Il prononce anathême contre ceux

qui, à l'inftigation du Démon , frapperont des Clercs ou des

Moines, ôc défend fous peine de privation de Bénéfices des'eii

emparer par droit de fuccelfion. Les mariages inceftueux con-
'^"' '*' tinuoient à être fréquens , le Concile fiit remarquer qu'ils

font non-feulement contre les Loix de l'Eglife, mais que les

Loix Civiles déclarent infâmes les enfans nés de tels mariages.

Cxn \x
Le dernier Caiwn eft contre les Incendiaires; outre la peins

d'excommunication on leur Impofe pour pénitence d'être pen-
dant un an au fcrvicc de guerre , à la Terre Sainte , ou en
Efpagne.-

Concile Hè C V I I. Environ un mois avant le Concile de Clermont , il

Vinbourr <•" y en cut un de feize Evêques afiemblés à Virzbourg par le Roî

U''^^ScLx->"'âà
Lothaire. Innocent II. avoit envoyé vers ce Prince Gauthier,

in. 113». Arc'ievêque de Ravenne^ fonLégat. Gauthier ailida auConcile,
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& le Pape Innocent II. y fut élu ôc confirmé par le Roi Lo-

thaire ôc par tous ceux qui étoient préfens ; mais on y excom-

munia Pierre de Léon avec tous fes fauteurs.

C V 1 1 1. Les Légats envoyés par le Pape au Roi Louis le ^
Concile

Gros , & en diverfes Provinces de France , lui attirèrent grand
,

, ,o"'j," ,

o"

nombre deperfonnes. Le Roi convoqua à ce fujet un Concile Ccndl. yar.

à Etampes vers le mois d'Avril. Saint Bernard y fut invité; & ^^i.

après le jeûne & les prières on convint de s'en rapporter à lui

fur la canonicité de l'élettion d'Innocent ou d'Anaclet. Le faint

Abbé ayant mûrement examiné la forme de leur élection, le

mérite des Eledeurs , ôc la réputation des Elus, fe décida

pour Innocent qui fut aulfitot reconnu par toute TAfTemblée.

C I X. Enfuite des Conciles dont nous venons de parler , Confie de

on a mis dans les colleclions du Père Labbe ôc du Père Har- , ^ '^ Cond'.

douin celui qui fut tenu à Jouarre , dans le Dioccfe de Meaux , /^ae-. 97.? ,
&•

au fuiet du meurtre de Thomas , Prieur de l'Abbaye de faint '^'^ ""'

.Victor; mais il paroit certain que ce Concile ne le tint qu en û.

ï 1 3 3 , ôc qu'on doit rapporter à la môme année rafTalnnat de

Thomas ; la raifon en eft que ce meurtre ne fut pas plutôt

commis que l'on fongea à le vanger, ôc que Geofroi , Evêque
de Cliartres , Légat du Saint Siège, qui ordonna la tenue

d'un Concile à Jouarre pour punir cet attentat, ne fut établi

Légat en France que lorfque le Pape Innocent 1 1 en forcit

,

vers le mois de Mars de l'an 1132 , car il n'étoit pas befoin

de Légat en ce Royaume tandis que le Pape y étoit lui-même.

Le Concile de Jouarre ou Jotrenfe frappa d'excommunication

les Auteurs du meurtre de Ihomas, commis le 20 d'Août

1133-

C X. Le 22 de Mars qui tomboit en 11 31 le troidéme Concile de

Dimanche de Carême , le Pape Innocent arriva à Liège où il ^'^^^'""î''

fut reçu avec beaucoup d'honneur de la parc du Roi Lothaire adan^i'-îul'

qui y étoit avec la Reine fon époufe ; la Cour fut nombreufe ,

outre les Princes ôc les grands Seigneurs il s'y trouva trente-fix

Evêques. Après y avoir traité des matières concernant l'uiitité

de l'Etat ôc de l'Eglife, on excommunia Pierre de Léon
,

Conrad, Compétiteur de l'Empire, ôc Frédéric fon frère , avec

tous leurs Partilans. En ce même Concile, Otton , Kvéque
d'Halberflat , dépofé de l'Epifcopat depuis trois ans par le Pape .

Honorius IL fut rétabli, à la prière du Roi ôc des Seigneurs.

L'Evêque d'Hildesheim y propofa la canonifation de faint Go- ^.
^oll.^rL ad

dehard, l'un de fes Prédecelfeurs , mort en 103^^ ; mais le
'""'^
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Pape renvoya cette affaire au Concile qu'il devoittenîrà Reims
vers la faintLuc , dilant qu'elle devoitfe traiter dans un Concile

général.
Coticile de CXI. Le Pape s'y rendit pour le jour marqué. Il s'y trouva

'Reims en • a u a
^

-j c • T~ e j
ii;i to/Tî.io,

treize Archevêques , deux cens loixante-trois rLveques , grand
Concil p-iÉT- nombre d'Abbés , de Clercs ôc de Moines , tant de la France ,
s-s-j, fyii.ccv^ d'Allemagne , d'Ancleterre & d'Efra^ne. Saint Bernard , en

avi, tom. i, qui innocent il. avoit grande conhance , ailiua avec les Car-

ï'Z- '• dinaux aux délibérations publiques. Quoique le Concile eût

•été indiqué pour la faintLuc qui en iiji étoit un Dimanche,
on n'en Ht l'ouverture que le lendemain. C'étoit l'ufage de ne

commencer les Conciles que le Lundi. Celui de Reims dura

quinze jours. On y approuva folemnellement l'éleclion d'Inno-

cent II. & l'on excommunia Pierre de Léon , à moins qu'il ne
vînt à rédpifcence. Saint Norbert , Archevêque de Magde-

Ckrvnic.Mau- t'O^t'g 3
prcfcnta au Pape des Lettres du Roi Lothaire par lef-

rir.ucenr. ad -quelles ce Prince lui promettoit de nouveau obéifTance , ôc de
««.1131.

l'aider à rentrer dans Rome. Henri, Roi d'Angleterre, lui fit

aulfi préfentcr des lettres d'obéilTance par Hugues , Archevêque

deRouen. 11 fut encore reconnu par AlphonfeVI. Roid'Arragon

&:deNavarre,& par Alphonfe Vil. Roi deCaftille. Les Hermites

de la Chartreufe chargèrent de leur lettre l'Abbé de Pontigni ;

Geofroi, Evêquede Chartres, en fit publiquement la lecture , &
elle fut admirée de tous les AlFifians.

AlIcs ('u CXfl. Il eft remarqué dans les actes du Concile publiés par
Concile, f(>;n. Eccard ,

que ce ne fut qu'à la dernière feliion que l'on excom-

medii œl'i^^pa^^',
«lunia Pierre de Léon, Conrad, Frédéric ôc leurs ftnteurs ,

t4- ÔC que dans le tems que l'on prononçoitcontr'eux cette Sentence

tous ceux -qui étoient préfens au Concile tenoient des cierges

allumés, mais en les inclinant vers la terre comme pour les

éteindre, a!in d'éteindre effectivement la ménioirede tous ceux

qu'on excommunioir. Le Concile publia dix-fept CancMis qui

font à peu près les mômes que ceux du Concile de Clerraont

en 1 1 ^o. Le vingt-cinq d'Oftobre le Pape Innocent facra Koi

le Prince Louis , fils du Roi Louis le Gros, avec l'huile dont

Chronic. Mciu- faint Rémi avoit oint le Roi Clovisàfon Baptême. Il fit dans le

ti.v.Kenf. ad niémc Concile la cérémonie de la canonifation de foint Gode-

."«nVo C)/;c
Ii''^''d ? Evéque dîlildesheim ; déclara authentiques les titres de

l'Fglife de Magdebourg que faint Norbert avoit fait renou-

iveller, parcequ'ils étoient rongés des vers ; lui confirma les biens

qu'il avoit i?€xirds des- Ufurpateurs , ôc lui accorda encore le

.' /l'i ^
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privilège d'établir dans fa Cathédrale robfervance de Prémontré

quand il en auroit une occafion favorable.

C X 1 1 1. Dodechin met en 1 1 5 i un Concile à Mayence au- ,,^°"'^''* ''*

quelle Cardmal Mathieu, Eveque dAlbane, prclida. Le Koi ii;i, ron;.io,

Lothaire étoit prcfent. Outre les Archevêques de Mayence ôc Crwi^-_
f^j.

de Trêves, Thriteme nomme huit Evoques d'Allemagne qui Id a^i^^,x-'',

''

y affilièrent, entr'autres faint Otton , Evêque de Bamberg. En mtm. zz,

ce Concile Brunon , Evêque de Stralbourg , accufc d'être intrus

dans ce Siège , renonça à fa Dignité. Lmocent H. y fut reconnu

pour feul Pape légitime.

CXIV. Après avoir célébré à Aft la Fête de Pâques qui en Concile de

1152 étoit le dixième d'Avril, le Pape alla à Plaifaace où il
^'l •'''"'•^e ^"

tint un Concile avec les Evêques & les Abbés de Lombardie , de c^Ù. p.i?-!

la Province de Ravenne ôc de la baffe Marche. Lesades n'en 9'^^,^P^W'

font pas venus jufqu'à nous. Ce Concile eft appelle le troifiéme %'^\^'^'''

de Plaifance. LinocentlL eut tout le loifir d'en allembler plu-

fieurs en cette Ville, puifqu'il y étoit encore le j de Novembre
comme on le voit par fa lettre à Geofroi , Evéque de Chartres

,

fou Légat en France , dattée de ce jour.

C X V. Le cinquième de Décembre de la même année Concile de

1152, Arnaud, Archevêque de Narbonne , Lécat du Siepe ^'"f"^''" ^"

Apoilolique , tint un Concile à Creixan dans fon Diocèfe , à Concîi. yag.

l'occalion de la Dédicace de l'Eglife de ce lieu. Outre les Eve- ^'^9.

ques Bermond de Beziers, Raimond de Carcaffo!>e , ôc Jean
deNifmes, il s'y trouva un grand nombre d'Eccléliaftiques &
de Laïques nobles & non-nobles. Le motif de cette Aflemblée
ëtoit d'établir une fuive-garde à Creixan. Les Evêques en mar-
quèrent les limites par des Croix qu'ils firent planter , ôc pro-

noncèrent en niême tems anathéme contre ceux qui donne-
roient atteinte à cette fauve-garde, ou qui commettroicnt
quelques défordrcs dans l'enceinte de ces bornes.

C X "V I. Le Concile de Northampton en Ansrleterre fut tenu vt^T"^'"
^^

nombre de Comtes ^ de Barons, Vautres Seigneurs Anglois.

L'Eglife d'ExchelIre manquait de Pafteur, on choilit pour la

gouverner l'Archidiacre Robert. Il fut aulTi pourvu à la vacante
de deux Abbayes en y nommant deux Moines , dont un qui fe

nommoit Robert étoit parent du Roi Eftienne. Ce Prince
a'ayant commencé à régner qu'en 1135, c'eil une faute dans
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Ihld. les coUe£tlons générales des Conciles de mettre celui de Nor-

thampton en 1153. On a du Roi Eilienne un Diplôme datte

d'Oxfort en iijci , la première année de fcn règne
,

par

lequel il promet de conferver les libertés de i'Eglife Angli-

canne. Ce Prince v dit qu'il avoit étéfacré par le Légat du Pape,

& conhrmé par Innocent IL
Concile ^e C X V II. Le Pape étant àPife en 1 1 ?4 y aflembla unConcile

iW^""^^' auquel faint Bernard fut appelle pour aflTiller à toutes les délibé-

rations. Ce Concile efl: quelquefois nommé général , à caufe

qu'il étoit compofé de prefque tous les Evéques d'Occident;

le motif de fa convocation fut d'excommunier Pierre de Leoa
ou l'Antipape Anaclet, avec tous fes Fauteurs, fans cfperance

d'être rétablis dans la Communion de I'Eglife que dans le cas de

refipifcence. On ne laiiTa pas d'y traiter beaucoup d'autres

affaires utiles à I'Eglife , mais les tems étoient trop fâcheux pour

mettre en exécution tous les projets formés. Hugues, Archevê-

que de Rouen, aida beaucoup le Pape Inaocent II. à lever les

obllacles qui s'oppofoient àfa rentrée dansRome. D'un autre coté

faint Bernard , en reconciliant le Duc Conrad avec l'Empereur

Lothaire, ôc les Milanois avec ce Prince ôc le Pape Innocent

II. avoit fortilîé fon parti ôc afFoibli conlîderablement celui

Tomio Conc. d'Anaclet. On dépofadans le Concile de Pife, Alexandre, ufuc-

pa^^. i^po. pateur de l'Evéclié de Liège. Saint Hugues , Evêque de Gre-

noble , y fut canonifé , & Guignes , Prieur de la Chanreufe

,

.chargé d'en écrire la vie , comme l'ayant connu particulière-

ment. Cela paroit par la lettre qu'innocent IL lui écrivit de

Pife le vingt-deu.<Jéme d'Avril 11 34- quelques jours avant la

MdiUon. jenue du Concile. Le Pape y excommunia Ihérefiarquc Henri ,
AntileiLhP'^g-

q^^^ depuis iePontiiicat de Pafchal IL n'avoit ceiré de répandre

eitit.'foL ' Jfes erreurs dans Les Egl ifes de France.

Concile de C X V 1 1 1. Le Concile de Narbonne que les Pères Labbe &
Nirbonne en j^ardouin mettent en 1 134, eH rapporté à l'an 114-0, dans la

"^T'T' nouvelle hiaoire du Languedoc, par Dora Vaillette. Il fut

rhiftoir* lie aft'emblé dans la Cathédrale de cette Ville par 1 Archevêque
Langufcdoc

, y\ri-jaud qui y p.rélida. Les Evêques de CarcalL)ne , de Touioufe
$ag- *-9- ^ d'Elne y allifterent, avec celui de Magueîone. L'uvêquc

dEliie nommé Udalgaire fit en pleine alfembléc le récit des

maux que des Pirates Sarrafins avoientcaufés à fon Diocèfe , des

prifonnieis qu ils avoient faits & réduits en efclavage, ajoutant

^qu'ils demar/dpient pour leur rancjon cent jeunes (illes. Ne fe

^/pyyant pas en état de fou nùj: l'argent qui! avoit promis à ces

Infidèles
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Infidèles pour le rachat des Gajxifs-, les Pères du Concile or-

donnerenr une qucte dans la Province , en accordant à ceux qui
contribueroient à ccutc hnm\e œuvre la rémillion de leurs

péchés fecrets^ pourvu qu'ils s'y piôporaffcut p«r «n^ véritable

confeffion.

CXIX. Il eftfait n-;ent!on dans la même hiftoirede Laneue- ,,^°"'^',',':
*'*

1 ,, .^ .i \ nir •!• iT A j ° Alontpcllier

doc d un Conçue tenu a Montpellier par Hugues, Archevêque ;.„ , ,^^^ ;j;^,

de Rouen , Légat du Saint Siège
,
parles Archevêques d'Arles p«s- 41 3-

& de Narbonne , avec un grand nom[)re d'Evêques & de Clercs ;

au fujet d'un différend entre les Abbés de la Chaife-Dieu & de

faint Tiberi.Le premier ne comparut point, & fes cxcufes ne

furent pas jugées futlifantes ; ain(i l'on rendit un Jugement
favorable à l'Abbaye deXaint Tiberi. L'afTaire ne fut pas pour

cela terminée , & les Religieux de ce Monaftere ne furent main-

tenus en poflcfïion du bien que ceux de la Chaife-Dieu leur coa-

telloient que cinq ans après , dans le Concile d'Ufez. Celui de

Montpellier eu. du 3 Novembre 1
1 54.

C X X. Après qu'Eftienne, Pvoi d'Angleterre, eut fait fer- Concile de

ment de conferver les libertés de rEglifq Anglicane au corn* ,,5^', Pagi,

mencement de l'an 1135a Oxfort, il indiqua un Concile à 'x^'^n- "3ï.

Londres pour les Fôtes de Pâques , dans le deffein de mettre
''-^'^ y''^M'

les Evoques en état de réformer les défordres & les abus fur

lefquels ils lui avolent fait des plaintes à fon avènement à laCou-

ronne.RaouldeDicet parle de ce Concile,de même que l'Anoni-

me dans fon hiftoire du Roi Eflienne. Il fut tenu à Weftminfler.

L'Evcché de Londres étoit alors vacant, quelques Chanoines

choifirent pour le remplir Anfelme, Abbé de faint Edmond ,

neveu de faint Anfelme , Archevêque de Cantorberi ; mais ce

choix futdéfaprouvétantdu Concile que du Roi
,
parce qu'il

s'étoit fait fans le confentement de Guillaume, Doyen de la

Cathédrale ; & le Pape Innocent ordonna à Anfelme de retourner

à fon Abbaye.

CXXI. Au mois d'Octobre de Tan II 35, Gui, Cardinal ôc Concile de

Légat Apoftolique en Efpagne pour y introduire le rit Romain ,"3°^?^"-

dans les Oifices Divins , & reconcilier les Rois de Navarre & ndan. 1130,

de Caflille qui étoient en g;uerre , célébra un Concile à Burgos ; """Jv .'.^
; ,i^

les actes n en lont pas venus julqu a nous , mais on ne peut douter en r î7,Pn^;,

qu'ils n'avent eu pour objet l'introduclion du rit Romain dans ^ ''^- "37'>

les Eglifes d'Efpagne. L'année fuivante le même Légat affem-
'"'''**'

bla un Concile à Valladolid,apparenament pour le mcme fujet

que le procèdent.

Tome XXI, Q «1 ^ 1
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Concile de G X X I L On peut mettre au nombre des Conciles l'Af-

en^M
^7'"°^' femblée de Lago-Pefolc, où en 1 157 le 1 S Juillet l'Empereur

Chronicin! Lothaïrc , choïfi Arbitre entre l'AKb^, les Moines de Alont-

Cafnenf. lib. CafTm , ^ Tr..-vooont II. iît levcr l'ex-communication que ce
j-,jap.io^ '" rapeavoit lance'e contreux , commePartifansduPape x\naclet,

à condition qu'ils renonccroient au ichirme, à Pierre de Léon ,

à Roger de Sicile , & qu'ils promettroient obéiflance à Inno-

cent IL &à fesSucceiteurs : ce qui fut tait. Pierre, Diacre,

Moine de Mont-Cailin, prit en cette occafion la défenfe defon
Monaftere contre le Cardinal Gérard qui faifoit pour le Pape
Innocent IL L'Empereur, en prcfence de qui ils plaidèrent

_
Voyezi'nr- chacun leur caufc, fut il fatisfait de Pierre qu'il le retint à fort

Diacfe^''^"'^'
fcrvicc , Comme OU l'a déjà remarqué plus haut.

Concile de C X X 1 1 1. Il y en eut un à Londres le 13 de Décembre
Lon.ires en 4 1 3 8 ; le Légat Albctic

,
qui l'avoit convoqué, y prélida. Il

ii38,^w;i.io, étojtcompofé de dix-fept Evêques , d'environ trente Abbés, de

ppi.yi'Pagi, plufieurs Clercs, ôc d'une multitude de Peuples. ' Turftain ,

ad an. iij«, Archevôque d'Yorc , n'ayant pu y venir pour caufe de maladie ,
««'"• î« y (j^pijta Guillaume, Doyen defon Eglile. Le Concile fit dix-

fept Canons, dont la plupart ne font que renouveiler ce qui

avoit été ordonné dans les Conciles précedens contre la fimo-

nie , l'incontinence ôc l'ufaré des Clercs, l'ufurpation des biens

Coji. 1. d" l'Eglife, ôc la fucccllîon héréditaire des Bénerices. Le fécond

Canon porte qu'on ne gardera pas plus de huit jours le Corps de

Notre .Seigneur, quil ne fera adminiftré aux malades que pat

un Prêtre ou un Diacre, mais qu'en cas de néce.Tité toute per-

fonne pourra le leur porter en obfervant un très-grand refpecl,

Can.7. Ee feptiéme défend à ceux qui ont re^u les Ordres d'un Eve-

que étranger , fans dimifToire du Diocèfain , d'en faire les

fonctions, fi ce n'eil qu'ils en obtiennent le pouvoir du Pape
,

C.W. ij. ou qu'ils prennent l'Habit de la Religion. Par le quinzième il

efi défendu aux Religieufes de porter des fourures de prix ,

coaime des martres ou des hermines, de fe fervir d'anneaux

dor, ôc defrifer leurs cheveux, le tout fous peine d'anathcme.
Car.. 17. On défend dans le dix-feptiéme aux ?\Lùtres d'Ecoles de les

louer à d'autres à prix d'argent,

Aaesdc ce C X X I V. Après qu'on eut publié ces Rcglemcns on élut
Conçue, ib:d.

^^^^ Archevêque de Cantorbcri Thibaud , Abbé du Bec, à la

place de Guillaume de Corbeil , mort en ii$6. Enfuite le

Léi^at Albcxic invita tous les E/êque> d'Angleterre , ôc plu-

fieurs Abbés , au Concile qya le Pape Innocent 11. fc propor
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foit de tenir à Rome à la mi-Carême de l'année fuivante i 15P ;

mais à caufe des troubles dont le Royaume dtoit agité , le Roi

Ellienne nepermitqua rArchevôque Tliibaud,à quatre autres

Evêques , & à quatre Abbés d'aller à ce Concile.

C X X V. Celui de Latran que 1 on compte pour le dixième Concile de

Concile général, fut tenu le huitième jour d'Avril \\^9 , qui i\-i^q^tom..\oy

en cette année étoit le Samedi avant le Dimanche de la Paillon. C^^dl. ^ag.

Il s'y trouva environ mille Prélats tant Patriarches qu'Archevê- *'^*

ques & Evêques qui y étoient venus de toutes les parties du
monde Chrétien, Le Pape Jnnocent ouvrit le Concile par ua
difcours où avant que d'entrer dans les motifs qui dévoient

engager les Evêques à l'extinction du fchifme , il leur dit : Vous WiL pig;

fçavez que Rome eft la Capitale du monde, que c'ell par la
'°"'*

permiirondu Pontife Romain que l'on reçoit lesDignitésEcclé-

iiaftiques, comme par droit de lief, ôc que fans fon agrément

on ne les poiTede pas légitiniement.

paffa dans ce Concile. En premier lieu , on calla tout ce que

Pierre de Léon ou l'Antipape Anaclet avoitfait, & l'on déclara

nulles toutes fes Ordinations , de môme que celles de Girard ,

Evêque d'Angoulême , fauteur du fchifme, c'eft le fujet du

trentième Canon. Après ce Décret le Pape appeila par leur nom
^JJ"^^-

f^-

chacun de ceux qui avoient été ordonnés dans le fchifme & fe

trouvoient au Concile; puis leur reprochant leur faute il leur

arracha la croffe des mains , l'anneau du doigt , & le Paliium de

Pèpaule. Il n'épargna pas même Pierre de Pife ,
quoiqu'il lui

eût rendu fa digni'té lorfqu'il avoir quitté le fchifme. Seconde-

ment on excommunia Pvoger IL Comte de Sicile, pour avoir

reçu le titre de Roi , de l'Antipape Anaclet , ôc avoir pris fon

parti. Entroifiémclieu , l'on condamna les erreurs de Pierre de

Bruis & d'Arnaud de Brelfe. C'eft contr'eux que futfaitle vingt-

troifiéme Canon, qui eft le même, mot pour mot, que le

troiiléme du Concile de Touloufe en 1 1 19 contre les nouveaux

Manichéens. Le quatrième article regarde les relàcheniens

introduits dans les moeurs & dans la difcipline Ecclèfiatiique

à l'occafiondu fchifme. Pour y remédier le Concile fit vingt-

huit Canons , fins y comprendre les deux dont nous venons de

parler ,
qui font contre les Hérétiques & les Schifmatiques:

C X X V 1 1. Les autres font à peu près les mêmes que ceux
^^^lll""'

^^

au Concile de Reims en i 1 3 1 , & du Concile de Clermont La-.'ran , tom.

en 1 1 ;o ; mais on les cite ordinairement fous le nom du Concile io,Conc.pag,

Qqqqij
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Can. i. de Latran pour leur donner plus d'autorité. Défenfes d'obtenir

par argent ou une Prébende , ou un Prieuré , oc tout autre

Bénéfice ou Dignité Eccléfiaftique , radminiuation des Sacre-

mens , la confécration des Autels ou des Eglifes , fous peiiie

de privation des honneurs, Dignités ôc Bénéfices acquis par

cette voye, ôc à l'Acheteur & au Vendeur d'être notés d'in-

Ca/i.4. famie. On privera de leurs Bénéfices ceux qui, avertis par leur

Evêque de fe corriger, perfévereront dans leur dérèglement.

Can. if. Il e(l défendu aux Laïcs de poffeder les dixmes Eccléfiafti-

ques, foit qu'ils les ayent reçues des Evêques , ou des Rois ,

ou de quelques autres perfcnnes, avec ordre de les reftituer à

l'Eglife, s'ils ne veulent fe rendre coupables de facrilege , ôc

courir le danger de la damnation éternelle. On leur ordonne

auflî , fous peine d'excommunication, de rendre les Eglifes

C^ ^é dont ils font en poffeflion aux Evêques. Il y avoit des femmes
'"'''

'nui fans obferver ni la règle de faint Benoît, de faint Bazile

demeuroient dans des maifons particulières , où , fous prétexte

d'hofpitalité , elles recevoient des perfonnes dont la réputation

n'étoit pas bonne; le Concile leur défend , lous peine. d'ana-

thême , de continuer ce genre de vie. Il défend encore aux

Can.'-i- Religieufes d'aller chanter dans un même chœur avec des

Chanoines ou avec des Moines ; ôc aux Chanoines de procé-

der à l'éieftion d'un Evêque fans y appeller des hommes de
pieté ; il veut que l'élection fe faiïc par le confeil des perfonnes

fages ou dumoins de leurconfentement, fous peine de nullité ;

Fleuri , On entend par ces hommes religieux les Moines ôc les Cha-
Hiftoire Ec- • u / i- , • • • j- • n cl- j
ciffîiiftique

"oines Kcgulicrs qu on invitoit ordmau-ement aux ciedions des

lib.63,iom.i^, Evêques. Le Concile , après avoir renouvelle la défenfe des
pa^. 5îy. Tournois, fait un nouveau Décret contre les Arbalétriers ôc les

Can. iç). Archers , leur défendant , fous peine d'anathôme, d'exercer leur

art contre les Chrétiens ôc les Catholiques.

Concile ck;
C X X V 1 1 1. En Angleterre quclqucs Evêques, oubliant

Vincheftre m la fimplicité Chrétienne , fe jettoient dans le luxe ôc dans le patti

rJ,u;i"""'^°' des armes , fhifant bâtir des Châteaux ou des FcrtcrelTes pour

ioi4,&'Pijv , s y dctendre avec des troupes qu us commandoient eux-mêmes.
ad an. 113.?, Qn en prit occafion de les mettre mal dans l'efprit du Roi

Eftienne, ôc d'exciter ce Prince à fe faifir de ces Evêques fie

de leurs Châteaux qui pouvoient fervir de retraite à des gens

mal intentionnés. Le Roi, fuivant ce confeil, fit arrêter ôc

metue en prifon Roger, Evêque de Sarilberi, Ôc Alexandre de
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Lincolne, & fe faifit de leurs Châteaux. Henri, Evêqiie de

VincheOre , frère du Roi , & Légat du Saint Siège , voyant que

le procédé du Rcitournoit au défavantage des Egllfes qu'oii

avoit dépouillé de leurs biens , ôc de la dilcipline Ecciéliaftiquc

violée , en ce que ce Prince avoit arrêté deux Evoques fans un
Jugement Canonique, aiVembla un Concile dans fon Eglife

Cathédrale le vingt-neuvième d'Août 1138. Prefque tous les

Evoques du Royaume y adifterent avec Thibaud, Archevêque

de Cantorberi. Turftain d'Yorc étoit malade depuis longtéms.

Quelques autres Evêques sexcufcrcnt d'y venir à caufe des

dangers que la guerre occafionnoit dans le pays. On comnien>-a ]7.,,t. joi'-^

le Concile par laletturedes lettres du Pape Innocent qui dta-

bliflbient Henri de Vincheftre Légat du Saint Siège. Enfuite

il fit lui-même un difcours en latin, dans lequel il fe plaignit

que le Roi eût fait arrêter les Evêques de Sarilberi ôc de Lin-

colne , difant que fi ces Evêques étoient en faute on devoit les

juger , non par Tautorita du Roi , mais félon les Canons , ôc

qu'il n'avoir pu les dépouiller de leurs biens qu'après un Juge-
ment Canonique.

C X X ï X. Le Roi cité au Concile dont il n'avoit pas'défa- Pag- lotff,

prouvé la convocation , envoya des Comtes demander pour
quelle raifon on l'y avoit appelle. Le Légat répondit qu'il ne
devoit pas trouver mauvais , étant Chrétien, dêtre invité par

les Minillres de Jefus-Chrift à faire fatisfattion du crime dont il

s'étoit rendu coupable ; qu'au refte il étoit plus obligé qu'un

autre à favoriferl'Eglife qui l'avoir élevé dans fon fein & placé

fur le Trône fans lefecours des armes. Le Roi, informé de
cette rcponfe , envoya au Concile porter fes plaintes contre les

Evêques de Sarilberi ôc de Lincolne ; ôc le Légat ayant dit que
cequel'onavançoit contr'eux devoit être examiné dans un Ju-
gement Ecciéfiaftique, mais qu'il falloit auparavant les rétablir

dans la poirelTion de leurs biens , le Roi renvoya la décifion de
cette afîaire jufqu'à l'arrivée de l'Archevêque de Rouen. Il prit

le parti du Roi, ôc foutint qu'encore que ces deux Evêques
enflent droit d'avoir des Fortercfles, ils dévoient dans un tems Pag. ;>V7.

fufpeiîl en donner les clefs au Roi, chargé de faire la guerre,

pour la fureté publique. Les Evêques menaçoient le Roi d'en-

voyer à Rome contre lui, il les cita lui-même; ôc après bien •

des conteftations le Concile fe fépara fins avoir rien fut. On
voyoit en effet que le Roi ne fe foumettroit pas au Jugement
des Evêques ,ôcl'onnecroyoit pas qu'il fût à propos di^rexcorn-"

munierfuisle confentementduPape. Q^l^ ^'J
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Concîle de C X X X. Eii France , Pierre Abailard , condamné au

Tom.^o'conc. Concilc de SoifTons en 1121 , recommença à répandre de nou-

pag. lois. veaux dogmes dans les Provinces de France. Guillaume, Abbé
de faint Thierri , en donna avis à Geoffroi , Evêque de Chartres ,

& à faint Bernard. Celui-ci avertit en fecret Pierre Abailard

qui promit d'abord de s'en corriger ; mais excité par de mauvais

confcils , il s'offrit de défendre fa dottrine devant les Evêques
du Concile qu'on devoittenirà Sens le 2 Juin 1140, ôc de-

manda à l'Archevêque de cette Ville d'y appeller faint Bernard.

Il y vint en effet
,
propofa à l'Aflemblée les erreurs qu'il avoit

trouvées dans les écrits d'Abailard , & demanda ou qu'il les

défavouât, ou quilles corrigeât. Pierre refufa de répondre, &
s'étant retiré de l'Affemblée il appella de la Sentence qu'on y
avoit portée contre lui. Il a été parlé plus au long de ce Concile

dans les articles d'Abailard ôc de faint Bernard.
ConcHes C X X X I. Après la mort' de Bernard, premier Patriarche

de jpiufaTçm Latin d'Antioche , arrivée en i 1 3 j , les Archevêques& Evêques
enii39,ii4o, qui dépendoient de ce Siège s'aflemblerent au Palais Patriarchai
Guûklm.Tjr. pQ^^ j^j donner un SuccclTeur ; mais ils furent prévenus par le

fi, '14, 15! Peuple qui élut tumultuairement Raoul, Archevêque de Ma-
miftra , auparavant Mopfuefte, ôc l'intronifa dans la Chaire de

faint Pierre. Raoul s'étoit concilié l'amour de la Noblefle ôc du

Peuple par fon humeur guerrière, fa magnificence ôcfes libéra-

lités. Les Evêques rcfuferent d'obéir à un Patriarche qu'ils n'a-

voientpas élu ; quelques-uns de fon Clergé qu'il avoit maltraités

s'élevèrent contre lui , ils portèrent leurs plaintes à Rome ;

Raoul les y devança; maisfesAdverfaires n'étant pas en preuves

futïifantes pour le convaincre , le Pape envoya un Légat fur les

lieux pour informer de l'affaire. Le Légat qui étoit Pierre ,

Archevêque de Lyon , tomba malade à Acre où il mourut le 29

de Mai i i ]p; ce qui obligea les Accufateurs de Raoul de retour-

ner à Rome demander un autre Commiffaire. On nomma Al-

beric , Evêque d'Oflie. Arrivé à Antioche il y convoqua ua

Concile pour le trente de Novembre 1 140. Guillaume , Pa-

triarche de Jerufalem ; Gaudence, Archevêque de Cefarée ;

Anfelmc , Evêque de Bethléem ; F'oucher , Archevêque de

Tyr, ôc deux de fes Suffragans ; Bernard de Sidon , ôc Baudouin

deBeryte; Eftienne, Arclievêque dcTarfe ; Gerane, Evêque

de Laodicée , ôc Hugues, Evêque de Cabales ; Francon d'Hie-

raple , Gérard de Coryce , Ôc ;Scrlon d'Apamcc , y affilièrent.

Les Accufateursde Raoul, Lambert, Archidiacre d'Antioche ;
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&:Arnoul, depuis Archevêque de Cofence

, prcfenterent leurs
libelles qui contcnoient trois chefs d'accufluion contrelui , fou
inrrufion dans leiiiege Patriarchal , Ion incontinence, fa fimo-
nie. Invité folemneilement au Concile dès le premier jour , il

refuia d'y venir. 11 fut cité le fécond jour, & perfnla dans
Ion refus. Ayant encore refufé de comparoître à la dernière cita- .,.'^"''^- ^'''

tion qu'on lui lit le trohiéme jour, le Légat prononça contre
lui la Sentence de dépofition, l'obligea à rendre l'anneau & la ^.^p. 17.

croix, puis il le livra au Prince d'Antioche qui l'envoya en
prifon au Monadere defaint Simeon fur une haute montacrne

,

proche de la mer. On élut à la place de Rsoul le Doyen Aimeri. ^
Enfuite le Légat alla à Jeruîafem où il ailembla un Concile dans

'^' '*'

TEglife de Sion la troificme Fcte de Pâques. Le Catholique ^
d'Arménie, ou le' premier des Evêques de cette Nation, fe Co°dù n°

'

trouva au Concile. On y traita des articles de la foi : comme '"'33.' ^

il paroidoit s'éloigner en quelques-uns de la doctrine de l'EglK.,
il promit de fe corriger.

C X X X I L La même année 1
1 40 LeonStypiote, Patriarche Condk itde Conftantinople

, afiillé d'onze ?vlétrcpoiitains , de deux Conibniino*

Archevêques
, avec les Officiers de l'Empereur, tint un Concile

^'/'jjf

"'^°»

en cette Ville, où après avoir examiné les écrits de Conftantiii '^S &.
Chryfomale

, on les condamna comme remplis des erreurs des '^-J- <^<^cid. G'

Enthouliaftes& des Bogomiles. Il y étoit dit , entr'autres chofes , ^''cT[\ ^'tque c'eft adorer Satan
, que de rendre honneur à un Prince ou à Kr^i 'ad \n.

un Magiflrat
; que le Baptême conféré aux enfans eft de nul effet, 'Ho,nu/«,ij^

parce qu'ils ne peuvent être indruits avant de le recevoir : que la
Pénitence cil inutile à ceux qui n'ont pas été régénérés

; que ceux
qui ont reçu le Baptême , & font les vrais Chrétiens , ne font
plus foumis à la Loi

, parce qu'ils font arrivés à la mefure de l'âge
de Jefus-Chtift

; que tout Chrétien a deux âmes , l'une impécable,
l'autre pécherefle

; au lieu que celui qui n'c il pas encore Cl\rétie;l
n'en a qu'une. AUatiusa rapporté la Sentence du Concile contre
les écrits de Ciiryfomaie. Elle prononce anatheme contre leâ
erreurs y contenues & contre quiconque en prendra la défenfe ;
ordonne de jetter les écrits au feu , avec défenfe à toute perfonnè
de lire aucun Livre nouveau , à moins qu'il n'ait été examiné &
approuvé par l'Eglife Catholique. A l'égard des deux Aloines da
MonaOere de faint Nicolas , chez qui l'on avoit trouvé le:? écrits-

de Conftantin Chryfomale ; comme l'un d'eux nommé Pamphile'
déclara qu'il ne les avoit lus que par igiiorance , & avec uns-
buane intention , le Concile lediwhargea'deo peines ql^e mérït-oic '
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fa faute ; l'autre nommé Pierre , fut condamné à changer de
Monalicre.

Concile de C X X X 1 1 1. Fabricius met en 1
1
4.0 ( t? ) un Concile àVeroli.

V'^roli en Mais Dom Mabillon qu'il cite fur ce fujet , le place en 1 1 1 1
,

1 .40, ^^M. fou3 le Pontificat de Pafchal IL qui en effet occupoit alors le

halki, p2^. SanitSiege , & c ctoit la treizième année de Ion ronnhcat
,
qui

**-• ne dura que jufqu'en 1118. Le motif de cette affemblée^ à

laquelle ce Pape prcii-ia, fut d'obliger GrimaldArchi-Chanoine

de l'Eglife de faint Paterne
,

qui fe prétendoit exempt de la

Jurifdidion de l'Eveque Diocèfain , de le reconnoître pour fon

Supérieur 6c de lui obéir. Il le promit , ôc demanda pardon de fa

défobei (Tance.

Conciles de C X X X I V. Mathilde , fille unique de Henri I. Roi

Y^VJ-'^n**^^- ? d'Angleterre , devoit lui fucceder au Royaume; mais avant été
de Weflminf - ^ ^ j n i r r
ter en 114' ,

prévenue par Eilienne , Comte de bolog'ie, lon coulm gcrmam ,

Pfljj ad an. elle lui déclara la guerre. Eftienne fut pris dans le combat ôc mis

&feq\"o^'ïo, e" prifon. Mathilde obtint de l'Evêque de Vincheftre , Légat du
Concii. ])ag. Saint Siège ,

qu'il la reconnoîtroit pour Reine d'Angleterre.
.I0Ï4

,
ioi<?.

j^Q|-,ert , Comte de Gloceflre, & pluiieurs autres grandsSeigneurs;

Thibaud , Archevêque de Cantorberi , & la plupart des Evêques

,

fe joignirent au Légat ,
qui la fit reconnoître dans un Concile

tenu à Vinchefire le Lundy d'après l'Octave de Pâques l'an

1141. Mais lorfque l'on croyoit Mathilde bien affermie fur le

thrône d'Angleterre , les chofes changèrent de face. Le Légat

quitta le parti de Mathilde ; Robert fon frère , Comte de

Gloceftre, fut fait prifonnier. Le Roi fortit de prifon , vint au

Concile que le Légat affembla à Weftminller le jour de l'Octave

de la faint André , & fe plaignit que fes propres Sujets s'étoient

faifis de fa perfonne. On lut dans le Concile une Lettre

d'Innocent IL dans laquelle il reprenoit doucement le Légat

de fa conduite envers le Roi fon frère. Toute l'excufe qu'il en

apporta , fut qu'il avoit été nécelTité de recevoir Mathilde , &
qu'il fi^avoit certainement qu'elle ôc les fiens avoient attenté à fa

vie. Il conclut le Concile en ordonnant, que le Roi ayant été

facré par la volonté du Peuple ôc du confentement du Saint

Siège, on lui prêteroit tous les fecours néceffaires pour fc

maintenir.

Concile de CXXX V. Il fiut rapporter à l'an i 141 le Concile tenu à
Lagiiy en

(a) Fdbrkius , lom. ii , Bibliot. graca , pag. 611.

Lagny
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Lagny au fujet de la difficulté entre Alviie, Evoque d'Arras, tt4f, fam.ro,

^ les Moines de Marchiennes. L'Evcque prctendoit avoir droit Concd. pig.

de leur nommer un Abbé après la mort deLietbert. Les Moines ^

foutenoient que l'éledion leur appartenoit. Comme ils ne

vouloicnt point fe défifter , ni recevoir celui qu'Alvife avoit

nommé , il les excommunia. Le Pape Innocent II. à qui ils s'en

plaignirent , caflli la Sentence d'excommunication. Saint Bernard B-mari.
prit le parti de l'Evêque, & écrivit au Pape, que les Députés de cni.i}?.

l'Abbaye l'avolent trompé. L'afïiiire fat renvoyée au Cardinal

Yves , Légat en France
,
qui indiqua à cet effet un Concile à

Lagny , apparemment dans le Monaderc de faint Pierre en ce

lieu ; l'Eveque Alvife y vint, & forma fes plaintes contre les

Moines de Marchiennes. Ceux-ci ne comparurent pas d'abord ;

Yves en demanda la raifon.LesMiniftres de l'Evêque répondirent,

quefedéiiant deleurcaufe, ils ne viendroient pas au Concile.

Pendant que l'on conteftoit là deiïus,des Députés deMarchiennes

vers le Pape Innocent , arrivèrent à Lagny. Ils rapportèrent aa

Concile ce quis'étoit palTé à Rome. Le Légat qui les y avoit

vus ôc qui fçavoit le vrai de leur rapport , leur ordonna de plaider

l«ur caufe. Après qu'ils eurent fini , les Miniflres de l'Evêque ,

au lieu de plaider la leur, demandèrent du temps pour prendre

•confeil. Le Légat le tefufa. Alvife prit donc le parti de céder ,

fie convint qu'il avoit excédé envers les Moines de Marchiennes.

On dit que le Légat reprit faint Bernard (]ui étoit prcfent , des

Lettres trop vives qu'il avoit écrites contr'eux , & qu'il s'en

jcxcufi , difant
,
qu'il avoit été trompé par îe Député de l'Evêque.

Far l'eiltremife des Pères du Concile, les Parties fe réconcilièrent.

Les Evêques demandoient que l'Abbaye fût adjugée au nommé
par Alvife. Le Légat s'y oppofa , & maintint les Moines dans leur

droit d'életlion.

C XX XVI. Le vingtième d'Août 1 145 il y eut un Concile Conciles 3«

à Conaantinople, où Michel Oxite , Patriarche de cette Ville , *^i°"^,^"f"°^

fit déclarer nulles les Ordinations de Clément ôc de Léonce, n^Ji.AU.uius

parce qu'elles avoient été faites par le Métropolitain feul. Ils '^^ confinfu

rurent encore condamnes comme infectes de 1 erreur des ./„7i' ,,,

Bogomiles. Le premier d'Oilobre de la même année il fe tint n.

un autre Concile à Conftantinople
, qui condamna un iMoine

nommé Niphon, accufé auffi d'être de la feile des Bogomiles-,

à être enfermé dans un Monaftere , jufqu'à une plus ample

information de fes fentimensôc de fa conduite. Convaincu cnfuitc

d'avoir dit anathême au Dieu des Hébreux , & avancé plulleurs

Tûine XX L R r x i
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autres chofes contre la Religion, le Concile de Condantlnople

affemblé le 22 de Février 1 144' , lui fit rafer fa longue barbe ,

& le mit en prifon , où il demeura pendant tout le Patriarchat de

Michel Oxite.
Concile de CX X X V 1 1. Au milieu du Carême de Fan 1145, ^^'^ ^^°^^

,^"''7oK.To, la huitième année du règne d'Eflienne, Guillaume, Evéque de

Corcil. pv Vincheilre , & Légat du Saint Siège , tînt un Concile à Londres y
'"^^^ auquel ce Prince alîifla, voulant apparemment autorifer par fa

préfence les Décrets que l'on devoir faire contre ceux qui

manquant de refpccl pour les Eglifes , & pour les Ecclefiaftiques,

voloient les chofes facrées , frappoientles Clercs & les mettoient

en prifon. Ce Concile ordonna premièrement , que ceux qui

auroient violé une Eglife ou un Cimetière, ou frappé violemment

une perfonne confacrée à Dieu , ne pourroitêtreabfous que par

le Pape même ; fecondement ,
que les Laboureurs & leurs

charues feroienten aufli grande fureté à la Campagne, que s'ils

étoient dans le Cimetière. On excommunia avec des chandelles-

allumées tous ceux qui contreviendroient à ces Décrets; ÔC

cette cenfure contint un tant foit peu la rapacité des brigands.

Condle CXXXVIII. La même année Alexandre , Evcque de-

d'Angicf.rre Lincolue ,
quc le Pape Innocent avoit fait Légat Apollolique,,,

en 11,43, ' ' •

cQi-jYQqua un Concile en Angleterre , où il fit plufieurs Canons.

très-utiles contre les défordres qui regnoient alors dans le-

Royaume. Ces Canons ne font pas venus jufqu'à nous. A lexandre

avoit fait deux fois le voyage de Rome , & s etoit conduit avec

tant de fagelTe
,
qui) avoit mérité la bienveillance du Pape & du-.

Roi d'Angleterre.

Concile de C X X X I X. Le Roi Louis le jeunevoulant accomplir Ic-

Bour^ci en yœu que Philippe fon frère aîné avoit fait , & qu'une mort
U4J

,
2W.

ij^-ipr5<vûe l'avoit empêché d'accomplir, forma le deOein de fe

croifcr. Il le déclara aux Evêques &(. aux Seigneurs dans la Couf
qu'il tint à Bourges à la Fête de Nocl 1 14,' , &. fon deffein fut,

appuyé par un difcours très-patétique de GeolTroi , Evêque de-

Langres. Mais pour réfoudre la Croifade avec plus de foicmnité,

il parut convenable de tenir une alTcmblée plus nombreuie. On'

l'indi qua à 'Vezelai pour la Fête de Pâques 11^6.

Concile Je CXL. Il s'y trouva un grand nombre d'Evêques , de Seigneurs

^*'^^"!> T ^ d'Abbés , entr'autres , faint Bernard
,
qui y avoit été invité par

Concil. par', le Roi. N'y ayant point de place allez valle dans la Ville pour-

^i<^'='' raifemblée , on dreffa en pleine Campagne un échaffaur. Saint-

Bcr.-ù.rd étant monté dcHus avec le Roi, prêcha avec beaucoup
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^e force. Le Roi harangua fur le môme fujct ; & après qu'on eut

lu la Lettre du Pape Eugène III. fur laCroifade, on entendit de

tous cotés demander des Croix. Le nombre de celles qu'on avoit

préparées ne fuflifant pas, faint B;.'rnard fut contraint pour y
fupplcer, de mettre en pièces fes habits. La Reine Eleonor fc

croifa avec fon mari. Quantité de Seigneurs ôc d'Evêques fui-

virent leur exemple.

CXLI. Avant le départ pour la Terre fainte , il fallut en Concile de

legler le voyage. On s'aifembla pour cet eifet à Chartres , le
, ,

g'"^"/;^*^*

troifiéme Dimanche d'après Pâques 21 d'Avril. Pierre, Abbé de p.ir. lioi.

Cluni , invité au Concile, ne put y venir, parce qu'il avoit

convoqué pour le même jour un Chapitre général à Cluni , &
<jue fa ma'uvaife fanté ne lui permettoit pas de voyager. On
convint unanimement dans le Concile de choidr faint Bernard

.pour Chef delà Croifade. Mais on ne put l'y fiire confentir. Il

îe contenta de la prêcher en différentes Provinces, ôc d'écrire

des Lettres pour exciter au voyage de la Terre fainte.

C X L 1 1. On en régla la route dans l'afTemblée tenue à j Eta- ^s'^'e*

Eftampes le Dimanche de la Septuagefime 1 5 Février i 147, & 1147 , iM.

il fut réfolu de paffer parla Grèce. Il fut queftion de choifir un f'â- ''°'^-

Régent du Royaume pendant l'abfence du Pvoi. Les fuffrages fe

xcunirent fur l'Àbbé Suger , & Guillaume, Comte deNcvers;

mais celui-ci n'ayant pas voulu différer l'exécution du vœu qu'il

avoit fait d'entrer chez les Chartreux, l'Abbé Suger fut chargé

feul de la garde du Royaume. On fixa le jour du départ à la

Pentecôte , où les Croifés dévoient fe rendre de tous côtés

à Metz.
ex Lin. Le Patriarche Michel Oxite ayant renoncé à fa c^T'^l^J^

dignité en 1 145 , on lui donna pour fucceffeur dans le Siège de pie'enii47 ,

Conftanrinople Cofme Lattique, Diacre, natif de rifle d'Egine. Mlanus d;

Prévenu en faveur du Moine Niphon , dont on vient de parler ,
""/^"/"''^

il le tira de prifon , le mit en honneur, priant ôc mangeant avec

lui. Niphon fe fentant appuyé , recommença à publier les erreurs

des Bogomiles. On en fit des remontrances au Patriarche
,
qui

les méprifa. L'Empereur Manuel s'informa auprès des Evêques
des fentimens de Niphon fur la Religion ; ôc ayant fçu d'eux que
c'étoit un impie

,
qu'il n'y avoit que le Patriarche qui le regardât

comme un homme de pieté , il affembla le 26 de Février i 147
dans le Palais de Blaqucrnes , les Princes, les Grands Oi'iciers

de l'Empire , ôc tous les Evoques qui fe trouvoient à Conftanti-

nople , .pour en venir à un examen juridique. Le Patriarche

R r r r i
j
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Cofme Interrogé fur la do£trine de Niphon , répondit

,
qu'il lâ

croyoit orthodoxe , & ajouta: Je fuis feul , comme Loth à

Sodome. Convaincu par fon propre témoignage de favorifer

l'hérétique& l'erreur, il fut dépofé de l'Epifcopat, La Sentence

étoitfoufcrite de trente-un , tan: Métropolitains qu'Archevêques.

Conftantin de Cefarée préfida au Concile t\\ qualité d'Exarque ôc

de Protothrône. On élut à la place de Cofme , Nicolas Muzalo.i.

P.nnr"nn47, ^ X L I V. On a VU plus haut dans l'article de (Tilbert delà.

lon.io.Conc. Porrée, quelle étoit fa doélrine fur la Trinité , ôc dans quelles

V^è- iioy &- erreurs il donna pour avoir voulu employer les fubtilités de la.

DialeiStique, dans l'explication de ce myflere. Il fut déféré au-

Pape Eugène IIÏ. par deux Archidiacres delEglife de Poitiers-,

dont il étoit Evêque. Ce Pape qu'ils trouvèrent à Sienne , ren-

voya l'examen de l'affaire au Concile qu'il devoir tenir à Paris j

à la Fête de Pâques 1147, q'-ii ^n cette année étoit le 20 d'Avril.

On produi fit contre Gilbert diverfes propofitions ôc des témoins

qui les avoient oùies de fa bouche , avec des extraits de fon Con>
jnentaire fur Boëce. Ces propofitions portoient, que refTence-

divine n'cfl pas Dieu ; que les propriétés des perfonnes divines ne

font pas les perfonnes mêmes ; que les perfonnes divines ne font

attribut en aucune propofition,&que la nature divine ne s'eft point

incarnée , mais feulement lapcrfonne du Fils. Gilbert nia d avoit

dit ou écrit , que la Divinité ne foit pas Dieu ;
qu'il y eiit en Dieu

une forme ou une efience qui ne foit pas Dieu. Il donna pour

témoins de fa doclrineà cet égard pluficursdefesDifciplesconfti-

tués alors en dignités. Mais comme d'autres foutenoient le con-

traire , entr'autres , faint Bernard , le Pape renvoya la décifica

de cette difpute au Concile qu'il fe propofoit détenir à Reims-

^ ... à la mi Carême de l'année fuivante 1 148.

Trêves en C A L V. Vers le commencement de cette année, étant a

jm8. Trêves, où il étoit venu de Paris par Verdun, il afîembla un;

Concile , où fe trouvèrent dix-huit Cardinaux qui Tavoient

accompagné dans fon voyage
,
grand nombre d'Evêques d'Alle-

magne , de France , des Pays-bas , d'Angleterre , de Lombardic

& dcTofcane ; entr'autres , Adalberon de Trêves qui avoir invité

le Pape ; Arnold de Cologne, ôc Henri de Mayence. l'ouslcs

autres Prélats du Concile font dénommés dans l'ancienne vie

d'Adalberon ( a.) , Archevêque de Trêves ; ôcc'efi à l'Auteur de
' C£:tte vie que nous devons ce. que nous fçavons de cette alTem*--

{H j Alact:im,icm i , mnpiijj. lolleiiion, in yraj'aturte , nuir.. x
j ^!^. ij..
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blée , dont il eft aufll dit quelque chofe dans la vie de fainte

Hildegarde par le Moine Théodore. On lut dans ce Concile

des Lettres de Henri le jeune , Roi des Romains, par lefquelles
p^^ ^

il demandoit trois chofcs : la première
,
qu'il recevroit avec l-fuiiH

bonté tous les Prélats ôc autres Dignitaires du Royaume qui

iroicnt àfa Cour, & les exhortoit à prendre foin de fon éduca-^

tion ; la féconde
,
que le Concile travaillerait à faire rentrer la

DuchefTe de Fologne fa tante, dans fon Duché & dans la jouif-

fance de fes biens , dont elle avoitété dépouillée par une Sen-

tence d'excommunication ; la troifiéme
, que l'union des Mo-

nafleresdeCaminat & de "^''ifbicha à l'Abhaye deCorbie
,
par

l'Empereur Conrad, feroit maintenue 6c confirmée à l'Abbé

"Wibald. Cet Abbé, qui l'étoit en même-tems de Stando , fe

plaignit au Concile de l'ufurpation faire d'une Terre de cette

Abbaye, par un nommé Euflache, Diocèfain, ôcami del'Evcquc

de Liège. On croit que le Décret pour la clôture des Religieufes

de Horween à Trêves , fut rendu dans ce Concile ; du moins on
ne peut douter qu'il ne foit du Fiipe Eugène III. à qui Adrien W.
l'attribue dans une Lettre qu'il écrivit quelques années après à

ces Religieufes. Enfin on y coniirma l'éiedion de 1 Evcque de

Plaifance
,
qui avoir fcufiért quelque difficulté. Après un féjour

d'environ trois mois à 1 rêves , le Pape Eugène en fortit pouf
aller au Concile indiqué à Reims.

CXLVI. Il s'aîlembla le quatrième Dimanclie de Carcme Conciîe d?'

qui étoit le 21 de Mars Mais on ne lit en ce jour que les prières Rfi'ns en

accoutumées pour la tenue des C onciles , & la première feOicn
c'^n/'""''"'-

fetint le lendemain Lundi fuivant i'ufage. Quoique l'on donne iio7,&-fP,-n'.

•

quelquefois le titre de général à ce Concile de Reims, il ne » ^/';:;''#'«.

•

s'y trouva néanmoins que des Evoques & des Abbés de deçà ^hirenn! in>

les Alpes. Il y en eut de France , d'Allemagne, d'Ancrleterrc ,
pr^jMx,m,.

& d Efpngne. On amena au Concile un Gentilhomme Breton,
^''^•^^•'

nommé Eudes de l'Etoile , vulgairement Eon , homme fans

lettres & idiot
,
qui vouloit fe faire paffer pour Fils de Dieu , &

Juge des vivans & des morts , fur i'allufion de fon nom , avec le
'

mot latin eitm
,
qui fe lit dans la conelufion folemnelle des

exorcifmes : Fer eum qui veniurus ejl judicare- vivos- G mcrtuos';

& dans celles des oraifons ordinaires
, per eundein , Gr'c. Interrogé

par le Pape , il ne répondit que des impertinences.C'eft pourquoi
il chargea l'Al-'hé Sugercomme Régent de France de le faire

eiifermer. A l'égard de fès Difeiples que l'on avoir auflTi amenés
au-'Concilc, comme on les vit opiniâtres dans leurs erreurs, ;k^

forent.livrés au- bras fécuUcr.- R.r-vr iij
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Condamna- C X L V 1 1. Gilbert delà Porrée voulant juftiHer fa doclrine

tion de GlU produifit UH orand nombre de paiïiiges des Pères , en faifant

j-^Q, remarquer que fes Adverfaires les avoient tronqués en les allé-

guant. Le Pape Eugène ennuyé de cette foule de palfiiges , lui

ordonna de dire nettement , s'il croyoit que l'ellence divine fut

Dieu. Gilbert ayant répondu que non , faint Bernard demanda

.que fa rcponfe fût mile par écrit. Comme on l'écrivoit , Gilbert

dit à l'Abbé de Clairvaux : écrivez aufli vous que la Divinité eft

Dieu. Le Saint répondit : qu'on écrive avec le fer& le diamant ,

<]ue l'eflence divine, fa forme , fa nature , Hi bonté , falagefle,

fa puiiTance, eft vraiment Dieu. Après qu'on eut difputé long-

tems fur cet article, faint Bernard ajouta : Si cette forme n'eft pas

Dieu , elle eft meilleure que Dieu
,
puifque Dieu tient fon fctrc

jd'elle. On difputaauili fur les autres propofitions avancées pat

Gilbert ; & pour en faire appcrcevoir plus aifément l'erreur , on

leur oppofa une Confeifion de foi conçue en quatre articles :

_ 1°. Nous croyo'.is que la nature fimple de la Divinité eft Dieu ,

ConciL ])-/. & que Dieu eft la Divinité; qu'il eft fage par la fageife qui eft

^.108^ iui-mcme, grand par la grandeur qui eft lui-même , & ainii des

autres attributs. 2^. Quand nous parlons des trois Perfonnes

Divines , nous difons qu'elles font un Dieu ôc une fubftance

divine ; & au contraire
,
quand nous parlons de la fubftance

divine^ nous difons qu'elle eft en trois Perfonnes. 3". Nous
difons que Dieu feul eft éternel , 6c qu'il n'y .a aucune autre

jchofe , foit qu'on la nomme relation
,
propriété , ou autrement

,

qui foit éternelle fans être Dieu. 4'^. Nous croyons que la Divi-

nité même ôc la nature divine s'eft incarnée dans le Fils. Cette

Confciuon de foi fut dreftee dans uns alfemblée particulière des

Archevêques, Evoques, Abbés ôc Doôleurs de l'EglifeGallicane,

Ibid f.t"
& en fuite prefenrée au Pape, puis atout le Concile. Elle fut

*T'":i,'iiif, généralement approuvée, même de ceux qui avoient paru fou-

•^J^^ tenir la perfonnc de Gilbert. On condamna les articles de fa

<lodrine qu'il avoit lui-même d reliés , avec défenfe de lire ou

•detranfcrire le Livre d'où ils avoient été tirés. On ne voulut pas

jnôme lui confier la correction de fes écrits ,
quoiqu'il s'y fût

olFert , ôc l'on déchira publiquement ceux qui contenoient quel-

ques autres erreurs , fuivant le rapport de les Ecoliers. Il y eut

anêmc des Evoques du Concile qui opinèrent qu'on dcvoit brûler

les écrits de Gilbert; mais d'autres crurent qu'il fuftifoit de les

^acerer. Tout ce qui fe paiTa dans cette aifaire fut mandé à

. 4'Jiv cquc d'Albanc par le Moine Geoluoi qui avoit accompagné
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faint Bernard au Concile de Reims, & qui fut depuis fon fuc-

cei]eiir dans l'Abbaye de Clairvaux.

C XL V I II. Nous en avons aulFi une relation par Otthon A«'^^«^^«-

/ f^ • 1
r 11 1

'Ha.onciie de

deFrilingue; mais étant en Syrie dans le tenis de la tenue du Rt-ims.Mir-

Concile , il ne pouvoit être témoin oculaire des faits qu il
"'''"

'J'"^-^ >

rapporte. Nous apprenons de lui qu Henn , Koi des Komams
, tirn.inpropf^-

envoya des Députes au Concile pour faire refcituer la Pologne !wne,pj.g.z9,

à Chriftine fa femme , fœur de l'Empereur Conrad ; &. que

\vibald , Abbé de Corbie , fut le principal de ces Députés.

Arnold , Archevêque de Cologne, accufé dans le mcme Con- ibid. fjg. ^x,.

cile par l'Archevêque de Mayence, fur privé de fes fonctions.

Le Pape Eugène lui donna environ cinq mois de délai pour venir

à Romefe jutliiier fur les chefs d'accufation formée contre lui.

Arnold y alla avec des Lettres de recommandation de l'Empe-

reur Conrad. Mais elles lui furent inutiles. Son interdit dura

jufqu'à fa mort. Henri, Archevêque de Mayence, auroit eu le ï^'^-V-Z- li^--

même iort s il fût venu au Concile. Mais il trouva lemoven de

i^cw abfenter avec quelqu'apparence de raifon. Thlbaud
,

Archevêquede Cantorheri
, y fut reçu avec joieôc avec honneur;

i-nais fes Suffrr.gans ne s'y étant pas rendus, le Concile les

fufpendit de leurs fonctions
,
quoiqu il n'ignpràt pas que !e Rot

d'Angleterre les en avoit empêchés. On confirma !a Jurifdidioa.

de l'Archevêque de 1 ours fur les Evêques de Bretagne , & la;

Sentence d excommunication que cet Archevêque avoir pro-

noncée contre l'Evêque de Dol
,
qui rcFufoit deie reoonnoitrc-

pour Métropolitain. Les Moines de Fuide s'étoient choifi pour ihid.vaer..-^\,.

Abbé un nommé Kuggerus , contre la défenfe d'Eugène IfL
Ce Pape leur ordonna d'en élire un autre , & d'un autre Mo-
nafl-ere, après avoir pris l'avisde quatre Abbés

,
qu'illeur nomma.

Ils n'obéirent que lorfque PvUggerus voyant qu'il ne pouvoit fe ll^ii.

maintenir dans fa Dignité , (ortit furtivement de fon Abbaye.

Il a été parlé ailleurs de la dépofition de Guillaume , A rchevcque \'ç,^^ !•„„;..

d'\orc , comme intrus dans ce Siège par l'autorité du iloi , ÔC aTuger.eill*

de l'union delà Congrégation de Savigny à celle de Citeaux ,

dr.nsleConci'e de Reims. Rede à donner le précis des Canons
^ui y furent faits pour la réformation des morurs & de la

difcipline.

CXLIX. On n'en compte que dix-fept, mais ils font rnp- ' Car^r-j,'*;

portés avec tant de différence en divers exemplaires
,
qu'il femble

p^fj^j* \^^
que l'on doive en admettre un plus grand nonibre. On y dit ana-^ 4-, Ar.'.n'ut.'

thème à quiconque aua ufurpé , pii'é , ou diverà en^queiqu©-'-'^''-''^''"- Fi*-
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Ciin. I &• i. façon les biens de rEglife, Un Clerc qui aura perçu les revenus

d'une Egiifc contre la défenfe de l'Evcque fera fournis à l'ana-

thcme jufquà ce qu'il ait reflitud ; & le Prêtre qui pendant ce

tems aura defTervi cette Eglife , fubira la môme peine, ôcfera

<Can G- < '^'^ outre dégradé. Défenfe de tirer rançon d'un Clerc ; de retenir

fes otages ; de le mettre en prifon ou dans les fers , le tout

fous peine d'anathême; d'interdidion du lieu où il fera détenu,

xk de tous les autres lieux qui appartiendront au Seigneur qui

;iura pris ce Clerc. L'abfolution de cette cenfure ei\ réfervée au

Car. é Pape , linon en cas de mort. Défenfe , fous peine de privation

d'OlHces ôc de Bénéfices , aux Clercs de communiquer en quoi

<]ue ce foit avec les excommuniés , fulTent-ils de condition

.Can. 7. noble ; de célébrer l'Office Divin , ou de fonner les cloches

dans la Ville , ou Château , ôc tout autre lieu où il y aura ua

:.Can.8. excommunié; quap.d môme le Roi feroit prcfent, fous peine

aux Chapelains de la Cour ou aux Prôtres des lieux, de dépo-
Carj. 9. ;fition & de perte de Bénelîce. S'il arrive que quelqu'un ait été

(excommunié pour rapine ou invafion des biens d'Eglife
,
qu il

Arienne à réfipifcence , & ne puifFe toutefois réparer le tort;

avant de Tabfoudre il s'obligera par ferment à payer chaque

année une fommequilui fera fixée, jufqu'à fatisfaction entière.

'Can. ic.
.il cil défendu auxPrôtrcs de dellcrvirles Chapelles des Seigneurs

ikns la permifiion de l'Evoque , à qui ils promettront en mônte-

iZan. II. ^emsd'ubéiïà tous fes ordres. Les Prôtres, qui pour avoir,célébré

contre la défenfe à eux faite de célébrer, auront encouru l'ana-

thôme , feront dégradés ûc privés des biens Ecclefiaftiques , s'ils

Can 13. ii'obtiennent du Pape le pardon de leurs fautes. Un Evôcjue prié

^>ar fon Confrère de publier un jugement rendu.contre une per-

ibnne , nt; pourra le refufer fans fe mettre en danger de privation

,Ofj. 16. cle fon Ordre. Les corps des excommuniés demeureront fans

fépulture i
& au casque l'on auroit enterré dans le Cimetière

ie corps d'un excomnvunié nommément, on l'exhumera.

CL. Ces Canons ne fe lifent point dans les collections gcne^

ConaL va/. J^^les dcs Conciles. Dom Martenne les a publiés dans le qua-

4 lop- triéme tome de fes anecdotes fur deux manufcrits , l'un de l'Ab-

baye de faint Germain- des-Prez , l'autre du Mont (aint Michel.

iCan. 17. Mais le dix-fcptiéme dans ces deux manufcrits ell le mônie que

dans les Conciles du Pcre Labbe. Il porte défenfe de recevoir

ou protéger les Hérétiques de (jafcogneôc de Provence , c'efl-

ii-dire , les Manichéens; & la peine d excommunication contre

jt-esperfonncs^ôc d'interdit fur les Terres, Voici ce qu'il y a de

remarquable
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fremarquable dans les aurres Canons de la colleQion générale. Les Can. t.

Evoques , comme les autres Clercs , n ort'enleront point les yeux

•du FuLlic par une varietd de couleurs dans leurs habits, lis y
-éviteront auHi les découpures & la fuperHuité , & fe compor-
,teront de fa<jon que l'on juge parleurs adions combien ils lont

,porcésà vivre dansl'inaocence convenable à la dignité de l'Ordre

Clérical. On ordonne aux Religieufes & aux ChanoinelTes qui Can. 4.

•vivent peu régulièrement , de fe conformer à la règle ou de faint

Benoît , ou de faint Augullin , de garder la clôture , de quitter

leurs Prébendes ôc tout ce qu'elles poifcdent en propre , afin de

mener la vie commune. Détenfe aux Laïcs de juger les affaires Cm. y,

.Ecclefiafliques , aux Evéques ôc autres Prélats des Eglifes de

les en faire les Juges. Il efl auill défendu aux Avoués des Eglifes ,
^^^- **

de prendre quelque chofe furelies , ni par eux ni pat leurs infé-

.rieurs , au-delà des anciens droits ; aux Laïcs de poiTeder des „
dixmes, foit qu'ils les ayent reçues des Evêques , des [lois , ou de '

' *

^quelqu'autrcperfonne que ce foit ; & de mettre dans les Eglifes

-des Prêtres mercenaires par commiilion : c'efl .pourquoi le Can. 10,

Concile ordonne que chacune aura {o^\ Prêtre particulier, qui

ne pourra être deditué que par le jugement Canonique de l'Evê-

quc, ou de TArchidiacre ; qu'on lui aiÏÏgnera {a) unefubriflancc

convenable fur les biens de l'Eglife.

C L I. Avant le Concile de Reims , le Pape Eugène en avoit ^^ndle !e

célébré un à Trêves , où Henri , Archevêque de Mayence , , i^Ivom'"©,

vint le confulter touchant les révélations de faiivte Hiidegarde, C-w//. pj^,

<jui , après avoirxfté élevée à la .pieté au Mont (aint Difibode pat ',r''^'f,^t^'^i

une fille vertueufe nommée Jutte , fut faite Abbefle du Mont sLnf. ad an.

5aint-Rupcrt
,
prcsdeBingue fur le Rhin , à quatre lieues au- "î***

deflbus de Mayence. L'Archevêque de cette Ville ne fut pas le

feul qui rendit témoignage à la vertu de cette fille. Saint Ber-

nard raconta aufli au Pape les merveilles qu'on publioit d'elle.

Le Pape voulant approfondir la cliofe , envoya au Monafterc
d'Hiidegarde , Alberon , Evêque de Verdun , avec Albert foa
Primicier , & quelques autres perfonnes prudentes ôc dignes de
foi , a(in de fçavoir d'elle-même , lans bruit & fans témoigner
decuriofité, ce qui en étoit. Elle s'expliqua avec beaucoup de
funplicité fur les chofes qui la regardoient , ôc remit aux Députés
les écrits ôc les livres qui contenoient fes révélations. On les lut

( <j ) Cui de bonis Fcclffl.r tinrum
|
valent fufteiuari. Ca^. lo.

Tome XKL S ff

f
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publiquement par ordre du Pape, & il en lut lui-même une
partie. Tous les Affiftans en admiration rendirent grâce à Dieu.
Le Pape permit à la Sainte de faire connoître tout ce que le

Saint Efprit lui réveleroit , ôc l'excita même à le mettre par'
Fagi iïâ an. écrit. Ccft ce que l'on voit par la lettre qu'il lui écrivit.Ôc que l'on

a eu loin dejomdreaux actes du Concile de 1 rêves i & par une
autre de fainte Hildegardc.

l^\r^zo'iln

""^ C L 1 1. On met en i x^8 un Concile à Lincopen oli il fur

tom.i^.Conc. qucflion d'ériger un Siège /àrchiepifcopal en Suéde. Nicolas,
paj i8 .9, en. Evêque d'Albane , Légat du Pape , fut chargé de la commilllon ;

Condl. pag.
^l'iis Voyant que les Cjoths & les ouedois ne pouvoient s accor-

^Si;?. der ni furie lieu de la Métropole, ni fur la perfonne de l'Ar-

chevêque , il fe retira fans avoir rien arrêté là-deflus; néanmoins
afin que fa légation ne fiit pas abfolument inutile , il lailTa à

Efchile, Archevêque de Lunden , le Paliiumdciliné àceluide
Suéde , le chargeant de le donner au Prélat que les Goths & les

Suédois éliroient unanimement. Mais il ne paroît point que la

chofe ait eu fon exécution, ni qu'aucun Archevêque de Suéde
fe foit foumis à recevoir de l'Archevêque de Lunden les infignes

de la dignité Archiepifcopale.
Concile de C L 1 1 L Le Concile de Beaugenci s'y tint le 1 8 de Mars ,•

torn.io,Co'r.c. le Mardi avant Pâques-fleuri, ou le Dimanche des Rameaux
paj. iizp,a/2. de l'an r t p. Les Archevêques de Sens, de Reims , de Bour-
.*''*• deaux, de Rouen, s'y trouvèrent, avec pluficurs Evêques &

grand nombre de Seigneurs. Le Roi Louis & la Reine Eleo-

norey furent invités à caufe du doute que l'on avoir fur la validité

de leur mariage que l'on difoit avoir été contraêlé dans les

dégrés prohibés. Les témoins produits, après avoir prêté fer-

ment, dépoferent de la parenté; & la preuve ayant été jugée

fufiifantc , le mariage fut déclaré nul , du confentement des

Parties. Louis VU. époufa Confrance, fille d Alphonfe VIIL.

Roi de Caftilie ; & Eleonore, Henri, Duc de Normandie ôc

Comte d'Anjou , enfuite Roi d'Ang'eterre.

Concile de C L I V. Sou.s le Roi Efticnne , la feiziéme année de fon
londies en

^gg^g ^ çjç Jefus-Chrift 1 1 f 1 , Tlùbaud , Archevêquede Can-

tildnn.iib.i, totberi , Légat du Siège Apoftolique, alfembla un Concile à

&- Chronlcon Londtes, à la mi-Carême, où ce Prince alîn'la avec (on rils

rScrv't'Anz'.
Euflache , & les Seigneurs d'Angleterre. Il ne fut queiiion dans

f'ag. 1^6.7. ce Concile que des appellations à Rome, & on y appella trois

fois pour diverfes affaires. Un Hidorien Anglois dit qu'aupara-

vant j CCS fortes d'appels n'étoient pas en ufage, ôc qu'Henri,
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Evêque de Vincheftre fut le premier qui les fît valoir clans le

tems qu'il étoit Légat du Saint Siège.
r -i <i

CLV. Jean Paperon avoit été envoyé en Irlande avec la
,^,^J5['i"^„

* e^

même qualité par le Pape Eugène III. l'an 1 1 p , mais n'ayant irianJ.e en

pu obtenir un {luf-conduit de la part du Roi d'Angleterre, iMi-f"'"-'"-

X étoit Lfaenne , il lut oblige de retourner a Rome. 11 en revint
,

, ,„ ^ ^'sy

l'année luivante iija. David, Roi d'EcoiFe, lui accorda le mson.Dund-

paiïage, 6c il arriva heureufement en Irlande accompagné de 'n^j'^^'''"'^''*

Chridien , Evêque de Lifmove , dans la même Ille , aulli Légat

du Saint Siège. Le motifde leur légation étoit le rétablillement

des moeurs 6c de la difcipline en Irlande ; c'eft pourquoi ils y
convoquèrent un Concile Provincial où les Evêques , les

Abhés , les Rois, les Ducs 6c les Anciens du Royaume furent

appelles, afin de donner plus d'autorité aux Décrets que l'onfe

propofoit de faire, ôc d'en procurer plus furement l'exécution.

Le lieu du Concile fut le JVIonaftere de Mellifont , Ordre de

Cîteaux. Du confentement des Evoques ÔC des Seigneurs on

établit en Irlande quatre Archevêchés, à Armach , à Dublin ,

à CalTel 6c à Toùam , aufquels on adigna des Suffragans. Ces

quatre premiers Archevêques furent Gelafe d'Armach ,
qui fut

aulFi Primat d'Irlande; Grégoire de Dublin ; Donat de Caflel ;

6c Edan deToiiam. Le Légat Paperon, Cardinal Prêtre du ti:re

de faint Laurent, leur diflribua quatre Palliums qu'il avoit ap-

portés de Rome. Il réforma plufieurs abus qui s'étoient glilfés

dans les mariages parmi les Hibernois , ôc les obligea à fe con-

former aux Loix établies dans l'Eglife 6c qu'on avoit apparem-

ment renouveilées dans le Concile. LesEcolTois avoient pen- Vunûm.'Mà.

dant la guerre fait des dégâts dans les terres des Eglifes. Le Roi

David, pour réparer en quelque façon ce dommage, donna à

chacune un Calice d'argent.

- C L V I. La Conltituticn que Guillaume , Archevêque
jf^?";'-!'"^''^'

d'Yorc
,
publia vers l'an 1

1 JJ j ^ "^oxxx objet la réformacion de Archevêque
'

deux abus dont l'un regardoit la coupe des arbres ôc de l'herbe d'Yorc ,
tom.

•dans les cimetières; on s'en emparoit fans permilîion de per- i°'^^""^-F-'i^-

fonne , 6c l'on en faifoit un ufage tout autre que l'on ne devoir.

Le fécond abus concernoit les biens que les Chanoines , les

Curés ou leurs Vicaires lailfoient en mourant ; leurs Succelicurs

dans les Canonicats ou dans les Cures, repetoient fur les fuc-

celîions des défunts certaines fommes qu'ils fixoient eux-mêmes

four les réparations des ornemens , des maifons , Ôc autres

dépendances du Béaéiice i ÔC au lieu d'employer toutes les

Sfffij
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fommes aux réparations, ou ils n'en faifoient aucune, ou ils

s'approprioient une partie de ce qu'ils avoient demandé. Pour

remédier au premier abus l'Archevêque ordonna que les Curés

ou Retleurs des Eglifes auroient feuls droit de permettre là^

coupe des herbes ôc des arbres des Cimetières, mais auifi qu'ils

fercient obligés d'en employer le produit aux réparations de

rEglife ou de leurs maifons Curiales. Sur le fécond il ordonna ,

de l'avis unanime de fon Chapitre, qu'après la mort d'un Cha-

noine ou d'un Curé, on prendroitdesperfonnes fagesôcdifcre-

tes du voifinage pour faire l'edimation des réparations néceflaires

dans les dépendances de leur Bénéfice, ôc que la fomme taxée

par ces Experts feroit mife entre les mains de deux ou trois per-

îbnnes , qui , à la réquifition du Chanoine ou du Curé fuc-

eefleur , l'emploiroient aux réparations néceiïaices , fans aucuit

délai, fous peine d'excommunication, après une monition;

faite par l'Archidiacre.

C H A PI T R E XXXII.
Des Conciles de Londres , de Soijjons , de Conjlantinople,^

de ClucheJIer , de Waterford , de P\.cims ^ &c.

Conciredé J, T 'An 1 1 j^ ,
qui étoit le premier du règne de Henri II;

i^H^rrm.io" 1 i Roi d'Angleterre , il fe tint à Londres un Concile géné-

Concil. pag. rai pendant le Carême , où l'on renouvella les anciennes Lôix
' '^''* Eccléfiafliques du Roi faint Edouard

,
publiées en 1 049 ; on y

confirma aulli les Coutumes du Royaume ôc la paix qui y éroit

établie.

Concile l'a J I. Le lo dc Juin de l'année fuivante , le Roi Louis VI*..

ji°<5 '^ibid.paz-
a^embla un Concile àSoifïons où fe trouvèrent les Archevêques

I17Î. de Reims ôc de Sens, avec leurs SufTrag-ans; le Duc de Bour-'

gogne, le Comte de Flandres , Ôc plulieurs grands Seigneurs.

La paix y fut jurée de tous
,
pour dix ans : ôc le Roi- eut foin de

faire mettre par écrit tout ce qui s'étoit pafl'é en cette occafion , .

ôc de fccllcr l'adc de fon fceau.

Concilede jj}^ A Conflantinoplc un Diacre nommé Bafile, chargé du

p>"fn"i'i<r. niiniftcre-de la parole, dit, en expliquant l'Evangile, qucc'efl

C/.Ko;;;. . tib. le uiêmc Fib de Dieu qui offre à l'Autel ôc qui elt la vicUme j
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i& qu'il reçoit avec le Père l'oblation qui fe fait fur l'Autel. ^^Md.pa^.^o,

Quelques-uns des Auditeurs le blâmèrent , difant
, queleSacri- edit. l'aiem.

fice ne s'offroit qu'au Père & au Saint-Efprit , 6c pas au Fils

qui, difoient-ils, eft leSacrilicateur. Ils raifonnoient ainfi dans

la crainte d'admettre deux perfonnes en JefusChrifl comme
faifoient les Neftoriens , c'e(l-à-dire une perfonne qui feroit

l'oblation , l'autre qui la recevroit; de ce nombre étoit un
nommé Soterich, élu Evêqued'Antioche , mais non encore

facré. On le prefTa comme les autres dans un Concile de recon--

nojtre que l'oblation fe faifoit au Fils, comme au Père & au

Saint-Efprit, ôc fur le refus qu'il en fit on annulla fon éleccion.

Luc, Patriarche de Conftantinople
,
prcllda à ce Concile, adiflé

de plufieurs Métropolitaiiis. Allatius a rapporté ce Décret fyno- Allât, pag,

dal dans l'Apologie du Concile d'Ephèfc. Il en eft parlé dans ^^*'

NicetasChoniates, 6c dans l'hifloire de JeanCinname.

IV. Dans le Concile de Londres en 11J4, l'on avoit con- Concile Je

firme le privilège accordé à une Abbaye du Diocèfe de Chi- Chuhpficren

chefter par le Roi Guillaume. L'Evâque de Chicheftcr voyant 'c„lcit.'"'"pag'.-

que ce privilège étoit contre les droits de fonSicge, vouloir l'an- 1

1

76.

nuller ôc fe foumettre l'Abbé. Le Roi Henri II. fit donc tenir

une afiemblée- en cette Villa qui commença le jour de la Pente-

côte ôc fut continuée pendant les dix jours fuivans. On y écouta

les raifons des deux Parties. Comme il manque quelque chofe

aux adeSjOn ne fçait pas ce qui y fut décidé.

V. Il fut ordonné dans le Concile de Waterford en 115-8 que Conc-I? df
les Anelois, en quel endroit de l'Irlande ils fe trouvafilent , fe- ^«er'or^en

roient mis en liberté, ceux qui les avoient vendus ou achetés Condl. pà?.

étant coupables d'un grand crime. Les atles du Concile qui ii?3.

fe tint la même année à Rofcomen en Irlande font perdus.

VI. Barthélémy ôc Gauthier I. fuccelîivement Eveques de Concile He

Laon , avoient fait quelques donations aux Prémontrés de la jj'g^
/i//"

même Ville. Gauthier II. s'en plaignit, 6c voulut obliger les }\xg. i'iS4.-

Prémontrés à reftitution, Barthélémy vivoit encore , ôc après

avoir abdiqué l'Epifccpat, s'étok fait Moine de l'Ordre de
Gîteaux. Informé des pourfuites que Gauthier II. faifoit contre

les Prémontrés , il écrivit au Concile affembléàReims en 1 1 j-S

pour fejuftifier ôc montrer qu'aulieu d'avoir diilipé étant Evê-
que les biens de l'Eglife de Laon, il les avoit augmentés ôc

remis en état. Le Roi Louis intervint dans cette affaire ôc la-

termina.

yIL L'Empereur Fridcric «'étant déclaré pourO£lavienon p"^''"''"^^*"
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•iKîo, i7i,-.- Victor III. Antipape , fit anembler les Evêques à Pavle au
pag. 13S7. nombre de cinquante, avec plulieurs Abbés, .dans le deflein de

le faire reconncitre folemneliement. Le Pape Alexandre III. à

qui l'Empereur avoit mandé de s'y rendre, ne le jugea pas à

propos, craignant de fe mettre entre les mains de ce Prince.

Cetre ailembiée commença le cinquième de Février 1 i 60. On
fut cinq jours à agiter la queftion des deux éledions.; le fixiéme

on lut une efpece dinfarmation &c de dépodtion de témoins;

après quoi on prononça kfeptiéme jour en faveur d'Octavien

qui étoit préfent. L'Empereur étoit forci du Concile pour laifler

ia liberté aux Evêques, maisauffitôt que la Sentence fut rendue

on la lui porta pour la coniirmer. Ottavien appelle à l'Egiife,

y fut reçu avec grande fulcmnité. L'Empereur lui rendit à la

porte le refpecl accoutumé
,
puis le prenant par la main le mena

à fon Siège ôc l'intronifa. Le lendemain, huitième de Février,

Alexandre IIL fut anathematifé comme Sciùfmatiq'.ic , fous le

nom de Roland , avec fes Fauteurs. Alexandre lil. étant à

Anagni avec les Evcqucs & les Cardinaux de fa fuite, excom-
munia folemnellement , le Jcudy-Saint 24 de Mars , l'Empe-

îeur Fridcric, Ôc déclara tous ceux quiavoient prctc ferment de

fidélité à ce Prince abfous de leur ferment. Les Préàdens du
Conciliabule de Pavie écrivirent une lettre circulaire dans la-

quelle ils aifuroient qu'ils avoicnt traité canoniquenienc la caufe

des deux élections , & fa ns' aucune intervention du JugemeiK
Séculier ; la première fignatureell de Peregrin , Patriarche

d'Aquilée, qui figna aufîi pour fesSulTragans.Arnould, Arche-

vêque de Mayence , en fit de même. La lettre que l'Empereur

écrivit fur l'élection deVictorlII. ed adreRée àEberard,Archevê-

que de Salfbourg , & à quelques autres Evêqires d'Allemagne i

niais en ne fur pas longtems fans faire voir les nullités de l' AlTeni-

tilée dePavie.Henri, Prêtre,Cardinal, aupnravant.Moine deClair-

vaux; Odon , Cardinal , Diacre; & Piiilippe, Abbé de l'Au-

mône au Diocèfe de Chartres , 'écrivirent une lettre générale à

tous les Prélats & Fidèles , où ils montroient l'incompétence

des Juges, la canonicité de l'éieclion d Alexandre , & fon

méifite perfonnel ; les défauts effentiels de celle de Victor , fes

violences- Jean de Sariiberi écrivit aulll pour faire voir duii

Xoté lu canonicité de rélcttion d'Alexandre ; de l'autre, l'irré-

gularité, du ConciLede Pavie, où , faute d'Evêques , on avoit

fait paroître des Laïcs , ôc mis au premier rang des Evêques

jdoat. i'iéiedion
j étoit liuUe ou.rejettéc. Faftredc, Abbé de
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Clairvaux , difoit dans fa lettre à Omnibon , Evêque de Vérone , Tb^.

qu'au lieu de cent cinquante-trois Evoques que les Schifmariques °"" "
^'^

difoient avoir alTiflé au Conciliabule de Pavie , il n'y en avoit

que quarante-quatre.

VIII. Dans un Concile convoqué à Nazareth l'an ir^o, Concile de

où fe trouvèrent Amauri , Patriarche de Jerufalem, avec d'au- ',|^é^'"rj^"

très Evêques, le Roi Baudouin, avec quelques Seignejrs, on pag. 1403!

fut quelque tems à délibérer fur le parti que l'on avoit à prendre "

au fujet des deux Contcndans à la Papauté. Les uns fe déciaroienc

pour Alexandre, ôc vouloient qu'on reçût fon Légat Jean>
Prêtre , Cardinal

, qui demandoic d'entrer dans le Royaume de
Jerufalem; & Pierre, Archerêque de Tyr, étoit à leur tête.

D'autres préferoient Victor , comme ayant toujours été ami &
Protecteur du Royaume de Jerufalem, ôc s'oppofofent à ce

qu'on reçût le Légat. Le Roi 6c fes Seigneurs propofoient de ne

recevoir ni l'un ni l'autre , ôc de n'accorder au Légat que la

liberté de vifiter les faints lieux, comme Pèlerin, fans aucune
marque de ù\ légation , de peur d'occallonner un fchifme en

Orient. Le premier avis prévalut. Le Patriarche Amauri écrivit

donc en fon nom, ôc au nom de fes Suffragans , une lettre

fynodale au Pape Alexandre, où il dit que fa lettre avoit été

lue en pleine alTemblée, ôc fon éledion louée ôc approuvée,
qu'enfuite on y avoit excommunié Oclavien avec les deux Car-
dinaux , Jean ôc Gui , ôc leurs Fauteurs. Il ajoutoit : Nous vous Fleur! , hîf-

plus remarquable qi

gneurs étoient préfcns au Concile.

IX. Vers le même tems on vit paroître en Angleterre une nou- Concils

vellefetle qui avoir pour chefunnomméGerard. ils étoient trente r'^'"",.f"

en tout , Allemands de naillance
,
gens ruftes ôc ignorans.Gerard lag. 1404.

'

feul avoit quelque teinture des Lettres. Pendant le féjcUr qu'ils

firent dans le Royaume, ils engagèrent une femme dans leur

erreur. Quelque foin qu'ils prifîent de cacher leur mauvaife

doctrine, elle fut découverte; le Roi ne voulant ni les faire

fortir de fes Etats , ni les punir fans examen , convoqua uns

Concile à Oxford. Interrogés publiquement fur leur Religion ^
Gérard répondit pour tous qu'ils étoient Chrétiens ôc fuivoient

(a) Vos in DomiT.im U'mporalcin
j

ni.ier .x voliiattrit rfce^.imus, ibid. yag^
&. Eatrem Ijjirituakin ek^iinus un;uii-

\ 140^..
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la Doflrine Apoilolique. On encra dans le détail des articles

de la foi. Ils s expliquèrent catholiqiiement fur la rédemption

du genre iiuraain , mais non far les moyens dont Dieu s'étoit

fervi pour guérir nos inlirmités , regardant comme inutiles les

Sacremens de Baptême & d'Euchariftie, ôc témoignant de

l'horreur pour le mariage. On les preffa envain par des témoi-

gnages de 1 Ecriture : ils répondirent qu'ils ne vouloient point

difputer de la foi. Les Eveques les voyant obftinés dans leur

erreur, les livrèrent au Prince Iccuiier après les avoir déclarés

Hérétiques. Il ordonna de faire imprimer fur leur front le ca-

raclere de leur kécefie , les tit fuftiger publiquement , & les

chafla de la Ville ; la crainte du fuplice engagea la femme
à quitter fon erreur , 6c elle fut réconciliée.

Concile de X. En 11(^1 , fous le règne de Henri IL les Evêques de

d^N^f"tl!r
Normandie s'afîemblerent par ordre de ce Prince en un lieu da

chî , & de Diocèfe de Rouen appelle le Neuf-Marché, êc là, avec les

iBeaurais en Abbés & les Barons , ils reconnurent Alexandre III. pour Pape

lit! .i^tt' légitime , & rejetterent Vitlor. Le Concile que le Roi Louis

yil. aflembla la même année à Beauvais prit le même parti.

Concile de XL Quclquc tcms après, ces deux Rois fc rendirent au
Toulouse <rn ConcHc de Touloufe avec piafieurs Seigneurs; il y vint des

lit] \]^ol' , Envoyés de l'Empereur Frideric ôc du Roi d'Efpagnc , ôc des

tJ^oj. ' Légats des deux Papes. Le Concile étoitcompofé de centPréiats

tant Evêques qu Abbés. Les Cardinaux d'Alexandre furent oùis

les premiers , & on reconnut par les réponfesde ceux de Vicier ,

par des témoins préfens ôc fans reproche , ôc par les propres

paroles des Schifmatiques , que l'élection d'Odavien étoic

nulle; qu'il s'étoit lui-'nême revêtu delà chappe ,
qu'il s'étoit

mis dans la Chaire PontiHcale parle fecours des Laïcs; qu'ex-

communié depuis huit jours il avoir été facré par les Evêques

de iufculum 6c deFerentine excommuniés avec lui, 6c par

celui de Melfe, déjà condamné 6c dépofé pour fes crimes no-

toires ; qu'au contraire Alexandre avoir été élu par tous les

Cardinaux , à l'exception de deux, Jean ôc Gui de Crème; que

fans leurviolenceilauroitété dans le moment revêtu fol'emnel-

Icment de la chappe; qa'ii lefut depuis en teras ôc lieu. Il fut

encore prouvé que l'Empereur, longtems avant le Concile de

Pavie , avoit reconnu Octavien , &c qu'il y employa les menaces

fpur le faire reconnoitre. Les Eveques de cette affemblée ayant

été d'avis avec le Cardinal Guillaume de Pavie, à caufe de

^eur petit nombre, de ne lien décider alors fur une affaire

de
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de cette importance , mais de la renvoyer à un Concile géné-

ral. L'avis commun du Concile de Touloufe fut de rejetter le

Schifmatique Octavien, ôc de recevoir le Pape Alexandre. Ce
qu'on fçait de ce Concile efl: tire de Geroh ^ Prévôt de Reicher-

fpeg^ôc de Faltrede, Abbéde Clairvaux.

XII. L'Antipape Viclor faifoit de fon côté tout ce qu'il Conciinbule

pouvoit pour fortilier fon parti. Il indiqua un Concile à Lodi ,^(;,° îj;/"

où fe trouvoit l'Empereur, Grand nombre d'Evequcs, d'Abbés pj. 140^,

& de Seigneurs y allillerent ; on y lut des lettres des Rois de

Dannemarc , de Norvège & de Hongrie, & de plufieurs Arche-

vêques ,Evêques & Abbés abfenSj qui prcmettoient de ratifier

tout ce qui fe dccideroit dans cette affemblée. Tous ceux qui

étoient attachés au Pape Alexandre, Eccléfiaftiques ou Laïcs,

furent excommuniés; & on prononça la Sentence d'excommu-
nication contre ceux qui, en 11 do, avoient tué Arnold,

Archevêque de Mayence, l'un des Partifans de Victor. Le
Concile dura depuis le ip de Juin i i5i

,
jufqu'au aj de

Juillet.

XIII. Le Concile de L.ondres en 1 1^2 fut affemblé pour Concile de

donner un Succeffeur à Thibaud , Archevêque de Cantorberi , °T'^]i;f'^

mort le Mardy de Pâques , 18 d'Avril ii(>i. Il fe tint à 'Weft- paj. Î410.

minfter près de cette Ville , 6c les Evêques de la Province don-

nèrent leurs fuffrages à Thomas Bequet, alors Chance'lier du
Roi Henri II.

XIV. On n'a de connoifTance du Concile tenu à Aîontpel- Concise de

1- I r> A 1 J T ' r 1
\ Montpellier

lier, le râpe Alexandre prelent
,
qu autant que la lettre a enniijiijrf.

Omnibon , Evêque de Vérone , &c les adtes du Concile de p^g. i-tio»

Montpellier en iipj en fourniffent. Le jour de l'Afcenfion

ï 1 62 le Pape y excommunia Oclavien , Schifmatique , & tous

fcs Fauteurs, ôc prononça avec les Evêques du Concile, ana-

thême contre tous les Princes qui ne réprimeroient pas par leur

autorité les;Héretiques, les Pirates , ôc ceux qui fournilToicnt

des armes ôc des bois aux SarrafinsTl fut défendu dans le même
Concile aux Moines , aux Chanoines Réguliers, ôc à tout autre

Religieux de prendre des leçons des Loix ôc de la Phydque dans

les Ecoles féculieres.

X V. Le Pape Alexandre, après avoir célébré à Paris la Fête Cmcile ia

de Pâques en i i(5j , retourna à Tours où il avoir palTé la Fête j,"^"'^^
jjf^^

de Noël de l'année précédente 1162 , ôc y tint le Concile p.i^. 411.

indiqué quelque tems auparavant. Il étoit affilié de dix-iept

-Cardinaux, décent vingt-quatre Archevêques, de quatre cens

Tome XXL Tttt
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quatorze Evoques , & de beaucoup d'autres perfonnes tant Ec-
cléllafliques que Laïcs de toutes les Provinces foumifes aux deux
Rois de France ôc d'Angleterre. Le premier jour du Concile ,.

ip de Mai, Arnoul, Evoque de Lifieux , en fit l'ouverture-

par un difcours où il exhorte les Evoques à la dofenfe de l'unité

de TEglife contre les Schifmatiques , & de fa liberté contre

les Tyrans qui la pilloient ôc i'opprimoient. Il dit des Schif-

matiques que leurs efforts pour déchirer l'Eglife n'empochent
pas qu'elle ne foit une en elle-même, puifqu'ils fortent de foa

fein ôc demeurent dehors. Il dit des Tyrans
,
qu'encore qu'ils

travaillent à lui ôter fa liberté , elle la conferve , puifqu'elle

les punit par fa puiflance fpirituelle. Venant à l'Empereur Fri-

deric, il en prédit la converfion ôc la réunion à l'Eglife, ajoutant

qu'il reconnoîtra la Seigneuriedc l'Eglife Romaine, fesPréde-

ceffeurs n'ayant reçu l'Empire que par la feule grâce de cette-

Eglife. Il finit fon difcours en exhortant les Prélats à faire fervir

leurs richeffes au fecours de l'Eglife exilée , Ôc de ceux qui ont

perdu leurs biens ôc leur repos pour la caufe de Jefus-Chrift,

ce qu'il entend du Pape ôc des Cardinaux. Cet Evoque fou-

haitoit lui-même de fouffrir pour une fi bonne caufe, ôc de
répandre fon fang pour faire en quelque forte une compenfation

de celui que Jefus-Chrid avoir répandu pour lui.

Canons de XVI. Le Concile fit dix Canons dont voici la fubftance..

^1,^°""-^^' ' Défenfes de divifer les Prébendes ôc les Dignités Eccléfiaftiques,,

'1418.
^^'' particulièrement les moindres Bénéfices. Toute forte d'ufure eft

Ci:;, r. défendue aux Clercs ôc aux Religieux , même le contrat pigno-

Can. 2. ratif par lequel on reçoit en gage un fonds pour profiter des

revenus fans les imputer fur le fort principal de l'argent prêté,

ôc au cas qu'ils auroient perçu des fruits équivalons au fort

principal, les frais de la récolte déduits , le Concile les oblige

Can. 3. de rendre le fonds. Il défend aux Evoques ôC autres Prélats,

fous peine de dépofition , de donner à aucun Laïc ni Eglife ,

ni dixme, ni oblation
,
pour arrêter le cours de l'hérefie des

Manichéens connus fous le nom des Albigeois ,
qui fe répan-

ç. dolent dans la Gafcogne ôc dans les Provinces voifines. Le
Concile défond, fous peine d'excommunication, à ceux qui

les connoîtront , de leur donner retraite ni proteclion , ôc d'avoir

avec eux aucun commerce, foit pour vendre, foit pour ache-

ter, fait autrement; ôc ordonne aux Seigneurs Catholiques de

les faire emprifonner avec confifcation de leurs biens ; de faire

aulfi toutes les diligences poflibles pour les empêcher de s'afr

femblcr^
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XVII. Il s'étoit introduit en certains endroits une mauvaife Ca/i. j.

coutume de donner à ferme pour un prix annuel le goiiverne-

ment des Eglifes ; cet abus elT défendu ?.ux Evoques ôc autres

Prélats, fous peine de dépofition. On défend pareillement de dn. 6.

vendre les Prieurés , ou les Chapelles des Moines ou des Clercs ;

de rien demander pour l'entrée en Religion , de rien exiger

pour la fépulture , l'Ondion des Malades , ou le Saint Chrême ,

fous prétexte môme d'ancienne coutume, puifque la longueur

de l'abus ne le rend que plus criminel. Par un autre abus , les C.in. 7,

Evoques & les Archidiacres en quelques Diocèfes mettoient à

leur place des Doyens ou des Archiprétres pour juger les caufes

Eccléiiafliques, moyennant un certain prix annuel ; le Concile

condamne cet udige comme tendant à la charge des Curés ôc

au renverfement des Jugemens.

XVIII. Il condamne encore l'ufage où étoient quelques Cm. f.

Religieux de fortir de leurs Cloîtres , fous prétexte de charité
,

pour exercer la Médecine , étudier les Loix Civiles, & pour-

iliivre des alîaires
,

prétendant s'en acquitter plus fidellement

que les Séculiers; leur ordonne de rentrer dans deux mois fous

peine d'excommunication; ôc veut que fi quelqu'un d'eux fe

préfente pour faire fonction d'Avocat , toute audience lui foit

déniée. Cet abus avoit déjà été condamné par Innocent II. au

Concile de Reims en 1
1
3

1
, ôc en celui de Latran en 1

1 3P ;

les Clercs féculiers n'étoient point compris dans cette défenfe ,

parce que les Laïcs , étant alors fans lettres , étoient incapables

d'exercer les profedions de Médecin ôc d'Avocat. Le Concile

ne les défend pas non plus aux Religieux, pourvu qu'elles ne les

tirent pas de leurs Cloîtres.

XIX. Il déclare nulles les Ordinations faites par OiSta- Cm. 9.

vien, par les Schifmatiques , Ôc par les Hérétiques. Le dernier q^„^ ,0.

Canon regarde les immunités Eccléfiaftiques ; il porte que les

Chapelains des Châteaux , avertis que l'on y a apporté quelque

chote pillée fur l'Eglife , en avertiront le Seigneur ou celui qui y
commande, ôc qu'au cas qu'il ne donneroit pas ordre de refii-

tuer, ils cefiéront dans le Château tout Office Divin, excepté

le Baptême, la Confelfion ôc le Viatique ; que l'on pourra aniU

dire une Meife par femaine à huis clos dans le Village; mais

que fi les gens du Château demeurent incorrigibles pendant

quarante jours depuis l'excommunication prononcée contr'eux ,

les Chapelains en fortiront, de même que les Ecrivains, c'eft-

à-dire les Clercs qui écrivoieut ou qui lifoient pour eux , car

Tttt ij
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ces Seigneurs ne fçachant ni lire ni écrire , fefervoient du mînif-

tere des Clercs pour ces deux fonctions. Le Concile ajoute que

les Clercs des Châteaux ne pourront être changés qu'en faifant

ferment , à la diligence de l'Archidiacre , d'obierver ce Canon.

Il ordonne de plus que les Marchands ôc autres Habitans des

Villes & des Bourgs ne logeront aucun Excommunié ôc n'auront

aucun commerce avec lui , & que fi dans 1-es lieux du Domaine
du Roi, le Connétable , c'eft-à dire le Gouverneur, efl excom-
munié, l'Office Divin ceiTera quand il fera préfent dans le lieu.

Le Concile de Tours étant fini, les deux Rois de France ÔG

d'Angleterre offrirent au Pape Alexandre III. de fe choifir dans

leurs Etats quelle Ville lui plairoit le plus ; il choifit celle de
Sens , où il féjourna depuis le premier d'Oâobre 1

1

6^ jufquà

Pâques de l'année i i6j.

Conciles de XX. Il a déjà été parlé dans l'article de faint Thomas de-
Claremlonen

Cantorberi de fAffemblée générale que Henri II. Roi d'Angle-

Condl. pag. terre tmt a Clarendon pour y faire reconnoitre les coutumes
i4zî; & de ^^ fQj-j Royaume, celles-là furtout que les Evoques contef-

la même an- toieut. LUc commença au mois de Janvier 1 104.. Le rerus quô
vée^ilid.par. cet Archevêque fit dc les figner ,lui occafionnala haine du Roi,
^'^^^'

ôc le banniflement, après avoir été condamné comme traître

ôc parjure au Concile de Northampton , le quatorze d'Oûobre-

1 164..

Concjliîbuie XXI. L'Antipape Vittor étant mort à Luques le 22 d'Avril
de Viiftoïirç

j j ^^ ^ J^s Schifmatiqucs lui donnèrent pour Succeffeur le

}>av^ 1438'.
* Cardinal Gui de Crème, fous le nom de Pafchal III. qui fut

(acre par Henri, Evêque deLiege, le Dimanche 26 d'Avril

de la même année ; il ne porta le nom de Pape que trois ansi

L'Empereur Frideric , toujours attaché au fchifme, entreprit

de fuire valoir l'éle£lion de Pafchal , ôc à cet effet fit tenir une

grande Cour à Virlbourg en Franconie , le 23 Tvîai 1 1 6 j ; on y
reconnut Gui deCrcme pour Pape légitime, ôc lEmpereuc

écrivit fur ce fujet une lettre addreffée à tous les Peuples dz

l'Empire , ôc une autre aux Seigneurs en particulier ; elles font

fuivies dans l'édition des Conciles d'une lettre d'un ami au Pape

Alexandre à qui il rend compte de ce qui s'étoic pallé dans

l'Affembléc de Virfbourg.
Conrile Je X X 1 1. A Ccndaiitinople , PEmpereiir Manuel in tenir un

^°ctnM6r, Concile au fujet d'une qucdion fur l'égalité du Père ôc du Fils.

Unmm. ïib. Elle avoit été agitée par un nommé Demetrius , natif de Lampe,
f.num.i.vag. BouroadecH Afie , homme peu inilruit dcsfcicnces humaines,

Vencu
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mais continuellement appliqué à celle de la Religion dont il

difputoit fans fin. Envoyé plufieurs fois en Italie & en AUema*
gne en qualité de Député , il en revint plus préfomptueux ; il

accufa les Allemands, avec qui il s'étoit entretenu, d'erreur

fur un point capital de la Religion , en foutenant que le Fils

de Dieu efl: tout enfemble moindre que fon Pcre, & égal à

lui. L'Empereur voulut bien conférer un jour avec lui fur cette

matière, afin de le convaincre que les Allemands penfoient

fainemcnt fur l'égalité du Père ôc du Fils, & lui prouva que
Jefus-Chrifl: , Fils de Dieu, étant Dieu & homme, il étoif

conféqucmmcnt moindre comme homme, ôc égal comme
Dieu ; ôc que c'étoiten ce fens que le Sauveur dit dans l'Evan-

gile : Le Père efl plus grand que moi; étant abfurde de l'en-

tendre de la nature divine. Peu detems après cette conférence

Demetrius apporta à l'Empereur un livre où il effayoitd'établii:

fon erreur ; ce Prince lui confeiila de l'enfouir dans la terre, de
crainte qu'il ne ftt à plufieurs une occafion de perte. Demetrius
en devint plus infolent , débita fes erreurs en particulier ôc en
public, déclamant ouvertement contre ceux qui difoient le

Fils moindre que le Pcre.

X X ï 1 1. Quoique Luc Chryfoberge , Patriarche de Conf- ind. p^zg,-

tantinople, condamnât l'erreur de Demetrius, il n'ofoit toute- "'' "^•

fois s'en expliquer publiquement; d'autres Evcqi;es gardoient

auffi le filence ôc n'ofoient môme s'ouvrir à 1 Empereut' quand il

les interrogeoit fur cette queftion. Il en fut irrité, ôc voyant
que Terreur fe répandoit de plus en plus, qu'elle s'emparoi't

même de i'efprit de plufieurs Evéque!:, il convoqua un Concile
auquel le Patriarche de Condantinople préfida, al lifté des Pa-
triarches d'Antioche ôc de Jcrufalem, ôc de plufieurs Evéques

, , ..

cinquante-fix en tout ; quelques-uns en comotent foixanre. Les r.i,f 'T-^
rartilans de Demetrius, n ignorant pas que le Patriarche de umufqueFx-

Conftantinople leur éroit contraire, prcpoferent contre lui di- '^^•/'•^
>

l'^- =»

verfes accufations , criant à haute voix qu'il fidioit le chafiér de ^'^?'
'*»'"^'"-'

fon Siège ; l'Empereur les arrêta en difant qu'il failoit commer>
cer par décider fur la doctrine, qu'enfuite on viendroit aux ac-

cufations perfcnnelles.

XXIV. Le Concile fit neuf Canons, qui contiennent en Canons J*

fubdance
,
que ces paroles de Jefus-Chrifl; : A'Ion Père efl plus '^^r'^.^T.-

grand que moi , doivent , luivant les interprétations des laints grœcoT.^

Pères, s'entendre de lui félon fon humanité par laquelle il a

fouffert
; que le Verbe ^ en prenant la nature humaine, ne l'a

ï 1 1 1- iij
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pas changée en divinité, mais que par l'union de la nature hu-

maine avec la nature divine, cette nature participe à la dignité

divine, enforte qu'elle efl l'objet d'une feule adoration avec le

Verbe qui l'aprife, qu'elle demeure avec toutes Tes propriétés

naturelles , mais enrichie des avantages de la divinité : enforte

que la chair du Seigneur élevée par l'union hypoflatique à la

fouveraine dignité , fans altération ni confufion , eft .allifeavec

lui fur le Trône à la droite de Dieu le Père. Le Concile dit

anathême à tous ceux qui ne recevoient pas les paroles de Jefus-
jDOT. i4,i

. Chrift : Mon Père efl plus grand que moi, comme les Saints

les ont expliquées , ni les actes du quatrième & fixiéme

Concile Oecuménique. Il rapporte'les deux différentes maniè-

res dont ils ont expliqué ces paroles; les uns félon la divinité,

parce que le Père efl le principe de la génération du Fils; les

autres, félon les propriétés naturelles de la chair que le Fils

a prife , comme d'être créée , bornée & mortelle. Les Canons
du Concile furent foufcrits par l'Empereur, & gravés fur des

pierres que l'on mit dans FÊglifede fainte Sophie à gauche en

-entrant ; ils furent encore inférés dans le fynodique que les

Grcrcs lifent à la Fête de l'Orthodoxie ou du rétabiiflementdes

îmaces, qu'ils célèbrent le premier Dimanche de Carcme. A
l'égard des accufuions formées contre Luc , Patriarche de Conf-

_. tantinople, on les trouvai! peu confidérables qu'il fut coiifervé

j,;.. dans Ion Siège.

Autrr Con- ^ ^ ^'^- L'onziéme d'Avril de la même année j i66 , on tint

<-i:e<ieConf un sutrc Concile à Conllantinople , auquel le Patriarche pré-

pd",. 117, &" cent ans auparavant par leFatriarcheAlexis,qui toieroitle mariage
mi?Manon

, ^^ ç^^ ^^ feptiémc degré , pourvu qu'on n'eût pas demandé per-

jiifi. rnilfion de le contrarier j c'ell-a-dire qu'en ce cas il nétoit pas

déclaré nul, mais les Parties étoient mifes en pénitence, parce

qu'on fuppofoit qu'elles l'avoient contradé par ignorance; Ibus

ce prétexte ceux qui vouloient contrarier ces mariiiges
,
quoi-

FleuTi,/ii'. qu'ils connudent leur degré de parenté, fe gardoient bien d'eu

iom^ii^''^ ' tlernander la pci million qui leur auroit été rcftiLe , ôc les

contradoient librement comme permis. Le Patriarche Luc
abolit cet abus , & déclara nuls ces mariages par le Décret de

Rnrn^ if^T-^, ceConcife,cn conformité duquel l'Empereur Manuel donna

fiS- ''^^f • liiî Ldii du jnêmc mois d'Avril
,
publié au mois de Mai fuiv.ant.
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Au mois d'Avril ce Prince révoqua l'Ordonnance de Confiantin:

Porphyrogenete
,
qui portoit , qu'un homme coupable d"ua

homicide de guet à pens , feroit tiré de l'azile où il fe feroit

réfugié ; enfuite relégué en un lieu éloigné de celui où il auroit

commis ce crime
,

puis enfermé dans un ?4onaflere pour en

pratiquer les exercices, 6c changea cette peine en une prifon

perpétuelle , défendant d'admettre l'homicide à la profeilion

Alonaîlique, finon après des épreuves rigoureufes, ôc au cas

feulement qu'il le défirât. Voici quelle fut l'occafion de ce J^i^^-iib.i,-

Décret. Un Soldat avoit commis un homicide volontaire , 6c
'"'

'
'

l'Evêque lui avoit donné l'abfolution après fort peu de tems,

L'Empereur en fut indigné , ÔC ordonna que l'aiiaire fut exa-

minée dans un Conx;ile
,
qui condamna le coupable à faire de-

nouveau la pénitence prefcrite par les Canons, & fufpendit pour

un tems l'Evêque de fes fonctions. On attribue encore au Pa^ r^td.pi^.no^

triarche Luc quelques autres conftitutions; l'une, qui défendoit B:ir-"non. in

aux Eccleliaftiq'ues de fe charger d'aftaires temporelles, comme
th.i'y.pjiz.ôzù

de Curatelles , d'Intendance des grandes Maifons , de recette

des deniers publics , fous peine de dépofition ; l'autre
,
pour

empêcher un Diacre de taire la fondion d'Avocat. Mais le

Diacre ayant reprcfenté que les Canons ôc les Loix qui défen-

doient cette fondion aux Clercs, ne regardoientque les Avo-
cats infcrirs dans les Tribunaux féculiers , admis par les Ma- _ -^"-^ S''"^"'

giftrats, ôc recevant penfion de l'Empereur, obtint la liberté de j.j'^'
^^^''

continuer cet exercice. Par uiretroifiéme conflitution il déclara

qu'entre les gains fordides défendus aux Clercs , on devoit

comprendre le-s métiers de Parfumeurs ou de Baigneurs; ôc

défendit aux Diacres ôc aux Prêtres d'être Médecins deprofeiTion»-

Luc mourut en 1 167 , après avoir tenu douze ans le Siège

Patriarchal de Conllantinople. Il étoit furnommé Giryfoberge.

CHAPITRE XXXII L

Des Conciles de Cliinon , i'AnAeterre ? à'Avranches , &c^

AinT Thomas , Archevêque de Cantorberi , voyant qu'il
c:i,in°Jn'^'

^ g*

ne pouvoit par des négociations faire rendre la liberté à zi66,t:in.io,

l'Eglife Anglicane, employa, quoiqu'abfcnt de fon Eglife,. mais ^°""^' F^é'-

'S
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comme Légat du Pape, la rigueur des cenfures. Il excommunia
d'abord quelques grands Seigneurs du Royaume

,
qui avoient

part au maniement des affaires. Puis il écrivi; deux Lettres au

Roi Henri n. comme pour lui fcrvdr de Monitoire, avant d'en

venir à rexcommunication. Le Roi, qui vouloitl'e'viter , eut

une Conférence à Chinon en Tourainc avec les Evêques & les

Seigneurs en qui il avoit plus de confiance. Arnoul^Evêque.de
Lifieux, dit

,
que l'unique moyen de fe tirer de cet embarras ,

ctoit de prévenir la Sentence par une appellation au Pape. Cet
Evêque alla donc avec celui de Séés à Pontigny fignifier à l'Ar-

chevêque de Cantorberi, un appel qui iufpendit fa Sentence

jufqu'à l'Octave de Pâques de Tannée fuivante ; mais 1 Arche-

vêque étoit forti de Pontigny lorfqu'ils y arrivèrent, ôc étoit

parte de SoifTons à Vezelai , où le jour de la Pentecôte il excom-

munia Jean d'Oxfort & quelques autres, menaçant le Roi d'une

pareille cenfure s'il ne faifoit pénitence.

Cor.cile I L Lcs Evêqucs d'Angleterre avertis de ce qui s'ctoit paffé
^'An-iettrr.^ dans la Conférence de Chinon , sai'femblerent à Londres , où

paj-. 1444. li reio;ure:it d mterjetter appel au râpe des Sentences de 1 Ar-
chevêque de Cantorberi. Ils notifièrent leur appel au Pape & à

l'Archevêque par deux Lettres écrites au nom des SutTragans de

Cantorberi. Dans la Lettre au Pape ils le font fouvenir de la

P.zr. i44y. foumiiuon que le Roi lui avoit témoignée, en l'alTurant qu'il

ne corrigeroit les abus de fon Royaume
,
que fuivant le juge-

ment de fun Eglife. Ils ajoutent, que ce Prince étoit toujours

dans la mCMiie difpolition , ôc que tous fes vœux ne tendoient

gu'à ôter le fcandale de fes Etats ôc y faire régner la paix
; que

cette paix leur feroit déjà rendue , fi l'Archevêque ne l'avoit

<ploignéepar fes menaces ôc fes cenfures , excomm.uniant les uns

,

fufpendant les autres de leurs fondions fans procédure juridique ;

& que c'eft pour obvier à de i\ grands maux qu'ils enappelloient

3u Saint Siège pour le terme de l'Afcenfion de Tannée fui-

vante.

Pffj. 14-14. m. En lignifiant aulTi leur appel à l'Archevêque Thomas,
ils l'exhortent à prendre des voycs plus douces envers eux ÔC

envers le Roi
,

qu'ils alfurent être difpofé à fatisfaire à Dieu
pour fes péchés , 6c à exécuter la promeffe qu'il avoit faite au

râpe Alexandre , de fe foumettre pour l'exécution des Cou-
tumes d'Anglctcire, au jugement de i Eglife de fon Royaume,
Après cela , al.iutent-ils , de quel droit ôc en vertu de quel

Canon le frapperez-vous d'interdit ou d'excommunication ?
^

IV. En
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IV. En 1161 le Pape Alexandre III. après avoir attendu Concîfe tte

longtems en patience que l'Empereur Frideric fe convertît ,
J-^^^""

^.^^^^

voyant qu'il perfeveroit dans le fchifme ôc qu'il continuoit à p^y. l^if.

ajouter péchés fur péchés , le frappa d'anathcme dans un Concile

aflemblé à Latran , lui ôta la dignité Royale ôc défendit par

l'autorité de Dieu
,
qu'il eût à l'avenir aucune force dans les

combats; qu'il remportât la vittoire fur aucun Chrétien , ou qu'il

eût nulle part ni paix , ni repos, jufqu'à ce qu'il fit de dignes fruits

de pénitence. En quoi, dit Jean de Sarisberi , le Pape a fuivi

l'exemple de Grégoire VII. qui de notre tems a dépofé de même
l'Empereur Henri dans un Concile Romain. Alexandre III.

établit dans le même Concile de Latran, Galdin, Archevêque

de Milan , Légat, avec pouvoir de faire rentrer dans leurs

Eglifes , les Evoques Catholiques qui en avoient été chaflés, Pag. nu*
& d'en chafler les Schifmatiques intrus : ce que cet Arche-

vêque exécuta , en particulier dans l'Eglife de Lodi attachée

au fchifme , l'an 1 1 68. On connoît deux alTemblécs d'Evêques

en I 1 70, l'une
,
pour la confervation de l'Eglife de faint Amant /iii.o- 14(1.

de Brelfe ; l'autre à Angoulême , où l'on confirma une donation

faite par le Chevalier Guillaume de la Prade au Monaftere de

faint Amant.

V. Le Concile d'Armach en i 171 mit en liberté tous les Conciles

Anglois
,
qui fc trouvoient réduits en efclavage dans l'Irlande, jj^^"" ^ ^*

Il y eut l'année fuivante un Concile général à Caffel , auquel

l'Archevêque d'Armach , Primat d'Irlande , ne put aififler à

caufe de fes infirmités ôc de fon grand âge. Chriftien , Evoque
de Lifmor

,
préfida à ce Concile , en qualité de Légat du Saint

Siège. On comptoit en Irlande quatre Archevêques ôc vingt-huit

Evcques.Tous reconnurent, pour leur Roi, Henri II. Roi d'An-^

gleterre , ôc fes héritiers jufqu'à fa dernière pofterité , ôc en dref-

ferent un aclc qu'ils fignercnt. Il rcgnoit en Irlande de très-'

grands défordres. Le rapport s'en fit publiquement au Concile,

ôc on les rédigea par écrit fous le fceau du Légat. Pour y appor^

tçf un remède convenable , il fut ordonné : i". Que les mariages ^
neferoient contraûés que fuivant les Loix de l'Eglife, au lieu

que la plupart des Irlandois prenoient autant de femmes qu'ils

vouloient , ôc fouvent leurs proches parentes. 2*^. Que les enfans Cj/i. t.

fcroient portés à l'Eglife pour être catéchifés à la porte, c'eft^. Fleuri, m.

à-dire , exorcifés , ôc enfuite baptifés aux Fonts par les Prêtres ,
7'> h.ft.Eccl,

dans 1 eau pure avec les trois immeruons , hors le péril de mort, ij.

Auparavant la coutume éioïz en divers lieux de l'Irlande
,

Tome XXL ' Yuuu
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qu'aufTitôt qu'un enfant étoit né, fon père ou le premier venu
le plongeoit trois fois dans de l'eau , & dans du lait fi c etoic

l'enfant d'un riche ; puis on jettoit cette eau ou ce lait comme
fale. î°. Que l'on payeroit à l'Eglife ParoilTiale la dixmc du bétail

,

des fruits ,& de tous les autres revenus. C'eft que plufieurs n'en

avoient jamais payé,ô>: nef(^avoient pas même fi elles étoicnt dCics.

4**. Que toutes les Terres Eccléfiaftiques feroient exemptes de
toute exaclion des féculiers, particulièrement des repas ÔC de
rhofpitalité qu'ils faifoicnt donner par violence.

• VI. On ordonna
,

j". que les Clercs ne feroient pas obligés

de contribuer avec les autres parens pour la compofition d'un

meurtre commis par un Laïc. 6°. Que tous les Fidèles étant

malades feroient tellamenten préfencc de leur Confefleur ôc des-

voifins , & diviferoient leurs biens en trois parts ; une pour leurS'

ç. enfans , l'autre pour leur femme, la troifiéme pour leurs fune-*

railles, c'eft-à-dire
, pour faire prier Dieu pour eux. ']". Que

ceux qui mourroient avec une bonne confeflion , feroient

enterrés fuivant Tufa^e de t'Eslife , avec les Meffes & les

' Vigiles. 8°. Que rOriice Divin feroit célébré partout félon l'u-

fage de l'Eglife Anglicane ; étant raifonnable que l'Irlande qui a

eu fon Roi de l'Angleterre , en reçoive aulTi une meilleure forme

de vie. Et c'eft en effet de l'Angleterre que l'Irlande a reçu la

paix dont elle joiiit , ôc l'accroiilement de la religion. Gelafe ,

Archevêque d'Armacli, qui n'avoir pu allifler au Concile, alla

», trouver le Roi à Dublin au mois de Novembre i 171. Ce Prince

Conài. p«^. y confirma les Décrets du Concile de CalTel , ôc l'Archevêque
Ï4ÎIÎ. lui témoigna qu'il fè conformoit en tout à fes volontés.

Concih VII. Le Roi Henri II. paffa de Dublin en Normandie , 6c le

<?'Avranths viiigt-dcuxiéme de Mai de Tan i 172 , après avoir juré fur les

M/'T'
"^ Saints Evangiles devant les Légats du Pape, qu'il n'avoit con-

tribué en rien à la mort de l'Archevêque Thomas, ôc calTé les

Coutumes illicites qu'il avoit introduites en Angleterre, il reçut

d'eux Tabfolution à Avranches. Ce Prince ne difconvenoit pas

avoir donné occafion h ce meurtre par l'animofité ôc la colère

qu'il avoit conçues contre le faint Arclievcque de Cantorbcri, ôc

ce fut pour réparation de cette faute
,
qu'avant de recevoir l'abfo-

lution , il promit d'envoyer inceflamment à Jérufalem deux cens

Chevaliers pour la dcfenfe de la Terre fainte , ôcde les y entre-

tenir pendant un an ; de permettre de porter librement les appel-

lations au Saint Siège , ôc de rendre à l'Eglife de Cantorberi tous

les biens qu'elle pofTedoit avant la difgrace de l'Archevêque'
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Thomas , ôcfes bonnes grâces à tous ceux contre qui il avoit été

irrité à caufe de ce Frciat. Il ajouta à toutes ces claufcs , dans

le Concile tenu en la même Ville d'Avranches le 27 de Sep-

tembre de la même année 1172, que jamais il ne fe retireroit de

l'obéiflance du Pape Alexandre ôc de (es fuccefleurs, tant qu'ils

le tiendroient pour Roi Catholique ; ôc qu à Noël prochain il

prendroit la Croix ôc partiroit l'Eté fuivant pour Jérufalem , fi le

Pape ne l'en difpenfoit. Le lendemain 28 du même mois, les

Légats de concert avec les Prélats & le Clergé de Normandie ,

publièrent douze Canons dont voici la teneur.

VIII. Détenfe de donner à des entans quelque Bénéfice à ^ p'"°("ii

''*

charge d'ames , & aux enfans des Prêtres les Eglifcs de leurs Cm i,i.

Pères. Les Laïcs ne prendront rien des oblations. On ne ctonnera -" 5-

point d'Eglifes à ferme , ni à des Vicaires annuels , mais on obli- ^'^''' ^'^'^'^*

géra les Curés des Paroifies
,
qui le peuvent porter , d'avoir un

Vicaire, Il efl: défendu d'ordonner des Prêtres fans titre certain.
,

Le Prêtre qui fert une Eglife aura du moins ie tiers des dixmes. ^'

Ceux qui en pofiedent par droit héréditaire
,
peuvent les donner Q*?-^* J

à un Clerc , à condition qu'après lui elles retourneront à

l'Eglife. Les Clercs n'exerceront point les Jurifdi£lions fc'cii- C^'"'- fi-

lières , fous peine d'être exclus des Bénéfices. Le mari ou, la Cm. m.
femme ne pourra entrer en religion , l'autre demeurant dans le

fiécle , s'ils n'ont palTé l'âge d'ufer de leur mariage. Ce Concile Cm. i x^

propofe l'abftinence ôcle jeûne del'Avent à tous ceux qui pour- ,j

ront Tobferver
,

principalement aux Eccléfiaftiques & aux

Nobles. Il vouloir auill défendre aux Prêtres plufieurs cxadions

fur les biens des mourans
,
pour les mariages & les baptêmes , 6c

pour l'abfolution des excommunications , dont ils exigeoient

quarante-huit livres; mais les Evêques de Normandie s'oppo-

ferent à ce Décret. Le Clergé de Dol s'oppofa auifi à l'Arche-

vêque de Tours, qui foutenoit que celui de Dol devoir lui être

foumis , &c qu'il ne devoit point y avoir de Siège Archiépdfcopal

en cette Ville. n

I X. Le Roi Henri II. Se fon fils de retour à Londres au mois Concile de

de Mai i lyjjafiîfterentau Concile qui fut tenu en cette Vi le par.^°"''l|v.\
^"

Richard , Archevêque de Cantorberi , le Dimanche avant x^fr, '

l'Afcenfion , dans l'Eglife de faint Pierre de 'Weftminfter. Les
Evêques fufiragans de Cantorberi & les Abbés de ce Dioccie, .

s'y trouvèrent. Richard placé fur un fiege plus élevé que les

autres
,
préfida à ce Concile comme Primat 6c Légat du Saint

Siège. lien fît l'ouverture par un difcoujçs., puis il fi,t lire'les 4i*-

y u u u ij
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neuf Canons que l'on avoit faits du confentement du Roi & dci

Seigneurs. Il eft dit dans la Préface
,
qu'ils n'ordonnent rien de

nouveau , ôc que ce ne font
,
pour ainfi dire

,
que des extraits des

Décrets des Pères orthodoxes. Voici les plus remarquables :

Ca/2. 3. X. Il eft défendu à ceux qui font dans les Ordres facrés , fou3

peine de privation de leur Ordre , de leur Office, ôt de leur

place, de rendre des jugemens en des caufes, 011 il s'agit de

mutilation des membres, ou d'en couper eux-mêmes; ôc aux

Prêtres , fous peine d'anatheme , d'exercer la charge de V icomte ,

^. . ,., ou de Prévôt féculier. C'eft que l'io;norance des Laïcs obliseoit
rieur' '10 ^ ^

. . . 1

7z, hift.Ecci. de donner à des Clercs les Charges de Judicature. L'^Eglilè de
jiag.^6i,com. Dieu devant être une Maifon de prières, on ne doit y traiter
'^* aucune caufe féculicre où il s'agira de peine corporelle ^ ôc il

Can. 6. en fera de même des Cimetières, qui font en effet des azilespour

les crin^ineis. Conformément aux inflituts des anciens Pères,

Cm. II. le Concile défend toute forte de trafic aux iMoines &. aux Clercs ;

aux Moines détenir des fermes, & aux Laïcs de tenir à ferme
Cm. 14. des Bénéiices. Il veut que dans les caufes pécuniaires entre les

Clercs , on condamne celui qui aura perdu , aux dépens envers

fa Partie. Le nombre des Préfaces que l'on doit dire à la Meffe ,

cfl: réduit à dix ,ôcccfont les mêmes que nous difons encore. Le
' '^' Concile défend par l'autorité du Pape Alexandre , d'en ajouter

de nouvelles. Il défend aulfi de donner rEuchanftie(a) trempée,

Csn. 16. fous prétexte de rendre la Communion plus complette. Lufage
commun éroit donc dèflors , de ne communier que fous lefpece

Can. 17. du pain. Défenfe de confacrer l'Euchariftie que dans un calice

d'or ou d'argent , ôc aux Evêques , d'en bénir qui foient détairr.

On défend encore les mariages clandeitins ; ôc il eft ordonné

qu'ils fe feront publiquement avec la bénédidion du Prêtre. Le
Cm. 18. Prêtre qui auroit célébré un mariage en fecret , eft déclaré fufpens

de fon Office pour trois ans. Le mariage des enfans eft défendu

au-deffous de 1 âge prefcrit par les Loix ôc parles Canons ; ftce

n'efl qu'on foit obligé de tolérer ces fortes de mariages pour queU

que grande néceffitd , comme pour le bien de la paix.

AtitresT)i- Xl. Dan5 le môme Concile les Clercs de Roger, Arche-
rrtsdu Con- vêque d'Yorc , cirèrent l'Archevêque deQmtorbcri pour répori-

l\e) ihid^' <^^^ devant le Pape fur deux prétentions de leur Prélat ; l'une ,

fng. 1466. qu'il pouvoic faire porter fa Croix dans la Province de Cantor-

fkmciiKj Conuaunioiuï inuitifVdni ai.

Ml-
j

.Ciii-
^
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beri ; l'autre, que les quatre Evêchés deLincolne, dcCheflre*

de \ orchefire , ôc d'Herdorf , dévoient être fuffragans d'Yorc*

Ils citèrent encore pardevant le Pape l'Archevêque de Cantor-

beri
,
pour les avoir frappés d'anathême à caufe du refus qu'ils

avoient fait de comparoitre devant lui. tieofFroi, Evoque defaint

Afaph^au Pays de Galles, prelfc par la pauvreté & par les ravages

des Gallois, s etoit retiré en Angleterre, où le Roi Henri lui

avoir donné en garde i'Abbayc d'A'oendon qui étoit vacante,

pour en jouir jufqu à ce qu'il eût la liberté de rentrer dans fon

ÎJiege. Le Clergé de faint Afaph fe plaignit au Concile
,
que

Geoiîroi ne vouloir point retourner à fon Eglife, quoiqu'il ea
ei^it été admonefté parle ' ape Alexandre, & demanda en cort-

féquence, ou qu'on l'y obligeât , ou que l'on nommât un autre

Evêque à fa place. L'Archevêque Roger de l'avis du Concile lui

ordonna de retourner à fon Evcche. Geortroi obéit. Et dans l'ef-

perancc que l'Abbaye d'Abendon lui demeureroit , il réligna fon

Evêché entre les mains de l'Archevêque , lui remettant fon

anneau ôc fa crofTe. L'Archevêque faera en fa place un Docleur

nommé Adam; & le Roi donna l'Abbaye d'Abendon à ua
Moine ; ainli Geoffroi perdit l'un 6c l'autre.

XII. Le Légat Hugues ou Hugucion étant venu en Angle- Jijd. pug^

terre fur la fin d'Oftobre delà même année i 17J , donna l'abfo-
'"^'"'

lution aux Clercs de l'Archevêque d'Yorc, que Richard de

Cantorberi avoit frappés d'anathême ; ôc déclara l'Archevêque

d'Yorc exempt de fa Jurifdiction , de même que la Chapelle de

faint Ofvx' aide, comme étant une Chapelle Royale. Elle avoic

été l'occafion de la querelle entre ces Clercs
,

qui y avoient

fait l'Office, ôc l'Archevêque de Cantorberi» Quant au droit

Refaire porter la Croix dans la Province de Cantorberi , que
l'Archevêque d'Yorc prétendoit, le Légat en renvoya la déci-

fion à l'Archevêque de Rouen ôc à quelques Evêques de'

France. Mais il permit au Roi Henri II. de pourfuivre

devant fcs Officiers La'ics les Clercs accufés d'avoir chaffé dans

fcs bois.

X J 1 1. Dans le Concile de Vindfor tenu pendant l'Odave de Conciles J*

faint Michel de l'an 1 17 j , le Roi Henri accorda au Roi de , '"ç""^ j"

ConaiSle en Irlande, de pofleder les mêmes terres dont il avoit Nonhampton-

joui auparavant, en lui payant un tribut annuel , commehomme y^^;,
"^* »

lige du Roi d'Angleterre. En celui de Northampton , qui fe 14^8,

tint le 2 j de Janvier 1 i76,en préfence du Roi Henri II. ôc de

foniilsjôc de Guillaume, Roid'Ecofl%, il fut convenu que les

V u u u ïij
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Eglifes de ce Royaume ne feroient point foumifes à l'Eglifê

Anglicane
,
quoiqu'elles lui euflent fait leur fou million , fous les

prédécefleurs du Roi Henri IL c'eft-à-dire , dans le tems qu'il n'y

avoit point de Métropole en Ecoffe.

Lond"es
*

eii
-^ ^ ^ ' -^^ Concile convoqué à Londres pour le quatorzième

1176 , ilïi. de Mars, qui étoit le quatrième Dimanche de Carême , ne fit

14^^. aucun Décret , ayant été rompu d'abord par une difficulté fur-

venue, au fujet delà préfeance ; l'Archevêque d'Yorc prétendant

être ailis à la droite du Légat , 6c Richard de Cantorberi foute-

nant que cette place lui appartenoit de droit.

Concile de XV. On met ordinairement le Concile de Lombers
, petite

ïi7éouii65. Ville dans le Diocèfe d'Albi , en \\']6. Mais on lit en quelques

manufcrits, qu'il fut tenu onze ans auparavant , ç'eft-à-dire , en

I i^j. L'hérelie des Vaudois y donna occalion. Car le Pape
Alexandre Ilï. voyant qu'elle fe répandoit tous les jours de plus

€n plus , ordonna qu'on la combattroit dans les lieux mêmes
quelle avoit le plus infedés ; & afin que ceux de cette fefte

n'eulTent pas à fe plaindre , il voulut encore que l'on appcllât

au Concile les plus fçavans d'entr'eux. Ils y alTiflerent en eftet

avec quatre Juges dcladifpute , choifis des deux Parties : fcavoir,

Gaucelin , Evêque de Lodeve ; Roger , Abbé de Caftres ;

Pierre, Abbé d'Àrdurelle ; Ernaud , Prêtre de Narbonne, ÔC

l'Abbé de Candille. L'Archevêque de Narbonne, les Evêques
deNifmes , deTouloufe, d'Agde

,
plufieurs Abbés ôc pcrfonnes

de diftinclion Eccléliafliques & Séculières, a (îi fièrent au Con-
cile, entr'autres, Trincavel , Vicomte de Bcziers ; Confiance,

Comteffe deTouloufe;Sicard, Vicomte de Lautrec.

Procédure
X. V I. Gaucelin , Evêque de Lodeve , chargé de la part de

dpceConiiif, Giraw , Evêque d'Albi
,
qui avoit la principale autorité comme

ihii. pag. Evêque Diocèfain , d'interroger ces Hérétiques , leur demanda,
1''. S'ils recevoient la Loi de Moyfe , les Prophètes , les Pfeau-

mes , tout l'ancien Teflament , 6c les Dodeurs du nouveau. Ils

répondirent qu'ils ne recevoient point l'ancien Teflament. Mais

feulement les Evangiles , les Epîtres de faint Paul , les fept

Epîtres Canoniques , les Aftes des Apôtres , 6c l'Apocalypfe.

II leur demanda ,
2°. d'expofer leur doêtrine ; ôc ayant répondu

qu'ils n'en feroient rien , fi on ne les y contraignoit ; Gaucelin

leur demanda ,
3''. S'ils croyoient que les enfans fuffent fauves

par le Baptême. Ils dirent , nous ne nous expliquerons pas là-

deffus , mais fur l'Evangile 6c les Epîtres. Il les interrogea, 40.

fur le Corps ôc le Sang du Seigneur , en leur demandant j où il

i47l.
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ëtoit confacrd, par qui ,
qui le recevoit, ôc s'il étoit également

confacré par un bon & un mauvais Minidre. Leur réponfe fut

que ceux qui le recevoient dignement e'toient fauves , & ceux

qui le recevoient indignement s'attiroient leur damnation. Ils

ajoutèrent, que tout homme de bien , tant Clerc que Laïc, le

confacroit : c'eft tout ce qu'ils dirent fur cet article , foutenant

qu'on ne devoit pas les contraindre à répondre fur leur foi.

XVII. Interrogé, j°. fur ce qu'ils penfoient du mariage, & ' *

fi l'homme & la femme ufant de la liberté qu'il donne , fe pou-

voient fauver ; ils ne voulurent répondre autre chofe , finon que

cette liberté efl accordée à caufe de la lu::iire ôc la fornication
,

ainfi que le dit faint Paul dans fa Lettre aux Corinthiens. Gauce- «. Cor. 7, zi

lin leur demanda , 6". fi la pénitence étoit falutaire à la fin de la

vie,fi les Gens de guerre bleflcs à mort pouvoient fe fauver par ce

moyen ; ii on devoit confelTer fes péchés auxPrêtres,ou auxLaïcs

indifl^eremment ; 6c de qui parle S.Jacques,quand il dit : confefiTez '^•'"^- ï >
^^•

vos péchés les uns aux autres. Ils répondirent, qu'il fufiifoit aux

malades de fe confefTer à qui ils voudroient , &c ne voulurent rien

dire fur les Gens de guerre
,
parce que faint Jacques ne parie que

des malades. L'Evéque leur demanda en dernier lieu , fi la con-

trition de cœur & la confefiion de la bouche fufiifoit , 6c s'il

n'étoit pas néceflaire d'y ajouter la fatisfadion par les jeunes , les

macérations ôc les aumônes. Ils répondirent que faint Jacques

ne parloit que de la confelllon ;
qu'ils ne vouloient pas être meil-

leurs que cet Apôtre , ni rien ajouter du leur comme font les

Evêques.

XVIII. Ils dirent enfuiteplufieurs chofes fur lefquelles on ne I^'^d- i'^S.'

les interrogeoit pas ; fçavoir ,
qu'on ne doit faire aucun ferment ;

'''''^*

que faint Paul ayant marqué les qualités des Evêques 6c des

Prêtres, ceux que l'on ordonne, fans qu'ils les ayent, ne fcnt ni

Evêques , ni Prêtres , mais des loups ravifians , des hypocrites 6c

des fédudeurs , à qui l'on ne doit pas obéir. L'Archevêque de

Narbonne, l'Evêque de Nifmes, l'Abbé de Sendras ôc l'Abbé

de Fontfroide, réfutèrent par l'autorité de l'Ecriture fainte , fur-

tout du nouveau Teftament , tout ce que ces Hérétiques avoient

avancé ; 6c après que l'on eut oui ce qui avoit été dit de part ôc

d'autre , lEvêque de Lodeve
,
par ordre de l'Evêque dAibi ,•

prGnon(;a la Sentence définitive, portant que ces prétendus bons

hommes , c'eft ainfi qu'ils fe faifoient nommer, étoient Héréti-

ques. Il condamna aufli la fedle d'Olivier 6c de fes Compagnons,-.

la même que fuivoieyt ces lions homn:es du Dioccfe d'Albiy
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en particulier ceux de Lombers. Après quoi , il rapporta tous

les paflages Je l'Ecriture
,
par lefquels on les convainquoit d'hé-

\.Jimot. 1 1,
j.^Pjç_ ^ p|.^g avoir montré fur le troifiéme article

,
que les enfans

iieb. "il', 6. ne peuvent être fauve's fans le Baptême, il demande par la foi

de qui ils font fauves
,
puifque la foi eft nécelTaire pour plaire à

Dieu : A quoi il répond ,
que c'eft par la foi de l'Eglife (a ) , ou

de leurs parains , comme le paralitique fut guéri par la foi de

ceux qui le préfentoient , 6c la fille de la Cananée par la foi de fa

mère. Sur l'article de l'Euchariftie, qui eft le quatrième, (fr ), il

dit, qu'elle eft confacrée par la vertu des paroles deNotre-Sei-

gncur: Ceci eft mon Corps , ceci eft mon Sang ; & que fa confé^

cration ne dépend point du mérite ou de la dignité du Mi-

niftre.

ïbii. pag. XIX.Lcs bons hommes ayant voulu contefter laSentencc ren-
*'*^''

duc par l'Evêquede Lodeve,comme étant leur ennemi, il s'offrit

de prouver qu'elle étoit juridique , foit dans la Cour du Pape

Alexandre, fuit en celle du Roi de France ; ou de Raymond,

Comte de Touloufc ; ou de Conftance fon époufe , fœur du

Roi Louis qui étoit préfent ; ou en celle de Trincavcl , 'Vicomte

de Beziers. Se voyant condamnés , ils préfentercnt une pro'

feftion de foi qui étoit catholique ; mais quelqu inftance qu'on

leur fit de jurer que telle étoit leur croyance , ils ne voulurent

point , difant que l'Evangile & les Epîtres leur défendoient de

jurer. L'Evêque de Lodeve prononça de nouveau qu'ils étoient

Hérétiques, en cela même, qu'ils nioient que le ferment fut

perniis , ôc leur prouva le contraire par faint Paul
,
qui prend

fouvènt Dieu à témoin dans fes Epîtres. Ils avancèrent que

l'Evêque d'Albi leur avoir promis qu'on ne les contraindroit pas

de jurer. Ce Prélat nia le fait, ôc fe levant , il confirma la Sen-

tence rendue par l'Evêquede Lodeve; en quoi il fut fuivi par

les autres Juges , ôc les Evêques , Abbés ôc grands Seigneurs

prefens. Ces Hérétiques furent depuis nommés Albigeois , à

caufc qu'ils s'étoient beaucoup répandus dans ce Dioccfe. Leuc

hérefie tenoit de celle des Manichéens ,
puifqu'ellc rejettoit

( a ) Si aiitem qusratur , cujus fiiie

falvantur infantes, cum ipfi fiJcin non

iiabeant fine qu;i impotTibileeft placere

Dco : Dicimut'juia liJe Ecclelîr vol fide

patrinoriim , finit p;iralyti.us eft curatus

tiJe ollerentiuni & filiuiKesjiili & lili.iCa-

Ganezlalvati funt caJem hoiâ (]uâ Ile^ulus

& Cananea crediJerunt, Tcm. lo, Concil,

pag. 1474.

{b ) Perverba facra
,
qur dixit Salra-

tor in Coena , fciiicet , hoc ell Corpus

meura, & hic eft Sanfjiiis m-.'us , con-

k'cratur Si conficitur DoniinitumCorpus.

Tancieii
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ranclen Teflament , ôc condamnoit le mariage ; ce que faifoient

aufli les Manichéens.

X X. Dans le Concile de Northampton , aflembld après la Conciles

Fêtedefaint Hilaire 11 77, le Roi Henri rendit au Comte de f'^.'lr^"^'^''*
. &u t.coiic en

Leyceflre toutes fes Terres, ôc à tous ceux dont ilen pofledoit, im , ibid.

& mit par l'autorité du Pape des Chanoines Réguliers dans v^i- '+7**

TEglife de Watthan ,
qu'il avoit fait venir de diverfes Maifons

d'Angleterre, & leur donna pour premier Abbé Vautier de

Gaunt. Le môme Prince fit venir la même année des Religieufes

de Fontevrault , que Richard , Archevêque de Cantorberi,

introduifit dans l'Abbaye d'Ambrefberie , à la place de celles qui

y étoient , 6c que l'on envoya à caufe de leurs mauvaifes mœurs
en des Maifons d'une plus étroite obfervance. L'afTemblée de ^^

' ^*^'

Weftminfter étoit compofcc d'Evêques, d'Abbés ôc de grands

Seigneurs Laïcs. Elle fe tint la première femaine de Carême l'an

1
1
77. Le Roi Henri qui l'avoit convoquée

, y examina les diffé-

rends furvenus entre Alphonfe , Roi de Camille, ôc Saintes,

Roi de Navarre
,
qui l'avoient pris pour Juge. La même année Ibli. i^Ztt

le Cardinal Vivien , Légat en Ecolfe
, y célébra un Concile , où

il fufpendit Chriflien , Evêque de la Maifon Blanche
,
pour

n'être pas venu au Concile; mais Chriftien ne s'effraya point de

cette cenfure , étant protégé de Roger , Archevêque d'Yorc

,

dont il étoit fuffragant.

XXI. La paix entre le Pape Alexandre ÎII. ôc l'Empereur Concile Je

Frideric , ayant été jurée folemnellement à Venife le premier "^^^""^
^^^.^

jour d'Août de l'an 1 177 , le Pape pour confolider cette paix
, p^^. 14S1.

affembla un Concile le 14 du même mois , dans TEglife defaint

Marc , affiflé de fes Cardinaux , des Evêques , ôc des Abbés
d'Allemagne , de Lombardie ôc de Tofcanc. Les Envoyés de
l'Empereur , du Duc de Venife ôc du Roi de Sicile, s'y trou-

vèrent avec une grande multitude de Peuples. On commença
par les Litanies ôc les prières accoutumées

,
qui furent fuivics

d'un long fermon fur la paix , après lequel le Pape ayant fait ^•''S- '49?.

donner des cierges allumés à l'Empereur ôc aux autres Affiftans ,

tant Clercs que Laïcs, il prononça excommunication contre

quiconque troubleroit la paix que l'on venoit de conclure.

Auffitôt chacun jetta ôc éteignit fon cierge, ôc l'Empereur dit

à haute voix avec les autres : Ainfi foit-il.

XXII. Il eft parlé dans la Chronique de Reicherfperg, d'un
H^^,''/„^iJ*^'''

Concile tenu à Hohenau en Bavière dans le Diocèfe de Salf- nu. p^'

bourg, fous l'Archevêque Conrad; Légat du Saint Siège, l'an «5°».

Tortii XXL Xxxx
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onze cent foixante-dix-huit. Mais les a£les en font perdus.

CHAPITRE X X X 1 V.

Du troifiéme Concile de Latran , onr^iéme général.

I. f T N des fruits de la paix dont le Pape Alexandre IIL

Con"o ntion ^-^ jouiiToit à Rome depuis fa réconciliation avec TEm-
duCoiicHede pcreur Frideric , fut la convocation d'un Concile général à
Latran en Rome. Il y fut engagé par trois motifs confiderables , l'un , de
1177 <-' 117 •

(j^j-^yii-e les reftes du fchifme; l'autre, de condamner l'hérefie

des Vaudois ; le troifiéme, de rétablir la difciplineEcclefialtique,

qui avoit beaucoup fouffert pendant un fi long fchifme. Dès
l'année i 177 le Pape Alexandre avoit invité à ce Concile les

Evêques Latins d'Orient ; mais ils ne partirent pour Rome qu'au

mois d'Octobre de l'année fuivante 1 17S, 11 y appelia par une
Lettre adrelîée aux Evêques & aux Abbés de Tofcane , datée de
Tufculum le 2 1 de Septembre , tous les Evoques de l'Eglife

Latine d Occident & les principaux Abbés , fixant le jour du
Concile au premier Dimanche de l'année 1

1 79.

iNombre des IL II y eut de la part des Prélats Latins d'Orient , deux Archc-
Eveques & yêqucs , dont l'un étoit Guillaume de Tyr , connu par fon

Condle.
" Hiftoire de la Guerre fainte ; quatre Evêques , & Pierre , Prieur

du faint Sépulchre , Député du Patriarche de Jérufalem ; ÔC

Raynald , Abbé du Mont Sion. L'Empereur Manuel y envoya

George , Métropolitain de Corfou
,
qui étant tombé malade en

chemin , ne put arriver à Rome pour le terns du Concile. On y
compta jufqu'à cent foixante-un Evêques d'Italie , du nombre
defquels étoit Hubalde, Evêque d'Oftie, depuis Pape fous le

nom de Lucius III. ôc deux Grecs de la Province de Regio ;

foixante-deux Evêques de France ôc des Provinces voifines,

Cologne , Trêves , ôc Rouen ; quatre d'Angleterre ; cinq d'Ir-

lande , ôc deux Archevêques , ôc plufieurs dEcolfe ; en tout trois

cens deux Prélats, y compris un Evêque de Dannemarc ôc uiv

Archevêque de Hongrie.

offrions du III. I ous étant aifemblés dans l'Eglife de Latran , le Pape
Concile. Alexandre III. placé fur un Siège élevé avec les Cardinaux , les

Préfets , les Sénateurs ôc lesConfulsdc Rome, tint la première

felfion du Concile , le Lundi de la troifiéme femainc de Carême,

ein(][uiéine jour de Mars i la féconde le Mercredi de lu femainr
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fuivatue 14 du même mois j ôc la troifiéme le ip
,
qui étoit le ,

Lundi delaPadlon.

IV. On s'occupa dans ces trois feOions à régler les chofes „ ^''",°"!, '''^

r f \ o r 1
• C.oncile,Pj^i

qui en avoient occalionnc la convocation , ôc ce rut la matière ai un. 117?,

des vingt-fept Canons de ce Concile. La Chronique de Gervais "•"«• •^•

n'en compte que vingt-fix ; mais c'eft que de deux elle n'en fait

qu'un. L'Anonime de Caffin en met vingt-fept. Il fe trompe dans

le nombre des Evoques , faute que l'on attribue à Caracciolus

fon Editeur. Parlant des Abbds qui afTiflerent à ce Concile,

l'Anonime dit qu'ils y étoient en fi grand nombre qu'on ne pou-

voir les compter.

V. Il y fut ordonné, que fi dans réleclion d'un Pape les c.ii. i,rv».

Cardinaux ne fe trouvoient pas d'un fentiment unanime , on '° '
'^'^'"'^

reconnoîtroit pour Pape celui qui auroitles deux tiers des voix
;

que celui qui n'en ayant que le tiers ou au-deffous, prendroitle

nom de Pape ,feroit privé detoutOrdre & excommunié, enforte

qu'on ne lui accorderoit le Viatique qu'à la fin de la vie ; ôc que
ceux qlii le recevroient pour Papeferoient fournis à la même
peine. Le Concile ajoute

,
que ce Décret ne portera aucun pré-

judice aux' Canons qui ordonnent que la plus grande & la plus

faine partie doit l'emporter; parce que dans les autres Eglifes,

lorfqu'il y a quelque doute fur une éledion , il peut être levé par

les Supérieurs: ce qui ne peut avoir lieu dans l'Eglife Romaine
qui n'en a point.

VI. Enfuite le Concile déclare nidles les ordinations faites C'.n.i.

parles Antipapes Odavien , Guide Crcme&c jeande Srrume,

& veut que ceux qui ont reçu d'eux des dignités Ecclefialliques

ou desBénéfices,en foient privés. Il annuUe pareillement les alié-

nations par eux faites des biens Ecclefiaftiques, ôc déclare fufpens

des Ordres facrés ôc des dignités ceux qui ont volontairement fait

ferment de tenir le fchifme.

VlI.Comme on doit chercher dans ceux qu'on élevé auxOrdres
q^^

facrés ôc au miniliere Ecclefiaftique la maturité de Tage , la

gravité des mœurs ôc la fciencc des Lettres , c'eft furtcut en

celui que l'on deftinc à TEpifcopat. C'eft pourquoi, de crainte

que ce qui s'eft fait quelquefois par nécellité , ne tire à confc-

quencc , il eft dit qu'aucun ne fera élu Evêquc avant trente ans

accomplis; qu"il ne foit né en légitime mariage ôc recommen-
dable par fes moeurs ôc fa do£lrine

;
qu'aullitôt que fon éleîlioii

aura été confirmée ôc qu'il aura l'adminiftration des biens de

l'Eglife , les Bénéfices qu'il avoit pourront être libremc. •. con.r

X X X X ij
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ferés par celui à qui la collation en appartient. A l'c'garcï des

dignités intérieures , comme Doyenné , Archidiaconéôc autres

Bénérices à charge d'ames , perfonne ne pourra en être pourvu

qu'il n'ait atteint i âge de vingt-cinq ans; 6c il en fera privé fi

dans le tems marqué par les Canons , il n'eu, promu aux Ordres

convenables: fcavoir , le Diaconat pour les Archidiacres, & la

Prêtrife pour les autres. Les Clercs qui auront fait une éie£lion

contre cette règle , feront privés du droit d'élire , & fufpens

de leurs Bénéfices pour trois ans : TEvôque qui y aura coaiènti

perdra le droit de conférer ces dignités.

dn. 4. VIII. Les grands frais que quelques Evêques faifoient dans

leurs vifites , avoient fouvcnt obligé leurs inférieurs à vendre

les ornemens de l'Eglifc ôc à confumer en un moment ce qui

auroit fuffi pour les faire fubfifterlongtems. Le Concile ordonne

donc que les Archevêques dans leurs vif.tes auront tout au plus

quarante ou cinquante chevaux ; les Cardinaux vingt-cinq ; les

Evoques , vingt ou trente ; les Archidiacres , fept ; les Doyens ôc

leurs inférieurs , deux ; qu'ils ne mèneront point de chiens , ni

d'oifeaux pour la chade , & fe contenteront pour leur table

d'être fervis fuffifammcnt & modeftement. Il leur défend aufli

d'impofer ni tailles ni exactions fur leur Clergé ; mais il leur

permet de lui demander en cas de befoin un fecours chari-

table.

Cm. y. I^- Si un Evêque ordonne un Prêtre (a) ou un Diacre fans

lui alfignerun titre certain dont il puiflTc fabfifter, il lui donnera

. ,., de quoi vivre jufqu'à ce qu'il lui aiîigne un revenu Ecciefiaftique

,

73,hi[l. Ècci'. à moins que le Clerc ne puiflc vivre de fon patrimoine. C'ctl

par.Ji67,tom. le premier Canon qui parle de titre patrimonial, ou de patri-

moine , au lieu de titre Eccléfiaflique.

Can. 6. X. L'abus des appellations trop fréquentes en avoit attiré un

autre, fcavoir que pour les prévenir, les Evoques & incme les

Archidiacres prononçoient des Sentences de fufpenfe ou d'ex-

communication fans monitions précédentes. Le Concile leuc

défend d'en ufer ainfi , fi ce n'ell pour les fautes ,
qui de leur

nature emportent excommunication; mais il défend aulU aux

»ï

(a) Epifcopuj fî alique^B (îne ccrto f miliiijc Cl'i-ica'is a Innet; nifî forte- talU

lîtnlo de quo nejviriri.i viti- per^ipint, ' qii. o-linat.ir, e\t'it;rit . qui Je fai vel

inDiaonum vclPrc.bvr?riim >nlinaverir, pat^rnî Iier.ili:it3 ùibiûliti n vite po^
JanJiu iv-teflôfia ei lu') iiinirc-oc, 'once liabcre, Co^ici.'. J, i- *'?'"*!. CMlr û^

ùi aiii^.i licclcfîa ci couv\'nii:mij Qipotvji.i ^
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inférieurs d'appeller fans griefs , ni avant l'entrtfe en la caufe.

Si l'Appelant ne vient pourfuivre fon appel, il fera condamné
aux dépens envers l'Litimé qui fe fera prefenté. Or ces dépens flema.zJzi

étoient grands , iurtout pour les appellations a Kome , où on
alloit fe défendre en pcrlunne. il e!t défendu en particulier aux

Moines [a) &c aux autres Religieux , d'appeller des corrections

de diicipiine impolées par leurs Superleurs ou leurs Cliapitres.

XL Dans le Corps de l'Eglile tout devroit fe traiter par C:n. 7.

charité , & Ion devroit auflî y donner gratuitement ce que l'on a

reçu gratuitement. Sur ce principe le Concile défend comme
des abus horribles de rien exiger pourfintronifation desEvêques
eu des Abbé;s, pour i'inflalJation des autres Ecciellaftiques, ou
la prile de poik'llion des Curés

,
pour les fépultures , les niariape-s

ôc les autres Sacremens ; enforte qu'on les refufeà ceux qui n'ont

pas de quoi donner. Et il ne faut point, dit le Concile , alléguer

la longue coutume, qui ne rend l'abus que plus criminel. Il

défend auffi aux Evêques & aux Abbés d'impofer aux Eglifes

de nouveaux cens , ou de s'approprier une partie de leurs

revenus , fous peine de caifation des acles qu'ils auront faits à

cet égard.

XII. Défenfe de conférer ou de promettre les Bénéfices Qn. 8,

avant qu'ils vaquent, pour ne pas donner iieu de fouhaircrla mort
du titulaire. Les Bénéiîcesvacans feront conférés dans lix mois,
autrement le Chapitre fuppléera à la négligence de l'Evêque;

l'Evequc à celle du Chapitre ; 6c le Métropolitain à celle de l'un

& de l'autre.

X I

I

I. Sur les plaintes formées par les Evêques
, que les noit- Cm. 9*

veaux Ordres Militaires des Templiers ôc des Hofpitaliers

,

recevoient des Eglifes de la main des Laïcs ; que dans les leurs

ils inftituoient ôcdellituoient des Prêtres à l'infçu des Evêques;
qu'ils admettoient aux Sacremens les excommuniés ôc les inter-

dits, ôc leur donnoient la fépulture; qu'ils abufoient de laper-

million donnée à leurs Frères envoyés pour quêter , de faire

ou\rir une fois l'an les Eglifes interdites & y faire célébrer l'Office

Divin , d'où plufieurs de ces Quêteurs prenoient occafion d'aller

eux-mêmes aux lieux interdits, &: de s'alFocier des Confrères en

plufieurs à qui ils communiquoient leurs privilèges ; le Concile

vfl; Prxcipuè veto in locis reliyionis i rralaîi lui &>^;p!uli di^ipiiiiym .ppel-

lioc volumus ob'ervari , nn Moiiacbi lîve V lare prrfi;man; ; ied hum hter ac devotè

^uicumque Relif^iofi , curri pro «l.quo I lufcipiaiit qUod pro f.ilute flia uiliter ei*

t:tesiiu Cutrim corri^e.-iui, ccmra> rcguLuu l fu.rit ;n^u:;ct'im. '-";•:. i..

X -X X X ii>
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condamne tous ces abus, non-feulement à l'égard des Ordres

Militaires , mais de tous les autres Fv-eligieux.

Ctr. 10. XIV. Les Moines ou tous autres Religieux , de quel inftitut

ilsfoient, ne feront point reçus pour de l'argent, fous peine au

Supérieur de privation de fa cliarge , ôc au Particulier , de n'être

jamais promu aux Ordres facrés. On ne permettra pas à un Reli-

gieux d'avoir de pécule , fi ce n'eft pour l'exercice de fon Obé-
dience: celui qui fera trouvé avoir un pécule fera cxcomniunié

& privé delà fépulture commune , & on ne fera point d'oblation

pour lui. L'Abbc trouvé négligent fur ce point , fera dépofé. On
ne donnera point pour de l'argent les Prieurés ouïes Obédiences;

ôc on ne changera point les Prieurs Conventuels , finon pour des

caufes graves , ou pour les élever à un plus haut rang.

^ X V. il efl ordonné aux Clercs confîitués dans les Ordres

facrés
,
qui ont chez eux des femmes notées d'incontinence

,

de les chafler ôc de vivre chaflement ; & en cas de refus , le

Concile veut qu'on les prive de leur Bénéfice Ecclefiaflique ôc

de leur Office. Il enjoint la même peine au Clerc, qui fans une

caufe manifefle & néceffaire fréquente les Monafceres de Filles
,

après la défenfe que TEvêque lui en aura faite. Un Laïc cou-

pable d'un crime contre nature , fera excommunié & chafTé de

l'affemblée des Fidèles. Si c'eft un Clerc, il fera , ou chalTé du

Clergé , ou enfermé dans un Monaftere pour y faire pénitence.

Ce/7. Ti. XVI. Défenfe aux Clercs , àceux-mêmes qui ne font que

dans les Ordres mineurs , de fe charger d'affaires temporelles ,

comme d'Intendance des Terres , de Jurifdidion féculiere , ou

de la fondion d'Avocat devant les Juges Laïcs.

Can. 13,11. XVII. Le Concile défend aufTila pluralité des Bénéfices,

qui dèilors étoit venue à un tel excès , que quelques-uns en

avoient jufqu'à fix, ôc polTedoient pluHeurs Cures : d où il arri-

voit qu'ils ne pouvoient réiider, ni taire leurs fontlions , ôc que

plufieurs dignes Miniftresde l'Eglife manquoient de fubfiftance.

L'audace des Laïcs étoit venu aulTi à un tel excès, qu'ils infti-

tuoient ou deflituoient des Clercs dans des Eglifes , fans l'auto-

rité de TEvêque ; ôc obligeoient les Ecclefiafliques à compa-
Fleun.iJirf roîtreen jugement devant eux. Le Concile leur défend toutes ces

choies , fous peine d'être (éparés de la communion des Fidèles

,

ôc prive de la fépulture Ecclefiaflique ceux des Laïcs qui trans*

ferent à d'autres Laïcs les dixmes qu'ils polfedent au péril de

leurs amcs: c'efl: fur ce fondement que l'on conferve aux Laïcs

les dixmes dont on juge qu'ils étoient en polTenion dès le tems

de ce Concile , Ôc que Ton nomme dixmes iniéodéci.
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XVIII. Les biens que les Clercs ont acquis par lé fervice de "''' ' ^'

l'Eglife , lui demeureront après leur mort , foit qu'ils en ayent

difpofif par teftamentou non ;, d'où le Concile défend d'établir à

certain prix des Doyens pour exercer leur Jurifdiclion , fous

peine de privation d'ÔfHce, aux Doyens ôcàl'Evequc du pou-

voir de conférer cet Office.

XIX. Dansladifpofition des afîiiires communes, on fuivra

toujours la conclufion de la plus grande ôc delà plus faine partie

du Chapitre, nonobflant tout ferment & coutume contraire ; fi

ce n'eft que l'autre partie propofe quelque chofc, qu'elle faffe

voir être raifonnable. Pour lever les difficultés qui fe rencon- Cj,n. 17.

troient quelquefois dans la préfentation des Clercs pour des

Bénéfices , le Concile règle le droit des Patrons ; enfbrtc que
s'ils font pluficurs , ils s'accordent à nommer un feul Prêtre

pour delTcrvir l'Eglife ; ou que celui-là foit préféré qui aura la

pluralité desfuffiages ; autrement l'Evêque y pourvoira ; comme
aulli en cas de queftion pour le droit de patronage, qui ne foit

pas terminée dans trois mois.

X X. L'Eglife étant obligée comme une bonne mère de Cm. iî.

pourvoir aux befoins corporels ôc fpirituels des pauvres , le

Concile ordonne qu'il y aura pour l'inftrudion des pauvres

Clercs , en chaque Eglife Cathédrale , un Maître à qui l'on a(Iî-

gnera un Bénéiice fuffifant , & qui enfeignera gratuitement ;

que l'on rétablira les Ecoles dans les autres Eglifes 6c dans les

Monaderes , où il y a eu autrefois quelque fonds deftiné à cet

effet ; qu'on n'exigera rien pour la permilfion d'enfeigner , ÔC

qu'on ne la refufera pas à celui qui en fera capable
,
parce que ce

feroit empêcher l'utilité de l'Eglife.

XXI. En plufieurs endroits les R.ecleurs , Confuls , ou Cw_ ,^

autres Magidrats des Villes, impofoient aux Eglifes des char-
'

ges , ôc les furchargeoient fi fort par leurs exactions, que fous leur

Alagiftrature le Sacerdoce paroilToit d'une moindre condition

que fous Pharaon qui n'avoit aucune connoifiance de la Loi Csntf. 47.

divine. Car ce Prince délivra fes Prêtres, non-feulement de là

fervitude commune à tous fes fujets ; il déchargea encore kurè
pofleffions de toutes impolltions , ôc leur faifoit même (donner

des vivres des greniers publics. Le Concile défend donc à ces

Magiftrats , fous peine d'anathême , d'obliger les Eglifes à

aucune charge publique , foit pour fournir aux Fortiiicatiors ou •

expéditions de guerre , foit autrement ; ôc de diminuer la Jurif--

didion (temporelle ) des Evêques ôc des autres Prélats iur leurf
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fujets. Néanmoins il permet au Clergé d'accorder quelque

fubfide volontaire pourlubvenir aux nécellîtés publiques^ quand
les facultés des Laïcs n'y fuffifent pas.

Can. »o. X X ï I. Il défend , fous peine de privation de la fépulturc

Ecclefiaftique , les tournois ou foires , aufquels fe trouvoient des

Soldats
,
qui pour montre de leur force & de leur bravoure, fe

battoient avec d'autres , avec danger de périr quant au corps & à

Cm. 21. l'ame. Il ordonne auiTi d'obferverla trêve de Dieu
,
qui confiftoic

à n'attaquer perfonne depuis le coucher du foleil leMercredi
,
juf-

qu'au lever du foleil le Lundi; depuis l'Avent jufqu'à l'Oclave de

l'Epiphanie , ôc la Septuagefime jufqu'à fOftavc de Pâques ; le

Çan. 11. tout fous peine d'excommunication. Il renouvelle la défenfe

d'inquiéter, de maltraiter les Moines , les Clercs , les Pèlerins,

les Marchands , les Payfans allant en voyage , ou occupés à

l'agriculture, les animaux employés aux labourages ; ôc défend

d'établir de nouveaux péages , ou d'autres exatlions, fans l'auto-

rité des Souverains. C eftque chaque petit Seigneur s'en donnoit

l'autorité.

Can. >3. X X T II. Quelques Ecclefiadiques par une dureté contraire

à la compafllon que l'Apôtre ordonne pour les membres infirmes

deTEglife, ne permettoient pas aux lépreux qui ne pouvoicnt

s'afTembler avec les autres Fidèles dans les Eglifes publiques ,

d'en avoir de particulières , ni des Cimetières , ni de fe faire

affifterd'un Prêtre particulier. Le Concile ordonne
,
que partout

où les lépreux feront en affez grand nombre vivant en commun ,

pour avoir une Eglife, un Cimetière , ôc un Prêtre particulier,

pn ne faffe aucune difficulté de le leur permettre ; ôc il les

exempte de donner la dixme des fruits de leurs jardins, ôc des

beftiaux qu'ils nourriffent.
Can. 14. XXI V. Il fait défenfe aux Chrétiens , fous peine d'excom-

munication , de porter aux Sarrafms , des armes , du fer , ou du
bois pour la conllrudion des Galères ; comme auffi d'être Pa-

trons ou Pilotes fur leurs Bâtimens ; ôc veut que cette excommu-
nication foit fouvent publiée dans les Eglifes des Villes mari-

times ; ôc que l'on excommunie aufTi ceux qui prennent ou
dépouillent les Chrétiens allant fur Mer pour le commerce ou
pour d'autres caufes légitimes , ou qui pillent ceux qui ont fait

naufrage , s'ils ne reflituent.

Cm. if. XXV. L'ufurc étoit devenue fi commune partout, que le

Concile crut devoir renouveller l'excommunication i\ fouvent

prononcée contre les ufuriers , avec défenfe de recevoir les

offrandes
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«offrandes des ufuriers manifefies, de les admettre à la Commu-
nion , & de leur donner la fe'pulture, renvoyant au jugement

de l'Évêque , le Prêtre qui aura contrevenu à ce Décret.

XX VJ. On défend aux Juifs & aux Sarrafins d'avoir chez Can. itf.

eux des efclaves Chrétiens fous quelque prétexte que ce foit.

Toutefois l'on permet de recevoir en témoignage les Chrétiens

contre les Juifs , comme les Juifs contre les Chrétiens ; & l'on

ordonne de conferver les biens aux Juifs convertis , avec dcfenfe,

fous peine d'excommunication , aux Seigneurs ou auxMagiftrats,

de leur en rien oter.

XXVII. Il efl: remarqué au commencement du dernier Cm. ij.

Canon, qu'encore que l'Eglife , fuivant que le ditfaint Léon
,

rejette les exécutions fanglantes , elle ne laiffe pas d'être aidée

par les Loix des Princes Chrétiens , en ce que la crainte du fup-

plice corporel f.ut quelquefois recourir au remède fpirituel.

C'eft donc fur ce concours des deux puilTances Eccleiiallique

& Séculière
,
que le Concile de Latran anathématlfe les Héré-

tiques nommés Cathares, Patatins ouPublicains, les Albigeois

& autres qui enfeignoient publiquement leurs erreurs, 6c ceux

qui leur donnoient prote£lion ou retraite; défendant, au cas

qu'ils vinfTent à mourir dans leur péché , de faire obiation pour

eux 6c de leur donner la fépulture entre les Chrétiens *, qu'il

ordonne de dénoncer excommuniés dans les Eglifes les Diman-
ches ôc les Fêtes , les Brabançons , Arragonois , Navarrois ,

Bafqucs , Cotteraux & Triaverdins qui porcoient la défolation

partout , ne refpedant ni Eglifes , ni Monafteres , ni veuves , ni

orphelins, ni âge, ni fexe ; 6c qu'il enjoint à tous les Fidèles

pour la rémillion de leurs péchés de s'oppofercourageufemenc

à tous ces ravages ;
permettant de coniifquer les biens de ces

Bandits , ôc de les réduire en fervitude. Il permet même de

prendre les -armes contr'eux , 6c reçoit ceux qui les attaqueront

fous la proteclion de l'Eglife , comme ceux qui vifitent le faint „, . .,.,

Sépulcre. Ces Cotteraux ou Roturiers etoient des troupes ra- ^ag. 474.

malTées dont les Seigneurs fe fervoient pour leurs guerres par-

ticulières, ôc qui vivoient fans difcipline ôc fans religion.

XXVIII. A la fuite de ces Canons, les Collecteurs des A&e% du

Conciles ont mis divers ades de celui de Latran tirés de dif- ^o^^'^^.tom.

_ -r- - . . . , . . V j 10, Cr/.T.:'jf.

lerens Lcrivains contemporams, ou qui ccrivoient tres-peu de ,jj^ G'/fj",

tems après. C'eft d'eux que nous apprenons que le Pape Ale-

xandre IIL avoir eu defTein de condamner en ce Concile cette

propofition de Pierre Lombard j Evê<jue de Paris : Jefusr

Tome XXI. yjYY
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Jlid. vag. Chnft,en tant qu'homme, n'eft pas quelque chofe; mais que

ïji*. fur les remontrances de quelques Cardmaux , & loppofitioa

d'Adam ,Evcque de fiiinr Ali;ph au Pays de Galles, qui avoitëté

Difcipîe de Pierre Lombard , le Pape changea de fentiment , ôc

fe contenta d écrire à Guillaume , Archevêque de Reims , d'af-

fembler les Docleurs des Ecoles de Paris & de Reims, & de

défendre, fous peine d'anathôme à qui que ce fut, de fou tenir dans

la fuite cette propclition. Que dans le même Concile deLatran

on pardonna aux Evéques & autres Fcciéiiailiques d'Allemagne

qui avoient pris le parti del'Kmpereur P'riieric contre le Pape

Alexandre; que léledion de Bercoîd , Arclievcque de Brème ,

y ayant été déclarée nulle par déraut de formalité, le Pape

reiufa de l'ordonner Prctre , car il n'étoit pas même dans les

Ordres lorfqu'on le choifit pour remplir le Siège de Brème,
vacant par la mort de Baudouin; que le Pape facra dans le

Concile deux Evoques Anglois^ ôc deux EcofTois, dont l'un étoic

venu à P.ome avec un feui cheval, l'autre à pied avec unCompa-
gnon ; qu'il y fit deux nouveaux Cardinaux , Guillaume , Ar-

chevêque de Reiras, beau-frere du Roi de France , ôc Henri,

Abbé de Clairvaux , à qui il donna i'Evêclié d'Albane ; enlin

qu'il y déclara fon Légat Laurent , Archevêque de Dublin , dans

lEglife d Irlande ; cétoit un Préuit d'une vertuconfoiiur.ee, il

nevécut que deux ans depuis le Concile, étant mort le 14 de

Novembre ii8i. Le Pape Honorius III. lecanonifa en 1225 :

il eft honoré dans lEglife le jour de fa mort.

A endice XXIX. Les aclcs du Concile de Latran font beaucoup

duConciie de plus éteudus dans le douzième tome du Spicilege de Dom Luc
L:itran, totn. d'Aclieri , ôc le PercLabbeen a donné un Appendice qui com-

prend cinquante titres particuliers fur toutes fortes de matières ,

la fimonie, le dol , la contumace, les dixmes, le pouvoir aux

perfonnes mariées d'entrer dans un Monafiere , les époufailies ôc

le mariage, le pouvoir des Juges délégués, la fimonie , les

appellations , l'ufure , la plura.ité des Bénences ôc quantité

d'autres; avec la préface de Laurent lurnonuné Poin. C'eft un

recueil de Héclfions ou confiitutions cl Alexandre III. de fcs

Prédcceficurs , ôc de fes SucceflVurs , ôc des Décrets des anciens

Conciles. Laurent i'avoit trouvé à la fuite desades du Concile

de Latran dans un maniifcrit. Pierre Gritle e(l le premier qui

l'ait rendu public. Depuis il Cilpaifédans les colledions ordi-

naires des Conciles , corrigées parSurius. Comme il n'appartient

point au troifiéme Concile de Latran , nous n'en dirons rien ici.

>55î
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CHAPITRE XXXV.
Des Conciles de Sens , de Dijon , de Dalmatïe , &c.

I. \? N iipS Ton découvrit dans le Nivernois plufieurs Concilod»

"i Hérétiques nommés Poplicains , dont les erreurs étoient S^"' *"

les mêmes que celles des Manichéens. Ils avoient pour Chef CmdLLabb',
un appelle Terric. Caché depuis longtems dans une grotte fou- piy. j.

teraine à Corbigni, il en fut tiré ôc condamné au feu après

avoir été convaincu d'hérefie. Micliel , Archevêque de Sens ,

invité par l'Evêque d'Auxerre , fe rendit à la Charité , Ville

du Diocèfe d'Auxerre, avec les Evcques de Nevers ôc de

Meaux
,
pour y informer contre ceux qui étoient infe£tés d'hé-

refie. Plulieurs hommes très-riches furent cités , mais ils refu-

ferent de comparoître , & s'abfenterent. Les Evoques les ex^

communièrent ôc les livrèrent au bras féculier. Le Clergé ôc

le Peuple delà Charité étoient préfens à l'enquête. Le Doyen de

Nevers ôc l'Abbé de faint Martin de la même Ville , furent

dénoncés comme diffamés publiquement pour caufe d'héreiie.

L'Archevêque de Sens les fufpendit de leurs fondions , ôc leur

alfigna un jour certain pour venir à Auxerre pour fe défendre

devant lui; le Doyen de Nevers comparut, mais ne fe trouvant

point d'Accufateur , l'Archevêque , allifté des deux Evêques
d'Auxerre Ôc de Nevers , ôc de plufieurs Jurifconfultesimlruits

du Droit Canonique ôc Civil , fit d'office recevoir ôc examiner

les Témoins pour ôc contre , ôc publier leurs dépofitions. L'Abbé
de faint Martin comparut aulFi ; fon Prieur le chargea non-feule-

lement d'hérefie , mais encore de plufieurs crimes , ôc il étoit

prêt de fe porter pour Accufateur lorfque l'Abbé appella au Pape.

L'Archevêque n'ayant aucun égard à cet appel fru(îratoire,admic

l'Accufatcur à produire fes Témoins, ôc les informations faites

il remit le Jugement au Concile qu'il devoit tenir à Sens , ôc y
ajourna les Parties.

I I. L'Archevêque y préfida , aflldé des Evêques de Troyes , _
A^estîe es

d'Auxerre ôc de Nevers. Le Doyen de cette Eglife comparut ,
^*"''^*'

propofa quelques reproches contre les Témoins
,
quelques raifons

pour fa détenfe
,
puis demanda à être jugé; la preuve pour le

condamner comme coupable d'hérefie ne s'étant pas trouvée

Yyyy ij
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aflez claire^ l'Archevcque ne voulut pas prononcer, mais aufTi

il refufa de recevoir la purgation canonique quele Doyen offroit

,

parce qu'il étoit prouvé qu'il avoir eu des liaifons avec les

Hérétiques, ôc qu'il les avoir recherchées; ainfi il le renvoya
fans l'abfoudre au Saint Siège , auquel il appartient de difpenfet

delaféveritc des Canons, ou de l'excéder. Le Pape Innocent
IIÎ. après l'avoir oCii en Confircoire , le renvoya fur les lieux pour

• s'y purger par le témoignage de quator^ze perfonnes de foti

Ordre
,
qui fuiïent d'une foi pure ôc de probité connue. La

[
Sentence du Pape, qui efl du 7 de Mai 1 ipp ,

porte que fi

le Doyen ne peut accomplir la purgation , il fera dépofé ôc en-

fermé dans un Monaftere pour faire pénitence; que fi au con-
traire ill'accomplit, il fera rétabli dans fon Bénelice.

Suite, III. Quant à Rainald , Abbé defaint Martin
,
quoiqu'il eût

réitéré dans le Concile fon appel au Pape , l'Archevcque ne
laifla pas de le dépofer de fa charge d'Abbé , tant pour caufe

d'adultère que pour d'autres crimes dont il avoit été convaincu?
mais à l'égard de l'accufation d'hérclle, il ne voulut rien pro-

noncer , fe contentant d'envoyer au Pape les dépofitions des

Témoins qui prouvoient que cet Abbé avoit foutenu deux
erreurs, l'une, que le Corps de Notre Seigneur va aux retraits

comme les autres alimens ; l'autre
,
que tous à la fin feront

fauves. L'Abbé Rainald ainfi dépofé , les Chanoines Réguliers

de faint Martin en élurent un autre. Il ne pourfuivit pas forï

appel, & le Pape voyant qu'il ne comparoiffoit pas, ni pcr-

fonne de fa part , renvoya l'examen ôc la décifion de fa caufe à

Pierre de Capoùe , fon Légat en France, ôc à Eudes de Sulli

,

Evéque de Paris , leur ordonnant, au cas que les charges portées

par les informations fe trouveroienr véritables , de le dépofer

encore de la Pr6trife Ôc de l'enfermer dans unMonaflere, do

crainte qu'il ne prît parti avec les Hérétiques. Lacommilllon du
Pape cft du ip juin 1 ipp.

Conci'e I V. La môme année, vers la mi-Janvier, le Légat Pierre
pour la paix ^ Capoùe , chargé de la part d'Innocent III. de travailler à
entre lesRoi»

i- i i

°
t-« •

i t- i» » i

de France & rcconciiier les deux Rois de Jbranccôc d Angleterre, ht tenir

d'Angleterre, ^y^ç Conférence aux confins des deux Royaumes entre Andcli

pff». V.'

""'' ^ Vcrnon. L'Affemblée fut compofée d'un grand nombre
d'Evôques, d'Abbés, de Seigneurs, ôc d autres , tant Ecclé-

fiaftiques que Laïcs ; mais on ne put convenir de la paix , ÔC

•tout le fruit de cette Conférence fut une trêve pour cinq ans.

Le Pape la confirma ; ôc toutefois clic a'cnfut pas plusfolide.
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j

à peine dura-t-elle jufqu'à Pâque, c'eft-à-dire environ trois

mois.

V. Le Ltigat Pierre de Capoue ne rdufTit pas mieux à recon- Dijo"
*^

LJ*
cilier la Reine Ingeburge avec leRoi Philippe; après y avoir tra- p.7g, ir.

vaille pendant tout le cours de Tannée 1 ipi? , il rit une dernière

tent.itive dans le Concile qu'il alTembla à Diion , en TEglife de

faint Bénigne , le jour de la Fête de S. Nicolas 6 de Décembre.

Les Archevêques de Lyon , de Reims , de Befançon & de

Vienne y aflifterent, avec dix-huit Evêques & plufieurs Abbés,
nommément ceux de Cluni 6c de faint Denys en France. Le
deflein du Légat étoit de procéder contre le Roi par les cen-

fures Eccléliadiques , ôc de publier un interdit contre fon

Royaume. Le Prince qui lavoit prévu fit appeller au Pape pat

fes Envoyés. Pierre de Capoue , fans déférer à l'appel , différa

pour un tems l'exécution de l'ordre du Pape , afin de l'exécuter

plus commodément ailleurs que dans les Etats du Roi. C'eft

pourquoi il affembla quelques jours après un Concile à Vienne
en Dauphiné , alors terre de l'Empire. Il s'y trouva quelques

Archevêques de France, 6c en leur préfence le Lcgat, trois

femaines après Noël , c'eft-à-dire à la mi- Janvier de l'an i 200 ,:

publia l'interdit fur toutes les terres de la dépendance du Roi

,

avec ordre à tous les Prélats du Royaume de l'obferver fous

peine de fufpenfe. Dans les Lettres qu'il leur adrefla il eut foin,

û'inferer l'ordre qu'il avoir reçu du Saint Siège fur ce fujet.

L'interdit dura jufqu'au feptiémc de Septembre de la même
année. Le Roi Philippe en fut tellement irrité qu'il chaffa de
leurs Sièges les Evêques qui avoient confenti ou qui s'étoient

foumis à cet interdit , bannit de fes terres leurs Chanoines ôc

leurs Clercs , ôc confifqua leurs biens.

VI. Nous avons déjà parlé ailleurs des démarches que le grand
Conciie if

Jupan de Servie fit auprès du Pape Innocent III. pour réduire Daitratie ,

fes Etats à l'obéiflTance de l'Eglife Romaine , ôc remarque que '''"^-
i-'-'o* 7-

le Pape lui envoya pour coopérer aune fi bonne œuvre deux
Religieux nommés Jean ô: Simon en qualité de Légats. Ils

logèrent chez Efticnne , c'étoit le nom du grand Jupan , ôc y
tinrent un Concile , aiïiftés de l'Archevêque de Dioclée ôc d'An-
tivari qui ne faifoient qu'une Eglife depuis la réunion qui en

avoir été faite par Alexandre II. en 1065, de i'Archiprêtre'

d'Albane , ôc de fix Evêques. Tous foufcrivirent aux Canons
qui furent faits dans cette Aflcmblée, les Légats les prc^

miers,

Yyyy iij;
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Canons de VII. Ccs Canons font au nombre de douze dont voici la

ce Concile, fubdance. Défenfes aux Evêques de recevoir de l'argent pour
promouvoir quelqu'un aux Ordres facre's ni pour la collation

Can. i. d'un Bénelice. On n'ordonnera ni Prêtres ni Diacres marie's,

qu'auparavant leurs femmes n'ayent fait vœu de continence

entre les mains de l'Evêque; & fi quelqu'un des Prêtres ou des

Diacres fe marie après l'Ordination , s'il ne renvoyé fa femme
6c ne fait pénitence , il fera privé de fon Oiîice & de Bénéfice

Ecciéllaftique. L'Ordination pour les Ordres facrés eft fixée aux

Quatre -Tems , le Pape feul ayant l'autorité d'ordonner des

Soùdiacres chaque Dimanche de l'année; celui qui aura été

Can. IX. ordonné Soudiacre en fera les fontlions pendant un an avant

d'être promu au Diaconat; ôc il en fera de même du Diacre

avant d'être élevéàla Prêtrife, qui ne pourra être conférée qu'à

trente ans.

Can. i.
VIII. Les dixmes 6c les oblations des Fidèles tant pour

les vivans que pour les morts, feront divifées en quatre parties ,

l'une pour l'Evêque , l'autre pour le befoin des Eglifes , la troi-

Can. 4. fiéme pour les Pauvres, la quatrième pour les Clercs. Il eft

défendu, fous peine de privation d'OiTice 6c de Bénéfice, à

tout Prêtre de révéler ce qu'il aura oiii dans une confelfion par-

ticulière. Quiconque aura frappé avec violence un Evêque,
Cfl/zj.

m-j Prêtre, un Clerc, un Religieux, encourera l'excommuni-

cation , dont il ne pourra être abfous que par le Pape ou par

fon Légat , après une fatisfaclion convenable pour cette faute.

On décerne la même peine contre celui qui traduira un Clerc

devant les Tribunaux léculiers pour y être condamné à l'épreuve

du fer chaud , de l'eau , ou pour y fubir tout autre Jugement.

Cxn. 6. Les mariages font défendus entre parens au quatrième degré,

Can. 7. I^ ^^ ordonné aux Clercs de fe rafer 6c de porter la tonfure,

Can. 8. Défenfes , fous peine d'excommunication , aux Laïcs, de juger

les Clercs , 6c de leur conférer des Eglifes. Ceux qui en rece-

Cdn. s. vront de leurs mains fubirontla même peine. On excomm"unie

auflii ceux qui fe font emparé des biens de l'Eglife
,
jufqu'à ce

qu'ils ayent reltitué, ôc ceux qui retiennent des Latins en

efclavage.

Can. 10. I X. La même peine efl impoféeà ceux qui répudient leurs

Cm. 1 1. femmes avant le Jugement de l'Eglife. Défenfes de promouvoir

aux Ordres facrés les enfans des Prêtres , 6c ceux qui ne font pas

nés d'un légitime mariage.

Lo^dr«'^'^ en ^' ^'^'^ * ^^°> Hubert, Atchcvêque de Cantorberi , afTembU

,
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fans avoir égard à la défenfe de Gcoffroi , Comte d'Efiex , noo , ibH.

Grand Jufticier d'Angleterre, un Concile général à Londres dans P^i- '3«

rEglifede\C'efimin(ler. Il y publia quatorze Décrets , avec ordre

à tous ceux de fa dépendance de les oLTerver inviolablement.

La plupart de tes Canons avoient été publiés dans le Concile
de Latran fous le Pape Alexandre i il. en 1175), on ne les répé-

tera pas ici. Le premier ordonne aux Prêtres de récirer les ,"

paroles du Lanon de la Melle dilimttement, ni trop vite , m
trop lentement , ôc d'obferver la même règle dans la récitation

des Oiîices Divins. Il leur Ctl défendu dans le fécond de célébrer r
deux fois la Aîcife en un même jour , nnon en cas de nécelïïté

,

alors il ne fera point l'ablution du calice, & réfervera celle des

doigts pour la prendre après la féconde Mefl'e, fi ce n'efl: qu'il

y ait un Diacre ou quelqu autre Miniftre qui foit en état de
prendre cette ablution à la première MefTe. Le même Canon
ordonne de porter fEucharirtie aux malades dans une boête

propre & couverte d'un linge, en faifint précéder la Croix & la

lumière, à moins que le malade ne foit trop éloigné. 11 veut aulïi

qu'on renouvelle l'hoftie chaque Dimanche; que l'on obferve

avec foin de ne pas donner une hoùie non confacrée au lieu

d'une confacrée; que l'on ne porte pas en fecret l'Eucliariflie à

celui qui ne la demande pas , mais qu'on la donne publiquement

à celui qui la demande avec inftance, fi ce n'eft que fon crime

foit public.

XI. Il ell ordonné par le troiricmed'adminiftrer le Baptême q
& la Confirmation à ceux qu'on doute avoir été baptifés ou
coniirmés, parce qu'on n'efr pa3 cctf'^ réitérer un Sacrement
quand on n'a point de preuve qu'il ait été conféré ; c'eft pourquoi

on doit baptlfer les enfansexpofés quand on doute s'ils l'ont été ,

foit qu'on trouve avec eux du fel ou non. Le Concile ne parle

pas du Baptême fous condition , mais il dit que quand un
enfant a été baptifé par un Laïc dans le cas de néceiiité, le

Prêtre doit fuppléer les cérémonies & les prières qui fuivcnt

l'immerHon , & non celle." qui la précèdent. Les Prêtres dans r,„ .

l'adrainillraLion de la Péniteiice, auront égard à toutes les cir-

confîances du péché, ôc à la douleur du Pénitent, ôc n'impo-

feront point de pénitence à une femme qui puifle la rendre fuf-

pette à fon mari de quelque crime caché, ôc ils uferont de la

même précaution à 1 égard du mari; ils prendront garde eux-

mêmes de ne point s'approcher de l'Autel qu'ils ne fe foient

confeilés des fiiotes dans lefqueRes ils feront tombes , ôc de ne
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point impofer des Meffes pour pénitence à ceux qui ne font pas

Prêtres.
Can.9. XI I. Dcfenfes de diminuer la dixmc fous prétexte des frais

de la moilïon. Les Prêtres auront pouvoir d'excommunier avant

l'Automne ceux qui fraudent la dixme , ôc de les abfoudrefuivant

la forme de l'Eglife ; mais ceux qui retiendront les dixmes après

avoir été avertis trois fois feront fournis à l'anathême ; quant aux

dixmesdes terres novalies, elles ne feront payées qu'aux Eglifes

^ Paroidiales. Il eft défendu à un homme de contracter mariage

avec les parentes de fa première femme , ôc à une femme avec

les parens de fon premier mari , & au Baptifé de fe marier avec

la fille de celui qui l'aura baptifé ou tenu fur les fonts de Baptême.

Avant que l'on puifle contratter mariage, on l'annoncera trois

fois publiquement dans l'Eglife , ôc le mariage fe célébrera pu-

bliquement dans l'Eglife, le Prêtre préfent, autrement le ma-
riage ne fera pas admis, fans un ordre fpécial de l'Evêque. Aucun
des conjoints ne pourra entreprendre un long pèlerinage à

moins qu'il n'ait été déclaré publiquement du confentement

mutuel des deux Parties-

Cm. 13. XII L Lorfqu'il y aura en un endroit des Lépreux, on leur

permettra de fe bâtir une Eglife ou Chapelleavec un Cimetière

,

ôc d'avoir un Prêtre à leurfervice.

Concile de XIV. Toute la France étoit dans la triflefle
, parce que

Néeiia en dcpuis l'interdit elle étoit privée de l'ufage des Sacremens ,

' ' ' ôc de la liberté d'enterrer les Fidèles dans les Cimetières

ordinaires , lorfque le Légat Oclavien alTembla à Néellc en

Vermandois, dans l'Eglife de faint Léger, les Archevêques

ôc Evêques de France, la veille de la Nativité de la fainteVierge

feptiéme de Septembre 1200. Le Roi Philippe ôc Agnès de

Meranie s'y trouvèrent. Ce Prince , fuivant les ordres du Légat

Ôc le confeil defesamis , éloigna de lui Agnes, reprit Ingeburge,

ôc jura en fon ame qu'il la traiteroit en Reine , ôc ne la quitteroit

point fans Jugement de l'Eglife; en même tems Octavien leva

l'interdit , on fonna les cloches, ôc la joie fut grande parmi le

Peuple. Cependant le Roi Philippe foutenant toujours qu'Inge-

burge ne pouvoir être fa femme a caufe de la parenté , demanda
que fon mariage fût déclaré nul. Le Légat, fuivant fes inflruc-

tions , lui donna un délai de fix mois pour prouver la nullité de

fon mariage. Le Légat rendit compte au Pape de ce qui s'étoit

pafTé à Néellc, ôc les Archevêques ôc Evêques de France lui

écrivirent fur le même fujet. Le Pape écrivit à la Reine Inge-

t>urge,

1 2.00
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burge , & à Canut , Roi de Daanemarc , fou frère, de fc préparer

à bien défendre fa caufe.

X V. La Reine choifit pour l'affemblée la Ville de Soiflbns.
^^^^^f^^ ^

Elle fe tint vers le milieu du mois de Mars 1201. Le Roi s'y 'iiô,°, ibid,

rendit avec les Evêques ôc les Seigneurs du Royaume ; ôc la pag. *»•

Reine accompagnée de quelques Evoques ôc des Envoyés du
Roi de Dannemarc fon frère. Ceux-ci demandèrent d'abord au

Roi Philippe fureté de parler pour la Reine Ingeburge ôc de

retourner chez eux. L'ayant obtenue, le Roi demanda d'être

féparé dlngeburgc , difant que fon mariage avec elle ne pouvoit

fubfifter à caufe de parenté. Les Députés de Dannemarc firent

rapport des démarches que le Roi ôc fes Ambafladeurs avoient

faites pour fon mariage avec Ingeburge , du ferment qu'ils

avoient fliit en fon nom ,
qu'il l'épouferoit , la feroit couronner

& la traitcroit en Epoufe 6c en Reine , tout le tems qu'ils vi-

vroient l'un ôc l'autre ; ôc des Lettres qu'ils avoient en main
,

tant du Roi que de fes Ambafladeurs
,
portant ce ferment. Ils

ajoutèrent : Et parce que vous avez traité la Reine autrement

que vos Ambafladeurs avoient promis, nous les accufons de

parjure devant le Pape , à qui nous appelions aufl!! de ce Juge
le Seigneur Octavien qui nous eft fufpetl , comme fe difant

votre parent ôc vous favoriflint manifeftement. La Reine Inge-

burge interjetta aufli le même appel. Le Légat Oêlavien pria

les Envoyés de Dannemarc d'attendre l'arrivée de Jean Cardinal

de S. Paul que le Pape Innocent III. lui avoit donné pour
collègue dans le jugement de cette affaire. Mais iisfe retirèrent,

difant qu'ils avoient appelle. Trois jours après le Cardinal de
faint Paul arriva à Soiflons. On s'afl^embla de nouveau. Les
Avocats du Roi parièrent pour lui ; mais la Reine n'avoit per-

fonne pour la défendre , lorfqu'un pauvre Clerc inconnu s'offrit

pour plaider la caufe de cette Princeffe. Le Roi ôc les deux
Légats le permirent. Le Clerc fe fit admirer, ôc le Cardinal de
faint Paul l'ayant oui, étoit prêt à prononcer définitivement en

faveur du mariage , lorfque le Roi amena Ingeburge , faifant

fçavoir aux Prélats
,
qu'il la reconnoiffoit pour fa femme, ÔC

qu'il ne vouloit plus en être féparé. Ainfi finit le Concile de

Soiffons.

XVI. Le même Légat qui y avoitpréfidé, en tint un quelque Concile de

tems après à Paris à cette occrfion. Henri , Comte de Nevcrs
,

|^^^'^ ^"j^°''

avoit confié le gouvernement de fa Terre à un Chevalier nommé
Evraud , homme habile dans les affaires. Abufant de fon auto-

TcmeXXI. %izz.
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rite , il opprîmoit les peuples, ce qui le rendit odieux'. Onl'aC-'

cufa de l'hérefie des Bulgares ou Vaudois , la même que celle des

Manichéens. Cité pour cette raifon devant le Légat j ce Prélat

lui donna jour pour fe purger .publiquement au Concile qu'il

devoit aiïembler à Paris. Les Archevêques & Evêques da
Royaume s'y trouvèrent avec plufieurs Docteurs de cette Ville.

On y amena Evraud , & l'on produifit contre lui des témoins

& des preuves littérales. Convaincu dlicréiie , à la pourfuite

furtout de Plugues^ Evêque d'Auxerre , il fut jugé définitive-

ment , ôclivréàla puiffancc féculiere ; mais on le rendit aupa-

ravant au Comte de Nevers pour lui rendre compte de fon

adminidration. Mené enfuite à Nevers, il y fut brûlé en pré-

fence de tous ceux dont il s'étoit fait haïr en les opprimant,

.p^?"*^'^^ '''^ XVII. On met en laoi un Concile à Pcrthe enEcofTe,

Ecoi'îe en <^ont on dit que les a£tes furent écrits par Raoul , Abbé de l'Ordre

iioi , ilid. de Cîteaux. Ils n'ont pas encore été rendus publics; ôc l'on

fçait feulement que ce Concile fut ailembié pour la réfortnaticrii

des moeurs.
AutreConcile XVIII. Quelque tems avant la mort de Foulques , Curé de

iioi , ibid.
Neuilly-fur-Marne,arrivéeau mois de Mai l'an 1202, Eullache

,

Abbé de Flay, qui l'avoir accompagné dans les Provinces pour

prêcher avec lui la parole de Dieu ôc la Croifade , retourna en

Angleterre, ou allant de Ville en Ville, il prêchoit fur l'obfer-

vation du Dimanche. Son principal but étoit d'empêcher qu'on

ne tînt en ce jour des marchés, ôc que l'on s'y abftînt des œuvres

ferviles. Il publia à cet effet une Lettre que l'on difoit être

venue du Ciel , avoir été trouvée à Jérufalem , ôc reçue par le

Patriarche ôc par un Archevêque nommé Accarias. Elle étoit

écrite au nom de Dieu, que l'on y faifoit parler iX)ur exhorter

le Peuple à la pénitence, ôc particulièrement à l'obfervation du
Dimanche, avec des menaces terribles contre ceux qui y mau-

queroient. La manière de fandifier ce jour , étoit de s'abftenir

ds toute oeuvre fervile, même d'acheter ôc de vendre, Hnon la

nourriture aux paiTans. On devoit obferver le Dimanche depuis

l'heure de None du Samedi
,
jufqu'au foleil levé du Lundi.

L'Abbé EuClache porta cette Lettre à. Yor.c ; donna au Peuple

la pénitence ôc l'abfolution pour avoir mal obfervé les Diman-
ches ôc les Fêtes, en leur enjoignant de les obferver à l'avenir

en la manière que nous venons de le dire, ôc en vaquant à la

prière ôc autres bonnes œuvres. Le peuple dévot qui avoit

afllflé aux prcdicatioiis de l'Abbé Euftache >, promit d'obéir à
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fes ordres, ôc de donner fur le prix de tout ce qu'ils vendroient

«ne aumône pour le luminaire de rEglifc 6c la fcpuliure des •

pauvres. A cet effet l'AbLic fit mettre un tronc en chaque Eglife

Paroifliale. Mais le Roi & les Seigneurs s'oppoferent à ces éta-

bliffemens, & maintinrent l'ufage de tenir lesMarchcsau jour de
Dimanche L'Auteur de qui nous apprenons ces faits, débite plu-

fieurs punitions miracuîeufes fur ceux qui avoient fait des œuvres
ferviles le jour du Dimanche. On ne voit pas pourquoi les

CoUetteurs des Conciles y ont inféré cette Lettre
,
puifque dans

ce qui précède , ni dans ce qui fuit , il n'efl: pas queftion d'affem-

blée d'Evêques. Il eft parle d'une femblable Lettre dans le

Concile de Rome en 745', & dans le fécond tome des Capi- f-'^-'3>'*-

tulaires donnés par Monlieur Balufe. Ce qui prouve qu'il n'étoit

pas nouveau d'en fuppofer en ce genre.

XIX. Jean, Roi d'Angleterre , ayant fait tirer fon neveu /- m d
Artus, Comte de Bretagne , d'une Tour oii il le foiifoit garder, u.^'ju^ en

le tua de fa main dans un bateau , & fit jetter le corps dans la li -4. i^'-''

Seine le Jeudi fainttroifiéme d'Avril de l'an 1203. Sur la nou-
^"^"^ '^*

velle de ce crime, Philippe , Roi de France, fit citer Jean
comme fon Vaffal

,
pour répondre fur ce fait. Jean n'ayant pas

comparu, Philippe, par le jugement des Pairs , entra en Aqui-

taine
,
puis en Normandie , & y fit plulîeurs conquêtes fur !e

Roi d'Angleterre. Tel étoit lefujet de la guerre entre ces deux

Princes, lorfque le Pape Innocent III. envoya pour l'appaifer

,

Jean , Abbé de Cafemaire , ôc l'Abbé de Trois-Fontaines , tous

deux de l'Ordre de Cîteaux. Ils fignifierent aux deux Rois le

mandement du Pape
,
pour affembler les Evêques & les Sei-

gneurs du Royaume , fauf le droit des deux Rois. Philippe

répondit aux Légats
,
que le Pape n'avoit aucun droit de fe

mêler des différends des Rois , ôc qu'ils n'éroient point obligés à

recevoir fes ordres, en ce qui regardoit leurs Vaffaux. Le j... ^.-

Pape informé de cette réponfe par l'Abbé de Cafemaire , écrivit ,65. '
'"'

au Roi Philippe
,
qu'il ne prétendoit pas s'attribuer une puifiance

indue ;
qu'en fe mêlant de faire la paix entre lui ôc le Roi d'An-

gleterre , il ne touchoit au droit ni de l'un ni de l'autre , mais

auffi qu'on ne pouvoir lui contefter celui déjuger cequiregarde

le falut ou la damnation de l'ame. Par la même Lettre, il nt:

part au Roi Philippe des torts dont fe plaignoit le Roi Jean

,

ôc des démarches qu'il avoit faites pour la paix. Il écrivit aufli lhii.ef1Jl.167.

à ce Prince pour lui repréfenter les plaintes du Roi de France ;

Sx. unetroifiéme Lettre aux Evêques de France dans laquelle Lil\i,epfl.

Zz z z ij
*''
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il déclare, qu'il ne prétend pas diminuer en aucune façon îa

Jurifdiûion du Roi , ni la troubler , mais feulement prononcer

fur les péchés dont la corretlion lui appartient comme appelle

au gouvernement de l'Eglife univerfelle.
/ô??d-oce XX. L'Abbé de Cafemaire voyant que tous fes foins &: les

Conçue. ,., . ^ . 7-^11
voyages qu u avoit laits tant en v rance qu'en Angleterre , n avan-

çoient pas la paix entre les deux Rois , affembla un Concile à

Meaux. On y lut les Lettres du Pape; & les Evêques , après

avoir obfervé aux Légats que le Roi d'Angleterre n'avoit point

obéi , & craignant que l'Abbé de Cafcmairene procédât en qua-

lité de Légat , appeilercnt au Pape. Ils fe rendireiit à Rome au

terme preicrit , & voyant que perfonne ne fc préfentoit de la

part du Roi d'Angleterre , ils déclarèrent dans un Confifioire

public
,
qu'ils n'avoient point appelle pour éluder le mandement

du Pape, mais pour foucenir la jufticede lacaufe de leur Roi 5 &
que s'il reftoit quelque foupçon contreax à cet égard , ils étoien«

prêts à s'en purger canoniquement ; mais le Pape les en difpenfa.

CotTciledî XXL En 1206 Efticnne de Langton , Archevêque de
Lambyt ca Cantoibcri j tint un Concile Provincial dans un Chf.teau de fa
'^°'^

' \'L dépendance, nommé Lambyt, où il iiublia trois Ordonnances ,.

RciUngue, dont la première régie le droit de mortuaire qu on doit aux
ibia. Eglifes. La féconde défend les aiïémblées, que les ParoifTiens.

d'un même lieu faifoient pour boire , fous prétexte d'un repas

de charité. Il cft défendu
,
parla troinéme , aux Prêtres de dire

plus d'une MefTe par jour , fmonaux Fêtes de Noél ôc de Pâques
,

ou lorfqu'un Curé eft obligé d'enterrer un mort dans fa propre

Eglife , ou qu'il faille la dire pour fon Confrère arrêté par quelque

maladie, ou pour que!qu"autrc nécelfité. En ces cas le Célébrant

ne doit prendre l'ablution qu'à la dernière Meile. Le 19 d'Oc-

tobre delà même année, Jean de Ferentino , Légat du Saint

Siège, alTembla un Concile en Angleterre dans l'Abbaye de

ïledingue. Les ades n'en font pas venus jufqu'à nous.

Coticife.^? XXII. Il eft parlé dans les gedes- de fiint Dominique,
KaiboniT; -"^

Inditutcur de l'Ordre des Frères Prêclicurs , d\\-n Concile tenu

par. 3». dons la i'rovince de Naroonne , Içavou- a MonrpeMier en 1207 y

& c'ed dc-là que Vincent de Bcauvais a tiré ce qu il dit de cette

affemblée ; mais l'Auteur de ces actes eftfaas autorité pour ce qui

regarde la tenue de ce Concile , dont la datte môme ne peut

s'accorder avec l'Hifloire de l'Evcqne d'Ofraa,- ni avec celle de

faint Dominique. Ils paHerent à iMontpellicr en V206 , & l'on

ne voit nulle part qu'ils y foient retouciiésea 1207. Ou las voit
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pas non plus où l'Auteur a lu, que douze Abbés de Cîteaux fe

loient trouvés à Montpellier en cette année. Quoiqu'il en foit,

voici ce qu'on dit de ce Concile. Le Pape Innocent III. voyant
les ravages que ihcielie faifoit dans le territoire d'Albi , envoya
pour s'y oppofer douze Abbés de l'Ordre de Cîteaux , avec
Arnauld, Abbé du même Ordre , Légat du Saint Siège. Ils

airemblercn: un Concile d'Archcvtques & de Prélats les plus

voifins, pour concerter avec eux comment ils attaqueroient les

Hérétiques. Ils étaient encore en délibération lorfque Diego,,

Evoque d'Ofma , recommendable par la naiflance , ("on fçavoir ,.

fa vertu , ôt fon ztle pour le faiut des âmes / arriva. Ils le reçurent

avec honneur & lui demandèrent conféii. Il s'informa deS'

mœurs de ces Hérétiques, & apprenant qu'ils féduifoient les

limples par un extérieur de modeflic & de fainteté, voyant an-

contraire que les Milfionnaires Catholiques avoient de grands
équipr.ges , beaucoup d'habits , de Valets , de chevaux , & fai-

foient grande dépenfe, ii leur lit entendre qu'ils ne rameneroient

pas à la foi ces gens-là par les paroles feules ; qu'il falloir com-
battre leur vertu apparente par une vraye pieté ,& imiter la vie

des Apôtres. Il en donna lui-même l'exemple en renvoyant fes

chevaux, fes équipages & tous fcs Domefiiques, ne gardant

qu'un feul Compagnon, fçavoir, Domingue ou Dominique,
Chanoine Régulier ôc Sous-Prieur de (a Cathédrale. Les
Millionnaires en firent autant ; ils enibrafferent la pauvreté

Evangelique , n'allèrent plus qu'à pied, & parleurs difcours&.

leurs exemples, ils rendirent odieux aux Peuples les Chefs des

Hérétiques, 6c -ramenèrent à la foi Catholique ceux qui avoient

été féduirs.

X X 1 1 1. L'année fuivante 1208, le Pape Innocent IIL Statut- da
envoya en France Galon , Cardinal Diacre du titre de fainte L'-ratGaior, ^

Marie du Portique, Jurifconfultc & homme de bonnes md'urs. '
^'^' ^^^

Quelques-uns l'ont confondu avec Galon, Evoque de P.-'.ris
,:

fous le Pontificat de Pafchal II. Mais celui-ci ne fut ni Cardinal,

ni Légat en France. Ciaconius e(t le feul qui lui domine le titre

de Cardinal, en fuppofant fai>s doute qu'il écoit Aut-^ur d'un

Règlement de difcipline
, que nous avons fous le nom du Car-

dinal Galon. Mais on convient que ce Règlement n'eft pas de'

lui , mais de Galon , envoyé Légat en France par Innocent Ilf.

Il eft divifé en dix articles, qui concernent la continence de*
Clercs , la modeflic de leurs habits , & leur défintéreHement. It Ca-j. r.

eu. défendu par le premier , aux Prêtres & autres Ecclena(liqL>es,,

Z. zzï iiij,
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fous peine d'excommunication , après une monition légitime ,

d'avoir dans leurs malions des femmes lufpectes, à l'exception

des Clercs qui n'dtant que dans les Ordres mineurs
,
peuvent fe

marier , -mais non pr.s retenir leurs Bénclices avec leurs femmes.

Par le même article , il efl ordonné qu'on avertira les autres

Eccleriaftiques de n'avoir pas même avec eux leurs mères ni

^'^7 '• leurs plus proches parentes. Le fécond défend fous la même
peine, de rien exiger pour le Baptême , la fépu'ture , la bénédic-

tion , ni pour les autres Sacremens de l'E^life. Il permet néan-

moins d'avertir les Laïcs de ne pas refufer par un motif d'ava-

rice, ce que la dévotion des Fidèles a mis en ufage de donner

pour témoigner leurs refpecls pour les Sacremens.

Cip. 3. X K

1

V. On défend dans le troifiéme, aux Prêtres & à ceux

qui font dans les Ordres facrés , de porter des habits de couleur

Cap. 1. rouge , ou faits à la mode de ceux des Séculiers. La même défenfc

cil faite aux Doyens , aux Archi-Prêtres , aux Archidiacres , & à

Cvj). j. tous ceux qui ont le foin des âmes. Elle s'étend jufques fur

les Moines aufqueîs on ne permet ni des habits fomptueux ni

Cùp. 6. d'autres couleurs
,
que noires. Ils font compris également dans

la défenfe faite aux Clercs , de prêter à ufure ôc de négocier. Le
Ca). 7. feptiéme article charge les Prélats de faire obferver ces Régle-

mens , même en employant les cenfures Eccléiiaftiques. Le
'^' huitième met une exception pour les Docteurs ôc les Etudians

de Tiicole de Paris , ôc ordonne
,
qu'avant de procéder contre

ceux qui y contreviendront , ils foient admonefiés par les

^ Maîtres ,ôc menacés d'excommunication. Le neuvième porte,

qu'en cas d'une réfiftance opiniâtre , ils feront dénoncés excom-

muniés par le Chancelier de l'Ecole qui n'aura aucun commerce
avec eux jufqu'à ce qu'ils fe corrigent

,
qu'ils ayent fatisfait ôc

reçu l'abfolution de l'Evêque , ou de l'Abbé de faint Vidor , en

P l'abfence de l'Evêque. Dans le dixième article le Légat ordonne

aux Maîtres de faire exécuter foigneufement tous ces Kéglemens,

finon dans le cas de nécelfité , ou les peines y portées ne pour-

Conciles au roient avoir lieu.

fiijet de R;iy- XXV. La foi fc trouvant en grand péril dans les Provinces

deToùiouTe '^^ Narbonne, de Bourges ôc de Bourdeaux, les Evêquesdépu-
ii.'J. ;'.i,^. 35 . terent au Pape Innocent III. pour demander du fecours contre
& hiftoirede

j Albigeois. Le Pape publia une Croifadc contre ces Héré-

romr? , p-^g- tiques, ôc chargea l'Abbé de Cîteaux de ralfembler les Croifés,

!<;'>& fuLv Raymond , Comte de Touloufe, Fauteur de l'hérefie , voyant
'

AWdimar*^ quc l'oragc alloit tçmber fur fa tête
,

prit le parti de la fou»
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mlffion à l'Eglife , envoya des AmbaiTadeurs à Rome, tant

pour y juftilier la conduite, que pour (e rendre leFape favorable.

Raymond lui iit demander par fes Envoyés un Prélat Romain
en qualité de Légat à latere , avec lequel il put traiter , difant que
l'Abbé de Citeaux lui étuit fufpecl. Innocent lil. nomma poux

cette tbndion ?siilon fon Notaire ou fonSécretaire , &iui aircàcial,

non pour la légation , mais pour le confeil , un Chanoine de

Gênes , nommé i heodife. ils fe rendirent à Auxerre , où
Arnaud , Abbé de Citeaux , les actendoit. Milon le conlultafur

divers articles. L'Abbé lui confeilla entr'autres dairembler un
Coacile , ôc d'y appeller les Evéques qu il jugeroit à propos,

avant que de procéder contre le Comte de Touloufe. Le Con-
cile fut convoqué à Monrelimar. Suivant le réfultat de cette

affemblée , ?4.ilon cita le Comte de Touloufe à Valence , ôc lui

Hxa un Jour pour comparoître devant lui. Ce Prince fe rendit en

cette Ville vers la mi-Juin de l'an 1205? j ^ promit d'exécuter

tous les ordres du Légat , lequel lui ordonna de remettre fept

de fes Châteaux à l'hglife Romaine pour la fureté de fcs pro-

meffes. Le Comte fe fournit à tout,& prêta ferment entre les

mains de Milon
,
portant qu'il fe remettoit lui-même avec fept

Châteaux à la miféricorde de Dieu ôc au pouvoir abfolu de
l'Eglife Romaine, du Pape ôc de fon Légat, pour fervir de
caution au fujet des articles pour lefquels il avoir été excom-
munié. .

XXVI. Milon, après avoir reçu le fermicrit de Raymond , -
^: Abfvlution

alla à faint Gilles pour lui donner l'abfoiution ôc le réconcilier à lî^aymc^rlj'" à

l'Eglife. Le Légat étoit accompagné de plufieurs Archevêques S. Gilies,en

Ôc Évêques du Royaume. Le dix-huiriémejour de Juin.i 2op_, '^'"^' '^'''^*

le Cornte Raymond fut amené en cheroife , nud j.ufqu'à la

ceinture , devant toute l'alTemblée , ôc jura fur les^ Evangiles
,

enpréfence des Saintes Reliques, del'Euchariilie ôc du bcis de
la vraye Croix

,
qu'il obéiroit à tous les ordres du Pape, de

MilonLégat du SaintSiege Apodolique ôc détour autres Légats,

touchant tous ôc un chacun des articles pour.lefquels il avoit

été excommunié.. Ces articles font au nombre de 'quinze
,
q\n

contiennent en fubftance
, que le Comte Raymond n'^voit .

pas vouki jurer la paix quand les autres la ju noient
; qu'il n'avoit

pas gardé fes fermens fur l'expulilon des Hérétiques ôc de leurs

Fauteurs; qu'il les avoit au contraire touiours favorilés ; qu'il

avoit violé les jours de Carême ÔC de Quatre-Tems qui dévoient

être des jours de fureté i qu il avoit conhé à des juifs les Oih.:es.
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publics, 6c fortifié les Eglifes pour s'en fervir comme deFor*:e-

refTes
;

qu'il retenoit les Domaines des Monaft:res 6c des

Eglifes ; qu'il avoir chafle de fon Siège TEvêque de Carpenrras ;

qu il étoit loupçonné du meurtre de Pierre de Cailelnau
; qu'il

-avait pris l'Evéque de Vaifon 6c fon Clergé , ôc détruit leurs mai-

fons; vexé les pcrfonnes Religieufes, ôc commis divers brigan-

dages. Le Comte fe fournit , s'il n'obfervoit ce ferment , à la perte

des fept Châteaux , & à être de nouveau excommunié. Après ce

ferment, le Légat Miion lui donna rabfolution , en l'obligeant

à réparer tous les torts qu'il avoit caufés. Le même jour les

Confuls d'Avignon , de iMontpellier 6c de Nifmcs firent ferment

entre les mains du Légat , du confenteinent du Comte , d'agir

de tout leur pouvoir pour l'obliger à obfervcr tout ce qu'il avoit

promis. Les Confuls de faint Gilles en avoientfaitunfcmblablc

la veille. On le fit palier devant le tombeau du bienheureux

Pierre de Caftelnau , au meurtre duquel on l'accufoit d'avoir

eu part , comme pour lui faire fatisfadion. En promettant la

réparation des torts , il s'engagea en particulier à rétablir l'E-

véque de Carpentras 6c l'Evëque de Vatfon dans tous leurs

droits ; d'oter aux Juifs le maniement des afiaires publiques , 6c

de conferver les immunités des Eglifes. Puis
,
pour fc garantir

des Croifés qui dévoient entrer dans fes Terres , il demanda au

Légat de lui donner la Croix à lui-même 6c à deux de fes

Chevaliers.

Concile X X V I L Au moisd'^ Septembre de la même année i2op,
xi'Avirnonfn Hugucs , Evêque de Riez, ôc Milon , Notaire du Pape, tous

deux Légats du Samt Siège , tinrent un Concile général à Avi-

gnon ,aiiifiésdes Archevêques de Vienne , d'Arles, d'Embrun,

ôc d'Aix , de vingt Evoques, de plufieurs Abbés 6c autres Prélats.

On y fit vingt-un Csnons , dont voici la fubflance. LesEvêques
prêcheront pius fouvcnt 6c plus foigneufement qu'à l'ordinaire ,

.dans leurs Diocèics ; ôc loriqu'il lera expédient , iiscmployeront

au miniderexle la parole , des perfonnes fages ôc difcrettes. Dans

le befoin les Evêques nieront des cenfures Eccléfiailiques
,
pour

obliger les Seigneurs Laïcs à prêter ferment de chalfer les

Can. ;. Hérétiques , ôc d'oter aux Juifs toutes fortes de Charges. On
excommuniera aux jours de Dimanches ôc de Fêtes tous les

Lfuricrs en général ; 6c en particulier , ceux qui après trois

Çan. 4. monitions s'opiniatreront à continuer leurs ufurcs. Les Juifs

feront contraints fous la même peine de reliituer aux C^hrétiens

çc qu'ils en auront exigé par ufurc ; 6c qu les empêchera de tra^

vaillet

Can.
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vailler les Dimanches, & de manger de la chair les jours d'ab-

ftinencc. Le payement des dixmes étant d'obligation ôc impref--Q^ .

criptible,on employera, s'il e(l befoin , les ccnfures de l'Eglife

pour y contraindre les Laïcs ôc autres perfonnes par qui elles

font dues, ôc aucun Evéque ni Clerc ne pourront les aliénera

perpétuité en faveur des Lrjcs.

X X V III. Défenfe aux Seigneurs Laïcs ôc Eccléfiaftiqucs ,
Ccn. 6.

fous poinc d'excommunicLition Ôc d interdit fur leurs Terres

,

d'y établir des péages ôc impots iiijufles , fi ce n'cfr qu'ils en

aycnt obtenu la permiliion des Rois ou des Empereurs. Il eft

défendu fous pareille peine aux Laïcs d'exiger des Clercs la
*-"''• 7*

taille ôc autres impôts , ôc de s'emparer des biens des Evoques

ou des Eccléfiaftiques après leur mort. On leur défend encore Cm.z.

de fe mêler de l'élection d'un Evêque , ou du Fadeur d'une

Eglife, d'empêcher la liberté de cette élection , ôc d'extorquer,

fous quelque prétexte que ce foit , une partie des revenus annuels

des Maifons Religieufes, ôc des Eccléfiaftiques. Les Châteaux Cin.9.

ôcFortitications que l'on avoit en quelques endroits joints aux

Eglifes , étant devenus des retraites de voleurs ôc des lieux

d'abomination , le Concile ordonne de les démolir, à l'exception

des Fortifications néceiTaires pour repoudcr les Payens. Il con- Cin.ir».

firme les Loix déia faites pour l'obfervation de la paix ôc de la

trêve ; ôc condamne en même-tems les Arragonois , les Bar-

banfons ôc autres qui la troubloient, voulant qu'ils fulTent frappés

d'excommunication, comme Hérétiques, de même que ceux

qui leur donneront retraite dans leurs Terres.

XXIX. Il enjoint aux Juges Ecciéfiaftiques de terminer q^. ,,.

promptcment ôc avec fermeté les caufes portées à leurs Tribu-

naux ; ôc les exhorte à n'être pas fi ficiles à lever les Sentences

d'excommunication ôc d'interdit. En fe conformant aune Décre- Qui. n.

taie d'Innocent III.il défend de lever l'excommunication portée

pour quelque dommage , avant que l'excommunié ait prêté

ferment de réparer le tort. Il décide la même chofe à l'égard de

celui qui aura été e>:communié pour avoir fait défaut en juge-

ment , difant qu'il ne pourra être abfous qu'après avoir fait

ferment de s'y préfenter. Pour réprimer la facilité du parjure , il Cut. 15.

réferve au Pape l'abfolution de ceux qui feront convaincus de

ce crime , ou qui l'auront commis publiquement. Il renvoyé de

même au Pape les Sacrilèges ôc les Incendiaires ; ôc ordonne

qu'un Clerc coupable de quelqu'un de ces crimes , fera en outcç

pxivé de fes fonctions, ôcde fou Bciiéfice.

TomeXJCL AAaaa
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Can. 14. XXX. Le Décret du troifiéme Concile de Latran ', qui

oblige les Collateurs à pourvoir aux Eglifes dans les fix mois , eft

Can. ij. renouvelle dans celui-ci. On y défend aux Evêques, aux Abbés ,

6c autres Supérieurs , de permettre aux Moines la propriété de

qiK:lque chofe ; d'autant que le Pape même ne peut la leur

accorder , ainfi qu'Innocent IIL l'a déclaré. Il y efl encore
Car.. 17. défendu de faire dans les Eglifes des réjouiiTances fcandaleufes

aux Vigiles des Saints. On poulToit l'excès jufqu'à y introduire

Cin. lî
^^^ danfes immodérés 6c des chanfons amoureufes. Le Canon
fur les Moines ,

porte qu'ils auront la tonfure ôc l'habit conformes

à leur état
,
que leurs robes feront d'une étoffe fimple , de couleur

modefte ôc avec des manches de même couleur ;
que les Clercs

féculiers , furtout ceux qui font dans les Ordres facrés , auront

une couronne convenable aufli à leur état , ôc des habits fermés
,

^ qui ne feront ni de fove , ni de couleur rouse ou verte. Le Caaon

luivant ordonne aux rrevots oc autres Clercs , de recevoir les

Ordres facrés, lorfque leurEvêque le jugera à propos ; mais il

leur défend ôc à tous les Stipendiés de l'Eglife de taire devant

les Juges-Laïcs la fon£lion d'Avocat. Enrtn le Concile , en

punition de la mort du Légat Pierre de Caftelnau ôc de Geoffroi

Chanoine de Genève , exclut tous les parens de leurs meurtriers ,

jufqu'à la troifiéme génération , de tout Bénélice Eccléfiaftique.

Concile ^e XXXI. Vers la même année 1209 on répandit à Paris de
Pariseniiop,

^ouvelles erreurs ,
qui y cauferent de grands troubles. Elles

ma. pag.4ç).
. » / * • ,^1 t j tj

avoient pour Auteur un nomme Amaun , Clerc , natir de bene

au Pays Chartrain. Après avoir longtems enfeigné la Logique

ôc les autres Arts libéraux , il s'adonna à l'étude de l'Ecriture

fainte, mais avec un efprit préoccupé d'opinions particulières.

Il avança que chaque Chrétien eft obligé de croire qu'il eil

membre de Jefus-Chrift , ôc que perfonne ne peut être fauve

fans cette créance , dont il faifoit un article de foi. A cette propo-

(ition , tous les Caholiquesséieverent contre lui. Il fut défère

au Pape Innocent îil. qui le condamna- après l'avoir oui ôc

les objcdions de l'Univerfité contre fu prcpofition. Amauri de

retour à Paris,fut obligé parrUniverfué à rétrailer fa propofiticn.

Mais il ne le fit que de bouche jôc mourut quelque tems après

dans fon erreur. Ses Difciples y en ajoutèrent d'autres , foute-

riant entr'autres ,
que chacun pouvoit être fauve par rinfufion

intérieure de la grâce du Saint-Éfprit, fans aucun ade extérieur;

6c que ce qui ctoit en lui-même un péché , ne l'ctoit plus ,

étant fait par charité. Dans ce princij)c ils commettoient des-
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adultères & d'autres impuretés fous le nom de charité'. Ces
erreurs e'tant vefiues à la connoilîance de Pierre , Evoque de

Paris , & de Frère Guerin, Profés de l'Ordre de faint Jean de

Jëruralenijie principal coniident duRoi Philippe , ils envoyèrent

fécrette;p.e:>t le Dodeur Raoul de Nemours s'informer e.xatle-

ment des gens de cette lede. li ea découvrit pluficurs de toute

.condition : Prê>;rcs , Clercs ûc Laïcs de l'un & de l'autre fcxe.

On en amena quatorze à Paris, où on les mit en prifon. Les
Evêqnos voiiins & les Doàeurs en Théologie s'ailcniblerent

pour les examiner. On leur propcfa lei articles de leurs erreurs ,

& ceux qui y perfiderent furent brûlés le 20 de Décembre 1210.

Le Concile condamna aulîi la mémoire d'Amauri ôc l'excom»-

munia , les os furent en confcquence tirés du Cimetière & jettes

fur les fumiers. Outre les Cireurs dont nous avons parlé, fes

DifcijJies enfcignoient, que le Corps de Jefus-Chrift n'eft pas

autrement au pain de l'Autel
,
qu'en tout autre pain , & que

Dieu avoit parlé par Ovide comme par S. Auguuin, Ils niaient la

réfurre£lion , ôc difoient que le Paradis 6c l'Enfer n'étoient rien ;

que ceux-là avoient en eux le Paradis, qui avoienc la pcnfé?; de

Dieu ; &: ceux-là l'Enfer
,
qui étoien: coupables dun péché

mortel ;
que c'éroit idolâtrie d'ériger des Autels fous l'invoca-

iion des Saints & d'encenfer leurs Images.

X X X I ï. On lifoit alors publiquement à Paris les Livres de , ^.'\'""!'.''r
'"

la métaphylique d'Ariftotc , -apportés depuis peu de Conflanti-
',ôle^aid.p"<r'.

nople, ôc traduits de grec en latin. Comme ils avoient donné 51.

par les fubtilités qu'ils contiennent, occafion à l'hére'iie d'Amauri,

ôc qu'ils pouvoient en faire naître d'autres , le Concile ordonna

de les brûler tous , 6c défendit , fous peine d'excommunication,

de les tranfcrire , les lire ou les retenir. Mais à l'égard de la

phyfique générale du même Philofophc, qu'on lifoit auSll depuis

quelque tems à Paris , le Concile fe contenta d'en défendre la

Icdure pendant trois ans. Il n'eut pas le même égard pour les

Livres d'un Maître nommé David , ils furent brûlés par ordre

du Concile , avec les Livres françoisdc Théologie: ôc par toutes

ces précautions lliérefic fut éteinte.

XXXIII. Le Père Labbe met un fécond Concile à Avi- Condle

gnon en 1210 , difi'erent de celui qui v fut tenu en 1209. Ses J'Avignoncn

raifons font, qu'il faut dillinguer deux Conciles en cette "Ville,
l]l^,\

l'un auquel le Légat Milon préfida , félon le témoignage de

Pierre de "Vaux-Scrnai, qui fut celui de 121D, 6c dans lequel

ks Touloufains ôc le Comte de Touloufe furent excommuniés^

AAaaa ij
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pour avoir défobéi aux ordres du Légat; l'autre en i2op oîi

Milon n'allifta point, & où il ne fut fait mention ni du Comte
de Touloufe, ni des Touîoufains. Mais il efl aifé de détruire

ces raifons par les aûes mîmes du Concile de 1209 ;
puifque

dans la préface de ces ades , il cft marqué exprelîement que

Hugues , Evêque de Riez , & Pvlilon Notaire , Légats du

Saint Siège, préfiderent à ce Concile; & que félon Pierre de

Vaux-Sernai , le Comte de louloufe y fut excommunié fous

condition. Ceia paraît encore par la Lettre (a) que TEvêque
de Riez 6c Milon écrivirent au Pape Linocent JIL pour lui

rendre compte dece qui s'étoit palTc dans ce Concile. Si! n'eft

rien dit dans les aâes de l'excommunication des Touîoufains

,

c'efl qu'elle n'y fut pas portée contr'eux dans le Concile d'Avi-

gnon ; mais dans l'Armée même ,{b)du coiifeil des Prélats quiy
étoient af^cmblcs , durant Texpédition de Beziers & de Cai-

caffone , ainfi que le marquent les deux Légats dans la même
Lettre. Cette expédition finit le i ^ d'Août i 209. Il fe put faire

que le Concile d'Avignon au mois de Septembre fuivant con-

firmât la Sentence des Prélats aflemblés à l'Armée: d'où Pierre

de Vaux-Sernai aura pris occafion dédire, que les Touîoufains

furent excommuniés dans ce Concile. Au relie les aftes n'en font

pas entiers , 6c l'en y fit plufieurs Décrets qui ne font pas venus

jufqu'à nous. Il fuit de tout ce que nous venons de dire qu'il

e(l inutile de fuppofer prefque dans le même tems deux Conciles

à Avignon , l'un au mois de Septembre 120<;, lautre au com-
mencement de 1210.

Concile de XXXIV. Raymond , Comte de Touloufe, trouvant trop
(jj 1" '" onéreufes les conditions que le Légat Milon lui avoit impofées

Co;iciL f.i|.
avant de lui accorder 1 ablolution , aila a Rome pour s en laire

f4' décharger par le Pape ou du moins pour les faire modérer. Il

y arriva fur la fin du mois de Janvier 1210. Le Pape dans l'au-

dience qu'il lui accorda j lui permit de fe purger fur les deux

chefs principaux dacculcrion qu'on formoit contre lui, fravoir,

du meurtre du Légat Frère Pierre de Caiîdnau , 6< du crime

d'hérefie. Il entendit même fa confeflion & lui donna une nou-

velle abfolution en préfcnce de tout le lacté Collège; 6( à fon

départ peur la France, il lui fit prélent d'un riche manteau &

J(û.

(iir) Tom. t,e2iji. JnnccmlU. yig.
|

(P) ïlui.-pc.g.if'i.
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d'une ba?ue de grand prix. En môme tems (a) ïi écrivit aux

Archevêques de Narbonnc & d'Anes , ôc à l'Evêque d'Agent

tout ce qui s'dcoir paiïc à P».ome entre lui & le Comte , & enjoi-

gnit à les Légats de tenir dans trois mois un Concile en un lieu

commode , où le Comte put le jul'tiiier fur ces deux chefs d'accu-

fation. Raymond alla trouver l'Abbé de Cîteaux pour lui (igiii-

ficr les ordres du Pape ,
pour être reçu à fe purger du crime

d'iicrefie ôc de la mort de Tierre de Gaileinau. L'Abbé lui

répondit qu'il fe rendroit pour cet efiet à Touloufe. Ils entrèrent

en conférence ; mais ils ne iinirent rien
,
parce que Maître

ïhecdlfe , fans lequel l'Abbé ne vouloit rien faire, étôit abfcnr.

Arrivé à Touloufe , il reprit avec l'Abbé de Cîteaux la Confé-

rence , touchant la purgation canonique du Comte , ôc de-

concert avec l'Evêque de liiez , ils fixèrent {b) un certain jour

au Comte, pour fe trouver à fuint Gilles , avec promeffe d'y

recevoir en préfence d'une affemblée d'Archevêques, d'Evjques

ôv d'autres Prélats qu'ils y convoquèrent , les preuves de fou

innocence touchant le crime d'hérefie , ôc du meurtre du Légat

Pierre de Cadelnau. En attendant, ils lui ordonnèrent (c) de

chafTer les Hérétiques de fes Domaines, ôc d'exécuter entiè-

rement tous les autres articles qu'il avoit promis d'accomplir

par divers fermens , en lui difant , que s'il en négligeoitrexécu-

tion , il ne pourroit parvenir à fe jufiiiier fur les deux autres.

Le Concile de faint Gilles s'afTcmbla vers le mois de Septembre

de l'an i ?. 10. Le Comte Raymond s'y préfenta pour fe juilider

du crime d"hérefie ôc du meurtre du Légat de Callelnau. jVlais

comme i! n'avoit exécuté aucuns des ordres qui lui avoient été

donnés auparavant delà part de divers Légats , on ne voulut pas

l'admettre ((i) à fe purger fur ces deux articles. Les Pères du

Concile lui ordonnèrent donc de nouveau , de chaffer de fes

7>rres les Hérétiques , ôc d'accomplir tous les autres artides,

afin de fc rendre digne de la grâce qu'il dîmandoit. Les Légats

en informant lePapedece qui D'étoitpalTé au Concile , lui mar-

quereiU,que '.e Contte Raym;)nd après en être forti , î:Voit a; Juté

iniquité à iniquité , fie avoit commis des crimes encore plus

énormes. Ib paroit (e; qu'ils ne l'excommunièrent pas dans ce

{ a) Lmocen: III. lih. it, cpiJI. i^i

169'
(A) Pi:trus l'il. cao. 19.
\,c) Inr.oc. 111, ai', 16 , efip, 5?.,

(djl'id. lih.. Il , eyll. iU-.

1 e ) liifioire de LanguîiJoc ,tcim. j ,

A A a a a ii)
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Concile ;

que les Ix'gats & les Evêques fe féparerent fans rien

conclure; &i qu'il n étoit pas encore excommunié le 17 de

Décembre de la même année, datte de !a Lettre que le Pape

Liiu cent lui écrivit pour l'exhorter avec beaucoup ce douceur

à chailer les Hérétiques, 6c accomplir les autres articles qu il

avoit promis. Mais ce Comte fut excommunié au Concile

d'Arles , oui fe tint quelque îe:r.3 nprcs celui de faint Gilles ; &
le Pape Innocent confirma cette Sentence (a ), le 17 d'Avril

de Tannée fuivante 1 2 1 1.

Concile XXX V. Dans Tintervale les deux Légats , l'Evêque d'Ufez
d'Arles en ^ l'Abbé de Citeau^., tinrent une Conférence à Narbcnne , où il

Co'ncil'^pll'. f"t queftion de réconcilier le Comte deFoix à rEglife
; & une

^ç,&iiiilo;re h Montpellier, où Ton Ht au Comte de Touloufe les mômes
deLangueJcc,

offres qu'on lui avoit déjà faites , 6c fous les mêmes conditions.

»p"i",Vo4!^* Cette dernière Conférence qui fe tint vers la fin du mois de

Janvier 1 2 1 1 fut fans fuccès. De Montpellier les Légats fe

rendirent à Arles avec plufieurs Evêques où ils tinrentun Con-

cile. Ils propoferent au Comte Raymond quatorze articles à

ligner. Raymond les ccmmiuniqua au Roi d'Arragon. Ne les

trouvant pas acceptables , ils fortircnt d'Arles fans prendre congé

de perfonne. Les Légats irrités du départ précipité (t) du

Comte Raymond, l'excommunièrent, & le déclarèrent publi*-

quement ennemi de TEglife 6c apoftat de la Foi ; 6: difpoferent

de fes Domaines en faveur du premier occupant. Enfuite ils

envoyèrent à Rome informer le Pape de ce qui étoit arrivé. Le
Pape confirma la Sentence , comme on vient de le dire.

Concile de XXXVI. On met vers l'an 1 2 1 o un Concile à Rome , dont

^ome en on ne fçait pas bien le détail. Voici quelle en fut l'occaficn. Le
"'°* Pape Lmocent III. étoit venu à bout de faire rcconnoîtrc

Othon IV. Roi des Romains , dans une diette tenue à Francfort

au mois de Novembre de l'an 1208. Le 4 d'0£lobrc de Tannée

fuivante i2op , le Pape le facra 6c couronna Empereur dans

TEgTifede faintPierreàRome , après avoir reçu de lui le ferment

où il promett'./it entr autres chofcs , de rendre à TEg'ife Romaine
toutes les Terres dont elle avoit joui , notamment celles de la

Comteffo Mathilde , & de la lailler encore jouir de fes droits fur

le Royaume de Sicile. Othon ( c
) , fans avoir égard à ce

ferment, refufa de rendre les Terres delà Comtcffe Mathilde

,

(d ) Innoc. m. lib. Ty , fpi,'?. 36. / (c ) Godofrid. ai m, iio^ , ù-Maihaus

(J) Ibid, lib. i4.cpi/?. 36, }8. | Pcrif. ad an. iiio.
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&: attaqua les Terres du Roi de Sicile. Le Pape le fit avertie

de garder fes fermens ôc de rendre juflice à l'Eglife Romaine.
Othon n'écouta rien : & prétendant oblerver le premier ferment

tfu'il avoit fait de confcrver & défaire valoir les droits de l'Em-

pire , il continua à rétablir fon autorité en Italie. Le Pape
mécontent de fon procédé , l'excommunia l'année fuivante

1210. En conféquence il écrivit en 121 i aux Patriarches d'A-

quilée ôc de Grade ; aux Archevêques de Ravenne & de (léne?:,

éc à plufieurs autres Prélats, de renouveller l'excommunication

prononcée contre Othon ôc fes Fauteurs. Cela n'empêcha pas

ce Prince de continuer fes conquêtes en Poiiille & en Calabre.

Le Pape employa l'Abbé de Mcrimond pour moyenner la paix

avec Othon. Mais tous fes mouvemcns furent inutiles. Othon
jouit de l'Empire jufqu'cn 1214- qu il fut défait par le Px.oi

Philippe-Augufle le 2 de Juillet. Alors abandonné de tout le

monde j il i"e retira à Brunfvick,ôc mourut au Château de

Hortzbourg le ip Mai 1218.

XXXVII. A Paris , Robert Corçon , Cardinal ôc Légat en

France , tint un Concile en 1212, où par l'autorité du Pape
p. .is^en,,,

ôc la fienne , ôc du confentement des Prélats afiemblésavcciui , icn.n.Conc,

il publia plulicurs Décrets pour la réformation de la difcipline. ''o- î7.

Ils font divifés en quatre parties, dont la première regarde le

Clergé féculier ; la féconde les Religieux ; la troifiéme les

Religieufes ; la quatrième les Archevêques dx. les Evoques.

XXXVIII. Nous rapporterons les Décrets les plus remar-
première

quables. Les Clercs feront modeftes dans leurs habits ôc dans partie.

leur maintien, ôc ne fortircnt point du Choeur avant la fin de C.jp. i.

la Meffe
,
principalement dans les grandes folemnités. En quel- Q". i,

ques Eglifes les Chanoines n'aiTiftoient qu'au commencement
ôc à la fin des Heures Canoniales , s'abfentant au milieu, ôc

toutefois ils recevoient la rétribution entière ; le Concile or-

donne aux Doyens de réformer cet abus , foit en le reprochant

aux coupables, foit en leur retranchant la rétribution ordinaire.

Il leur défend d'avoir des cliiens ôc oifcaux de chaîle , Ôc des Cav. ?,

chevaux harnachés richement ôc de différentes couleurs ; leur
q^^^

enjoint de feconfclier à leurs Supérieurs , Ci ce n'eft qu'ils leur

permettent de fe confeiTer à d autres ; défend aux Clercs qui Cr;. i>

avoient des Bénéfices Eccléfiailiques, ôc aufqueis , félon l'ufagc

du tems , il étoit permis de faire la fondioa d'Avocat, de faire

des parlions avec leurs Parties; de fe charger de caufesprefquc

défefperées ; d'allonger les procédures ; ou d'en empêcher le-"
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cours p?.r malice; quant aux Clercs qui n'étoient ni Chanoines,

ni BéncHciers , le Concile leur interdit feulement les lalaires

cxcerfifs.

Cap. ?. XXXIX. Défenfe aux Quêteurs de prêcher , foit qu'ils

portent des reliques ou non ; ni d'affermer la prédication de

quelque Province. On peut néanmoins leur permettre de
prêcher s ils ont des Lettres de leurEvéque Diocèfain. On ne

*' ^' doit pas non plus permette la célébration de la MeTe à ceux

qui n'ont pas defemblaL4es Lettres tcflimoniales , à moins qu'ils

n'en ayent de gens de probité
,
qui attellent leur Ordination.

Q On n'obligera perfonne à léguer par teilament, pour un annuel

ou pour des MciTes pendant trois ans, ou pendant feptans, &_
les Prêtres ne fc chargeront point de tant de Méfies

,
qu'ils

foient obligés de s'en décharger fur d'autres pour de l'argent;

ou de dire des Méfies feches pour les morts. Les rétributions des

Méfies étoient donc déjà établies. Il ell; défendu aux Curés de
^' '*' prendre à ferme d'autres Cures , ou de lain"er à ferme les leurs,

ou d'être Cb.apelaiiîs en d'autres Eglifes. Aucun Prêtre ne con-

fefiera dans laParoilTe, fans ordre du Supérieur , ou de celui

qui y eft chargé du foin des âmes , fi ce n'ell dans le cas de

nécefiké. Ce Statut donne au Curé ôc à fon Supérieur le titre

Cap. 17. de propre Prêtre. Il efi: ordonné aux Chanoines des Chapitres

Conventuels, de choifir un Etranger pour leur Supérieur , s'ils

n'en trouvent point de capable parmi eux. Lorfquil y aura un
Bénéfice vacant à la collation du Chapitre, ou quelqu'élettiou

à faire , on en publiera le jour , afin que les abfcns puilTent s'y

trouver. Défenfe de poflTeder en même-tems deux Bénéfices à

charge d'ames , avec ordre de fe défaire de l'un ou de l'autre dans

deux mois , fous peine de privation de tous fes Patronats.

S-comic XL. Ceux qui fuivent b règle de faint Augufiin , comme
partie. ceux qui font profeîlion de la Règle de faint Benoît , n'auront

Cap. I.
j-jçj-, g,-, propre ; mais les Prieurs & ceux qui ont quelqu'adminif-

tration ,
pourront , avec la pcrmifiion générale de leurs Prélats

,

retenir ce qui leur fera nécefiaire pour acquitter les charges de

r^ ^
leurs Olîices. On ne recevra perfonne dans quelqu'Ordrc que

et foit avant lâge de dix-huit ans , ôc l'on n'exigera rien pour

C19. X.
l'entrée en Pveligion. On murera dans les MonaOeres les petites

Cif.^ , j. portes, afin d'oter toute occafion de dérangement. Les revenus

dcflinés au fouhigement des infirmes .& des pauvres , ne feront

^^ . ni diminués, ni employés à d'autres ufages. L'entrée en religion

jie fera refufée à perfonne , fous le prétexte qu'elle ne fcrojt

pas

Cni. 18.
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pas du Pays où le ?vIona(lerc; eft fitué ; mais on ne recevra pas Cap. 5.

un Moine d'un autre Monallere fans la permiflion de fon Abbé

,

& qu'avec une forte préfomption qu'il eft dans le defTein de

mener une vie plus régulière. La couleur des habits pour les Qj„ j,^

Religieux fera le blanc, ou le noir. Quand les Supérieurs les Cap. n,

cnvoyeront en voyage , ils leur donneront de quoi le faire, aiin

qu'ils ne foicnt pas obliges de mandier , à la honte de leur Ordre :

C'eft qu'il n'y avoir pas encore de Religieux Mandians. Les

Abbés ne donneront à ferme , ni les Prévôtés , ni les Prieurés , ^•^?- ' J»

de crainte que le Moine Fermier ne retienne pour lui-mcme

l'excédant de la fomme prefcrite par le bail. Le ?vloine qui aura q
quitté fon habit, fera excommunié par l'Ordinaire du lieu , afin

que perfonne n'ait de communication avec lui. On ne laiffera Cau.ic,

pas un Moine feul dans un Village, dans un Bourg, ni même
dans une Cure. Ce Décret avoit déjà été fait dans le troifiéme

Concile de Latran. Défenfe à un AÎoine d'avoir deux Prieurés Cip.t^.

ou deux Obédiences ; de faire la fonction d'Avocat pour les

Séculiers ; mais il le pourra pour des Réguliers avec la permif- ^-'P- 1?-

fion de fon Abbé. Il leur eft auftî défendu de fortirdu Monaftere, c,,_ .^^

pour aller étudier la Médecine, ou la Jurifprudence, fous peine

d'excommunication, au cas qu'ils n'y retournent pas dans deux

jTiois. On ne diminuera point le nombre des Moines dans les Cup. zi.

Monafteres dont les revenus ne font pas diminués ; & l'on

n'exigera ni repas , ni liabits de ceux qui veulent entrer en ^'^P- ^7.

Religion.

XLLLesReligicufes ne gardoient pas alors une clôture exa£te, Troiflém»

c'eft pourquoi le Concile ordonne qu'elles n'auront point auprès q |

d'elles des Clercs ni des Serviteurs fufpecls; qu'elles ne verront

pas leurs parens en particulier , & fans témoins
; que quand elles Cap. j*

îbrtiront pour leur aller rendre vifite avec la permiffion de leur

Supérieure, elles feront bien accompagnées , ôc reviendront

après un féjour fort court ; qu'elles ne feront point de danfes ni

dans le Cloître , ni ailleurs. Il condamne l'abus qui s'étôit intro- ^'^P-

duit de donner à chacune une petite penfion en argent pour le

vivre ôcle vêtement; d'où il arrivoit que n'ayant iuffifam ment
ni pour l'un ni pour l'autre , elles y fuppléoient par des voyes

illicites ; le Concile veut donc qu'elles foient entretenues en Cap. a.

commun des biens du Monaftere , 6c que les Evêques réduifent

le nombre des Religieufes fuivant les facultés du Monaftere.

H charge auffi les Evéques de leur donner des Confèfrcurs bien ^''?- '•

jchoifis , fages & difcrets.

Tome XXI. BBbbb
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Cap. ?. X L 1 1. Aux Statuts qui concernent les Religieufes , le Con-

cile en ajoute touchant les Hôpitaux. Ils étoient alors gouvernés

par des Religieux. Il eft ordonné qu'ils feront les trois vœux
de pauvreté , de continence , & d'obéiffance ; que leur nombre
n'excédera pas celui des malades ou des Etrangers , ôc qu'on n'y

recevra pas des Séculiers qui demandent de s'y retirer fous pré-

texte de pieté , mais en effet pour éviter la Jurifdidion féculiere.

Cap. 10. ^^ Concile ajoute encore des Réglemens pour la conduite des

Abbés (Se des Prieurs. Ils n'exerceront les fondions d'Avocats

Cin.i»,i3 ^^ ^^ Juges; n'auront ni d'équipages nombreux, ni de jeunes

«4 Sf/fj. Laquais ; ne donneront point les biens du Monaftere à leurs

parens , s'ils ne font pauvres ; ne laifleront point entrer de jeunes

femmes dans le Monaftere ; ne donneront pas les Prieurés ôc les

Obédiences à leurs parens ; recevront deux fois l'an les comptes

de leurs Officiers ; n'emprunteront point de groffes fommes
fans l'avis des Anciens, au moins au nombre de fept , choifis à

cet effet par le Chapitre ; ne maltraiteront point ceux qui au

Chapitre feront quelque propofition pour la réformation du
Monaftere ; & ne mangeront point dans leurs chambres fans

néceffité»

_ ., XLIII.A l'égard desArchevêques&Evêques.il leur eft ordonné
Quameme i, jjr'-i -/r

partie. de couper leurs cheveux en rond , de façon qu us ne paroilient

Cap.x. pas indécemment au-deifous de leur mitre; de garder la gravité

dans leurs habits , & tout leur extérieur ; de célébrer eux-mêmes
Cap.î. l'Office dans les folemnités; de prêcher la parole de Dieu , ou

de la faire prêcher ; de s'abftenir de la chaffe & des jeux de
Cap. 4, î ^6. hazard ; de faire lire à leur table , au commencement & à la fin

du repas; de rendre la jufticeaux pauvres comme aux riches.

Cap. 7. à des heures réglées ; d'entendre la confefTion des autres, &
de fe confeffer fouvent eux-mêmes ; de réfider dans leurs

Cathédrales aux jours de grandes Fêtes , ôc durant le Carême ;

Cap. S. de lire au moins deux fois l'année la profeifion qu'ils ont faite

le jour de leur facre ; de n'être pas à charge dans leurs vifites

,

Cap.», par une fuite trop nombreufe ; d'éviter même l'apparence de
fimonie dans la collation des Ordres , la Dédicace des

Eglifes , la Bénédiftion des 'Vierges , fans préjudicier toute-

Cap. II. fois aux coutumes honnêtes ôc permifes ; de ne rien prendre

pour leurfceauni pour le rachat des frais de vifite, lorfqu'ils

ne la font point, ni pour la permilîion d'enterrer les excom-

Cap. I j. munies ; ni pour la difpenfe des bans de mariage ; ni pour tolères

le commerce des Clercs avec leurs Concubines.
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X L I V. Le Concile leur défend de donner des Bénéfices Ca^. 14.

à charge d'ames à de jeunes gens ; de porter des cenfurcs

avec trop de précipitation ; d'élever aux Ordres facrés des
Clercs dont la capacité & la vertu ne font pas connues; de fe

trouver aux Fêtes des foux ; de permettre des combats , ôc C'^P-'î» ''•

des danfes dans les Cimetières ôc les lieux faints , ni les oeuvres

fcrviles aux jours de Dimanche ; ni les mariages dans les dégrés Cai. 19.

prohibés par les Canons ; ni qu'on annulle les teftamens légitimes
, p

& les dernières volontés des moribonds. Il renouvelle le Canon *^*^ '

du troifiéme Concile de Latran , touchant les crimes que l'on

n'oferoit nommer.

Addition à la page 593 de ce Volume.

NO u s avons dans les Notes de Dom Luc d'Acheri fur

Guibert de Nogent, -pag. 6\2 , une lettre d'Anfelme de

Laon , où il donne des règles pour concilier les contrariétés ap-

parentes de quelques endroits de l'Ecriture. Il y remarque à cette

occafion que les difputes qui s'élèvent quelquefois entre les Ca-

tholiques , viennent fouvent de la contrariété des termes dont

ils fe fervent ; mais que dans le fond les fentimens font les

mêmes. Il en donne pour exemple ce qu'on lit dans l'Ecriture,

que Dieu ne veut point le mal, ôc qu il veut néanmoins tout

ce qui fe fait. Sur quoi il explique ce qui y eft dit encore, que

Dieu fait mifericorde à qui il lui plaît , ôc endurcit qui il veut.

Il pofe pour principe que quand le Pécheur quitte le péché,

s'il le quitte à caule de Dieu , cela eft bon , ôc un effet de la

grâce ; mais que s'il s'en éloigne par un autre motif, cela n'eft

pas bien , comme lorfqu'un avare ne renonce à la débauche que

pour conferver fon argent, ôc non en viàe de Dieu. 11 décide

d'après faint Auguftin que nos atlions font bonnes ou mauvaifes

félon la nature de notre amour , ôc la fin que nous nous propo-

fons dans nos adions.

Il eft parlé dans un Dialogue imprimé au cinquième tome

des Anecdotes de Dom Martenne, page iÇ7->, d un Recueil

des Sentences ôc des Queftions de Maître Anfelme de Laon ôc

de fon frère Raoul. Un des Interlocuteurs voulant prouver qu il

eft permis à un Religieux de pafter d un Monaftere à un autre

où la régularité s'obferve mieux, s'autorife de la décifton d'An-

B B b b b ij
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fclme de Laon ~, 6c ajoute que toutefois ce Dofleuf veut que "ce

Religieux en demande auparavant la permifTion à fon Supérieur;

mais qu'au cas qu'elle lui feroit refufée, il pourroit aller dans

ceMonaftere plus régulier, en profitant de la liberté queDiea
lui-même en a donné.

On attribue encore à Anfelme de Laon une explication de
quelques endroits des Evangiles , & des Commentaires fur les

Épitres de faint Paul.

Quant à Raoul de Laon fon frère, il eut part au Recueil

des Sentences dont on vient de parler. Il compofa auflTi unTraité

pour montrer que par les noms de Père , de Fils ôc de Saint--

Efprit, on n'entendoit pas les propriétés de la nature divine,

mais les perfonnes. Il a été cité contre Gilbert de la Porrée par

GeofFroi , Difciple 4e faint Bernard, Tom. 2 , op. Bernardi,pago.

1538, édition, an. 1690. On lui donne encore deux Traités,

l'un fur l'Arithmétique, l'autre du demi-ton. Voyez le tome lo

de l'Hiltoire Littéraire de France , pag. 15)2,

Fin du Tome vingt-unième,.
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écrits de faint Anfelme. Editions qu'on

en a faites, 34e (yfuiv. Sa Théologie,

34y
Antoine Meliffe. Ses écrits, lof
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ferme, 176
Argenteuil , Monaflere de Filles. Surer

,

Abbé de faint Denys , le revendique

comme une dépendance de l'on Abbaïc,

66z

Arialde , Moine du Mont-Caflîn , com-
pofe divers Traités

, 9

Ari.ilde , Diacre de Milan , mis au rang

des Martyrs , pourquoi , m
Arijlote. Ses Livres de Métaphyfique con-
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Arnold, Moine de faint Matthias à Trê-
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Segnijfur les azymes, 105 &< 104,
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BA p T E s M E des enfans, C'eft par la

foi del'Eglife, ou île leurs parains,,

qu'ils font fauves, 711
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Refufe de fi^ner les Coutumes d'Angle-
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trfuiv. Forti-ait de Berenger
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la Terre laint^. Samort, 411. Difcours
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,

Duc de Fouille, part avec fon Armée
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Boëmond , Duc de Fouille & Prince d'An-

tioche , vient en France, <;24

Bogomiles , efpece da Manichéens, décou-
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Chef eft brûlé vif , ibid. Leurs erreurs

rapportées par Euthymius Zigi^bene
,

î 3 + ù-fuiv.
Bûlejlas , Duc de Pologne, procure la

converfion de la Pomeranie, ^i6 &•

Bo«j-Hommef , noms des Albigeois, 711
Botf^niate ( Nicephore) ïïmpereur de Con-

ftantinople
,
quitte l'Empire

,

j i j
Bouràin , Archevêque de Brague , couron-

ne Empereur Henri IV. Eli excommu-
nié par FafchalII. 640. L'Empereur le

fai: élire Antipape fous le nom de Gré-
goire VIII. 641. Bourdin eft alliegé

dans la Ville de Sutri , pris S; envoyé
dans le Monaftcre de Cave

,

éj f

Bruno ( Saint ) Inilituteur des Chartreux ,

2 K^.Son éducation. Il enfeigneàReims,
eft obligé d'en for.ir , renonce au inon-

de , ibid. Eft appelle à Rome par le Pape
Uibain II. Sa confellion de foi, la mort,

217. Ses écrits. Ses Commcnt'.ircs fur

les Pfeaumes , iiS C-'/uii'. Ses Com-
mentaires fur les Epitres de Giint Paul ,

221. Ses lettres , 215. Quelle étoit la

vie des premiers Chartreux, 224
Brunrn , divers Au.eurs de ce nom , i iS

Brunon , Evéque de Stralbourg , accule
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fa dignité . 671
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Traité
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Traité des nzjines , loj (y 104. Son
Traité df s Myllercs , 104. Ses vies îles

Saints , âid. Son Traité de l'Eglife, lof

Cr 106, Ses lettres, 107. Ses fîx Livres

des Sentences, 108. Remarques fur les

écrits de Brunon
,

lopC-'iio
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,
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CA 1 1 c E. Pourquoi dans la consé-
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Myjlcrc df UFol

,
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Ck.vijlicaires, Laïcs Donataires, autrement

Bénéficiers ou Préhenàkrs , no
Chanoines Réguliers peuvent , avec la per-

milfion des Evéques , faire les fondions
ecclélîaftiques , 618. Elles font inter-

dites aux Moines

,

ibid.

Chapelains des Châteaux , à quoi obligés

,

699
Chapelles. Défenfes au.\ Prêtres de delTer-

vir les Chapelles des Seigneurs fans la

permilfion de l'Evêque , 688. Défenfes

de b.itir de nouvelles Chapelles fans la

psrmillîon de l'Evéque
, 177
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Chefaiiers. Défenfe aux Abbés d'en faire
,
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Chrijlint. ( Sainte ) Les Aéles de fon mar-

tyre par Alphane, Archevêque de Sa-

Icrne

,
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Ch-oniqu: d'Italie', celle de Loup ProtoA
pata ,111 Sri 3. Chroniques delaTerrc

Sainte & d'Angleterre, 17»
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,

^7?
Chinent ( Saint ) Evêque de Metz. Hif-

toire de la trajiflation de fon corps , 4î

Clergé. Ré:;lenient du Concile de Pari*

touchant le Clergé féculier ,74} G" 744.

Du Concile de Latran ,718. Du Con-
cile de Dalmatic'

,

7^6
Clercs tombés dans quelque péché d'impu-

reté depuis leur ordination, comment
punis

, J45 &• 344. Ceux qui 'les frap-

pent font anathcmatifés , 66S. UnClerc
acculé d'apoftafie, doit être renvoyé à

fon Evêque

,

^^

Cloches données à l'Eglife de Chartres par

Mathilde , Reine d'Andeterre , 4t'4

Cluni. Le Pape Pafchal II. accorde à l'Ab-

baye de Ciuni plulîeuri privilc^res , 50^.

Recueil des ulages de Cluni
,
par Ulric ,.

^7 &- fuivanres. Ils font re(;i!s à Rome,
àFarfe, àHirfauge, 69- Les l'.loines

d'AUemajne confultent ceux de Mont-

Cafiin fur ces ufages

,

ibid.

CoTTiijt fingulier délapprouvé , 47 J

Communion des infirmes ,
?i

Comnene. ( Alexis ) Ses commcncemenj.

Il eftfiit Empereur, y li. Couronné p.ir

le Patriarche Cofmc, ilid. Alexis eft

battu par Robert Guifcard, îij- Bull»

d'or d'Alexis ; attaque le Comte Boc-

mond , perd la bataille , traite ayec les

Croifés , Ç14. Il agit contre les Cioifés,

5 f . Son 7èle pour la Foi ; il con Jamr.e

les Hérétiques Bosromiles , i'irf. Tra-

^'aille à la convcrlîon des Paui.cicns ;

fon attachement à l'Eglife Romaine ,

jif; &• 517. Samort, 517. Ses écrits;

fa novelle touchant les éledions cet

Evcques, çiS. Autres Conftitutions ia

l'Empereur Alexis, Ji?. Ses cutre»

écrits,
'5'^

Comnene ( Ifaac ) Frère de l'Empereuc

Alexis ,
5.1»

Comnens ( Anne ) FiUe Je ITmperatnc*

Irène. Son érudition, ^z6. Elle ccitf

CCccQ



7^4 T A B
i'Hiftoire ie TEmpereur Alexis fon

père , fié. & celle deNicephoreBrienne

Ion mari , 517. Ce que contient l'Hif-

toits d'Anne Comnene ; fes éditions

,

Co/iciles de row.iéme & douzième fîccles.

Conciles d'Etampes vers l'an iioo, 61 J.

De Valence en 1 100 , 6itf. De Poitiers

en 1 100 ; Canons de ce Concile , ibid. &
fuhanres.Conc'ûti d'Anfe en iioo ,618,
De Ville-Bertrand en iioo, 613. De
Latran en iioi, ibiâ. De Londres en

I toi , éro. De Troyes en 1 104 , ihid.

De Rome en 1104; de Beaugenci en

1104 ; de Paris en 1 104, 6zi, De Fudel

ouHuzillos ; de Florence & de Guaftale,.

éi2. De Quedlimbourg ou Northus en

1105 , 613. De Mayence en 1105 ; de

Reims en I loç ; de Poitiers en 1 106 ,

.

^24, De Lifieux en 1 106 ; de Jerufalem

en 1107, 6if. à Fleury-fur-Loire en

1107 ; à Troyes en 1 107 , 6i6. à Lon-
dres en 1 107 , à Rouen en 1 108 , 617.

à Reims en 1109 , 618. à Rome en

iiio , 619, à Clermont en 11 10; à

Fleuri en 11 10, 6jo, à Jernfalem en
1 1 1

1

, é ; I . à Vienne en 1 1 1 z ; à Anfe
en 1 1

1

1 ; à Benevent en 1113^3 Wind- -

fôr en 1 1 14, 631. àCaperanoen 1114 ;

à Beauvais en I r 14, 635. Conciles en

Efpaf;n3 en 1

1

14 & 1 1 If , 634. à Soif-

fons ; à Reims en 1 1 1 ; ; a Cologne &
à Chiions en 1 1 1 î , 6 5 5 ; Concile en
Svrie en 1 1 1 î ; à Troyes en 1 1 rj ; i

Tournué & a Dijon en-iii^, 436 &•

^37; à Cologne en 1115; à Latran cir

1116, 637 Cr f;8 ; à Verberie en
filé; à Langres en 1 1 1 6 , 6 3 9 ; à Be-
nevent en 1 1 17 ; à Tournus en 1 1 17 ;

à Milan en 11 17, 640; à Capoue en
II 18, 641; à Cologne, à Friflar , à

Rouen en 1 1 1 8 ; à Touloufe en 1 1 1 8
,

É43 ; à Angoultme en 1 1 18 , à Vienne
en 1113-, 644 & 645'. à Touloufe crt

1IÎ9, é4(;. à Reims en 11 19. Confé-
rences à MoufFon , 647. Canons du
Concile de Reims , 647 G* <^48. Con-
ciles à Rouen en 1 1 19 ; à Btauvais en
1110, 649. à Naploufe en 1110 ; à

Quedlimbourg en iiir; à SoiKbns en
iiUjéjoËfén-à VC^'orros en 1 121

,

«îi. Concile général de Latran en
1123. Ses Canons, 653, SesAdes,
éî4. Conciles à Londres eu ii2f , 658.
à Nantes en 1 117 , 659, à Londres en
J117 , 660. à Troy<-.s en 1 128 ; à Ra-
venrieen tiiS ; àRoi.enin i nS , 66 r.

à Pans en iitp , 662. à Clùlon» «a

L E
1119 ;à Londres en 1119 ; à Placentîa

en Efpagneen 1 129 , 663. à Orléans eit

î 129 ; à Touloufe en 1129,664. Ca-
nons du Concile de Touloufe , 66^ &•

É67. Conciles à Narbonnc en 1 129 ; à

Puy en Vêlai ; à Clermont en 11 30,
ibid. Srs Canons, 6(^S. Conciles à

I'. lampes en 1
1
30 ; à Jouarre ; à Liège

en 115 j , 669. à Reims en 1151, 670.

à Mayence en 1131 ; à Pi.iifance en
i T 3 1 ; a Creixan en 1

1
3 1 ; à Northamp-

ton en 113^-, 671. à Pile en 1134 ; à

Narbnnne en 1134 ou 1140, 672. »
Montpellier en 11 34 ; à Londres en

1136,673. à Burgos en 1 1 3 6 ; a Val-
ladolid en 1 137 , 673. Concile à Lago-
Pclole en 1 137 ; à Londres en 1 138 ,

674. a Latran- en 1139, 675, 676. à
Winchefter en 1159, 676. à Sens en~

II 40 ; à Antioche ; à Jeruf;ilem en

1139, en 1140; à Conftantinopie en

I 140, 678 , 679. à \'croli en 1 140 ; à

U'inchefter & a Wefcminfteren 1141 ,

6 8 1 . à Lagny en 1 1
4 1 , ilid. à Conftan-

tinopie en 1 143 & I !44, ibid. à Lon-
en ri4i ; en Angleterre , à Jîourges en
II4Î ; à Vezelay en 1146, 682, à

Chartres en 1 146 ; à Etainpes en 1 147 j

à Conftantinopie en 1147 , 683. à Par.

s

cff- 1147; à Trêves en 1148 , 684. à-

Reims en 1148 , 685 Zr-fuiy. à Trêve»
en 114S, 689. a Lir.copen en 1148,
690. à Mellifont en Irlande en 115:.

Cunftitution-de Guillaume, Archevê-

que d Yorc , 69 1 . Conciles à Londres
en 1 154 ; à SoilTons en i i<;f ; à Conl-
t.intinopIe en 11 Jf, 692. à Chichefo't

en 1

1

5 7 ; àWaterford en 1158;» Reims
en 1158, 693. Conciliabule de Pavie,

694. Conciles à Nazareth en 1160 ; à
Oxfortenii6o , 69<;. en Normandi»
au Neuf-Marché ; à Jie.iuvais en 1 161 ;

à Touloufe en 1161 , 696. Conciliabule

de Lodi en 1 161. Conciles de Londres
en 1 162 ; àTours en 1163 , 697. àCla-
rendon ; à Norxhanipton en 1 1 64. Con-
ciliabule deWirlbourg en 1165, 700.
Conciles à Conftantinopie en 1 166, 700
(j-Juiv. à Chinon en 1 1 66 , 704. à Lon-
dres en 1

1

66 , ihid. à Latran en 1167,
705. à Avranches en 1 172 , 706. .à Lon-
dres en 1 175 , 707 (y 708. à Vï'indfor

en I 175 ; à Northampton en i 176,70p.
à Londres en 1 176 ; à Lombersen 1176,

710 &</!/(>. Concile b en Angleterre &
en Ecolie en 1177;;! Venife en 1

1 77 ;

à Hohenau ,713. Troifiéme C^oncile de

Latran , onzième générai. CQnvo..atK«



Î)ES MATIERES, iif
ie c« -Concile. Nombre des Evéques & itans une confefllon particulière, 716,
àes Abbfsquiyafllfterent, 7i4.Seflïons Traité du fccr^tde laconfefTion par Lan-
ge Canons de ce Concile ,714, 7 M &* franc ,31. Offrande donnée au Prétra

yui»ii/;t?j-. Ses Ades ,
7ii.Appcndice du pour la confefllon , çjj

Concile de Latran , 711. Concile à Sens Confirmation conférée par l'iinpontion de»

en I ipS. Ses Actes, 71J. Concile pour

la paix entre les Rois de France & d'An-

gleterre , 714. Conciles à Dijon & en

Dalmatie , 7*5 & 716. à Londres en
1100 , 717. à Néelle eniioo, 71?. à

SoiiTons en iioi; à Paris en izor,

719. Concile à Perthe en Ecoflè en
iiio ; autre Concile en lioi , 730.
Conciles à Meaux en 1104, 731. à

Xambyt en iioô ; à Rcdingue ; à Nar-
bonneeniio7, 731, Statuts du Légat

Galon, 7 3 5.Conciles au fujet du Comte
<le Touloufe ; Concile à Montelimart en

•1x09 , 734. Absolution du Comte de

Touloufeà Saint Gilles, 735. Conciles

d'Avignon en 1109 , 756 ù'fuif, à Pa-

j-is en 1109 , 738. à Av-ignon en iiio ,

739. à Saint Gilles en 11 10, 740 G*

741. à Arles en ii 1 1 ; à Rome en 11 10,

741. à Pai-is en II II
, 743 Cr'/iii}'.

Les Conciles n'ont point fait de Loi
pour l'Et^life Romaine, parce que c'cft

elle qui donne l'autorité aux Conciles ,

X^oncubinaircs excommuniés , iK;. Clercs

concubinaires privés de leurs fontlions

& de leurs Bénéfices
, fo^

.Concubine. Eft-il permis à un homme d'c-

pouler fa concubine
, 442.

X^onf.ffion, DoClrine de Saint Anfelme fur

la Confeillon , 341 , De Pliilippe le So-

litaire , 409. On doit confcllêr les pé-

chés mortels aux Prêtres , %i6. Il eft

nécelfaire de faire la confciTion des pé-

.chéi aux mêmes Miniftres à qci la dif-

.
penfàtion des divir.?Myfteres elî confiée,

icf. Sentiment particulier de Guil-

laume, Maître deGeofroi deVendofine,

•^6.\. Pères fjiirituels prépolés dans l'E-

plile Greque pour entendre les confe;-

•{îons,?i8. Confefllon ordonnée trois

fois l'an , 666. Sentiment de Lan franc

lur la confelilon., 31. Coutume de fe

.«onfeiïïr à de lîniples Clercs ou à de

pieux Laies , 30. ¥n cas d'extrême né-

cedité , ;»î. Les Moines doivent le con-

icffer à leur Abbé, ou à ceux ù qui il en

aura donné le pouvoir, 31. L'fa?e de

faire des confefllons générales, établi

du tïms de Saint Anfelme, 341. Exem-
ples d'abfoiutions accordées par lettres

,

3(43. Secf'-t ce la confeffion ; défenle à

tout Prêtre xle icYci^r ce qu'il aur» QiM

mains & le faint Chrême, 481. On do if

s'emprellèr de la recevoir dans la ferveur

de la jeunefic, 588. On doit réitérer le

Sacrement de Confirmation dans Ici

Hérétiques qui reviennent à lEglile.

Sentiment de Brunon, Evéque de Sc-

gny , Ï06, Dès le neuvième (iéde oit

réitcroit le Sacrement de Confinn.itio»

à regard de ceux qui abjuroient l'Hc-
relîe

,

tor
Conon , Evêque de Paleftrine , Cardinal-

Légat dans la Terre Sainte , excomrr.n-

nie l'Empereur Henri, éji. Et les Evè-

ques de Normandie , 6-^6. Rend compte
de fa Légation au Concile de Latran ,

Conrad , Evêque d'Utrecht, Sa naifTance ,

.114. Se déclare contre le PapeGreçoire

Wl.ihid. Ses écrits, 114 &- iiÇ

Conjlantin , Moine de Mont-Cafiin. Se»

écrits
, 9<i 0' 91

Canflantinople. Hiftoire de la prife de cette

Ville fur les Chrétiens parles Turcs,

Continence des Clercs. Règlement du Lé-
gat Galon , 735 &• 7À4»

CoTçon (Robert) Légat en France , 743
Cofme , Evêque de Prague

, ^76

Cofme , Doven de Prague , confondu avec

rEvêque du même nom , Auteur de la

Chronique de Bohême

,

ÎT^&'ÎZT
Cofme l'Attique , Patriarche de Conflan-

tinople , tire de prifon le Moine Niphon
Bogomile, (=83. Eftdépofê, 684

Croifade prêchée par Saint Bernard , ibid.

Croifade publiée par Innocent III. contre

les Albigeois , 754
CroifrJe des Saxons en 1 148 , 1 74 O 1 7 f..

Hiftoriens de la Croifade, 141^ t-'fuir..

Croifés. Us écrivent au Pape, à tous les

Evoques, & à tous les Fidèles , 494.

Conduite des Croifés envers les Juifi

qu'ils obligent à recevoir le Eaptf'mr,

577. L'Eglife Romaine prend fous fs

protedion les familles & les bien.' d'j

Croifés ,
<" 5 î

Croix. Son culte eft relatif, enfortc qua

lorfque nous fléchilTons les genoux de-

vant la Croix , nous adorons non la

Croix ni l'Image , mais Dieu le Pcr»

& fon Fils Jefus-Chrift , 57Ï 0* 176.

Adoration de la Croix le jour de la Fât»

de fon Exaltation , 4^
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DA I M B F R T élu Archevêque de
Sens, 451

Daimtert , Archevêque dePife, eft choi/î

Patriarche de Jerufaiem à la place d'Ar-
noul , 150, Eft chaire injuftement de
fon Siège par le Roy Baudouin ; vient

trouver le Pape Pafchal
,
qui le renvoyé

à (on Siège , 62J, Sa mort

,

ibid.

Veufdedit, CardinaL Sa mort; fes écrits,

-°7
Diable. Livre de S, Anfelme fur la chute

du diable, 190 &- 151
Dimanche. Comment doit être fandific ,

,

730^731
Difpenffs, GeofFroi , Abbé de Vendôme ,

donne des règles fur les difpenles, féé
G- <â7

Dixme. On doit tirer la dixme des terres

cultivées par les Juifs , comme Ci elles

rétoient par les Clirétiens , 187. La
dixme ne doit être donnée qu'aux Egli-

fes , Z77. Les dixmes des terres novalies
ne doivent être payées qu'aux Eglifes

Paroifliales, 718. Défenlè aux Laïcs de
pollèder des dixmes ecclélîaSiques, 676
& (8$. Défenfc de les aliéner à perpé-
tuité en faveur des Laïcs , 737. DLxm.es
inféodées , lailfées aux Laïcs ,718. Le
Prêtre qui deifert une E?lile doit avoir
au moins le tiers des dixmes , félon le

Concile d'Avranches
, 707, Défenlè de

diminuer la dixme fous prétexte des frais

de moilTon, 7^8. Les dixmes Si les obla-

tions des Fidèles tant pour les vivans

que pour les morts , divifces en quatre
parties, 71e

Dominique ( Saint) Abbé de Silos. Sa vie

écrite pnr Grijnoald, Moine de Cluni

,

S7
Donnés ou Oblats dans les Monafteres

,

_ 80
Durand, Abbé de Troarn. Sa nailT^mce

,

fon éducation , fa mort, 36. Son Traité
de i'Euchariftic contre les erreurs de
Kcrcnger , ibid. An.ilyfe de cet Ouvaage,
37 G- juiV. Pocûes de Durand , & autres
écrits qui lui font attribués

, 351 & 40

EA D M I R , Mc'mç de Cantorberi
,

Difciple de Saint Anfelme, 349. Sj
mort , fes écrits , la vie de S. Anfelme

,

^
3ÏO. L'Hifioirc des Nouveautés, le Li-
nc de l'excellence dç la Smuk Vierge

,

BLE
le Traité des quatre Vertus qui ont itè'

dans M:;rie , 551. Le Traité de la Béa-

titude , le Traité des Similitudes , les

Vies de plufieurs Saints , & autres écrits.

Eau htr.ite. A Cluni on en faifoit l'afper-

iîon les Dimanches dans le Chœur, au-

tour des Autels & dans tous les lieux-

régulier; , ^9. Epreuve de l'eau chaude

pour vérifier des Reliques , 14J
Eber.jrd, Chanoine Régulier de Guallines-.

Sa Chronique, 51'

Ebrtinar , Intrus dans le Siège de Jerufa-

iem , eft dépofé & mis à Céiarée, 6ii
Ecoles. Défenfe aux Moines , & à tout au-

tre Religieux , de prendre des ifçons

des Loix & de la Philique , dans les Eco-

les féculieres ,697. Canon du Concile •

de Latran pour le rétablilfement des

Ecoles dans les Egliles & dans les Mo-
nafteres

,
7ii>

Ecriture fxinte. Défenfe aux Laies J'avoir

les Livres de l'Ancien & du Nouveau
Teftiiment, hors le Pfeautier, 8:c. 666

EcrousUes.- Des le douzième fiécle on

croyoit que le Roy de France en gué-

rifioit

,

610

Eglife. Dodrine de Saint Anfelme fur l'E-

gïife
, 54Ï. Exiftence, i-niverfaiité &

indéfec^ibiliic de l'Egliiê , if. L'Eglilê

Romaine n'eft jamais tombée en er-

reur , III. Confécration des Eglifes,

14, i< & 345. Une Eglife confucrca

par un Evique (îmoniaque;, doit ttre

confacrée de nouveau pat un Evêqua
Catholique

,

187
Eleâions. Règles du Concile de Latra»

pour l'éledion du Pape , des Evcqucs ,

i;. Des Dignités infericuies, comme
Doyenné, Archidiaconné , &c. 716.

NovcUe d'Alexis Comnene touchant les

éledions des Evcqucs j 518 &- 71?
Eleonore , femme du Rov Louis le Jeune,

Leur mariage contradé dans les dégrés

prohibes, cft déclaré nul, 190. Eleo-

nore êpoute Henri , Duc de Norman-
die

, zpo

.

Elphe^e. (Saint) Sa vie retouchée parLan-
franc

,

jj
Enfans. Avec quels foins ils étoient élevés

à Cluni, 6 j. Coutume barbare des Po-
meraniens de tuer leurs enfans dès le

berceau j. jSS

Enfans des Prétree. Défenfe de les pro-

mouvoir aux Ordres facrès , 71^. Thi-
baud d'Etampes foutient qu'on peut les

adiii«ttrc aux Ordres iacrcs

,

^9^
Eprtuvc (1') d'ciu chiude pour dJcvit-



DES MAT
Trir quelque crime fecret, ttoit encore

en ufageen Fliindres en 1081. Epreuve

du feu
, 1 14, ijf! &• 157

Efclaves Chrétiens. Dcfenfe aux Juifs &
aux Sarrafins d'en avoir chez, eux , 71

1

Efprit ( Le Saint
)
procède du Père & du

Fils , 4S4. Traité de Saint Anfelme fur

la proceillon du Saint Efprit , iSS &
fuiv.

'EJlienng , Comte de Chartres. Ses écrits.

Ses Lettres à la feinme, ii?, &" 230.

Sa Conftitution , 17,0. Eflienne fait une

donaùon à l'Abbaye de Marmoutiers

,

EJli^nne de Langton , Archevêque de Can-
torberi , tient un Concile Provincial à

Lambyt y 731
Eucharij'ie. Erreurs de Beren^er réfutées

par Lanfranc , 9 & fuiv. par Durand,
Abbé deTroarn, 37 ^juif. par Gui-
inard,Evéque d'Averfe , ii»; ù' fuh'.

Docliine catiiolique de Lanfranc fur

l'Eucharifcie ,13. de Theophylade
,

IP4- &• 15 J. de Nicolas, Evtque de

JWethone , iii. deSamonas, Evcque
de Gaza, 113,114. de^ïaint Anfelme ,

31? &• 541. d'Odon , Evtque de Cam-
brai , lyé ù' 2«7. d'YvCb de Chartres,

430 , 451 , 4S1 , 488. d HurhimiiisZi-

gabeno , f 41 , 543. de Zonare , 54s &•

ffû. deFrancon, AL-bé d'Aftlighem ,

î,98, de GeolTroi de Vendôme , {64. -de

Guibert , Abbé de Nogent, 60S, 609 ,

61 ( , 611, L'Eucliariftie conlacrce par

la vertu des paroles de Jefus-Chrift : Ceci

effl mon Corp.r , ceci efc Ttson Sang ,711.
la coniétraùion ne dépend point du mé-
rite ou de la dignité du Miniftre ,711.
Dél'enfe de donner l'Eucbariitie trem-

pée , de ne la conf'ucrer que dans un Ca-
lice d'or ou d'argent, 70S. Euchariftie

portée aux malades dans une bocte pro-

pret couverte d'un lin^e avec la croix

& laluniiere, 717. Il efibon de donner
ITuchariftie sus enfans

, 51. Mais elle

ne leur eft p,a« abfolinnent néccflaire
,

17. Communion lous les ceux eîpeces

prefcrite dans les Statuts d'ifirûuge ,

.

71. Chalun.eau pour la communion du

Calice. Hofîics confacrées renouvellées

tous les huit jours ,71. Manière de faire

k pain dertiné au Saint Sacrifice félon

les ufages de Clnni , éi. On trempoit

le Corps de Jdus Chrift dans ion Sang^.

félon les mêmes ufat^es, 63. L'Euciîa-

riftie peut être portée aux malades par
toutes fortes de peribnnes, mais feu-
lement eu cas ^e pcceflljté

,

674

I E R E S. 7;7
Evraud, Hérétique , condamné & brûle ,

719 &• 75®
Eujliuhe , Abbé de Flay, prêche en Angle-

terre fur l'obfervation du Dimanche,
730. Publie à cet etlet une Lettre que
l'on difoit être venue du Ciel , iiid.-

Eujiruce , Métropolitain de Nicée. Ses-

écrits, f3o
Excommunication. Sentiment d'Yves de

Chartres, 434
ExfOTTimuniéj.Défcnfe aux Clercs de com-

muniquer en quoique ce foit avec lej

Excommuniés , 688, La Loi Ecck'fiiifii--

que défend de recevoir dans une Eglife

celui qui eft excommunié ou interdit'

dans une autre ,461. Si le Rov re<;oif

ou fait manger à fa table un excommu-
nié , il doit ctie re<,u par les Evé<jueî'

à la Communion de l'Eglife, 454. Il'

n'eft permis de rien recevoir des Ex-
communiés notoires & dénoncés , 4^9.-

Qn peut accorder Ihofpitalité à un Ex-
communié

,
pourvu qu'on 11c lui donne

pas le baifer de paix-, ibid,-

Exm'n:e-OSiion (, L' ) eft le Sacrement de

la Pénitence publique, que l'on ne doit'

point réitérer non plus que le Baptême,-

Sentiment d'Yves de Charnes , 478. &
de Geoitiroi de Vendôme ,556,557 G-'

568

FAlcon, Moine de Tournus. Sa'

Chronique , 4;^ C- 4-$.

Ftmmt'S, Tout commerce avec les fer.inies

eft défendu aux Prêtres , 649. aux Dia-

cres & aux Soùdiacres
, iSt"

Ftrnus, (Jean) Son Traité contre les La-

tins

,

5-31'

Fîtes. Il y fil a trois pour Noël ,• trois

ppur Pâques ,& trois pourla Pentecôte
,

666
Feu nouveau. On enbéniiïbicà Cluni trois

jours de luite pendant la femaine fa in te
,

59'

Fi/fde Dieu. Queftion agitée à Conftan-

tinople fur fon égalité avec le Pcre -,

700 C- 70Ï

Folcarà, Moine de Cantorberi. Ses écrits,,

i«8

FontevraulL Monaftere fondé par Ro'oert

d'Arbriilel, 561

Faucher , Moine de Chartres. Son Hif-

toirê du Pèlerinage des François à Je-

rufalem

,

15*
Fvulcard, Abbé de Lobes, ï6r._ Sa Re--

quLte à l'Empeirur Henri l'V. qui lui

accorde un Dipié.me contre les Avoués^

CCc&ciij
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Ce; Rîonnficrej,

_

i6t

Foult]U's , Ci'.ré de Neuilly-fur-Mame ,

prcche la CroifaJej 730
Foulques, Abbé àeCorbie. Sa mort , 144

Francon , Abbé d'Afflighem. Ses écrits ;

fon Traité de la grâce & de la miferi-

corce , 5^6 Çj" fuiv. Ses autres écrits,

Frédéric ( ITiripercur ) eft excommunié
parle Pape Alexandre III. 694. Se re-

concilie avec le Pape. La paix eft j\irée

(olemnelloment à Venife
, 713

frec):ric ( l'Empereur ) fe déclare pour

OiS.ivien ou VidorlII. Anti-Pape. Fait

alTembler un Conciliabule à Pavie , 694.

Ecrit (iirl'cledion de l'Anti-Pape àEbe-

rard , Archevêque de Sallbourg , &c.

_
ikid.

i^rodon. Chanoine d'Auxerre. S€s écr ts,

44
Eruirs nouveaux bénis à la Mefîe , 60

Fulbert, A-rchidiacie de Rouen. Ses écrits,

5Î
fu.'icrf. Archidiacre , puis Doyen de la

Cadiédrale île Rouen , différent du pré-

cèdent ,
ihid,

Fulbert , Aloine de Saint Ouen. Ses écrits ,

Ï.4

Fulcoie , Soùdiacre de Meaux , donnoit des

louanges pour de l'argent» 178

G~*
A L o N , Evêque de Paris , 733
Gidon , Cardinal-Diacre , Légat en

France, Û;id. Ses Statut», ibid. &• 7}4.

Garhr.d- ( Eftienne ce ) élu Eveque de

iieauvais. Yves de Chartres s'oppofe à

fon éledion , 415. Ecrit contre lui,

457, & eii1;i fa\eiT,45 8. L'éledion

de Gariande eft calice , 459
Xjuutiin , Evcquc de Lodeve , interroge

les Albigeois , les convainc & les con-

damne comme Hérétiques , 410 O'fuiv,

Il condamne auftî la Scde d'Olivier &
de fes Compagnons , 711

Gauclur { Saint ) t'vcque de Cambrai. S;»

vie écrite par Raudri

,

76

Cnidii Kéfcrcndaire du Roy d'Angleterre

eft élu Eveque de Laon , 591. Eft maf-

facré par les Kourgeois. Anfelme de

Laon prend loin de fa fépulturc , 591
CtU'ifr , Auteur i!c la vie de Saint Anaf-

r.ifc Ermite , 357
Cautitr , fon Hiftoiredcs Guerres d'An-

tiochc, 159

Çau^h'rt , .Moine à Marmr)utier
, puis

Ai)bé deTulie. Sa Lettre a l'Abbc- Adc-

LE
mar

,

4^
Gelafe IL Pape. Son éleftion eft trayer-

l'ée par Cencio-Frangipane , f4o, (j^i..

Gelafe le retire à Gaéte , où si le fait

facrer, <^4i. Ecrit plufieurs Lettres con-

tre Bourdin Anti-Pape, 641,6^1. Il

excommunie l'Empereur avec Kourdin,

64Z. Il eft con-taiiude fortir de Rome.,

il fe rend en France par In Provence ,

ihid. Mort du Pape Gelafe
, .^45

Ceofrvi de Mabterrej 115.. Lieu de fa

naillance, i îf . Son Hiftoire des Con-
quêtes des Normands en Italie , 1 1 <

Geofroi , Eveque de Chartres , deux fois

dépofc par Hugues Eveque de Die , &
deux fois rétabli pat Grégoire VII. eft

obligé à renoncer a LEpifcopat, 413
0-41*

Geofroi , Abbé de la Trinité de Vendôme..

Sa naiflance ; fon éducation, f^t. Il

fait proTeftion dans rAbbn\e do Ven-
dôme; en de'j'ient Abbé ; \:;Ajlome.,

ibïd. Affifte au Concile de Clermont ;

jreCjOit le Pape L'rbain à Vendôme ; fait

un fécond voyrge à Rome ; reçoit le

Pape Pafchal II. fjr Sr îf3. Louis le

Gros le prend pour Arbitre ,553. Mort
de Geofroi ; fon éloge, 553 Gt' 5f4..

Ses écrits ; fes lettres diftrjbuées en cinq

livres , 5 54 ù-fuiy. Son Traité du Corps

& du Sang de Jcfus-Chrift, 564, Son
Traité de l'Ordination des ti\éques &
•de l'inveftiture des Laïcs , 565. Sou
Traité des inveilitures accordées aux

Hois , 56*. Autres Opufculet de Geo-
froi ; un Tr.'.ité des dil'iienfei, ^66. Un
Traité des qualités de l'Eglife ; un
Traité de l'Arche d'alliance, 567. Un
Traité du Baptême, de la Confirmation

& de PEucliariftie ; un Traité de la réi»

tcration des Sacremens , 568. UnTraitc

de la bénédiction des Evtqucs ; uiiTraité

de la manière de fe comporter dans les

Cha-()itrcs ; un Traité des vertus né-

celiàires aux Pafteurs ; un discours en-

tre Dieu & le pécheur, ^69. Hymnes
de Geofroi ; les Sermons , ^69 G* 570,
Son Traité des inveftitures , 570. Ju-
gement de fei écrits ; éditioiu qu'on

en a faites , ^71 Cr Î7J.

Gforgp Cedrene. Sa Chronique, içf

Gérard II. Evcquc de Cambrai. Ses écrits ,

7i

Gcriuld ( Saint ) Fondateur & premier

AbbcdclaSauve-Majour, 80. Ses écrits

,

Si G-Si

Gibelin, Archevêque d'Arles , élu Pa-

triarche de Jerufale^n , 3^7 0* éij. Sf
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lettre nu Clergé & au Peuple d'Arlci

,

^87. S;i mort, 58S

Gilbert de la Porrée , Evéque de Poitiers.

Set erreurs fur la Trinité dcfcrées au

Pape l'Eugène III. <;84. Condamnée» au

Concile de Reims, (S6
Gilbert, Evéque de Limerick , Légat ilu

SaintSiége enHvbernie. Ses écrits, f8r

Gilhtrt , Moine de S. Araand. Ses écrits

,

84

Ciflebtrt furnoininé Crifpin. Ses études &
fet voyagrt, 578 6* 579. Eli fait Abbé
de \X''cllminfter , ^79. Sa confcrt'iice

avec un Juif, Î79 &'/£«y. Autrei Ou-
vrisses de Giflebcrt

,

581

Girard, Abbé de tlont-Caflln. Sa mort,

654.

Girard , Evéque d'Anjoulcme , fauteur de

fciiilme. Se» Ordinations font déclarées

nulles , 67Î
Giront. Concile ; fès Canons ,187 &- 188

GlofchiT , Moine de S, Alatthias àTreres

,

prélîde à l'Ecole de cette Abbaye , zot

Qodefroi , Duc de P)Ouillon , l'un des Chefs

de la Croifade. Son illuftre naifiaiicc
,

I4Î. Son voyage à laTcrre Sainte ; fuc-

ccs de la Croi'ade, 14a. Godcfroi eft

élu Rov de Jcrufalem , ibid. Sa mort ;

fes écrits; fon Code , 147. Sa lettre au

Comte Boemon 1

,

148

Goitfcoi , Evéque d'Amiens
,

quitte l'E-

pifcopat ; fe retire à Cluni & de-là à la

Ch.irtreufe

,

<îi5

Ccdjfroi , Schoiaftique de Reims. Sa naif-

fance.Set études ; i'.\ mort ; (es écrits, 73
Godsfrôi, Prieur de'iX''incheftre. Ses écrits

,

Godehard, Evéque d'Hildesheim, cano-

nifé par le l'v.pe Innocent II. 670
Gvnthiir , Moine de Saint Amand. Ses

écrits
,

iot

Gofcelin , embinflè la vie moni'.ftique à S,

P^ertin , iSo. Palfe en An^Ieten-e ; fe

retire au Monafleie de Sain: AugufUn ;

(es écrits, tSi (rfidy.

Gothric , Roy d'IIibernie. Lanfranc lui

écrit , 18

Graijfe. Pourquoi les Moines de Cluni en

mcloient dans leurs herbes , 63&'^4
Grégoire-, Abbé J'Oxia. Ses écrits , 533
Grégoire , Evéque de Terracine. Ses gran-

des qualités, 100, Ses écrits , ibid,

Grégoire , Moine de Mont -Caflin , & en-

fuite Evéque do Sinueffe. Ses écrits ,.

I 00 &- îOI

Qrtgpift , .E^cqm de Sabine, Ses écrits

,

loi'

T I E R E S. 7J9
Gngoire VU. Pape. Sa lettre à Lanfranc

,

Grégoire, Cardinal de Saint Ange, élu
Pape fous le nom d'Innocent H. 6(7
l'ojer Innocent II.

Crimo.ild, Moine de Cluni ; pniïe au AIo-
naftere de Milhan de la Luculle. Ses
écrits, S 7

GroJÏ'uLm ou GroJfoLin , Evéque de &a-
vone

,
puis Archevêque de Milan, fîif-

toire de Ça vie , 113 Cr" r 14. Sa mort ;

lés écrits, 114, 1 15 &- 531
Guciifer , Moine de Mont -Caflin. Ses

écrits, p7
Gu'irdien, Nom affeélé au Supérieur des

Frères Mineurs, n^
Guaffines , premier Monaftere des Cha-

noines Réguliers en Flandres

,

5 t

Gui, Archevêque de \'iennc , élu Pape
fous le nom de Calixte II. 64?. Ft);f?;

CaliictP.

Gui de Crème ,élu Anti-Pape fous le nom'
de Palchal Ht, eft facré parHenri , Kvc-
que de Liège

, 700. Eft reconnu pour
PapK légitime au Conciliabule de \Virl-

hour?

,

ibi.ii

Guihnt, Anti-Pape chaffé de Rome. Sa
mort, ^94- Autres Ami-Papes fubfti-

tués i la place, i'cxd,-

Giiihtrt , Abbé de Nogen». Sa naiffance ;

fon éducatiof», 6oj. Il embraiie la vie

monaftique ; fes études ,603. Il eft fait

Abbé de Nogent ; fit mort, ^04. Ses

écrits. Son Traité de la prédication ,

ibid. Ssi écrits fur l'Ecrirure Sainte
,

605 , 6ot, Son Traité fur l'Incarnation

contre Ice Juifs , 606 \j"6ci7. Son Traité

de la vérité du Corps de'Jcfus- ClHift
,

60S. Autres écrits de Guibert. Les
louanges de la Vierge, iiid. Le Traité

de la virginité, 609, Le Traité des re--

liques diviS: en trois livres, Lcurana--
lyfe, 60^ Zffiiiv. Les ;'dions de Bieu
piir les François. L hiftcire de fa vie,

614. Appendice des iruvresde Guibert y-

ïbià. Sermon qui lui eft attribuer Juge—
ment de les écrits,. ibid.

Guikert (Ssint) Fondateur du Monaftere'
de Gemblou. Sa vie écrite par Sigeberf

de Gemblou

,

37"
Guillaurrj , Duc de Normandie , fonde le

Monallore de Sain: Ellieiine de Cnen-, .

Guillaume , Abbé d'Hirfauge , engage Ll-
rie à compofer le Recueil des ufi.:es de

Cluni, J7. Erudition de Guillaume,

79. Ses ûatutf pour les Frères Lais ou

Ccwvers, ibid. Ses ccnfhtuiioni pv-uf'-"
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les Frères daiin^s ou oblats , 80. Ses au-

trps écrits

,

ibid.

"Guillaume , furnommé Walon. Ses études ;

il eft fiiit Abbé tie Saint Arnoulà Merz ,

40. puis Je Saint Remy de'Reims ; il

quitte cette dernière Abbaye & retourne

à Saint Arnoul , ihid. Henri I V. lui

<lonne l'Evcché de Metz. Guillaume
raban(!onne & fe retire â Gorze , 40.
Sa mort ; fes écrits, 41. Oraifoii de

TAbbé Guillaume en l'honneur de S.

Augufiin

,

4i
'Guillaume , Moine de Clufe. Ses écrits ,

'Guillaume de la Fouille, Ses écrits; Ion

Poème fur les expéditions des Nor-
mands dans la Sicile & la Fouille, 1 19

Cuillaume , Cïunoiae de Poitiers. Son
Poëme, 88

fiuHl.ruf:ie , Evêque de Tyr. Son hiftoire

de la Croifade , 160 & 161. Ses autres

écrits", léi &" i6i. Verfion fran^oife

de l'hifloire de la Croifade par Guil-
laume de TvTj 171

iCuillaume , Eveque de Durham , 84. Ses

grands.talfns pour les fciences & pour
les aftaires ,8?. Set écrits , 85 6- 8é:

XjuilLume de Chamijeaux , Eyéque de
Châlons , foo. Elt député par le Pape
Calixte II. ver? l'Empereur Henri , ibid.

t^ foi. Sa mort ; fes écrits, 60J (y 601,
Son fentiment furies enfans morts fans

baptême, 6oï
Çuillaume , Arclievcque d'YprcL Saconf'

t'.tiition pour réfonner deux abus dont

.l'un regardoit Ja coupe dçs arbres & de

l'herbe dans les cimetières ; le fécond

abus conccrnoit les biens que les Cha-
noines , les Curés ou leurs Vicaires laif-

foicnt en mourant, 691 Ct" 6;)i

Cuillaumc, Comte deNevers,fe rend Char-
treux

,
6 S 3

Gu'lhume , Archevêque de Rouen. Ses

écrits , 3(^5. Encoure la fufpenft de Ils

fondions ; fa mort

,

566
Guimrnd , Eveque d'Avcrfe. Sa naifnmce

& fes études , iî 7. Guillaume le Con-
quérant lui oftre un Hvcrhé qu'il rcfufe ;

pâlie cil Iialie , 117. Il eft fait Iivéque

'd'Avcrfe ; fes écrits ; fon Traité de

l'Eucharirtie ccntreKerenj^er , 1 1 K. Ana-
lyTc de ce Traité, iiç O'fuiy. Autres
écrits de Guiniond ; une oxpofition d,e

foi, i;8. Un Traité fur la Trinité,

135. Un difcours au Roy Guillaume,
140. Juijement des écrits de Guimond ;

éditions qu'on en a fijitcj , 1400 141

fjuijmd K Hwbcrt^ Pue lc Fouille, Sa

BLE
Viétoire fur l'Empereur Alexis , fi J

H

HA B I T s. La bénédiiftion ê^i habît#

facerdoîaux , & tout ce qui fert .à

l'Eglife , rélervée à l'Evéque

,

617
Habits des Clercs d'une feide couleur,

177'. Il leur eft défendu d'en porter de

couleur rouge , ou Faits à la mode de

ceux des Séculiers , 734
Hainbdld

,
père de Lan franc, 1

Hdene , mère de Conftantin. Hiftoire de

la tranilatio-.i de fes reliques à l'Abbaye

de Hautvillicrs au Diocéfa de Reims ,

143 &• 144
HWi.Etabliflementd'un Evéché dans l'Ida

d'Heli, 5 08

Helmold , Prêtre de Bofoau , Auteur de la

Chronique des Sclavei
,

I74
Henri ( l'Héréiïnrque ) excommunie par la

Pape Innoc-ent II. 671
Henri , Eveque de Liège. Ses écrits , 4»

&- 50
Hfnri, frère d'Eftienne Roi d'Angleterre,

Eveque de Wincheftre & Légat du Saint

Siège; fes plaintes contre le Roi fon

frère j (Î77

Henri , Eveque de Verdun , s'attire par i«

déréj^lement de As mœurs , le mépris

du Clergé & du Peuple ; renonce à 1 K-

pifcopat psr le confcil de Sr.nt Bernard ,

Henri I. Roi d'Angleterre fouticnt le droit

des invcftitur^s , fondé fur l'exemple de

fon père .& de fon prcdeceliéur , 49^..

Faiflaifir à fon profit tous les revenus

de Saini Anl'elme , 178. Se reconcilie

r.vec l'Archevêque de Cantorbcri , i7i\

Renonce aux inveftiiures

,

i8o
Henri i /, R oi d'Angleterre , tâche de s'ex-

cufer (le la mort de Saint Thomas Ar-
chevêque de Cantorberi ; rei^oit l'abfû-

lution des Lé^^ats du Pape
, 706

Henri 1 V. l^mpcrcur , eft excommunié
par Grcfîoire VII. pp.r Urbain H. 619^
ik par Palchal II. 49c & 6is> , qui excite

Robert Comte de Flandres à pourfui-

vre ce Prince comine Chef dc% Héré-

tiques , 49e. L'Empereur Henri re-

nonce .1 l'Empire. Sa mort,, 614
Hiriri V. fe révolte contre fon pcre, 615.

Fait de belles promeifci au t^oncile d«

Northus, 614. Eft élu de nouveau à

Mavence , ihid. Eft excommunié «u

Concile de Colog;ne , 6x7. Lcl'apeCa-

lix'c I I. décharge du ferment de fulé-

ïiii tous ceux qui r,ivc>ientfait jl'Em-

percuj
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percor Henri , 648. Ce Prince eft re-

concilié à l'Eglife fous le l'ape Cnlixte

qui le félicite par une U-ttre de fa fou-

inilTion à l'obéllfance de lE^life, 6^3
fieraclius , Patriarche de Jerufalem , léx

ïicreii]U!S. Réi^lemens Ftiitsau Concile de

Touloule contr'eux , é(^4 ù" fuiv. Dé-
fente de recevoir ou protéger les Hé-
rétiques de Gafcogne & de Provence ,

688

fiéretiques en Angleterre , 6?^. Leurs er-

reurs
, 6i>6

Hérétiques de divers noms condamnés au

Concile de Latran , 711

HerfaJIe , Evéque de Tetdford. Son difte-

rend avec ]5audouin Abbé de Saint Ed-

mond
,

ly

iJerlcuin , Fondateur & premier Abbé de

l'Abbave du Bec
,

z

Tîerirnann , Cardinal, dont Onuphre ne fait

aucune mention , 89

Hernun , Evcque Je Metz , chafTé par

les Schifinatiques dn Conciliabule de

Mayence , 4f. Rentre dans Ton Siège;

écri: l'Hiftoire de la tranflation du corps

de Saint Clément ; fa mort

,

4î
Hibernie. Abus & dcréglemens dans ce

Royaume, ;S

HUaire (Saint) Evéque de Poitiers , ac-

cufé d'erreur par Beienger; juftifié par

Lanfranc , 19

Hildcbert , Evéque du Mans ; accufations

formées contre lui
, 493

Hildebrmi , Cardinal, depuis Pape fous le

nom de Grégoire VII. Lettre de Lan-
franc à ce Cardinal ,

ij

yiilâegarie. (Sainte) Ses révélations ap-

prouvées par le Pape Fuçene III. 6S9

(f 6$o, Sa vie écrite par le MoineTheo-
dore

,

. 6%<;

tîirfauge. Coutumes de ce Monaftere , ?o

'Homicide. Pénitence remarquable impo-
fée aux Homicides, 1^7

tîcJrimïgc. Défenle aux Clercs de rendre

aucun honima;;e aux Laïcs ,617. Pour
des biens temporels

,

^oy

Jîonorius 11. Pape. Sa mort, 667
Héjiimux. Règlement du Concile de Pa-

ris, 745
tJojlie confncrce. Chaque panicule féparée

eft tout le Corps de Jefus-Chrill , & trois

particules iéparécs ne font pas trois

corps , mais un leul corps , 130. Il ne

faut pas donner une Hollie non conla-

crée au lieu d'une confjcrée , 717. Dé-
fenfe de tremper PHoftieconlacrée dans

le Sang de Jefiij Chrift, 489 {> $04.
Hofties renoiiveHt'es chaque Dimaa-

Tome XKl

7?f
che

,

Tiy
Hubtn. ( Saint ) Relation de (es miracles

,

49. Sa vertu pour guérir de la rage , ih,

ChafTe établie en fon honneur le jour de

fa fcte , ibid. Hiftoire de l'Abbaye de
Saint Hubert en Ardenne , içy. Faits

remarq\iables dans cette Hifloire , z%6
Hugucion ou Hu^u's Légat en Angleterre ,

donne l'abfoluiion aux Clercs de l'Ar-

chevcque d'Yorck- que Richard de Can-
torberi avoit frappés d'anathéme , 709

Hu_^ues Archevêque de Lyon. Sa nailfan-

ce, 145. Son voyage en France ; y eft

ordonné Eyéque par le Pape Grégoire
VII. 144. Eli choiil Archevêque de
Lyon ; prciend à la Papauté , ibid. Fait

un Pèlerinage a Saint Jacques en Ga-
lice & un autre à Jerufalem ; fa mort ;

fes lettres , 24$ G'fuiy. Ses donations,

246 &- 245. Ses autres lettres & autres

écrits
, 249 ù-Juiv.

Hugues (Saint) Abbé de Cluni. Sa naif-

fance ; fon éducation ; il fe fait Moine à

Cluni, 5^3. On l'en fait Prieur ; il eft

élu Al)bé de Cluni ; fa réputation
, >f 4,

Il eft honoré des Souverains Pontifes

& des Rois ; fa mort , 355. Il eft mis au
nombre des Saints

, 3^6. Ses écrits , fes

lettres ,356 ù-fuiv. Celles qui font per-

dues, 358. S.Hugues accorde àAlphonfe
Roi de Caftille une lettre de commu-
nion, 3^9 &" 560. Ses ftatuts

, 350
&

3
Si. Sa vilîon

, 3^2. Hugues fait re-

trancher du Pnrconium ces moti : S fe-
lix cu!p3 , jiSt

Hugues de Flavigny , Moine de S Vanne ,

403. Va demeurer à Dijon ; eft fait Ab-
bé de Flavigny en Bourgogne , 404. Ses

difficultés a\'ec l'Ev-éque d'Autun ; il eft

chaflc de Flavigny ,
40^. Il eft fait Abbé

de Saint Vanne, ^06. Ses écrits; fa

chronique , ibid. fon utilitc
, 407

Hugues ( Saint) Evcque de Grenoble,
excommunie l'antipape Anaclet , 6^7.

Eft canonifé dans le t;oncile de Pife
,

('7i. Guigues Prieur de laChartreufeeft

chargé d'écrire la vie de Saint Hugues ,

ibii.

Hugues , Vicomte de (Chartres, arrête de la

part du Roi Yves de Chartres,' ' 442

Hugues , Seigneur du Puifet , excommunié
par Yves de Chartres

,

tk^l

Humbert. ( Le Cardinal ) Berenger le

charge d'injures , 8. Lui reproche d'-n-

voir fur l'Éuchariftie le même fent:-

ment que le vulgaire & Pafchafe, 9

DDddd
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JA c q c E s de Vitrv Evèque d'Acre ,

puis Cardinal & enfuiie EvequedeTul-
culum. Ses écrits, 165. Sa mort, 164.

Jiicqu?s , Moine Grec ; les écrits , 41 j
Juenton , Abbé de Saint Bénigne de Di-

jon , offre à Thierri Abbé Je Saint Hu-
bert perfécuté, de le recevoir lui & les

iîens dans Ton Abbaye, 361. Admet Ro-
dtilphe Abbé de Saint V'anne avec fes

Moines dans fon Monailere, 404. Ja-

rcnton veut les obliger à y faire vœ« de

fiabilité

,

ih'ià.

Idole à trois tètes , trouvée à Stetin & en-

voyée au Pape

,

ï 8 8

Jean ( Saint ) l'Evançelifle. Une de fa
dents coniervée à S. Arnoul de Metz,

Jean de Gaete , Chancelier de TE^life Ro-
maine , élu Pape , 640. Voye'^ Gelafe II.

Jean , Patriarche d'Antioche. Abrégé de

la vie , 207. Ses écrits ; fon Traité qu'on

ne doit pas donner des Monaftercs aux

Laies
,

io8 0" fuiv.

Jean , Evcque d'Ayranches , puis Arche-
vêque de Rouen , 3

Jean , élu Evoque d'Orlesns , décrié par

(es infamies, 45 3.Yves de Chartres s'op-

. pofe à fon éledion , ïhïà. Cependant Jean
tient le Sicge Epifcopal d'Orléans pen-

dant plus de vingt ans , 4^4
Jean , Archidiacre de Bari , écrit l'hifloire

de la tranllation des reliques de S. Nico-

las à Bari , 76 &- 77. On attribué en-

core à Jean la vie de Saint Sabin, Evê-
que de Canofa, 77

Jean , Moine. Sa lettre à Richard Car-
dinal & Abbé de Saint Vidor à Mar-
feille

,
1 1 î

Jean Peperon , Légat en Irlande , réforme

plufieurs abus qui s'étoient gliiïcs dans

les mariages parmi les Hibernoi» , 691

Jean , Abbé deCafeinaire , Légat en Fran-

ce , 731
Jciïn , Roi d'Angleterre , tue fon neveu ,

ibià.

Jerufalem prife par les Croifés ,14^, 494«
Godefroi de Bouillon en eft élu Roi,
147. Jurifdiiftion de l'Eglife de Jerufa-

lem étcnchic- p;ir le Pape Pafchal II. 50J
Jeudy faint. Cérémonies de ce jour à Cluni

& les jours fuivnns
, ^9 & 60

Jeûne. Traité du jeûne par Anaftafe Ar-
chevêque de Céliircc, 110. Jeûne de la

très-ploriculeViergc Mère de Dieu, 1 1 o.

Uon ontiquit(i , ibid, Kaiioa de foniniU-

tution , »Tt. Jeûnes établis par les Hé-
rétiques , rejettes

,

ilid»

Jeànes des quatre-temps & de carême re-

commandés par Otton de Bamberg aux
nouveaux convertis dePoméranie, 587,
Le jeûne des qmure-temps du mois de
Mars fixé à la première lèmaine de ca-

rême ; & celui du mois de Juin à la fe-

maine de la Pentecôte, éij
I/npandtfiir.';. C'eft-à-dire ceux qui foute-

noitnt que le pain & le vin demeurent',

dans 1 Euchariflie ;;vec IcCorps dejefus-

Chrill , 134. Réfutés par Guimond

,

Incarnation. Doflrine de Saint Anfelme
fur ce MyQere

, 340 G* 541
Incendiaires excommuniés. Pénitence qui

leur eft impoTée , 669. Cas propofé à
Yves de Chartres touchant un homme
qui avoit mis le feu à la maifon de fort

voilin ,465. Autre cas fur le mcmefu-
jet,

_
47»

Indulgence par Bulles , avec quêtes pouf
le récabliirement del'Eglile de Saragoce,

644
îngelurge , Reine de France. Pierre de

Capoue travaille à la reconcilier avec 1©

RoiPliilippe, 715. Ingcburge vient ai*

Concile de Soiifons , 719. Lin pauvre
Clerc inconnu plaide la caufe de cette

Princede. Le Roi Philippe la reconnoit-

pour la femme, 719
Ingulphe , Abbé de Croyland. Abrégé de

fa vi» , 265. Son hifioire de PAbbaye
deCroyland, 166^" 167

Innocent IL élu Pape, 667, Reconnu en
Allemagne par le Roi Lorhairc, 669m-

Par le Roi Louis le Gros , ib. V-iX Henri
Roi d'Angleterre ; par Alphonfe VI.
Roi d'Arragon , & par Alphonfe VII.
Roi de Caftille, 670

Interdit jette fur la France par Pierre de
Capoue, 71 y

InterJliccS

,

711(6

Invejïnures condamnées dans un Concile
de Rome, 276. Henri I. Roi d'Angle-

terre veut les maintenir, ibid. Le Pape
Pa((:hal les condamne , ibid. Saint An-
felme rcaifc de lacrtr deux Evcques qui

avoient re(;u l'invcftiture , 277. Leitref

de Pafchal II. fur les inveftitures
, \o2.-

II eft contraint de les accorder à l'Em-
pereur Henri. Piulîturs Cardinaux de(^

approuvent là conduite , 101. Senti-

ment d'Yves de Chartres furies invefli-

tures , 47f j 4îii 45- £"471?. L'invefli-

ture regardée tomme uncHcrciie, 6ii,
& défendue fous peine daiuthcnie, 6^9,
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Traité lîe GeofFroi Abbé de Venilome

fur les inveftiturrs, <:66. Accord entre

le Pape Calixte II. & l'Empereur Henri

V. touchant les inveftitures
,

6^z

'Joudain , Archevêque de Milan , 610

irene , femme de l'Empereur Alexis , ïij.

Sa famille j 510. Fonde un ÎMonaftere

de tilles à Confinntinople ,511. SonTv-
pique ou Re.rle pour lés Keligieufes ;

analvfe de ce Typique , 51 1 (rfuii'.

Irlande. Etabliliement de quatre Evêchés ,

6v I . Plu/îeurs délordres en ce Pays con-

tre la Relie;ion , 705 &" 7o6

Jugement de (ang défendu aux Clercs, 70S

Juges Ecclcliaftiques. Il leur eft ordonné

. de terminer promptement les Caufes

portées à leurs TribunaiTX , 757
Jurifdiéiions fcculieres. Défenle aux Clercs

de les exercer j 707

K

Ïr Ecelle( Guillaume ) écrit VhiC-

k. toire des miracles de Saint Jean de

Beverlai, 4Î

LAco-Pesole. On y tient un

Concile touchant l'Abbaye de Mont-

Caffin,
_

674

hiïcs. Il leur eft défendu de Juger les af-

faires Eccléfiaftiqucs , (^%9. De juger les

Clercs, 716. Défenle aux Eveques de

donner à aucun Laie ni Egiife, ni Dix-

nie , ni Oblation ,
C^i

Lais Frères , ou Convers , efpcce de Re-

ligieux, 79
Lan.bert , Evêqiie d'Arras , 415- Adifte à

plusieurs Conciles ; donne l'abfolution

au Roi Phil:ppe ,
4i4.Moit de Lambert,

ibid. Ses écrits ; fes geftes de l'Eglife

d'Arras; ce qu'ils contiennent, 4if &•

fuiv.

'Lamlert , Abbé de Saint Bertin , |î 60. Sou-

met fon Abbaye à celle de Cluni , j 6

1

Lance. (La fainte) On prétend l'avoir trou-

vée à Antioche, 113. On révoque en

doute la découverte de cette Relique ,

Landenuphe le Vieux , &: Landenuphe le

Jeune , l'un & l'autre Moines du ]\Iont-

Ca'.iin ; leurs écrits , 96

Lan(lu'.-phe le Vieux. Son hiftoire de la

Ville de Milan , 1 1 1. où il prétend iiil-

tifier le mariage des Prêtres Se autres

Clercs , ibid.

L^dul^he le Jeune. Son Hiftoire de Mi-

T I E R E S. ç^j
lan , 1 1

j

Landulph: , Archevêque de Benevent , ex-

communié , 63 J

Lanfr.jnc. Sa nailTance ; fes études , i. Em-
bralie la vie monaftique ; cft f.iit Prieur

;

devient Abbé de Caen , 2. Il rcfulè l'Ar-

chevêché de Rouen ; eft clioi/î Archevê-
que de Cantorberi , 5. Son voyage â

Rome ; le Pape lui donne deux Pallium

pour lui fcul , 4. Il eft chargé du foin

desEï^lifes d'Angleterre & de 1 Etat , ibid.

Il s'occupe à corriger les Livres ; mort
de Lanfranc , J. Ses écrits ; fon com-
mentaire fur les Epitres de Saint Paul , tf.

Son Trnité du Corps & du Sang dejefus-

Chrift , 7. Analyle de cet ouvrage , 7 &•

fuiv. Ses correétions des exemplaires de

la Bible & des Pères ; l'es fiatuts pour

l'Ordre de Saint Benoit, 16 ù-fuiy. Ce
qu'il y a de remarquable dans ces ftatuts,

zo. Lettres de Lanfranc ,23 ù'fuiv. Son
difcours dans le Concile de Wincheftre ,

30. Traité du fecret de la confèfîion ; fes

fentences ,31. Ses décrets
, 3 1. Ouvra-

ges de Lanfranc qui font perdus ou qu'on

lui a fuppofés , 32. Jugement de fts

écrits ,34- Appendices de les ouvrages

,

35 ù'fuii'.

Laon. Commune de cette Ville. L'Eglile

Cathédrale brûlée, 592

Larron ( Le bon ) fe nommoit Dima^ , Se

étoit crucifié 1 la droite de Jefus-Chrift

,

Î70
Livemcnt. Céréinonies du hivernent des

pieds le Jeudy faint à Cluni
, j^

Ldurent , Archevêque deDubiin, eft cano-

nifé par le Pape Honorius III. 721

Léon IX. Pape. ( Saint ) Sa vie écrite par

Brunon , Eveque de Segni

,

104

Lenn , Moine de Mont - Cairm , le Pape

Pafchal II. le fait Evéque d'Oftie avec

le titre de Cardinal , 9S. Ses écrits , ibid,

Léon , Abbé de Mont-Caflln , 99
Léon , Moine de Mont-Caflîn & Cardinal.

Pierre Diacre le diftingue de Léon
d'Oftie, & en fait deux Auteurs dittï-

rens,99. En quoi il s'eft trompé, too

Léon Stvpiote , Patriarche de Conftanti-

nople , tient un Concile en cette Ville,

679

Lépreux. On leur permet d'avoir àes Egli-

fes & des Cimetières

,

720,718

Letbert , Abbé de Saint Ruf; Tes écriis

,

;.>»

Léntiqu: Cominenr-»Jre fur ce livre de

l'Ecriture fainte par un Anonyme, 12S

Libre Arbitre. Tra;té de Saint Anfdta»
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fur ce fujet , 197

Liège. Lettre des Clercs du Diocèft de

. Liège contre le Pape Parchal
, 3 80 &

fuiv. Remarques fur cette lettre, 583 !>

3S4
hiprand , Prêtre de Milan. Son zèle con-

tre les Clercs incontinens lui attire de

leur part de mauvais traicemt-ns , 1 15. Il

accufe de fimonie GrofTuhn , Archevê-
que de Miiun ; s'offre de le prouver par

i'éprsuve du feu , 1 14 Gr' 6ii. Liprand

paffe entre deux bûchers allumés fans en

être endommagé, ii + G'èip
Livres, Les Aloines d'Hirfauge occupés à

les tranfcrire, 79
Lombard, ( Pierre ) Il difoit que Jefus-

Chrilt en tant qu'homme n'eit pas quel-

que choie; cette propofiiion condam-
née

, 7

1

1 &' 7 1 2.

Longin. Nom du Soldat qui prrça le coté

du Sauveur

,

148

Louis le Gros, Roi de France ,f.icré à Or-
léans par l'ArcIievcque de Sens, 470,
Sa lettre au P.ipe Cali.\te II. 657

Louis , fils du Roi Lou s le Gros, eftfacré

à Reims parle l'ape Innocent II. 670. Il

fe croife avec Eleonore fon épou.'e
,

6S3. Leur mariage cft déclaré nul , 6^)0,

Louis époufe enfuite ConftanLC, fille

d'Alphonfe VIII. Roi de Callilie, iiirf.

Loup Pro;olpata.. Sa Chronique, m &?

113
Luc Chryfoberge , Patri.irche de Conftïn-

tinople. On propofe contre lui diverfcs

acculations, 70 t. Eft confervé dans fon
• Siège; Ses conftitutions , 701 & 703.

Lucie ( Sainte ) Vierge & Martyre. Ses
Reliques transférées de Syracule à Cor-
fou , & de cette Ville a Meti dans l'Ab-

baye de Snint Vincent , 376. Ecrits de
Sigebert de Gemblou fur la vie de cette

Sainte , 176
l.uçon, Monaftere érigé depuis en Evc-

ché, 4y
Ljfard ooi Ljjiard , Evéque de SoilTons

,

âi4
M

MAgdelaine ( Marie- ) eft la

même que la femme péchcreflè félon

Geofroi de Vendôme , 570
Ma^ijlrats des Villes. Il leur eft défendu

d'obliger les Eglilés à aucune charge
publique, 719

Mdnmei Chef des Mufulmans. Son hif-

toire ; fa doàrine.oa plutôt fe» erreurs.,

Uaîucj.dEcoks. U Icnir eft défcnJ\i de le*

louer à d'autres à prix d'argent , 67^
Maîtres pour les pauvres Clercs dans cha»-

que Eglife Cathédrale
, 71^-

Mtnjjje' premier du nom , Archevêque de
Reims , 177. Sa mauvaife conduite; eft

acciifé d'être entré dans l'Epifcopat pat

fimonie ; eft dépofé , ibid. Fait le pèle-

rinage de Jerufalem , ibid. Ses écrits ;

fon apologie, 173 &» 179. Sa lettre au
Pape Grégoire Vil. 179 G- 180. Se»

autres lettres qui font perdues,, iS*-

Manafé H. Archevêque de Reims, 138.
Sa mort; fes écrits, z^ç'O'ft^v.

Manegdole , Prévôt de Marbach ,131. Ses
écrits, 133. Analvfe de fon apologie

pour Grégoire Vii. 2 34G'/uij',

Mmichée'.s. Leurs erreurs. Ils font éprou-

vés par le jugement de l'eau , 613 Gi

614. Puis brûlés à Soillons

,

ih d.

Manichéens connus lous le nom des Al-

bijeois , fe répandent dans la G fcognô'

& dans les Provinces voifines , 6çS, Dé-
fenfe à ceux qui les connoilTent de leur

donner retraite , &c. ibid,

Mdnipule. Cet Ornement ctoit comme
1 aube & l'amift communs aux Moines,
15. Cependant le Concile de Poitiers de

I 100 défend aux Moines de fe fervirde

manipules s'ils ne font Soûdiacres , 6 Vf
M.irc l'Hermite. Son Traité contre les

Melchifedeciens

,

looG-zot
Mariage entre parens défendu jufqu'à la

fepiiéme génération, 277. Mariages in-

Cf'ftuifux condamnés , & les enfans

nés de tels mariages ibnt déclarés in-

fâmes , ^63. Mariages clandeftins dé-

fendus , joi. Le mariage des enfans dé*
fendu au-dclfous de l'âge prefcrit par les

Loix Sf par les Canons, ibid. Les mar
riages déiéndus entre p.ireiis au quatriè-

me degré , 7z(;.Ceux qui répudient leurs

fcmmei avant le Jugement de l'Eglife,

font excommuniés, 71^. La promelfe
de mariage faite fans Témoins , décla-

rée nulle , 277. Canon du Concile de
Londres touchant le mariage, 718

Mariages des Clercs. Défenfcs ajix Prè»
très , aux Diacres , aux Archidiacres ,

aux Chanoines & aux Soùdiacres de fe

marier , 176. Un Soudiacrequi fe marie
ou prend une concubine eft prive dei

fondions de fon Ordre S: lie fon Bénéfice

s'il en a, 668. Canon du Concile de

Girone touchant le mariage des Clercs ,

187. Plufieurt cas touchant le nfjariage,

propofét à Saint y\nfflme , Anhevêque
de Cantorbcri , 14. A 'i'vcs de Qiar-

tKS,464, 46y.,4U,-i6s ,^i-6,^69y
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4(5?, 471, 473 > 474, 47 5. 477,478,

481

Marie, Sœur de Moyfe & d'Aaron ; Ma-
honut 'a confond avec la Sainte Vierge

Mère de Jclus Clirift
, ^^6

Maxime ( Snint) Evique de Rie?. . Hifloire

de la tranOation de les reliques, 45
Méâccine. Déienle aux Moines de l'exor-

cer, (''99

Mdchifedeciens rûutcs par Marc l'Her-

miie
,

îoo &• loi

Mefulkns Hérétiques. Leurs erreurs
, 538

Mtfje.. Combien on en chantoit à Cluni les

jours l'e Teiie & de Dimanche , 5 8. Dé-
ienle de dire plus d'une MelTe par jour

finon auxFctcideNotl&dePàques, 7ji.

Permis à un Pr^ tre d'en dire deux en cas

de néLellité , & lors '.1 ne fera point l'a-

blution du Calice ,717. Melics pour les

morts , 5/S. Défcnfe de «lire des Meflls

féche- pour les morts, 744. Rétribuion

pour dire drsilelies, ibià. Défe-ife d'im-

pofer d.s Meircs pout pénitence à ceux

qui ne ('ont point Prctris , 728. Canon
de LiMelfe doit être récité diitinélfm nt,

727. Si-^nes de croix que l'on fait à la

Mefle &: lur l'Hoftie. Yves de Chartres

en donne des explications m\lUuues,

47Ï. Déienfe de célébrer la MelFe fans

cierges allumci , &c. 91

i'hjjine, Conquae de cette 'Ville par le

Comte Roger
, 117

Méifopoliiiips. Leur ordination doit (e

faire par les Eveques de la Province ,

451
Michel Oxite, Patri:rche deConftantino •

pie , renonce à fa dignité , 683
^i/a/i. Catalogue desArchevèques de cette

Ville

,

III

Milon Crifpin, Moine du Bec, Hiftoriea

de Lanfranc , 6

Milon , Lcj'jat du Pape, donne rabfolution

de l excommunication au Comte Ray-
tnond de Touloufe, 73î O' 73^

MiJJcl. Ancien MiHei Efpagnol attribué à

Saint Ilidore , 1 5I
Moines conlervés dans les Eiililes Cathé-

drales d'Anitleterre, 4 Ê/ 5. Un Prttre

qui a pris l'habit monaftique & vécu dans

le Monnftere ne peut eu fortir pour re-"

tourner dans le lîecie , quoiqu'il n'ait pas

fiîiit profeiTîon , 16. Lanfranc décide la

Tncrne chofe touchant ios Religicufes
,

xj. Défenfe aux TAûines , aux Chanoi-
nes, &c Ad quitter leur profcilion , 6^6.
Plaintes des Eveques contre les Moines

. auConcile de Lairan qui leur défend plu-

£eur».fouiaions Ecclélînfiiijues, <î5 4. Si

7^
un Moine qui n'a été béni que pur un
autre Moine doit recevoir une nouvelle

bénédiâion de fon Abbé , 447. Habits

des Moines •, leurs robbes doivent ctre

d'une étofte fimple , de couleur modef-
te , avec des manches de même couleur

,

75S. Nourriture de? Moines de Cluni

depuis la Septuagelîme jufqu'à Pâques ,

6 I , En quoi conliftoit Lur travail, (i

Ct- 6x. Il eft permis à un Moine de ("ortif

d'un Monaftere où il a fait vœu de fiabi-

lité
, pour aller dans un autre

,
par ur»

motif de falut,3o. Moines vng:ibonds

contraints de retourner à leurs ftlonaf-»

ten-s, 66^
Monaflercs. Abus de donner des Monafte-

res d hommes & de filles à des Laïcs ,

cornbattii par Jean Patriarche d'Antio-

cl'.e , loS G- juip, Caufe de la ruine des

Monarteres

,

57
Monajlique ( La vie ) regardée comme un

fécond Baptême, pourquoi, 570
Monnaye. 1 es Fabricateurs de faufTe raon-

noye & ceux qui les débitent font fcpa-

réï de la communion desFidelts , 6 5 3 £r

654. En El'ps^ne le Roi leur faifoit ar-

racher les yeux , 66^^

Mutilition. Pénitence de quatorze ans avec

défenfe de porter le» armes, impolce À
un Chevalier pour avoir fait mutiler un'

Prcîre,46}. Yves de Chartres renvoyé

le coupabx au Pape Pafchal-Ii. ihii.

N

N Cluni Ses écrits, 411 G" 413
NaUjl-ages. Ceux qui en pillent les débris

font excommuniés ,
(•%)

Nerelon , JMoine de Corbie. Son Marty-

rologe & fon Nécrologe , 144 ù' 4<>

hicce prile par les Croifcs

,

146

Niceras , Métropolitain d'Héraclce. Ses

écrits, 196 tr' 197
Nicetas , Archidiacre de Conftaniinopl.-,.

Ses écrits, i97 &" 19S

A^((?f(ZT deByzance. Ses écrits, 531
Nicolas. ( Saint ) Hifloire de la tranllatiosi'

de lés reliques, de Myreà Bari, 76 t> 77
i^içolas le Grammairien , 198. Ses écrits ;,

;,;.;, .

. 199

Nicolas Etcque d,e Methone, ut. Soi»

Traité du Corps & du Sang do Jefus-

Chria, m G-

m

Nicolas Muzalon , Patriarche deConflan-

finople, ^84

Niphon , Moine Bogomile , condamné &
enfermé , 6 S i t> 6 S » . Délivré de pritoiv
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pjr Côme l'Attique , Patriarche deConf- Eveque ,

tantinople , 683

Norie;aud , Evcque d'Autiin , ascufé d'être

eiitié dans ce Siège par finionie , eft dé-

claré fufpens de toutes fondions, 616.

Eft dépolc de TEpifcopat dans le Con-
cile de Poitiers

, 617

Normands. Leurs expéditions dans la Si-

cile ,1a Pûi!ille&la Caiabre, 118 & 119

I^oicher j Abbédc Hautvilliers. Ses écrits,

143 G- 144

O

OB i A T 1 o N s. Dcfenfe aux Laïcs de

touclicr à celles qui fe font à l'Au-

tel pendant la ''.lelle, 1K8

Oclavïsn élu Antipape fous le nom deVic-

tor liL L'Empereur Frédéric fedcckre

|)0ur Im^ 6-Ji G- 6i>4 Nullité de fon

•éledion , 696. 11 aftemble ,un Conciiia-

t>ule à Lodi. Il efl excommunié dan^ le

Concile de Montpellier, 697. Les Or-

dinations fiites pnr QttJvien font dé-

clarées nulles, 6'j9. Mort de cet Anti-

pape
,

700

Cd-rifi , Abbé de Mont-Caflln. Sa nail^

fance, 9^- Ses écrits
, 97

Cderif". 11. élu Abbé de Mont CalTin , re-

çoit la bénédiction Abbatiale du l'ape

Calixte n. <^<4

Cion , Moine Bénédiiftin d'Afte.Son Com-
mer.uire fur les Pfeaumes ,

1 10

Cdon (Le bienheureux) cnfeijne les Ans
libéraux, ^v'. Prend du dcçoi'it pour

le monde ; vit d'abord en Chanoine ré-

gulier ,
puis fe fhii Moine

, 301. Eft f.iit

Abbé de Saint Martin , 7,91.. On lechoi-

-fi: Evcque de Cambrai ; fa mort , 304.

Ses écrits lur des matières d'H;ltoire&

dePhilofophie , ^9^. Son explication du

.C?non de la Melle, iiii/. Ce qu'il y a de

remarquable dans cette explication , 39*

if Juiv. Son Traité du p;!ché .oriiMnel ,

14 &• T7g

Ordinanons. Elles ne doivent lé faire

qu'aux quatre-tems , 4Çi j 7^^- Le Pape

feul a l'autorité d'ordonner des Soûdia-

cres chaque Dimanche de l'ajinte , 716.

Ordination des Evéques ; Traite de Geo-
froi deVendôme, j 6 5. Dcfenlê d'ordon-

ner des Prêtres ou des Diacres mariés ,

-qu'auparavant leurs femm s n'avent fait

vceu de continence entre les mains de

l'Evêque , 716. Dcfenfe d'ordonner ou
de promouvoir pour de l'argent , 64^.

Ceux qui ordonnent ou qui font ordon-

nés pour de l'argent , font excommu-
niés , 187. Défenfe d'ordonner des Prê-

tres fans titre certain, 707. Défenfe à

ceux qui ont reçu les Ordres d'un Evc-

que étranger fans dimilToire du Diocè-

fain , d'en faire les fondions , &c. 674.

Les Ordinations faites par les Antipapes

Oftavien , Gui de Crcme & Jean de

Strume , font déclarées nulle; , 7 r 5 . Un
Clerc ordonné par fimonie ou par un

Eveque fimoniaque , doit ctre ordonné

de nouveau par un Evcque catliolique

,

187. Manière de réhabiliter un Clerc qui

a été ordonné Diacre l'ans avoir paiTé par

leidé;!rés inférieurs, 15 &• i^^.L'n Cicrc

ordonné Prêtre irré,<;ulierement doit

être mis en pétutence & mterdit de tou-

te autre fonction ecclé/iailique , 1,6. Les

Ordinations f^.ites par les iimoniaqucï

déclarées nulles ,
loy

Orzues. Leur uface dans les Monafteres

,

153 , x<,6. Leur udlité
,

1 i î

Ornemens Pontificaux accordés par le Pape

aux Abbés, 5 5/
Ofmond ( Saint ) Evéque de Salifljuri. Se»

vertus & lés miracles, 141 6- 141. Sa

mort. Il eft mis au nombre des Sainti

par le Pape Calixte III. 141. Ecrits d'O:-

mond

,

l'4î

Ofmond , Evêque d'Aftorga. Sa lettre à la

Comtelfelde, i4i£r'i4j

3y8. Sa difpute avec un Juif nommé Oihert , Evêque de Liège, Schifinatique ,

Léon , 3i39. Son Traité fur le blafphcme perfécute les Abbés catholiques de S.

contre le Saint Efprit, 400. Son Traité Laurent de Liège & de Saint Hubert >

furies ('anons des Evangiles , 407. Au- i^z. Prend la table d'argent de l'Au-

tres écrits d'Odon , 401 &• 403 tel de l'Abbave de Lobes , i'6i

PJice. Defcription de l'Office divin félon Otlrdn , Abbé de Saint Aubin d'Ancers.

les ufagcs de Clnni
, 58 ù-fuiv. Son dllférend avec l'Abbé de Vendôme

.Olde'dire. { le bienheureux ) Raymond, au fujet de la dépendance du Prieuré de

Comte deTarrapone, lui accorde & à fcs Craon en Anjou , 43
fuccclfeurs la Ville de Barcelone dont Otron de Frilîngue. Sa grande naifTimce.

il ûoit Evêque , 644. Le Pape Geiafe

II. lui donne l'Eveché de Tortofe, ibid,

Crrac^s. • Le; nie») Lanfranc Archevêque

<ie Cantorbcri ,
permet d'y ordojiner un

Ses études ,17». H eft fait Abbé de Mo-
riinond

,
puis Evcque de Frilîngue; la

mort; fes écrits, i7î&'I7J
Otton , Evcque d'Halberftar,' dépofé par



DES MAT
le Pape Honorius il. elt rétabli au Con-
cile de Liège , 669

Ctton (Suint) Evcque de Bamberg ; re-

çoit cet Evéché de l'Empereur Henri

,

J0(;,5Sî. Va àRomc & y eft facrc par

le Pape , 58? Zr ^S6. Sa conduite pen-

dant fon Epifcopat. Il fonde plufieurs

Monalîercs, fH^. Ses millions en Po-

nieranie. Articles de la dodrine qu'il

en(eig;noit aux Pomeraniens , 587 &<

58S, Son retours Bamberg. Sa mort;
(es écrits

,

^Sp , <;?o ù' ^?i

Otton IV. reconnu Roi des Romains , eft

lacré & couronné Empereur pnr Inno-

cent IIL 741. Puis excommunié parle

même Pape , 743. Sa mort en 11 18 ,

743
P

PAnditlphe, Moine de Mont-Caf-
fin. Ses écrits , 96. Un autre Moine

de Mont-Cairm du nom dePandulphe ,

qui (ut Cardinal & Evcque dOftie ,• fa

mort , ibid.

Pape. Dieu lui a confié la ^arde de la toi

,

Si le gouvernement de fon Eglife
, 3^4.

Ceux qui délobéiitènt aux Décrets du
Pape tovchant la Religion , défobéiiVent

à Saint Pierre , ou mtine à Jefus-Chrift

,

ilid. Le titre de Seigneur temporel don-

né au Pape, 69^. Saint Anfe;nie lui

donne celui de Majeftc , 344. Le Pape

ri'eft loumis au jugement d'aucun hom-
me lelon Yves de Chartres, 476 ù" 477.
Forme de l'éledion du Pape

, 715
¥ape£e Jeanne. Hiiloire fibuleufe rap-

portée dans la Chronique de Sigebert de

Gemblou , 574. On a eu foin dans l'é-

dition de 1751 de corriger cet endroit

par une note d'Aubert le Mire , ibid,

Parains. Défenfe aux Moines d'être Pa-
rains

,

Z77
Parjures, Leur abfolution réfervée au

Pape, 737
Pofr/ia/ /J. Pape. Son éleflion , 493 &

494. Sa lettre aux Croilés , 454. Il agit

contre l'antipape Giiibert ; ticntun Con-
cile à Rome , ibid. Pafchal écrit aux Ar-
chevêques de Gnefne fi de Palerme ; au

Roi d Angleterre touchant les invefti-

tures , 495. Engnçje par fes lettres Henri
fis de l'Empereur Henri IV. à le révol-

ter conire fon père, 45* Hcrit.i Ro-
bert Comte de Flandres , ibid. Tient di-

vers Conciles ; pâlie en France , 4517.

Tient un Concile à Troves, 4;jS. Af-

femble un Concile à Rome 011 l'on re-

nouvelle les Décrets contre le& iuveûi-

I E R E S.
.

, 7^7
tures , 499 Le Pape eft arrêté &c em-
mené par l'Empereur Henri à qui il ac-

corde par forie le droit d'in\eftiture,

ICI &" 499. Plufieurs Cardinaux & au-

tres Prélats délapprouvent la conduite

de Pafchal , 4J9. Le Pape reconnoit (a

faute dans le Concile de Latran , & fe

purge du foujçon d'Hérefie, çoo. Ecrit

au Roi Plenri contre les inveftitures ,

îoo. Lettre de Pafchal à Gui Archevê-

que de Vienne, ^oi. Sédition contre

le Pape, ibid. &; foz. Lettres i!e Pafchal,

foi &• fuiv^ Fragmens de les Décrets ,

Î09. Autres lettres de ce Pape, 50;* &*

fuiy. Sa mort en 1 118 ; là vie écrite par

Pierre de Pifc
, ç i i £7- 5 1

1

Pd'ju! annotinc , ou nnniverfaire de la Pâ-

que. Comment 1 Officele fai:oit ce jour-

là a Cluni ,
69

Pauliciens. { Hérétiques ) L'Empereur Ale-

xis Comncne tra v^iille a leur converfion,

516. Kn convertit plufieurs, ibid.

Ptas^e.':. Défenle aux Seigneurs Laïcs & Ec-

cléfiaftiques d'établirdet Péages fur leuri

terres, 737
Péché originel. Traité de Saint Anfelnie

lur la Conception virginale & le ptché

originel , 194. Sentiment du même Saint

fur le péché originel

,

540
Pécheurs. L'Eglife ne juge de leur con--

verfion que par les œuvres extérieures ,

474
Pécule défendu aux Religieux , 718
Pénitence. Les Prêtres dans l'adminiftra-

tion de ce Sacrement doivent avoir égard

à toutes les circonfiances du péché Se à

la douleur du Fcnitcnt , &c. 7x7
Pénirences des Moines à Clani , ^4. Dé-

fenle aux Moines de donner la Péni-

tence fans la permiffion de leurs Abbés,

177
Psres de l'Egli:'e cités par Guiimond Evê-

que d'Averlè , i 3^
Philippe!. Roi de France, quitte la Reine

Berthepour cpou.'cr Bertrade , 4i4.Vveî
de Cihartres s'oppole à ce mariage. Le
Roi fait piller les terres de fon Églife ^

& le met en prilbn, ibid.Le Pape Urbain
II. prononce anaihtme contre le Roi

,

4i<!. Philippcs demande fon ablolution

au Concile deBeîugenci, éii. La re-

çoit à Paris ,
6tv

Philippe-AnguRe , Roi de France. Pierre

de Ciapoue Légat en Franie, jette un

interdit fur fon Royaume , 715. Le Roi'

chalFe de leurs Sièges les F.vcques qui

i'étoient fournis à cet inierdit , iiiii. ^L'

éloigne de lui Agnti de Merame & te--



^6î T A B
prend Ingeburge la reconnoiffant pour

(a femme , 71 6" 719
Philippe le Solitaire , 407. Analyfe de fa

Dioptre ou Rei^le de la vie chrétienne
,

408 ù-fuiv. Remarques fur ce Traité
,

41 1.Appendices à l'ouvrage de Philippe,

411 £7-411

Pibon , Evcque de Toul , z6i. Ses écrits,

ibid. & 1^3 , 164
fisrre ( Saint ) Evêque d'Anagiiia. Sa vie

écrite par Brunon Evcque de Segni , 104

Pierre , Cardinal & Kibliatecaite de l'E-

gii le Romaine. Ses écrits

,

%i6

Pierre de Pile écrit la vie du Pape Pafchal

II. îii

Pierre de Capoue Légat en France , tra-

i'aiile à reconcilier les deux Rois de

France & d Angleterre , 714. Jette

un interdit fur le Royaume de France ,

71Ï
Pierre de Léon , Cardinal , élu Antipnpe

/ous le nom d'Anaclet 11. 667. lift ex-

communié par Saint Hugues Evtque de

•Grenoble , ibid. & dans les Conciles de

Lie/ie & de Reims , 6C>9 ^670. Ses Or-
dinations font déclarées nulles, 67^

Pierre Alphonfe, Juif Efpagnol converti

à la foi th-rctienne. Alphonfe V 1. Roi

d'Efpagne le tient fur les fonts de bap-

tême , 5 71.Les Juifs jugent diverferaent

de fa coiiveifion. Il en prouve la (olidité

par un ouvrage public , ibid. Analyl'e de

.cet Ouvrage , 57 3 &" fuJi'. Jugement &
éditions qu'on en a faites , 57*^. Ouvra-

ges de Pierre Alphonfe non imprimés
,

ibid.

Pômeranie converti*? à la foi par Saint Ot-
ton , Evcqu.e de Hamberg , î ii/ ù'fuiy.

Ponce , Abbé de Ciuni
,

prend le titre

il'Abbc des /\bbés, 633. C'eft plutôt à

l'Abbé de Mont- Crifiin qu'il appartient

de pouvoir ttrc appelle Abbé des Ab-
bés, 6lff

iPo'jlicains. Hérétiques découverts dans le

Nivernois ,713. Leurs erreurs ctoient

Je; mcmes que celles des I\Linichéens.

Ils font examinés & livres au bras fécu-

licr, 71}
Portii'rs chargés d'empêcher les Juifs , les

Pavens & lesCntéchunienes d'entrer dans

l'Eglife dans le tems du Ihcrifice , ^83.
D'en faire lortirles chiens & les excom-
munié^, 68

1

Prébendes. Défenie de les divilcr , f'SiS

fraconium. Saint Hugues Abbé de Cluni
"
.f;i fuit retrajicher ces mots , ôfslix culpa,

361

L E
Prcdxation. Traité de Guibert de Ncgeiu f

604
Préjace de la Méfie. Le nombre en eft fixé

à dix.Défenie d'en ajouter de nouvelles,

Préfenîation des Clercs pourdes Bénéfices.

Le Concile de Lairan règle le droit des

Patrons, 719
Prêtre. Détienfe de mettre dans les Eglifeg

des Prêtres niercen-.'ii-es par commillïon,
6S9. Chaque ELilifedoit avoir fon Prêtre

p;irticuiier, ibid. Les Prêtres qui ne vi-

vent pas en continence ne peuvent cé-
lébrer la Melfe , 176. Leurs en fans font

déclarés incapables de leur fucceder dans

leurs Eglilcs , ibid. Le Pape Pafchal II,

permet de promouvoir aux Ordres les

enfans des Prcîres, 508
Prétrife. Défenfe de la conférer avant l'â-

ge de trente ans. Canons du Concile de

Dalmatie, 716
Prieurés des J\loines. Défenfe de les ven-

dre, 6^9
Prodrome. ( Théodore ) Ses écrit;s , J 3 1 &•

Pfahnodie prefcrite par les ufages de Cluni
plus longue que celle de la Règle <le S,
Benoit, j8

Purgatoire établi par Yves de Chartres
,

67 6-468

Q
QUatrc Temps. Diftereiice en-

tre les Eglilcs de Trêves & de Liège

Jur l'obfervation du jeiine des Quatre- ,

Temps
, 3ti4 t- 5S<

Quêteur. Règlement du Concile de Paris

,

744
R

RA c H A T d'Autel défendu , ^07
Rai'bodj Evcque de Noyon , alTifte à

pluiieurs Conciles. Ses écrits, 8?. Sa
vie écrite par Gui Chancelier de Noyon,

90
Radulphe écrit lesaftions deTancrede, 167
Radufplie j, Abbé de Coggeihale en Anj^le-

terre. Ses écrits ; fà chronique de la

Terre fiinte ; celle d'Angleterre, 170,

Ses autres écrits , ibid.

Radulphe ou Raoul Evcque de Rocheftcr
,

transféré à l'Eveché deCantoberi , 508.
Le PapePafchal II. conicnt à cette tranf-

lation , jo?

Raimond d'Argiles , Chanoine du Puy en
Velay. Ses écrits ; fa chronique de la

Terre fainte, 1566-157
Rainond , Comte dcTouloufe , fauteur des

llététiquci
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îîcretigues Albi(^cois , 734. Fft Hbfous

de l'excommunication, 735. Eftabfous

de nouveau par le Pape Innocent III.

74<^. Eft excommunie de nouveau au

Concile d'Arles
, 741

]^ainalJ , Abbé de Saint Martin de Nevers,

convaincu de pluficurs crimes , cft dé-

po(c

,

714
Riiou/ Ardent, Orateur. Sanaiffance, fon

érudition , fes homélies , iij. Ce qu'el-

les contiennent de remarquable , zî6 &•

/uiV. Autres écrits de Raoul

,

ii8
"Raoul , Archevêque de Tours. Son diffé-

rend avec l'Abbé de Marinoutier , 460
Raciil , Archevêque de Mamiftra, puis fé-

cond Patriarche latin d'Antioche , 678,
Eft dépofé , 679

Raoul, Archevêque de Reims, confulte

Yves de Chartres fur un cas qui regarde
le mariage

,

469
Reims. Prétention de cette Eglife pour le

facre du Roy de France conteftée par

"Yves de Chartres, 470
Religieux & Reli^iieules. Leur relâche-

ment. Règlement du Concile, 744 &*

74f. Défenfe aux Religieufes de porter

des founires de prix , 674. Autres Ré-
glemens des Conciles de Latran & de

Reims touchant les Religieufes , 676 G-

6S9
Relif^ion. Le mari ou la femme ne peut en-

trer en religion, l'autre demeurant dans
le fiécle , s'ils n'ont palfé l'âge d'uferde

leur mariage

,

707
Reliques. Traité de Guibert de Nogent fur

les Reliques, (109 G" f^'V. Prétendues Re-
liques de Jefus-Chrift , comme une de
fes dents , Ion nombril, 6iz. Il ne faut

point chercher d'autres Reliques de Je-
Ïus-Chrift que l'Euchariftie où fon Corps
eft tout entier, 609 & 611. Reliques
prétendues de la Sainte Vierge ; l'on

inojitroit à Laon fon propre lait dans un
vafe de cryftal ,611. Reliques de Saint
Amand portées par les Villes & Villages

pour quêter , 84. Diverfes Reliques pré-
cieufes àConftantinople, iiyS-iiô

Renaud , Archevêque de Reims ; fa famille,

8(5. Ses écrits

,

87
Ribemont Abbaye ; Hi fondation , 121
Richard , EvêiiUe d'Albane , Lé-'at en

France
, y tient des Conciles, <?io O 6i i

Richer , Archevêque de Sens , défapprouve
. rOrdinaton d'Yves de Chartres ; veut le

dépofer
, 4i4.Yves de Chartres lui écrit,

440. Richer refufe de fe foumettre à h
Primatie de Lyon , 440

fUcher , T^vcque de Verdim. Epitaphe quii

TQmXXU

T I E R E S. 7^>
le fait à lui-même, 160. Il accorde i

l'Abbaye de Saint Mihiel en Lorraine le

droit de battre monnoye

,

261

Robert , Abbé de Saint Vigor ; fes écrits ;

fon commentaire fur le Cantiqi:e do»

Cantiques , 41? &- 47, Sa lettre aux Moi-
nes du Mont-Saint-Michel

,

48
Robert, Evêquc d'Herforden Angleterre,

Lorrain de nailTance , Si. Son abrctjé de

la Chronique de Marien Scot, Xi t>83.

Ses autres écrits ,83. On a oublié Ro-
bert d'Herford dans la Biblioteque Lor^.

raine où il auroit beaucoup mieux figure

que quantité de fes Compatriotes qui n'y

ont été placés qu'en leur fuppolànt des

Ouvrages qu'ils n'ont pas faits , ou que

l'on auroit pii ne pas annoncer au Pu-
blic,

_
8?

Robert Foliot , Maître de Saint Thomas de

Cantorbcri

,

ibiii.

Robert d'Arbriffelle. Reproches contre fa

conduite, 561. Remarques fur la lettre

de GeoftVoi de Vendôme à Robert d'Ar-

briffelle
,

î6i&-î<^î

Robert , Moine de S. Rémi de Reims , en

eft fait Abbé. Eft dépofé au Concile de

Reims, iji. Son Hiftoire de Ja Croi-

Cdik
,

i 5 »•

Rodulphe Abbé de Saint Tron. Ses écrits ,

Rodolphe , Abbé de Saint Vanne â Verdun,

très-attaché au Pape Grégoire \"ll. 19.

Tliierry Evêque de Verdun le cortraint

de fortir de Saint Vanne avec une par-

tie de fa Coniinunauté. Ils fc retirent

au Prieuré de Flavigny-fur-Mofelle
, 50

Rogations. Cérémonies de la Procelnon

des Rogations à Cluni

,

6q

Roger , Evcque d'Oleron , exprime en huit

vers fa foi fur la tranfubftantiation, 3S8

Roger de Hoveden , Anglois. Ses An-
nales , 173. Autres Ouvrages qu'on lui

attribue

,

_
_

ibid,

Roger , Evêque de Sarifburi , einpriro;.né,

676

Roger IL Comte de Sicile , reçoit le titre

de Roi de l'Anti-Pape Anîclet , <^7,-. Eli

excommunié au Concile de I^tran ,

ibid.

Roger ( Le Cointe)excom!ï>unic parLa-'-

franc

,

-8

Rozer , Roi d'Italie. Alexandre Abb; de

Telcii, écrit les adions & exploits liié-

mornbles de Roger

,

- itt

Roi. Ceux qui lui défobeïlfent font excom.

munies félon le Concile de Placeniia,

Romt. Erreur de croire nue tout eft fe»

^ £ e e Q
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mis à rEglife Romaine, ^6^
Rofcelin, Chanoine de Compiegne j fon

erreur fur In Trinité , 185. L'abjure Si

retombe
, 440. Rofcelin accufe Lanfranc

& Saint Anl'elme de penfer comme lui

ll;r la Trinité ,18?. Lettre d'un Tl:co-
logien à l'Evéque de Paris contre Rof-
celin , poG-pi. Thibaud Clerc d'E-
tampes écrit contre lui, 195 & 196.
Rofcelin eft chaifé de France & d'An-
gleterre , 287 (y i88. Eft dépouillé de
fon Canonicatde Compiegne, 18S

Rouen. Abrégé des ades des Archevêques
de Rouen y 52. 0'/uiv-

SA c R. F M s N s. Ils ne perdent rien de

leur efficacité pour être adminiftrés

par de mauvais Mmiftres, 4^9. Traité

de la réitération des Sacremens parGeo-
froi de Vendôme

, 568
Sacrifice. L'obb.tion qui fe fait fur l'Au-

tel fe fait au Fils comme au Père & au

Saint Efprit, 691 $> 695. Hors de l'E-

glife Catholique il n'y a point de lieu où
l'on oftVe le yrai facrifice, 3c tf

SaintJ. Nous devons honorer leurs Reli-

ques, mais avant de leur rendre un culte

il faut être alfuré .'e leur fainteté S: de la

vérité de leurs Reliques , ^oj. Les faux

aftcs des Saints doivent être rejettes gé-
néralement comme contraires à l'hon-

neur des Saints , ihid. &* 6 10. Guibert de

Nogent blâme l'uîagede tirer les corps

des Saints de leurs fépultures , de lej

tranfporter & divifer
,

6 1

1

Sii^-idin , Hiftoire de fes conquêtes parRa-
dulphe

,

170

S<ihe Regina. Cette Antienne étoit en

ufage dans l'Ordre de Cluni, 41 s. Quel-

ques-uns l'attribuent à Herman Con-
trade, d'autres à Saint Bernard , à Du-
rand & à Pierre de Compoftelle , 411

Samonas , Archevêque de Gaza en Palef-

tine. Sa difpute fur l'Euchariftie , 1 1 j

&" îi4

SanEl'wn. , élu Evéque d'Orléans , 449. Eft

acculé de fimonie & de brigue , & il s'en

puri;e par ferment

,

4^0
Sanati ( Marin ) PatriceVénitien , fait cinq

fois le voyage Je la Paleftine & de l'O-

rient, 165. Ses écrits, ilid.

Saragoce prife fur les Maure» par Alphonfe

Roi d'Arragon, 644
£ax)n le Grammairien. Son Hiftoire de

DannemarcR , I7Î

Sar: ajins appellét aulTi lûoaelitei , Malio»

TABLE
met.ins ou Rlufulmanî , embraflent lei
erreurs de Maliomet

, 536. Défenfede
porter aux Sarrafins des armes , du fer

ou du bois , Sec. 710
Schifmatiques dégradés au Concile de La-

tran, 67 f
Scot. ( Marien ) Sa chronique abrégée par

Robert , Evéque d'Herford , 81 &- 8 j
Scjlit^ ( Jean ) Curopalate ; fes écrits ,

199 &" ÎOO
Sddus. ( Nicetas ) Son Traité contre les

Latins
, 5î9 &" Î30

Strment. Un Clerc foupçonné de crime

peut fe purger par fon propre ferment

,

47S.

Servitude. Défenfe de mettre en fer\'itudè

des hommes libres
, 6^6

Sigebi-n II. Roi d'Auftrafie ; fa vie écrite'

par Sigebert de Gemblou

,

377
Sigebrrt, Moine de Gemblou. Sa réputa-

tion ; il travaille à la vie de Saint Gui-
bert , 370 O 371. S'attache au parti des

Schifmatiques ,371. Sa mort , 571, Sa
chronique , ibid. Elle n'eft pas exempte
de fautes , 37 3. On atcufe Sigebert d'a-

voir donné dans la fable de la Papefîè

Jeanne ; fon Traité des Hommes illuf-

tres
, 374 Si^ 57f. Si'.'ebert écrit la vie

de Thierri Evcque de Metz ,375. Com-
polè trois écrits fur la vie de Sainte Lu-
cie , 3.76. La vie de Saint Sigebert II.

Roi d'Auftralîe , 377. Autres écrits do
Sigebert, ibid. Les geftes des Abbés de
Gemblou, 378. Une légende de Saint

Malo , une de Saint Theodard , une de
Saint Lambert, 379. Line réfutation

d'une lettre de Grégoire VII. ibid. Une
apologie des Prêtres mariés ; une ré-

ponfe à la lettre du Pape Pafchal II. 380
ù'fuiv. Remarque fur cette lettre

, 383,
Un Traité fur les quatre-temps

, 384 &•

38^. Le livre de l'Ecdefiafte mis e«t

vers; un Comput ecclefiaftique , 38J,
Autres Ouvrages attribués à Sigebert

,

386 Çt-sS?

SignfS pour parler avec les doigts , établi*

à Cluni

,

6x
Simonie coniamme , 176, 7î<^. Défendue

fous peine d'anathcme , 648. Ceu.\ qui

font ordonnés par fimonie font privés

de leurs Otlices , 66t
Sterin , Ville de Pomernnie convertie à la

Foi par Saint Otton Evéque deBamberg,

î88
Stigand , Archevêque de Cantorberi dé-

pofé

,

5
Suwe , Abbé de S. Sever. Sa lettre au Pape

Pafdial II, Son recueil i!es ufat;es y'.yf
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Suger , Abbé de Saint Denys, eft chargé Je

la j^arJe du Royaume de France ,
pen-

dant rabfence du Roi

,

68 j

TA N c R E D E , l'un des Chefs de la

Croifade ; fes adions par Radulphe
,

167 &' 168

"Xempliers , rompent la paix avec Saladin ,

170. Plaintes contr'eux & contre les

Hofjjitaliers

,

717
Terouanne. Chronique ou hiftoire des Egli-

fes de Terouanne & d'Amiens
,
par Bau-

dri Chantre de Terouanne
, 7^

TeJIamens. Ceux qui ne font pas faits en

préfence du Curé ou dun autre Ecclé-

fiaftitiue au défaut du Curé , font dé-

clarés nuls
,

666

Theofroi , Abbé d'Epternac
, 36?. Ses

écrits ; fon livre intitulé les Fleurs de

l'Epitaphe des Saints
, 367. Il défap-

prouve les dépenfes que l'on faifoit pour
revctirles Châiiësd'ornemens précieux,

ibid. Theofroi écrit les vies de S. Liut-

win Archevêque de Trêves ; de Sainte

Irmine & de Saint Wilibrode
, 568. Ses

autres écrits ; deux homélies & une let-

tre à l'Empereur Henri III. 5 68 £> 369
Thtophilaâle , Archevêque d'Arcadie ; les

écrits ; fon inftrudion à Conftantin Por-
pliyrogenete , rS? &- 190. Ses Lettres ,

iji ; fes commentaires fur les douze
petits Prophètes ; fur les Evangiles ,151.
fur les Epitres de Saint Paul , ibid. Sur

les Ades desApôtres , 19 3.Autres écrits

de Theophilafte , ihià. Sa doftrine fur

h préfence réelle
, 194 &< ipf

Thihaud , Clerc d'Etampes , <r93. Ses let-

tres , Î94. Son fentiment fur les enfant

morts fans baptême , ibid. Sur les enfans

des Prêtres ; (î on peut les admettre aux
Ordres facrés, 595 &< 596

Thierri , Abbé de Saint Tron. Ses écrits
,

158. Ses fermons , (es poëfies, zj?
Tlderri , Abbé de Saint Hubert , homme

d'une fainteté reconnue, 157
Thierri, Moine de Saint Matthias àTre-

ves ; fes écrits
, lot &• loz

Tkierri , Abbé de Saint Hubert , défend la

liberté & les droits de fon Eglife
,
^6i.

Eft obligé de fortir de fon Abbaye ; fe

retire à Saint Remy deReii.is, 363. Ses

écrits , ilid. $> 364. Sa requête au Pape
Urbain II. ibid. [r ^6$

Tkierri , Moine de Saint Ouen. Ses écrits

,

n & ïi
Thierri , Eve que de 'Verdun , prend le para

T I E R E S. 771
de l'Anti-Pape Guibert , maltraite l'Ab-

bé & les Moines de Saint Vanne , zy.

Sa mort, 30
T/i '"; Jv , Chanoine de Bayeux , eft nommé

à l'Archevêché d'Yorck , 175. Donne
à Lanfranc une proteftation de fon obéif-

fan..e , 17e. Eft facré en 1109, ibid,

Tl'.omas fait le vo; âge de Rome , y re-

nouvelle fa prétention contre la Pnma-
tie de l'E^life de Cantorberi , 4. Le Pape
Alexandre II. renvoyé la connoilliince

de cette affaire au Concile d'An^jlererre,

13. Elle c'ft terminée à VfinJfor, itid.

Thomas refufe à Saint Anfelme l'obéi!^

fance qu'il lui devoit comme à fon Pri-

m.it, iSi, Ecrits de Thomas, 176 6»

177
Thomas , Prieur de Saint Vider , tué ea

II 33. Les auteurs du meurtre font ex-
communiés

, 66^
Tiberiade. Prifê de cetteVille par Saladin ,

170

Tiron. Monaftere au Dioccfe de Chartres.

Yves de Chartres en favorife la fonda-

tion , 417
Titre patrimonial pour l'ordination , re(,u

dès le douzième lîécle
, yi6

Tonfure cléricale. Il n'appartient qu'aux

Eveques de la donner , 617. Le; Abbés
peuvent la donner à ceux qui s'engagent

à vivre félon la Règle de Saint Kenoit ,

ibid. Défenfe de rien exiger pour cette

tonfure , ihid. Les Moines du Aîont-

Caflin,de France Se d'Allemagne avoient

la tcte rafée à l'exception d'un petit cer-

cle de cheveux qui formoient la cou-

ronne , 70
Touloufe. Concile en 1 1 19 par le Pape Ca-

lixte II. qui condamna & chafià de l'E-

gliCe certains Hérétiques qui condam-
noient le Sacrement du Corps & du

Sang de Jefui-Chrift , &c. 646
Tournois défendus & déteftés , 6^8,676,

7ZO

Trafic. Toute forte de trafic eft défendu aux
Moines & aux Clercs

,

708
IrinÇuhflintution établie par Nicolas de

Methone, 111. Par S. Bruno, lii. Par

Manegolde Prévôt de Marbach , 136

Trêve de Dieu. Henri Fvéque de 7 icge

l'établit dans fon Diocàfe, 50. Régle-

mens touchant l'obfervition de la Trêve

de Dieu en certains jours de h femaire ,

66? C-7SO

Trinité. Traité de GuimonJ d'Averfe fur

ce Mvftere, 138 c> 139. La Fcte de la

Sainte Trinité célébrée à Vendôme,
560

EEeee \\
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'iu.fiofft?. (Pierre) Son liiftoîre delaCroi-

lade, 165 &- léé
Tulle. Abb?.ye Crimée en Evêché , 48
Tur£,ot, Prieur de Durham, 85. Auteur de

l'hiiloire de Durham qui porte le nom
de SiiT.eorr, 96

Tur!id:n , élu Archevêque d'Yorck , reftife

la foumiffion à Raoul, Archevêque de
Cantorberi, 503. Afliûe auCorcjlede
Reims où il eftlacré par le Prpe Calixte

nonobfiant ia défenfe du Roi d'Angle-
terre qui refufe de le recevoir en An-
gleterre

, puis lui permet d'y revenir

,

648 &- 64^

VAiERANKE , Evéque de Naumbourg

,

quitte le fchifme, 3oo.Con(uhe Saint

Anfeime fur la diver/îté des ccrcmonies
dans l'adminiuration des Sacrtmens,
notamment du Sacrifice de la Vielle,

joo & 301
Valerlen ( Saint } Martyr, Hilloire de fon

martyre

,

t,f

Vir.dâmi. Les Privilèges de l'Abbaye de la

Trinité de Vendôme , confirmés par huit

Papes,, 1U^^U6
Veni Creator chanté tous les ans à Cluni le

jour delà Penttcoie à Theure de Tierce,

Viatique. la Pénitence & le Viatique ac-

cordes à celui qui étant bleiré à mort les

demandera , 66i. L'on doit punir com-
me homicides des amcs , ceux qui refu-

fcnt de donner le Viatique aux mori-
bonds

, joy
ViÉlor ni. Ant:-F;îpe. Vim:^ O-flavien.

Vierge. ( LaSaiiite) Guibert de Nogent
fait Ton éloge , 60S, Miracles faits par

fon intercefiion dar.sle Dioccle deLaon,
ibid. L'Fj^life n'ofe ?irurer que le corps
de la Mère du Seiî»neur foit glorifié par
la réfurreâion , 610. Reliques de la

Sainte Vierge ; Ofmond d'Aftorga en-

voyé à la Comtefie Ide des cheveux de la

Sainte Vierge , 143
Vifites des Evacues. Le Concile général

de Latrnn en modère les frais, 716
Vivien Cardinal , Légat en Ecofic

, y célè-
bre un Concile

,

71»
Vkic , jMoine de Cluni. Set commence-
mcns , 54. Il Ta à Jsrufalcm , fait le

voyage de Rome , cft fait Prttre
, î5. 11

fond2 des Monaftercs ; fa mort , 56. Sa
vie écrite par un Moine anonyme, 57.,
Sîs écrits ; fon recueil des ufaçes de
Cluni , iiii. Sa le ttre à G uillaume Abbi

L E
d'Hirfauge , ihii. Analyfe des tifages ié
Cluni, 57 &'/"'»'.

Ufure. Toute forte d'ufures défendue aux

Clercs 5c aux Religieux , 6^18. Les Juifs

contraii £s de reftituer aux Chrétiens ce

qu'ils en auront exigé parufure, 736
Ufuiiers manifelles. Dciénf? de recevoir

leuri offr.mdes & de les admettre à la

communion , 710 Cr?: i.Tous les Ulu-

riers excom.munics aux jours de Di-
manches & de Fctes

,

736
U'a!raiii , Abbé de Meribourg. Ses écrits ,

lOÏ.

Werncr Nécromancien , eft peut-ctre le

même que Mn.'jinulphe, que les Schif-

matiques élurent Aiiti-Pape
,

jir
Vuigrin, élu Evéque de Dol , 4^7. Se

plaint de fon élection à Yves de Char»
très

,

_

ibid,

Volphelme , Abbé de Brunvi'iller ; fon éru-
dition ; (e; écrits ; fon Tr?ité du Sacre-

ment de l'Autel contre Berenger , 77 C-*

78. Ses pocfîes

,

78^

[7" V E s de Chartres. Sa naiflânce ; fei

L ctudes , 415. Il eft fait Prévit de S.
Quentin ; eft choifi Hvèque de Char-
tres , ibid. Richard Archevêque deviens

veut le dépofer , 614. Yves tombe dans
ladifî'racedu Rov Philippe , 6z^. Il re-

fiife d'aller au Concile de Reims ; af-

filie à celui de Clcrmont ; s'oppofe à
réledion deGarlande Evéque de Beau-
vais , 4iî- Il aflille aux Conciles de
Troyes & de Beaugenci. Eft accufé da
fimonie ; il s'en juftifie, 416. Il al^

fifte le Pape PalJial II. Aftifte au facre

du Roi Louis, ibid. Queliions fur les

invefiitures. Yves favorife la fondation
deTiron,4i7. Travaille à mettre des
Moines .î Saint Alanin à la place des
Chanoines , ibid. Sa mort, 418. Ses
écrits ; fon décret ,418 Z^-fuiv. Sa pan-
n&rmie, 436 &</«!;'. Ses lettres, 43S
& fiiiv. Ses fermons ou difcours

, 481
tyfuiv. Ouvrages qui lui font attribués-,

484. Y'ves de Cliartres eft Auteur du
Microloçue, 486. Analyfe de cet Ou-
vrage , 487 ij-fuiv. Jugement du Micro-

logue j &c. -ipi. Remarque fur la Lettre

deux cens foixantc-dix-feptiénie adreflce

à Hildebert Evc^ue du Alans , 4^$:
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£7- 541. Sa dodrine fur rEucIiariflie

,

Z Î4it>5 45
Zonare , Moine Grec , ^44. Ses annales

,

ibui. Z^ fu'iv. Son commentaire fur les

Canons des Apôtres & des Conciles
,

546. Ses autres écrits , 547 ù-fuii-; Son
fentimcni lur l'Euchariflie ,

î4>i &'
5 jo

ZIgabene ( Euthymiut ) Moine
Grec, m. Sa Panoplie, ^33 G-

fuiv. Ses autres écrits ,538 &•fuiv. Ses

commentaires fur l'Ecriture fainte , 540

fi/2 de la Table des Alaûeres.

ERRATA.

PAge X76 , fut facre'en 1070 , life^ en 1109. Pa^e 387,PafchaI XI. /f/f^PafclialII.

Pagt 38^ ,PafcIial XI. /;fe^ Paichal II, Page 533 , Oenomiens , /i/e^ Eunoméens.
Page 626, vers le Fête, llft^ la Fête. Pa^e 617 , tenu à Rome , Ufei à Rouen,
P-ij^e 7 10, Vaudois, lifei Albigeois, Pa^ê 7ii > Roturiers, ^(/èj Routiers,

Pe rimprirocriç de Paulus-du-Mesmij., rue de laVieiUe Draperie, ï?;?-'-
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APPROBATION.

JAi lu par l'ordre de Monfeigneur le Chancelier, la fuite de
VHiJloire Générale des Auteurs EccléfiaJJiques , jufques ÔC

compris le tome vingt-uni6ne ; & j'ai cru qu il étoit avantageux

au Public d'en permettre l'imprellicn. A Paris , ce 21 Mars
1757. MILLET.

PRIVILEGE DU ROY.

LOUIS, par la Grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre r

A nus amez & féaux Conleillers , les Gens tenans m". Cours de

Pailenient , M:iîires des Requêtes ordinaires de notre tioici , Grand

Confeil , Prevôi de Paris, Baiilifs, Sénéchaux , leurs Lieutenans Civils ,

6^ autres nos Jufticiersqu'il appartiendra: Salut. NcHre bien anié Picrre-

A uguftin LE Mercier pcre , Imprimeur-Libraire à Paris , Syndic de

fa Communauté : Nous ayant fait remontrer qu'il lui auroit été mis ca

main un Ouvrage qui a pour titre : Hiflo]re Générale des yliiteurs Sacrés

& Ecclcflajliqiies , qu'il foulîa.teroit imprimer ou faire imprimer &: donner

au Public, s'il Nous plailoit lui accorder nos Lettres de Pri\ilcge fur

ce nécelfuires , offrant pour cet effet de l'imprimer ou faire imprmier en

bon papier & beaux carafteres , fuivant la feu;lle imprimée & attachée

pour modèle fous le contre-fcel des Préfentes: A ces causes, voulant

traiter favorablement ledit Expofant , & reconnoître en fa perlonne les

fervices qu'il Nous a rendus , & ceux qu'il Nous rend encore aduelle-

nicnt , en lui donnant les moyens de Nous les continuer , Nous lui avons

permis & pL-rmottons par cefdites Prefentes , d'imprimer ou faire impri-

mer ladite Hifloire Générale des Auteurs Sacrés & Eccléliafliqucs, tant

de l'Ancien que du Nouveau Teflament, avec des notes ,
par leR.P. Doin

Kfmv Cei lu ek, Religieux Bénédidin de la Congrégation de Saint

Vannes, en un ou plufieurs Volumes, conjointement ou iéparément, &
autant de fois que bon lui ftmblera, & de la vendre, faire vendre &: dé-

biter paitout notre Koyaume pendant le tcms de trente années confe-

cutives, à compter du jour de la datte defdites Prefentes : Faifons dé»

fenfes à toute forte de perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles

foient , d'en intic^duire d'imprcflTon étrangère dans aucun lieu de notre

obéïlfance , comme auiïi à tous Imprimeurs, Libraires & autres, d'im-

primer , faire imprimer, vendre , faire vendre, débiter ni contrefaire ledit

Ouvrage ci-deifus fpeciflé , en tout ni en partie, ni d'en faire aucun ex-

trait, fous quelque prétexte que ce foit , d'augmentati<in , corredion

,

.changement de titre-, même de tradia'fion en Langue latine, ou quel-

flij'aatre foftc de Languç cjue ce puifTe ctre, ou auuemcnt , fans la per-r



miflîon expreiïe 5: par écrit dudit Expofant , ou de ceux qui auront
droit de lui , à peine de confifcation dcfdits Exemplaires contrefaits , de
dix mille livres d'amende contre chacun des contrcvenans , dont un tiers

à Nous, un tiers à l'Hôtel-Djeu de Paris, Si l'autre tiers audit Expo-
fant, & de tous dépens , dommages & intérêts : A la| charge que ces Fre-

fentes feront enrfgillrées tout au long fur le Rcgiflrc de la Communauté
des Imprimeurs 60 Libraires de Pans, dans trois mois de la datte d'icelles

que l'imprellion de cet Ouvrage fera faite dans notre Royaume & non
ailleurs, Se que l'Impétrant fe conformera en tout aux Reglenens de la

Librairie, «k notamment à celui du 10 Août ly^j ; (S: qu'avant que de
l'expofer en vente, le manufcrit ou imprimé qui aura fervi de copie à
l'impreifion dudit Livre , lera remis dans le mcme état où l'Approbation

y aura été donnée , es mains de notre très cher & téal Chevalier Garde
des Sceaux de France , le fîeur Chauvei,in,& qu'il en fera en-
fuite remis deux Exemplaires dans notre Biblioteque publique, un ert

celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de notredit très-cher

6c féal Chevalier Garde des Sceaux de France , le lieur Chauvelin;
le tout à peine de nullité des Prefentes : Du contenu defquelles , vous
mandons ôc enjoignons de fliire jouir l'Expofant ou fes ayans caufe, plei-

nement & pailibltment , fans foutlnr qu'il leur foit fait aucun trouble ou
empêchement. Voulons que la copie defd. Prefentes qui fera imprimée au
commencement ou à la iîndudit Ouvrage, foit tenue pour dûement figni-

fîée : 6c qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez Se féaux Con-
feillers Si. Secrétaires , foi fuit ajoutée comme à l'Original. Commandons
au premier notre Huillier ou Sergent , de faire pour l'exécution d'icelles

tous atftes requis & néceiraires , fans demander autre permiflîon
, & nonob-

flant clameur de Haro , Chartre Normande éc Lettres à ce contraires;

Car rel eft notre plaillr. Donné à Paris le vingt-unième jour du mois de
Alars, l'an de grâce mil fept cent trente - deux , & de notre Règne le

dix-feptiéme. Par le Roi en fon Confeil , Si^ué , Sains on.

Rlgiffréjur le Rcgiflre VIII. de la Chambre Royale des Libraires & Im-
frimeurs de Pai is , A'". ^ 27 , fol. 3 i y , conformément aux anciens Re^lc-

mens , confirTnés par celui du 28 tévrier l'J'l^. A Paris le 24. Mars 1732,

P. A. LE M ER c I E ei , Syndic,

Et led. Sieur P. A. le Mercier a fait part du préfent Privilège aux Sieurs

P. A. Paulus-du-Mesnil, & Philippe-Nicolas Lot t i n, Libraires à
Paris , pour en jouir conjointement avec lui , fuivant l'accord fait entr'eux,

A Paris ce 17 Ofiobre 1737- P. A. le Mekciek,

La Dame Veuve le Mercier a cédé & tranfporté fon droit au préfent

Privilège , au Sieur D. A. Pierres, pour en jouir en fon lieu & place y
fuivant l'accord fait cntr'eux. A Paris ce 10 Avril 173p. Margueritie

Lambin, Veuve le Mergies»
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